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-.^ qu
tent

^une

^I Il Ci- -

ainsi que les ministres des finances de certains pays membres. La délegator^̂eS c
canadienne avait à sa tête le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. 11^ t^ jn vu

soviétique. Y_assistaient, les ministres des affaires étrangères et de la deferst' y -

tôt possible la situation résultant de l'invasion armée et de l'occupation de h^
'conce

Tchécoslovaquie par les Foi-ces du Pacte de-Varsovie conduites par lUn ^z

mi-décembre, afin de permettre aux gouvérnements membres d'examiner le rtiir'^^
P

1

doctri
Nord a avance la date de sa réunion ordinaire de fin d'année, prévue pour I^-^

t rai

Pour la première fois dans l'histoire de l'Alliance le Cons-il de lAtland

cette réunion. Le Conseil avait avancé sa réunion ordinaire de fin d'ann;et^ nr

un certain nombre de ministres de la défense et des finances participaient tr .
mr si

A l'issue de la réunion, le communiqué suivant a été diffusé

la

Ln

tai toui1. Le Conseil de l'Atlantique Nord s'est réuni, à Bruxelles, en sess,ar^
ministérielle, -les 15 et 16 novembre. Les ministres des affaires étrangères e^- ll p(

t tr

et e quatre de ses alhes du Pacte de Varsovie. ri
ec

Tchecoslovaquie et 1 occupation de ce pays par les Forces de l'Union sovlétrq uc,-A
A [jftats

date lus rapprochée la
. cces

p grave situation qu'ont créée l'intervention armée r-^

prévue pour la mi-décembre, afin de permettre aux ministres d'examiner a rn,jes`,

es mmistres ont reafpirme I mtangiblllte du prrncrpe, maintes f,r , o»

. ^ ^ . . ) ^ . . . . rT:i
peup e et, en consequence de la non-intervention d un Etat dans les affar e

rappele par tous les rxats, y comprrs t'UllSS de Pindcpendance de chaqa

s ont constate que les drrrgeants sovietiques, avec 1assistance -dequa:re,,1^_ ^

^l lLd'un autre Etat.
Ti rbien-

de leurs alliés; avaient délibérément violé ce principe. L'opinion mondiale ^'u
été profondément choquée par cette intervention armée effectuée contre 1

I Alhance ont dénoncé ce recours a la force quI met en cause la aix et 1'or('re`^A

volonté du gouvernement et du peuple tchécoslovaques. Tous les membres dzr: ,
ecis

mternatronal, ainsi que les principes de la Charte des Nations Umes.Com n^;^̂.

iune
atlon des drrrgeants sovletrques selon laquelle il existera" uD^)3 L'affirni

peuvent lustifier une remise en cause de cette Idée fondamentale

avenir, sans ingérence éxtérieure: Des accords conclus sous l'occupation n
situa

tous les autres peuples; le peuple tchécoslovaque doit être libre de forger ^Dr;

drozt d'intervention dans les affaires d'autres Etats considérés comme fais: in(j
partie d'une soi-disant « communauté socialiste » est contraire aux princiî)cs
fondamentaux de la Charte des Nations Unies, est dangeureuse pour la sécui itf"

craindre que la force ne soit de nouveau utilisée dans d'autres cas.

européenne et a inévitablement suscité de braves inquiétudes. Ell e peut fairF^
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Le recours à la force, ainsi que le stationnement en' Tchécoslovaquie de

orces soviétiques qui n'y avaient pas encore été déployées, ont cree, tant en

qui concerne l'appréciation de la situation qu'au sujet des desseins et des

irtentions de l'URSS, une grave incertitude qui oblige les Alliés à faire preuve
I,

une grande vigilance.

4. Appliquée à l'Allemagne, la politique que l'URSS fait découler de sa
lcztiricai:'.^octrine d'une soi-disant « communauté socialiste ,>élève de -nouveaux obstacles
pour I^^^

. . . : .
Ea^ rapprochement et, finalement, à l'unification des deux parties de l'Allemagne.

le e plus, elle serait contraire à la lettre et à l'esprit des accords quadripartites
on de I;c^oncernant T
l'U

Allemagne dans son ensemble.
n or Compte tenu de cette situation, et prenant en considération les responsa-

âéferse^• dites particulières des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France, les minis-
légat.o^^es ont réaffirmé la détermination de l'Alliance de persévérer dans ses efforts

M. 11^`i<^̂en vue de contribuer à une solution pacifique de la question allemande fondée

^sirr la Iibre décision du peuple allemand et sur les intérêts de la sécurité euro

écnnc. Leurs Gouvernements ne reconnaissent pas la « RDA ». Ils s'opposent

toute prétention qui consacrerait la division de l'Allemagne contre la volonté
sess,,Y^_!

^âu peuple allemand.
,gères ^^ Se référant au Communiqué publié le 25 juin 1968, à Reykjavik, les

paient ^rnistres confirment le soutien de leurs Gouvernements à la volonté déclarée

d'ami zt, es trois Puissances de sauvegarder la sécurité de Berlin et de maintenir le libre

ràrneE accèsâ la ville. Ils rappellent la déclaration du Conseil Atlantique en date

-tuée ?c,^ n 16 décembre 1958 sur Berlin et les responsabilités assumées par tous les
wiétiq u^ e tats

embres en ce qui concerne la sécurité et le bien-être de Berlin. Ils notent

vec satisfaction les mesures importantes prises par la République fédérale

rtes t°) >Allcmagne, en conformité avec le statut de Berlin, pour maintenir la viabilité
chaq^aJ e la ville.

Ils s'associent à la position des trois Puissances quant à: l'intérêt
affai é^yt -Flegitimc que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne porte au

^hien-être et à la viabilité de Berlin et quant aux liens qui en résultent entre
e qua:re1

n et l'autre sur la base cf es arran^ements en vigueur:
r ;kndiale

Les ministres s'associent à l'appel lancé par les trois Puissances à l'URSS

outre i^ cour qu'elle respecte les accords quadripartites concernant Berlin, ainsi , que les
CibreS dk.' nar 1PC i+.1'AiC-TTTi7C_ lA Franceet

;t 1'orc!re` ^
. - - -

,le Royaume-Uni.
Comn^^

5. Les incertitudes nouvelles suscitées par la rêcenteaction des Soviéti
rger s^r

^es se manifestent é6alement dans le bassin méditerranéen. Il y a là une
ation n^,

situation qui exige qne les Alliés poursuivent; par tous -les moyens dont ils

développement de 1'activité soviétique en Méditerranée y compris la présence

.erait ^n isposent, leurs efforts en vue de promouvoir dans cette zone la stabilité et

i-ne paix juste et équitable, ainsi que la coopération et l'entente mutuelles. Le
fais; inl

princi} c-ccnie d'unités navales; requiert une vigilance propre a sauvegarder la sécurité
sécur itft es

Alliés.
eut ^ f2 rF^ ^^^ 6. Les membres de l'Alliance invitent instamment l'Union soviétique,



dans l'intérêt de la paix mondiale, à s'abstenir

sécurit" i ^

Résolus à sauvegarder_ la liberté et l'indépendance de leurs paÿs ils r^ _

pourraient rester indifférents à tout développement qui mettrait en danger ]-,-,0ée;

s'ingérer dans les affaires des autres États. Cà pot

p nee provoquerait :m

Il est évident que toute intervention soviétique ayant une, influence dirccigiir
ou indirecte sur la situation en Furo e ou en Méditerra '

t,crise internationale auxconsequencesravés.ntaM

Traité, à défendre les membres de l'Alliance, contre toute attaque armée. iésou,

résolusus a faire face à leurs responsabilités communes et, conformément afent

7. Ces incertitudes nouvelles subsisteront aussi longtemps que les dirigeï n; .^utu
soviétiques s'en tiendront à une ^politique de force. Les Alliés demeurent c)^" te
vaincus que leur solidarité politique reste indispensable pour découraee^Lût
l'agression et les autres formes d'oppression. Ils sont, avant tout, fermemrmp

^ d' êr ' ^^
1OTAN seront améliorés sur le plan des effectifs comme sur celui dûmatér,elèn vi

Ils considèrent que la situation créée par les récents événements appelle un^rme
réaction collective. La qualité, l'efficacité et le déploiement des Forces d^^t d

P4

8. Les Alliés participant au programme de défense intégrée del'OT,^1-

se sont donc trouvés dans l'obligation de réévaluer l'état de leurs défeni egaran

a re mieux a meme d assurer une défense aussi avancée que possilk,,
La qualité des Forces de réserve sera également améliorée et leur aptitude
une mobilisation rapide sera accrue. L'envoi de renforts sur les flancs, et 1;
renforcement des forces locales des flancs feront l'objet d'une attention redoubt:el.

Le potentiel classique des Forces aériennes tactiques de l'OTAN sera aügmert^
Certaines unités nationales supplémentaires seront mises à la disposition llé^

Grands Commandements OTAN. Des mesures particulières ont été approuv `e's

dans chacun de ces domaines pour améliorer le potentiel classique des Fora
de l'OTAN. Les ministres ont décidé que la mise en pratique coordonnée de *
mesures et le dégagement de ressources budgétaires supplémentaires dans 1^ ,
mesure nécessaire feraient partie du plan de Forces OTAN qui sera présel
pour décision en janvier 1969 pour 1969-1973. Ils ont également reconnu clu

la solidarité de l'Alliance pouvait être renforcée par la coopération entre ^e

membres, pour alléger les charges qui découlent des déficits de balance des pïie`

ments directement provoqués par les dépenses militaires engagées pour la défe 1s
collective.

9. Les ministres avaient, il y a un an, affirmé dans le Rapport sur ld,

tâches futures de l'Alliance que celle-ci; tout en maintenant une puissa; te'
militaire et une solidarité politique suffisantes pour décourager tout agresseur
devait s'employer à promouvoir une politique de détente. L'intervention so,ié
tique en Tchécoslovaquie, en portant un grave préjudice à l'espoir de ré; le

les problèmes en suspens qui, divisent encore le continent européen et l'A le

magne et de donner à l'Europe la paix et la sécurité, risque de comprometi
certains des résultats déjà obtenus dans le domaine de la détente. De fait

AFFAIRES EXTÉRIEURES



ce et d7 .ctlon des cinq membres du Pacte de Varsoviéa contraint les Alliés à réduire

la portée et le niveau de leurs contacts avec eux.

s, ils i^ 3̂ 10. Plus précisément, les perspectives de réductions mutuelles et équili-

Qger 9etées de forces ont subi un sérieux recul. Les Alliés poursuivent néanmoins,

^âr d'étroites consultations, leurs études et leurs préparatifs en attendant le

;e dirE ctfflâ r où régnera un climat plus propice à des discussions fructueuses.

rait ant=^ 11. En tout état de cause, l'objectif politique conforme aux valeurs occi

dentalés reste d'établir entre l'Est et l'Ouest des relations sûres, pacifiques et

lirigeïn , utuellement avantageuses. Les Alliés sont résolus à poursuivre cet objectif,

rent c)^ tenant compte du fait qu'il ne faut pas laisser la recherche de la détente

,couraee^boutir à une rupture de l'Alliance. La recherche de la paix exige des progrès,

;rmeménç^4mpatiblesavec la sécurité de l'Ouest, dans les domaines vitaux du désarme-
ment aent et du contrôle des -armements, ainsi que des efforts constants pour

née. resoudre les problèmes fondamentaux qui séparent l'Est et l'Ouest.

l'OT I 12_ L'Alliance de l'Atlantique Nord continuera d'être l'indispensable

défeni é^garantde la sécurité et la base essentielle de la réconciliation européenne. Aux

)elle zmep mes de sa constitution, elle est d'une durée indéfinie. Les événements récents

orces out démontré de nouveau qu'il est aussi nécessaire que jamais qu'elle demeure

matérielén vigueur. Le ministre français des Affaires étrangères a rappelé, pour sa

possilriM

ptitude

ics. et I

°doubi:

ugmer t '_
itioir 1.

^prouv ,e

^s For-

ce de ^zs
dans 1^

t
prése lt^1

)nnu c^lr-

entre

des p^ ie`

a défeis.

-t sur ld,

puissa ic

igresscur

on so, Jei

de ré; le:F

et 1'A le

morne tfË

De f att
1'Litlitchell Sharp,secrétairé d'Étai aux Affaires extérieures (à gauche) et M. Léo Cadieux,

üstre de la Défense nationale, à la table de conférence pendant une session de la

5^unionmiriistérielledu 'Corrseil de l'Atlantique Nord qui_a eu lieu récemment à Bruxelles.



- 	 le 

, part, que, sauf évenements qui 'viendraient à modifier de manière fondanientalPe9nin  
les rapports entre l'Est et l'Ouest, le 'Gouvernement français considère  
l'Alliance doit se poursuivre aussi :longtemps qu;elle, apparaîtra nécessaire r 

13. La, prochaine réunion du Conseil en session ministérielle aura le  
à Washington les 10 et  11 avril 1969. 	 . 	eurof 

1 14. Le Comité des Plans de défense; qui s'est réuni en session ministérielC . 
le 14 novembre, tiendra sa prochaine session ministérielle le 16 janvier 1S6e ouv 

Bruxelles. 	 gram 
Le 3 décembre, MM. Sharp et Cadieux se sont présentés devant le Comildux. 

permanent des affaires extérieures et de la défense nationale pour rendra mei t, 
compte de la réunion de Bruxelles. Voici le texte de la déclaration préliminairkiiolu 

. 	 Fi faite devant le Comité par le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures. 

Dès le début, la réunion des ministres de l'OTAN qui s'est terme réceninmde sl-
à Bruxelles a pris un caractère particulier dépassant de beaucoup l'estimatiagpli 
faite habituellement chaque année par les ministres sur la situation internationil ,e. 1 
et l'état de l'Alliance. Pour la première fois dans l'histoire de. celle-ci, Leirïlemp 
ministres se sont réunis en session avancée pour traiter spécifiquement de4/.01  un 
conséquences d'un nouveau fait international grave, à savoir, l'invasion Chan l 
l'occupation de la Tchécoslovaquie par les Soviétiques. Ils l'ont fait dans deifelle 
circonstances qui contrastaient fortement avec celles qui avaient entouré le, urdrec 

. deux dernières réunions. 	 : 	iiiie . 1a -y i... 
Il y, a moins d'un an, en décembre 1967, ils s'étaient réunis en sessioe 

1 J...t régulière pour souligner que la détente marquerait l'activité ultérieure demi  :FA  
l'Alliance. Cette insistance nouvelle, qui était considérée comme un prélt d'eut 
indispensable au règlement par voie de négociation des problèmes europé( ns i 
en suspens, semblait se justifier du fait de l'amélioration du climat dans elé pli 

' relations entre l'Est et rOuest et des résultats obtenus après une année d'étui legelle 1 
intensives effectuées par l'Alliance. De ces études était sorti ce qu'on a app ciel+ vei 
le rapport Harmcl, du nom du ministre des Affaires étrangères de Belgic,IIJ:eatre 
qui avait joué un rôle de premier plan dans son élaboration. Le thème eiles A 
rapport Harmel, qui devait être adopté officiellement par les ministres dmipo 
l'OTAN il y a un an, c'est que la politique de l'Alliance devrait se foui k 
désormais sur deux conceptions qui vont de pair : dissuasion d'une éventue 
agression et recherche de solutions aux problèmes entre l'ESt et l'Ouest palrise 
le dialogue avec les pays d'Europe orientale. En approuvant le rapport Harn el 
le Canada faisait sienne une nouvelle insistance collective sur raméliorat ode nA 

0.1 
de ratmosphère politique, sur l'établissement de relations entre l'Est et roucsilious 
et sur la nécessité de prendre des mesures concrètes dans le domaine dire - ri 
désarmement et du contrôle des armements. Tout cela était fait' sans que soit,.:l insi 
sacrifiée la sécurité des membres de l'Alliance. 	 - 	' Est 

Cinq mois plus tard, à Reykjavik, les ministres avaient poussé un / eciearu 
plus loin leur politique de détente en proposant de façon concrète dès réductiiindepe 
mutuelles et équilibrées de leurs Forces. A l'époque, cette mesure a été considé éerd 

[4 SO 

r ffec 

6 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 



amental~mmé la première d'une série qui permettrait éventuellement d'asseoi r

ière c;uFs~curité de l'Europe sur des bases plus durables .

ssaire C'est seulement à la lumière de ce passe immédiat qu'on peut mesurer le s

iura l percussions profondes de l'affaire tchécoslovaque, en particulier sur les membre s

eûropéens de POTAN .

i istérie-ll A la veille de leur réunion à Bruxelles, les ministres de l'OTAN se sont

ier l ~ 6M uvés devant un dilemme délicat . Par son action, l'URSS avait rejeté de façon

diamatique l'idée de la détente sur laquelle se fondaient tous les plans occiden-

~ Con i;tâux. Outre l'espoir de voir aboutir des pourparlers sur la limitation des

r reni lrîg mements avec l'URSS, l'idée. occidentale de la détente laissait supposer qu'un e

limincir f
;olution se ferait progressivement au sein du bloc communiste dans le sens
,

rde sociétés plus humaines et moins fermées, permettant peu à peu l'établissement

cenim,,n~âé saines relations entre l'Europe orientale et occidentale . Nous formulions

;timat;oF.r~plicitement L'hypothèse que l'Union soviétique consentirait à cette évolution .

nation `~n ne s'attendait certainement pas à ce qu'elle ait recours . à la force pour

[e-ci ; !e~l .empêcher. Cette hypothèse s'est révélée fausse et on ne peut à présent que

lent c[z ôurrir des doutes sérieux sur la manière dont PUnion soviétique réagira aux

asion changements qui se produiront inévitablement en Europé orientale . . Cette nou-

élle situation peut affecter les intérêts occidentaux indirectement ou mêmedans c[e ,

iré le ir chrectement dans le cas de Berlin-Ouest qui est entouré par le territoire di t

de la République démocratique allemande .

1 sessï J;_,1 Malgré le revers infligé à leurs, éspoirs par l'Union soviétique, les États

ieure dc,membres de l'OTAN se sont rendu compte qu'il ny avait, à long terme, pa s

préh d~ , autre véritable solution à une bonne compréhension entre l'Est et l'Ouest .

uropéc n , La question par conséquent restait de savoir comment ils pouvaient agir

dans È1e plus efficacement sur les diri~eants soviétiques . Comment l'OTAN pouvait-

d'étu( le~élle marquer sa condamnation de l'Union soviétique tout en maintenant la port

e a app° le ouverte en vue de la reprise de relations pacifiques et mutuellement profitables

Belo ié u~ è~tre- l'Est et l'Ouest notamment en matière du désarmement et du contrôle
°iième de=des armeménts afin de continuer à avancer dans ces domaines d'une

k,f~ . . . - . . . .

Istres d npo rtance capitale ?

e fon !e~' Puisqu'il s'agissait là d'un problème commun à tous les membres de

ventuF ll Ï~Alliance; l'occasion que la réunion de Bruxelles a o fferte à des pays aux

uest t,11` F,J ises avec la même situation de pouvoir se consulter, a .montré une fois de

Ham el~~us la valeur de l'aspect consultatif des activités de l'OTAN . Pour le Canada

,liorat on ce ne fat pas seulement le moyen de connaître les opinions des autres membres ;
~

t l'Or, esl Ïïous eûmes aussi l'occasion de jouer un rôle dans la détermination du genre

mine du e réaction que l'OTAN devrait offrir à l'intervention soviétique . Nous sommes

que oit insi raisonnablement sûrs d'avoir pu orienter l'évolution des relations entre

Est et l'Ouest dans une direction qui, je crois, traduisait les vues de s

un j eci~ anadiens - c'est-à-dire que l'OTAN devrait réagir d'une manière ferme et

;ductis~n~~ ependantmodérée

. )nsidé ée Il faut rendre hommage àl'Ailiance de ce qu'il a été possible de résoudre

éffectivement ce dilemme de condamner le geste des Soviétiques tout en gardant



^^Ala porte entrouverte,- ainsi que de concilier les points dévue aux nuances di1^e1.parti

e u ^ u a po que e e a açon. ont e 1 a aborde,ta^^d ? m edés r' 1t1t d 'b t lit' t d l f d 1 ' '

Forces intégrées. de l'OTAN traitaient des aspects militaires. Je vais vous pa-1( né
de défense, les ministres de la défense des quatorze pays qui participent iL1f

Au Conseil de l'Atlantique Nord lui-même, les ministres des affairesétrangè i^lâ sé

ont examiné les aspects politiques de la situation tandis qu'au Comité des p1an^` ôm1
^

^.F11
eLes délibérations de Bruxelles ont comporté deux éléments princip ur cis

le communiqué diffusé à la fin de la. conférence ... kcette

Bruxelles, ont permis d'obtenir un accord équilibré et modéré qui apparaîtdar,^de r2

^situation aussi compliquée que celle qui prévaut actuellement en Europe orient3l''socia

Un sens du compromis fondé sur la communauté des buts et sur l'habitude princ

la consultation, s'ajoutant à une excellente préparation de la Conférence dp rti

gentes suivant lesquelles, naturellement, quinze gouvernements envisageaient j,

que mon collègue, le ministre de la Défense nationale, traitera l'aspéct tnilita r^'-Ila
Les ministres ont été fermement et unanimement d'avis que l'emploi dmlas;

considère que cette incertitude exige une grande vigilance de la part de l'Alliaiç

II n'y a rien d'étonnant à ce que, pour reprendre le, texte du communiqué, q . , Il

une te.lle attitude est une nouvelle orientation oc la politique future des Sovra^au
^-1

ecision ag^r avec torce cri Tçhecoslovaquie on- ne peut que se demande-1 C.,,Qsp

rapide d'une force militaire considérable en Europe orientale. A cause de c,A?1 se

d'une habileté impressionnante à faire pression sur la situation parl'exenic

sur les futures intentions de l'URSS. Après tout l'Union soviétique a témoi 1n^ségior.^ •

soviétiques non déployées jusqu'ici en Tchécoslovaquie ont suscité des doi tc^:^ flu'

On est convenu aussi que 1'usage de la force et le stationnement de Fo cr,^

s'étonner que nous ayons appuyé ces vues du Conseil. ^éfe
damnation antérieure, par le Canada, de l'action soviétique, il n'y apa; ten

la force soviétique en. Tchécoslovaquie a non seulement mis en danger la f ason

etl'ordre international mais aussi violé le droit fondamental du peuple tchre2^
.

slovaque de s'orienter désormais sans ingérénce extérieure. Étant donné la c^ ^^ d

de nos alliés européens. Je suis sûr. toutefois, que l'intensité de leur inquiét -id'^Wns

Il n'est pas toujours facile pour nous, au Canada, de no-us mettre dans la positiû:"'tOu

a la réunion recente de l'Assemblée de l'Atlantique, Nord qui, par hasarda a^em
ntlieu à Bruxelles durant la même semaine que la réunion des ministres. ^_:A

et de leur incertitude a été ressentie par les députés qui ont eu l'occasion d'assl,tf^^^

1'invasion de la Tchécoslovaquie, qu'il y avait une « Communauté socialis e^^^ r

Les ministres étaient aussi troublés par la prétention des Soviets, al r^U r

au sein de laquelle l'URSS avait le droit d'intervenir si, de son avis, les événcmtP

survenant dans la région étaient défavorables à ses propres intérêts.
Cette inquiétude était évidemment celle-là même du Canada dont j'a,ai^eS

Ilp u o, au cours e automne, ans, macclaration a 1 Assemblée gene: a,,^arl 4 1 t tAt d l' d 'A., ' I ]",11

des Nations Unies, le9 octobre. J'avais alors dit que le Canada n'admettait ^a

qu'une communauté réelle ou prétendue d'intérêts politiques, culturels ou tco

norniques autorise un pays à se donner le droit d'intervenir dans les affad(Palen
intérieures d'un autre pays. Dans le Commonwealth des pays dont nous fais-)b
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-es dil,e^^artie,-le droit àl'autodétérmination nationale va tellement de soi que les pays

aient uf membres sont libres d'établir des relations avec d'autres pays, y compris des pays

orient 3lp>socialistes.La doctrine du Commonwealth socialiste est la négation même du

bitude d^pruicipe de non-intervention reconnu par la Charte des Nations Unies. Elle est

rence ^ rticulièrement inquiétante à cause des répercussions possibles sur les teniatives

trait da^^ rapprochement et l'unification finale des deux secteurs de l'Allemagne. Dans

^ctteoptique, les ministres ont confirmé que leurs gouvernémentssoutenaient la
^.^,-incip, us ., ecision prise par les États-Unis, la Grande-Bretagne et la France de protéger

tran(gè rUâ sécurité de Berlin et de maintenir la liberté d'accès à la ville, Cette partie du

des plaflëî)mmuniqué représente une réaffirmation d'engagements déjà pris par le Canada.

pentau^MA Les ministres ont admis que les incertitudes s'étendaient au bassin méditer-

)us pa^l(^^ néen et que le récent déploiement d'activité soviétique dans cette région exige

3é, ta2 ^d^?me vigilance constante afin que la sécurité de l'Alliance ne soit pas atteinte.

militair,;E a été entendu aussi que les membres de l'OTAN doivent continuer à 'chercher
^mploi dE,^ lassablement des solutions politiques aux problèmes de la région afin d'assurer

tr la raUSOn évolution pacifique.

e tchéa^^ De l'avis des ministres, l'action soviétique en Tchécoslovaquie n'était pas

é la c) `ffii défi direct à l'OTAN mais en revanche on avait des doutes sur les future,-,

a pa ;^tentions des Soviets. Le communiqué a donc réaffirmé que leurs gouvernements

'd'éfendraient les membres de 1'Alliance contre une attaque armée, conformément

3e Fo_ ct û Traité de l'Atlantique Nord. Il notait aussi qu'une intervention soviétique,

es dot teinfluant directement ou indirectement sur la situation en Europe ou dans la

témoi 7n^segion méditerranéenne, créerait une crise internationale lourde de conséquences.

,1'exércic On a jugé qu'en raison des récents événements survenus en Europe orientale,

de a;tt^?^ serait désirable d'apporter certaines améliorations aux Forcés militaires dont

nande,sposel'OTAN.La nature et la portée de ces améliorations ont été discutées

s Soi i
6 Comité des Plans de Défense et le ministre de la Défense nationale voust
û

niqué, , e1 minera dé plus amples détails sur ces délibérations.

'Alliai ç°^ Je désire mentionner toutefois que les améliorations restreintes envisagées

a positio^lour les Forces de l'ONU ne peuvent, même par un effort d'imagination, être

nquiét.idk^nsidérées de nature provocative ou comme une escalade de l'armement. Leur

d'assi ;tf^ dblectif militaire immédiat est d'aider l'Alliance à faire face à l'incertitude des

ard, a^i#emps qui suivent les récentes opérations en Tchécoslovaquie. Par ailleurs, elles

nt servi la politique de longue portée en démontrant aux chefs soviétiques que

°ts, a1 r^lé recours à la force était stérile pour résoudre des problèmes européens, que

ocialise ^jâ réaction inévitable à cela compliquerait au lieu de, faciliter la solution des

%énemtni^_ roblèmes actuels ou futurs.
Ayant approuvé le besoin de maintenir des moyens de défense appropriés,

rit j`a M,, dés ministres ont tenu à préciser que leurs gouvernements continuent d'accepter

3adétente comme le but à long terme de l'Alliance. On a reconnu que le gestegéné.a]

lettait a Ae l'Union soviétique en Tchécoslovaquie avait sérieusement ébranlé l'espoir

ou t ca^^e régler les grands différends qui divisent l'Eiu'ope, niais on a reconnu égale-

s affa uXent que la résolution de ces différends de même que le progrès dans le domaine

us fais Y



V 
!' 

dû désarmement  et du cônirôle. des - aimes étaient essentiels à Urie paix duratle.:=:,. - . 	- 	- 

Dans ma propre déclaration au Conseil, j'ai dit i'importatice *que le Canada attachbulà.& 
à la continuation des progrès dans le domaine du  contrôle  des armements et d; — 
désarmement. J'ai exprimé l'espoir que le Traite de non-prolifération ne devic ,a7. --1 

411 drait pas la victime des événements de Tchécoslovaquie et j'ai prié .toutes :e--. emt 
1 . 	 F.; parties intéressées de prendre bientôt les mesures nécessaires pour que le Traes l'en 

puisse entrer en vigueur le plus tôt possible. J'ai également .signalé notre. déa in  ] 
. 	gls P 

de voir commencer au -plus tôt les importants entretiens entre les Etats,thk, - tscun 
et l'Union  soviétique sur la limitation et la réduction des armes - Stratégïqi.ea ei  
offensives et défensives 	- 	.: :. , . 	. . 	,... . . 	› uni(  

Les ministres sont convenus que rAlliance devrait continuer. à . s'oceutei:  
des questions de contrôle des armements et de désarmement  afin que la marche ue,  ; 

- 	Il 	. - vers le progrès reprenne dès que les -circonstances le 'permettraient. Le C°1111T  

-niqué notait en particulier que, bien que le geste de rUnion soviétique ait fi g,',:itsqu, 
pour le moment tout progrès dans la voie de la diminution réciproque ÉJ 
Forces, l'Alliance devait poursuivre l'étude des questions impliquées afin  . d'ê:r 41 llia 
en mesure d'aller de l'avant quand les circonstances deviendraient favoralic.:` 
au progrès. Le Canada attache une importance particulière à cet 'élément c.eblioneil 

Wentretiens de Bruxelles. 	 . 	. . 	--." 	7?7" ,une  
En guise de conclusion, les ministres sont convenus que l'Alliance d;.:i.33.  Tc 

rAtlantique Nord continuerait à jouer le rôle de répondant de la sécurité et. Je.:-Ie  .d ed 
fondement, essentiel à la réconciliation au sein de l'Eut-ope.. Lés événemen %ive  1 

-'.: 	- récents venaient de démontrer encore une , fois que sa présence : ém pludiait: 
nécessaire que jamais. 	 . 	 . : tur 1 

Dans ma déclaration devant le Conseil de l'Atlantique Nord, j'ai 'affirmed 
que nous étions d'accord avec d'autres pour penser que la menace Pouril'Alliar c 
découlant de l'invasion soviétique de la Tchécoslovaquie en était également' uneR 
bien  qu'indirecte, pour rOTAN, mais celle-ci n'avait pas à décider de dom ietk 

k la réplique à un acte d'agression prémédité; elle devait plutôt faire face à la i  
1 situation d'incertitude et à la possibilité d'erreurs de calcul que la conduto- rése 

récente de l'Union. soviétique venait de créer. Devant une telle situation, il ae  e n 
été convenu que l'OTAN devait réaffirmer clairement sa ferme résolution -  delont :Q 
résister à toute agression visant Puri quelconque de ses membres, et que l'Alliar ct., :.:î laq 
devait faire savoir qu'elle ne pourrait rester indifférente à tout nouveau geste .c u: iii,  ' ÉtÉ 
serait une menace, même indirecte, à sa sécurité. 

Tout euacceptant qu'il était naturel, dans les circonstances, de souligr ete la 
le caractère défensif de PAlliance, nous estimions important que POTAN saisi-see pl 
toute occasion prometteuse de renouer le dialogue: avec l'Union soviétique etell.l'OT 
de préparer ainsi la voie qui mènerait, le moment venu, à la solution c esfl e'té r 
questions qui confrontent rEurope. Nous avons donc appuyé l'opinion queittiutrç 
l'OTAN devrait prendre le parti de laisser la porte Ouverte à des  re1atic1p acc 
normales avec l'URSS en prévision du jour où l'Union soviétique elle-m& -te,e;  tut 
se rendrait compte que cette voie est la meilleure qu'elle puisse prendre. Nc af. air 
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uratle^^^ons insisté pour que le communiqué réaffirme clairement que l'Alliance s'est
attac h.=y; é comme but à long terme la recherche de la détente ainsi que la matérialisation

s et d s mesures de contrôle des armements et de désarmement.
devic n^s'€ 11 ne fait aucun doute qu'à la veille de la réunion à Bruxelles, les autres
tes efinembres de l'Alliance étaient quelque peu inquiets quant à l'appui du Canada
Trait l'endroit de l'OTAN. Les événements de Tchécoslovaquie leur avaient fait

e de^u^^mprendre une fois de plus la valeur de l'OTAN comme moyen d'assurer leur
ts-U, isê ,

curité et ils souhaitaient tout naturellement que rien n'arrive, surtout dans les

éb qt e^^résentes circonstances, pour affaiblir 1asolidarité de l'Alliance. Lorsque la

Wunion a pris fin, je crois que nous étions parvenus à persuader nos alliés que
ccu1 ci -Anous partagions leur inquiétude pour ce qui est de la sécurité future de l'Europe;

march^^ue, même si nous étions à faire une révision de notre politique extérieure et

omn û^ défense, nous resterions fidèles à nos engagements à l'endroit de l'OTAN

Pait fie^j
fy

squà ce que nous puissions les modifier; et que, àIavenir, si le Gouvernement

ue ce. u Canada envisageait d'apporter des changements à notre rôle au sein' de

d'ê.rr^J,lIiance il était entendu que nous consulterions nos alliés.
corab e^,` En résumé, la délégation du Canada à la réunion de Bruxelles a tenté de

ient ce^I^ ncilier deux visées principales : la première était de bien faire connaître, mais

une manière pondérée et réaliste, notre condamnation du geste des Soviétiques

mce d n Tchécoslovaquie. La deuxième était de travailler de près avec nos alliés - en .

té et 3r, e de susciter une réaction à ce geste qui puisse influencer, de façon construc-

nemeiit^rjlve la pensée des dirigeants soviétiques, cela afin de les encourager à renouer

u^lit ,'P le dialogue avec le monde occidental plutôt que d'avoir recours à la force-dans

['1lur recherche de solutions aux problèmes de l'heure.
affin ne^

Alliarcer^ Le ministre de la Défense nationale a aussi fait devant le Comité pernia-

entune,^-i-ient une déclaration préliminaire dont voici le texte :
dom'elf ,

ce à la , 1. Tout d'abord, je tiens à remercier le Comité de m'avoir invité à me

:ondu;t^- résenter ici aujourd'hui et à dire combien je suis heureux d'avoir l'occasion

on, il ak^e m'entretenir avec vous des répercussions des graves événements qui se

itionJe^^ont déroulés en août dernier, ainsi que de vous rendre compte de la réunion

Alliarcr^^âlaquelle j'ai assisté à Bruxelles, en compagnie de mon collègue, le secrétaire

este ç u, d'État aux Affaires extérieures.

2. Avant que je n'aborde les questions de défense qui ont été discutées

ouhigr ef' ,â la réunion ministérielle de l'OTAN, vous aimeriez peut-être que je retrace

saisi;-scIa participation qu'a apportée le Canada par le passé à l'effort de défense de

tique et^,;Ai'OTAN. Mal-ré notre situation Qéographique relativement isolée, le Canada

ion ces^^a été mêlé, au cours du présent siècle, à deux guerres mondiales et à plusieurs

ion qjc ' utres' ;uerres de moindre envergure. Cette expérience a porté les Canadiens

relaticasf _â accepter deux principes de défense fondamentaux. Le premier de ces principes

'e rnê? ^e^ eut que, du point de vue du Canada, la paix et la prospérité dépendent du

Ncus^ aintien de la paix dans le monde, et que les Canadiens aient l'obligation



•-crenCouraer .  et d'assurer 'je .  'maintien de la paix - dans le :mOride. - .Selon I 
second principe, ,  la seule attitude logique que- le Canada . puisse adOptet - PC  li  

assurer le maintien de la paix, consiste à travailler de Concert avec- les natic ,* 
qui poursuivent le même - but". 

3. • Nous  ,avons - appliqué :ces principeS-à PEurope - an cours de la décennifae ,: 
précaire qui a suivi là Seconde Guerremondiale, Les- perspectives d'une pai 
durable étaient incertaines, et nos amis européens - étaient en plein déSarronto Ér 
tant dû. 'John de vue &gnomique que militaire Au cours des premières ann;'!OEj coi 
d'existence -._cle l'OTAN,. lé Canada a répondu,- pour ce qui est ,  du &Sm:ad 
militaire, aux besoins pressants de défense . collective. en fournissant,: en -- veilbluel 

, 	 - 	 a 1 
de - l'ASsiStanCe mutuelle, Une quantité de matériel suffisante pour équiper détirent 
divisions et demie d'armée rions avons assure l'entraînement 	 ndement de plus de ciPà1  
nulle pilotes, nous, avons fourni plus de - mille avions et vingt-Cinq navires d 
guerre. Des forces ont été -affectées ou prévues pour affectation dans les . tnii 
milieux: des forces navales ont été mises en service dans -rAtlantique No .d.gbn# 

'• tandis qu'un groupe-brigade . a été établi en Allemagne, appuyé par le re;t4e. ce 
. 	 , 

de la division au Canada, et une diVision .  aérienne a été stationnée en Eurcp 'e.n. 
' centrale. 	' 	 ' 	- - 	, 	vic 

?,..
_ 

_ 	4. Au fur et à mesure que nos .  alliés .  ont retrouvé leur force .et -lcuieril' 
_  assurance grâce au climat de confiance que l'Alliance avait . rendu .-Pcissibleg I-- 
nous avons pu, en accord avec eux, réduire notre part du fardeau dé là défer e 
européenne, tant par rapport à l'effort global que dans un sens absolu. Bi4e> 
que les forces que nous nous engageons à - fournir soient maintenant nao ,  
nombreuses qu'elles ne l'étaient au début, cette réduction a été - conapensé il 
dans une largemesure par les améliorations considérables qui ont été apporte 

 

t scl 
..1  

aux armes et au matériel. Même si les Forées canadiennes maintenant affecte
en Europe sont relativement peu nombreuses, elles apportent à la défense dénent, 
l'Alliance une contribution qui revêt une grande importance militaire et cyir 
peut facilement s'identifier avec le Canada -. - nous 

- 5, La stabilité -Occasionnée par l'Alliance de l'Atlantique Nord avait, v,;rtevn 
--. -: 

le milieu .des . années 60, fait naître respoir que des relations plus nonna-  es 
•  pourraient être entretenues avec l'Europe orientale et laissait même .. prévoCt 
avec un certain degré d'optimisme le règlement de la situation en Europe »is!r 
Vous vous rappelez sans doute que le thème dominant de la réunioniniinistériellemerce  
de l'OTAN, tenue à Bruxelles il y a un an, était de favoriser la détente eni A 
l'Est et l'Ouest et, à Reykjavik, en juin., nous avions commencé à entre vioit!! 

tentés dans ce sens ont été contrecarrés par les événements tragiques du mois ID 
d'août dernier. L'invasion injustifiée de la Tchécoslovaquie a porte tous es ara 

 pays membres de l'Alliance à se demander si les moyens de défense de Powep(  
étaient suffisants et, lors de notre réunion il y a deux semaines, il était évide nteti--  
que l'accord était pour ainsi dire unanime. Tous se sont accordés à dire qietà) 

noi 

Ia 
pse 
d'ii 

l'amorce de pourparlers avec les pays signataires du. Pacte de Varsovie; a in l'amorce de pourparlers avec les pays signataires du l'acte de Varsovie, a in 
de délibérer de I réduction équilibrée des Forces 	les effo . ts de délibérer de I réduction équilibrée des Forces. Malheureusement, les effo de délibérer de I réduction équilibrée des Forces. Malheureusement, les effo 
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E`Selon lfâ nouveIle situation exigeait un surcroît de vigilance, ainsi qu'une amélioration

ter pc•ud la qualité des forces couramment engagées dans l'effort de défense, là où la

natic n.0-ose était possible La crise de Tchécoslovaquie a créé un climat de prudence

d'inquiétude, et a ,de nouveau souligné la nécessité des préparatifs de défense

décenTiiçe à un avenir incertain.

nep:ii^ 6. Dans l'exposé que j'ai présenté au Comité des plans de défense qui,

désarro^cQ me vous vous en souvenez sans doute, constitue, à l'échelon du Conseil,

s anni eIP comité des quatorze pays membres participant à l'organisation du comman-
1 nérale selondoma n ént militaire intégré, j'ai dit que je partageais l'opinion P

k^
en ve: J uelle certaines améliorations de la qualité de nos forces engagées constitue-

per, deufaient en ce moment des dispositions raisonnables et prudentes, et j'ai pesé

de ci^i pour et le contre de plusieurs mesures que nous sommes à prendre à ce sujet_

vires d- 7. Ainsi, j'ai mentionné les quatre destroyers porteurs d'hélicoptères et

les tr)Jés deux navires de soutien opérationnel qui sont actuellement en construction.

te No,eit^omine la question de ces navires et de leur rapport avec l'OTAN afaitl'objet

le re stGtde certaines discussions, j'aimerais vous expliquer ce que nous nous proposons

Eurep^en faire lorsque, la construction en sera terminée et qu'ils auront été mis en

esvrce dans les Forces armées canadiennes. En premier lieu, bien que les
;.^

et I( ut, avires de soutien contribuent dans une large mesure à accroître les possibilités

possible^â lutte anti-sous-marine de l'OTAN en permettant à nos navires de consacrer

t défer seis de temps aux opérations actives, ils ne sont pas normalement affectés à

u. Bi _TAN, mais ils restent sous le commandement national même en temps de

rt mo_n^gùerre. D'autre part, dans le cours normal des choses, les quatre nouveaux

affecte éÇretirér quatre des anciens escorteurs d'escadre de la liste des forces actuelle-

évide nt 111ti-mortiers„un grand nombre de nouveaux véhicules sur roues, et l'accumu-

,mpensz^d^stroyers seraient affectés au commandant suprême Atlantique (SACLANT)

Epportf e^"squ'ils seront mis en opération. A ce moment-là, nous avons l'intention de

fense 3e^1ent affectées au SACLANT et de les garder dans les Forces canadiennes,

^ et cui^âx fins de la défense de l'Amérique du Nord seulement. Par conséquent,

nous ne projetons nullement en ce moment d'augmenter le nombre de nos
^

jdit, vI^r^ navirés affectés au SACLANT, non plus que d'accroître, dans la zone normale

aoiana é+topération, nos: forces maritimes (par exemple, en Méditerranée), et nos alliés

^ t été mis parfaitement au courant de nos intentions actuelles. Les nouveauxpôrévoir^ _
Eurol,e.,^èstroyers apporteront évidemment une amélioration qualitative notable aux

Morces du SACLANT. A propos de notre contribution au SACLANT, j'aiEistérié^zç^^

ne enire^^voqué également notre programme de transformation des destroyers, et signalé

entrëv^^ir^e cela aussi apportera des améliorations qualitatives au potentiel de guerre

vie, a in SM de l'OTAN.

s effo t ^; S J'ai parlé aussi de notre programme de ré-équipement du Groupe-

du moisigade en Allemagne, et déclaré que nous accordons une haute priorité au

tous -es ÿ^rrachèvement de ce programme. Celui-ci comprend, notamment, un nombre

l'OTAN'important de nouveaux véhicules de reconnaissance, certains nouveaux radars

dire q leation de certains types de munitions.



9. J'ai signalé' que nos forces , de réserve seront renforcées grâce Fènad i
certaines améliorations apportées aux installations d'entraînement et àiir~~ctéa

intensification accrue de l'entraînement, et que nous avons l'intention dec"du
xtinuerâ entraîner nos forces de réserve avec notre b rigade en Europe . âevai10 . J'ai annoncé que nous avions décidé de pa rt iciper à 1'exercice dA•o

siterais pas à la comparer à n'importe quelle formation semblable_ dan s

Division aérienne du Canada est l'une des meilleures de l'OTAN, et je n'1II~ ~

avons appliqué dans les forces que nous avons engagées dans l'Alliance .

C p que nous appuyons en principe, et que nc u ~il y a un an C'est là un conë t

p Voici
12. Afin de dissiper un ou deux malentendus à propos de la Diviso_, _

aérienne, j'aimerais vous rappeler que les escadrons dotés du CF-104 ont t ~l'é~a

double capacité, et que nous disposons présentement en Europe de stocks d~-p~en
pièces classiques kdemonpour ces appareils . Ces derniers sont capables d'appor te~èfficaçe
une contribution efficace à la stratégie de la riposte souple, adoptée par l'OTf,,Princi p

a te particulièrement an reciee
j'ai appris que l'assurance donnée par le Canada à propos de la Division aériernsq~~ é

dé finitive quant à notre projet de réduire de 20 pour cent le nombre de j eidppel
appareils dans la Division aérienne en Allemagne : Peut-être pourrais-je ajoutr~~fi q
qu'au cours d'entretiens privés avec plusieurs de mes collègues de l'OTfi ÿ̀

11 . Enfin, j ai déclaré que nous avions reporté àplus tard no tre décis revisi c

tegique aérien et naval de cette unité en Norvège. Id~ ns ]

OL1S f
cette occasion, nous exercerons également le déploiement opérationnel strr leve

i

Nous fourmrons un groupement de bataillon aux fins de cet exercice et

re~r n1969 de la Force mobile (Terre) du Commandement all ié en Europe (OT~!.As~curüdans le nord de la Norvège, comme nous l'avons déjà fait à deux repri e J~ le s

a$ruxelles, j'ai mentionné le fait que nos forces militaires sont entièremf
rformées de professionnels, et j'ai assuré à nos alliés que nous les maintenic i~

forces terrestres en Europe, qui sont insurpassables . Quand j'ai pris la par~~l ,

d'exercices d'entraînement de l'OTAN. On pourrait en dire autant de r+

la Division aérienne, ont à maintes reprises remporté les honneurs au cou r

monde. Nos pilotes de CF-104, appuyés par toute l'organisation complexe â

paration opérationnelle .

constamment au même haut niveau d'équipement, d'entraînement et de p

13 . Dans le domaine de la défense, le but premier de la réunion d'il -,

tchécoslovaque, de se serrer les coudes face à toute agression dirigée con1r~ ,

deux semaines était de réaffirmer la résolution de l'Alliance, suite à la c

comme je viens de vous l'expliquer .
et pour maintenir et améliorer la contribution du Canada en matière de défen ; u

la fois joint aux autres membres de l'Alliance pour réaffirmer cette intentic i

prendre pour assurer le maintien des défenses nécessaires. Le Canada s'es t

l'un quelconque de ses membres, et de se consulter sur les mesures précise s

aunras ire que ques mots de la securite du Çanada en foncti ~n
(14 J,. d. 1 .

de l'OTAN . La principale menace à la sécurité du Canada et de la populati ~n~



^
;race ânadienne est liée à la perspective d'un échange intercontinental de missiles

^`^ d''déoloRie entre lesa'1°rùcléaires qu^ pourrait decouler d un conflrt d mteret ou r b

le c^rT^éux super-puissances. Le forum où les intérêts des super-puissances se

Chevauchent le plus étroitement est l'Europe, de sorte que l'Europe est la

cice dt'Arearon du monde où la sécurité du Canada est le plus en péril. Aussi, la

OT^'À^ curité du Canada est-elle très étroitement liée à celle de l'Europe. Ce sont
^-,

epri e^^ les faits inéluctables du monde dans lequel nous vivons. Dans le passé,

et nôus estimions qu'il était dans l'intérêt de la sécurité nationale du Canada de

el str ,r^levér ce défi en participant à l'OTAN. Comment allons-nous relever ce défi

^dâns l'avenir? C'est là l'une des considérations les plus importantes de la

decis a rê . .-:vrsron de notre programme de défense. Mais je vous prierais de bien vous

de 1 oràppeler que la révision de notre programme de défense ne supprime pas le

ajoute qui se; pose à nous.

15. Peut-être pourrais-je terminer en répétant les- derniëres observations
^

iériern`q'le j'ai formulées devant le Comité des plans de défense, il y a deux semaines.

Voici ce que j'ai dit:^
Dwrs o_ _ L'affaire tchécoslovaque nous a tous démontré l'importance d'une approche collective

ont t n a l'égard des problèmes de défense. Le dernier demi-siècle de l'histoire du Canada atteste

^`âmplement l'enthousiasme avec lequel nous avons toujours appuyé une telle attitude, et

ocks a[démontre à quel point nous avons toujours été disposés à apporter une contribution

3pp0r ie^efficaçe,- chaque fois que c'était nécessaire. La sécurité collective continue d'être le

l'OTf ,l principe directeur de la politique de défense du Canada.
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DÉCLARATION DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX

Mes

ce e s,ae. e zsrre ..j-- d uI alre e du Cons(

des AfEa.
iq

t

AFFAIRES EX"rÉRiEURES, L'HONORABLE MITCHELL SHARP, ti'que; 1'é1

A LA CHAMBRE DI^S COAZMUNES LE 29 NOVEMBRE 1968

Secrétarl,
T A mission ministérielle en Amérique latine est revenue à Ottawa mercredi d^̂Ippemer

tt r d" 'h fun brève dëc1aration sur ]s 1

mission et sur son travail, qui, j'en suis convaincu, ont marqué un point tournari'"r e,adio-C,
dans nos relations avec l'Amérique latine. ^pendant

souviendra que, un peu avant le départ de la mission La
premier ministre avait déclaré qu'elle avait pour but d'aider le Gouvernement ^^ eB sll le

laquelle nous croyons que le Canada devrait nouer des relations plus étrol.e tfemala).

revoir sa politique à l'égard de l'Amérique latine, partie du monde a e;1ord (le

Voici les principales tâches de la mission

nismes publics qui s'intéressent le plus à nos relations avec l'Amérique latn^ u^ 1
Bi

Pour obtenir une vue d'ensemble de nos relations avec l'Amérique latine.-, 1^^rzté ü^

appuyer par une forte équipe de hauts fonctionnaires des ministères et oi ga;,r̂;,.

examiner les avantages communs qui pourraient résulter de relations

-^étroites avec l'Amérique latine,

farre mieux connaître le Canada en Amertque aime et jeter es ases ^r;^nus av

s mine
ûf.

État
. ^ ^. . ^.,

c}i

eflmmerc^

pi-is part.

1ts dan

D,

,tjnt eu r

ans la
examiner tous les aspects importants des relations du Canada avec 1'Am r, ^iQeant^^

que latine - politiques, économiques et culturels; n^ales et
manifester notre désir de nous rapprocher des pays de l'Aniérique latine su=éunions

une base bilatérale et l'importance que nous donnons à nos relations a vC fâisaient

l'hémisphère dans son. ensemble; ^ande v
permettre aux ministres d'avoir des consultations directes avec les dirigei n^^^

latino-américains et voir sur place les progrès réalisés dans certains d<<Éntretie
pays les plus importants d'Amérique latine; Dansle
revoir non seulement nos rapports avec les pays d'Amérique latine, nia isphèr
aussi les questions mondiales pour lesquelles ces pays et nous avons u^erce

commun intérêt; et}multilat

Le Gouvernement a cru que, pour réaliser ces objectifs, il fallait delegu^, ^ îne gra1'J

meilleure compréhension de l'Amérique latine de la part des Canadiens. ^nients.

des ministres qui puissent parler avec autorité en matière de politique étranai r(^ rech^

de connnerce, de questions économiques et d'affaires culturelles, et de 1e ^is so

mission a visité le plus gr

Composition de la mission

En tout cinq ministres ont fait partie de la mission à un moment ou l'au'rzjs pri^

II s'agit du ministre de l'Industrie et du Commerce; du ministre de 1'Ener;ifJ^
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s Mines et des Ressources; du secrétaire d'État et de M. Otto Lang, ministre 

État chargé de certaines responsabilités dans le domaine dé l'industrie et du 
emmerce. Mon secrétaire parlementaire, M. Jean-Pierre Goyer, y a également 
ris part. Nous avons fait en sorte qu'au moins trois d'entre nous fussent pré-

'lets dans chaque pays. De cette façon, nos trois centres d'intérêt, soit la poli-
-1 !figue, réconomie et la culture, ont toujours été bien servis. 

Mes ministres étaient secondés par des hauts fonctionnaires du ministère 
des Affaires extérieures, du ministère de PIndustrie et du Commerce et du 

'  ecretariat d'État, comme aussi d'ailleurs, de l'Agence canadienne de déve-

di dleppement international, de la Société d'assurance des crédits à l'exportation, 

h>"orcl (le•Mexique); . et deux en Amérique centrale (le Costa Rica et le Gua-
mala). La tournée a duré environ un mois. , 

Dans chacun des pays, les ministres ont été reçus par le Président et ils 

`Ont eu une série d'entretiens avec les ministres des gouvernements d'accueil. „.. 
ans la plupart des pays, nous nous sommes entretenus avec les membres 

dimrdirigeants des corps législatifs et avec des représentants d'organisations régio-
41 
IM 
nales et internationales. Certains membres du groupe ont pris part à des 

le sueunions ou à des visites particulières, parfois dans des pays voisins qui ne 
"'lisaient pas partie de ritinéraire arrêté. Dans toutes ces rencontres, une 

1 
uande variété de sujets ont été très approfondis. 

gei nt 
e. 

s u 
, 
pyf tretiens sur les plans politique, économique et culturel t n  

ans le domaine politique, nous avons traité des questions qui intéressent l'hé-
mallusphère et des questions internationales actuelles. Dans le domaine du com-

as I' 
r
uerce et de Péconomie, nous avons traité de commerce dans le contexte 
o 
1 
:multilatéral, de commerce bilatéral, de finances et d'investissements. Partout :1  

crlous avons constaté que le développement est un souci majeur des gouverne-[ 
is. :Ments. Dans le domaine culturel, auquel l'Amérique latine attache elle aussi .41  
[éguvene grande importance, nous avons examiné un large éventail de sujets, depuis 1 
agi nia recherche scientifique jusqu'à la production cinématographique. J'aime- 

LA . 

le 1 er iS souligner que nos , entretiens ont porte sur des possibilités précises aussi 
oinl:e'en . que sur les principes et les méthodes d'ordre général. 

Lat. n,... . .-sién  . que nous ayons traité surtout avec les gouvernements, nous avons 
le,1 êté Une ,attention particulière aux institutions privées qui, tant en Amérique 

fine . qu'au Canada, ont un rôle important à jouer pour le développement de 
os relations mutuelles. Nous avons eu des réunions, par exemple, avec les 

ehambres de commette, les recteurs d'Université, les directeurs de musée et 
au :rees principaux représentants du monde des arts. Nous avons rencontré des 
er Tif; 



hommes d'affaires, des missionnairés religieux et laïques et d'autres travailléuF~te mine

un dialogue que nous avons l'intention de poursuivre. lâccuei

vent; la profondeur de nos discussions ont été remarquables ; nous avons entarR~~Prvlsite s

été cordiale, franche, et, en règle générale, sans formalité . L'étendue et, s)r``~eN rirn •

de façon chaleureuse et hospitalière . L'atmosphère de nos pourparlers a toujou~ J e

Dans chacun des pays que nous avons visités, nous avons été accueT= .~an au

pays latino-américains. H'aimér

jouer pour la poursuite des buts que partagent les peuples du Canada et •faisant,

ment par l'importance du rôle que les individus et les groupes privés -géuve F~lem+

bénévoles canadiens . Dans toutes ces réunions, nous avons été frappés grand~ per ;

réalisés dans le cadre des principes et des méthodes actuels ; certains ont c é

a fait beaucoup de travail . On a cerné certains projets qui pourraient e

et la mission elle-même ont constitué la première phase de cette révision . O i

relations avec l'Amérique latine. Les préparatifs considérables de la missie~

pourront aider énormément le gouvernement àterminer sa révision de a

elle s'est formé des impressions etdes opinions provisoires qui, manifesteme t

La mission a recueilli une grande quantité de renseignements précieu x

bien manifesté à l'étranger la réalité du Canada d'aujourd'hui ; presque tous IEque to
membres de la mission étaient bilingues . De plus, bon nombre parlaient aîi "-ses 1
l'espagnol ou le portugais. sin et

Il est un trait de la mission que j'aimerais mentionner. Celle-ci a ir~~, . J> .

présence de la mission a été ressentie en Amérique latine. F~
1'amitié

Notre mission a reçu une grande publicité dans chacun des pays qu', : ~ûx pei
a visités. La presse, la radio et la télévision en ont parlé considérablement . ge qu

été réalisés et d'autres le seront incessamment .

Par exemple, on a :créé le Comité conjoint Mexique-Canada pour l'étude J

Comité conjoint Mexique-Canada

J'ai le plaisir de vous annoncer que la mission a atteint les objectifs

et m'a remise en réponse, constituent un accord créant le Comité .

Affaires étrangères du Mexique lors de la visite de la mission ministérielle cïa

ce pays . Cette note, et la note que le ministre des Affaires étrangères a si- 1

la note sur cette question que j'ai signée et que j'ai remise au ministre

celles de là culture. Je désire maintenant déposer, en anglais et en françié:

et commercial . Le Comité pourra aussi s'occuper d'autres questions, coir n i

questions qui intéressent les deux pays dans les domaines politique, économiltt

1 .1 :Ïfi~ i..~.m

présentes peuvent se traduire en actes dans le cadre, de la vaste révision t

Gouvernement de déterminer, dans les plus brefs délais, comment les possibilitér1 ~

le premier ministre avait établis pour elle avant son départ . C'est le désir

ils feront prochainement un rapport là-dessus au gouvernement .

tenant réfléchir sur ce qu'ils ont trouvé et sur ce qu'ils ont vu et entendu

mr~iG:notre politique ~-~étrangère . Lesmembres dé la mission ministérielle von t

7e voudrais établir clairement que le gouvernement a l'intention, avant



la^lleu^'^te miner la révision de sa politique à l'endroit de l'Amérique latine; de consulter
grand' personnes et les groupes du Canada qui s'intéressent à cette région et, au

geu^eWrlement, de soumettre cette révision à un examen critique en comité. Ce

et fai• saut le gouvernement accueillera les instances et les observations de tous.,
^J âimerais ajouter que la mission ministérielle elle-même a donné un nouvel

ceue léan aux relations entre le Canada et les pays d'Amérique latine.

toulcuï,f Je suis sûr de parler au nom de tous les membres de cette Chambre en
et, s)^é^primant de nouveau aux gouvernements et aux peuples des pays que nous avons
entar^•^rv^sités nos remerciements sincères et notre profonde reconnaissance pour

l'âccueil qu'ils ont réservé à la mission ministérielle. Aux gouvernements et

qu^ aux peuples des pays d'Amérique latine que la mission n'a pu visiter, j'aimerais
ient. 44ze que, en entreprenant ce voyage, nous tendions aussi vers eux la main de^,I

l'amitié.
^ a tr^ J'aimerais profiter de cette occasion pour dire combien j'apprécie, ainsi

tous tous les membres de la mission, les excellentes dispositions qui ont été

nt aii s par nos ambassades dans les capitales que nous avons visitées. Leur

cieux
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de a

missic;
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in et leur diligence à notre egard sont vraiment dignes d'éloges ..
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Visite du haut commissaire des Nations 
pour les réfugiés 

.rél 
Nem 

fait au 
É 

ES 9 ET 10 décembre 1968, le prince Sadruddin Aga Khan, haut ccimmissi i 1nsta 
1 P-  d des Nations Unies pour les réfugiés, est venu en visite officielle à Otta.v 4 r — 

Le prince poursuivait ainsi sa révision de r activité du HCR en matière d'aid$481 ,C 
aux réfugiés dans de nombreuses régions du globe et se donnait Poccasion de„„fneu 
discuter du haut commissariat pour 1969 avec M. Allan MacEachen, mink f,dUisen 1 :1 
de la Main-d'œuvre et de l'Immigra.tion, et M. Mitchell Sharp, secrétaire crÉ f Es'ecui 
aux Affaires extérieures ainsi que d'autres hauts fonctionnaires 	3Jine 

Le haut commissariat pour les réfugiés a été institué par l'Assemt14 leur 
générale des Nations Unies en décembre 1949  pour remplacer l'Organisat ertY: tu. 

 internationale des réfugiés qui défendait auparavant les intérêts de ceux-0 olive uel 
Le prince Sadruddin, qui une première fois en 1962 avait été nommé pour ill'ac , 
mandat de trois ans, vient d'être renommé pour une période de cinq ans q,V,1 cc° i 
se terminera le  31 décembre 1973. La durée du mandat fixé au HCR 
l'Assemblée générale a aussi été prolongée. Conç u  au départ comme un or 2 
nisme non opérationnel se bornant surtout à protéger les réfugiés à Péche ,•

international, le haut commissariat est maintenant autorisé à lancer des apr L 
de fonds et à diriger des programmes destinés à secourir et à réinstaller I 
groupes de réfugiés les plus nécessiteux placés sous son mandat. 

Budget du I-ICR 
Les 31 membres du Comité exécutif du HCR, dont le Canada fait partie, vi. 
nent d'approuver le programme de 1969, qui implique mi chiffre de déper 

•  record de 5 6 millions •de dollars américains, soit 1 million de dollars de r i, 
qu'en 1968. La contribution de $370,000 versée par le Canada en 1969 ( 
était de $324,074 en 1968), place notre pays au troisième rang, après I 
États-Und et la Suède, parmi les pays qui participent au programme 
haut commissariat. 

La plus grosse partie de ce budget sera dépensée en AfriqUe, notamm 
dans la République démocratique du Congo ($876,000) et au_Soudan ($820,0CP 
En outre, quelque $500,000 serviront à améliorer les installations  d'enseig i.  

ment primaire des réfugiés congolais, rwandais et soudanais' en Ouganda. 1 
fonds serviront aussi à secourir les réfugiés que la guerre civile du Nigu 
a dispersés au Gabon, au Togo, au Dahomey et au Ghana. Au cours de sa. vi 
à Ottawa, le haut commissaire s'est déclaré particulièrement satisfait du r. 
gramme africain. Sur les quelque 800,000 réfugiés de cette partie du monde 
n'en reste qu'environ 70,000 qui reçoivent encore des rations alimentaires. 
autres ont déjà été intégrés dans l'économie et la société des pays qui L 
ont hébergés. 



une aide internationale. Il est à remarquer toutefois que le HCR continue

[ni 9 En Asie, une allocation importante (^300,000) a servi à installer en Inde

es réfugiés tibétains âgés et handicapés. Le HRC a récemment créé un bureau

New Delhi pour prendre part à ce programme. Un travail considérable se

fait aussi chez les réfugiés chinois à Hong Kong et à Macao.
A En Amérique latine, on dépensera P 315;000 en 1969 pour secourir et

,
miss

% iistaller 115,000 réfugiés venant des Antilles et d'autres régioris.

-.;^ Les sommes affectées aux pays européens ne dépassent pas actuellement
Otta ^ ;^
e d'aid$481,000 mais il faudra peut-être en augmenter le montant par suite des récents

k,,
ision

de^ neménts de Tchécoslovaquie. Ces crédits relativement peu importants tra-

^d^sent le fait que les pays européens se. trouvent de plus en plus en mesure demml. tt'
e d 1= t,^?eccuper de leurs réfugiés dans le cadre de leurs frontières sans avoir besoin

leur assurer une protection juridique, de même qu'à d'autres riés, en
seml lé:.^

éfug

^nisat c^.é}'tu de la Convention internationale sui le statut des réfugiés (1951). Le

E.iceux -r^ouvernement canadien prend actuellement des dispositions définitives en vue

Fdé l'adhésion du Canada à cette convention et au protocole de 1965 ainsi qu'à
pour r
ans l,lAccord de La Haye sur les gens demer réfup és, qui date de 1957.
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Le maintien de la paix

Le représentant du Canada, M. J.-P. Goyer, secrétaire parlementaire
secrétaire d'État auzAf,fairesextérieures, a fait, le 17 décembre 19681 devc
Ici Commission politique spéciale de l'Assemblée générale des Nations Uni
la déclaration suivante touchant le Rapport du Comité spécial des opét•at7c
de maintien de la paix:

La participation,du Canada aux efforts déployés par les Nations U^tron
r'i

nous avons travaillé afin que l'alliance du temps de guerre fournisse une bcha(
solide pour l'édification d'une nouvelle organisation mondiale. Nos efforts a^oi qi
abouti à la Charte des Nations Unies qui reflète aujourd'hui, tout comme
1945, le désir de l'humanité de vivre dans un monde de paix où les éneraie^ de

l'homme pourraient être entièrement consacrées au progrès politique, économi„^^^ dé
et social. fflporE

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Avec d'autres délégath

âcui

pour maintenir la paix remonte aux premiers jours de notre Organisati .nrs c
.

A San Francisco, la délégation du Canada était de celles qui entretenaient bc te

coup d'espoir pour le rôle que les Nations Unies pourraient jouer en vue eui

I

Les Nations Unies ont fait, au cours des annéés, une contribution toulo^ffintel

plus significative dans tous ces domaines, notamment en ce qui concerne ?rav
maintien de la paix et de la sécurité, même si les méthodes choisies selon étai3l
impératifs du moment ont été quelque peu différentes de celles que prévoYi^stitué

la Charte. II y a de l'ironie dans le fait que tandis que le préambule de la Ch,3^?^he

Si

ce

upe

eqégat

1Ivon
4
Fés.

^'se le

la r,

ices

u'u

'elle

,ega

s; do.

fu.

comment on aurait pu les éviter. Les historiens répondront à ces questions ;s 33

proclame notre détermination <. à unir nos forces pour maintenir la paix »,

dispositions visant à assurer ce maintien de la paix sous les auspices de no

Organisation ont souvent provoqué de sérieuses divisions parn

bres. Il serait inutile de faire maintenant la genèse de ces divisions ou de mont

Ce qui présente un intérêt primordial maintenant, à la lumière du

temps voulu tré u

pas simplement une réussite sur le plan diplomatique mais, ce qui est plcpl

p e vu nous pouvons y parvemr; ce ne S,réalisé entre différents oints de S; aroi
capacité de notre Organisation de maintenir la paix sur la base d'un compronport

atteint un point à partir duquel nous pouvons aller de l'avant et accroître ^ le

c

bilan d'où les querelles ne sont pas absentes, c'est de savoir si nous avons ei, n c

complexe des efforts accomplis par les Nations Unies pour maintenir la n

important, une ^réalisation pratique^ et à longterme pour notre Organisat^o°^r

Et un tel progrès, cela va de soi, devrait se faire sans porter atteinte aux di ff.;^ a

rôle et aux devoirs respectifs du Conseil de sécurité et de l'Assemblée génér ^ià ^ue

rentes positions des États membres sur les questions constitutionnelles relatives e.
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41, ? i



Si je vois la situation de cette façon, c'est que je suis naturellement influencé

ce dont ma délégation a été témoin ces derniers mois . Comme membre du

une de travail du Comité spécial des opérations de maintien de la paix, l a

é~égation du Canada a eu une occasion particulière d'évaluer jusqu'où nous

>ntaire u ~vons maintenant progresser, sans préjudice pour les positions constitution-
'8, dei les. dans nos efforts pour résoudre les nombreux problèmes pratiques que
ns Ui tFl!~e le lancement, le financement et la préparation d'opérations de maintie n

lm naix et de missions d'observation . Il y a un an, nous avons observé des

ices pérmettant de croire qu'on commence à se montrer prêt à des compromis ;

*u'un cértain mouvement sedessine vers des positions plus souples ; ma dél

éns Uon peut dire honnêtement que ces indices ont continué àse manifester au

;anisat~nrs des délibérations du Comité des 33 et au sein de son ~roupe de travail.

ient b(,,èlte heureuse situation peut se maintenir et, je crois, se maintiendra, si nous

n vue ~meurons tous convaincus du désir sincère de chacun d'entre nous de pro-

élégati )r sser dans ce domaine . Il s'agit simplement d'avoir confiance dans les intentions

une i~~chacun, car sans cette confiance mutuelle, nous ne pourrions espérer. réaliser

,fforts ~âi que ce soit par consensus .

:omme

taillées et très utilés relatives à un certain nombre de missions d'observation

révoyrstituées ou autorisées par des résolutions du Conseil

nergie~ de des missions d'observation

<onomi~~a délégation demande à la Commission politique spéciale d'examiner les

rports du Comité spécial des opérations de maintien de la paix dont elle est

a toujntenant saisie en tenant compte de ce contexte . On notera que le groupe

ncern(ptravail du Comité a' demandé et - reçu du Secrétariat certaines données très

selon
de sécurité. Même si,

p i t
la 1 Ch,3 iaheureusement, ces données n'ont pas encore revêtu -leur forme définitive, et

, .~

:)aix », 1;-, ne sont pas par conséquent à la disposition de tous, en général, ma

de no~.f=,ation croit que leur préparation représente déjà en soi un progrès, et que

s données du Secrétariat fourniront sans aucun doute une excellente base pour

!e mon~J r~ futurs échanges de vues entre les membres du groupe de travail et du Comité

estions 33, lorsque ceux-ci commenceront à préparer le modèle de ce que devrait

ré une mission d'observation dans tous ses aspects .

du z Le fait que le Comité des 33, par l',entremise de son groupe de tra vail ,

r la ~concentré son attention ces derniers mois sur les missions d'observation tient

vons pil~ n certain nombre de facteurs et ne reflète pas, bien entendu, la contribution

-croître les opérations de maintien de la paix, avec tout ce qu'elles comportent, ont

omprcn~porté dans le passé. Cependant, quant à l'avenir, jma délégation est portée

.e ne c âroire qu'une étude des missions d'observation est ce que nous pouvons faire,

i est 1,] plus utile pour le moment . En effet, au stade actuel, il y a plus de chance s

our qu'on assiste à des missions d'observation qu'à des opérations de maintien
anisab o U

. la paix telles que celle qui a eu lieu à Chypre : Il y a, de toute évidence, un
aux diff

,

elatives eeain nombre de considérations d'ordre:politique et financier, entre autres, qui

d t 'en 1965aenerunnuent sur une pareille possibilité . On doit se rappeler cepen an qu , :



dotée d'un mandat très précis et chargée de. surveiller, le retrait des trot.

alors que la crise sur l'article 19 était encore présenté_ à l'esprit, notre Orgir^p;épa

sation a pu mettre sur pied l'UNIPOM; une mission d'observation très uü1 y3z

maximale contre une dépense minimale, pourront contribuer à la paix et ^. aint
sécurité internationales,. ^ qii

occasions où des missions d'observation, permettant uneprésence internatio i e'tudié

Conseil de securite. Ma delegation croit qu ilse présentera probablement d autrrendu

dudu canal de Suez et elle a été renforcée avec l'accord général des membres Mix c

plus invoqué en ce qui concerne deux grandes opérations de maintien de I?^spè

paix déjà passées, 1'UNTSO s'est vu confier un nouveau rôle dans lesec^esrnal+

à la suite du conflit indo-pakistanais; et en 1967, alors que l'article 19 n'É t^Les v

Il serait, bien entendu, erroné de croire que le fait que le Comité des .' ; -,A,(

F,

I

se préoccupe actuellement des différents aspects des missions d'obsérvai;lsi^ifi

Comment organiser dorénavant le financement du maintien de la paix d uk^" qui

interdise toute considération d'autres problèmes relatifs au maintien de la r,_^i("est
Rappelons-nous que le mandat premier du Comité spécial était très vz stdu Cr

façon qui soit conforme au principe de la responsabilité collective? Voilà a Ardispo,

question qui a toujours hanté nos délibérations; et elle continue à poser un li ' nt

à toutes les délégations qui s'intéressent au rôle que peuvent jouer les Nàt o^ 1

Unies en vue du maintien de la paix. Pour sa part, la délégation du CanZÀelei

reste prête à collaborer, en temps,voulu, avec d'autres délégations, afin dde n

on en a discuténombrede fois déjà, depuis plusieurs années, au Comité des yq^ e

du financement futur, tous les éléments de base d'une formule d'entente existe^Laan

me, sont des idées qui méritent de retenir l'attention: De fait,
E"pour ce qui nfc^nn

un comité de finances qui ferait des recommandations sur la nature de ce b u^ plus

L'établissement éventuel d'un barème de cotisations spécial qui s'appliquer1 pérâ

en pareil cas aux pays en voie de développement, et la possibilité d'insti uénér
^,

aux opérations de maintien de la paix, lorsque ces dépenses sont 1our1^`^and

borer des principes directeurs concernant la répartition des dépenses relat ë fonde
^A

si le Comité d'état-major doit son existence au chapitre VII de la Charte, auc ar;-^,^ngt

qui méritent notre attention. Nous avons eu l'occasion déledire déjà, m,

inutilisée alors qu'il y a tant d'aspects de la question de la paix et de la séci

croyons qu'il est malheureux que la compétence réunie dans ce Comité -,^c^

trouver des moyens d'attribuer un rôle plus actif au Comité d'état-major. >,s3nct

réaliser, je ne peux m'empêcher de rappeler le désir de ma délégation s^iis

Puisque mon propos porte sur les possibilités que l'on doit cherche - [contr

1 appui general. insta

urbientôt leur donner la forme d'une proposition susceptible de bénéficier
T

dans d'autres organes et àl'Assemblée. générale. Nous espérons qu'on poi d ex

ce qui relève nettement du chapitre VII, mais encore en ce qui concerne IM

qui pourraient être utiles non seulement dans le domaine des mesures coerciti env
disposition précise de la Charte ne l'empêche, à notre avis, d'effectuer des éti dFriuis



épuratifs' -dès Opérations de_ maintien -  de la paix organisées à titre volontaire et 
l rèà:1-Ë' a - yant -  pas _de caractère coercitif. 

; tro-  ri 	' -' '• 

L9 n'( Les vues du Canada 
en ric ., spere que je ne manquerai pas à l'humilité si je profite de l'occasion pour 
e secle 4enaler  les contributions faites par différents pays à l'étude sur le maintien de la 

r.  

mbres U, aix effectuée au Comité des 33. Ces contributions ont fait robjet d'un compte 
- t daut ;4  --ndu dans les documents A/AC.121/11 à 19 et toutes, je crois, mentent d'être 

7nation 6..,  diées par les délégations qui ont, par le passé, participé 'aux opérations de 
K et i-: m aintien de la paix de même que par celles qui s'intéressent et s'intéresseront à 

question. Le commentaire présenté par le Canada dans la document 
.6 des M/AC.121/17 traduit un effort très considérable pour consigner nos vues sur la 
)servaiklegnification et les détails techniques des opérations de maintien de la paix. 

la paigest dans -  la Section consacrée à rentraînement en particulier que les dirigeants 
es vs du Canada -se sont efforcés d'énoncer clairement ce qu'est le maintien de la paix 
aix d' ed qu'elle sorte -d'effectif il a besoin. Il y a également une foule de détails sur les et1 
broilà a,dtspOsitions qu'il faut prendre au préalable, y compris une copie d'un modèle 

el : r un dl_. ntente.sur le statut dés forces. cle 
• 	- li- 	

, 
s Nat oel .• En concluant cet examen général de la question du maintien de la paix, 

Canacqe le que la .  situation se présente à la vingt-troisième session, j'ai tenu compte 
ifin d Îâe notre expérience passée et de nos espoirs face à l'avenir. Nos espoirs se 
relate-ondent sur la conviction que les mésententes passées, notamment entre les 

el 	- . lourieSrandes puissances représentées ici, disparaîtront enfin pour que les futures 
plique9'opérations de maintien de la paix puissent être menées dans des conditions 
f insti'ligénéralement acceptables Je dois dire également que nos espoirs seront encore 5-1-1 	 - ' 
ce bar-eus -. grands si on élinaine -  une fois -  pour toutes le déficit de vieille date que 

' 	,- 
,e qui eçonnaît.le budget des .  Nations Unies par suite des désaccords passés quant au 
existe 5financerrient des opérations de maintien de la paix. Nous regrettons beaucoup -1 	. 
é des 3 que . ce problème persiste, car il mine la confiance à l'égard de notre Organisation f. 	_ 
n pourfle-1 exerce - un effet déprimant sur tous ceux qui ont vraimentfait leur possible 
ficier bp.pur - accorder un appui financier ou autre à l'Organisation. Je demande donc 

instamment à touS- -les membres qui ne rant pas encore fait de voir quelle A 
ierche- 'contribution  ils pourraient verser à brève échéance pour donner suite au con--,1 
;ationd-s1ensus auquel on en est arrivé le premier septembre 1965, consensus qu'ont „ 
jor : Ne enctionné lés . résolutions 2053(A)XX, 2249(S-V) et 2308(XXII). Au fur ... 

f mite  s  a à Mesure que nous approchons du vingt-cinquième anniversaire des Nations 
a 	 Il7, sécuri., nies, il sera de plus en plus approprié de poser des estes magnanimes envers 1 ,i  
jà, nit ,  p tre Organisation. J'aimerais par conséquent exprimer le voeu qu'avant le 

aucar -L ugt-cmquieme anniversaire, ces contributions volontaires et supplémentaires, 
es  étt  tlioui.sont nécessaires, auront été versées, que le déficit soit éliminé et qu'on puisse 

4 , . )e rc i t i ittnv is aget r avenir, ainsi que le secrétaire général l'a souvent répété, avec un 
1M 	- 	, 

cerne  ugain  d'espoir et de confiance. 



Visite d'une délégation parlementaire
allemande

liônnc

I
p^4rt ;

du ,

ïlës P
1'autcmné de 1968, le Parlement canadien aeu l'occasion de rendre ( AIga

Ases collègues allemands l'hospitalité qu'ils lui avaient manifestée à plùsiëir de 1^!

occasions dans le passé. Une délé^ationparlementaire de la 1Zépubliquéfédér., ',' un

d'Allema-,ne;dirigée par le président du Bundestag, M. Euaen Gérstënmai 1

àvisité le Canada du 3 au 12 octobre à l'invitation du président de la ChambrcPsogr,
des communes, M. Lticién Lamoureux. La délégation comprenait un rép dLé 8

sentant du parti démocrate chrétien, un représentant du parti social démocritdés c
^

et un représentant du parti démocrate libre. Les visiteurs ont parcouru e^offici

neuf jours près de 9,000 milles, s'arrêtant dans des centres du Québec; é ' snt

l'Ontario, de l'Alberta et du territoire du Yukon. 1111111s

Accueillie par M. Lamoureux à son arrivée à Montréal, la délégation s' dél'

rendue le lendemain, par avion, à Edmonton, où M. Gerstenmaier et ses collègue ont e

ont été recus par le lieutenant-gouverneur, M. J. W. Grant MacEwan, et pa^SfiarF

le premier ministre, M. E. C. Manning, qui ont offert un déjeuner en 1fL dû C
f défén

ëIêjéu

nnun
I4Sur
Sé a

Yrerst

^uv

1 au

EL^
M. Lucien Lamoureux, président de la Chambre des communes du Canada, (àgaucliF^je

accueille àMontréa., M. Eugen Gerstenmaier, président du Bundestag d'Allemagne.
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:honneur au nom du gouvernement de l'Alberta. Après le déjeuner; le président

u Bundestag; sport rt en ousiaste, aart rou e pM .11 ft vers whitehorse afin de rendre

^ D h ',irrêtant 3 Jas er au lac Louise et à Banff: Le 7 octobre, à

ù Yukon, M. James Smith. Les autres delegues ont visite les pares naûonaux

pârt à une expédition de chasse de trois jours organisée par le Commissaire

c1ues oc cuscs, ^ p ,
endre i lgary, où M. Gerstenmaier a rejoint le groupe, le président de la Législature'

)lusieur dé l'Alberta, M. Arthur Dixon, et la ville de Calgary ont offert une réception

fedéral, un dîner en l'honneur des délégués allemands.

nmaier` _

aura ee officiels. Au cours des deux jours suivants, les membres de la délégation se

hambrc, Programmé de la visite àOttawa

i rep-é! Lé 8octobre; la délégation est arrivée à Ottawa, où le président de la Chambre

mocrat^dés communes a offert, dans la soirée, une réception parlementaire et un dîner
.

^£,..;a .

;bec; dsônt entretenus avec des parlementaires canadiens, des chefs de partis et des
.1

mmistres du Cabinet. La délégation a rencontré M. R. L. Stanfreld, leader

ion s':Ç dé l'Opposition, et M. David Lewis, chef du Nouveau parti démocratique; ils
^''^;ollègii^ ont eu des entretiens avec le ministre des Affaires: extérieures, M. Mitchell

, et pJSfiarp, avec le ministre suppléant du Commerce, M. Otto Lang, avec le président
^. .1

en 1eL du Conseil privé, M. D. S. Macdonald et avec. ministre de la Production de

,. dé fénse, M. Arthur Laing.

Le 9 octobre. le °ouverneùr général et Mme Michener ont offert un

és délégués ont, été invités à l'Université de Waterloo. -A la fin de la journée,
rlé président du Metropolitan Toronto Board. of Tt-ade, puis Kitchener, où

Le 11 octobre, la délégation a visité Toronto, où un déjeuner a été offert
gouvernement, M. Paul Martm.

^énat; ils ont été accueillis par lé président, M.- Deschatelets et par le leader
leur présence dans les tribunes a été soulignée à la Chambre et au Sénat. Au
-m unes pendant la période des questions et ont assisté à une séance du Sénat;,^.

ënprésence du premier ministre. Les délégués ont visite la Chambre des coin-
dêJeuner à leur résidence en Fhonneur de M. Gerstenmarer et de ses collegues,

clubs allemands de Kitchener ont organise un diner et une soiree de diver-

sément en l'honneur des visiteurs.

ià'sity, où il a été accueilli par le chancelier, M. Ross Macdonald, lieutenant-
Le lendemain, M. Gerstenmaier s'est rendu. à la Waterloo Liitheran tlni-

luverneur de l'Ontario. Les Chambres de Commerce de Kitchener et de

aterlooont ensuite offert un déjeuner auquel assistait 1arissi le lieutenant

gé^uverneur. A leur retour à Montréal, le président de 1aChambre, M. Lamoureux,

-J un certain nombre de parlementaires canadiens attendaient les visiteurs pour

T,earsouhaiter un bon voyage et les inviter à revenir bientôt.

Lâ visite d'octobre dernier était la première visite officielle d'une délégation
^N }bmbre accru de visites parlementaires

(à gaucl .allemande; toutefois, des parlementaires allemands ont visité de plus en plus
:agné. f;-i' le Canada au cours des dernières années. Plus de 20 membres



diI Bundestag sont venus au Canada en 1967 pour visiter 1'Expo 67 ou poi

étudier des questions telles que l'administration postale et l'enseignement,

Benson et un certain nombre de parlementaires. e été

Le nombre croissant des visites parlementaires est un signe'tangiblé d^^'il s

liens étroits qui unissent les deux pays. ulrt

se sont arrêtés à Ottawa. Le nombre des visites de ministres au Canada s e -'^O^

aussi accru; en 1967, on peut compter entre autres, la visite du ministre

l'Agriculture, M. Hocherl, du ministre des Postes, M. Dollinger, et du ministr

de la recherche scientifique, M.Stoltcnberg, et, en 1968, la visite du ministre oû

la Défense, M. Schroeder. De plus, en 1964, ilÿ avait eu la visite du chance i.` p

Erhard et, en 1967, celle du président, M. Lübke. Les visites de ministres td viii

de parlementaires canadiens en République fédérale ont aussi été assez frlë^tém

quentes. Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Paul Martin, ïiîanife

ministre du Commerce; M. Winters, et le ministre de l'Agriculture, M. Gréeiqelqt

se sont rendus à Bonn en 1967. Au nombre des visiteurs canadiens en 19 , 1 : ode

on compte le ministre de la Défense, M. Cadieux, le ministre des Finances,
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Canada et la Veille météorologique 
ondiale 

ou po 

Ida s'e 
iistre 
minist 
nistre 
ance  ii  

tistres 
ssez f r 
àrtin, #1,  
Gree4elquefois subtils mais constants qui existent entre le temps et le climat et notre 

19 -ta  Qpde de vie. 

Bien que Phomme ait subi les caprices du temps depuis toujours et qu'il 
; été forcé d'y adapter son existence, ce n'est qu'à une époque assez récente 
'il eest mis à étudier sérieusement les éléments et les « habitudes » du temps. 

rt de prévoir le temps s'exerce depuis la naissance de la civilisation, mais 
science de la météorologie est à. peine vieille d'un siècle. Au cours de 

1'1te période relativement courte, on a étuclié et mesuré l'atmosphère, et on a 
ilservé et enregistré les caractéristiques de sa nature changeante. Les nouveaux 

truments fournissent maintenant des données plus nombreuses et plus exactes 
çlb sa température, de ses radiations et de ses turbulences. 

Tous les pays, petits et grands ;  dans quelque partie du monde qu'ils se 
C)uvent, s'intéressent ' vivement à cette influence vitale qu'est le temps, qui 

Ibreourt la surface de la terre sans se soucier des frontières nationales ou des 

ouk le matelot aux prises avec une tempête en mer, pour l'aviateur qui vole 
près des- nuages annonciateurs d'orages et pour le propriétaire d'un centre 

villégiature dont le succès dépend des journées d'ensoleillement ou de la neige, 
temps est d'une importance vitale. Et pourtant, en dépit de son influence 
nifeste sûr l'activité de Phomme, les gens ont tendance à négliger les rapports, 

;ible 

nces, 

eords internationaux. 

bservations quotidiennes 
aque jour de l'année, quelque 100,000 observations du temps sont effectuées 

la surface de la terre et 11,000 autres sur les conditions de la haute atmosphère. 

Ces observations,  sont choisies parmi les réseaux d'observation nationaux des 

services météorologiques du monde en vue d'un échange à l'échelle inte rnationale 

Or les centres régionaux et continentaux. On veille à ce que toutes les obser- 

vations soient prises simultanément et à des heures fixes, pour que les méthodes 
Ne 	• 
't ,les façons de procéder, voire les étapes de l'observation et la forme du message 
hiffré. soient conformes à la pratique internationale. Huit mille stations terres-

i4s émettent des rapports régulièrement de même que 3,000 avions de transport 

4,500 navires. Cette mine de renseignements est trahsmise aux bureaux des 

févisions météorologiques, aux centres de recherche et aux bureaux de clima-
j:Jlogie à travers le monde, où ils sont analysés, traités, étudiés à fond, et emma-
'Aillés par des systèmes de consultation rapide en vue de Papplication éventuelle 
ax innombrables problèmes qui devront être résolus. 

On doit aux matelots une grande partie des premiers progrès qui ont mené 
aja formation de services de météorologie, car à l'époque des navires à voiles, 

29 



un bon marin devait nécessairement être bon observateur et juge clairvo%in~'~ls e t

amené des fonctionnaires de la navigation maritime à se réunir à Bruxelles ~Sûnen

du temps. Les pertes nombreuses de navires au cours de violentes tempêtes o`es
s

Notre atmosphère instable, qui se déplace librement au-dessus des continent J s h

des mers, a rendu indispensable entre pays l'échange de renseignements sur 1-
. _ __ • . . - - ' • - • ~:`,:~

réunionréunion tenue en Hollande en 1873 ; elle est devenue en 1951 POrganisa rrr~ élé

météorologique mondiale (OMM), institution spécialisée des Nations Unie~ . ~ re dor

r.omprE
Coopération en matière de météorologie [àde e

est née l'Organisation météorologique internationale, créée à1'occas :oa d' xÏôit d '

à l'aide de la télégraphie sans fil qui venait de voir le jour . De cette initia : i

1853 en vue d'organiser un système de reportage météorologique entre nav r'râduc t

-W e d
s'en remet à un réseau international pour l'échange rapide et fréquent d'ob, ë so r

matiques de perception et de techniques de communication ont démontré ,

,tJrenvation par satellite et de traitement électronique des données, de réseaux ai ~,,,

Au cours des dernières années les nouvelles réalisations en matière d'ob»raté

rologique maritime à l'échelle mondiale, ainsi qu'à plusieurs ententes en tiTéseau

de l'intégration de services destinés à l'aviation internationale qui offrent , t ; des

modèle admirable de coordination et de coopération internationales . ho née!

internationale, maritime et aérienne, ont donné naissance à un service mé ésüi p i

plus moderne . Et les avantages manifestes d'une collaboration dans le trzrtXésea i

ment des données en vue des prévisions et des avis destinés à la navi6a roPqnr i

naître un réseau international de communications météorologiques de plu s

vations sur le temps . De la croissance régulière du nombre de stations, Jécou~
de la modernisation et du perfectionnement grandissants des techniques d'ob~e~iendr

4~J
vation est né le réseau d'obser vation mondial actuel . Le besoin d'obtenir dpeï-~ratu

6de façon rapide, à point et d'une manière coordonnée a f ér>i nia~ . .,..

l'exploitation très poussée de ces nouvelles découvertes pourrait déboucher sur Jtnt

b . . . ~ ~ . . .-~
a fait un proaramme visantà réoroaniser et à revivifier le réseau mondial ci

réalisations, a été vite saisie par l'Organisation météorologique mondiale, qui e'y

proposant un effort concerté en vue de profiter des possibilités de ces nouvetl,' t~

grandes réalisations dans le domaine de la météorologie . La résolution de l'OP1tIë~ te

nrévisions météoroloaiaues. rolo.,_ i

c ritra î

et le Plan et Programme de mise en œuvre, qu'on a publié en définissait a~n'`"ulôn

Ce nouveau réseau mondial a été baptisé la « Veille météorologique mondial,,,

But de la Veille météorologique mondiale ~ésea

le but : Ë ôm
Le but de la Veille météorologique mondiale est de permettre de saisir les nouvellétJd e

occasions qui se présentent aujourd'hui de faire de grands progrès dans le domaine dd
l
nt

sciences atmosphériques et de mettre à la portée de tous ses membres tous les avant tTâ~ell

de meilleurs services météorologiques, réalisés grâce à de tels progrès . Ces améliorat P
auront une influencé profonde sur l'agriculture, le commerce et l'industrie de tous 1 k i~ter

dss
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lirVO% ^ba s et permettront de prévoir> avec plus de précision et à temps les tempêtes violentes etJ

)êtes 1o %es sautes d'humeur du temps, afin de protéger la vie et la propriété. Cela augmentera

^uieteet l'efficacité du transport international, aérien et maritime, et fournira aux pays
xélles u appui indispensable dans 7'exploitation de leurs ressources hydrauliques et de leur

Unie ^ .aédonnéesprécises touchant l'atmosphère de la terre. Cela empêche de bien

nav r'râduction alimentaire.

rmtra:i^^^ .Avant de tenter d'élaborer un meilleur réseau météorologique mondial, on

nd'^^^it d'abord connaître les faiblesses du réseau actuel. Une foule d'études ont

,anisa i^-- élé que l'entrave principale au progrès en météorologie est l'insuffisance

pomprendre le « comportement > de l'atmosphère et réduit de beaucoup l'exacti-
1 Ï11

t^die et l'utilité des prévisions et autres services météorologiques, notamment

inent. ^s les régions où les données sont peu nombreuses. Le travail devient parti-

:s sur 1^,dièrèment difficile au-dessus des mers. Les navires marchands chargés de

tu Qr<n^a ire des observations empruntent ordinairement des routés de navigation établies,

d'ob,edJ sorte que de grandes parties des 71 pour- cent de la surface terrestre que

ttions, lècouvrent les mers font rarement l'objet d'observations. Le fait même de

d'ob ,e^= ndre le pouls de l'atmosphère: température, vents, nature - des vagues, tem-

tenir dp rature de l'eau; par exemple; est particulièrement difficile àbord d'un navire
F_2:

ée a f^e marche.
plus A

le tr2 ttXéseau d'observation mondial

avigai iaF<<ur remédier aux lacunes des, observations maritimes et terrestres,. on a mis

e mé ksur pied un réseau d'observation mondial en vue d'éliminer les faiblesses du
1-^

s en vieseau actuel et d'y incorporer les nouvelles techniques. De nombreuses études

ffi-ent !et des travaux intenses de conception et d'élaboration sont en marche. Des

hciuees de mer, stationnaires et mobiles, sont à l'essai; d'autres formes -de

d'ob;e?in1tériel automatisé destiné aux stations isolées se diversifient, se perfectionnent,

iux ai:t,^t rençhérissent.^

>ntré ,1^ ^Les connaissances théoriques insuffisantes,les définitions incornplètestou-

er sur fiant la nature exacte des données et le nombre de réseaux d'observation requis,

_e l'OPdüés techniques dépassées pour la transformation des données en services simples

nouveil, t^ pratiques, tout cela a été cerné -et la tâche de l'étudier en profondeur et

e, qui e^'y trouver solution a été confiée aux. -gr ands scientifiques de nombreux pays.

Dndial a'." Le besoin d'une communication rapide et efficace des renseignements météo-
(.
rologiques a nécessité des réunions de planification et des programmes d'étude, et

c iit raîné la mise au point de nouvelles techniques. La mise sur pied d'un nouveau

rqaau mondial de télécommunications exige que le réseau soit efficace à. trois

ondiaPpiveaux : celui des principaux circuits ultra-rapides entre les grands centres

;sait a nndiaux, celui des réseaux régionaux et enfin celui des réseaux nationaux de

!communications météorologiques: Le réseau sera doté d'équipement moderne

nouvfllét de nouvelles installations afin que chaque pays obtienne les données traitées
)mairie dE ,.. nt il a besoin dans les plus brefs délais. La capacité précieuse qu'ont les

3vanta,@ =^
sa^ellites de recueillir et de transmettre des données depuis des endroits isolés de

éliôrato .-1
e tous erre est une technique des plus récentes qui fait présentement l'objet d'études et

cl,çssais.



Rôle de coordination de la VMM

I1 existe des ententes mutuellement avantageuses entre des pays voisins ou 3^' de f

p s en
,,^

rologique mondiale introduit un svstème grâce auquel la coo ération et l'effi t

météorologiques et d'autres données structurées semblables, mais la Veille métLfi'Jiincnt^

groupes de pays dans le cadre desquelles on échange des prévisions et des çartàŸ aux

météorologiques pour répondre aux besoins du pays. [ névo:

du Canada qui assurent une variété et uniequantité étonnantes de servi--c o

fournissent de plus amples données et apportent leur appui aux douzaines di é l'ob

bureaux météorologiques situés dans les principales villes et ré-Dons industrielle de â
^

transmettre les cartes. Des centraux météorologiques, situés à des endroits clt^f^^dd pos

de tout le pays ses cartes et avis par fac-similés, technique utilisée p«upays df
e 11_

Canada il y a quelques années et où un Bureau central d'analyses installt ^'- non

Montréal est chargé d'étudier l'atmosphère en gros et de transmettre aux bure, El

Ce réseau à trois niveaux ressemble d'assez près à celui qui aété créé a^optrél

toute la Qamme des services météorologiques nécessaires pour répondre a1 j L^,
besoins età l'exploitation des ressources de chaque pays. er mété

Io^quésnationaux enfin, qui seront sous la direction des pays mêmes, fournir.) 1.AVur dé,

t-^en grande partie. le double emploi à l'intérieur d'une région. Les centres météor(dés res,^

analyses à l'échelle de la planète sur les mouvements de t'atmosphère, et jJes^pos
prévisions à grande échelle et à longue échéance sur les principaux phénomèi mp^
qui se produisent. Les centres météorologiques régionaux, dont un sera situ^ ént; c
Montréal, répondront à bon nombre des besoins courants des i^îpays et éliminér,)rest plu,,

installés à Washington, à Moscou et à Melbourne, sont chargés de fournir 3q?ëndroi

cité deviendront monnaie courante. Des centres météorologiques mondiau^^ de 1;

_y

Nécessité d'obtenir les données à l'avance

du choix des récoltes, ou du lieu d'implantation, qu'il s'agisse d'agriculture, a a1' 7éli,_
routes, d'usines ou de villes. nn nd'

développement ont àfaire face à des problèmes tels que la pauvreté du sol, 1 ,W 1 ne d
pénurie de ressources hydrauliques, l'insufT^isance des récoltes et la malac i2 4i a

aussi bien chez les plantes que chez les animaux. Ils ont tous besoin dé^ sus
Îlrenseignements exacts. Une connaissance anticipée des conditions atmosphériq,i^ sera a

peut aider à éviter des erreurs coûteuses dans le domaine de la planificatiurpârmi
^

d'améliorer les prévisions du temps se fait de plus en plus sentir. Vers la f ré'seau
de notre siècle, la population mondiale aura sans doute plus que doublé et, mê ii êai^-is 1

si l'on n'élevait pas le niveau présentement trop bas de l'alimentation mondial irn,itièr

la production alimentaire devrait doubler pour répondre aux besoins de l'an 20E) riérnan

Il est bien connu que le climat exerce une action sélective sur la végétation . bilatér

que le temps au cours de l'année en règle la quantité. Nombre de pays en voie èdcidé

voies de la technologie et des ressources ont été explorées. La néces1i.'ni'(^ati

l'Organ

Le programme de la Veille météorologique mondiale est sans doute ambitie rT^ppo

et réalisable du point de vue technique, mais est-il possible de réaliser 1^uCa

renouvellement et la modernisation énormes qui s'imposent, et le coût et l'eff^Drfoiarni
en seront-ils justifiés ? Les questions ont été pesées et soupesées, et toutes f . Il rogr
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'ce moment, la tâche la plus urgente• pour les météorologues du monde 
de fournir les renseignements et lés conseils qui permettront aux agronomes 

; cal aux cultivateurs -d'explorer et d'exploiter le plein potentiel de production 
met  de la terre. Grâce à une connaissance des rapports étroits qui 

refficggstent entre, d'un côté, 'le temps et , de r autre, les récoltes, l'élevage du bétail 
nd1air4 e la volaille et la pousse des fruits et légumes, grâce aussi au choix de 

llir'i1 te droit, du sol et du climat qui conviennent à chacun de ces secteurs, il 
-et d ,T.,s possible de tirer parti du temps et de re'duire au minimum les dangers des 

, . 
orne«1

4 
- mpéries pour les récoltes. Cest surtout dans les pays en voie de développe- 

Srtui: ment, où la population augmente rapidement et où le niveau de l'alimentation val- iinenral plus bas qu'ailleurs, que l'agriculture doit réagir, afin que les nations aient 
iétéoron ressources d'aliments suffisantes et certaines pour assurer leur survivance et 

ria 
lr.tlinnleur développement dans un climat de paix. 
Ire , E u

--1
t.; - La Veille météorologique mondiale représente l'espoir et la promesse que 
,  

météorologue jouera un rôle de premier plan dans la Campagne mondiale 
créé antre la faim et qu'il appuiera pleinement le monde scientifique dans sa recherche 
stalln .. nouvelles méthodes pour accroître les ressources alimentaires du monde uN 	 . 

-, Jure 	En vue de la mise en oeuvre de la Veille météorologique mondiale, -chaque 
4 .. poupes devrait s'efforcer d'apporter dans son propre tenitoire et dans la mesure 

ts dtfd possible, les modifications recommandées dans le plan touchantle domaine 
. 	. 	. mes  cr l'observation et des activités connexes. Au besoin, on pourra obtenir de i,  ,. 

striel!le1d-  «de du Programme des Nations Unies pour le développement, ou directement 
servizeen ou de plusieurs pays

' 
 ou encore grâce aux contributions versées à un Fonds 

41  

7e
. 

 enevole de mise en œuvre d ou l'aide sera accordée sous la direction de 
rganisation météorologique mondiale  

bitie ne-Pport du Canada 
user  Canada a , fait savoir' au secre'taire ,,Œe'ne'ral de l'OMM qu'il se propose de 
reffogfOunfir les quelques stations météorologiques supplémentaires que demande le 

utes llgog,ramme de la ,Veille météorologique mondiale, et que son réseau de commu-
écesqinecations, qui est déjà unique quant à sa capacité, sera bientôt converti en un 
s la fii4eau automatisé. Le secrétaire général de l'OMM a également été informé 1,,e4 
, mê ilidâns le détail des programmes canadiens de recherche et de formation en 
3ndiEhinatière de météorologie. Des bourses de recherche sont offertes en réponse aux 
a 2000;clémandes reçues -des gouvernements avec lesquels le Canada a des ententes Ful 
ition ellatérales relatives à r aide extérieure. Le Gouvernement canadien a en outre 
voie d'Acide de verser 500 ,000 dollars au cours des quatre (prochaines années en 
sol, Lvue de la mise en oeuvre de la Veille météoroloFique mondiale. Cette somme, 

• '0;1. nalac ic qi  appuiera les programmes des pays en voie de développement est accordée 
,oin cl re-  sus de- la somme courante affectée par le Canada à r aide extérieure. L'aide 
éricptelra accordée directement aux pays qui en auront besoin : ceux-ci seront choisis 
iCatiorAarmi ceux qui auront informé l'OMM qu'ils sont incapables d'effectuer les 
tire, eignéliorations exigées d'eux par le programme de* la Veille météorologique 



En accordant une attiention continue à l'avancement ordonné de la météor^^ai(

logie et en utilisant du matériel moderne afin d'en améliorer les méth )f

le Canada indi ue la route à suivre â d'autres pays

d'opération aussi rapidement que le permet notre programme de développènicŸ

une action restreignante sur les tempêtes continentales et les ouragans dév^^r.,
^istre

mensuelles et saisonnreres auxquelles il pourra se fier; et aura reussl a exer
Pl

Unes-ère que d'ici lytSS le monde recevra des previsrons neeaomaaak

"teurs. Un tel progrès se réalisera dans la mesure où la Veille niétéorolog ^' .%" -
»aison
t
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mete~~~aide canadienne aux indigènes de Malaysia
neth
ppen ;eLL

J N 1955, au cours d'un bref séjour dans l'ancienne Malaisie, M . Lester B .
nad a r~ Pearson secrétaire d'État aux Affaires extérieures et plus tard premie r

dev~ e~istre
du Canada, visita le centre indi~ène de recherche de Gombak, à quel-

roloo ûs milles de Kuala-Lumpur. Ce centre se composait à l'époque d'une longu e

asson au toit de chaume, montée sur pilotis, qui servait de salle commune

-!ln groupe de familles indigènes ; d'un certain nombre de petites huttes à toi t

é~hodes de production des aliments et d'hygiène après quoi ils devaient regagner
uny des aborigènes timrdes mais amicaux pour eu r

ëisonneldu centre chargé de l'administration . On y avait amené du o n
1 enseigner de meilleure s

é'ichaume elies aussi où vivaient ces familles ; et d'un bâtiment qui abritait le
f d d

P :=eur communauté d'origine pour met tre en pratique ce qu'ils avaient app ris .

Si le visiteur de 1955 retournait au centre de recherche de Gombak aujour-

'hui, il aurait peine à croire qu'il s'agit du même endroit . Car ce centre est-
~`: ,A;- x ét radio honiques .indigènes . Il y

d
été institué à l'intention des indigènes, des Orang Aslis, et 270 d'entre eux

refusent d'être séparées . Un programme de formation médicale de six moi s
1a un hôpital de 420 lits ou lon peut loger a part es ,1 famiill s des malades
e~enu; depws, le sieRe des services me au p

, r---- --- r

ctuellement ; l'effectif se compose-de 12 Malaysiens non indigènes _ et de 13

;olontaires étrangers . Le Dl J . D. F: MacLean, Canadien au service de CARE/

~IEDICO, vient d'arriver pour remplacer un autre Canadien, le Dr E . J . Ragan,

lui aussi servait à Gombak. Nl

Centre est rentrée au Canada .

[téûssite de l'entreprise canadienne

~ogènes à essence ont été fournis par le Gouvernement canadien en vertu de

tepartement malaysien des Affaires indigènes . Ce projet comportait la prestation

le' matériel radio émetteur-récepteur destiné à . l'aménagement d'un réseau de

ommunication réservé aux services médicaux et permettant de desservir les
l

rang Aslis qui vivent dans les régions éloignées de la jungle en Malaysia

~ .çcrdentale .. Un total de 50 appareils émetteurs-récepteurs et de groupes élec-

.lourni du matériel d'un coût supérieur à$300,000 au service médical du
~l,sant ta un de ses projets es plu s

1a demande du Gouvernement de la Malaysia, le Gouvernement l canadien,

1 réussis dans le cadre du Plan de Colombo ,

i>ro .~ramme.

r<<i sport des malades vivant en bordure de la jungle dans les différents postes
mhulances destinées à l'hôpital indigène de .Gombak. Elles faciliteront le

ette annce, e pro le a gC 1 t té é1ar i et comporte la fourniture de cmq

;a nitaires et à Gombak.



Lors d'une cérémonie qui a eu lieu le 10 septembre 1968, les cinq am O
lances ont été remises par le haut commissaire canadien, M. John G. Hadw^ ouv

au ministre par intérim des Terres et Mines de la Malaysia, dont le mini5tonme

est chargé de l'administration du département des Affaires indigènes. Le nnins^ ents
a accepté les clés des véhicules puis, en compagnie du haut commissaire .. j^^i w
fait 1e tour de l'ensemble dans la première ambulance. La cérémonie - ^ q ik^
retransmise par la télévision et la radio malaysiennes. le diffl

Le Gouvernement canadien offrira aussi une clinique dentaire mob lq , L
l'hôpital de Gombak vers la fin de cette année. IusdE

3'Ôran
Mesures prises par - le' Gouvernement malaysien 'â?outit. ^
Depuis l'indépendance du pays en 1957, le Gouvernement malaysien a li^'anad;

un certain nombre d'aménagements dans le but d'élever le niveau de vie (;

Orang Âslisafin de pouvoir les intêger à la communauté malaysienne et ntresE-
les faire bénéficier totalement des résultats de la lutte engagée par la Mal,i}Lepr

pour accélérer son développement économique. Dans le domaine de l'éduca igrilm
le Gouvernement a créé plus de 80 écoles primaires pour les enfants iadi£e ômpô

et à l'heure actuelle, presque 4,000 d'entre eux fréquentent les écoles prim i^• ûn p

et 200 les écoles secondaires. pa^

ma
mmE

lis

vue

rl

!

I

Le haut commissaire du Canada en Malaysia, M. John G. Hadwen, adresse la parolÉ

d'une céré^nonie au cours de laquelle il aoffert, au tiomdu Canada, cinq ambrdan

l'hôpital indigène de Got?ibak-.
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mi' aie .0à encourac;e les Orang Aslis à mettre en valeur leurs terres de façon 

	

, 	: 	, 	e 
Hadwi . D ouvoir y pratiquer des plantations dont les récoltes se font à long terme 
minisko rime les hévéas, les cocotiers et les arbres fruitiers. Trente projets d'établisse- 

. 	 , , 

D minspets pilotes _ont ete créés avec des logements, des écoles, des hôtels et des _ 
;aire, izliniques et, - si possible, des installations d'eau et des installations sanitaires. 

nie 2„ ieg a institué une- équipe de constructeurs orang aslis chargée de la réalisation 
différents projets dans leurs propres collectivités. 

molyIerA Le Gouvernement de la Malaysia a créé un service médical qui comporte 
de 140 postes sanitaires et cliniques situés dans différentes régions peuplées 

rang Aslis ainsi que des cliniques médicales et dentaires mobiles à quoi 
otite l'hôpital moderne de Gombak. Dans le cadre du Plan de Colombo, le 

1  a F r%ada a été heureux de pouvoir collaborer à ce programme digne d'intérêt. 
e vie 

me. et  .litres  projets canadiens 
Malie - projet des services médicaux indigènes ne constitue qu'une partie du pro- 

	

.E.: 	. éducatilnime canadien en Malaysia dans le cadre du Plan de Colombo. Celui-ci 
indigêemportait également l'inventaire des -ressources naturelles devant servir de base 
pritnaiamn programme de mise en valeur des ressources sylvicoles, agricoles et minières 

pays. Le Gouvernement canadien -a récemment accru son aide en fournissant 

matériel d'enseignement technique à 53 écoles générales et écoles secondaires 
merciales en Malaysia occidentale et du matériel de scierie destiné à un 
lissement de formation professionnelle au Sarawak. En outre, des études 

vue de la construction d'installations de drainage et d'égouts ont etc entreprises 
r les villes dé Kuala7Lumpur, de Georgetown et de Klang. 
L'année dernière, plus de 250 étudiants et stagiaires malaysiens sont venus 

Canada sous les auspices du Plan de Colombo. En retour, 39  enseignants et 
rgiseillers canadiens ont servi en Malaysia occidentale et orientale sous les 

IÎ iàspices du même Plan. 

pitroic 
ibulcu•c 
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TEXTE DE LA DÉCLARATION QUE LE REPRÉSENTANT DU CANADA,

M. R. KAPLAN, DÉPUTÉ,A PRONONCÉE DEVANT

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES

RÉUNIE EN SÉANCE PLÉNIÈRE, LE 3 DÉCEMBRE196â.

appris à conquérir notre milieu et sommes devenus son maître. Nous pou. c^p^

et à mesure que ces découvertes seront admises, comme il se doit, elles influe, '
nécessairement sur toutes nos valeurs, culturelles, sociales et économiques " Le

s- dégi
même temps que nous réapprendrons à respecter l'équilibre de la nature. 1 ,11à

e^a été
La croyance populaire se fonde sur l'opinion selon laquelle nous

En analysant ces transformations, nous avons fait sur notre milieu crv1iere:
s yoQ;Odécouvertes scientifiques qui vont à l'encontre de la croyance populaire. At '.a012

re^ons conserver a J. omme sa saute et sa vie elle-nteme. -n,vous
notre milieu, assurer la survie de nos ressources biologiques, et dans cert< i :j °nt

en particulier la poussée croissante de l'industrialisation et de 1'urbanisâtion^tes,

ces transformations de façon positive et déterminée si nous voulons préser^ ;,à

pas sans graves conséquences pour le milieu humain. L'activité de 1'horir oP e.

^ême t
produit dans ce milieu des modifications alarmantes. Nous devons réagir devr q

roduits

ô
k -

Yle ut

rv^,_^
^omplex

aznaçal

u^ systi

éduire

^ jui-n

La

âi;sissar

W^Ai âcT'ACCESSroN toujours , plus rapide de l'homme à une ère technologique ne

1 , ï np .
les limites de ces éléments, mais nous avons cru que ces limites ne représent, -,ii , I

Ildiscir

acquérons la capacité de le faire. La recherche nous a permis de conn, Î ^

de sol pur, qu'il nous appartient d'exploiter au fur et à mesure que ;,Il^s.

notre milieu constitue une reserve pratiquement illimitée d'air, d'eau clair. P'^
^o ués

distances en quelques minutes, nous avons allongé la durée de la vie hum^.4 1 1
ers le

Avec une telle puissance, il n'est pas étonnant que nous ayons présumé q `

de substances auparavant mises au rebut, nous pouvons parcourir de vr
ndust

.,ti;for
nous pouvons aire pro uire es so s ste es nous pouvons trrer de la nourrf' d' 1 1 ril P

qu'une importance théorique.
o uti

Un fait est devenu évident ces derniers temps et il a modifié les idées que i, + tjaP

Équilibre fragile

absorber certains assauts mais, en certaines régions, il est sollicité au deli

survivre. Notre milieu est comme un organisme vivant, assez vigoureux pù

les conditions dans lesquelles l homme et ses ressources biologiques peu'c'ïï

respecter et auxquelles nous devons apprendre à obéir si nous voulons prése -v'û

des lois que nous devons, en dépit de toute notre technologie, apprendre

compte que 1 equi?ibre du milieu humain est fragrle. Ce milieu est soum is ^o^

nous faisions du pouvoir de l'homme sur la nature: nous nous sommes ree-^,A
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imites par notre production considérable de matières nuisibles d'une grande

bplexité. La nature peut réduire certaines substances en des éléments simples,

o e utiles, mais aucune matière ne se perd dans le système, si nocive et
^^znaçante soit-elle pour la perpétuation de la vie. Les forces dynamiques internes

u;. système naturel, sur lesquelles nous avons compté jusqu'ici, ne peuvent

d̂ire et absorber toutes ces substances nuisibles, et le système ne peut pas

La région des Grands lacs, en Amérique du Nord, fourmt un exemple
,jui-même se remettre des effets dévastateurs qu'il subit.

^ï:1
aisissant de la façon dont peut être bouleversé l'équilibre délicat de la nature.

influe r 9^3

lus c u >

ie n
4ac Érié est, oü était, l'une des nappes d'eau douce les plus étendues du

isation

Par suite d'une négligence continue et de mesures correctives insuffi-ô de.1 hoL inE ^, ^
ântes, ce grand lac, qui était une source de nourriture et d'eau potable en

.^
ême temps qu'un endroit de détente, a été transformé. en un réservoir de

ir de ar.
ôduits chimiques, où la navigation de plaisance, sans parler de la natation,

prése n 1 font avec risques et périls. Si vous tombez d'un bateau dans le lac Érié,
cert< i^

n^vous conseille de vous faire vacciner contre le tétanos. Quant aux ressources
^.,tivrreres du lac, il suffira de dire que la pêche du brochet bleu, qui rapportait

ûlieu &sel
900,000 livres de poissons en 1956, avait diminué à moins de 200 livres en

At ~3

Le message qui nous est lance a tous est le suivant: il faut agir pour enraÿer
iques

ire.
es^dégradations que subit notre milieu et pour corriger les dégâts qui lui ont

é^a été infligés, et ce défi lancé à la vie-elle=même devrait être classé, quant à
us a:oï,

importance; au même, rang que les grands problèmes de notre temps. Par le

pou'o
^ase; notre technique a été orientée vers; la maîtrise de notre milieu en vue

e a production de biens et de services. Il faut maintenant conquérir et maîtriser
lourr tu; rv r^^* r.^Y + + riP rlacrrnatinn du milieu libérées par l'activité

de v^;st.::'
ildustrielle et urbaine de notre temps. Il faut maintenant orienter la technique

hum :i^k -:1
^ers le rétablissement de l'équilibre normal de notre milieu humain. Il existe

;umé qie-
.nouvelles techniques pour réduire la quantité des déchets, épurer les secteurs

clair.
)oAués; et améliofer les méthodes de traitement propres à l'industrie et aux

que "°ples Ce n'est pas que nous manquions de connaissances voulues, mais dans
çonnai^ emploi de nos connaissances actuelles, nous traînons de l'arrière, résultat
sentâ

ier ndiscutable tant d'une prise de conscience insuffisante des conséquences de la

jollution que d'une inquiétude au sujet des coûts qu'entraïnerait l'èmplôi de

nouvélles techniques.

que r °+,tûde des problèmes
aes ren^ ^9ne juste appréciation de la tâche à accomplir suppose que nous fassions une
soum ^s [oUvelle estimation de la valeur que comporte un milieu non pollué pour la

orendi e ^ ,M
ulation. Aux fins de cette étude, il faut, pour °la première fois depuis

prése - l'homme existe, .considérer l'air pur, l'eau pure et un sol propre comme
; peu'cîu si importants, du point de vue économique, que la nourriture, le vêtement

reux 'c.t l'électricité. Ces derniers éléments sont précieux parce qu'ils fournissent la
^ ^^udeli , . I



base du bien-être et parce que, en tant que produits, on peut déterminer 1PM̀is d i

@

rendent tout le reste possible. ~ ontribt
Les organisations reliées à l'ONU ont déjà apporté leur concours D

égale ; voire plus grande, en tant qu'éléments fondamentaux de la vie, ~tre pr é

prlx e rev ent. Ce qu d aut mamtenant comprendre; c est que l air, dron

et le sol doivent être considérés comme ayant une importance économie'énces

prendre des mesures en vue d'assurer « l'amélioration de tous les aspect~ ~y1ément

d'atteindre ». Le pacte impose également aux États membres le devoù ~~~oll

humain aunous devrions travailler, à savoir « le droit ~~, qu'a toute pérsonpest lé
de jouir du meilleur état de santé h si ue et mentale qu'elle soit ca ,~-P Ÿ q F~t rre, et

sociaux et culturels, les Nations Unies nous ont donné une définition de l'obje~nsidé i

plusieurs domaines. Dans le pacte international relatif aux droits écononiic u~lior f

v I quie r orsque ces feront l
sont menacés par la poussée de l'industrialisation et de l'urbanisation . L~sJ effo

communauté` mondiale dans son ensemble doi ent In î 't 1 d . t

~ 1'hygiène du milieu et de l'hygiène industrielle» . Les pays en particulier f tlé~a p ,

pendamment du système économique et social dans lequel elles ont év(1bl)écisio l

important . Ce qui s'est passe dans les régions développées du monde; liet

gouvernements ont un rôle primordial à jouer, tant individue llement que p~r!aûona
voie d'une collaboration internationale appropriée, où l'ONU peut jouer un r~û pe

~

montre avec évidence les problèmes qui se posent actuellement ou qui vrai, ~ oizna
i blablement se poseront à tous les paysà mesure que l'ère technologique attei~~ .Joirt j'a

du milieu humain, qu'il ne faut pas répéter ailleurs leserreurs commises j :foréon

faire en réalisant que nous avons tous beaucoup à apprendre sur les probk n ic ilten

de la tâche et dans un esprit de collaboration internationale. Nousdevors ~~cïi mi

communauté mondiale, telle que groupée dans notre organisation, de s'occ ai~~r~iduc1
des problèmes du milieu humain. Nous devons le faire avec le souci de l'urg,i •hçrch e

une portion toujours plus grande de l'humanité. î,ôiiverr

La délégation du Canada est convaincue que l'heure est venue pour nrcndr e

les régions développées, que les pays en voie de développement en partie i[nj te,

qu'ils puissent s'épargner les frais énormes de la négligence et réaliser 1, e

grante des plans de développement des pays en voie de développement, de f~,e ,~de

urbains . Nous croyons que ces mesures devraient également faire partie _n d ius 1

doivent maintenant faire partie intégrante de nos programmes industriel ;

Mesures de prévention et de contrôle pi,rr 1

L'expérience nous a montré que les mesures de prévention et de con-rd -

;
Liri' ins

ont l'occasion, en employant de nouvelles techniques, de prendre des mesiu A' :,cet
préventives qui peuvent leur perme ttre d'éviter quelques-unes des conséque üè's le
les plus horribles de l'abus du milieu humain. ~i éüt s

économies que procure une planification de grande portée . En plus de favo: -i s j~ge

beaucoup moins de frais, la préservation du milieu à un degré que les : )~
k
p~>lluti

directe, à leur développement économique en assurant dès le départ, c t~ë~ i c

le bien-être de leurs populations, cette mesure contribuerait également, de f~ ç lÉ

aeveloppes ne pourront maintenant obtenir qu'en payant un prix très éJL, "
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mer 'lis dirons donc que l'heure est venue où les pays en voie de développement 
dr,  P dront tenir dûment compte, dans leurs plans de développement, des cons& 
"mi° tierces que ceux-ci peuvent avoir pour le milieu humain. Nous devrions tous 
vie, er'el-'e prêts à favoriser cet aspect essentiel du développement économique et à y 

A ontribuer. 	 _ 

'ours f Donc, les mesures que chaque pays prend, ou néglige de prendre, Pour 1 
omic_ulineliorer notre milieu par une diminution de la pollution, ont une importance 
l'obje 
personm 

•  cap ai 
 evoia 

pect: 
lier (4 
;es d:ot:: 
m. 
le par 
r un r 
Je, i id; 
L  évdeiecisions difficiles -* 
vrai'  egonnaissant mieux les limites rigides qu'imposent les lois de l'équilibre naturel 

qtill 	. atteillont j'ai parlé, chaque gouvernement y compris le gouvernement fédéral et les 
rifel gouvernements provinciaux de mon propre pays, ont des décisions difficiles à 

pour i-ilndre. Quel degré de propreté devra-t-on donner au milieu? Jusqu'ici les 
s'occ ilducteurs, quels que soient les systèmes économiques, ont été libres de 
rurg3iliercher à produire le plus avec le minimum, ou au moindre coût possible, 
levor s !,,et importe la pollution engendrée en cours de route. Les décisions économiques 
robk ni tenaient pas compte de la pollution, et à mesure que nous atteignons et 
'ses 112cons les limites de tolérance de la nature, le prix que doit payer la collectivité 

r .-.. 
i 

artic Ibert.' termes de gaspillage et de détérioration du milieu apparaît au grand jour. 
mesurr icet égard, la question des normes de pureté, qui se pose de façon cruciale 

éque res le départ, revient en fait à demander quel degré de pureté chaque économie et se permettre de donner à son milieu, car, ainsi que je le montrerai dans 
n: instant, des sommes énormes sont en cause, beaucoup plus considérables 

polr les pays développés que pour les pays en voie de développement, et une 
- 

COR IO ,gpsion sérieuse influera indubitablement sur le produit national brut Une fois 
>triel; '4.1 	d' •d" * • fil a eci e 1 objectif, chaque gouvernement doit ensuite décider comment, 
rtie n yans le cadre de sa société, il amorcera les réformes nécessaires pour maintenir 
de Lçedegré de propreté visé. Il est un fait certain: dans chaque région s'impose -,,;,, 	 - user  . 11; . effort pour corriger la situation, effort dont la responsabilité doit être 
favo-  .1s1 5- ,ement partagée, parce que chacun d'entre nous contribue à la pollution. 
le f çel tant que consommateurs, nous bénéficions du coût moindre des biens et 

'1,21rr-Hces produits dans des conditions où aucun contrôle n'est exercé' sur la 
les  Allution, mais nous subissons tous les conséquences, collectivement parlant, de 
S 6 

sidérable pour le reste du monde, parce que notre milieu forme un tout. 
t le même air qui nous enveloppe tous; l'eau qui tombe du ciel, arrose la 

e, et parvient aux régions côtières de tous les pays, forme elle aussi un tout. 
pollution que subit le milieu humain d'un pays quelconque atteint inévita-

Daent le reste du monde. Chacun de nous peut réduire le volume mondial 
a pollution, mais nous serons les victimes impuissantes de ceux qui négli-

ont de le faire. Par conséquent il faut favoriser et accroître non seulement 
efforts faits à l'échelle de chaque pays mais encore la collaboration inter- 
onale, au profit général d'une humanité habitant une planète de plus en 

peuplée. 

6 
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la dévastation des ressources et de la détérioration du milieu. Nous avons ri

choix entre exiger des fabricants qu'ils assument directement les frais en c,:u-.R sug

engager directement les fonds publics, ou avoir recours aux subventions et ,Îr__lque:

dégrèvements ou aux abattements fiscaux. La méthode choisie dépendr:, moi'

la société et du système économique en cause. u défa

C'est dans ce contexte que la délégation du Canada envisage la que, lrÏ déve

dont nous sommes saisis. Le Conseil économique et social a fait un pre-n-1^urell^
.,. .

pas avec sa résolution n° 1346 (XLV) dans laquelle il énonçait les raisons n, ore <

lesquelles il y a lieu de se préoccuper de notre milieu humain et recommaridu eriet

à notre assemblée d'envisager la possibilité de réunir une conférence intFn„ d^tri^

:-?:^Ya
son heure et le Canada est d'avis que le moment est maintenant propice ^ "lus Pi

passer à l'étape suivante. Ma délégation a donc été heureuse de se joindre 1^Ons 1^

Suède et à plusieurs autres pays . pour présenter le projet de résolution Aj L, -94es p

par laquelle l'Assembléegénéralédéciderait de convoquer en 1972 une coJ^jlque

rence de l'ONU sur le milieu humain. iux eff

Ainsi que le prévoit le projet de résolution, le secrétaire général serait F^ pe
préde présenter un rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième ses uJY,

par l'intermédiaire du Conseil économique et social réuni pour sa quar, n[lo^s el]
^nEealseptième session. A partir de ce rapport, l'Assemblée générale devrait poI v

définir clairement et précisément les objectifs de la conférence proposé,^^

rn

L
Couranldire comment ces objectifs devraient être atteints. Quant à nous, nous aimei
eEque l'ordre du jour et lé mandat soient conçus de telle façon que la confér n ùne

produise des données constructives pouvant servir à orienter une action fu ^ipen
rIecoulEparticulièrement une action menée dans le cadre d'une collaboration i.:t^
ssentiïnationale. } ,

Ma délégation ne saurait assez insister sur l'importance du travail pré irde- nos

naire à accom plir en tenant compte du rôle joué actuellement par les Qouve rrsr,vaste
b

ments des États membres, les membres des institutions spécialisées ci ^epuisE

l'AIEA, et d'autres organisations compétentes. La délégation du Canada ^°^ il ;

d'avis qu'une fois déposé le rapport du secrétaire général, la façon la pic°IIteu

efficace de continuer les préparatifs de la conférence serait d'instituer un covF^^qu

préparatoire ad hoc qui travaillerait en étroite collaboration avec le secrénv^ rai

général. Il n'y a pas lieu, bien sûr, d'en décider aujourd'hui; mais la déléga [<<'^nd

du Canada souhaite qu'on choisisse cette méthode de travail. Le Canada s

tout à fait disposé à participer, autant qu'il le pourra, aux. travaux d'ur cal

dévers
comité.

Il est une question capitale, digne d'être; dès maintenant, 1,Objet d uo ^ d

attention préliminaire: c'est celle de la nature de la conférence prop(s tZEÔnes
1

Certes, cela aussi reste à être décidé, ^mais ma délégation voit beaucoup d.'a ;c^nsti

tages à une conférence qui ne dépasserait pas trois semaines et qui attirerai OS d

large éventail de participants tels que dirigéants publics, éducateurs, journ 31
LOn

t«tes de renom, en plus des experts techniques. La conférence devrait ces
if f t avis sur 1es uest r' ons relati e 3 1a ollution ^+ ^` `"1son a en ion, a no re , q v s^ p .
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é rience du Canadaavo] Il -
n c u^II suggérant qu'on se concentre sur la pollution, j'aimerais apporter

^s et Î,
lques explications découlant de la situation qui règne chez nous. Notre

ndr
'

montre en partie l'ampleur des répercussions et les coûts énormes qu'entraîne
^..
er .. défaut des mesures efficaces contre la pollution aux premiers stades
t .^5

. . : . . . .

que t1^? développement. Le Canada est un pays jeune, dont nombre des ressources

pre n ^urellés sont encore aux premiers stades de la mise en valeur, et qui en est

^:
ore â bâtir son industrie primaire et secondaire. Le Canada partage la partie

ons ) ,M..
nmand p erieure du continent nord-américain avec les États-Unis, le pays le plus

: Il

mt( n trialisé et le plus urbanisé au monde. A cause des nombreuses zones

^^dustrielles situées le long de la frontière qui sépare nos deux pays, nous
t venu^

)ice
préoccupons tout naturellement des problèmes de la pollution, et nous

idre vons lancé plusieurs études et programmes communs dans le but de faire face

A/ L5^^es problèmes. J'espère que notre expérience . pourra aider l'ONU à définir

le lques-uns des problèmes les plus sérieux de la pollution et qu'elle contribuera

ux efforts pour les résoudre_

erait F
d'énumérer brièvement quelques-uns des problèmes majeurs

F': Permettéz-moi

e ses i û préoccupent le Canada et nos voisins américains, et à propos desquels déjà

ious envisageons ou prenons des mesures correctives entraînant une collaboration
quar; nt,n.,l

t pot v^ternationale.

)Posé, ^ Lés Grands lacs et le fleuve Saint-Laurent fournissent de l'eau potable, du

^ourant hydro-électrique, du poisson, des conditions favorables à la récréation
amiei io ^

zE ùne voie navigable, grâce à mille milles de lacs, rivières et-canaux permettant.
anfer ,n^=

^n fu penétrer jusqu'au coeur du continent nord-américain. Les ressources .qui

on i:1tLrIecoulent de cette grande voie d'eau intérieure et le transport qui s'y fait sont

ssentiels à l'économie et an bien-être de millions d'hommes, dans l'un et l'autre

I pré i;rde^nos pays: A vrai dire, les ressources de ce magnifique réseau fluvial sont

sr vastes que nos compatriotes n'ont jamais pensé qu'elles pourraient sérieusement
gouve r, ni

es e^ ^ èpuiser ou se polluer. Maintenant cependant, nous approchons du moment

^ rl sera trop tard: L'heure est venue de prendre des mesures actives etô
madz t

coûteuses si nous voulons conserver ces ressources et ramener à son état premier
i la pl" l
in co v^e^lue nous avons contaminé, sans condamner à dépérir les zones industrielles

secré rn^éraines qui sont le gagne-pain de millions d'habitants dans la région =des
a4

3elég< tiClr1inds lacs, tant au Canada qu'aux États-Unis.

nada sv,^ , parmi les problèmes, il y a celui de la pollution causée par les déchets,

d'ur t^` `j eaux d'égout, et les produits chimiques que l'industrie, depuis un siècle,

i[écerse en quantités toujours croissantes dans les lacs et liés rivières. Ces déchets

)jet d'u" I'i détruit la pureté de l'eau, nuit à l'industrie de la pêche, et détruit de.vastes

^ st"'es de loisirs ou servant de refuge à la faune sauvage, autant d'éléments qui

iproa ;0e0 nstituaientjusqu'ici une source magnifique et inestimable de. richesse pour

tirerai nO^, deux pays.

journ 31

Lit cér tr
LYlntario et les mesures anti-pollution

1 de mesures que nous,t rmettez-moi de donner un ou deux exemp es



étudions présentement au Canada, pour combattre la pollution. La pro /i pes ét

que pose la pollution, le gouvernement de l'Ontario a entrepris une rechei fon^ au-

sur le problème, et en 19-55 il estimait qu'il en coûterait 2.4 milliards de dol: n
à dépenser sur une période de vingt ans, pour installer en Ontario des dispcs ruvova

États-Unis. Reconnaissant, au début des années 1950, la menace sér e ;eS^ pro^

réseau fluvial, et il en - a étde même de l'autre côté de la frontière, "ois et

^
située du côté nord des lacs Ontario, Érié, Huron et Supérieur, ^ strie

Niagara, et d'une longue partie du Saint-Laurent. Nos principales <o%érn(
industrielles et urbaines se sont développées 7e long d'une bonne partie ce,"

de l'Ontario, dont la population n'est que de sept millions d'habitants ^^e nc

des problèmes les plus coûteux que connaissent les régions développées pet \ Eri, ce

es centames e mi ions de dollars. preocct
ks^^Ces exemples montrent clairement que les programmes antipollution -^rsure.

très coûteux et exigent des années d'études approfondies, de planification (11111 ôûsei
construction. En comparaison, le coût d'une action préventive est faible. 1).âcsav

des systèmes d'égouts en Ontario, entre 1957 et 1967, il en a coûté ^pûrrail

millions de dollars parce qu'ils n'ont pas été construits graduellement au «ii-^oLiteux

des ans, à mesure que la province se développait. Une étude récente sui urait é

pollution des Grands lacs a coûté sept millions de dollars. C'est là le cÎa,^ )^

de l'étude seulement; la mise en œuvre des programmes correctifs cotltinent.
d d •ll- f.:.::1

gemment endommagées ou détruites. Voici un autre exemple: pour const,>>^̂ industri

et récupérer les ressources naturelles que nous avons si gravement et si réüsïnes (

de traitement des eaux usées et des eaux d'égout qui soient suffisants p ui aur
combattre la pollution. Des mesures anti-pollution sont actuellement niscsi'iû 'cléair
oeuvre tant en Ontario que dans les états riverainsaméricains, pourreconstit4 uL milü

t

production où les mesures antipollution sont insatisfaisantes. Ici je pou:rl'iiidus

d'avance des mesures de réglementation. Ces deux problèmes sont: l'élinu P^tme

tion de la pollution existante, et l'amélioration des installations actuelle ^ #ion

être entièrement évités dans les régions en voie de développement si l'on ac(^:.csf)éro

peut-être mentionner que parmi les propositions avancées, il y en a une p

faire pratiquement disparaître. Comme il eût été préférable qu'on reconnaik

241 milles de long sur 57 de large, a été pollué, si 1'on songe maintenant ;[pent

Vous pouvez facilement imaginer à quel point ce magnifiquelac, qui mesi'rrhées

entraineraii l'assèchement du lac Érié, dont j'ai déjà décrit l'état sér^ mJnta

et qu'on surmonte les problèmes avant qu'ils n'atteignent un tel stade, et :11 Ir] ec-
,gaspillage eût été ainsi évité ! I cia

nisme

nombre d'autres problèmes qui menacent de plus en plus sérieusement rotIr pT

J'ai parlé jusqu'ici de la pollution des eaux parce que c'est un problème qui no-e^éta

préoccupe à l'heure actuelle d'une façon particulière au Canada. Mais il )^Ma d

Autres formes de pollution »nixte

m eu et nos v es et v ales. arm i ceux-ci, y a a pollution e l air caili 'il ill , p il 1 d ' • - -

par l'industrie, le chauffage des maisons, et les gaz d'échappement des autc i
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Pro i s et deS camions, la contamination de nos eaux, de nos ports, de nos côtes 

ants 0 e nos pêcheries par le transport maritime tout autant que par les déchets 

ieur, • striels - et urbains, et le bruit des avions, un  •  nouveau problème que les 
S  o 

, , 1 
n , 
bwernements et r Organisation de l'aviation civile internationale étudient ... 	. 

le ce '&1:tellement car -il devient de plus en plus sérieux. L'empoisonnement des 
' 	, ed [ere, 	 1: 

r et dés récoltes par remploi libre des produits chimiques et les effets de 
sérc 77(2' s  produits chimiques sur l'équilibre de la nature et sur notre faune sauvage 

mehL I oi: t autant d'autres problèmes. 

3  do -I* Il serait peut-être utile à ce stade-ci d'ajouter un cas où, grâce à la 
-,k liSpC Slevo- y ance et à une saine planification, on a pu éviter 'un problème de pollution 
f3,-.. nts Dai aurait pu être grave. L'implantation et la dissémination rapide des centrales 

n-uses [i..ncléaires dans mon pays auraient pu accroître sérieusement la contamination 

:onstilmilieu, mais Dieu merci, des mesures préventives ont été prises lorsque ces 
.r. 	• si reeines ont été construites. Ce programme particulier de maîtrise des déchets 
41 ..onstredustriels donne peut-être une idée de la façon dont le problème de la pollution 

)ûté lperaourrait être  -résolu dans les nouvelles zones industrielles. Le programme a été 
we au c otputeux ;  mais il s'agit d'un montant insignifiant comparativement à ce qu'il en 

te si rait coûté pour essayer de réparer les dégâts une fois le fait accompli - 
L le cl r.,,,_:. Lé Canada est à la fois un pays développé et un pays en voie de développe- 
; conteent.. Je regrette de dire que dans la partie déjà développée, on s'est très peu roccupe de préserver les ressources dont j'ai parlé. Mais dans une large 
tien s - esure, nous avons appris notre -leçon et tout comme d'autres pays développés, 
ion (tells envisageons la conférence comme un moyen de faire connaître à d'autres 1 r*,_ 	 . 	. 	. 
e. Dele s avantages d, 
	 f 

 une planification an 
d

e e bonne heure et d'une action préventive. me. 
; pet ven  ce qui-  concerne en particulier les pays en voie de développement, nous 
G ac ofe§perons que l'expérience que nous 1-  et d'autres avons acquise par le passé 
l'eliniii1/2peimettra d'empêcher la contamination et la destruction des ressources dans les 
L'elle, nions qui sont tout juste en train  de s'ouvrir à la technologie moderne et à .'eg pouniFmdustrialisation. 
une oil Permettez-moi, pour conclure mes observations, de faire un dernier corn-
sér dentaire d'ordre général. Depuis quelques années, différentes organisations 

i me slliéliées à rONU, comme POMS, la FAO, l'UNESCO, l'Iwo et EMBA, s'occu-
iant a 4m-it dé la question et ont fait des travaux importants Our essayer de protéger 
'  orm i ltriil.eu de rhomme des effets de la pollution. Je vous signale le rapport que - 	i Ol 
, et li'le; secrétaire général a présenté sur les travaux accomplis par les institutions 

L  

spécialisées dans ce domaine. En outre, nombre de gouvernements et d'orga- 

nismes inter-gouvernementaux et régionaux, parmi le'squels la Commission 
mi 4e internationale canado-américaine, ont entrepris des études sur la pollution 

qui il ut établi des programmes visant à réduire ou à éliminer les effets de la pollution. 
S  il ' M i délégation invite instamment les États membres, les organisations reliées à 
nt r u[ r()NU, et les organisations inter-gouvernementales, gouvernementales et non- 
r ca rs,  go uvernémentales, à accorder toute l'aide et tout l'appui possibles au secrétaire 
autc in gé.iéral pour la préparation tant dn  rapport -que de la conférence proposés. 



Le développement économique rapide- des dernières décennies : o$re

l'humanité la promesse et l'espoir d'une vie à l'abri de la faim, de la ma-. a

et de la dégradation qu'engéndrent la pauvreté et l'analphabétisme. Et pour

l'industrialisation; qui a conduit et conduit encore un nombre toujours croissr^ ^o r

de pays au seuil de cette nouvelle ère, menace aussi naradoxalenent

maintien de la santé et du bien-etre ae rnumanrre, par le aanger jusfu Q
irvfa e c

imprévu que courent les riches et souvent irremplaçables ressources du ^°°
rvi r au^

le l'air. Nous devons répondre à ce
L'an

menace en faisant en sorte que les générations futures n'aient pas à subir ^",
contrô

conséquences de notre inaction ou de notre indifférence. Je demande Je-CA
IIevoler

instamment, sans préjuger des observations que le secrétaire général pou.r

faire quant au champ d'étude et à la nature de la conférence proposée, e^f
^ouffié

durant la présente session,, nous fassions un autre pas en avant, pour mon^ 00
ji

notre bonne volonté et notre désir de nous occuper des problèmes du n
Peni

humain. Nous pouvons le faire en décidant en principe, dès maintenani, ^
pnemi q

réunir une conférence sur le milieu humain en 1972 et de collaborer plà'A
lien a 1

ment àla préparation de cette conférence, pour qu'elle soit un véritable sue,^^

J'invite donc toutes les délégations à donner leur appui aux coauteurs c e

résolution dont nous sommes saisis et â, l'adopter à l'unanimité.



ma, a
pour l

on canadien aux en ants vietnamiens

croi, ~ 28 novembre 1968, M. Richard Tait, ambassadeur du Canada, a otter t

.nen --- 460,000 manuels d'instruction civique au système scolaire vietnamien . ~Cet

Jusc Eu~vrage de 148 pages rédigé en vietnamien et intitulé Exercer ses qualités, doit

du ~ ~ aux enfants de sept à huit ans des écoles primaires .

a L'ambassadeur; représentant canadien du rang le plus élevé à la Commission
subrr ~: . . .

ontrôlé internationale de Saigon, était accompagné de Tait, qui enseigne
de J . évolement à l'école de l'Association vietnamo-américaine de Saigon . La

Pour C, un explosif posé par des terroristes vietcongs avait détruit plusieurs salles

ouffié un grand morceau des murs de l'école où enseigne M - Tait et où

mont~~~~00 jéunes Vietnamiens apprennent l'anglais et d'autres sujets connexes .

u n" Pendant ces quatre dernières aunées, malgré la guerre et le terrorisme

nam priemi qui ont coûté la vie à plus de 50 enseignants, le système scolaire vietna-

r pl r ,~~~ien a plus que doublé d'importance _ ce qui, ajouté à la modernisation de s

e su °~ON
rs c e

~lar J~ moiselle This Van Bui, du Vietnam du Sud, qui en est à sa quatrième année d'étude s

.,I, 1ziéicr chimiste à l'Université d'Ottaiva, explique à un groupe de jeunes amis canadien s

~contenu d'un livre de classe, l'un des 460,000 exemplaires qui ont été imprimés par le

'o tti,einement du Canada et dont le peuple canadien a lait don aux écoliers du Vietnam .

zet,'oxvrâge servira dans les classes de troisième aimée .



1
1
! 

111 
programmes, ai eu pour conséquence « de créer un besoin sans précéderd ' rea dai  
Manuels scolaires 	 . 	 . . 	 . 

r  
. 	 alpe  n  

La production vietnamienne en ce domaine: qui atteint au maximull `":".cale ■ 

million d'exemplaires par an, est bien loin de répondre aux besoins. Le dcap- - en 
 Canada ainsi que la contribution des États-Unis, de rAustralie, de la Chi ierculo; 

de l'Allemagne de l'Ouest ont permis de combler cette lacune. A elle e 	P Ils 0  
be 
.,. 

raide canadienne représente 100 camions de livres, aux dires de M. Ly Ch .73, lien 
 Duc directeur du Centre de matériel scolaire du Gouvernement vietnainiï: 

En remettant la contribution du Canada lors d'une cérémonie qui a 
lieu à récole de démonstration de Saigon et à laquelle assistaient des cent a 

, 

d'enfants, M. Tait a félicité la République du Vietnam et les autres organis 
donateurs « des progrès constants qu'ils ont faits, malgré de gaves diffic il 
pour développer et améliorer le système scolaire  vietnamien ». 

En acceptant le don du Canada, M. Le Minh Lien, sous-ministrt 
l'Éducation et de la Jeunesse, a déclaré que, grâce surtout à l'aide de 'ut 
amies, le Vietnam était en train de réaliser un système d'enseignement moi le 
capable de répondre aux besoins et aux aspirations d'« un peuple pauvre 
fier, qui souffre mais ne connaît jamais le désespoir, qui est sous-dévela 
mais ne demande qu'à progresser ›>. 

Exercer ses qualités est passionnant pour les enfants. Chaque  pag; 
illustrée en noir et rose. La couverture est en papier imprégné . de mpt 
plastique multicolore. Le texte, préparé à Saigon, a été imprime par Piinpriin 
Kwok Hing de Hong Kong. Une note placée en première' page mentionne 
le manuel est un don du Gouvernement canadien aux enfants vietnamiens. S 
l'inscription est reproduit le drapeau canadien, Gouvernement canadien en ' 
glais et en français, et Canada en vietnamien. 

Le premier envoi de 223,400 exemplaires a été livré au Vietnam .t\ 
le début de l'année scolaire 1967-1968. Le reste a quitté Hong Kong le 5 fl 

1968 à bord du cargo panamien Wing Lien, qui a coulé le lendemain da as 
mer de Chine après être entré en collision avec une péniche tirée in,' 
remorqueur chinois. L'équipage du Wing Lien, qui comptait 26 Chino' s 
Hong Kong, a été sauvé par la police de la mer 40 minutes avant 1 engloutisseL1 
Le navire et sa cargaison de livres étaient couverts par une asSurance. On prc cc! 
à une réimpression et un second envoi de 229,600 manuels atteignit Saig 41 

 6 août 1968. Au total, les frais d'impression et d'expédition se sont éle' , 
approximativement 80,000 dollars. 

Le don du Canada, auquel se sont ajoutées les contributions de q i 
autres pays donateurs, porte le total des manuels scolaires offerts au - Vie :r 
à plus . de 14 millions. Ils ont été distribués jusque dans les village 
plus reculés. 

L'assistance apportée par le Canada au Sùd-Vietnam depuis 1955, 
à laquelle elle a commencé, avait atteint $5,786,200 à la fin de l'année e , 
Ce chiffre tient compte des 2 millions et demi de dollars affectés au ( 
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dent, readaptation des civils de Qui -Nhon, au sanatorium de Quang-Ngai et à

^ _.l^^ûpe médicale.canadienne amenée sur place. En decembre 1968, une mission

iiUI^ ^.d^cale canadienne a visité le Sud-Vietnarn pour réexaminer le projet de Quan,

do 1 ^ en fonction des nouvelles techniques misesaupoint pour maîtriser la

i1ebzrculosé. Le Canada vient de terminer à Saigon un ensemble de 72 apparte-
^
le se^^^s pour réfugiés destiné à héberger les familles restées sans abri à la stiite

y Ch^,-?4Dt}ensive du Tet du printemps dernier.
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Organisation de coopération e
développement économiques

RÉUNION MINISTÉRIELLE DU COMITÉ DE L'AGRICULTURE

^ Es 28 et 29 novembre 1968, le Comité de l'agriculture de 1'Organisatic nmmaret

ministre de l'Agriculture de 1.'Allema^e de l'Ouest aété élu président e t^' ^ Erns

Olson et M. Diaz-Ambrona, ministre de l'Agriculture d'Espagne, ont été
d

vice-présidents de la réunion.

turc, par M. C. J. Small, représentant permanent du Canada auprès de l'0^ricu

et par des hauts fonctionnaires du ministère de l'Agriculture. M. H.Hoe^,l jja PC

présents. Le Canada était représenté par M. H. A. Olson, ministre de l'AQri, - Ont

térielle à Paris. Les ministres de l'A^icutturé de tous les pays membres és.a =ad apter
^coopération et de développement économiques s'est réuni en session ri' eurs

leclarati
Le Comité se réunit chaque année à l'échelon ministériel pour passi;rE^;i

1^arm
général de coopération et de coordination économiques auquel souscriver t^ ^ désir

gouvernements membres par leur participation à l'Organisation. Cette réu ,, .
iques

revue la politique agricole des 20 pays membres dans le cadre du progrtnF '

- -- --' _-_- r^-_`_..._...,.._.. .,r,r-....,., .,_ .,.. 1- ............... - ....^....^ ,`L"'"A ^• _

çuelle a permis de tenir des consultations à un échelon élevé avec les princ_p

1ème;
e en

bk li'tiques

b_^ent a

pconst

ûxi, mesi

mpol

ciiu
pays exportateurs et importateurs sur des problèmes touchant le comnc^

' Dans
Le but de la réunion était d'étudier les problèmes agricoles auxquels llcs ^ Mesur
actuellement face les pays membres de l'OCDE. Une attention particulii^r^aÿ . Les

été portée aux conditions actuelles et à moyen terme du marché d'importar ealent n
n^lé.qu

denrées, en particulier des céréales et des produits laitiers. Il a été. ^énérale
r

n ,.°
ïaf^less

convenu que le secteur agricole traverse actuellement une étape très dynam ic F gramm

en raison des progrès technologiques rapides. Les méthodes de product^^ fenden

sont constamment rationalisées pour répondre à 1'évolution des cadre^ ^^,'_^?tent

l'industrie agricole. Pendant que ces changements de structure se produisent.` j ^1

populations ab ieoles des pays membrés de l'OCDE connaissent une adaptai'i?-,(,^a

difficile maisnécessaire qui souvént fait sur;ir de ;raves `problèmes soci,^'-luct

Les ministres ont toutefois convenu que la diminution de la population aa^ L le

et le mouvement de rearoupement des fermes en exploitation plus ;r^af Dep
ct co

mais moins nombreuses doivent se poursuivre au rythme le plus rapide pos ^i «LY satis

compte tenu des conditions sociales, démographiques et économiques d'un 1 t Fi,1port

donné. ` ^ ,Duha

Les ministres ont noté que le commerce agricole international souffre ^°^^'lï^iques
ê _Lblir

détérioration des débouchés internationaux pour les produits agricoles. s tspec

aQricole international, problèmes qui deviénnent de pïus én plus graves. ^-1 '
^rrait

. ^icmde; ^D
Iscussean



lèmés découlent essentiellement de la surproduction ou d'un excédent de

e en face de l'insuffisance de la demande. Cette situation a mené à des

âÎrtiques contradictoires touchant les mécanismes de soutien des prix qui très

ent a-^avént les problèmes qu'ils sont appelés à résoudre. Les ministres

Ci^constaté que Ia te-dance à Ia surproduction a -J--ë lieu à un vaste recours

mateur et la dénaturation ont été de plus en plus en honneur. A la fin

leurs échanges, les ministres ont conclu qu'il existe un besoin urgent

mportations. Récemment, les mesures telles que les subventions au con-

mesures d'aide à l'exportation et l'intensification des restrictions touchant

àdapter les politiques agricoles à la situation du marché national et étranger.

Ont aussi retenu 1 attention les problemes que pose i uvolution technologique

âgriculture, la question des dimensions optimums des fermes, la proportion

a population agricole et le dosage approprié des politiques agricoles, y

ômpris l'usage des mécanismes de soutien des prix, cri vue de hausser , le

demande.evenu dés agriculteurs et de rétablir 1'équilibre entre 1'offre -f 1.,

...t
éclaration du Canada

Canada s'est toujours intéressé aux travaux du Comité de l'agriculture et y
ogr, n >.

f urni un apport considérable. La déclaration de M. Olson a mis l'accent sur
nvei t ^a

désir du Canada de créer une méthode de travail et d 'apporter des solutions
retl j^; } 1 o1R 1^ „1^., f^;r f^ra M nlcnn a rnmmeneP ,

da )_-^----.-- .-^r--- ------ ----1-- -:-^ - . ..^ ,^^. ., . : ^

disant: « la situatioil générale (de l'agriculture) se caractérise par une
r^nc 'IR

entation dé production plus rapide que l'accroissement des besoins. »« En
"Ill) 0.q^;3 : ^. - . ^ . . . . . ^: , . . . . .. . -

a e», a-t-il ajouté; « régie générale, les excédents dépassent le volume qu'on

bûrrait raisonnablement s'attendre de voir absorbé par d'autres parties du

de, même avec une intensification de l'aide alimentaire. »
Dans tout effort tenté nnnr résoudre cec nrohlèmes. un navs a tendance ! à.^.^prendre

uets ne;_._ iesures unilatérales dont il peut tirer avantage mais qui sont préjudiciables' à d'autres
^cuh r^a ^. Les producteurs et les gouvernements voient ce qui se fait dans d'autres pays et ils

tportlrep ent naturellement que leur propre pays devrait prendre des mesures analogues. Il me

rïn^iIe.que chaque pays en particulier à l'importante responsabilité de résoudre ses problèmes,

eralEn 1^^ les solutions adoptées doivent s'inspirer de principes, convenus avec d'autres pays. Les
'nan t Fôrammes agricoles même imparfaits doivent comporter certaines caractéristiques qui

roducc, , endént susceptibles d'améliorations à long terme., Si l'on recourt - à des subventions, elles

adre^ e aient produire les ajustements nécessaires tout en assurant un revenu agricole additionnel.

ilsent ^ M. Olson a ensuite abordé les problèmes particuliers de l'industrie laitière

daptat Canada du point de vue de la nature et du volume de l'aide à accorder aux

soc ia sL ductéurs de lait. Il a aussi traité de l'importance, de la production céréalière^

i ae^icf^,o;r le Canada et il a noté ceci:
Qr ; Depuis la dernière réunion des ministres, le nouvel Accord international des grains
In ^ é conclu. Ce signe de collaboration internationale est encourageant et nous voyons

pfls"4véc satisfaction qu'on a prévu des prix maximums et, minimums et que les pays, exportateurs

â'un f t r,nportateurs, prennent conscience de leurs responsabilités en matière d'aide alimentaire.

e-souhaiterais voir s'accentuer les progrès vers la rationalisation de la production, des

ffre ^1 °li^iques intérieures et de l'organisation des marchés. Le Canada s'apprête présentement

^ë, ablir un Conseil canadien des céréalés qui pourra aider à diriger et à coordonner tous
)les. ^^aspects de la,,, production et de la mise en vente. Nous prévoyons y nommer des



représentants des multiples .secteurs de l'industrie qui, après enquête, sauront nous 'ccn 
sur la recherche, la production, le transport, l'entreposage et la vente. 

Après avoir résumé les programmes du Canada dans le domaia 
r aménagement rural, du crédit agricole et des services de gestion des f 
M. OlSon a conclu comme suit  

J'aimerais voir dans chacun de nos pays se dessiner une tendance à fournir lc 
de produit qui lui convient le mieux. Depuis sa fondation, POCDE recherche les n 
de rationaliser les politiques agricoles. De nombreux et excellents rapports ont été 

" et ceux que nous avons sous les yeux nous indiquent avec une lumineuse_ clartn tive 
problèmes et leur importance, de même que les orientations à suivre. Il me seml Iztiqàs qi 
nous devrions désormais accorder plus d'importance à la recherche des moyens prof s on 5. 
la réalisation de ces objectifs.' 

La rationalisation, des politiques intérieures facilitera ramélioration des po:i treS 
commerciales internationales, objectif vers lequel tous nos efforts doivent tendre. Iseil 
devrions essayer de nous entendre sur lès limites aux subventions à accorder à raer.e, et  
et aux exportations. Une agriculture saine et stable ne peut ,pas s'implanter tant q 

rem production et le commerce peuvent être profondément bouleversés par les di e ,  
unilatérales de certains pays en matière de commerce intérieur ou international. 
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les n^̂ xs la fin de novembre 1968, I'Organisation intergouvernementale consulta
t ate x

Ch V.^ tive de la navigation maritime (IMCO), institution spécialisée des Nations
semlz^1`nres qui s'occupe de questions intéressant la marine marchande, a tenu une

ns prnF -ŝion spéciale de son Assemblée pour l'examen des problèmes posés par les

és Po!i tres qui ont pour effet de polluer les océans. Durant la même période, le

endre. Ilseil de l'IMCO s'est réuni à l'occasion de sa vingt et unième session ordi-

`ure, et le Groupe de travail du Conseil sur les méthodes et les objectifs a tenu1agr,1 •

tant qe^remière séance. La délégation du Canada à ces réunions était dirigée par
les d ci¢^
ai_ w^Gordon W. Stead, sous-ministre adjoint (marine) du ministère des Trans-

rts (qui présidait aussi le Groupe de travail), et comprenait des -conseillers

inistères des Transports et des Affaires extérieures.

Purs vaisseaux ces corridors maritimes dans les eaux internationales.^..

avires seront persuades par leurs admimstrations ni^ ationales de faire suivre

e mari-1 collisions en haute mer: l'établissement, par ententes, de' « corrid ors

^ic^ » volontaires dans les zones à navigation très dense, ces corridors devant

iiré l'objet d'un guide international publié par 17IMCO. Une réglementation

çc génre peut paraître chose simple et, dans :le passé, les États côtiers ont

^ 1ürs eu des occasions d'établir un système volontaire dans leurs zones

âpproçhé, mais il n'en reste pas moins que la « liberté des hautes mers » est

Mese jalousement gardée. Selon les nouveaux arrangements, tous les. exploitants

er d une pollution a grande eche e es oceans.

Parmi les mesures proposées figurait une nouvelle solution au ,problème

âle pour la sécurité de la vie en mer ( 1960), a proposé aux gouvernements

es^mesures qui devraient être adoptées lë plusI tôt possible afin de réduire le

^ 11 d

andations et, avec certames mo cations appd^ ortées à 1a Convention mterna

F:,1
ute du travail de l'IMCO sur l'affaire du Torrey Canyon, qui a soulevé

Pancoup d'intérêt dans le monde maritime, l'Assemblée a adopté ces recom-

E^rcommandations importantes visant à améliorer la sécurité en met. A la
aspects techniques de cet accident ont- déjà abouti a un certain nombre de

të britanniques) se fût produit seulement vingt mois auparavant, des-études
Bien que le désastre du pétrolier Torrey Canyon (échoué au large des

T'AscP.n,h1PP, rie l'TMCO a également discuté du;besoni d'une conrerence

ur^ le droit maritime qui examinerait deux grands aspects juridiques de la

d' idents en mer il y a

, s^^s côtes mais en dehors de ses eaux territoriales. -Le Gouvernement britan-
o-hrendre des mesures préventives contre le danger de pollution au voLSmage
unc part la nécessité da imer clairement quels roits po

4)Ilution des eaux résultant de collrsions ou autres aec

;`^ 1 d mède un État côtier



nique, par exemple, . a éventuellement décidé de bombarder la coque du 7'0,MM`Y Q! j
Canyon, afin de mettre le feu à sa cargaison et de diminuer ainsi l'arr~ p
de la pollution . Il . est indispensable, d'autre part, d'établir certains moye v
déterminer la responsabilité financière du- propriétaire du navire ou de L

Qaison, lorsque des dommages sont causés, à la suite de pollution, à un
côtier ou à l'un de ses ressort issants . L'Assemblée a conclu qu'une confér Le s~
de ce genre s'imposait. Cette réunion se tiendra à Bruxelles ennovem~~écejry2 i
1969 sous les auspices de l'IMCO, le Gouvernement beige étant l'hôte d~ Mon
Conférence. ~posé à1

Le Conseil de l'IMCO, qui s'est réuni-la même semaine que l'Asserrb _' e Cai

a discuté d'un certain nombre de questions importantes, y compris les re .l .ità e ce s
cle l'IMCO avec d'autres orQanismes des Nations Unies, le travail que l'O -g EtapE

sation pourrait accomplir dans l'avenir et le rôle qu'elle devrait jouer di };arité d

domaine de l'assistance technique maritime . La délégation canadienne au C D ous U

a introduit deux projets de résolution qui ont obtenu un accueil favorabl~ illet .

qui avaient trait au rôle de l'IMCO dans le domaine du droit maritimc . Mosc

r~nde-Bespère que les deux résolutions établiront les bases d'une nouvelle étud .,
activités que le Secrétariat entreprend au nom de l'Organisation et qii' ent 1
permettront aux membres du Secrétariat d'étendre leurs consultations a~ë et 1
d'au tres organismes des Nations Unies sur l'oéuvre accomplie dans le dojn~~ Avar
ma ritime telle qu'elle se rattache aux activités entreprises par ces autres oJ n?Pns lE
nismes . Cette étude devrait empêcher le double emploi et encourager la -u ons s,
boration . A la suite des discussions tenues par le Conseil, il a été décidé ~=lanvier
demande des pays en voie de développement, qu'une session spéciale sF~~ des p

tenue en mars 1969 afin d'examiner le rôle possible de l'Organisation din r?s avo'Il
domaine de l'assistance technique et de déterminer comment 1'IMCO pou . -~aité

1

administrer plus efficacement un programme élargi de projets d'assi,t ~esi1re s

technique qui serait financé par le Programme des Nations Unies poai`u en

déveloooement. f 1l dan
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âirés extérieures au Parlement

Ratification du traité de non-prolifération

nfer^^^ Le sécr-étaitd'Étai aux Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp, a fait

ovem^^aecenibre, à la Chambre des communes, la déclaration suivante :

te dc^Monsieur l'Orateur, les députés se souviendront que, le 29 octobre, j'ai

,gosé à la Chambre des copies de traités, accords et protocoles internationaux

serib
e Canada avait signés ou auxquels il avait accédé au cours des récents mois.

rel ^tir?_^e ces traités était celui de la non-prolifération nucléaire.
Étape importante vers lé contrôle des armes, il a été approuye par la forte

^arrte des paÿs membres à une réunion spéciale de l'Assemblée générale des

1 CX ,̂ `ns Unies. Il fut ouvert à la signature à Washington, Loridres et Moscou le

)rab< <: illet. Le Canada a signé le traité à Washington et à Londres le 23 juillet;

lmF i Moscou le 27 juillet. Plus de 80 pays ont maintenant signé et trois, la

tu& rde-Brétagné; le Nigéria et l'Irlande, l'ont ratifié. Nous espérons que le

qi,> owent viendra où tous les pays du monde reconnaîtront l'importarice de ce

J113 a e et y accéderont.

do^n Avant que le Traité de non-prolifération entre en vigueur, Al États, y
1-

res oJ Pns les trois puissances nucléaires qui l'ont signé, doivent le ramier. Nous

la q^ons savoir que le Sénat américain s'occupera de la question de la ratification
e pays étant

,idé =Janvier et que l'URSS prendra alors-une décision à ce "sujet. Notr

rle sFLrin des principaux partisans du traité et l'un des signataires « paranucléaires »

us avons là une occasion de montrer l'exemple en prouvant notre foi dans
i d^

poi laité de non prolifération. Il faudrait que nous prenions immédiatement les

^esures nécessaires afin d'être les premiers à le ratifier. La décision du Canada
assi^ t k

eû^ en effet influencer favorablement les autres gouvernements, dont il est
poil

ngortant, pour l'ei^cacité future du traité, d'obtenir l'appui sans délai.

e gouvernement se propose "donc de faire le nécessaire pour autoriser

(',nnnda à ratifier le traité si.possible_avant le nouvel an.

aisons nour lésauelles le traité a été négocié et se réjouiront d'apprendre
Je suis certain que les députés des deux côtés de la chambre appuient

é le Gouvernement du Canada se propose maintenant de prenctre aes mesu-

oû^ le ratifier. J'espère que l'occasion se présentera en temps opportun de

sçuter le traité au Comité permanent des affaires extérieures et de la défense

lors de l'examen à la Chambre du budget des dépenses du ministère des

^^ires extérieures. Toutefois, afin _de ne pas retarder la ratification du traité

ar^le. Canada, nous aimerions agir tout de suité. Voilà pourquoi je profite

^ c,ccasion uour saisir la Chambre de la question.

n^^s qui ont abouti a la présentation, a ase' 1 ssion de l'Assemblee generale

,i
Ç?^inada a joué un rôle important au cours des négociations des sept dernières

En tant que membre du Comité des dix-huit puissances sur le aesarmemenL,



des Nations Unies en avril 1968, d'un projet approuvé de traité visant à

uH

H

I

dans le traité un appui qui ne s'est jamais démenti. Nous continuons de cr^

la prolifération des armes nucléaires. Nous avons accordé aux principes éi[c

contrôler la dissémination des armes nucléaires ou qu'on en arrive au dé,; C.
que; sans une entente de cette nature, il est peu probable qu'on parvien

ctobiment général.

a des Etats non nucléaires. Il exige des Etats non nucléaires de reconnaî^ r'i J
°

En effet, le Traité de non-prolifération interdit aux pays signataires s

possèdent pas d'armes nucléaires d'en fabriquer ou d'en obtenir autreme[it ^._p, t

interdit aux puissances nucléaires de céder des armes ou des explosifs nue ^^^tran,^
a

sauvegardes internationales àI'égard de leurs programmes nucléaires mais g<.r^ tran^

léurs droits d'exploiterl'énergié nucléaire à des fins pacifiques et de profit-r J.
avantages des explosions nucléaires à des finspacifiques. .^dmin

^mon avis, 1e Traité denon- prolifération est unapport iniportart EduC^
trois objectifs fondamentaux qui ont guidé la participation canadienne 1! G.-I

les longues négociations qui ont mené à sa conclusion. D'abord, le traité r:

les sentiments d'incertitude et d'insécurité qui aggravent les tensions interm t' . K.

les, accélèrent la course aux armements et augmentent le risque d'une ^u ré il.
nucléaire. C'est donc un pas vers une stabilité mondiale à long terme_

deuxième lieu, le traité représente une étape initiale mais essentielle ver

contrôle et la réduction des stocks actuels d'armes nucléaires. Il est

faire encore davantaae, et je me suis réjoui, au cours de la présente sessio

l'Assemblée générale des Nations Unies, en apprenant que les États-Ui!

l'énergie nucléaire à des fins pacifiques.

nationales devraient faciliter les échanges et la coopération dans 1'utilisati-,iE j^; C
I F.

par ce traité. L'extension et le renforcement des procédures de garanties ïo^

aussi largement que possible à toutes les techniques nucléaires, est mis en i6ï`
f:^ntr^

Notre troisième objectif, celui de garanties internationales efficaces appl çp^

engins anti-balistiques. ir_,teu

G.

Isla:
des systèmes d'engins stratégiques munis d'armes nucléaires, y compii É1, H

l'Union soviétique discutent de la mise en train de négociations sur la,lim

jouera, nous l'espérons, un rôle important pour convaincre d'autres pays

grande majorité des États. La décision du Canada relative à sa ratifi :
^

^f
, .1^nac

ne peut être plemement efficace que s ilest respecte et accepte par un,

es eputes reconnaitront en suts certan^ que le Traite de non- proliferi-
> E; Ii -A.L d'

ncessrte de mettre ce traite en vi`,ueur aussi rapidement que possible.
ur

W.
ceri

:^nac



it à  jr 
 les eue 

s de ci 
 aryiem 

Li dé; ai 

ires qu 
renient 
nuc: é; 

innd.  n 
ais pin 
)rofibr 

ortar t 
enné 
Lité, r  di  

terni tit 

Ltrie ;11 
:ernic:. 
[le 

session' 
Its-U is 

ta 
Dinpi is 

app I ,11 

; en ta] 
 Oties in 

:lisati 311 

rolifé  ta 
r uru, 

par, ,i 

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
À L'ADMINISTRATION CENTRALE 
A OTTAWA, ET A L'ETRANGER 

• C. Moore est nommé haut commissaire du Canada en Jamaïque, à compter du 21 
.ctobre 1968. 

IL Grover démissionne du ministère des Affaires extérieures le 31 octobre 1968. 

.-P. Bissonnet est nommé au ministère le 1" novembre 1968, à titre d'agent du service 
tranger de classe 8. 

. J. Sleeth est nommé au ministère le 4 novembre 1968, à titre d'agent du service 
tranger de classe 1. 

. J. French est nommé au ministère des Affaires extérieures, à titre d'agent du service 
dministratif de classe 1, à compter du 4 novembre 1968, et affecté au haut commissariat 
,u Canada à New Delhi, à compter du 15 novembre 1968. 

-G .4D. Grégoire de Blois, de l'administration central; est affecté à l'ambassade du 
7.:anada à Rome, à compter du 7 novembre 1968. 

• K. Grande est nommé ambassadeur du Canada en Norvège, à compter du 17 novem-
Te 1968, et accrédité aussi auprès de PIslande; à compter du 3 décembre 1968. 

H. Simard, de l'administration central; est affectée à rambassade du Canada à 
vashington, à compter du 11 novembre 1968. 

Henrie démissionne du ministère des Affaires extérieures le 15 novembre 1968. 

E. Gotlieb démissionne du ministère des Affaires extérieures le 29 novembre 1968. 

G. Mundell, de l'administration•centrale, est affecté au haut commissariat du Canada 
Islamabad, à compter' du 4 décembre 1968. 

H: Van Sickle est nommé au ministère des Affaires extérieures, à titre d'adminis-
teur du personnel dé classe 4, à compter du 9 décembre 1968. 

qj A. Whittleton, de l'ambassade du Canada à Tel-Aviv, est affecté à l'adminfstraticin 
,=ntrale; à compter du 13 décembre 1968. 

R Hicks, du haut commissariat du Canada à Nairobi, est nommé haut commissaire 
Canada.'au Ghana; à compter du 13 décembre 1968. 

A. Beaulieu est nommé ambassadeur du Canada en France, à compter du 14 décembre 

M. Bild, de l'École nationale d'administration à Paris, est affecté à l'ambassade du 
j macla à Paris, à compter du 16 décembre 1968. 
el 
I B. B. Wainman-Wood, haut commissaire du Canada à Nicosie, est nommé ambassa- 

ar du Canada en Tchécoslovaquie, à compter du 17 décembre '1968. 
- l 
ll W. Munro est nommé ambassadeur du Canada à Costa Rica, à compter du 19 

1 zembre 1968. 

i
( J. Woodsworth, ambassadeur du Canada en Afrique du Sud, est accrédité aussi auprès 

Botswana, à compter du 19 décembre 1968. 

' 
-,, . 

C. G. Brown, ambassadeur du Canada au Congo, est nommé haut commissaire du 
l 'Dnada à Nicosie, à compter du 20 décembre 1968. 	, 

57 



M. E. W. T. Gill: ambassadeur du Canada en Irlande, est retraité de la Fonction pull
à compter du 27 décembre 1968.

M. M. Baudoin est nommé ambassadeur du Canada au Congo, à compter du 31 der
1968.

M. W. F. Bull, ambassadeur du Canada aux Pays-Bas, est retraité de la Fonction
à compter du 31 décembre 1968.

fcrat"

FR; nqûe

,rcôid en

CONFÉRENCES

Conseil du commerce et du développement de la CNUCED: Genève, du 21 jan
7 février.

Commission mixte permanente de Défense, 123° réunion: San Francisco,
février.

Conseil économique pour l'Afrique, neuvième session: Addis-Abéba; du 3 au 14

Réunion ministérielle de l'OCDE: Paris, les 13 et 14 février.

Réunion ministérielle de l'OTAN: Washington, les 10 et 11 avril.
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^B^ nque asiatique de développement
ord entre le Gouvernement du Canada et la Banque asiatique de développement

couvrant Futilisation des ressources canadiennes dans le cadre des fonds spéciaux.

Signé à Manille le 23 décembre 1968.

En vigueur le 23 décembre 1968.

I^igue
;_:eo^d supplémentaire entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de Belgique

!: ;- concernant . l'extradition
Signé à Ottawa le 21 décembre 1966.

Instruments de ratification échangés àBntxelles le 12 décembre 1968.

Entré en vigueur le 12 janvier 1969.

anee de notes entre le Gouvernement -du. Canada et lé ouvernement de l'Inde

constituant un Accord relatif à l'entrée au Canada des citoyens dé l'Indedésiréux
de s'y établir.

Ottawa le 26 janvier 1951.
En vigueur le 26 janvier 1951.

Dénoncé le 14 décembre 1968.

2,Xtque

ânge de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Mexique

,çoncernant Ia formation d'un comité conjoint Mexique-Canada en ue d'étudier des

questions d'intérêt commun aux deux pâÿs.
Mexico D. F. le 22 novembre- 1968.

En vigueur le 22 novembre 1968.

û^ge de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Pakistan

eom_ portant un Âccord relatif à l'entrée au Canada des citoyens pakistanais
I

désireux de s'y établir.

Karachi le 23 octobre 1951.

En vigueur le 23 octobre 1951.
Dénoncé le 20 décembre 1968.

s=gas

rçoi ^i entre le Gouvernement du Canada et lè

services aériens entre les deux pays.
Signé à Ottawa le 2 juin 1948.

Avis de mettre fin à l'Accord par les
Terminé le 8 janvier 1969.
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République Sud Africaine 	 . 	 • 	 - 

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Républicll ,  e 
africaine relatif au Régime de Pensions du Canada. 

Ottawa le 21 novembre 1968. 
En vigueur le 21 novembre 1968. 	 • 

	

(Avec effet à compter du 1" janvier 1969). 	 • 

• Royaume-Uni 

Échange de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royan 
de Grande-Bretagne et de rIrlande du Nord concernant r établissement de prix minin 

pour les céréales importées du Canada au Royaume-Uni. 
Londres le 15 avril 1964. 

En vigueur le 15  avril  1964. 
Dénoncé le 15 décembre 1968. 

- Venezuela 

Accord de réciprocité entre le Gouvernement 'du Canada et le Gouvernement du •Ve  le 
concernant l'exploitation de stations radio d'amateuri. 

Signé à Caracas le 29  octobre.  1968. 
•Entré en vigueur le 13 novembre 1968.. 	 . 

• • 

Multilatéraux 

Accord international de 1968 sur le café.  
• Fait aux Nation. Unies le 18 mars 1968. - 

Signé par le Canada le 29 mars 1968. 	. 	 -.;;:- . 
Instrument de ratification du Canada déposé le 21 août 1968. 

En vigueur le 30 décembre 1968. 	 . 
? 	1 

Accord international de 1968 sur Je sucre. 	
Union

1 	I Fait aux Nations Unies le 24 octobre 1968.  
uguratl 

Signé par le Canada le 19 décembre 1968. 	
1 Instrument de ratification du Canada déposé le 23 décembre 1963 s ërribié, 

En vigueur provisoirement le 1" janvier 1969. 	 1 
()ana 

Accord sur les arrangements administratifs pour le plan d'aménagement énergétiqi 
d'irrigation du Prek Thnot (Cambodge). Cana 

Fait aux Nations Unies le 13 novembre 1968. 	 ! 1 

Signé par le Canada le 13 novembre 1968. 	 [triée i] 
En vigueur le 13 novembre 1968. 
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~ Affaires Extérieures est un mensuel publié en français et en anglais par le

ministère des Affaires extérieures à Ottaiva .

Ce bulletin fournit une documentation sur les relations extérieures du Canada

et donne un compte rendu de l'activité et des travaux courants du ministère.

On peut reproduire n'importe quelle partie de cette publication

, de préférence avec indication de source.

fibonnen:eiu annuel : Canada, États-Unis et Mexique, $2 ;

autres pays, $ 2 .50; étudiants au Canada, aux États-Unis

et au Mexique, $1 ; dans d'autres pays, $1 .50 .

Le bulletin est envoyé franco aux abonnés .

Les remises doivent être établies à l'ordre du Receveur général du Canada

et adressées à l'Imprimeur de la Reine, Ottawa (Canada)

_ Autorisé comme envoi postal de la deuxième classe,

ministère des Postes, Ottawa.

Publié avec l'autorisation de`i'honorable Mitchell Sharp,-
secrétaire d'État aux Affaires exté ri eures .
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Voici le texte du communiqué diffusé à l'issue de la Conférence a'<<tre

premiers ministres du G'omrnonwealtlz qui s'est tenue en janvier 1969 : tv.^te 1'

Les chefs de gouvernement des pays du Commonwealth se sont r1^^ltre p

à Londres du 7 au 15 janvier inclusivement. Le Botswana, Chypre, le _N alu^ilnomé

la Tanzanie, l'Ouganda et la Zambie étaient représentés par leurs présldl'act

l'Australie, la Barbade, la Grande-Bretagne, le Canada, Ceylan, la Gain )i- -1. titutil

Guyane, l'Inde, la Jamaïque, le Lesotho, la Malaysia, Malte, l'Île Maur' c^ Les

Nouvelle-Zélande, la Sierra-Leone, Singapour, le Swaziland et la Trii i s del

Tobago par leurs premiers ministres. Le Ghana était représenté par le ^zpartici

président de son Conseil national de libération,le Kenya par son ministre

Finances, le Nigéria par le vice-président de son Conseil exécutif fédéra-
.

es i

ès efPakistan par son ministre des Affaires étrangères. Le premier minis.r; eh

Grande-Bretagne occupait le fauteuil. t sé

Non seulement s'aggissait-il là de la plus importante réunion des

gouvernement du Commonwealth - par le nombre - maisencore de la ^rdéra
_Xmsanimportanteassemblée consultative de chefs de gouvernement de tout esP-11

Cômmontitealth, tenue à Londres en janvier 1969, sont photographiés arec Sa Ma es h et

reine Élisabeth IL p
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ttorr^Les chefs de gouvernement des pays représentés à la réunion des premiers rninisr^erE
.



ies du monde dpuis la signature de la Charte de l'ONU. Les chefs de

ernement ont réservé un accueil chaleureux au président du Botswana ainsi

ux premiers ministres de la Barbade, du Lesotho, de l'Île Maurice et du

ziland; dont les pays ont adhéré à l'Association depuis sa dernière réunion.

La République du Nauru devient le premier membre du Commonwealth

en(t^ùJtitre particulier », investi du droit de participer à toutes les réunions ou

toute l'activité organique de celui-ci, et admissible à l'assistance teclmique.

œt r^itre part lés États associés des Antilles, dotés d'un gouvernement pleinement

N alüônomé sans être parfaitement indépendants, participent également aux réunions

)resd^^ l'activité du Commonwealth dans les domaines qui sont de leur compétence

^am »^nstitutionnelle.

aur c^:'
Les chefs de gouvernement font état, avec satisfaction, des dispositions

Trir i^ s depuis leur dernière réunion en vue de permettre à de tout petits États

r lc zparticiper à l'activité de l'Association.

nistr

Eera Aaires internationales
cs chefs de gouvernement sont conscients

IRIS 1
de se réunir à un moment oû

t sérieusement mise en doute Yefficucité des. organisations ou associations

ch fpationales Ils sont unanimes à reconnaître l'importance plus que, jamais
b:; . _..L.,_..a:,.,. 4,-0 1aa natinnc T .ec faiblesses ou

1L^tLLlavll.. ui- - e.u..v .....^».^..^».._^^

3ela^ ^ ^ ^
°s^^jmsés possibles des instances internationales leur _paraissent constitue

toui
r

son même de leur renforcement bien plus qu'un motif de découragement

ur endroit. Ils souscrivent une fois dé plus aux buts et principes de la

rte des Nations Unies et disent leur volonté de participer au rentorcement

institutions et de l'oeuvre de l'Organisation, singulièrement en ce qui concerne

Laintien de la paix.

Ils notent avec satisfaction la part prise par les pays du Commonwealth

le développement de la collaboration régionale—. - Ils reconnaissent d'autre

que c'est notamment par les échanges de vues et la consultation clans ', le

e d'associations à caractère plus étendu - le Commonwealth, Par exemple -

les membres de; celles-ci peuvent se faire une idée plus exacte des problemes

se posent aux uns et aux autres et.de-leur interdépendance sans cesse accrue.

Avant présentes à l'esprit les considérations qui précèdent, ils passent en

e les grandes questions et les tendances caractéristiques de la conjoncture

tique mondiale.

Ils estiment que les principes de la non-ingérence d'un pays dans les artaires

rieures d'un autre, du respect scrupuleux de la souveraineté, de l'intégrité

toriale et de l'indépendance politique de tous les États: constituent la pierre

Tlairé même de l'édifice de la paix mondiale.

Les chefs de gouvernement pensent également que les evenements ae

finis rerritoriale et de l'indépendance souveraine de tous les États et, singulièrement,

écoslovaquié, qui violent à la fois ces principes et la Charte des Nations

es; tendent aussi à compromettre le respect que, l'on doit avoir de 1'intégrité

Nia o ^eM, petits Etats. ^ ^ ^ ^
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Ils considèrent qùe'les événements- 41.i.i.éclatentpar, intermittence an1Vu. ' •''IliTatn;  e 
-. Orient 'en violation de la Charte des Nations Unieset des  -résolutions du co t . b el , 	o. 
de sécurité soulignent bien, l'intérêt pressant qu'il y a à intensifier la recl e ere mis e 

ill  

I ! 

- 111i 

des s nibyeng :propres „ à assurer une paix durable dans 'cette ,région. ' : ill: y. a' e»  née' '2 
n:lieu , de fonder un éventuel : accord :sur là résolution' dit 22 novembre :1967 - 6  à. i 

 Conseil de: séCurité., Les élide dé gouvernement "manifestent leur appti A éd 
Z efforts de .,.1‘1. Jarring, représentant spécial :du -secrétaire général de l'ONU nte  à 

exhortent toue les intéresses 1 lui assurer leur pleine et entière collaboratio.i. Einlinunà-
: font état :avec satisfaction : des discussions  : actuellement en cours entre les (RIO rés i 
Membres permanents du Conseil de sécurité et ; engagent: Vivement Ces gou ,,e : 1 je  ( 

:ln-lents .à. poui'Sulyte leurs: efforts en vue : d'une solution Conforme à ià :résci.ut: . des 
dit 22 novembre dit'. Conseil de Sécurité., D'autre Part i  .si je rôle 'des ga t titi ' 91' 

, puissances est important. : d'autres' pays,: notamment : ceux : qu'interes3e 1„ -1a . ..déd] . 	 . 
re-ouverture du canal de Suez y compris lés membres du ConimOnwealth: , 	 . 	 i:i oursir 
Capables de travailler à lin règlement du 'conflit : , : : y, -,,,5' aix :et 

Évoquant les vues exprimées lors ':de leurs réunionS de 1965 et 1965, 'Ï. L es  , : --  
chefs dé gouvernement se réjouissent de 'l'ouverture des négociations i'de P,::k.v -aieni 
sur le Vietnam et expriment l'espoir: qu'elles susciteront des discussions el. I  ecessi; 
:d'assurer une paix juste, durable et authentique : : , t 1eht. Ils 

La majorité des chefs de gouvernement estiment que là République popul àï4 'étàie. 
de Chine a le droit et le :devoir de participer pleinement à tous les: c fi -gai-.   rriein  

e mondiaux en vue de la 'paix. La plupart :des chefs de gouvernement exprime: Lé s  
respoir qu'elle puisse occuper, dans la communauté internationale ides niti ''‘ .1e dé; 
la :place qui lui revient ' Certaine membres tiennent neamtioins ,à. -. signaler q:ti.  à uni 
y aurait lieu d'atteindre ce résultat sans préjudice du droit qu'a le peurletràf se  à-à 
Taiwan de choisir 1.a voie de rindépendance si tel est son :désir. Cepeitclf- it)tale: 
certains premiers ministres dont les gouvernements ont reconnu lé GouVernitaill par . 
de la République de Taiwan; tiennent à reconnaître encore ; une :'fois le d l'e'fill a 

î 1  de son Gouvernement de faire partie des Nations Unies: 	: 	 ' -ii àité 
.Les Chefs: de gouvernement rappelant là fin de la 'politique indonésien le --,,, l)uVei 

confrontation à l'égard de la Malaysia  , et del Singapour en 1966, voient an inel.  cnt 1 
04 , - d'enéouragement dans - les événements : favorables' à' la stabilité en Inde:icestmées . 	: 	

e 

eî 
survenus depuis leur çIernière réunion en 1966, et sont d'avis :qu'ils contribuertilement .il 
à la stabilité et à l'expansion économique dé: cette région. 	: 	e le Q 

:-..,, 
r  

	

s-• 	, 	: 
Les chefs de gouvernement observent que les difficultés qui ont o )p. Hz.divere 

la Malaysia et lés Philippines; en ce qui concerne les réclainations de ces der I

f 
F '-'1'4 .intes 

au sujet dit Sabah, ont gêné les progrès dé là collaboration :régionale dans .' ',X,' 

j 

 u ci 
du Sud-Est Ils expriment le souhait que ces difficultés puissent être ré:ol à:dent 
dans 'la paix et dans le respect du droit à disposer de lui-même d'ores, et de, atic 

. 
 

exerce par le peuple: du :Sabah.: : : i : - , r  : - Pt leq 
Ils notent aussi avec 'inquiétude et, sympathie les difficultés que cc n'FF --- eut] 

la Guyane du fait des prétentions du Venezuela iqui réclame plue de : la ru Irl.. ég,iciy, 
du territoire de la Guyane. Convenant que ces menaces à l'intégrité .territ)ri'e Les 
des États rend ,  inévitable le détournement des ressources et des énergie; -01°: 't êt 
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~ M0, urraient autrement être consacrées à la tâche constructive qu'est le développe-

1 Co ~ t, bon nombre de chefs de gouvernement ont convenu avec le premier

ecl.er
. .

stre de la Guyane de la nécessité pressante dune action internationale

y 3L ~s
_
née àassurer l'intégrité territoriale de tous les États et ; surtout, de petits

19()7 -fts en voie de développement
. 1pu~ A cet égard divers chefs de gouvernement ont exprimé l'espoir que l'accessio n

cente à l'indépendance d'un si grand nombre de petits États engagerait la

[tiO nnnunauté internationale à s'intéresser d'une façon vraiment positive aux

(Pie1res qu'exige effectivement la garantie de leur intégrité territoriale .

Les chefs de gouvernement estiment qu'on pourrait surmonter les principau x

eso u hcles à la négociation d'ententes dans les régions et domaines où la situation

gr 4~ùritique en réalisant des progrès sensibles du point de vue deladétente e t

res ~ . Ja collaboration entre les grandes puissances . Ils estiment donc essentielle

31th i,~{poursuite des efforts pour diminuer les tensions et accroître les domaines o ù

âix~ et la collaboration existent .

196 Les chefs de gouvernement rappellent qu'à leur réunion de septembre 1966,

de P vaient exprimé 1'avis que les événements faisaien"t ressortir de` plus en plus

s ei cessité de conclure des ententes -fermes et de grande portée sur le désarme-
"Aent. ILs estiment que ces accords sont màintenant encore plus urgents ,qu'il s

popal `-, 'étaient alors, et ils espèrent que le, Comité des dix-huit puissances sur l e

sfi sarmement pourra reprendre l'étude de la question.

.xprm~ le Les chefs de gouvernement jugent qué le Comité des dix-huit puissances

n't' désarmement doit, en priorité, examiner la possibilité d'en arriver sous

aler .tM. à un accord sur des mesures propres à assurer effectivement la fin de -la

eupk uü~se aux armes nucléaires . A cet égard, un traité _portant interdiction générale

per d~ t~otale des essais nucléaires est d'une urgence particulière . La: proposition

ern(nÎ4 par la Grande-Bretagne au Comité - des dix-huit puissances sur le désarme-

aité d'interdiction, mérite à cet égard une étude approfondie. Les .chefs
aux termes de laquelle il y aurait lieu d'aborder ,par étapes successives

ien e Qouvernement estiment que le Comité des dix-huit puissances sur le t désar-

un mlement doit aussi éhercher à mettre fin à la production de matière fissibles

ndo lL',strnées à des fins militaires. Ces deux mesures pourraient contribuer très

ribter,émentà mettre fin à la course aux armes nucléaires . On a aussi fait observer

e- le Comité des dix-huit puissances pourrait peut-ê tre entreprendre une étude

tris u exprimé par la Conférence des États non-nucléaires - dont le distingu é

t o)p rliverses propositions en vue de la conclusion éventuelle d'une convention

der. i .'intérdiction des armes nucléaires . Ils appuient notamment, et avec vigueur,

re ol dént participe à la présente réunion - voeu réitéré par l'Assemblée général e

s et d Nations Unies auprès des Gouvernements des États-Unis etde l'URSS, e t

eÎô lequel ces deux États devraient, dans les délais les plus brefs, inaugurer

cc n, 1 ~ entretiens bilatéraux sur la limitation des systèmes de lancement d'armes
~~

Ia I ?

:rrion

rgie " V

égiques offensives et des systèmes de défense contre les engins balistiques .

Les chefs de gouvernement insistent encore une fois sur le fait qu'il :ne

it être question d'un désarmement qui ne vise à la .fois les armes nucléaires



et non-nucléaires. A cetégard, ilssignalent à quel point il importe d'int(n^ '^ l'inté

rapidement pour parer à la menace des armes bactériologiques et chin;iq )ji ae, cc

Ilsfont état de laproposition dont la Grande-Bretagne a saisi le Comi'é oie d,

que le secrétaire général des Nations Unies a été prie de préparer. lis fonuous_s^
connaissance avec intérêt du rapport sur les armes chimiques et biolcgiç) •'Asse

convention interdisant le recours à-la guerre microbiologique. Ils preidi _,ouveF

dix-huit puissances sur le désarmement en vue de la conclusion d'une nous Les i

ela puisse contribuer dans une large mesure a l examen des n esnstËnces

de contrôle visant les armes de ce genre.

qu'il en était encore temps, d'empêcher la prolifération des armes nuc --khodésie:

Le Traité de non-prolifération, actuellement ouvert à la signature. rep Ea^dé-sie

tembre 1966, ils avaient constaté à quel point il apparaissait nécessaire, p:n 1 chefs
Les chefs de gouvernement rappellent qu'à leur dernière réunion en a RhodÉ

protection prévue pour eux aux ternies de la Charte des Nations Unies ^^''^

menaces d'attaques, par armes nucléaires ou non-nucléaires, ont droi ^e co

ment nucléaire. Ils jugent que les États membres victimes d'attaques ou'-?- ed

nuxatnaissent que le Traité de non-prolifération ne saurait réaliser Iésespoi^s âM

uls
l'on fonde sur lui que dans la mesure où les puissances détentrices c'ae gen

s o rront ende eu à eu des mësures efficacesen vuedu désale dine

satisfaction. D'autre part, certains d'entre eux expriment des réserves; :,oÈ^ommonv

ment en ce qui concerne la mesure dans laquelle il est véritablement poss ^désie

aux États non-nucléaires de compter sur ces garantiesdésécurité.Ils r^iques

e ces o lec s, a p upar es c e s e bou p

itorrté

d b tif 1 1 t d h f d Q vernement en __ntct iccéderait

Grande-Bretagne au sujet des progrès réalisés par les dernières déperde

Les chefs de gouveinemént ont entendu une déclaration faite »

britanniques vers l'indépendance. Sur les vingt territoires de ce gen e^^ de

ment britannique est disposé à entrer en pourparlers avec les pays voP°lLiqué
^• he;;fé•sif

cas du Honduras britannique, des Îles Falkland et de Gibraltar, le go

notables progrès constitutionnels dans seize. Ils prennent acte que (

restent - et dont certains sont de toutes otites Îles - on peut const 'lu

la situation née de la croissance rapide de la capacité technique d'exploit, lant

du sous-sol maritime qui constitue près des trois-quarts de la superf iz `ffist

I d f d d 1• t d ven

Le premier ministre de Malte signale aux autres chefs de gouver le
intérêts et les désirs des habitants.

la Charte des Nations Unies, en vertu duquel doivent passer avant tait

mteresses, c.onformement au principe essentiel qu rl fait sien, mcorpor

globe. ls lugent que les parties u on e a met e es occ ans qui

actuellement à la compétence des instances nationales -- et auxquelles '

réservées à une institution internationale compétente dont l'activité s'ex

exploration et d'une exploitation rationnelles de leurs immenses ress )

et qu'à ce titre, elles doivent être réservées à des usages pacifiques en vu; d

spécial en ce sens qu'elles appartiennent au patrimoine commun de l'hi m

du reste être donnée une définition précise - méritent un statut juri

I ibr
<<uat
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l'intérêt -  commun de tous les États, quelle que soit leur situation géogra-

ae, compte tenu plus particulièrement des intérêts et des besoins des pays 
oie de développement. 
Les chefs de gouvernement prennent acte avec satisfaction de l'initiative 
;ouvernement de Malte dont, en décembre 1968, est sortie la désignation 
rAssernblée générale des Nations Unies &un Comité sur l'utilisation pacifique 
ous-sol marin et du fond des océans qui échappent à la compétence des 
nces nationales, et déclarent appuyer l'action dudit Comité. 

: • hodésie 
,ei-- chefs de gouvernement discutent dans tous les détails le problème de la 

j  ésie. Ils s'accordent sur le fait des multiples raisons pour lesquelles la 
Tl I ésie joue un rôle si important dans les consultations du Commonwealth. 
Pr torité juridique et la responsabilité des dispositions en vertu desquelles elle 
(ti erait à l'indépendance relèvent de la Grande-Bretagne, État membre du 
311 monwealth. Les tentatives des pays du Commonwealth adjacents à la_ 
-i-_( désie en vue &établir des sociétés sans préjugés raciaux et des régimes éco- _ 	- 
i-wiques prospères ont été compromises par la menace grandissante de conflits 

ux au sein de la région. Mais la raison primordiale est que des problèmes 
e genre mettent en cause des principes de justice raciale et d'égalité ainsi 

( )- le droit_ de tous les peuples à disposer d'eux-mêmes que renferment la 
(›) e des Nations Unies et la Declaration des droits de l'homme. Il s'agit 
' .•. e considérations qui vont au cœur même des rapports entre pays du 
élimonwealth et qui, de ce fait les préoccupent au plus haut point. 

La Réunion rappelle que, pour ces raisons, la Rhodésie a pris une place t 
rtante à rordre du jour des récentes conférences du Commonwealth. Les 

i 	de gouvernement réitèrent les principes et objectifs affirmés par eux à A 
i a quatre dernières réunions. - 

Ils passent également en revue les événements qui se sont produits depuis 
. .1: - rnière conférence, constatant que le régime illégal a poursuivi la répression 
àeique de la maPrité africaine et que la tendance vers l'imposition à la 
Vadésie &un régime &apartheid eaccentue de plus en plus. 

Ils examinent les propositions constitutionnelles élaborées à bord du- Feariess. 
,...•lupart des chefs de gouvernement insistent sur le fait que, selon- eux, ces 

(mitions ne peuvent servir de base à la constitution &une Rhodésie indé-
-2 ante et, qu'en conséquence, il y aurait heu de les retirer. Ils  estiment que 

D ansfert de la souveraineté à une minorité raciale aux termes d'un accord 
(P. enu avec cette seule minorité ne saurait rien régler i l'arr angement n'est 
.g: librement accepté par le peuple de Rhodésie dans son ensemble, y compris 
' 11 natre millions &Africains de Rhodésie, et n'est pas considéré comme rayant , 
.s.- p ar la communauté internationale, en particulier par les pays indépendants 
4-_. que. Faute de quoi, les troubles intérieurs 's'accroîtront ainsi que l'aide 
.A..,ortée de Pextérieur à l'activité des guerilleros avec, fatalement, l'augmentation 
rt,t). risques &instabilité et de la guerre raciale. L'histoire nous apprend qu'une 
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fois réalisée l'indépendance, une minorité au pouvoir ne saurait être emp^c ô

de modifier à son gré la constitution. Les droits politiques et civils ne saurai

être garantis que s'ils sont exercés par le peuple dans son ensemble.

La Réunion rappelle 1'engagement pris par le premier ministre britanr iq
^.^

à la suite de la Conférence du Commonwealth de septembre 1966, aux tf

duquel il ne saurait être question d'accorder l'indépendance sans consacrt r

droits de la majorité (NIBMAR). Le premier ministre britannique déclare

son Gouvernement continue de souscrire à cet engagement. La Réunicn

prend acte avec satisfaction mais la plupart des chefs de gouvernement confii ni 'ç

leur opinion que les propositions dites du Fearless devraient être retirées

Certains chefs de gouvernemént renouvellent leur appel au Gouvernc ms

britannique d'utiliser la force pour dompter la rébellion en Rhodésie. Le prl^ e',

ministre britannique explique les raisons pour lesquelles le Gouvernement b-il

nique considère 1'usage de la force comme impropre et impraticable.

Le premier ministre britannique dit avoir très soigneusement pris not

points de vue exprimés par la plupart des autres chefs de gouvernement, se1

lesquels il y aurait lieu de retirer les propositions dites du Fearless. Mais il `^
peut lui-même accepter ce, point de vue, car il estime qu'il y aurait avart,

Les premiers ministres et les représentants de 28 pays du Çomrrroiwealtla sont rée n
Marlborough House pour la séance inaugurale de la réunion des premiers rnrnisti^;s
Comrnonwealtl^, tenue à Londres en janvier 1969.
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apec

iura e
1 ., peu que cela fût possible, à donner à l'ensemble de la population de

:; aux six principes affirmés par divers gouvernements britanniques. Toute
,:ésie 1'occasion de décider si elle veut un règlement conforme en tous

innic,ue ';; elle solution devrait apparaître nettement conforme aux vieux de l'ensem-

: tenn ;- -!^^ peuple de Rhodésie. S'il était possible d'y arriver, i1 ne manquerait pas 1

crer 1'" --^ï:isulter ses collègues du Commonwealth en ce qui concerne les engagements

are 1 ,` iIBMAR. Toutefois, il souligne qu'un règlement fondé sur les six principes

mon ;,?rait pas possible si l'on voyait qu'il ne peut être acceptable dans les

nfirn e c;_^ stances actuelles en Rhodésie.

'es. l est convenu que la validité d'un éventuel règlement doit être fonction

men e ^ux, démocratiquement exprimés, de la population de la Rhodésie dans

prenii zsemble. Quant à donner à celle-ci l'occasion de s'exprimer, cela ressortit

t bri a auvernement britannique. Il reste cependant que pour être acceptable,

^ntuel règlement doit être fait de manière à convaincre le Commonwealth -

note d ï reste l'ensemble de la communauté internationale - qu'il est bien conforme

it, sel _ux de la population de la Rhodésie. Un grand nombre de chefs de

ais i nement ont soutenu que l'on ne saurait atteindre ce résultat que par

vantagz ^-,essus démocratique normal des élections ou du referendum et expriment

^efs de gouvernement restent unanimes en ce qui concerne les objectifs à

r<afions Unies comme envers celle -du Comité des sanctions du Common-
1 à qui ils ont demandé de continuer à surveiller l'évolution de la situation.
Nonobstant certaines divergences de vues quant aux méthodes à employer,

convenu que les sanctions générales et obligatoires n'étaient pas sans

Il apparaît d'autre part important de les renforcer ainsi que de renforcer

'tres moyens de rétorsion utilisés contre le régime illégal, en les intensifiant

^e fois que la chose est possible de manière 'à ouvrir la voie à un règlement

;ue acceptable. En conséquence, les chefs de gouvernement affirment

appui envers l'action du Comité de surveillance du Conseil de sécurité

-s préparée à son usage par le Comité des sanctions du Commonwealth.

me exactitude suffisante l'opinion du peuple de la Rhodésie.

La Réunion, prend connaissance d'une étude de l'effet des sanctions écono-

°adum ou toute autre solution qui, selon elle, pourrait servir à déterminer

,tion de la Rhodésie il lui serait loisible de proposer la tenue d'un

.sition de règlement est acceptable à l'ensemble de la population de la

sie et que, d'autre part, si la Commission royale jugeait impossible de

`r par elle-même si lesdites propositions étaient ou non acceptables à la

du premier ministre britannique selon qui il serait loisible à la Commission
(qu'il est question de créer) de préciser que vu la situation actuelle de

odésie, il est impossible d'affirmer dans quelle mesure exacte l'actuelle

: -epticisme quant à la possibilité de garantir suffisamment la liberté d'expres-

:'c;s opinions politiques ou la vérification des résultats aussi longtemps que

i Gouvernement restera au pouvoir. La réunion a pris acte de la décla-

r réuris ^,Are en Rhodésie. Ils sont plus que jamais résolus que, sans égard au
nistre:

que cela pourra prendre, il ne saurait être question de reconnaître ni
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de tolérer la saisie du pouvoir par une petite minorité raciale. L'action in,

nationale concertée s'affirme à cet égard de plus en plus efficace, grâce suri

aux Nations Unies, et les chefs de gouvernement renouvellent leur appui î-.

1es efforts qui sont tentés pour la renforcer et l'étendre et pour continuer d'a
les Africains de Rhodésie à se préparer à occuper la place qui leur revient

sein du gouvernement et de l'administration de leur pays. Les problème ;

pose la crise rhodésienne au Botswana et à la Zambie sont reconnus.

Le premier ministre britannique s'engage à continuer à consulter

membres du Commonwealth sur la question de la Rhodésie.

Afrique méridionale ,

Les chefs de gouvernement envisagent d'autres problèmes relatifs à

partie méridionale de l'Afrique, renouvellent leur condamnation de la poiiti

de l'apartheid poursuivie par le Gouvernement de l'Afrique du Sud, politi

que condamne intégralement l'opinion publique mondiale. Ils exprimeni

grande inquiétude devant le refus persistant de l'Afrique du Sud de se conf(

à ses obligations internationales à l'égard du territoire de l'Afrique du Sud-O
Ils regrettent profondément que le Portugal persiste à refuser le

d'autodétermination aux populations du Mozambique et de l'Angola et le )

instamment de leur accorder ce droit dans les délais les plus brefs. Il ap )

à certains chefs de gouvernement que pour peu que cette situation se prclo

elle risque de mettre en péril la paix et la sécurité dans cette partie de 1'Af iq
ils signalent en outre la menace que font peser selon eux sur leurs pa, s

Forces armées de l'Afrique du Sud et du Portugal.

Migration

Des discussions non officielles ont lieu entre plusieurs pays du Comn
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au C(wealth au sujet de certains problèmes de migration communs à ces pays ^v^

pays demandent au secrétaire général d'examiner, en consultation avec 1 es CI
représentants, les principes généraux s'appliquant au mouvement migratc i, - les pi

court et à long terme entre leurs pays et d'envisager la possibilité de pour, ü ent-ils
l'étude permanente de ce sujet de manière à fournir à leurs gouvernemen s i_es c
renseignements valables. CED

Les premiers ministres réaffirment ce au'ils disaient dans leurscommul ia' i 1 sur

de 1964 et de 1965, à savoir que tous les gouvernements des pays du Con ni str
wealth devraient avoir pour objectif d'édifier dans chaque pays une stnuc

^offrant égalité de chances à tous, sans distinction de race, de couleur nu ^ ^1s in

religion. Le Commonwealth pourrait prendre des initiatives utiles en c, a^.mes

concerne l'application de principes démocratiques qui permettront au 1 et -lent

de. chacun de ces pays, bien qu'appartenant à des groupes raciaux et cu tu t^"ils a
^

différents, de devenir des citoyens libres et égaux. >_ ^_lys é

^m^ erce
^

Affaires économiques _oÉnaiss,..,
Les chefs de gouvernement abordent l'ensemble conjoncture Éee nont^©n
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)n in mondiale et procèdent à un examen général des tendances et événement s

Sil

J"~,

.zs en- ce domaine : . Ils reconnaissent que le caractère représentatif du

Ji ~. ,ionwealth, comme la sympathie et 1'intérêt éclairé qu'il porte depuis

r d'a urs aux problèmes du développement, en font un lieu de choix pour

,vient nén constructif de ces questions et un précieux instrument de collaboration .

alter ~liCED), les ministres du Commonwealth avaient pu échanger des point s

Hie sur certains problèmés qui touchent au commerce et au développement

me; Ils notent qu'au début de l'an dernier, à New Delhi, au cours de l a

ème Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

)ays membres et que, plus récemment encore, les ministres des Finances

ommonwealth, réunis à Londres en conférence annuelle, avaient pu procéde r

fs a - r tour à un examen approfondi de la conjoncture économique mondiale,

pd~iti ttachant plus particulièrement aux problèmes de la monnaie, du développe-

politi et de l'assistance.
rent ! . les chefs de gouvernement se disent préoccupés, par l'écart grandissant

)nfori ; : pays riches et pays pauvres . Ils notent cependant avec satisfaction que

dO , reconnaît de plus en plus l'interdépendance grandissante des nations _du .

le ainsi que la nécessité d'intensifier la coopération pour assurer le progrès

le Aimique et la prospérité, dont dépendent tellement la stabilité et la .paix .

,j,er une action suffisante et concertée en ce sens ne saurait qu'aggraverap ) ,y
prclctU;-oblèmes politiques et économiques;

i ils prénnent note du fait que les pays en voie de développement duMI

ua ;,, m,nonwealth s'efforcent de s'aider eux-mêmes . Ils jettent ainsi les fondements

É croissance économique par leur propres moyens, en. se consacrant davantage

â~siculture; à l'éducation, au contrôle de la population et aux réformes admi-
t~ .
str~ es et institutionnelles . Moyennant une aide internationale appropriée ,

onzm~ à espérer qu'ils pourront atteindre un taux de croissance économique plu s
. .

lys . ~v au cours de la prochaine décennie .

7ec i~-.? es chefs de gouvernement notent l'accélération de la coopération régionale

rat(~ir'rr les pays en voie de développement du Commonwealth . C'est de leur par t

~ur U Ern ent-ils, un effor{ individuel valable .

ien ~ ï _es chefs de gouvernement reconnaissent que lés résultats de la deuxième

CED ont été très décevants pour les pays émergents. Même s'il y a

nur ic~Ç i1 sur la nécessité d'élaborer une politique internationale de développemen t

globale pour l'appliquer, les progrès sont minimes sur ce point.'on e stratégi e

stnia aumoins, la deuxième CNUCED a esquissé des moyens d'actioq prometteurs .

i r Pr ils insistent sur la nécessité de donner sü.ite, dans la pratiqué, aux accords

i c [ i .mes auxquels on est arrivé en principe à la deuxième CNUCED. Il
s ~'~l•

s l m~Elent 1'espoir qu'il sera bientôt possible de conclure avec succès les négo-

cu n tins au sujet d'un plan de préférences généralisées qui avantagerait tou s

-!Ys émergents et qui indemniserait les pays moins industrialisés dont le

«;erce d'exportation pourrait souffrir de la mise en œuvre de ce plan. Ils

aEnaissent que des consultations étroites et continues entre les pays du,. .
eOc) norwealth s'imposeraient pendant l'étude de ce plan de préférences géné-



1 

11 

III  
1 111 1 g 

raltsées. - -11S - soulignent l'importance de -..- poursuivre tes -  consultations ar cribre É 
de l'Office de Commerce et de développement et au sein d'autres orgatis c, ortat 
de la CNUCED, et ils demandent au secrétaire général de maintenir des cc nt - Toul or 
étroits . avec ces organismes et d"autres institutions internationales, afin- de suïn, le cl 
la Marche des événements 	 astes 

Les chefs de gouvernement reconnaissent que la première clécenriç fin.: 
a . 	 : 	 . 	. 	D.  

, 
développement n'a pas répondu à l'attente en fait de résultats ' -pra)iqii,-i ()mn 
Cependant, ils formulent l'espoir que l'expérience acquise aidera à détet ni,e; Les 

0.. les régions appelées au développement, et la stratégie qu'il faut rech .r.rii signal 
d'urgence pour l'obtention de résultats concrets phis- appréciables pend iri,5 étude 
deuxième décennie. 	 v aler "l ., . 	 -- 

Ils admettent que les conditions commerciales 'ont défavorisé ci rtk,ette , 
pays du Commonwealth . qui dépendent beaucoup de l'exportation de moi-. Les 
primaires. Pour les pays du Commonwealth, il est d'importance crudler esnd 
trouver pour les produits primaires des marchés ordonnés et plus satisfais,. du 1 
Compte tenu de l'état défavorable des grands-. marchés d'exportation -.i's nt la 
nombre de produits primaires, les chefs d'État insistent sur le fait que le:. -lr-rre. 
du Commonwealth devront tenter d'autres -  efforts dans les assemblées ir' t de 
nationales pour obtenir de meilleures conditions pour le commerce interm ti ays. 
des denrées, y compris un accès plus facile aux marchés des pays industria Les 
et des pays émergents, ainsi que des prix équitables et stables. Ils se di» nuell 
heureux de l'ampleur de l'Accord du Commonwealth sur le sucre, 1 es a ays 
toujours revêtu un intérêt particulier pour les . pays producteurs membres t.  den 
Commonwealth. Ils accueillent favorablement la conclusion récente de 1v.c(Teque L  

41 „ 
international Sur le sucre, et expriment l'espoir que les gouvernements itui Au 
l'ont pas déjà fait le signeront bientôt En outre, ils formulent l'espoir que pfs de 
autres denrées d'une importance économique particulière pour les pa is:1nents 
Commonwealth seront aussi visées par des accords internationaux appi olkt face 
que les pays du Commonwealth appuieraient et chercheraient à conclun . g ités 

A ce sujet, ils prennent note des récents développements survenus at;_l e pr 
les négociations visant à la conclusion d'un Accord international sur le :.a ":s:!. 'taire 

- Ils exhortent toutes les parties aux négociations à redoubler d'effort pc tira . n'ait ... 
arriver à une entente rapide, le secrétaire général devant tenir les memb .e: .enale -..,,..1  
courant de tous les progrès réalisés sur ce point 	 pi lités 

Les chefs de -gouvernement accueillent avec plaisir la iibéralisati,  'in v'  ntagc 
commerce de certains Produits fabriqués, à la suite des négociations du Kt n Ils e ._ 

- Round, en espérant qu'une telle libéralisation eétendra à tous les autres pr ,  d e aux 
Ils - regrettent toutefois que ces négociations n'aient pas beaucoup avant Ig ,  Cert 
plupart des pays émergents. Ils formulent l'espoir que des efforts so il lent 
seront tentés sous l'égide du GATT et de la CNUCED pour permett; e eibres 
pays en évolution d'améliorer ln position de leurs produits sur les m Ir. .2 on V 
internationaux et d'augmenter ainsi leur devises étrangères, tout en ne négigeti! I cic ---... 
rien pour accroître le commerce entre eux. 	 - 	I) en-f1 

. 	, 
Ils appuient sur les dangers d'un protectionnisme excessif dans un i e , 

9 
: s re 
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ai bre de pays étrangers industrialisés à l'égard des produits agricoles don t

rgar,i , ortation intéresse les pays du Commonwealth.

s cc nt Tout en reconnaissant que le commerce du Commonwealth doit être envisagé

de su~ 0,e le contexte plus étendu du commerce mondial, ils conviennent qu'il exist e

astes possibilités d'expansion pour le commerce du Commonwealth et qu'à

ff fin il est nécessaire de renforcer les liens bien établis entre les membres-cru icF

pra iq omrüonwéalth .

léte2 o, Les chefs de gouvernement prennent note du rapport du secrétaire général

ecb ,r

1i signale que, conformément à une décision antérieure, le Secrétariat poursuit

end in" étude sur la possibilité d'une collaboration au sein du Commonwealth pour

inaler les échanges commerciaux . Ils attendent avec impatience les résultat s

lPtte étude .

Pl D Les chefs de gouvernement tiennent compte des difficultés particulière s

uci IP esotho et àd'autres pays africains situés à l'intérieur du continent . Ces

rre. Les chefs de gouvernement espèrent que tous les pays intéressés s'eûor-
nt la convention internationale sur le commerce de transit des pays - entouré s
du Commonwealth espèrent que tous les intéressés approuveront ou rati-

ées irmro--it de fournir des installations de transit appropriées pour le commerce de

ern~ ti aÿs .

lusti ia! Les chefs de gouvernement insistent , sur l'importance de consultations

se di nueIles et étroites entre le Gouvernement britannique et les Gouvernements

re, a~~aÿs du Commonwealth sur les faits nouveaux qui les concernent à propos

mbi es~ demande d'admission de la Grande-Bretagne dans la Communauté éco-

l'f aque européenne .

its klai 1 Au cours de la discussion sur la situation monétaire intèrnatioriale, les

ir a uc f de gouvernement insistent sur l'importance de rétablir la stabilité, des

pa s élients mondiaux et de modifier le système monétaire international afin de

appi o{trtJ face aux besoins nouveaux. Ils insistent sur la nécessité de fournir des

lur( ités internationales suffisantes pour mettre en oeuvre et activer, au plus

. .nu
: Il

. e programme des droits de tira~e spéciaux par l'intermédiaire du Fonds

le étaire international, afin de suppléer aux capitaux de réserve : Ils regrettent

t pcue n'ait pas été possible jusqu'ici de conclure une entente générale et inter-

.mb ~nicnale pour relier directement l'action internationale visant à accroître le s

ël Jités et les besoins des pays émergents . Ils espèrent qu'on examiner a

sati 1~â.v ntagela possibilité d'établir un lien de ce genre

. i K(n. Ils expriment l'espoir que des politiques commerciales plus libérales feron t

; pr u û~ .,~ aux améliorations apportées au régime international ~des paiements .

iant ig ;, Certains chefs de gouvernement estiment que les pays du Commonwealth
~-~

se il "lent réclamer une conférence monétaire mondiale, accessible à tous~ les

nett,~~bresdu FMI pour réévaluer le système monétaire international depuis

, m 'if eon Woods et recommander son amélioration, et qu'une réunion du Common-

' devrait se tenir avant cette conférence . D'autres, tout en reconnaissant

un ~e

L-,. en-fondé de ces objectifs, estiment qu'il ne conviendrait Quère de tente r

s réaliser lors d'une conférence de ce genre et qu'il serait préférable de



poursuivre des discussions officielles par les voies existantes. iévelc

Les chefs de gouvernement discutent de l'aide internationale au dévelop s'acce

national brut aux prix du marché. Ils insistent sur l'urgence de renflouer ^cialisé

pays qui ne l'ont pas encore fait seront en mesure de signifier bientôt hd 1 pay

adhésion à la résolution de la CNUCED sur l'objectif d'un pour cent du prod^,ft acc

du fardeau dù service de la dette. Les chefs d'Etat expriment l'espoir qt e I stes c

des pays industrialisés aux pays émergents reste à un niveau insuffisant pi Comr

faciliter un rythme acceptable d'expansion économique dans les pays en wssante

de développement. Une situation critique se dessine dans maints pays à;ar o r cor

ment économique et notent avec inquiétude que le transfert net des resscur Ils r

avec sympathie, dans les cas appropriés, à accorder des conditions plus so ip ! ô i dan

tive de rechercher de nouvelles améliorations aux conditions d'aide internati»ffffir, att

en 6énéral, et manifestent l'espoir que les gouvernements donateurs song er = La 1

considèrent lie les aY s donateurs du Commonwealth doivent prendre - ahor

atiorprêts qu'ils consentent à des pays moins développés du Commonwealth,

que tous les pays intéressés suivront l'exemple déjà donné par certains en ce s,^ e, ce

Les chefs de gouvernement sont heureux de constater la tendance réc e^ en

de la part de certains pays du Commonwealth; à. adoucir les condition:, ^ tôt à

ressources de 1'Association internationale de développement et formulent l'r sp^ corn

perati

A, financem t su lém taire a --C-- des résultats rochains â 1'avantMM°C^1C
des n^vic on vnie t1F rlPvelnnnement ^!^^Isorrç

en pP en F I P

Lester B. Pearson, préside aux travaux de la commission. "I Ici
d^

r
rn • des

et ils sont particulièrement heureux qu'un ancien collègue, le très honf r2^^ Les

mondiale pour passer en revue toute l'aide accordée au cours des deux derrr
^etr revi^

décennies et our résenter des recommandations sur les praQrammes à ^zr

^ u < r^n I p 'Ils acc 'l llent li dé; af on d'uné commission internationale arla B^ n1^^^J1"

nique, l'éducation, la science, la médecine, le droit et plusieurs autres se-1z»;

de caractère pratique. Une telle coopération est facilitée et rendue plus fn^r".; ^'on

tueuse grâce aux avantages offerts par l'Association du Commomvealt a,r(^-'ram

entre les pays du Commonwealth dans des domaines comme l'assistance tt^-r;, `uya

La coopération au sein du Commonwealth IIs

Les chefs de gouvernement examinent la vaste gamme de coopération qui - et:.a s;tr

langue de travail commune, traditions semblables en matière de gouverne nr^ â^ Les

d'administration, de méthodes d'enseignement et d'organisation des profz,ssrep-^,j

Les membres du Commonwealth se faisant plus nombreux et les secteurs .,:'

U ieF^?s d

©m

coopération virtuellement plus vastes, ils reconnaissent Finiportance de
^

genre fourme par les membres du Commonwealth a tous les pays en

Les ententes bilatérales entre pays membres donnent d'importants res lt-c ()Çi-Dérat
deLa Réunion remarque que l'aide bilatérale officielle au sein du Common^i

^qui représente une moyenne de quelque 85 pour cent de l'assistance ie ru
n e c

dans tous Ies domaines.

cher des movens de reahser une collaboration plus etficace parmi les me nf
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éveloppement; a

s'accentuant.

t ils espèrent que la tendance

P
saür Ils réaffirment également la valeur des programmes d'efforts particuliers

propositions visant à raffermir la collaboration au sein du Commonwealth

't p, Commonwealth dans certains domaines. Un exemple serait l'application

;n `, ^*o ssante du principe du financement par un tiers, comme mécanisme utile

i ar o r confier rapidement et efficacement des tâches importantes à des spé-

qt;è "i stes compétents. Le financement par un tiers, selon lequel des spécialistes

ôt 1^ 1 pays peuvent être financés en totalité ou en partie par un autre pays,

prod^^t accroître de façon appréciable la mise en commun des connaissances

^uer - ecralisees disponibles pour des arrangements d'aide technologique en recourant

l'espa
compétences qui existent dans les pays en voie de développement. En

ce ,. u- e ces compétences peuvent répondre expressément aux besoins d'autres

CerQ en voie de développement. La Réunion convient qu'il faudrait songer

-tôt à étendre le principe du financement par un tiersJà l'éducation, à la

lth. ^o pation et aux consultations. Les étudiants pourraient ainsi acquérir leur

ation dans un milieu et dans des conditions mieux adaptés à leur emploi

atranr r, atténuant ainsi le problème de l'exodé des cerveaux.

rnger^ 1-a Réunion relève plusieurs exemples d'a•ssistance mutuelle déjà en bonne

dans certains pays émergents du Commonwealth. Le programme desorp..,__

gr<mJroweration technique du Commonwealth, . institué l'année précédente au sein

ivaat^Qecrétarit et au sujet duquel le secrétaire général a présenté un rapport

isoirë, constitue une nouvelle étape vers la concrétisation des avantages

fErc le Commonwealth. Certains soulignent 1'utilité particulière du pro-
B ^ ^

JJgiai^,me pour les pays plus modestes. Ils rappellent que le programme doit
[er^,.,^u

visé p l us tard cétt72 re e année.
a

^nnr tLes chefs de Qouvernement étudient également un certain nombre de

d^r'^ns des secteurs précis.
'll lis conviennent que les pays membres devraient mieux connaître la nature

Ur `âls travaux du Commonwealth. Ils acceptent en principe la proposition de

` z 1 i';1ĝ Guyane en vuë ' de mettre sur pied un programme d'information sur le

se^ r`C'pn^monwealth'et âutorisent le secrétaire général à nommer un agent d'infor-

us tr n1Àtion et à étudier de concert avec les gouvernements les conséquences du

alta _gramme proposé.
rne^ " Æ Les chefs de gouvernement souscrivent également en principe à la propo-

sitn présentée par le Pakistan touchant la collaboration en matière de moyensifeç ^r s^^
tCl ^ ommunicationde masse et d'éducation et demandent au secrétaire généralteur^ A-. - ^.

r( r1 'ntreprendré des études approfondies sur le sujet et de consulter les gouverne

mënts du Commonwealth.rne>> 1 „- .1
L'assemblée était saisie de trois propositions britanniques demandant une

r é s - 1- -1
c"o'L ration accrue au sein du Commonwealth. La première visait un élargisse-

rnm z^F??zi de la coopération sur le plan juridique. Cette proposition nécessitait la

ceE tron d'un contentieux au Secrétariat, ce qui a été âdopté, ainsi que la tenue:e le -,li - dune tur 4 0
conférence sur l'enseignement juridique, ce que J .on veut eder avanae.en ^^
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{11

i41
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La deuxième proposition de la Grande Bretab e visait à établir des ecn'

régionaux d'enseignement de l'anglais et d'enseignement des sciences; ello

bien accueillie en principe mais l'on croit devoir la faire approfondir rai IL!

comité de liaison du Commonwealth en matière d'éducation et par le Secrétar

La troisième proposition britannique visait une série d'études su r

l
IL"

problèmes de la jeunesse. L'Assemblée demande au secrétaire général d'exaini

si la chose est possible; à la lumière des recherches effectuées dans ce dor u

par d'autres organismes internationaux. 9t

De plus, les chefs de gouvernement étudient des propositions en vue d

programme d'expansion du livre, destiné à aider les pays émergents du Corna `

wealth à se procurer des livres et des journaux à des fins d'éducation ^t' ^
recherche. Ils demandent au secrétaire général d'entreprendre des études pot ss "

de concert avec le Service de liaison du Commonwealth pour 1'éducatien,

de réunir des ^roupes d'experts au besoin. Le secrétaire général est prié d'ir.cl 1

dans ces étudés les conséquences de la ratification du Protocole de la Conve-it,,-",

de Berne sur le droit d'auteur.

Les chefs de gouvernement prennent note du deuxième rapport du secr ;ta _

général et du rapport de la Fondation du Commonwealth.

u

,L,^ITS

A l'o

9, M.

nïer r

smetfi,

eurJ

Spin

Tl'oh

donB

V oic.

prési,

Lé: ouvel

La Réunion témoigne son appréciation à l'endroit de 1'Associatior, t'm,

parlementaires du Commonwealth pour son apport précieux en vue de renfor:

la coopération et la compréhension au sein du Commonwealth. Cette assoc aü

autonome de parlementaires offre des possibilités uniques pour l'échange d' ,s

rience, la discussion de problèmes communs et l'établissement des liens pecs:

nels, pour le plus grand bien des membres comme pour celui des pays :1L

représentent.

Les chefs de gouvernement louent hautement le travail du secrétaire cn

mon

væux

dez à

os

ffig iellem
En 1

de

arqué

uwvr
1

du Commonwealth et de ses collègues qui, àleur avis, justifie plem(m

l'existence du Secrétariat.

(ë
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luguration du président Nixon 
Nrell 

lArts OFFICIELS DE LA PART DU CANADA 

1 
 k A l'occasion de l'inauguration du président Richard M. Nixon le 20 janvier 

P. 9, M. Roland Michener, gouverneur général, et M. Pierre-Elliott Trudeau, 

nier ministre, ont adressé des messages au nouveau président pour lui 

smettre les meilleurs voeux du peuple et du Gouvernement canadiens. M. le 

1 
 én iteur Jean-Paul Deschatelets, président du Sénat, a envoyé une note similaire 

. Spiro Agnew, vice-président. 

Trois jours plus tôt, des messages d'adieu avaient été remis au président 

don B. Johnson et au vice-président Hubert H. Humphrey. 

Voici le texte des messages du gouverneur. général et du premier ministre 

présidents Johnson et Nixon  

gouverneur   general  au président Nixon 	- 
mon nom, et en celui de tous les Canadiens, j'aimerais vous assurer de 
vœux chaleureux de santé, de bonheur et de succès au moment où vous 

'.,dez à la haute charge à laquelle vous avez été élu et que vous devez assumer 
iellement le 20 janvier. 
En tant que voisins, amis et alliés, nous comptons bien que, pendant la 

de votre mandat, la collaboration entre nos pays et leurs habitants qui 
largué depuis longtemps les relations entre le Canada et les Etats-Unis se 
rsuivra et s'intensifiera 

4', e rentier ministre au président Johnson • 

.Xii. moment où vous vous déchargez des lourdes responsabilités de la présidence, 
f 

	

i-'..,,,,, 	, 
e-' csire vous faire part, au nom du Gouvernement du Canada, de notre profonde 

	

1 	- cc mnaissance pour Pamitié et la compréhension dont vous avez fait preuve 
enilIzrs notre pays durant votre mandat. 

-f:- 
Nous gardons un souvenir particulier de vos visites tant sur la côte 

a'è .dentale qu'orientale de notre pays ainsi qu'à Ottawa et Montréal. r >'' Tous les Canadiens se joignent à moi pour vous souhaiter, ainsi qu'à 

	

I 	
P 

4 0 e épouse '  de retirer beaucoup de bonheur et de satisfaction des nouvelles 

;Wlea,, les que vous allez entreprendre. 

,
1 :"' premier ministre au président Nixon 
:(7-  moment où vous assumez la présidence de votre pays, je désire vous ii,  
,_. rimer, ainsi qu'à votre épouse, les meilleurs voeux du Gouvernement canadien 
1. le vos voisins et amis du Canada. J'envisage avec plaisir la perspective de , 	_ 
a 'ailler avec vous pour le plus grand bien de nos deux pays et pour la paix 

a justice dans le monde. 
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cour

nucléaires sur les questions de désarmement. Ics'i ^ioci

duTraité de non-prolifération et du peu de progrès fait par les pûis;aiolEi:tion

la Tchécoslovaquie qui, toutefois, a influé sur des questions qui y etaieni -,,_-atm

plus en plus manifeste de bon nombre des puissances non nucléaires à l é1cst pos;

prime abord étrangères; l'impasse qui persiste au Moyen-Orient, à la lu .tives
le Conseil de sécurité s'intéresse toujours de très près; et la guerre du VietE t à
Néanmoins, la vingt-troisième session n'a pas été sans connaître d'autre. Pou]
blèmes difficiles ou insolubles. Les problèmes tenaces du colonialisme et^i^r,niliei

racisme en Afrique méridionale, la déception continue des pays en v( ie âdada;

développement devant les minces réalisations de la Deuxième Conférence di^ptée i

Nations Unies sur le commerce et le développement; le mécontentement ri.r éche

que les Nigérians et la plupart des membres africains étaient désireux .le. Au

pas voir soumise à un examen de la part des Nations Unies; la situati )nEuléïs à i

amsi ire mexrstants, c est grâce a i absence de 1 ordre du jour de pli si, ,,s oc

questions controversées, qui accaparaient l'attention du monde en dehc rs^.specl
l'Assemblée. Ces questions comprennent : la guerre civile au Nigéria, qu^sfu bon,

eurs prses e position. Si le deôat a été « calme » et les propos acerbe: p

que la plupart des délégations avaient manqué de réalisme et d'objectivitÉ sph

Guatemala, déclarait qu'elle avait été calme en raison des points étudiés, ^, es n

président de l'Assemblée; M. Arevnales; ministre des Affaires étrangères ' ;lème;

pas à de grandes réalisations. A la fin de la session le 20, décembre„rinb -

erva

_4 0 septembre 1968, on a senti que la situation mondiale ne se pr, #^lème

T; Ès l'ouverture de la vingt-troisième session de l'Assemblée générale,

sécurité, notamment les membres permanents, à intensifier leurs efforts e i'rntf e_

d'appuyer l'ambassadeur Jarring dans sa tentative de faire accepter un règl °nr 1 t-raie

^

tions de plus en plus menaçantes du cessez-le-feu au Moyen-Orient, perp °. trr i ïésa

par les deux parties au conflit, ont poussé certains membres du Cons ^ iI tu^'eurs

de traiter le mieux possible les 98 points d'un ordre du jour chargé. Des vic

des États-Unis à l'endroit de l'élection de leur président, l'Assembléea tâ^^^^^Î^^tion

, Face à de telles restrictions, ainsi qu'à d'autres éléments tels que la préoccu,>a^f^ it v

ssia

ur le

,té di

t
► ori ,ére^

Questions d'ordre politique ^ iëcor

pacifique. Dans l'intérêt de la mission Jarring, le point 95, portant ; ur ^^1e S
situation ; du Moyen-Orient et hérité de la session précédente, a été repuri^n ^^ar le

la prochaine session de l'Assemblée sans faire l'objet de débats. Toutefo s, ^fr es a

parties opposées au Moyen-Orient ont eu amplement l'occasion d'exprimer lc 11. Net

opinions au sein dela Commission politique spéciale, où le rapport de l'Ji'on (lui
rnp
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cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine a été

çité durant près de six semaines. A la fin, le mandat de l'Office a de nouveau

^brolongé pour une période de trois ans. La Commission politique spécialet

ssi adopté une résolution pour que se poursuive le travail du Comite (les

érale.

lir les opérations de maintien de la paix, dont les études sur les missions

servateurs militaires des Nations Unies s'annoncent prometteuses.

e )r iémes du milieu

taie ^^ ,-ira_ atmosphérique, la délégation canadienne apris une part active à des

mbre - ,,inb -troisième session a consacré beaucoup de son temps à l'étude des

geres ^_lèmes du milieu, pris dans un sens très large; qui englobe aussi bien le

les ` , es mers et des océans que le milieu humain et même l'espace extra-

vitÊ sphérique. Après de longues négociations , ou s'est enfin entendu sur la

be, F^on d'un comité permanent sur les utilisations pacifiques du lit des mers

ph stt es océans au-delà des limites de la juridiction nationale, chargé d'étudier

eh( rs aspects juridiques, technologiques; économiques et de désarmement de cette

qu^s^tion; et de présenter ses recommandations à la prochaine session de l'Assem-

ix .lz Î

.*

Au départ, le Canada sera membre du comité, mais les membres sont

iati )n s à être remplacés à tour de rôle. --Au cours de la .discussion sur l'espace

la lui,i^tives qui ont amené l'Assemblée à accepter une proposition canado-suédoise

V;eti sit à créer un groupe de travail sur la radiodiffusion directe par satellites.

rtre Y Pour la première fois, les Nations Unies ont été saisies du problème urgent

ne et^âr^lilieu humain. Sous la direction de la Suède, et avec la collaboration du

vc ie . - ada; une résolution, parrainée par 52 pays membres,, a été élaborée et

-enc e dô tée à l'unanimité. -La résolution reconnaît le besoin d'une action intensifiée

,ment ` échelons national, régional et international, en vue de contenir et, là où

a le e - possible, de faire cesser la dégradation du milieu humain qu'entraînent la

uis a^ollution de l'air et de l'eau, l'érosion du sol, les , déchets, le bruit et l'emploi

A 'biocides. En outre, elle prévoit la convocation en. 1972 de la première

ô-:.rence internationale sur le milieu humain. La déclaration canadienne

â cordé beaucoup d?importance aux problèmes de ia, pollution de l'eau et

cu>at̂ïâit valoir l'expérience du Canada en matière de programmes contre la

a tay);'ô , ition , mis sur pied de concert avec les États-Unis.
1.x.^

)es vi^^

erp tr^Uésarmement

ons iI ^ieurs résolutions sur le désarmement ont été adoptées, dont la plus impor-

s e i'^ ^te exhortait les grandes puissances nucléaires à entamer des négociations

regl°nr?l erales sur la limitation des amies nucléaires stratégiqucs. On a aussi auto-

rtÇur le Secrétariat à faire des travaux de préparation, en rédigeant deux rapports:

rep( r^ns^^,r les répercussions de l'emploi des armes chimiques et biologiques et l'autre,

tefo ,^fr } avantages éçonomiques et scientifiques de la technologie nucléaire.

mer 1, . Nettement mécontents devant les dispositions du Traité de non-proliféra-

e l' ) 10n qui leur apparaissaient discriminatoires, ainsi que devant le peu de progrès

^X°rr;pli en matière de désarmement, certains Etats non dotes d armes nucle-
i
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aires ontdémandé que la Commission sur le désarmement soit réanimée e n

d'exercer dés pressions sur les puissances nucléaires, comme sur le Comi é
dix-huit puissances sur le désarmement à Genève, afin de réaliser des pro,

plus .importants touchant des mesures de réglementation de l'armement e t
désarmement . Ces demandes ont abouti à la décision d'inscrire la questi n

réanimer la Commission à l'ordre du jour de la ving -tquatrième session de l '

semblée générale . ~~~~

et 1

seml

6renc

r. lQ c

Les

°rence

ti et i

,tions
Ques tions d'économie et de développement a ,ant, (
Une initiative des pays en voie de développement, lancée en Deuxième Cc ~ié.s ~ n
mission, a été le plus grand élément de controverse et de division de to it '~loppf
session _ il s'apissait de 'faire confirmer par l'Assemblée générale la tentative ,ons
ces pays à Nouvelle=Delhi de faire suspendre l'Afrique du Sud de la Confire °é ïstent ;
des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED). Cet e t supé
tiative traduit la détermination des pays en voie de développement, notarm ;5faisai
des membres africains, de pousser les Nations Unies à prendre des m, ;s 4e rtats
répressives contre l'Afrique du Sud en raison de sa politique de racisme. pays
en éprouvant la même aversion pour l'apartheid, les délégations occide~it , ''o S occ:
comme plusieurs délégations de tous les groupes d'ailleurs, ont montré d ,,. ., en
quiétude quant aux questions d'ordre juridique et constitutionnel que so i ,-ités l
rait une telle tentative de priver un membre des droits et privilèges qui lu_ Bo n
assurés par la Charte. S sont~fi

Le projet de résolution n'était pas conforme aux dispositions de la ('h '~ prop ,
touchant une décision par le Conseil de sécurité de suspendre un membr ( , f .1 le Cc
positions qu'on a dit s'appliquer également aux membres des organes suit., sur.
diaires . Les délégations occidentales ont soutenu que la proposition constituait -,ourc e
abus de la compétence de l'Assemblée générale . L'importance que les A L _xode

Asiatiques attachent àcette question s'est manifestée par leur acharnen er, 'Men
faire mettre leur proposition aux voix en dépit de l'opinion du Conseillei j .~i _<<~ un
dique des Nations Unies, qui rejoignait l'objection formulée plus haut. D in~nn un

but d'éviter une confrontation sur cette question, le Canada a présenté en é2üÉ n a

plénière une motion visant à remettre toute décision sur la résolution . La niolço royé
a été rejetée par quelques voix, soit 47 voix pour, 52 contre et 23 abstei tu â res t e

LaLe président a décidé qu'il s'agissait d'une « question importante » aux ter

M911de l'Article 18 2), et sa décision a été confirmée par 56 voix (dont le C~, na pem e

contre 48, avec 13 abstentions . La résolution proprement dite n'a pas c bt ffi ne d

la majorité de deux tiers qui est de riguéur pour l'adoption d'une «qu suk p~

importante » . Le vote s'est réparti ainsi : 55 voix pour l'expulsion, 33 ~q .' des

(dont le Canada) et 28 abstentions. Le grand nombre des abstentions, de -nt séqn

que celui des délégations qui,- tout en votant pour l'expulsion, ont appiy~ ?~ ( gé

décision du président, traduisent bien les inquiétudes des membres sur la )o._~, La

de cette question pour les Nations Unies. nô niqn

Dans le domaine économique ; la vingt-troisième session a fait peu d( ,~1 ~a e

grès en vue de réduire ]'écart grandissant entre les pays en voie de déve~ op;P ,, ~Zde s

$O / AFFAIRES EXTÉRIEURES
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et les pays développés: L'apport croissant du Canada à l'aide internatio-
,: semble avoir été reconnu, car le Canada eest vu demander de présider la 
t'érence pœir les annonces des contributions au Programme des Nations Unies 

le développement. 
Les' débats en Deuxième Commission ont de nouveau été marqués par la 

-..rence fondamentale entre les points de vue des pays en voie de développe-
lt et des pays développés sur la façon dont les Nations Unies traitent les 
.stions économiques. Les premiers demandent une plus grande activité (et 
tant, de plus grandes dépenses) de la part de l'ONU et de ses organismes 
liés, notamment la CNUCED et l'Organisation des Nations Unies pour le 
eloppement industriel (ONUDI), et des engagements financiers et des con-
sions économiques plus importants de la part des pays développés. Ceux-ci 
stent, soutenant qiie de nombreuses propositions manquent de réalisme ou 
t superflues. Il en est souvent sorti une résolution de compromis qui n'était 
sfaisante ni pour run ni pour l'autre groupe. Comme par les sessions passées, 
États de l'Europe orientale, tout en se montrant sympathiques aux objectifs 
pays en voie de développement, ont souvent voté dans le sens des déléga-

-. 
ls occidentales. Vers la fin de la session, l'Union soviétique a fait campagne, 
:s en vain, pour qu'on admette la participation de rAllema gne orientale aux 
ivités économiques de l'ONU. 

Bon nombre de résolutions importantes ont été adoptées. Plusieurs d'entre 
's sont destinées à mettre en oeuvre, ou du moins à faire progresser davantage 
propositions contenues dans divers rapports soumis à rAssenablée générale 
le Conseil économique et social (ECOSOC), telles que des propositions por- 
sur la deuxième Décennie pour le développement, l'utilisation efficace des 

-.ourees de la mer, les répercussions sur le développement de ce qu'on appelle 
exode des cerveaux », l'accroissement de l'aide alimentaire multilatérale et 
, ignentation de la production des protéines comestibles. Le Canada a pré- 

un projet de résolution portant sur la dernière question, et la délégation a 
é un rôle de premier plan au cours des négociations qui ont abouti à la réso-
on adoptée par l'Assemblée générale. D'autres résolutions, dont certaines fort 

, troversées, sont nées de recommandations formulées par des organismes auxi-
res tels que la CNUCED et l'ONUDI. 

La session a été caractérisée par la manière dont les pays en voie de déve-
pement ont tenté, tant en Deuxième Commission qu'ailleurs, de maintenir et 
me de renforcer l'unité de leur vote. Par suite de cette politique, de nom-
ux projets de résolution ont été rédigés et acceptés par ce groupe avant même 
; des membres des autres groupes aient eu l'occasion de se prononcer. En 
séquence, la formulation des résolutions a été très compliquée et l assenti-
ut général n'a pu être obtenu sur le libellé de plusieurs textes. 

La résolution la plus importante qui ait été adoptée dans le domaine éco-
nique est celle qui porte sur la deuxième Décennie pour le développement. 
e a entraîné la mise sur pied d'un comité préparatoire chargé de tracer les 
rides lignes du développement international pour la décennie 1970 et fourni à 
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^wh

tous les organismes de 1'ONU des directives d'ordre général en vue de le

programmes particuliers pour la deuxième Décennie pour le développemenr,
doit débuter en 1970.

Une des réalisations des plus prometteuses de la session est la décision, fe

de Pappui général et parrainée par le Canada, de proposer _un certain nombce

réformes à apporter à l'organisation et aux méthodes de travail de la Deu,,iè

Commission. Si ces propositions sont mises en œuvre, l'efficacité et les frui^s

travail de la Commission devraient s'améliorer de beaucoup à l'avenir.

tion sur les crimes de guerre. et les crimes contre l'humanité, et deux résoli tir.^ir . al

La Troisième Commission a fait des progrès certains en adoptant une Co,tv,^,lûj Iit d

éell

;^tr

Su

o nian

s dÉ

4Q;uy

ze.
i-sol

La
Droits de l'homme .b v

portant sur la peine capitale. La Commission a adopté le préambule et la et

tions qui avaient fait l'objet de discussions à la Conférence internationale sur

nnee mternationale des drolts de lhomme (1967) et adopté plusieurs resf

générale. La Troisième Commission a également discuté des réalisatiors ffl de#

Déclaration sera adoptée en entier à la vingt-quatrième session de l'Asser È 'Aestio

suite d'un débat auquel Ie Canada a pris une part active. On prévoit q ieile. r ère,

miere partie de la Déclaration sur le progrès et le développement sociaux. eFa,t p

un projet de résolution, parrainé par le Canada, qui invite les gouvernemelt^^ quest

droits de l'homme tenue à Téhéran au printemps de 1968. Parmi celles-ci, 1stion

grai
w

r^ ,ecré^

ga 'éqU

s de

Le débat sur les catastrophes naturelles a donré r

g souligner le besoin d'une plus g ati^^^nt é
coopération internationale d survi t des h { îdér^

tJD]

f^uq^ cet
Questions de colonialisme E^tht:elles

En Quatrième Commission, le Canada s'est associé à la majorité africair e Plu^

appuyant une résolution provisoire sur la Rhodésie déclarant que 1'indépenc ac^nq etuc

ne devrait pas être accordée à ce pays sans l'assurance que le gouvern( ^`^ cé q

effectif sera remis entre les mains de la majorité (NIBMAR). Cefaisa: t. ^zO1 pré

Canada s'est écarté de la plupart des pays occidentaux. L'appui du Can, l.en=^ oie ^

cette résolution a peut-être contribué en quelque sorte àamenér les consuh:

qui se sont déroulées par la suite entre des délégations de l'Afrique et de l'^^uz .- A 1;
touchant les modalités d'une résolution sur les territoires africains «adminis^, réi
par le Portugal. Ces pourparlers ont abouti au dépôt d'une résolution q.ie qi a lai

Canada, les pays scandinaves et plusieurs autres délégations occidentales o.it ^h uti

appuyer, et sur laquelle tous les autres pays de l'Ouest ont pu s'abstenir de i ot tl '.^rév

Bien que cet esprit de coopération soit demeuré vivant, les occasions nou^^ell^ '^t qu

favoriser la mise sur pied de systèmes globaux d'assistance judiciaire desti iz
protéger les libertés oet droits fondamentaux de l'homme. LeCanada a copai

une résolution demandant qu'à la vingt-quatrième session de l'Assemblée
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raie on accorde la primauté à la question de créer le poste de haut coriunisa I
des droits de l'homme. L ^k^ i^.ism
Canada et à la Norvège l'occasion de so

^ quan ennen catastrop es, y compris
malheurs que subissent les civils dans les conflits armés. 'O
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de lerg.J;Pe11e collaboration entre les groupes afro-asiatiques et occidentaux on
nenr, Cjïùj;}t rares.

douvelle-Guinée. La première, initiative de la République arabe unie, for-

ion, fe â nlant la Grande-Bretagne de remettre l'administration du territoire entre les
)mb'eMis de l'Espagne avant le 1e= octobre 1969, a été adoptée, malgré les efforts de

ku, iz^^;uy^e de trouver un compromis acceptable pour la Grande-Bretagne et ^1'Es-
frui s ze. Le Canada, comme la plupart des délégations occidentales, a voté contre

,solution.

Coin ^ ait des critiques à l'endroit de l'Australie sur sa façon d'administrer le terri-
sob i,',é^ alors que l'autre, parrainée par le Libéria, reconnaissait les efforts de l'Ans-

:t la p^e et son intention de faire accéder le territoire à l'indépendance dès que ce

rux, à;ëi-âit pratique de le faire. La résolution du Libéria a été défaite en séance
.t q ieÎe^fière, n'étant pas parvenue à obtenir une majorité des deux tiers (à titre de
sset Ib
4IOI S

La Quatrième Commission a adopté deux résolutions sur la Papouasie et

Sur la question de Gibraltar, une résolution avantageuse pour l'Espagne et

estion importante » aux termes des dispositions dé 1'Articlé 18 sur la ques-
de tutelle). La résolution de la: RAU a été adoptée; malgré l'opposition du

otite ^r^ nismes, de même que par l'Assemblée, les prévisions budgétaires pour 1969

s rÉso^?aÈada et d'autres délégations occidentales.
e st:r

ci, 1 Qü -stions administratives et budgétaires
me 1t question du niveau du budget des Nations Unies pour, 11969 a accaparé la

,strié Igrande partie du débat en Cinquième Commission. Les prévisions initiales
ipair ^ ecrétaire général se chiffraient par 140 millions et demi de dollars, soit envi-
ée Jep, ?'équivalent du montant définitif pour 1968. Par suite des incidences finan-
mis aîtIë ,°s de résolutions adoptées par le Conseil économique et social et d'autres

^
g, s, . nt élevées au chiffre record de 155 millions de dollars. Les augmentations

olpri, idérables sont dues à l'accroissement du personnel des Nations Unies et de

et à des mesures visant à promouvoir un emploi plus équilibré des langues
bffi ielles.

ais i, Y i'mpris la délégation canadienne, des propositions ont été faites visant à faire

au e Plusieurs délégations occidentales, dont celle du Canada, ont exprimé leur

^;étude devant le niveau croissant des dépenses des Nations Unies et ont
rnem,.: tcé qu'il serait nécessaire à l'avenir d'étudier plus attentivement les proposi-:<r
tsai;t, ,à prévoyant des augmentations. Sur ce point, comme sur d'autres, les pays
an,da oie de développement ont pu faire adopter diverses résolutions et proposi-
ultî ti r Usgrâce à leur pouvoir de votation.

(f
A la suite d'une longue discussion de la part des délégations francophones,

q a, 'a langue française une des deux langues de travail du Secrétariat. Cela a

oui ^h&ti à une proposition de compromis, adoptée par la plupart des membres,

[e 1n4t prévoit un avancement accéléré pour les emplôyés professionnels du Secré-
ou t!•: t qui possèdent ou qui acquièrent une connaissance, suffisante de deux quel-

t

^ + tJDL à l'augmentation des affectations aux programmes d'assistance tech-

eo '3ues des cinq langues officielles. Une autre résolution demandait que le russe
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devienne une des langues 'de travail de l'Assemblée générale (en sus de son é

actuel de langue officielle) et recommandait au Conseil de sécurité de promoliv

le russe et l'espagnol, déjà langues officielles de cet organisme, au niveau d;
langues de travail. Une proposition semblable portant sur le chinois a été re_ et

Le Canada a coparrainé la première proposition et voté pour la seconde: ARQ

ERIE
Questions d'ordre juridique

La Sixième Commission a consacré beaucoup de temps à la préparation d' LOQI
projet de convention sur les missions spéciales. C'était la première fois q i'e L, Q
entreprenait la rédaction d'une convention internationale. La lenteur des pr r,.
grès sur cette question et les discussions compliquées sur des points de proc< dL,•^'.

qu'elle a entraînées indiquent peut-être que la Sixième Commission n'est pi s ,oint
organisme aussi efficace pour négocier une convention internationale que le er• Purdt
une conférence convoquée à cette fin. Non seulement a-t-il été impossib e . sants
conclure l'élaboration de la convention, mais le temps consacré à ce tra, ailë. ^ i c

forcément limité celui dont a disposé la Sixième Commission pour étudie r, ;»atic
^^. .

autres points.
ôue dan

Au cours du débat sur la définition de l'agression et, dans une plus ail^ Le
mesure, à l'occasion de la discussion sur le rapport du Comité spécial sur les re .elitic
nions amicales, on a fait allusion à l'invasion de la Tchécoslovaquie. Les pa ^3rofa
non alignés ont fait un effort louable pour tenir compte des vues des pays ocl^ oure.

dentaux dans la rédaction des résolutions sur ces deux questions. En con; - ond

quence, il a été possible pour toutes les délégations occidentales soit de vc^^ ;^cem

pour la résolution ou de s'abstenir, et la résolution sur les relations amicale. ,

avait été coparrainée par tous les groupes, a pu être approuvée à 1'unannnJté, ie ;iode
Outre les questions étudiées par la Sixième Commission, d'autres poi at i^ï^^ fois

caractère juridique ont fait l'objet de discussion au sein d'autres commissio s ro^_ d'a
l'Assemblée générale. Parmi ceux-ci; il convient de mentionner les résolr ti^ '- té ut

adoptées en Première Commission sur ics utilisations pacifiques de l'espace ' ie^ à di
atmosphérique et du lit des mers et des océans au-delà des limites de la ju ridü le t

tion nationale; la tentative en Deuxième Commission d'exclure l'Afrique di `,f il te q

de la CNUCED; et les résolutions portant sur les crimes de guerre, la pérfû. tion

capitale, les droits de l'homme dans des conflits armés et l'apartheid, point ei,r^. qu
diés en Troisième Commission. »cr falI

No
Observations générales iÈ'er ce
De l'avis de nombreuses délégations, la vingt-troisième session de 1'Asse,116 g os fi
générale aété remarquablement calme. En raison de la déception quebeai^cf _res
de membres ont éprouvée face à l'incapacité des Nations Unies de contrivL cr e;nnd

règlement pacifique de plusieurs questions mondiales de grande importar.z,^lâ^ s,

n'est sans doute pas étonnant que la session n'ait pas été tellement frûcti eu^é ^ de

Avec le temps, il n'est pas impossible qu'on s'y réfère surtout comme à la si ssi ode
qui a convoqué une Conférence internationale sur le milieu humain et qui 1 rieu
quelque progrès dans le domaine du désarmement.
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Canada revoit ses relations avec l'Europe 

, ARQUES PRÉLIMINAIRES DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES 

ÉRIEURES, M. MITCHELL SHARP, À L'OCCASION DE L'OUVERTURE DU 

LOQUE SUR LES RELATIONS AVEC L'EUROPE, 

L, QUÉBEC, LE 3 JANVIER 1969.  

ME  RÉJ-01.1Js de l'occasion que m'offre votre président de dire à quel 
point le Gouvernement s'intéresse aux délibérations que vous commencez 
)urcl'hui sur les relations du Canada avec PEurope. Nous sommes recon-

sants aux représentants du monde universitaire qui ont accepté de se réunir 
ce .  moment. Nous remercions également l'Institut canadien des affaires 

1:nationales, 'en particulier, et les autres organismes pour le rôle qu'ils ont 
dans la préparation de cette rencontre. 
Le Gouvernement a décidé, peu après les dernières élections, de -reviser 

lolitique étrangère, parce qu'il était convaincu que, depuis quelques années, 
profonds changements s'étaient opérés au Canada et dans le monde qui 
oure. Nous voulons avoir la certitude que notre politique étrangère cor-
ond bien à la situation où nous nous trouvons aujourd'hui, et qu'elle sert 
:aeernent les intérêts, les objectifs et les priorités du Canada à l'heure actuelle. 

› hode de travail , 
fois prise la décision de reviser notre politique extérieure, il s'est agi pour 

s d'adopter une méthode de travail. La politique extérieure n'est pas en 
ite une seule entité, mais un ensemble de lignes de conduite destinées à faire 

ié. à divers aspects de nos relations avec le reste du monde. Nous les groupons 
à , le titre commode de « politique extérieure », bien qu'il soit peu vraisern- 

'le qu'un seul ensemble de décisions politiques puisse couvrir toutes les 
-ttions que nous rencontrons dans ce monde de phis en plus complexe. Dès 
, quand nous avons décidé de reviser notre politique extérieure, il nous a 

i. fallu ramener la question de quelque manière à ses divers éléments. 
Nous aurions pu commencer par étudier notre propre pays, afin de déter- 

.,.., 

à

„ er ce que nous sommes, quels sont nos intérêts et besoins ., où sont nos forces 
,c1 ,s faiblesses et, conséquemment, quel rôle nous conviee. k mieux dans les 

ir

es internationales. Ou encore, nous aurions pu commencer par regarder  

l'onde qui nous entoure afin de déterminer dans .quelle situation nous sommes 
' és, quels changements s'y produisent ou devraient se produire, et dans quel 
P se de monde nous souhaiterions vivre. De fait, on ne peut séparer ces deux 
riodes. Elles sont toutes deux des éléments essentiels de toute politique 
Lrielire. Nous avons décidé de concentrer nos efforts, en premier lieu, sur 
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le monde où nous évoluons, plutôt que de commencer par un essaï d'exi,

national interne qui pourrait bien n'être . qu'un exercice artificiel s'il n'es :

rattaché à l'état actuel de la société internationale .

Un des premiers ' gestes posés pour diviser le vaste ensemble de na

politique extérieure en divers sujets d'étude approfondie, a été de former

équipe de travail qui se consacrerait spécialement à l'examen des relatioi!s

Canada avec l'Europe. Évidemment, peu d'autres parties du monde ont si

au cours des dernières années, d'aussi profondes transformations que l'Eure

il y a peu de régions où le Canada entretient des relations aussi diverses

étendues; peu d'autres régions où la politique extérieure du Canada ~ f nai

l'objet d'autant de discussions . 4

Nous avions un autre motif de donner priorité à l'Europe ; c'est qse

Gouvernement a commencé, en même temps, à reviser sa politique de de er~

Une partie très considérable et importante de l'effort de défense du C; .n ~

est dirigée vers l'Europe, en conformité des engagements que nous avon ~

en tant que membre de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord . 'l

donc important qu'au moment même où nous réévaluons notre politique

défense, nous revisions nos relations avec l'Europe sur les plans poli .i ,ë1ü

économique et autres, lesquelles sont inévitablement liées à nos engagenâin

dans le domaine de la défense .
L'Équipe spéciale de Travail sur l'Europe se compose des hauts fonti ég

naires représentant les ministères du gouvernement qui ont un intérêt parti -.uLso7

dans nos relations avec l'Europe . Elle est placée sous la présidence con ;oi -

de M. Robert Ford, notre ambassadeur en URSS, et de M . Paul Trer :blqX1

notre ambassadeur en Belgique. Le ministère des Affaires extérieures f )u

le secrétariat et, par mon intermédiaire, l'équipe fera rapport au premier m ni5~~

et au Gouvernement . Les fonctionnaires ici présents aujourd'hui son

membres de cette équipe ainsi que des hauts fonctionnaires des A r

extérieures que concernent directement nos relations avec l'Europe .

Travail de l'équipe spéciale

e uge

faire

ropos

Dans

quipe.

tsq
-its à

ca~ ;liens

-ieurs .

)nale .

iuatio

difficl

lie qr

in d f

elati (

de

3urs

;her

Un ~

urop,

1, no

its si]

les p

fens i

uni

loû s

ié . ben t
ca r

L'équipe a commencé ses travaux l'été dernier et, depuis, elle adresse, 1

blement pour la première fois, un inventaire complet de nos relations pass esk

présentes avec les pays de l'Europe orientale comme de l'Europe occid n

(Grande-Bretagne y comprise), ainsi qu'avec les organisations européenne ; .

u
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cours de l'assemblage de cette documentation, certaines grandes questic ns . ~
~7,.

sont dégagées et c'est pour en faire l'examen que ce colloque a été or,, IE o -

L'équipe spéciale et le gouvernement bénéficieront de vos idées pour tu r P

conclusions de cette étude de no tre politique européenne. II-

C'est afin d'éclairer et de stimuler la discussion qu'un document f i i

l'historique de la question et cinq documents d'étude ont été préparés dt e

officiel et vous ont été communiqués suffisamment d'avance pour que vous li_F

le temps de les étudier avant cette réunion. Je tiens à souligner qu'ils
.

pas été conçus pour exprimer des attitudes officielles, proposer des concl isi~
1
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. éjuger de vos délibérations de quelque façon que ce soit, mais uniquement

faire porter. celles-ci sur les questions qui semblent. les plus importantes

quipe. Ces textes ne vous empêchent pas de soulever d'autres questions ni

_,roposer des manières différentes de lés aborder.

Dans cet esprit, il peut être utile que je dise un mot des objectifs et des

cts que nous avons en Europe, lesquels sont étroitement liés aux sujets

its à votre ordre du jour. Pour commencer, il existe deux problèmes

eau :;liens fondamentaux qui sont liés entre eux et qui revêtent des aspects

-ieurs importants : le problème de l'unité nationale et celui de l'identité

na -inale. Le premier tient à la manière de traduire dans notre politique étrangère

ïactère bilingue du Canada et concerne particulièrement nos relations avec la

=^ce. Le second porte sur les difficultés qu'éprouve un pays, qui se trouve dans

^ iuation du Canada, à créer un mode de vie distinct et à en projeter l'image.

difficultés se sont aggravées du fait de l'importance considérable prise par

elations avec les États-Unis depuis la dernière guerre et de l'accroissement

i de la puissance et de l'influence de ce pays dans les affaires mondiales

Durs de la même période. La question est de savoir si le Canada devrait

,her à faire valoir ses intérêts dans d'autres' parties du monde, et notamment

è :-̂ urope, pour contrebalancer l'influence grandissante des États-Unis.

Un aspect de nos intérêts en Europe ° est celui de notre sécurité et, à cet

1, notre objectif est de contribuer à maintenir la paix ou à limiter des

unis

m
vfa

170

;S susceptibles de dégénérer en guerre mondiale. Ce but n'est pas étranger

1F r

âle que nous jouons dans les relations entre l'Est et l'Ouest nià nos relations

'es pays de l'Europe orientale. Il a aussi, des répercussions sur nos relations

Anse avec l'Europe occidentale et sur le rôle que nous jouerons à l'avenir
a,

-1
l'loûs avons aussi des, objectifs économiques dont on pourrait dire qu'ils

1 k'^
in de l'OTAN. Quelle est la nature de ces répercussions ? Voilà naturelle-

me un sujet à débattre au présent colloque.

che ^.hent àagir le plus favorablement possible en Europe sur l'économie

cati .:3ienne. Un cinquième du commerce d'exportation du - Canada s'effectue

n e des pays européens, dont la Grande-Bretagne. L'Europe est donc, après

lcsJ -#ats Unis, notre marché d'exportation le plus important.

Enfin, l'Europe présente un intérêt qui se rattache au rôle international

joue le Canada dans le maintien d'une société libre et stable fondée sur

gne du droit. Dans la recherche de cet 'objectif, le Canada prend part à

vité des organisations internationales, aux programmes d'aide et aux

ss :es

id :n1
le;.

io ns ae

rg an

tir ;r

f ii:
di o

us ai

Is n
cL^ts

ations de maintien de la paix. Nous mettons en œuvre également desopi

rammes culturels et d'information tendant à encourager . les relations humai

ntre pays. Ces initiatives confèrent une dimension extérieure à notre culture
pIIII^

:worisent la compréhension mutuelle sur laquelle peuvent s'appuyer nos

rn res de politique étrangère.

participants à ce colloque, ainsi que les autres personnes que la question

cts non-européens de la politique étrangère canadienne
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intéresse au Canada demanderont peut-être quand il y aura des détiber,ai

sur d'autres aspects de notre politique étrangère que les relations avec 1'Ei ro

et si, pour le Gouvernement, il y a intérêt à continuer ces échanges au-delà

la période actuelle où s'effectue une sérieuse révision de notre politique. Nqû
avons certes envisagé cette possibilité dans d'autres domaines, et nous n c^

proposons, sur les conseils des organisations non-gouvernementales intére ;s'

de faire participer des spécialistes d'autres dom-aines à des discussions po r t,

sur d'autres aspects de la politique. b f

Nous espérons convoquer prochainement une réunion analogue à ce(lz i

mais qui étudiera les relations du Canada avec l'Amérique latine. M. GeorO
Ignatieff, qui était représentant permanent du Canada auprès des Nations Jn^
à New York, rentre bientôt à Ottawa afin d'amorcer une étude du rôle j Il

par le Canada au sein de l'Organisation des Nations Unies. Lorsque les tr,w^i `

préparatoires auront avancé suffisamment sous sa direction, nous chercher )n

consulter des personnes bien informées, en dehors du Gouvernement, au s

de cet aspect de notre politique étrangère.

't,,-'

entre ceux qui enseignent et font des recherches dans le domaine des

internationales et ceux qui conseillent et mettent en -muvre les décisioi s

Le développement de relations plus étroites, sur une baseperma.rer^^

Gouvernement dans ce domaine est une chose à laquelle j'attribue une iio
tance considérable. La politique étrangère doit, d'une façon très réelle, fzs^^
l'objet d'une révision constante. Nous ne pouvons réglementer le mond ;

consultations officieuses que des agents du ministère des Affaires extérieure L'W

nos propres décisions. Une révision de politique ne peut apporter àl'a iq

toutes les solutions aux problèmes de la réaction du Canada devant des situ iti
imprévisibles.

Certains d'entre vous qui représentent des universités sont au courar r^

eues l'an dernier avec des membres de la Faculté sur les moyens de dével )rLx
:

f
,

des relations plus étroites. Ces entretiens se situent dans la même ligne -^4^

les initiatives prises par d'autres organismes du Gouvernement, ici représ i nu
iiâafin de favoriser les contacts avec les milieux universitaires.

Echanges avec les universités e

A la suite des consultations tenues par mon propre ministère et après une Pro ^^o

des raisons qui, à notre avis, rendent souhaitables des relations plus éti a^?

nous avons formulé certaines conclusions. Nous aimerions continuer le 2z^
d'échanges qù offre le présent colloque. Toute une gamme d'études si r-

affaires internationales se poursuivent maintenant sous les auspices d'univesili
de sociétés savantes et d'organisations comme l'Institut canadien des a_ Fac
internationales. Le ministère des Affaires extérieures recueille maintenaitt
avantages de la participation de ses agents à certaines de ces réunions auxq ae

ils sont conviés par les organisateurs. Si ces organismes désirent de terrp

0

onde

autre susciter des discussions, sous une forme plus ou moins analogue à L ïl!9

du présent colloque, avec le concours de hauts fonctionnaires et de personr e?

oratic
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,onde universitaire et d'ailleurs, nous serons heureux d'y apporter notre 
..:oratieri dans les limites de nos propres ressources. 

examiné d'autres moyens de développer des échanges d'une manière 
Fespère, pourrait être Mutuellement avantageuse. J'aimerais que certains 

-3 du ministère des Affaires extérieures soient dégagés de leurs fonctions ou 
Isabilités ordinaires, au Canada et à rétranger, pour passer un an à étudier, 
façon plus réfléchie, les meilleurs moyens pour le Canada d'atteindre ses 

,tifs dans des domaines où ces hommes possèdent déjà des connaissances 
Je certaine expérience. Une telle année « de congé » serait beaucoup plus 
table si Pagent en question pouvait quitter Ottawa et vivre dans un milieu 
ersitaire. Les ressources dont on y dispose en vue de la recherche officielle 

à . l'avantage de discuter constamment avec des membres de la faculté et 
articiper officieusement à la vie universitaire, où le milieu de pensée est 
ent, stimuleraient sans aucun doute l'examen en profondeur des objectifs 

.7s méthodes propres au Canada que j'aimerais favoriser. D'autre part, 
à ces échanges, un. agent du service étranger compétent peut contribuer à 

-,neilleure compréhension des affaires mondiales et du rôle_ qu'y joue le 
-da. • - 

re, crois aussi que, pour permettre au ministère des Affaires extérieures de 
ntenit  à la page devant le volume toujours croissant des études de toutes 
et devant l'évolution des méthodes de recherche dans le domaine des 

- ons internationales et des enquêtes régionales, il serait souhaitable que des 
alistes de l'université viennent adresser la parole à des groupes &agents 
;inistère et participent à la formation et à -l'orientation des nouveaux agents 
Tvice étranger avant'qu'ils ne reçoivent leur première affectation à l'étranger. 
Nous avons examiné d'autres projets, mais ce n'est pas le moment de faire 
amen général des relations qui existent entre le ministère des Affaires 

ieures et les universités: Je voulais d'abord M'assurer que le présent colloque 
:DUS apparaîtrait pas comme étant un événement isolé n'intéressant qu'un 
re relativement restreint de personnes discutant d'un sujet complexe pendant 

'eouple de jours, Mais plutôt comme faisant partie &un programme. Grâce 
-:ollaboration amicale et constante des organismes que nous avons consultés 

rem'ent et &autres encore, nous espérons, avec le temps, établir des 
%cts nombreux et variés dont dépend tout mode réel de communication 
tant des questions &intérêt commun .. - 
J'espère ... que les universitaires présents au colloque consigneront par 
en temps opportun Pexpérience vécue ici afin de promouvoir une plus vaste 

:ssion. Les délibérations de la présente fin de semaine ne sont pas secrète s . 
que la discussion soit aussi franche et aussi fructueuse que possible, le 

.que se déroule, il est vrai, suivant les règles de l'Institut canadien des 
es internationales qui interdisent qu'on attribue des opinions à des per -sonnes 
rticulier. A cause .de cette stipulation, le Gouvernement espère que ces 

issions officieuses mèneront à un dialogue plus sérieux et mieux éclairé dans 
emble du Canada. Le Comité parlementaire des affaires extérieures et de 
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la défense tiendra aussi une série de réunions auxquelles des particuliers e;

groupes intéressés et compétents seront invités à exprimer leurs opinio3,s

répondre aux questions. Il se peut que certains d'entre vous veuilleu.

exprimér publiquement des idées que vous exprimerez ici à titre plus confi,3e[

J'espère que la discussion sera libre. Il serait déplorable, à mon a^ is.

les fonctionnaires se croient obligés d'adopter ici une attitude de dêfc ns;

que nos amis universitaires se sentent obligés de passer à l'attaque. Une dis
sion utile exige de la franchise; de vifs échanges et un débat animé. Vos dis
sions seront faites de tous ces éléments, mais non pas toujours, je l'es >èr
partir de positions déterminées d'avance ....
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A 'anada prend de nouvelles mesures
,e la Rhodésie

; décembre 1968, 1 le ministère des Affaires extérieures a annoncé

Joption, en vertu de la Loi sur les Nations Unies de 1947, d'un décret

tseil, n° CP 1968-2339 ; en date du 20 décembre, qui portera application

7" -°solution du Conseil de sécurité n° 253 du 29 mai 1968 . Cette résolution,

,~ évoit des sanctions générales contre les relations commerciales et finan-

r' avec la Rhodésie, a été adoptée par le Conseil de sécurité en vert

uapitre VII de la Charte des Nations Unies. Il y est fait une obligation

F il .,ue internationale à tous les membres des Nations Unies de se conformer

sè dispositions obligatoires . Ces sanctions ont pour but de persuader, grâce

,>ression ainsi exercée sur l'économie rhodésienne, le régime illégal de

E1 a Smith et de ses associés de renoncer à la rébellion et de permettre

S' --mir â une forme de gouvernement -constitutionnelle.

i ~. a résolution du 29 mai a imposé peu de nouvelles obligations au Canada,

il -- -p rononcé l'embargo total (avec certaines exceptions d'ordre humanitaire)

nnt i : la Rhodésie depuis fév rier 1966 . En réponse 'à la résolution du Conseil

rité du 16 décembre 1966, une série de réglementations régissant le

M!"Il

.~

-rce avec la Rhodésie et certaines activités extraterritoriales des citoyens

tn~ ns a été établie en vertu du décret du conseil n° CP 1967-323 du

-ier 1967 .

° dL
S dL

s,)è

1

uû >;le réglementatio n

-,ïIementation sur la Rhodésie qui a maintenant été adoptée a retenu lesr
cüé hs des précédentes z . Un de ses nouveaux aspects porte sur les

~S ,*ions financières . Il est à présent itlégal pour les Canadiens - d'envoyer

c :I gent en Rhodésie sauf s'il s'a6it de pensions ou de rentes ou bien si

~û est fait à des'fins médicales, éducatives- ou humanitaires . Une autre

p :ion vise à empêcher le vol d'aéronefs canadiens en Rhodésie et la

xü' 3ation des services de transport aériens entre appareils canadiens et

~ied : ~iens
. - Gouvernement a également l'intention, en prenant des mesure s

Un 'I l il ;,tratives pour lesquelles il a déjà obtenu le pouvoir législatif, de,rendre

tIe '~e„ conformément à la résolution du Conseil de sécurité, l'interdiction

r au Canada aux personnes voyageant avec des passeports rhodésiens

nsi ,;u'à celles qui, n'étant pas de nationalité canadienne, ont appuyé, ou

r~rzf ~>~sceptibles d'appuyer les actions illégales d'un régime illégal .

ette réglementation prévoit le recours au ministre du Commerce pour

?écide, dans certains cas limites, si un acte déterminé est interdit .

c texte complet en a été publié dans la Gazette du Canada du B janvier 1969 .

f
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Année internationale des droits de l'liomm ? ât

E N 1963, l'Assemblée générale des Nations Unies, persuadée que ce s

une façon appropriée de célébrer le vingtième anniversaire de la Déclin

universelle des droits de l'hommé; a désigné 1968 comme l'Année intern, tic,

des droits de l'homme. Les États membres ont été invités à intensifier leurs ci]

pour faire respecter les droits de l'homme sur leur propre territoire, afir q

puisse faire état d'une application plus complète et plus efficace de ce, d

et de ces libertés dans les rapports qui seraient présentés lors des revue, i^

nationales projetées pour 1968 et pour plus tard. Le programme suppcsai

départ que les mesures et activités entreprises au cours de l'Année intern, tic

des droits de l'homme encourageraient, sur les plans tant national qA

national, la protection et l'extension des droits et des libertés fondamentile
l'homme. On voulait attirer l'attention sur la nécessité d'assurer à ou

jouissance des droits et libertés fondamentales de l'homme, sans distincior
race, de sexe, de langue ou de foi.

Au Canada, le Gouvernement fédéral a encouragé la création d'une-, ss^

tion non gouvernementale indépendante chargée de coordonner et de prorioL
les activités de l'Année à travers le pays. Cet encourageménta abou^^.i i

création d'une Commission canadienne de l'Armée internationale des di
de l'homme.

Le Canada a. été choisi comme hôte de l'Assemblée mondiale den â

de l'homme, qui s'est réunie à Montréal du 22 au 27 mars 1968, et à saqt

assistaient de nombreux chefs de file du mouvement mondial des dr )it
l'homme. La réunion de Montréal a servi de prélude à la Conférenc(il

nationale des droits de l'homme, convoquée par les Nations Unies, qui s'e^ t t(
à Téhéran à la fin d'avril.

Le Canada à Téhéran

A la Conférence de Téhéran, le Canada s'est signalé en présentant une ré., A

;hô

M)

®

M;

In

âtî

e
6711]

^D
lis

qui invitait tous les pays à établir un système d'assistance judiciaire. Opr'^'ï-à,

souligné que le fait de fournir des services judiciaires aux citoyens é,sil m

élément important de la protection des droits de l'homme. Le Canada 3

coparrainé deux autres résolutions, dont Furie traitait de la protection de: d

des réfugiés et l'autre, d'une plus grande mise en œuvre des droits de 1 eni

La Conférence de Téhéran a eu son utilité, car, comme l'a déclaré M. G. SIL
président de la délégation du Canada :

... il est dans notre intérêt de créer à travers le monde une opinion publiqwrL`'`ar
g,néei capable de comprendre le dialogue universel sur les droits de l'homme et d'y pt
part, dialoaue que cette conférence importante est appelée à stimuler et à intensifi r. '^

Le Canada a également joué un rôle actif dans le domaine des droit.

l'homme à la vingt-troisième session de l'Assemblée générale des Nations tir

Au cours du débat général, M. Mitchell Sharp, secrétaire d'État aux ^r_'

-i eure
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-ieures, a  souligne que « tous les États membres ont le devoir d'examiner 
.fforts qu'ils ont déployés eux-mêmes en vue de protéger les droits de 
rime » 
Au mois de décembre 1968, une Conférence des droits de l'homme s'est 
à Ottawa, à laquelle ont assisté de nombreux Canadiens de marque. Entre 

s‘s décisions, On a résolu à cette réunion qu'un Conseil canadien des drbits 
-homme devrait être établi à titre permanent afin d'aider à résoudre les 
:èmes de cette nature à mesure qu'ils surgiraient 1 . 
Le premier ministre Trudeau a résumé les espoirs du Canada touchant 
nir, dans une lettre qu'il a adressée au - secrétaire général des Nations Unies 
là fin de FAnnée internationale des droits de l'homme : 
L'intérêt qu'on porte aux droits de l'homme remonte aussi loin que la civilisation 
lême et, depuis des siècles, les hommes se sont évertués à protéger ces droits. L'homme 
i des progrès considérables, surtout au cours des quelques dernières années, mais la 
se poursuit. Face aux tâches qu'il nous reste à accomplir, le Gouvernement et le 

du Canada se joignent à tous ceux qui, par le truchement d'or ganisations telles que 
"ations Unies, œuvrent en vue d'assurer _la liberté et la justice à tous les hommes. 
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ANNEXE I 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LES DÉLÉGUÉS 
À LA CONFÉRENCE NATIONALE DES DROITS DE L'HOMME 

OTTAWA, DÉCEMBRE 1968 	 - 

_es résolutions énumérées ci-après ont été acceptées à l'unanimité par la Conférence 

.0 présente Conférence 

Décide de créer et par les présentes crée effectivement un Conseil canadien des 
de l'homme. 

'. Désigne le Conseil de direction actuel de la Commission canadienne de rAnnée 
4tionale des droits de l'homme, auquel s'ajouteront les représentants provinciaux qui 
isent, comme le Bureau provisoire du Conseil canadien des droits de Phomme. 

Recommande au Bureau provisoire d'établir une constitution, des statuts et un 
-trime d'action poiir le Conseil canadien des droits de Phomme, en tenant compte des 
, ions _de la présente Conférence, comme des discussions engagées avec toutes les 

..nes, tous les ministères, les institutions et les commissions intéressés et compétents, 
qu'avec les principales organisations non gouvernementales, tant nationales que pro-
ies, qui travaillent à promouvoir les droits de rhomme au Canada. 

Autorise le Bureau provisoire à recruter de nouveaux membres s'il le juge opportun. 
. Recommande au Bureau provisoire de trouver les ressources financières, d'embau-
e personnel nécessaire et de prendre toutes autres mesures qui s'imposent pour mettre 

, ivre la présente résolution. 
Recommande au Bureau provisoire de convoquer une conférence pour 1969 en vue 

. .imettre une proposition sur la structure d'un conseil permanent, ainsi qu'un plan 
pour ce même conseil. 

Voir Annexé I : « Résolutions adoptées par la Conférence ». 
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Association in terparZemen taire
France-Canada

L ^'AssocIATIOI^' interparlementaire France-Canada, créée à Ottawa à l'aL'io^

J^ 1965 alors qu'une délégation de parlementaires français se trouvait en -o}^
au Canada, a tenu sa deuxième réunion à Paris du 1f= au 7 décembre l^

La première réunion avait également eu lieu à Paris ' en juin 1966.

La délégation canadienne, dirigée par M. Ovide Laflamme, çoml >re_
les députés suivants: MM. G. Lachance, G. Leblanc, J. Guay, G. MircÉ

L. Comeau, R. Lasalle, E. Schreyer et B. Dumont. M. M. Pelletiur,
service des recherches de la Bibliothèque du Parlement, accompagrait

délégation canadienne en qualité de secrétaire.

De son côté, la délégation française réunissait MM. Lucien: Neitivi

secrétaire général de la section française de l'Association interparlem=^nt

France-Canada; René Le Bault de la Morinière; Bernard Marie, Pierre Up
Eugène Claudius-Petit (membre du comité directeur du Groupe d'amitié Frar^
Canada), Marcel Massot et Paul Duraffour (vice-président du Groupe d am
-France-Canada):

Au cours de cette réunion, les délégations des deux pays ont entan é j

étude comparative de la composition, durôle et des pouvoirs des Comm ssis

parlementaires respectives. On a également abordé les échanges franco-car,adi^

sur les plans culturels, scientifiques et commerciaux, y compris les investissi mt

français au Canada. Le thème de la francophonie a- également été ret en

l'ordre du jour. On s'est attaché en particulier au rôle respectif du Cap

et de la France dans le monde francophone et à l'égard de 1'aide aw

francophones cri voie de développement. Ce sujet a fait l'objet d'un r apE

de M. Jean-Paul Palewski, vice-président de la section française de l'Asso :ia

internationale des parlementaires de langue française. Enfin, lesparleme.ltai

canadiens et français ont discuté de la question des satellites de communic t(^1

Point de vue canadien

Dans ses interventions, la délégation canadienne a exposé le point de vue ca iad

devant les grandes questions de 1'unité nationale, du bilinguisme et du bi,

turalisme, et de la francophonie au Canada et dans le monde. Elle a inti

la France à appuyer les efforts entrepris par le Gouvernementcanadier: à

ces domaines. A la séance inaugurale des travaux de la Commissi m

président de la délégation canadienne; M. Laflamme, a en effet déclaré (

le Canada désirait vivement que la France puisse participer au dévelopl eni

de la culture française au Canada tout en souhaitant que cette aide pu

bénéficier à tous les Canadiens francophones. Il ajoutait d'autre part « q{

n'y a peut-être pas de pays au monde qui fait présentement, à l'intéricur
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^ntières, plus d'efforts que le Canada pour l'avancement du bilinguisme
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unité nationale, dans la diversité de nos deux groupements culturels,
,iué « le Canada; dans la recherche de son identité propre, est profondément
ce domaine veut être le Gouvernement canadien ». Il soulignait par la

la francophonie », en précisant que « l'instrument majeur de progrès

s et anglais, demeure le souci majeur de tous nos parlementaires

ns parce que nous savons que d'une part un Québec fort ne peut que

r en ce sens et d'autre part assurer l'épanouissement culturel du

a francais ».

la fin delà première réunion de travail un communiqué faisait état

érêt que la Commission interparlementaire attachait au développement des

ns de tous ordres entre là France et les provinces canadiennes par

^nédiaire du Gouvernement canadien et se réjouissait de l'établissement

_cns particuliers avec le Québec. Une large unanimité s'est également

•;,ir la nécessité d'une revalorisation du fait français et du renforcement

::ire de la francophonie à travers le monde. Les parlementaires canadiens

icais ont conclu leurs travaux en émettant le voeu que tous les habitants

•avinces canadiennes puissent bénéficier des efforts en faveur du bicultu-

, et du bilinguismemis en oeuvre â.ü Canada.

._Vant de quitter la France pour regagner le Canada, les délégués

:ns ont eu l'occasion de visiter le Centre national d'études spatiales

i ny et de faire un bref séjour en Corse.

a prochaine réunion aura lieu en principe au Canada en juillet de

. anée.
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L'  Organisation pour l'alimentation 
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VIS1EE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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E Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'aliment 
1--/ et l'agriculture  (OAA), M. A. H. Boernm, a visité officiellement Ott 
du 15 au 18 décembre 1968, en compagnie de M. C. H. Weitz, coordor na 
de la Campagne de ja lutte contre la faim de POAA. Le but de la v'Ë 
la première depuis que M. Boerma a été élu pour quatre ans, en no  er 
1967, au poste de Directeur général, était de rencontrer des mi ah 
canadiens et des hauts fonctionnaires fédéraux afin de discuter du tr, 
de l'OAA. - 

Le Canada participe activement aux activités de POAA depuis 
création. Le premier pas qui devait mener à là création de l'Organisatiot a 

ss  

• Li 

. al 
:s 

PC 
1! 

frk :7;tét 
rouai 

A Ottawa, le directeur général de l'Organisation des -Nations Unies pour ra1imént‘116' 
l'agriculture, M. A. H. Boerrna, :rend visite ait secrétaire d'État aux Affaires exttrit 
M. Mitchell ,Sharp. De gauche à droite , M. C. H. Weitz, 'coordonnateur de la éa np  

de lutte contre la faim; M. Sharp; M. Boerma; M. F. Shéfrin du ministère de .1' Agri -..d 

- président du Comité interministériel de l'OAA. 
• 
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1943, à la Première conférence sur l'alimentation et l'agriculture, à
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",'Organisation comptait 117 pays membres et deux membres associés.
i. En 1945, 42 gouvernements signaient la constitution de l'OAA; en

rings (Virginie). La Conférence avait mis sur pied une Commission

zire chargée d'élaborer le programme d'une organisation permanente

âlimentation et l'agriculture. La création officielle de l'OAA a eu lieu

eobre 1945 dans la ville de Québec, sous la présidence de M. L. B.

on du champ d'activité

Lmières activités de 17OAA, ont été en grande partie celles d'un

^ie consultatif compilant des données statistiques sur la production

et s'intéressant non seulement à l'agriculture mais aussi à la pêche, à

zction marine, aux forêts et aux produits forestiers de base. Avec

_rtation du nombre de ses membres et grâce à une plus grande conscience

,)ins des pays en voie de développement, l'OAA s'est de plus en plus

, e aux programmes visant à accroître la production agricole afin de

'.;e aux besoins alimentaires des populations sans cesse grandissantes

.s Nations Unies et ses institutions spécialisées.

, ement prévu pour les années '70 que préparent actuellement l'Organi-

:-,-r l'expansion de l'agriculture et des industries connexes. Ce plan sera

a élément capital des travaux de la Deuxième décennie pour le

à l'échelle mondiale d'ici 1985, ainsi que. des propositions en vue

;conomie. La première version du Plan, qui doit être publiée en 1969,

Ara des conjectures sur l'offre et la demande probables de produits

m des gouvernements membres pour la planification du secteur agricole

régions en voie de développement.
arganisation prépare actuellement un Plan indicatif mondial pour le

,ement agricole qui est un système international de coordonnées à

'> millions ont servi au budget ordinaire; les 64 autres millions ont

pour obtenir et pour accumuler des devises.
1967, le budget de l'OAA a atteint quelque 90 millions de dollars

-es humaines pour le développement rural; et utiliser la production
alimentaires; éliminer le gaspillage de la nourriture; mobiliser des

s sujets qu'a étudiés M. Boerma avec les hauts fonctionnaires canadiens,

,.nons les propositions touchant l'organisation des activités futures de

Le plan qui a été approuvé par le Conseil de l'OAA, organe directeur

", comprend cinq domaines d'activité: répandre l'usage de variétés

ences à haut rendement; combler le manque de protéines de certains

ions touchant l'organisation des activités

2tés à des projets de développement administrés ;par l'OAA au nom
r` ?ramme des Nations Unies pour le développement 'et de divers fonds
& ie. En 1967, la quote-part du Canada au chapitre du budget régulier

é' de 4.17 p. 100, ou $993,711 alors qu'en 1968, elle a été de 4.07
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p. ' 100 ou $1 ;115,994 . Le Canada se classe aussi parmi les pr n
contributeurs au PNUD .

Quelque 110 Canadiens travai llent pour le compte de l'OAA au Se :r,
à Rome ou dans le cadre de projets de développement sur place . I
nombre; 108 ont une formation professionnelle .

Le Comité interministériel de l'OAA, créé en 1946, dirige les (!.e:
de la politique du Canada à l'égard des activités de l'OAA. Les ministèQ
l'A CY riculture, des Affaires extérieures, des Finances, des Pêcheries, des F

de la Santé nationale et du Bien-être social et du Commerce ainsi que
canadienne de développement international et le Bureau fédéral de là stil
en font partie.

CONFÉRENCES

Conseil du commerce et du développement de la CNUCED: Genève, du 21 j ,1fl%
7 février.

Commission mixte permanente de Défense, 123 ' réunion :San Francisco,

février .

Conseil économique pour l'Afrique, neuvième session . Addis-Abéba, du 3 au 1

Réunion ministérielle del'OCDÉ:Paris, les 13 et 14 février.

Association des parlementaires dû. Commonwealth, conseil régional canadien : [
du 27 au 29 mars .

Union interparlementaire, réunions printanières du Conseil interparlementaire

du 7 au 13 avril.

OTAN, réunion ministérielle du printemps' Washington, les 10 et 11 avril .

Réunion du Comité ministériel Canada-Japon : Tokyo, les 17 et 18 avril .

Assemblée de l'Atlantique Nord, réunion du Comité permanent : Washin .-toi
, et 18 avril.

Association des parlementaires du Commonwealth, conférence régionale des .h
Antigua, du 12 au 16 mai .

Institut panaméricain de Géographie et d'Histoire, neuvième assemblée générale .
du 20 niai au 20 juin .

Conférence du Commonwealth sur les orateurs et présidents du scrutin : Otta -a
au 12 septembre.

Association internationale des parlementaires de langue française, deuxième c w
annuelle : Tunisie, septembre ou octobre.

Association des parlementaires du Commonwealth, conférence générale : Port )t
chi4 au 9 octobre .

Assemblée de l'Atlantique Nord, quinzième conférence annuelle : Bruxelles, ùi
31 octobre .

Union interparlement aire, cinquante-septième conférence interparlementaire : New
du 30 octobre au 7 novembre .
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ace:

e du sénateur Paul Martin en Afrique

ïa demande du premier ministre du Canada, monsieur Pierre-Elliott

e le sénateur Paul Martin a récemment représenté le Canada aux rnatii-

^ .^sorganiséespotir• commémorer le cinquième anniversaire de la fondation

vérsité nationale drsRwanda. '

7rriversiténationale du Rwanda a été fondée en 1963 par un Canadien,

t Révérend Père Georges-Henri Lévesque. Le Canada, dès le début,

éressé vivement à cette université et ses contributions financières et

-,,es furent et sont encore très importantes. En effet, le Canada a versé

deux millions et demi de dollars à la mise en place de cette université.

riin1967; une entente fut signée entre les Gouvernements- canadien

,lais en vertu de laquelle le Canada s'est engagé à contribuer = durant

% une somme annuelle n'excédant pas 750,000 dollars. Le Canada a

gour l'année scolaire 1968-1969 seize professeurs• et huit administrateurs
ti. irniversité.

.?rzivérsiténationale du Rwanda est une des plus belles réussites de notre

"né de coopération internationale et sans doute notre plus grand succès

domaine en Afrique francophone.

sénateur Martin s'est aussi rendu au Niger, au Sénégal, en Côte d'Ivoire,

t :^aèt en République démocratique du Congo oit il eut de fructueux

ett es avec les différentes autorités de ces pays.

^,?cile texte de Ici déclaration faite au Sénat par le sénateur Martinà
asr d'Afrique :

suis revenu samedi dernier d'un voyage qui m'a conduit à travers

^^< s pays d'Afrique. Comme vous le savez le premier ministre m'avait

les(.

ninis t^

, des

que

lâ, sta

21 jan

dien:

aire :

oa
)gtor,

sd

mrale.

ao9
Xta,

commun. C'est ainsi que, en plus du Rwanda, j'ai fait escale succés-

lique du Congo.

de représenter le Gouvernement canadien aux cérémonies qui mar

-e cinquième anniversaire de la fondation de l'Université nationale du

J'ai profité de cette occasion pour m'arrêter dans cinq autres pays

e et rendre visite à leurs dirigeants avec qui je me suis entretenu de sujets

: au Niger, au Sénégal, en Côte d'Ivoire, au Ghana et en République

I e c^n. cr;j'ai rencontré le président de la République, monsieur Diori Hamani,

r;-dent de l'Assemblée nationale, monsieur Abbou Baba, ainsi que la
^rt )t des membres du Gouvernement nigérien. J'ai discuté avec le président

e la représentation canadienne à la conférence qu'il a convoquée à
^ pour jeter les bases du développement des liens entre pays francophones.

i fait part de l'acceptation du Gouvernement canadien de participer à
New .nférence et de son désir d'y envoyer une délégation qui comprendrait,

P
to

c
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^ Le sénateur Paul Martin et le président de

Diori Hainizni.

cri plus des représentants du Gouvernement fédéral, des délégués du

et des autres provinces ayant une importante minorité francophone. Le pi si^

Diori s'est déclaré très heureux de voir le Canada ainsi réaffirmer son in(

dans la francophonie..

Je voudrais saisir cette occasion pour saluer l'éminente personnalité qu

le président Diori Hamani. Celui-ci, en sa qualité de président de l'Orgarisa

commune africaine et malgache, organisation qui rassemble 14 pays ri-

phones d'Afrique, est avec les présidents Senghor du Sénégal et Bourgt ibo

la Tunisie, un des principaux artisans de la francophonie. C'est à lui que _e^
l'initiative d'avoir convoqué cette conférence qui devait d'abord avoir lie

Niamey le 15 décembre mais qui, en raison de l'impossibilité de rass--Pl

à cette date tous les pays intéressés, a dû être remise à plus tard.

espérons qu'elle pourra avoir lieu dans les premiers mois de 1969.

Cependant, j'ai pu constater au cours de ces conversations que itrt
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Diori et le Gouvernement canadien il y avait une communauté totale 
; sur la façon dont la francophonie doit se développer. Comme je rai 
maintes fois alors que j'étais secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 

- voyons principalement un moyen de promouvoir les échanges culturels 
ys francophones et d'assurer la présence et le rayonnement de la langue 
• à travers le monde, à l'exclusion de tout objectif politique. 

profité de mes conversations avec les autorités nigériennes pour faire 
sur les nombreux projets de coopération mis en oeuvre par la mission 

J'ai pu leur annoncer que les travaux allaient bientôt commencer 
'e Mariamrna à Niamey. Ce lycée, fondé il y a douze ans par des 
•es canadiennes et tenu par elles de façon exemplaire, a fait l'objet 
mande spéciale du Gouvernement nigérien à laquelle nous avons donné 
e suis allé moi-même rendre visite au lycée au cours de mon séjour à 
et témoigner de vive voix aux religieuses canadiennes toute l'admiration 

- porte le Gouvernement et le peuple canadiens pour l'oeuvre de dévoue-
:'elles accomplissent là-bas. 

•ne saurais trop insister sur l'extraordinaire impression que m'a faite 
encore trop peu connu des Canadiens. Plaque tournante au milieu de 
il y est depuis les temps les plus reculés le lieu par excellence de 

es et d'échanges. Riche en minéraux mais moins fertile que ses voisins 
• il doit faire face à de difficiles problèmes de développement. Je 

que dans le cadre de la francophonie des échanges toujours plus 
x se produisent entre nos deux pays. 

gal 
;uivante de mon voyage fut le Sénégal, où j'y ai rencontré ce grand 
Canada qu'est le président Léopold Sédar Senghor. Le président 
est, comme chacun sait, le principal inspirateur de l'idée de la franco-

- t j'ai pu m'en entretenir avec lui ainsi que des principaux problèmes 
'Dnaux de l'heure. J'ai profité également de mon séjour pour discuter 
sieurs membres du Gouvernement sénégalais de questions qui intéressent 
• pays et en particulier pour revoir les progrès accomplis dans la mise 
-e des projets approuvés par la mission Chevrier. J'y ai constaté que 
d'amitié entre le Sénégal et le Canada reposent sur des bases solides 

s heureux de voir que, facilités par la présence de notre ambassade à 
nos échanges avec ce pays se multiplient rapidement. , 

Ivoire 
re d'Ivoire, j'ai eu l'honneur de rencontrer pour la première fois son 
pe président, monsieur Félix Houphouet-Boigny. Je me suis rapidement 
:ompte que monsieur Houphouet-Boigny connaissait. bien le Canada. 
avec lui des échanges de vues des plus intéressants sur certains problèmes 
:onaux. Je me suis également entretenu avec lui et avec plusieurs 
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membres du Gouvernement ivoirien de projets de coopération que u
avons là-bas.

Pays en pleine expansion, et l'un des rares pays d'Afrique qui en tr^
de résoudre . dans un avenir prévisible ses problèmes de développement, L: (
d'Ivoire mérite une attention toute particulière. Au cours de mes conver,ati
avec le président Houphouet-Boigny j'ai exprimé l'espoir que les relation: ci

nos deux pays puissent se développer rapidement.

Je tiens à souligner que la présence canadienne dans ces pays franco )ho
est désirable, qu'elle est devenue nécessaire. n

IlG
Le Ghana

Après ma visite à Abidjan je nié suis arrêté brièvement à Accra afin d'y p_ea

un avion en direction du Rwanda. J'ai pu néanmoins y rencontrer le ni '
des Affaires étrangères, monsieur Anin, avec qui j'ai eu de fructueux éc lar^
de vues.

D'Accra je me suis envolé vers Entebbe en Ouganda, à 'destinâtiDn ^

Kigali, capitale du Rwanda, et de Butaré, siège de l'Université nation !1e
Rwanda.

Le Rwanda

J'ai eu l'honneur de participer, en ma qualité de représentant du Gouveri em

canadien, aux cérémonies qui ont marqué le cinquième anniversaire de

fondation de cette Université, et c'est avec plaisir que j'ai assisté à la •e

d'un doctorat d'honneur au président Kayibanda du Rwanda. C'est au pre sid

Kayibanda que revient le mérite d'avoir mesuré l'importance de l'édL -n'.

pour son pays. Il a pressenti le Père G. H. Lévesque, de Québec, pour lic

cette université et l'a constamment soutenu dans ses efforts pour établi c:

institution sur des bases solides. J'ai eu le plaisir d'y revoir mon vieil uni

Père Lévesque ainsi quetous les professeurs canadiens qui se dévouen p
assurer la marche de l'Université.

J'ai pu constater que le Canada et tous les pays qui ont contri',n

son succès peuvent être fiers de l'Université nationale du Rwanda. 1!

incontestable que l'éducation est une condition essentielle à l'amélioratic,n

conditions dans les pays en voie de développement. Je suis particuliè: em

heuretix d'avoir pu être associé personnellement dès le début à cette xui
de toute première importance. 1

Le Congo

La République démocratique du Congo a été la dernière étape de ce )1én
africain. En quittant le Rwanda et en passant par le Burundi, j'ai pu si mi

d'un bout à l'autre ce pays et en mesurer l'immense étendue de la di^ er^

Le Congo a connu une -période difficile après son accession à l'indépei da'

mais il a su retrouver depuis, l'ordre et la stabilité. Ce pays; un de f
grands d'Afrique tant par sa superficie que par sa population, pourra a: -,>'
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,er entièrement à la tâche de mettre en valeur ses immenses ressources

es et d'assurer son développement économique.

À eu l'honneur de rencontrer à Kinshasa son jeune et dynamique

«t. le général Mobutu. Je lui ai transmis au nom du Gouvernement

n une invitation à venir nous rendre visite, invitation qu'il a acceptée.

„ donc avoir le plaisir, avec les membres du Gouvernement, de l'accueillir

e sol au cours de l'année qui vient.

ries pays et la volonté de leurs dirigeants de s'attaquer avec intelligence

^.ieu l'occasion = également de m'entretenir avec plusieurs ministres

:is sur bien des sujets, tels que la participation du Canada aux confé-

internationales, les problèmes internationaux du moment et nos projets

pération avec ce pays.

trop bref et trop rapide voyage ne m'a permis de voir et de connaître

bien petite partie des pays que j'ai visités. Néanmoins, la vitalité de

cité aux immenses problèmes de développement auxquels ils ont a
,,ce ni ont vivement impressionné. Le Canada a déjà établi des liens
x avec les pays africains du Commonwealth. Il cherche maintenant à
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r ceux qu'il a déjà établis avec les- pays francophones de ce continent.
ai ti que les affinités de la langue et de la culture nous rapprochaient de

^!s et qu'ils étaient heureux de voir le Canada entreprendre avec eux
3e œuvre de la coopération. En terminant ce voyage, j'ai surtout à
cette réflexion que me faisait le président Houphouet-Boigny : que le

an ,, qui unit deux grandes cultures, préfigurait l'avenir de l'Afrique anglo-
et francophone.

rentre de ce voyage avec l'impression très nette que le Canada peut
_I' à ces pays du tiers monde une contribution réelle et efficace et que

ans . processus il se rend service à lui-même en exprimant mieux' ce qui
it richesse et sa valeur comme nation.

103



Le Canada et les aetivités culturelles des
olympiques

n4NS L'ESPRIT des Jeux olympiques de la Grèce antique, le Mexique

L d'ajouter une série d'activités culturelles au programme sportif d( s I

olympiques de 1968 . I1 a été fortement appuyé dans ce projet par le C a

international des Jeux olympiques, par le Canada et d'autres membre ~

communauté internationale .

L'institut mexicain des Beaux-Arts s'est occupé d'organiser un e~c c

programme de représentations par des groupes d'artistes renommés ve'ab
quatre coins du monde . L'un des premiers spectacles de la série, donnk p :

National Ballet Conzpatiy> du Canada, a été chaleureusement accuei lli di p :

mexicain et applaudi des chroniqueurs .

Le Ballet folklorique du Mexique, de renommée mondiale, a d :ci

l'occasion des Jeux olympiques d'offrir un spectacle international dr h

constitué de numéros représentatifs des cinq continents et auquel ont a lla l

des chorégraphes de l'étranger . On a donc demandé un numéro ésquiun,

Michel Cartier, fondateur du groupe folklorique canadien < Les Feux-F )ll r

A part la choré graphie, il s'est aussi occupé des costumes et des acc.s~

nécessaires . En définitive, celaaétéun succès marqué sur le plan de li c

boration culturellemexico-canadienné .

Festival folkloriqu e

Plus tard, pendant les Jeux, un groupe d'amateurs du Conseil folklorique c m
a participé au Festival folklorique international qui réunissait- des gro . ~p-,

danseurs et de chanteurs de diverses parties du monde ; ce spectacle até

des plus réussis parmi les activités culturelles . De l'avis général, le nur. rérr

groupe canadien représentait de manière frappante les divers éléments i ulc

de notre ~~<< mosaïque » nationale .

Les expositions artistiques appartenaient à deux groupes : chefs-d'a iv r

passé et tableaux modernes . Dans la première catégorie, le Canad ~ s

présenter des œuvres originales d'Esquimaux et d'Indiens . Mentionnons ici

exposition d'art oriental de la collection personnelle de M . Avery Br .m~

président du Comité olympique international .

La Galerie nationale du Canada a choisi des toiles d'EdmundAl : -}' r

Ronald Bloore, d'Alex Colville, de Roy Kiyooka, de Jean McEwen et CR

Town pour l'exposition d'art contemporainauMusée mexicain d'art n cd (

Cette éxpositiona pour ainsi dire symbolisé l'harmonie croissante des p+in

vue entre les peuples dans un monde où l'horizon est si souvent assombr : p~

nuages quotidiens de la politique .
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des expositions les plus réussies a été celle des travaux d'artisanat, tenue 
ri immeuble mexicain de style colonial, situé en face du parc Alameda . 
présenté des travaux d'artisanat du monde entier. Il est évidemment plus 

:l'obtenir Pautorisaticin d'emprunter des oeuvres de ce genre que d ies 
a d r 	irremplaçables d'anciens maîtres. Par_ contraste avec Pexposition de 

di s 	nodernes, celle des articles d'artisanat a fait ressortir les différences qui 
D G 	. :-. dans l'état d'esprit de divers groupes culturels. 

différences comme les similarités fondamentales des nations ont été 
at illustrées dans r exposition de tableaux peints par des enfants. 

vs pays y ont participé et les travaux étaient de haute qualité. Les dix 
7-c- - canadiennes représentaient les différentes régions du Canada. 

rtÉ p. 	plus, six enfants canadiens vivant au Mexique ont été choisis par voie 
ic pl -, 	-:...ours et invités par le Comité olympique à peindre des oeuvres murales 

exposées le long d'une des grandes avenues de Mexico avec d'autres du 
,,enre exécutées par des enfants d'autres pays. 

du . cinéma 
7. -ert avec le Comité des Jeux olympiques, on a organisé un Festival du 

- sur le thème « La Mission des Jeunes ». La participation canadienne, 
on a one way streét (Fleurs dans une rue à sens unique), qui traite des 
entre les autorités municipales et les résidents de Yorkville, présente 
de la vie canadienne inconnu du public mexicain. 

; Musée d'Anthropologie et l'Université nationale ont présenté une rétros-
consacrée aux filins de Norman McLaren, qui était l'invité du Comité 
•'le au Mexique. L'accueil chaleureux que les cinéphiles mexicains ont 
à ses oeuvres témoigne de la haute estime qu'ils éprouvent à leur égard. 

•: ministère des Postes canadiennes a collaboré à cette entreprise artistique 
isant des timbres sur les Sports et les Jeux olympiques. 
..ux des expositions les plus importantes ont traité de l'exploration spatiale 
tilisations pacifiques de l'énergie nucléaire. Les stands canadiens pour 
thèmes sont l'oeuvre de la Commission des Expositions du Gouvernement 

ii et une grande •partie du matériau a été expédiée du Canada. La 
tion et la teneur étaient excellentes. 

:cure 
;ro Ramirez Vazquez, président du Comité mexicain /d'organisation des 
wièmes Jeux olympiques, est l'un des plus éminents architectes du Mexique. 
lpte parmi ses oeuvres le Musée d'Anthropologie, de renommée mondiale. 
donc pas surprenant qu'il se soit particulièrement intéressé à une exposi-
- les maisons modernes du sport et de la culture. Un certain nombre 

. - .cctes canadiens ont envoyé des photographies et des plans. De plus on 
.risé; sous les aùspices de l'Association internationale d'architecture, un 

de jeunes architectes auquel ont participé plusieurs architectes canadiens. 
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Les orQanisateurs mexicains de ces réunions et d'autres; par exemp'e.

du Camp international de la Jeunesse auquel ont participé de nombreu, (

diens, ont donné l'occasion aux jeunes qui s'intéressent non seulement au r- ^

mais aussi à d'autres activités de se réunir, d'échangerdes idées et de c)rn;

leurs réalisations.

Le Mexique a fait appel aux talents de ses artistes les plus distinrn^

qu'ils collaborent aux préparatifs des Jeux olympiques. A part 1e prc,r

culturel, il y a lieu de mentionner les superbes immeubles érigés àcétte )ce;

et le sens esthétique qui s'est révélé dans tous les aspects des Jeux olyi ipi

depuis les robes portées par les jeunes messagères mexicaines, jusqu'aux s yin;

créés pour les divers sports. Il convenait que le Canada participât à ^ ne

entreprise, laquelle s'est concentrée sur des œuvres qui unissent l'hum ini:

lieu de s'attarder aux questions qui la divisent. A1'avénir, les organisat;ur

Jeux olympiques pourront s'inspirer de l'expérience hardie du Mexique (

allié les sports avec les arts. Il est à souhaiter qu'avec le concours d'or,,an'^

culturels internationaux du secteur privé, on pourra éventuellement élat:or;

ensemble de principes directeurs à l'instar des diverses fédérations interni,ti

d'athlétisme pour assurer la bonne marche des activités culturelles qui ;>o

devenir un élément permanent du mouvement olympique.

Au cours de l'année olympique, on a invité l'ambassade du Ca rad

Mexique et les postes diplomatiques d'autres pays participants à prétcr

concours dans plusieurs secteurs concernant les expositions et lesreprésenL

mentionnées dans cet article, de même qu'à encourager la plus grande part cil

possible du public et des spectateurs.
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fw au mérite attribuée â un fonctionnaire
Affaires extérieures

in€u^ NSEIL des primes d'encouragement de la Fonction publique du Canada

pr-cgr récemment décerné une prime au mérite de 500 dollars à M. John

te )a Beranger, opérateur aux communications du ministère des Affaires

)lyr_Ipi .^ ^ires, pour reconnaître le courage, l'initiative et l'assiduité à la tâche dont

x ss^m' ^ preuve lors de l'offensive du Tet à Saigon (Vietnam),en février 1968.

à"ine - 1" février 1968, jour où les combats violents ont commencé dans cette

im 3ni^ ^ e, , ^.Beranger, qui était en service auprès de la délégation canadienne à la

sat ;ur _i^ ssion internationale de surveillance et de contrôle au Vietnam, a parcouru

ique c e risques et de son plein gré trois kilomètres à motocyclette depuis son

or^an' m e jusqti'anx bureaux de ladélégation canadienne installés au camp Vo

'slahor, ' en bordure nord est du district du Cholon. Au camp, il a maintenu le centre

;rn;iti ,missions canadien en opération pendant trois jours et trois nuits sans
ii ',>o ser. L'itinéraire qu'il a parcouru pour s'y rendre passait dans un secteur

.ille où des barrages et des barricades avaient été posés. II a roulé une

Cali '.^u temps entre deux feux, notamment :à Cholon, où les plus durs combats
prêt ^r eu lieu. Le voisinage du camp Vo Tanh a été le théâtre d'une attaque
•ésenL ` ie pendant les trois jours durant lesquels M. Beranger est resté de service.

art çip

^ __A^:
Siarnes;sorrs-secrétaire çPÉtat adjoint aux AJjaires extérieures (à gauche) décerne

6111 mérite à M. John G. Beranger.
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Les ^ affaires extérieures au Parlemen

La Conférence du Cornnionwealth

Voici le texte du compte rendu de la Conférence des premiers mini^ Ire

Commonwealth qu'a donné le premier ministre, M. Pierre-Elliott Trasdec u,
Chambre des communes le 20 jaytrier :

C'était la seizième réunion du genre depuis la Deuxième Guerre mund

Groupant les représentants de 28 pays membres du Commonwealth, la ci

rence alargement dépassé en importance toutes les réunions précédentes. Y

quatre pays, sur les 28, étaient représentés par le chef de l'État lui-mêm, -
premier ministre ou le président - et, d'après l'estimation du présider: c
conférence, jamais réunion n'a groupé autant de chefs d'État depuis la cc
rence de 1945 à San Francisco.

C'est peut-être la grande force du Commonwealth, cette occasion ré *a^

ment offerte à des hommes de bonne volonté de se réunir pour dises [er

problèmes qui les touchent, eux et les 850 millions de personnes qu'ils reprU'
tent. Tous les autres avantages des liens du Commonwealth; l'échange le

sonnes, l'orientation du commerce, l'assistance économique et les prograrrm,

coopération, l'absence de formalité pour la représentation diplomatique, s'i<

rent tous du dialogue libre et ouvert qu'ont les premiers ministres lors de
réunions.

J'assistais à la première réunion de ce genre comme nouveau venu; 1 r^ .

donc difficile de comparer la dernière conférence à celles qui ont eu lieu a i ci

des récentes années. J'ai eu l'impression que cette réunion n'a pas seulen en

fructueuse, comme le sont les réunions du Commonwealth, mais qu'elle w aif
certaine signification. En effet, cette conférence peut avoir constitué une c cil

ligne de démarcation pour le Commonwealth. Une chose est certaine, 1 C;

monwealth a maintenant atteint, sa dimension maximum et les réunions fu^

compteront peu de nouveaux membres. En outre, l'envergure du Secrétari it c
-ble maintenant avoir été définie et ses services identifiés. Mais ce qui il][
davantage, et ici je m'appuie non simplement sur nies propres observatior ^,

sur les remarques de plusieurs chefs d'État expérimentés, laréunion di C

monwealth semble avoir atteint un nouveau degré de maturité. Ceux c ui

voyaient des événements spectaculaires, lors de cette réunion ou une vi ^e

frontation sur des questions raciales, se sont trompés, et, bien entendu, c u^

espéraient obtenir des réponses brillantes à des questions contrariantes )n(
déçus.

Tous ^ les chefs d'État présents y ont par ailleurs constaté la très gr

valeur des franches discussions et des échanges de vues. Ainsi il était m mi!

qu'il n'existait pas de solution facile au problème complexe de la Rhodési,.

lors, il n'y avait aucun avantage à tirer d'une discussion prolongée et vÀ1c,
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cation s:d'infidélité et d'incompréhension. Au lieu de cela, observations

nestations de nombreux premiers ministres et présidents ont été énoncées

tes au compte rendu, et la conférence a abordé l'article suivant de l'ordre

•. Que l'on n'aille pas croire que la question de la Rhodésie ait été insuf-

.,nt débattue, ou que la conférence ne s'est contentée que de l'effleurer au
, . Bien au contraire. La cause des voisins africains de la Rhodésie et de

---rtisans a été défendue avec vigueur et compétence ; aucun aspect impor-

été omis pour éviter de blesser les adeptes de la théorie contraire, aucune

rquissée pourprétendre qu'ils n'existaient pas . Le débat sur la Rhodésie

oyal et rude, pourtant le dénouement s'en est révélé d'une portée

able .

~:rès avoir ramené le problème à ses justes proportions et avoir fait le tour

nombreuses difficultés, les personnes ayant des opinions opposées ont

~LTé la nature véritable de ces difficultés était> maintenant mieux comprise
-ravant ; dans certains cas, elles ont fait remarquer qu'après avoir, écouté

.iZentaires des autres il n'était pas impossible que leurs attitudes intransi-

sé modifient . Toutefois, l'important est que d'honorables personnes sont

es honorablement de n'être pas d'âccord ,
y a rien de sensationnel dans ce genre de décision; et les chefs'n'en

pas non plus grand avantage -politique dans leurs pays . Mais pour un

~_~har(yé outre mesure de problèmes extrêmement complexes et importants .

:- de n'être pas d'accord et de recherchér patiemment des solutions et des

- d'entente présente une importance capitale. Des délégués, furieux, peu-

'ttér des réunions, mais ils . ne peuvent emmener avec eux la raison pro-

; leur mécontentement . Des organisations peuvent être anéanties par des

s impatients, mais l'acte de désintégration ne contribue en rien à atténuer

ions originales .

conférence a aussi révélé d'une autre manière la maturité des membres

_iIonwealth; car si les États africains n'ont pas insisté pour que la confé-

f3ccupe exclusivement de la Rhodésie, les États asiatiques ou antillais

s considéré la conférence comme une simple tribune leur perme ttant de

~eurs demandes d'aide économique . Ce qui importe tout autant à mes

'st qu'aucun pays blanc n'a essayé de dominer les débats sous prétexte

développement économique, son expérience en politique. ou son indé-

e plus ancienne le dotait d'une plus grande sagesse pour résoudre les

es nouveaux . On sentait que les participants là la conférence étaient tous

,ied d'égalité ; personne n'a prétendu avoir ,tous les problèmes, aucun n'a

i avoir réponse à tout. Les 8 8 participations aux débats sur les cinq

à l'ordre du jour ont été réparties de façon remarquablement égale autour

ble de conférence .
-)nsieur l'Orateur, il est de tradition :-aux conférences du Commonwealth

-r à leurs participants le droit de discuter, sans `assentiment préalable, les

ss touchant la politique nationale de l'un des pays membres ou les ques-
ntéressant que; deux parties . Ce règlement, en plus d'exclure l'utilisation .-
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de la -réunion à l'avantage ou au désavantage eun pays- particulier; fav 
participation des 28 États membres .au débat général. Il est indubitable q 
longue, ce règlement se révèle d'une sagesse éprouvée. Dans l'immédiat, il 
par contre un défi aux pays désireux de mettre sur le tapis un problèm( 
cause de son ampleur même, leur paraît entraîner des conséquences int -t. 
nales plutôt que nationales. A la dernière conférence, la question de Ir 

civile' au Nigeria  est tombée dans cette Catégorie. 	• 	' 

	

, Le premier ministre Wilson a Parlé de là tragédie nigériane an débui 	ime  
et 

oarü 
rie figurât ' pas a l'ordre du Jour, la plupart des.rdélégations celle du N ' le ç 
surtout 	la considérait comme extrêmement itnportante. 	. 	 un  

	

Lors - d'une réunion dés Chefs de gouvernement, tenue hors du: Ca& 	: 

: conférence, mercredi dernier, et a laquelle j'assistais, 'le chef de la .délégatini 
riane  accepta au nom de Son Gouvernement .d'entamer  de nouveaux pot rp 'Te ; e pll 
à:Londres avec les 'représentants rebelles, sans imposer au préalable ch i 	2 et 
tions.- Il convint également que d'antres gouvernements dû Comme n 	.obj 
feraient bien de s'efforcer eexhorter les Biafraià:à tenir de semblables  eiÉre 
Avant de quitter Londres, les fonctionnaires canadiens rencontrèrent le3 
sentants du Biafra et tentèrent de les persuader dé le faire. Je suis profoi  de  
déçu comme f ont été, sauf erreur, les représentants d'antres délégatio is 

 Secrétaire général, que cette tentative ait échôné.. . • 
: J'ai mentionné tantôt, Monsieur l'Orateur; que le rôle et les  attribu io 

Secrétariat du .Commonwealth ont été : définis à cette conférence, de fa' on 
précise que jamais -auparavant. Selim 'l'opinion généralement - exprimée, 1; 
tariat  a un rôle important à jouer, Mais le Commonwealth ne • doit pas ci 
trop structuré. Pour répéter ce que j'ai dit à Londres à la. conférence : 

Le Commonwealth se diversifie à.inesure que se multiplie le nombre de ses ne 
Les éléments cOmmuns, qui assuraient jadis la cohésion des meMbres, sont tr 
dépassés par les institutions et les usages particuliers d'un si grand nombre de ses ne 
Et, en toute sagesse, à mon avis, aucune initiative n'a été prise -  non plus pour créer d 
artifiCiels de cohésion. 11 n'y a aucune charte, aucune Constitution, aucune : admii 
centrale, aucun drapeau, aucune structure administrative. Sauf le Seérétariat, qu: 
qu'une fraction de l'ampleur . qti'on pourrait imaginer pour un Organisme-qui réuni le 

des nations du monde, -  le Commonwealth n'offre aucun caractère que l'observatem p 
discerner ou identifier - comme  une preuve de sa structure.  

Même l'emploi du • mot  «  organisation » donne l'impression trompeuse d'un se 
, de structure. Lé Commonwealth est un organisme, et non une inStitution, ce qui e t le 

non seulement d'une croissance'et d'une vitalité soutenues, mais aussi d'une certaine le 

. . . Que les historiens, les journalistes et les pays hors du Commc 
semblent s'embarrasser de .ce trait propre au Commonwealth; c'est peu 
déplorable, mais il ne faudrait certainement pas délaisser cette source 
d'énerde‘au  nom de la conformité à des coutumes institutionnelles . état 
Commonwealth n'est pas l'ONU en miniature, et la conférence n'a pas de po 
de décision. Vouloir la modifier Mettrait simplement en relief les div 
d'opinions; les pays devraient alors - prendre parti et voter l'un contre I% u 
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discours, le premier jour de la conférence. Ses observations ont soulev 
coup de commentaires dans les couloirs et à l'extérieur. Bien que cette ci 
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s organismes internationaux créés à cette fin. Le Commonwealth n'en est

réplique et ne doit pas le devenir.

ï Commonwealth fournit aux hommes de bonne volonté une occasion de

r, en séance plénière et dans de nombreuses rencontres bilatérales, de

.:oblèmes et de leurs espérances pour l'avenir, et de s'enrichir de la sagesse

expérience des autres. La conférence du Commonwealth sert de tribune^ à

!nmes aussi différents que Dieu les a faits. C'est un lieu de rencontre où

,ime.s peuvent prouver les avantages de la dissemblance, la richesse de la

et l'attrait de la variété. La vie ne consiste-t-elle pas justement à appren-
-artager, à jouir et, progressivement, à comprendre ?

ï,e crois. Les Canadiens pensent comme moi, car dans notre propre pays,

une multiplicité de caractère, une diversité de climat, de topoQraphie, de

,,es, de coutumes, de traditions et de gens; nous sommes une tranche de

Nous acceptons presque d'instinct que parmi tous-les défis du XX"
:; plus grand est l'aspiration de l'homme à vivre au sein de sociétés où la

,e et 1'é-alité sont des réalités. Le Commonwealth est un moyen d'attein-
objëctif. Ceux qui voudraient que le Commonwealth soit plus qu'une

publique ou une chambre de compénsation de l'aide économique des

riches aux nombreux pays pauvres, se méprennent tout à fait sur l'essentiel
.reprise.

Canada est-il moins puissant et moins uni du fait que les Canadiens et
rigeants dialoguent constamment et que les provinces les plus riches

.t le principe de la péréquation fiscale ? Je ne le crois pas.

cil est de même de la communauté internationale plus étendue du Com-
,ith. L'inéÉialité humaine est un fait politique d'une grande portée. Le

ze plus efficace de réduire la puissance explosive de la discrimination est

er 1es autres comme des é^aux sur le plan politique et de- leurfaciliter

un niveau économique égal. C'est le rôle du Commonwealth. Je crois
initiatives sont utiles. Voilà pourquoi, monsieur l'Orateur, j'ai donné à

lrence de Londres l'assurance que le Canada appuyait fermement le prin-

Commonwéajtâ.

ns ce bref résumé, c'est à dessein que je n'ai, pas énuméré les nom-

questions discutées à la Conférence, car elles sont mentionnées dans le

=liqué publié à la fin de cette dernière et on pourra plus facilement les y
i• ::
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. NOMINATIONS; MUTATIONS ET DÉMISSIONS ; 
: À L'ADMINISTRATION CENTRALE 

A OTTAWA, ET À L'ÉTRANGER 

M. F. M. Filleul, de l'ambassade du Canada à Dakar, est affecté à l'École r 
«administration à Paris, à compter du 3 décembre 1968. 

M. M. G. Von Nostitz, de radministration centrale, est affecté à la délégation du 
auprès de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au ' 
à Saigon, à compter du 20 décembre 1968.. 

M. W. J. Jenkins est affecté au ministère dès Affaires extérieures à titre d'a;erd 
service étranger de classe 5, à compter du 1*` janvier. 

M. E. R Fleming est affecte au ministère des Affaires extérieures, à titre (ra„ent 
services, administratifs de classe 2, à compter du i" janvier. 

R. P. Cameron, de r ambassade du Canada à Bonn, est affecté à l'admiristtd 
centrale, à compter du 3 janvier. 

M. W. Savage, de l'ambassade du Canada à Tokyo, est affecté à l'administration z.ent 
à compter du 3 janvier. 	 - 

M. A. P. Bissonnet est nommé ambassadeur du Canada en Indonésie, à comptcr 
janvier. 

M. G. E. Hardy, de rambassade du Canada à Helsinki, est affecté à ramba:sa& 
Canada à Tel-Aviv, à compter du 4 janvier. 

M. J. A. Roberts, sous-secrétaire général auprès de l'Organisation du Traité dé l'A :le 
Nord à Bruxelles, est nommé ambassadeur du Canada en Suisse, à compte d 
janvier. 

E. A. Way, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du C  na 
Tel-Aviv, à compter du 8 janvier. 

M. P. J. M. Asselin, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté à l'admidist 
centrale, à compter du 9 janvier. 

M. M. K. Warren est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d': gd 
service étranger de classe 1, à compter •du 15 janvier. 
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Le rôle des puissances moyennes dans un
monde en évolution

ALLOCUTION PRONONCÉE PAR L'HONORABLE MITCHELL SHARP.

SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES,

À L'UNIVERSITÉ CARLETON, OTTAWA, 20 FÉVRIER 1969.

I, EST UN PEU démodé de classer les pays en petites, moyennes ou gra

1 puissances. Au XIXe siècle et à peu près jusqu'au début de la Second Gi

mondiale, on donnait un rang aux nations d'après l'importance de leur m;

militaire, et il n'y avait que cinq ou six « grandes puissances >,. C'étaie, it c
qui possédaient des cuirassés. Les cuirassés sont maintenant disparus :t
est de même de l'ordre mondial qu'ils symbolisaient. Un des événem;nt
plus remarquables qui soient survenus sur la scène mondiale depuis M

c'est l'accroissement considérable du nombre des États indépendants. 1

devenu beaucoup plus difficile, sinon impossible, de les classer en ,rai
moyennes ou petites puissances.

Néanmoins, l'idée du degré de « puissance » demeure, d'une certa ne
nière. A la vérité, il ya des différences dans la façon dont les divers:

peuvent exercer une influence sur le cours des événements à l'extérieur lek
frontières. C'est un fait aussi que les pays diffèrent les uns des autres qu^

leur liberté et à leur capacité d'agir à l'intérieur même de leurs fr onci`

Évidemment, aucun d'entre nous n'est tout à fait indépendant. Les faits (t g

de chacune des nations se heurtent de plus en plus à ceux des autres et les

grandes puissances elles-mêmes ne peuvent pas se permettre d'ignorer c(.mF

ment les effets combinés des décisions nationales. Il n'en reste pas mc ins

certains d'entre nous sont plus en mesure que d'autres de jouer dans lc m.
un rôle actif plutôt que passif.

Facteur influant sur la politique

Cette aptitude d'un État à poursuivre des politiques qu'il a lui-même ch )isi^

à exercer une influence sur d'autres États tient surtout à trois facteur,:

puissance économique; b) la puissance militaire; c) l'influence diplornaÀqu
politique.

De toute évidence, ces trois attributs sont reliés entre. eux et aucun pas'

peut être considéré comme une puissance de quelque importance s'il nz

possède pas à un certain degré. Un pays peut quand même, par un choix célir

donner une grande importance à l'un de ces domaines d'activité et une imlorh

beaucoup moindre aux deux autres. Les circonstances peuvent aussi cor tri,,

un pays à compter beaucoup sur un des éléments de la force nationale.

Il existe des pays d'une puissance économique considérable, qui on df^
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pas acquérir ni d'utiliser la force militaire . Le Japon d'après-guerre est

iissance économique considérable qui a choisi de ne maintenir que des

rnilitaires réduites et de s'en remettre aux États-Unis du soin d'assurer

,rité . La Grande-Bretagne, par ailleurs, est un pays dont la puissance

tique et militaire a subi un déclin relatif . L'influence politique britannique

e toutefois très considérable dans de vastes parties du monde où 1a forée

-e britannique n'est plus dominante . D'autres États ont une puissance

e qui est hors de proportion avec leur puissance économique et leur

_e politique . Israël en est un exemple intéressant . L'histoire récente d e

l'a forcé à consacrer, pour assurer sa survivance, une proportion extrê-

forte de ses ressources à des fins militaires .

cas d'Israël nous offre l'exemple d'une autre dimension que prend cette

n de la « puissance » des États modernes . Il s'agit de la dimension

,hique. Un pays peut jouer un rôle important dans une certaine région

;u'il possède un ou plusieurs des trois facteurs que j'ai mentionnés il y a

iient ; toutefois, son influence effective - peut ne s'étendre guère au-delà de

'-ion. La puissance militaire d'Israël, comparativement à ce lle de ses

est manifestement très grande et, à cause de cela, comme aussi -pour

raisons, Israël est un pays-clé du Moyen-Orient. Par contre, du point

1e sa superficie et de sa population ; Israël doit être considéré comme un

,ys si on le compare aux autres pays du monde .

ion du temps

une autre dimension dont il faut tenir compte si, l'on veut établir le

ent des pays du 'monde. C'est celle du temps . Un pays peut sembler

vigoureux pendant une décennie puis être . déchiré par les dissensions

es et affaibli par des crises économiques durant la décennie qui suit . La

nternationale change constamment et la puissance respective des pays

port aux autres est toujours en hausse ou en baisse . Nous ne sommes

en droit de supposer que l'ordre qui existe à un certain momen t
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l'on examine le monde d'aujourd'hui d'après les éléments variables dont

elé; il semble qu'il n'existe réellement que deux grandes puissances : les

nis et l'Union soviétique . Ce sont les deux seuls pays qui soient immen-

`orts dans les domaines économique, militaire et politique et qui puissent

'~1e temps mettre leur force en oeuvre, non seulement dans le cadre d'une

mais dans le monde entier . Ils ont évidemment la suprême possibilité de

iler mutuellement par des charges nucléaires intercontinentales, possibilité

lie qu'aucun autre pays n'est près d'atteindre . H est probablement plus

le parler de- .« superpuissances » lorsqu'il s'agit des États-Unis et de
9- -

soviétique .
doute qu'il soit tellement utile de vouloir classer les pays qui ne sont

superpuissances . La plupart des pays peuvent exercer quelque influenc e

l scène internationale, soit à l'intérieur de leur zone géographique, soit dan s
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le monde en général, soit encore dans tel ou tel domaine particulier d' .cti

et ils entrent ainsi dans une vaste catégorie indéterminée. Nous sommes prr
tous des puissances moyennes. Sauf, d'un côté, les deux géants et, de l'a.

un certain nombre de très petits États incapables d'agir de façon v au
autonome.

Si donc le monde est plein de puissances moyennes dont les forces na ioo

sont d'une grande variété, il est difficile de définir le rôle qu'elles sont app e1^

jouer comme telles dans les affaires internationales.
; Pour les puissances moyennes, comme; pour toutes les nations, ce sont ^ur

les ressources qu'elles possèdent, ainsi queleur passé historique et leur sau^
géographique, qui déterminent leur rôle. Quant à l'efficacité avec laquelle &
jouent, c'est une autre question. Cela dépend de l'évaluation exacte et réa
de leurs possibilités et du choix judicieux de leur politique.

Les superpuissances peuvent modifier la destinée, des autres nation i q

point tel que, de toute évidence, les puissances moyennes ont tout in :ér€

s'occuper de la politique des États-Unis et de l'URSS. Elles ont le dro t c

devoir de chercher à influencer les décisions des superpuissances. Il est p ob

que leur influence sera plus efficace si elles agissent collectivement. On I oti
dire en effet qu'en règle générale, les puissances moyennes et les petites pur,sau

joueront un rôle plus efficace dans presque tous les domaines d'activité in

nationale si elles s'unissent pour ce faire.
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Nécessité de l'action collective

L'ampleur et la forme de l'action collective des puissances moyennes dép ;na'

but à atteindre. Il peut s'agir d'un objectif technique, comme dans le ca d

organisation économique, ou d'un objectif géographique, comme dans ]e

d'une organisation régionale, ou ce peut être enfin un objectif universel pc urs
par l'intermédiaire des Nations Unies. Mais le principe reste le même. I'ac^
collective a des chances d'être plus efficace.

, Il arrive parfois qu'une puissance moyenne soit à même de jouer ,m r

particulier dans une situation où les superpuissances, enfermées dans leur üs^,

pour l'hégémonie mondiale, n'osent pas bouger. Ces cas sont rares toute 'ois:
il ne faut pas en exagérer l'importance. On cite parfois l'initiative prise par.
Canada lors de la crise; de Suez en 1956 comme un exemple de ce rôle qi e^

jouer une puissance moyenne, mais rappelons-nous que c'était dans des ;irc;

stances très particulières.

Je suis arrivé par une voie un peu détournée à reconnaître que le Cao,

est probablement une « puissance moyenne », quelle que soit la définition

nous donnions à ce terme. Il est évident que nous sommes une nation (:on.

force économique est importante. Nous avons une population de vingt et
millions d'habitants et un produit national brut de plus de 60 millia ^ds

dollars, et notre économie progresse à un rythme constant. Nous offr rns
marché considérable aux produits des autres pays. Nous sommes pai mi
principaux pays producteurs et exportateurs d'un bon nombre de denrées. Nj
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.-ies ressources qui attirent les capitaux de l'extérieur. Notre niveau de vie

îsamment élevé pour nous permettre de consacrer des ressources con-

!es à l'activité internationale sans affaiblir aucunement notre propre

ie. Bref, nous sommes une puissance économique.

,us avons également un potentiel militaire appréciable. Il n'est pas énorrr^e

port à celui des superpuissances, et les quelque 100,000 hommes que

a

ma

ao

elé

s

eu

re
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p^rt nos Forces armées ne représentent pas des effectifs très considérables

é paraison de ceux de nombreux pays dont la population est plus faible

^Atre. Toutefois, notre armée, qui est une armée de métier, se compose

ês volontaires et non d'appelés; elle est équipée d'armes modernes et

de jouer un rôle très efficace dans des situations données.

,nfluence politique et diplomatique du Canada représente aussi un potentiel

à ,-able. Nous sommes un pays respecté dans presque toutes les parties du

ainsi qu'aux États-Unis et aux Nations Unies. Cela est partiellement

b1e au fait que nous n'avons pas été, par le passé, un pays dominateur et
0

.>u3
a

^111

o

n. relations avec les autres peuples ne sont troublées par le souvenir d'aucune

Nous entretenons un corps diplomatique formé de personnel de carrière,

si -ir concours parmi les meilleurs diplômés de nos universités. Nous avonsi2
ri des personnalités politiques de premier plan dont les qualités et les

c;s personnelles ont accru l'influence de notre pays à l'étranger, en particulier
as

^ s r Lester B. Pearson. Notre peuple a généralement fait preuve d'une

Œ

;na

d

;ante compréhension des problèmes des autres pays.

au ion régionale
s^_te dire de la dimension régionale ? Le Canada se trouve,; à cet égard,

s ^e situation particulière. Nous sommes une nation dotée d'un potentiel

pour jouer un rôle très considérable dans le. cadre régional mais, à

z:-ui s pratiques, sur le plan géographique immédiat; notre région ne comprend

_is-mêmes et les États-Unis qui sont l'une des superpuissances. On a

avec justesse que nous sommes une puissance régionale sans région.

c faut donc regarder plus loin.

valuation réaliste du potentiel national du Canada dans les divers domaines

énumérés, et notre situation en tant que pays voisin des États-Unis

cnt inévitablement à la conclusion que, si nous voulons faire progresser

rêtsnationauxet exercer une influence réelle sur le cours des - affaires

x les, il nous faut pour cela nous joindre à d'autres nations. L'histoire

°r, du Canada atteste que tous les gouvernements sont arrivés à cette conclu-

i. Zue1 que soit le domaine d'application qu'on examinè, il est impossible

cî' .pter que le Canada puisse faire sentir son influence avec le maximum

KZité sans se ménager la collaboration d'un certain nombre de nations qui

at sa manière de voir.
tas le domaine économique, il y a longtemps que le Canada aborde les

bl "es du commerce mondial sous l'angle multilatéral, pourrait-on dire.

us vons reconnu que, vu le poids accablant de nos liens économiques avec
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1 •  I les États-Unis, il est de notre -intérêt, et de celui de la communauté internati 
'dans son ensemble, -  de favoriser la création d'un régime multilatéral libét al .  
commerce mondial plutôt qu'un régime autarcique ou de bloc. Cest ro 

. nous avons fortement appuyé le GATT (Accord général sur les tarifs dotu.ni 
le Commerce) et le FMI (Fonds monétaire international). Lorsque le s 
commerciaux comme la Communauté économique européenne se sont fou 
nous avons - essayé, de concert avec d'autres pays qui ont à-  résou ire ill  
problèmes similaires, de faire en sorte -  que les nouveaux groupements écon ) ' 
observent les principes du GATT et ne deviennent ni exclusifs ni Tel liél  
eux-mêmes.  

Dans le domaine militaire, c'est' en collaborant avec 'd'autres puis% 
moyennes au sein de rOTAN, que le Canada a surtout cherché à résoudre, di 
les vingt dernières années, le problème de sa propre sécurité. Corme :'Eu 
reste l'endroit où un conflit pourrait, eil n'était pas enrayé, mener à un ho on  
nucléaire qui engouffrerait inévitablement le Canada, nous avons foi roi  
forces militaires pour la mise en oeuvre des arrangements de sécurité ; t'al 
participent dans le cadre de rOTAN les pays de l'Europe occidental cl 
États-Unis. - 

L'OTAN, bien entendu, n'est pas seulement une organisation milita Te. 
membres se préoccupent de plus en plus de questions comme les acconamc leu 
entre PEst et rOuest et le déSannernent. Les occasions que POTAN a fou 
au Canada d'avoir d'étroites consultations avec d'autres puissances rr oyc 
ont été d'une valeur particulière pour contrebalancer notre associatic a u 
américaine avec les États-Unis. L'OTAN est une forme unique d'as: on  
étroite. avec un groupe d'autres nations dont la collaboration impc rte 
États-Unis. 

Revidon de nos engagements envers l'OTAN 
Nous .revisOns présentement nos .. engagements envers l'OTAN .  en fonctioni 
.situation qui. a évolué depuis: que l'Alliance • a.  été créée 'en. 1949. Persupi! 
encore établi • de façon convaincante que le Canada, s'il .  veut. contribuer à .  .ésc 
les Problèmes de sécurité . de rEui-ope • qui influencent directement sot p 
destin, et à atténuer la confrontation entre les superpuissances, peut lé  ani  
lui-même aussi bien qu'en participant à...un "effort -collectif tomme 
pourrions évidenunent décider de nous retirer de POrganisation.. C'est Pal .eru 
qui se pose. Nous pourrions  . décider de ne Pas.  'participer avec . nos, asf,  xi 

POTAN •à la • recherche de la sécurité Collective et d'un règlement en Eu] 
Mais .les problèmes d'une Europe divisée ne disparaîtront pas si . •nc us 
retirons.  ..En optant pour Son 'retrait • de l'OTAN, .16' .  Canada. ne pour' 
soustraire aux .conséquences qui .  découleront de .  l'absence prolongée .  
stable .  en Europe.-•• 	• 	. 	 • • 	• • 

Des problèmes de maintien de la paix Se posent partout datis.:1e.noti 
dehors *de l'Etirope, .et là. encore,. le Canada s'est efforcé de jouer le  rôl • 1c. 
efficace • possible: en: combinant son apport avec • celui . d'autres nations / 
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été parmi les principaux contribuants aux opérations de maintien de la

^,us les auspices des Nations Unies. Nous avons pris part à presque toutes

rxations de maintien de la paix, entreprises par les Nations Unies depuis

Malheureusement, en raison de l'opposition persistante de certains des

pays membres, les chances d'arrangements permanents ou de créatiqn de

,es forces spéciales des Nations Unies pour le maintien de la paix ne sont

mes. Je ne vois aucune raison, toutefois, de ne pas chercher patiemment

onter les obstacles dressés devant les efforts des Nations Unies. Beaucoup

s puissances moyennes à l'ONU partagent nos vues et veulent bien

er d'exercer avec nous des pressions pour faire accepter le concept du

,;i de la paix.
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è% -tada et le Commonwealth
;'en d'airtres cas où le Canada a joué un rôle à l'intérieur d'un ^roupe de

organisé pour atteindre un objectif commun. L'une des plus intéressantes

-être des plus originales de ces institutions est le Commonwealth. C'est,

aélit : vous le savez, une association três souple de nations indépendantes, dotée

0 odeste Secrétariat. Toutes ces nations ont atteint la souveraineté nationale

' Y. de l'Empire britannique.

u cours des vingt dernières années, le Commonwealth a réussi d'une façon

uable à faciliter à de nombreux membres de la collectivité mondiale le

= de la dépendance coloniale à l'indépendance nationale. Il a encore un

;ortant à jouer pour rétrécir le fossé entre nations riches et nations pauvres,

nuer les tensions raciales qui, malheureusement, coïncident très souvent

forts contrastes de richesse et de pauvreté. Pour le Canada, le Common-

une valeur permanente d'instrument grâce auquel nous pouvons exercer

e ^luence sûr le cours des événements dans une vaste et importante partie
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ss '-es du lit des mers. Le Canada appuie depuis' longtemps le principe de

^ada et 1'ONU

aalité de membre des Nations Unies est le plus haut exemple d'association

autres nations dans la poursuite d'objectifs internationaux. A 1'ONU et

ieur de leurs organismes affiliés, nous avons l'occasion de contribuer à

tous les aspects de la lutte pour l'édification d'un ordre mondial stable et

le règlement pacifique des différends, le respect des droits de l'homme,

alisation du commerce international, l'aide aux pays en voie de développe

a codification du droit international. Dans la plupart%des cas, nous trouvons

;eux de travailler aux Nations Unies, en collaboration avec d'autres

ces moyennes, mais non exclusivement avec elles. Appuyer l'initiative

upérpirissance est parfois un moyen très efficace de favoriser, la cause de

mondial. En d'autres circonstances, un très petit État avance une

ttion utile et importante, comme le fit Malte au sujet de l'exploitation des

salité pour l'Organisation mondiale, estimant que chaque nation a quelque

, apporter.
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J'ai parlé brièvement de certaines des activités du Canada dans le no i

et des raisons de certaines des politiques que nous avons poursuivies dus

passé . J'aimerais maintenant poser quelques questions touchant ces po ht i q~

et su gérer les directions que nous pourrions suivre en les adaptant aux c~ar

ments qui surviennent sur la scène mondiale et dans notre propre pays .

Comme je l'ai mentionné plus tôt, l'un des changements les plus cars ct~

tiques de la scène mondiale au cours des vingt-cinq dernières années est

prolifération des puissances moyennes . Nous vivons à une époque de diss~lufi

des empires . Il ne reste plus que quelques ves tiges des empires des ; pui: sam

d'Europe occidentale . Les empires idéologiques semblent aussi se relâch r .

ne sont certes pas aussi monolithiques qu'ils l'étaient il y a vingt ans . Mo~ m

Pékin se disputent actuellement la direc tion idéologique du monde comm uni

La Yougoslavie est communiste, mais non alignée et la Roumanie et la 'Iché

slovaquie ne vivent pas à l'aise sous le joug communiste .

Instabi lité des relations po litiques

En raison du nombre beaucoup plus grand d'États indépendants, ou I'É

jouissant d'un plus haut degré d'indépendance, les relations politiques ( ans

monde sont instables, imprévisibles et en constante évolution . Il est très er col

geant de voir que tant de peuples ont acquis une liberté personnelle et na .io

bien plus grande qu'ils n'en ont jamais connu auparavant ; mais cette m'

liberté peut mener, au début, à des tensions dangereuses ou à de vi )l.e

manifestations . En diverses parties du monde, les peuples qui ont été : oti

domination d'un pouvoir impérial luttent pour établir un nouvel équilibre . Fol

le cas au Vietnam, au Nigéria et en Tchécoslovaquie .

Un autre aspect de la situation mondiale qui a pris de plus en )Ius

vedette au cours des vingt-cinqdernières années est la crise du sous-dév lop

ment. Ce problème existe depuis longtemps. Dans sa forme actuelle, il e~

au moins depuis le XIX" siècle où les nations industrialisées de 1'0 :ciL~

s'engageaient sur la voie d'une richesse relative . Mais l'écart s'est consid ;ratll

ment accentué à notre époque et, grâce à1'efficacité des communications mc idi

les pays industrialisés aussi bien que les habitants des pays en voie de dév~ IoE

nient sont beaucoup plus conscients du problème . La majorité des peuple d~

terre qui sont dans l'indigence se rendent de plus en plus compte que les lat'e .

riches les surpassent toujours d'année en année sur le plan du progrès éconC11 4

A mon avis, deux des plus importantes questions de politique étrang< re

le Canada se pose aujourd'hui sont, premièrement : que faire pour réa er

problèmes de paix et de guerre dans,des parties du monde auxquelles noi s i~

intéressions à peine autrefois et, deuxièmement, que faire pour combler 1'&

considérable qui existe entre les nations riches et les nations pauvres du no~

Nous avons été longtemps étroitement liés aux événements en Europe et s

titre . Nous sommes les héritiers de la civilisation européenne ; la majeur( p~

de notre population tire ses origines d'Europe où nous avons des intérêts écc

miques considérables et où plane la menace la plus immédiate à notre sIcof
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^e pouvons tourner le dos à l'Europe, mais nous sommes contraints d'ajouter

..vellés dimensions à notre façon d'envisager les autres parties du monde:

de nos engagements
sa qualité de membre du Commonwealth, 1e Canada a été amené à

^,erà la lutte pour la viabilité économique de l'Inde, du Pakistan Wdu

d'abord, et ensuite d'autres nations d'Asie, d'Afrique et des Antilles, qui

cenibres du Commonwealth. Au sein des Nations Unies, nous nous

trouvés aux prises avec des questions aussi complexes que la guerre

e. la révolte au Congo; Chypre et la guerre israélo-arabe au Moyen-Orient.

::.;,ons été -appelés à participer activement aux Commissions internationales

.trôle établies avec tant d'espoir en 1954 pour surveiller le rèLylement

nam après le retrait de la France. Il nous faut maintenant décider si nous

poursuivre ces engagements en entier ou -en partie, si nous allons élargir

-:èrés d'intérêt à l'étranger ou si nous allons concentrer nos efforts sur

s fonctions internationales et sur certaines régions du monde.

<^ contribution du Canada à l'aide-au développement international s'élève

IC ment à plus de 300 millions de dollars par an et nous nous sommes

s, ; s à accroîtrc notre aide jusqu'à un pour cent du revenu national.

n..tancé et l'efficacité de notre -programme ne sont nullement négligeables.

i; nous faut répondre à un grand nombre de questions urgentes à propos

r cc aide. Est-il-préférable de concentrer davantage notre aide sur certains
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Li sur certains secteurs de développement ? Quelle importance doit-on

r aux subventions et aux prêts de tout genre et aux concessions comriler-

^ En tant que puissance moyenne, y a-t-il quelque chose que le Canada,
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,e d'autres pays, est en mesure de faire_? Jusqu'à quel point devrions-nous

.,.er nos efforts avec ceux d'autres pays donateurs ? Plus l'aide au

4?pement prend d'importance dans nos activités internationales, plus les

-as comme celles que nous venons de poser deviennent aiguës.

^.j bilinguisme
^irs des dernières années, une nouvelle dimension est venue s'ajouter

ivité du Canada dans le monde: celle d'une projection active à

,er de l'aspect bilingue et biculturel de notre nation. Les Canadiens

°ssion française cherchent maintenant de façon pressante à jouer dans

aires nationales et internationales un rôle qui reflète davantage leur

suce au sein de la population canadienne. La signature de'lAccord

1 France-Canada en 1965 a marqué une' étape importante dans la voie

dort conscient pour que le fait français au Canada soit représenté de

plus satisfaisante dans nos relations extérieures. Comme je l'ai signalé

,mment, nous nous sommes trouvés, pour des raisons historiques, assez

nént liés aux membres du Commonwealth nouvellement indépendants

lque et en Asie. Nous avons été plus lents à nôi;<er des liens semblables

es pays francophones nouvellement indépendants, mais nous sommes
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,présentement en train d'établir rapidement de telles relations. Ti é^t

important pour consolider l'unité de notre nation canadienne que notre piliti

extérieure reflète comme il convient le caractère biculturel du Canada C

aussi pour le Canada l'occasion de jouer un rôle plus important dans le no

Dans le passé, notre politique étrangère a négligé l'hémisphère" am ric

Sauf en ce qui concerne les États-Unis, nous avons été plutôt lents à collab;

de façon active avec les Antilles et plus lents encore à nouer des r:lat

étroites avec les pays de l'Amérique latine. Il nous faut admettre francae

que le Canada a négligé cette partie du monde et qu'il doit chercher à rép,

cet oubli.

Perspectives du côté du Pacifique

Ainsi en est-il de nos relations avec les nations qui bordent l'océan Pa_-ifi

Le déséquilibre, dans ce cas ne dépend pas précisément de la négligén^^e.

contraire, la région occidentale du Canada et, notamment la Co ont'

Britannique, entretient depuis longtemps des relations commerciales et autE -s

l'Asie orientale et les pays du Pacifique-Sud. Ces dernières années, il ,

un accroissement particulièrement important dans nos échanges commercia !x

le Japon. Toutefois, cela traduit surtout un intérêt régional de la p irt

provinces du Canada qui se tournent naturellement vers le Pacifique pli

que vers l'Atlantique. Ce qu'on nous demande à l'heure actuelle, c'est

considérer constamment le Pacifique de même que l'Atlantique conu ie

région d'intérêt national pour tous les Canadiens.

Une démarche importante que le Canada pourrait faire dans la z)ne

Pacifique serait d'échanger des représentants diplomatiques avec les diig^:

de Pékin. Nous, et le reste du monde, devons ouvrir toutes les voies p ss1

de communication avec le Gouvernement qui détient effectivement lé potvoi;

Chine. C'est pourquoi nous venons de prendre contact avec les représ eni

de la République populaire de Chine en vue d'explorer la question dz

reconnaissance et de la création d'ambassades, de part et d'autre.

Au-delà de tous les intérêts régionaux ou fonctionnels, notre souci est

voir à ce que les Nations Unies deviennent un instrument plus effi(ice

coopération internationale pour la réalisation des objectifs de la Charte con _,en^

la paix et la sécurité, la justice économique et sociale ainsi que les di oits

l'homme. L'Organisation des Nations Unies est imparfaite parce qu'ellc te:

un monde imparfait. Toutefois la plus noble aspiration„ de l'homme est

réduire les écarts dans la condition humaine et d'harmoniser les activ,.és

nations. Nous devons donc revoir nos objectifs_ nationaux dans IecaÉire

Nations Unies et identifier les événements de la vie internationale qui nflt

sur le fonctionnement des Nations Unies. Ensuite nous devons déci! Cr

changements qui pourraient être nécessaires dans la politique ou les tec tnio

canadiennes au fur et à mesure que nous faisons cause commune avec

pays de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisé s.
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tâche: des Canadiens, au cours de la révision de notre politique 
consiste en premier heu à déterminer nos propres capacités, nos 

forces et nos propres faiblesses. En tant que puissance moyenne, quelles 
ressources économiques, militaires et politiques dont nous disposons et 

it  pouvons-nous mieux les utiliser pour servir nos intérêts nationaux et 
la communauté internationale ? Nous devons aussi examiner avec 

c le monde qui nous entoure et les changements qui s'y produisent. 

„.:..mière de ces changements, devons-nous concentrer nos efforts davantage 
activité et moins sur d'autres, ou davantage sur une région et moins sur 

suppose que les réponses à ces questions entraîneront certaines 
Yu-ions dans l'ordre d'importance de nos  activités internationales et un 

., :-.ment des méthodes que nous suivons dans l'exécution de ce programme 
. 

f politique étrangère n'étant jamais statique, nous avons déjà commencé 
:Icctuer certaines modifications. Je doute fort que nous abandonnions 

errient une activité fonctionnelle ou régionale et je n'en vois pas la 
Nous n'avons pas besoin de nous retirer de l'Europe afin d'améliorer 

!ations avec l'Amérique latine ou avec les pays du Pacifique. Notre 
.;ation à des Mesures de sécurité collective par rentremise de l'OTAN 
's incompatible avec l'assistance aux pays en voie de développement ou 

rôle actif dans les négociations de déSannement. Nous ne sommes 
: -e qu'une puissance_ moyenne, mais nous sommes aussi une nation 
de jouer son rôle dans maints domaines divers sur la scène internationale, 

Jans notre intérêt national de le faire. La politique étrangère du Canada 
7fuver la juste mesure dans les efforts qu'elle déploie et choisir les rôles 
:wiennent à notre condition de puissance moyenne et aux impératifs de 

r.  Ition internationale. 



Echange de visites entre les présidents des
Chambres indienne et canadienne Y

/,U COURS DES mois derniers deux grandes « premières » ont mar lu;

^ programme des relations interparlementaires canadiennes. En octobre l9

M. N. Sanjiva Reddy, président du Lok Sabha ou Chambre basse du Pa11eQ

indien, a effectué sa première visite officielle au Canada sur, 1l'invitat on

Parlement canadien. En janvier 1969, avait lieu la première visite parlen ^nt

officielle faite en Inde par le Canada.

Visite de M. Reddy

C'est naturellement sur le Parlement qu'a été centré le programme dc

visite de M. Reddy. Pendant les six jours qu'il a passés au Canada, du 19 aa

octobre, l'éminent visiteur a pu voir le Parlement canadien à 1'oeuvre et iss'

aux séances des Communes et du Sénat. Il a eu des conversations a^ec

nombreuses personnalités parlementaires ainsi qu'avec des représentants c

diens de l'Association des parlementaires du Commonwealth et de ±'Ul

interparlementaire. M. Reddy s'est aussi rendu dans d'autres villes canacieni

telles que Montréal, Niagara Falls, Toronto et Cornwall.

Pendant son séjour à Ottawa, le président du Parlement indien a é é r

à Rideau Hall par le Gouverneur général et M°" Michener, qui ont of ert

déjeuner en son honneur. Lui-même ancien président de la Chambre

communes du Canada, M. Michener a également été haut commiss, ire

Inde:

Président du Lok Sabha depuis 1967, M. N. Sanjiva Reddy a servi àt

les échelons du gouvernement et il a été pendant trois ans ministre ca ^

de son État natal d'Andhra Pradesh. De 1959 à1962, il a été présic,nt

Parti national du'Congrès de l'Inde et il a détenu les portefeuilles de ^'A

et des Mines, des Transports, de l'Aviation, de la Marine marcha ide

du Tourisme.

Visite parlementaire canadienne

Avant de quitter le Canada, M. Reddy a invité, au nom du Parlement indi

une délégation de parlementaires canadiens à effectuer une visite offici,,Ilc

Inde en 1969. Cette invitation a été acceptée et, le 5 janvier, six parlementai

sont arrivés, sous la direction de M. Lucien Lamoureux, président des C

munes; à l'aéroport de Palanl à New Delhi, où ils ont été accueillis par M. Zei

leur hôte officiel en Inde, ainsi que par des ministres et les prir cip^

représentants des deux chambres. M. James George, haut commissaire du e'^n

1Article rédigé par M. Ian Imrie, chef du Service des relations interparlementaires, Cha ih
communes, Ottawa.

124 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

ra

19.



Lr .lu;

re 1~1

M les
Lt o n
a FIN

e de

S aa

t iss

a vec

i'L,i

3G ier

vi à

en ~

id -nt

e PA

i& ide

it ïnd

[ci -fi e

,il( nta

les C

lit cip
u ( ;an

;has .iV

SttbhagSinglr,ministre des Communications et des Affaires parlementaires de

eauche), accueille le président de la Chambre des communes du Canada, M . Lucien

zn .s-, àson arrivée à la New Delhi avec la délégation parlementaire canadienne

?isitéla capitale de l'hide en janvier 1969 . M. N. Sanfiva Reddy, président du

:rha, Chambre basse dit Parlement indien, assiste à la cérémonie d'accueil .

~ Dellù était également présent ainsi que des membres de l'Association

;>Zitiéindo-canadienne

. ~~.1tre M . Lamoureux, la délégation canadienne comprenait M . Hugh

er,président adjoint de la Chambre des communes, les principaux repré-

- au Communes de tous les partis : M. Bernard Pilon, whip en chef du

a pouvoir; M. T . M. Bell, whip en chef de l'opposition, progressiste-

,rateur ; M. Stanley Knowles, leader en chambre et whip du Nouveau Parti

ratique et M. Réal Caouette, chef du Ralliement des Créditistes, M. Alistair

grefpier de la Chambre des communes, accompagnâit la délégation ainsi

Ian Imrie, chef des Relations interparlementaires .

,u après leur arrivée, les délégués ont joui d'une ouverture spectaculaire

riche passé historique et culturel de l'Inde sous forme d'une représentation

~t Lumière> au célèbre Red Fort de Delhi, après quoi le président Reddy

-çus à un dîner intime . Le lendemain, en déposant une gerbe au Rajghat,

=i le Mahatma Gandhi a été incinéré, la délégation a rendu hommage au



grand chef de l'Inde -la veille du centième anniversaire de sa naissanct. F

s'est aussi rendue à l'Institut indien. des recherches agronomiques où ell,^ a

fortement impressionnée par les nouvelles variétés à grand rendement de

et de blé qui pourront augmenter considérablement la production agric ol,
l'Inde. Plus tard, lorsqu'ils ont rencontré le ministre de l'Alimentation et

l'Agriculture, M. Jagjiwan Ram, les délégués canadiens ont vivement îotÈ

qualité du programme de recherches agronomiques et le succès obtenu ju :qu:

pour étendre à tout le pays les techniques scierltifiques de culture.

à New Delhi uniquement pour accueillir leurs collègues canadiens. Un sen

indien n'étant pas encore en session, la plupart de ces députés étaient ^,

0

UII( 11E

a ml

délégués ont eu l'occasion de faire la connaissance de bon nombre des m .in

les plus en vue de la Chambre haute et de la Chambre basse. Le Pa^ ler. ^ u]

Visite du Parlement

Un peu plus tard dans la matinée, dans l'édifice circulaire du Parlemf nt,

a été organisé au Lok Sabha spécialement pour les délégués, quipntv^ . ià ta A

tionner, avec beaucoup d'intérêt, un système électronique de mise aux voi 1 .

reçu la délégation; il a parlé en ternies flatteurs de l'assistance apportée pa ffl(^

Dans l'après-midi, M. Sri Moraji Desai, premier ministre par intcri

0

parlementaires indiens chevronnés. k,

grande efficacité. Des entretiens sur les affaires parlementaires ont eu lieu ^

M. Ram Subhag Singh, ministre des Affaires parlementaires, et avec ('av

Canada à l'Inde dans de nombreux domaines et a reconnu le caractère deio

reçu par M. Zakir Husain, président de l'Inde, qui a évoqué avec grand pt

et très particulier des relations indo-canadiennes. Ensuite, les délégués wt

la visite qu'il a faite au Canada en 1967 à l'occasion des fêtes du cet tew

t4+!^.^1

du Canada. EC
A un dîner officiel offert ce soir-là en l'honneur des délégués par

Parlement indien, M. Lamoureux a rendu hommage à la contribution imp )rta .•

que l'Inde apporte au monde dans les domaines culturel et intellectue 1 a

qu'au rôle prédominant qu'elle joue dans la recherche de la paix mont ial,

de la fraternité humaine. Il a souligné que l'Inde avait beaucoup em ichi

mosaïque sociale du Canada grâce à l'apport d'immigrants indiens de tos

les classes de la société. Î^i

Visite du pays

Le deuxième jour, les délégués sont partis pour Agra, où on leur a mc sti^

Taj Mahal et autres trésors historiques et architecturaux. Ils se son

rendus au complexe de développement communautaire de Bichpuri, près

où ils ont pu observer d'autres aspects importants des progrès réa lis °s "

l'Inde en matière de recherche et de réforme agricoles, notamment en ce ;

concerne l'enseignement des techniques scientifiques aux étudiants en agrc noti

Le lendemain, la délégation a visité le musée créé en souvenir de N^
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a rendu hommage au grand homme d'État qui a été le premier des 
ers ministres indiens. A un déjeuner offert le même jour par le Conseil 

, des Affaires mondiales, M. Lamoureux a parlé des relations indo-cana-

p .:s. « L'Inde, a-t-il dit, a le mérite d'avoir fait la preuve que la démocratie 

leu& -et prospérer même dans des conditions qui ont souvent éteint la 

.e de la liberté dans d'autres pays. Pareil succès ne pouvait être enregistré 

-s que sur cette terre à l'esprit indomptable, vouée aux valeurs humaines 

tc, mentales. » 

' 'endant les deux derniers jours de la visite, la délégation a été reçue par 
S. Page, président du Conseil législatif et M. T. S. Bharde, président de 

mblée législative de l'État de 1Vlaharashtra. Dans la région d'Aurangabad, 
:épiés ont visité les célèbres cavernes d'Ajanta et d'Ellora qui renferment 

; .ulptures et des fresques d'une grande richesse. 
e dernier jour eest passé dans la grande ville de Boinbay. Les délégués 

o eu des conversations avec les membres de r Assemblée législative de 
ta et y ont rencontré les principaux représentants de l'industrie, du commerce, 

1 tseignernent et du monde artistique. 
a délégation s'est également rendue an Centre de recherches atomiques 

• .a à Trômbay. Ce grand ensemble de réacteurs et de laboratoires grâce 
l'Inde prend place parmi les nations les plus avancées du monde en 

ti  de recherches nucléaires est le résultat d'une association entre Pinde et 
(. 'aria. Les délégués canadiens ont été fortement impressionnés par cet 
er le des résultats de la collaboration entre les deux pays. 

e 10 janvier, la Société de l'Amitié indo-canadienne a donné une réception 
c: I. Avant d'entreprendre le long voyage de retour au Canada pour assister 
a :ouverture de la session parlementaire, le président Lamoureux a remercié 

reusernent les hôtes de la délégation, tant ceux du Parlement indien que 
n, te l'Assemblée législative du Maharashtra, de leur cordiale hospitalité. Si 
n qu'ait été, à n'en pas douter, cette tournée de cinq jours, elle a donné 

:siteurs canadiens un excellent aperçu d'une tranche de la vie indienne 
; plans politique, économique et culturel. Elle leur a permis aussi d'avoir 
.ae pénétrante des problèmes et des réalisations de ce grand pays et elle 

ni an lumière les liens de parenté et de collaboration solides qui existent entre 
et le Canada. 
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Le désarmement et le contrôle des ai•jnejnctz
aux Nations Unies

AL'ORDRE du jour de la vingt-troisième session de, l'Assembléé gé 1ér,
figuraient quatre mesures relatives au désarmement et au contrô; e ^,

armements: désarmement général et complet, suspension des essais nucl;air;

élimination des bases militaires étrangères et adaptation à des fins- pac fiq

des ressources libérées par suite du désarmement. Ce sont quatre points c;

reviennent régulièrement, et auxquels on a accordé peu d'attention cette inr:

On s'est surtout intéressé au rapport de la Conférence des États non M

d'armes nucléaires, dont il est question plus loin.

La question du désarmement général et complet a fait l'objet d'un dé:;

dans le cadre du rapport annuel du Comité -des dix-huit puissances m

désarmement, rapport qui d'ailleurs était très court. Les dernières négoc atio

du Traité de non-prolifération (TNP) effectuées à la fin du printemps, c vaiil

empiété sur sa session d'été, et une fois le Traité conclu, aucun nouveau suje. dig

d'intérêt n'avait attiré l'attention du Comité. Ainsi, a été adoptée par 1'Assc mK

générale une résolution invitant le Comité à « redoubler d'efforts afin de fa re d

progrès satisfaisants en vue d'en arriver à une entente » sur le désarrr enr:

général et complet et à poursuivre ses efforts en vue de conclure des a^cor

portant sur des mesures parallèles de désarmement. La résolution soumeY ait i

procès-verbaux de la PremièreComn-lission au Comité et invitait celui-ci à

remettre au travail le plus tôt possible. Au cours de la discussion m

désarmement général et complet, deux autres propositions ont été exac in&

Le Danenaark^ a présenté une résolution priant le secrétaire général d( faf

faire une enquête sur les opinions des États membres touchant la possibi ité,

rendre publiques les transactions d'armes classiques entre États. Par la su^

cette résolution a été retirée sans avoir été mise aux voix. L'autre prop )siti^

portait sur la guerre chimique et biologique. La Commission a adopil, u

résolution demandant au secrétaire général de mener une étude, avec l'ai

d'experts-conseils compétents, sur les effets de l'utilisation des armes chi[liqu

et biologiques. Après avoir souligné l'utilité d'une étude antérieure s irh

armes nucléaires, la Commission de l'Assemblée a accepté lapropositi m?

Comité des Dix-Huit suggérant qu'une étude semblable soit entreprise ;ur

guerre chimique et biologique. Le Canada acoparrainé la résolution appr ^uvÏ

l'étude et, sur l'invitation du secrétaire général, a nommé un expert qui p en^

part à la dite étude.

Interdiction générale des essais nucléaires

La suspension des essais nucléaires, plus souvent appelée l'interdiction gÉ^iér;

des essais nucléaires, a fait l'objet d'une résolution présentée par la Suèc c q^

entre autres choses, invitait tous les États à adhérer au Traité de J3' osc
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rsant les essais nucléaires dans 1'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphé-

et sous l'eau . La résolution demandait aussi l'arrêt de tous les essais

ires et invitait le Comité des Dix-Huit à entreprendre de toute urgence

;ration d'une interdiction générale des essais nucléaires dans tous les milieux,

pris sous terre, où des essais ont encore lieu . Cette résolution, appuyée

Canada, a été adoptée par l'Assemblée générale. ~

affectation à des fins pacifiques du lit des mers et des océans, question

?aite pour la première fois à la vingt-deuxième session de l'Assemblée

,le, a fait l'objet d'une étude approfondie . A la suite d'un long débat,

nblée a adopté une résolution portant sur la création d'un'comité chargért

er les utilisations à des fins pacifiques du lit des mers et des océans

à des limites de la juridiction nationale . La résolution recommandait au

d'étudier l'élaboration de principes juridiques susceptibles de promouvoir

,pération internationale dans l'exploration et l'utïlisation du milieu en

+n et d'examiner les besoins économiques et autres qu'il faudrait satisfaire

ravailler dans l'intérêt de l'humanité . Elle recommandait aussi au comité

er les utilisations à des fins pacifiques du lit des" mers et des océans

iarit compte des études et des négociations internationales en cours

domaine du désarmement. La question du lit des mers et des océans

> faire l'objet d'une longue discussion sur le plan international et le

~ des Dix-Huit, à titre de grande tribune internationale pour les négociations

. contrôle des armements, accordera la priorité à cette question . L'élimi-

des bases militaires étrangères n'a -pour ainsi dire pas retenu l'attention

des.semblée générale et la question sur l'adaptation à des fins pacifiques

ces libérées pâr suite du désarmement n'a pas soulevé plus d'intérêt .

: ir.blée s'est surtout penchée sur Ies: résultats de la Conférence des États

?utés d'armes nucléaires, tenue en septembre 1968 . Bien ;qu'elle ait

vé plusieurs résolutions, la Conférence n'a pas atteint les objectifs fixés

principaux partisans .

cnce des États non dotés d'armes nucléaire s

nférence des États non dotés d'armes nucléaires, qui s'est réunie pour

suite à une décision de la vingt-deuxième sessionde l'Assembléegénérale,

mchée sur trois questions principales découlant du Traité de non prolifé-

, qui a été présenté à la signature des membres le 1" juillet 1968 . Voici

:.-,stions :

. Quelle est la meilleure façon d'assurer la sécurité des États non dotés

d'armes nucléaires ?

Comment les puissances non dotées d'armes nucléaires peuvent-e lles

collaborer entre elles en vue de prévenir la prolifération des armes

nucléaires ?
De quelle façon peut-on utiliser les engins nucléaires à des fins

exclusivement pacifiques ?
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La Conférence a adopté 14 résolutions; dont la plupart renfermaieat

observations générales sur les points à l'étude. La dernière résolution nvi^

l'Assemblée générale des Nations Unies « à rechercher les meilleurs moy ont

mettre en oeuvre les décisions prises par la Conférence ». A la faveur d; c

résolution, le rapport final de la Conférence a été inscrit à l'ordre du jou d°

vingt-troisième session de l'Assemblée générale.

Au cours des discussions en Première Commission de l'Assemblée. il

devenu manifeste qu'il ne serait pas possible de rédioer une résotutiun

puisse embrasser toutes les décisions de la Conférence des États non do

d'armes nucléaires. La délégation canadienne a joué un rôle actif drns

négociations qui ont abouti à la présentation de quatre projets de rés >lut

destinés à mettre en œuvre les décisions de la Conférence. Le Canada aforem

appuyé trois de ces résolutions.

La question des engins nucléaires stratégiques
Aux yeux du Canada, la plus importante des résolutions prises par la Con érei

des États non dotés d'armes nucléaires était celle qui demandait à l'Ass.mi

d'exhorter les Gouvernements de l'URSS et des États-Unis à entamer des

possible des négociations bilatérales sur la limitation des armes nucléaires str°

giques offensives et de leurs vecteurs ainsi que des appareils de défense cor

-les engins téléguidés. A plusieurs reprises au cours du débat sur le désarn em,

la délégation canadienne a souligné l'importance et Furgence de ces powpar:

bilatéraux, et elle a coparrainéla-résolution en question, qui a été adoptéc

Commission par un vote de 97 voix contre aucune, avec cinq abstentiol s.

Une autre résolution, appuyant les décisions prises à la Conférei ce

États non dotés d'armes nucléaires, demandait au secrétaire général des ; dat

Unies de faire tenir aux gouvernements et à leurs organismes afwïés

résolutions de la Conférence, et lui demandait en outre de présenter un app

général sur « la question de la mise en œuvre, compte tenu des rapports du --o

des dix-huit puissances sur le désarmement et de l'Agence internatioi ale

l'Énergie atomique, des décisions de la Conférence des États non dotés i 'a

nucléaires 7>; notamment:
a) la question de tenir, au début de 1974, une réunion de la Commission des Natj

Unies sur le désarmement en vue d'étudier le désarmement et la question ^qU

de la sécurité des nations;

b) la question d'une coopération internationale encore plus poussée dans lelomJ

des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, compte tenu tout particul c.re><

des besoins et intérêts des pays en voie de développement.

Le secrétaire général a également été invité à nommer un groupe d,-xp

en vue de préparer un rapport, qui serait présenté à l'Assemblée de 19 i9,

« toutes les façons possibles dont la technologie nucléaire peut contrit aci

progrès économique et scientifique des pays en voie de développement » C.

résolution a été adoptée en Commission par un vote de 87 voix (dont le ( an'I

contre â, avec 6 abstentions.
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deux autres résolutions, inspirées de décisions de la Conférence des 
;Ion dots d'armes nucléaires, reprenaient une proposition touchant la 

.±5 de zones dénucléarisées et demandaient au secrétaire général de 
un rapport sur la création, dans le cadre de l'Agence internationale 

e 'é . 	atoniique, d'un programme international d'expérimentation nucléaire 
e: tins ...pacifiques, sous contrôle d'un organisthe international approprié. 
C ,lada a appuyé la première de ces résolutions et s'est abstenu de voter 

:ni 	ieuxième, qui ne semblait pas tenir compte du Traité de non-prolifération 

I 	dans une certaine mesure, faisait double emploi avec une étude déjà 
e.--ise par rAlEA.: 

.ans l'ensemble, le débat sur le désarmement a démontré que la plupart 
s voient le début de pourparlers entre les Ét ats-Unis et l'Union soviétique 
limitation et la réduction des armes stratégiques comme le prochain 

,5as vers de nouvelles mesures de contrôle des armements. L'adhésion au 
11--.5,iY de non-prolifération de certains Etats non dots d'armes . nucléaire,s , 
te ■ : non seulement de la ratification du Traité par les États-Unis et l'URSS 

galeinent, • d'une certaine façon. de nouvelles 'mesures importantes de 
-,ment à prendre par les deux puisSanceS, ainsi qu'elles sont tenues' dé 

i: aux termes du Traité. Le Canada a été le premier État « quasi  nucléaire » 
le .  Traité. 1Des négociations sur les armes stratégiques ont néanmoins 

C ,:sidérées comme prélude essentiel au progrès sur d'autres aspects du 
o :--ment, et comme élément indispensable pour raffermir la Confiance des 

 s n dotés d'armes nucléaires. 
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Installation d'un nouvel ambassadeur à
Prague

- 1 Le 17 décembre I968,M.T.B. B..Wainmart-Wood; ambassac ?ur

Canada nouvellement affecté en Tchécoslovaquie, a présenté ses lertres

créance ait Président Ludvik Svoboda ait château de Prague. Voici la déc'ara^

qu'il a faite à cette ôccasiora :

J'ai conscience d'être l'un des premiers ambassadeurs à présentér se s tzh

de créance depuis la célébration du cinquantième anniversaire de l'acce^ ^ioo
la Tchécoslovaquie au rang d'État moderne. Les Canadiens ont appla13i à

demi-siècle de réalisations, et le courage patient ainsi que la force ir`ér;a

profonde dont la Tchécoslovaquie a fait montre aux heures de grande pra

lui ont gagné l'admiration et le respect des Canadiens.

La vie nationale de mon pays a été enrichie grâce à la part prise par

immigrants tchèques et slovaques à la création et à l'évolution du Canad^ deF

sa formation lors de la Confédération, en 1867. Il convenait donc, du } oir,^

vue historique, que notre année du centenaire s'enrichisse de votre m, 1,Ë;

participation à l'Expo 67 qui nous a permis de mieux connaître la Tc.éco,

M. Wainman-Wood (à gauche) serre la main du président Svoboda de Tchécc loi'

à l'occasion de Ici présentation de ses lettres de créance à titre d'ambassadeur di- CÉ

en Tclaécoslovaquie.
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En même temps, les relations entre nos deux pays se sont intensifiées

smrs plans: officiel, technique, scientifique, scolaire, commercial, culturel

,blier les sports, le hockey en l'occurrence, que l'on ne considère pas

comme un échange culturel).
gré les différences géographiques, sociales et idéologiques qui séparent

X nations, je suis persuadé que cette évolution nous a été bénéfique et

aert la cause de la paix mondiale.
rivaincù qué l'accroissement d'une compréhension et d'une collaboration

nature peut être d'une importance plus grande encore dans le climat

des affaires internationales qui existe à l'heure actuelle et qu'il peut

:r nos deux pays dans le rôle que chacun peut être en mesure de jouer

monter les obstacles qui divisent le monde, je m'efforcerai de continuer

:)rogresser les relations entre la Tchécoslovaquie et le Canada. J'espère

-,^ourrai compter, dans cette tâche, sut votre collaboration et. sur celle

: gouvernement.
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Accord international sur le sucre 

• 1E4  GOUVERI•IÈMENT canadien . a joué un rôle .actif dans les événements lui . 
3 	: conduit :à :la convocation d'une conférence internationale Sur le 5 , :cro , 
1968. En tant que gros consommateur de sucre, le Canada Cherchait, de, 
rexpiratioli des dispositions économiciueside rAccord  international sur b s -

. signé le 1" janvier 1962, à obtenir la signature d'Un nouvel accord - per ne'. 
Lin commerce bien &donné dû sucre Sur le marche mondial. Cette en 
favotiSernit.à. la  fois' le consommateur : canadien et les gros exportateurs & s ,  — 
phis particulièrement les pays en voie de développement pour qui le si cre , 
presque runique source de revenus provenant de r rexportation.  

• - :•  La Conférence internationale sur. le : sucre, : convoquée sous les anspiç s 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le deVeloppement (CNI fC 
a adopté le texte d'un nouvel Accord international sut le sucre, le 23 )ctu 
1968. Cet instrument, dont les négociations - se sont poursuivies à Geneveeiid  
deux sessions (du 17 avril an 1". juin et du 23 septembre an 24 octot re), 

, entré en Vigueur le 1" janvier 1969. Sa durée d'application sera de c nq 
. et une révision des dispositions économiques qu'il contient aura lieu . apr'.;s 

ans d'exécution. La Conférence, présidée par le Ministre jamaïcain du Co: am 
et de l'Industrie, M. Robert C. Lightbourne, groupait les délégués de 73 p.. 
représentant les exportateurs, et les importateurs, les observateurs de 1 
et les représentants de cinq institutions spécialisées des Nations Unies. l 
représentants officiels du Canada aux diverses phases de la Conférence 
des ministères de l'Agriculture, de la Consommation et des Corporatic as, 
Affaires extérieures, des Finances, et de l'Industrie et du Commerce. • B en 
les États-Unis n'aient pas participé à la seconde session de la Confer :iic 

que les pays membres de la Communauté économique européenne, ont 
assistant à tous les débats; n'aient pas réussi à se mettre d'accord en re . 
sur un contingent d'exportation satisfaisant, des Mesures ont : été prises en 
de permettre aux non-signataires, membres de la Conférence et  memb -es 
Nations Unies, y compris les États-Unis et les pays de la Communauté éca 

• mique européenne, de donner leur adhésion à l'Accord à une date nit 'ric ■ 
L'Aceord a pour but de rendre possible une meilleure organisation du mg 

•du sucre, ce dont profiteraient les pays exportateurs comme les pays impoÉa.tel 
On espère aussi que, grâce aux Mesures appropriées, l'Accord élèvera le nilî 
du commerce international du sucre; surtout dé façon à augmenter les gE ins , 

 pays en voie dé développement dans le domaine de l'exportation; qu'il a ige 
" tera la Consommation du sucre; qu'il rendra plus faciles la coordinat an 

politiques de vente mondiale et l'organisation du marché; et qu'il triait fier 
des prix stables et justes né variant qu'entre 3.25 et 5.25 cents (É.,11.) a li 
f.a.b. aux entrepôts des ports antillais. 
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~ ~t se fonde sur un mécanisme selon lequel les contingents annuels d'expor-

ont fixés proportionnellement aux tonnages d'exportation de base ,

tc znu des fluctuations du marché . Cela signifie que les importateurs e t

Lateurs ont les uns et les autres des obligations particulières . Les pay s

t, urs sont principalement chargés d'équilibrer l'offre et la demand e

3t_ les quantités de sucre qui arrivent sur le marché mondial par l'inter-

ai ; d'un système de contingentement de l'exportation . L'attribution de s

its de départ ainsi que le fonctionnement du mécanisme sont placé s

~sponsabilité du Conseil international sur le sucre, au sein duquel tous

membres importateurs et exportateurs seront représentés . D'autre part ,

is: en application réelle des contingents fixés est laissée à chaque pays

~ur en particulier . Les principaux tonnages d'exportation de base sont

tr. _nts (en mil liers de tonnes) ; Cuba, 2,150; Australie,_ 1,100; Chine

<<; ., 630; Afrique du Sud, 625 ; Brésil, 500 ; Pologne, 370; Tchécoslova-

Inde, 250 ; Antilles, 200 ; Île Maurice, 175 ; Colombie, 164 ; Île s

5 ; Mexique, 96 ; République <dorninicaine, 75 (140 en 1970 et 186 en

'érou, 50 (75 en 1970 et 100 en 1971) .

1_: pays importateurs aideront les exportateurs â atteindre les objectifs

;n matière de prix en interdisant aux pays non-membres d'acheter s i

~r_ tombent au-dessous de la limite inférieure fixée, et en limitant le s

ri ons des pays non-membres au volume d'une période de base si le s

,ituent entre les limites supérieure et inférieure. Cependant, les impor-

r, !e s'enRa5ient pas à payer le prix limite inférieur aux exportateurs .

F i-etour, les pays exportateurs ont pris des engagements sérieux quant à

sionnement, ce qui ne faisait pas partie des_ accords internationaux sur le

nclus précédemment. Ces engagements réduiront considérablement l e

les consommateurs courent d'acheter du sucre àdes prix excessivemen t

premier engagement des exportateurs c'est de conserver un stock

ni -:, à mettre rapidement en vente lorsque le prix mondial approche du pri x

e-périeur. Le deuxième consiste à fournir aux marchés traditionnels le s

ordinaires de sucre à un prix n'excédant pas 6.50 cents (É.-U.) la

~s exportateurs se sont aussi engagés à ne pas vendre du sucre sur le

libre à des pays non-membres à des conditions meilleures que celles

~servent aux membres importateurs :

certain nombre de pays industrialisés ont pris des engagements pour

Faccès constant du sucre sur leurs marchés intérieurs . On a également

fonds spécial de 150,000 tonnes destiné aux pays en voie de développe-

)ans la répartition du fonds on a porté une attention spéciale aux besoins

ts pays en voie de développement dont les revenus d'expo rtation sont

:'s des exportations de sucre, aux pays dont l'économie dépend de plus

du sucre et à certains pays dont les exécédénts en sucre sont trop --

1-35



lourds. Des mesures ont été prises pour que les premiers 20 pour ,en.

déficits, lorsque les contingents en vigueur représentent 100 pour cent et plu

tonnages d'exportation de base, soient consacrés en exclusivité aux pays nu
exportateurs en voie de développement.

Le ministre de l'Industrie et du Commerce, M. Jean-Luc Pepin, :. d

à la Chambre des communes le 25 octobre 1968, que le nouvel Accord <. .roi(

les intérêts des consommateurs canadiens au cas où les prix devi ndF

excessifs, comme cela s'est produit en 1963; par la même occasion il p^ ofit:

de nombreux pays en voie de développement, y compris ceux des Ai tille

Commonwealth, en améliorant les recettes qu'il tirent d'une de leurs p; incil
exportations. »

11
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,,on ministérielle èn Amérique latine
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;' PRÉLIMINt1IRE

;anvier 1969, le rapport préliminaire de la mission ministérielle du

;. rernemëntcanadién en Amérique latine a été déposé à la Chambre

0 nunes.
L! apport analyse le travail qu'a accompli la mission au cours de la visite

f il;ours qu'elle a effectuée vers la fin de 1968 dans neuf pays de l'Amérique

:: 1 offre des renseignements concrets et des jugements préliminaires sur

e1, _"urra se fonder l'examen actuel de la politique. du Canada à l'égard

I • À que latine.

9

c^ ,olitiques

p t établit clairement qu'il y a place pour des consultations plus fréquentes

is utenaes 'entré le Canada et les pays latino-américains sur les _questions

« -Iales et sur celles de notre hémisphère. Il indique que cela pourrait se

,, par l'admission du Canada à l'Organisation des États américains, soit

d.: relations bilatérales plus étroites entre le Canada et les pays de

1.. ic latine. Le rapport montre bien aussi qu'il serait possible de créer

ie^ plus étroits avec les oraanisations régionales de l'Amérique latine et
,. -dnés institutions du réseau interaméricain. La fondation du Comité

1Y'1ique-Canàda, 'à laquelle la mission a participé marque un pas important

blissément de relations bilatérales plus étroites.

Mm

co

0

in

indique le rapport, les entretiens de la mission sur l'aide ont donné

'tats importants: la définition des domaines où pourrait s'exercer l'aide
J ^ I

a au développement et la découverte de possibilités concrètes de

,.on avec les organismes bénévoles qui travaillent déjà en Amériqueb(i

Àde mieux cerner toutes les possibilités qu'offrent ces perspectives quant

^s'rement des relations du Canada avec l'Amérique latine, on a entrepris

°tl', qui devraient déterminer le niveau futur de l'aide canadienne à cette

n i'armi ces questions fiaurent_
1^ relations futures dudu-Canada avec la Banque interani éric aine de

d_ loppement;
? )ossibilité d'établir un programme d'aide bilatérale et l'équilibre à

^erentre l'aide bilatérale et l'aide multilatérale;

i^^ ossibilité d'établir des programmes administrés directement;
i^ -ré de coopération avec les groupements régionaux;

", Possibilité d'étendre le programme aux institutions privées.

I
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Commerce extérieur et questions économiques

Le rapport souligne les occasions exceptionnelles et particulières que 1' 1m'

latine offre an monde industriel du Canada de participer à des entrepris a i

tantes de développement industriel sur une base commerciale et sur uu
d'égalité avec les fournisseurs du monde entier.

C'est là l'opinion unanime que la mission a recueillie d'entretiens i uni

et poussés au niveau des ministres et des hauts fonctionnaires dans cl: icu
neuf pays visités. Les réunions ont porté sur une foule de sujets: Lion

mondial; établissement des prix et mise en marché du blé àl'échellé i ion

commerce international dans la région par l'intermédiaire de l'Associati( n 1^

américaine de libre échange, le projet de Pacte des Andes et le Marché con

d'Amérique centrale-, commerce bilatéral, l'accent étant mis sur la néce^ sW

échange dans les deux sens; tourisme; normalisation de la comptai ilitP

importations et des exportations.

Le rapport met enrelief:la grande importance que les pays de 1'^ unr

latine attachent au développement économique et à l'industrialisation, en cc,

trant leurs efforts sur: l'amélioration de l'infrastructure, la mise en ^ aleu

vastes ressources naturelles et agricoles encore inexploitées et le dévelrpp;
industriel.

Le rapport sianalé comme mutuellement avantageux pour l'Améric tic

et le Canada et comme domaines où l'industrie du Canada peut fc uru'

apport intéressant, les grands secteurs d'activité économique suivants: té1 °co_

nications, services d'ingénieurs-conseils, matériel pour l'exploitation il inizl

forestière et pour la pêche, matériel hydroélectrique, installations pou, l'^!

posage des céréales, matériel pour la lutte contre les incendies de forêt, isir'

pâtes et de papier, photogrammétrie aérienne, avions spécialisés, -éw:

nucléaires, matériel de métro, matériel pour la construction de routes et de chci

de fer et matériel d'enseignement.

Le rapport propose un bon nombre de moyens de réaliser le rappr:,ch^i

du Canada et de l'Amérique latine en matière d'économie; entre autres:

rendre les hommes d'affaires canadiens plus conscients des pussip

qu'offre l'Amérique latine;

créer des consortiums canadiens qui puissent présenter des soi rnîis^

pour de grands travaux;

encourager les pays d'Amérique latine à faire plus d'efforts pour ' én `

de la politique d'importation relativement « ouverte » du Canad^ ;

favoriser la publicité touristique au Canada de la part_ des pays d'r mér

latine-,

réviser la politique du crédit à l'égard du blé, afin que les fourni saL

exportateurs canadiens puissent continuer à affronter la concurr nc^

autres fournisseurs mondiaux.

Par ces mesures et d'autres semblables, on espère mettre en br,nk

campagne renouvelée et vigoureuse visant à resserrer et à multiplier les
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iaux et économiques du Canada avec le vaste marché latino-américain, 

. ,antage mutuel du Canada et ,des pays de cette région. 

culturel et scientifique 
ar. jrt affirme que les occasions de multiplier les échanges culturels entre 

ét: -.ne latine et le Canada sont nombreuses et qu'elles comprennent des 

ag, ; de professeurs et d'étudiants dans le domaine des sciences, des sciences 

q. et des sciences sociales et dans celui des arts d'interprétation et des 
pi ;tiques. Le rapport reconnaît que la « presse électronique » aura un 

Prtant à jouer pour- Ia réalisation de ces projets. 

D'  • près le rapport, on a aussi étudié la possibilité d'une coopération future 

1,, domaine de la science et, en particulier, des utilisations pacifiques de 
nucléaire, auxquelles bon nombre de pays latino-américains attachent 
grande importance. 
rapport traite de l'opportunité de nouvelles initiatives destinées à 

r le courant de l'information réciproque du public et à assurer la 
ér ion dans le secteur touristique. 

té::. ktation officielle du Canada 	 - 

:er __liant, le rapport examine l'efficacité du déploiement actuel de la repré-
officielle du Canada en Amérique latine. [ 

L:. rapport recevra la plus grande diffusion possible. On espère par là que 
r( 

 
,es et les personnes que le sujet intéresse pourront réfléchir sur les 

i" 
inn , soulevées et, si elles le désiraient, faire leur apport à l'élaboration de 
lalif -,ae à suivre. 	_ 
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Etablissement de relations diplomatiques c
le royaume de Libye

L 26 octobre 1968 notre ambassadeur en Tunisie, M . A. J. Pick, sË rc

à Tripoli, l'une des deux capitales de la Libye, l'autre étant Benghïzi,

présenterau palais royal ses lettres de créance à titre de premier amb2ssa

du Canada dans ce pays ,

La Libye a été l'un des premiers pays d'Afrique à accéder à l'indép ois

après une lonQue histoire au cours de laquelle son sol fut foulé pai ni

conquérants . En effet, elle fut occupée tour à tour par les Phénic`~ns,

Carthaginois, les Romains, les Vandales et les Byzantins . Des nzne~

moiQnent encore aujourd'hui de la splendeur que connut la Libye -,orn,

Au Vlli` siècle après J .-C., la Libye fut conquise par les Arabes . De 1553 à1

la Libye demeura sous la domination turque . Envahie par l'Italie en 1' 11,

fut une colonie italienne jusqu'à la Seconde Guerre mondiale .

C'est d'ailleurs en 1934 que les Italiens lui donnèrent le nom d Li

qui était l'appellation grecque pour toute l'Afrique du nord, sauf Éei

Pendant la Seconde Guerre mondiale les Forces alliées occupèrent le pa~ s .

fin de la guerre il fut mis sous mandat des Nations Unies et ce jusqu'e ,,,-1

En décembre de la même année la Libye devenait un État souverain .

Géographie

La Libye est bordée au nord par la Mer Méditerranée, par l'Égypte à l

le Soudan au sud-est, la Tunisie et l'Algérie à l'ouest, le Niger et le T,hai

sud. C'est un grand pays qui s'étend sur plus de 680,000 milles car, s il

dont le territoire forme un immense désert sur plus de 95 pour cent de~

étendue . La Libye est peu peuplée, elle compte environ 1 .6 millions d h~bir~

La nouvelle richesse qu'apporta la découverte de gisements de pétrole en 19i

permis aû gouvernement libyen d'entreprendre d'ambitieux programrr ~s

les domaines de l'éducation, de la santé et du bien-être . En effet, 1'-é :onij

libyenne a connu depuis 1959 un essor dynamique. Alors que c'élait
des pays les plus pauvres d'Afrique il y a quelques années, son pr

national brut dépassera le milliard en 1969 .

Constitution

La Libye est une monarchie constitutionnelle . Le pays possède un s}'s«

bicaméral : un sénat et une chambre des députés . Le sénat est coni )os
42 membres tous nommés par le roi pour 8 ans . Les députés sont é` is p

4 ans au suffrage universel sur la base d'un député pour 15,000 person ies .

pouvoir exécutif appartient au roi qui forme son cabinet en désignant le prea
ministre, lequel choisit et recommande au roi les autres ministres . Les roiG
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la personne sont garantis par la constitution qui assure à tous les citc yea

liberté et l'égalité devant la loi.

Même si le Canada et la Libye viennent tout juste de nouer des ; e1a:

diplomatiques, il n'empêche que nos deux pays entretiennent d'excellents api

depuis l'accession de la Libye à l'indépendance. En effet, comme l'a raf

notre ambassadeur en présentant ses lettres de créance à Sa MajestéIdr," ÿ 1`

Canada en 1949 et en 1950 soutint" les résolutions des Nations U: ;ies

visaient à accorder l'indépendance à la Libye. Ces bons rapports se

concrétisés à maintes reprises au sein des Nations Unies où, lors des ass(ml.

nos deux délécations travaillèrent souvent ensemble.
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1[ü^ -^, RICA est une petite république située dans la partie méridionale de

^ériqué centrale, en bordure du Nicaragua et du Panama. Comme ses

s. ^ dépend largement des exportations agricoles et il est membre du

lé ,mm un de l'Amérique centrale (CACOM). Pourvue d'une remarquable

ur^_ politique; la nation costa-ricienne a eu une vie politique marquée de

âourel °s institutions électorales et de paisibles changements de pouvoir.

iyun

9F le candidat à la présidence du parti de la Libération nationale, qui

ai pouvoir, n'a pas remporté les suffrages espérés en raison d'une

rit; '?ien juste obtenue par une coalition de partis de l'opposition, dirigée

ancien économiste, le président actuel, M. José Joaquin Trejos

Le-- nG ->.
Le ;anada entretient des relations diplomatiques officielles avec le Costa

de uis 1957, mais le premier ambassadeur canadien n'a été nommé à

Jos, qù en 1961. L'ambassadeur est accrédité aussi auprès de quatre

s Y. 7s d'Amérique centrale. L'ambassadeur du Costa Rica à Washington

ac édité auprès du Canada en 1963. Jusqu'en décembre 1968, M. A. J.

e: _it notre ambassadeur au Costa Rica. M., D. W. Munro a pris la

i l
».cri ambassadeur dit Canada au Costa Rica, M. Uonald W_ Murlra (à droite), et

rsrde t du Costa Rica, Sertor Trejos, échangent des lettres-en présence du ministre

Oi Y étrangères du Costa Rica, Senor Lara.
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succession et présenté ses lettres de créance au président Trejos le 19 décen ore. 
Le gouvernement canadien fait bien voir depuis quelque temps l'in érêt 

qu'il porte à intensifier ses relations avec le Costa Rica. En effet, M. Œ' ard 
Pelletier, alors secrétaire parlementaire du secrétaire d'État aux Affaires xté-
rieures, a visité le Costa Rica en septembre 1967 pendant sa tourné de 
l'Amérique latine. Puis la délégation ministérielle du Canada en missio en 
Amérique latine a visité le Costa Rica en novembre 1968. L'impression cp 'elle 
a faite dans ce pays est décrite dans les termes ci-après de la lettre qi e le 
président Trejos a remise à M. Munro, lors de la cérémonie du 19 décembre 

«Je voudrais me reporter particulièrement, et plus longuement, à la isite 
de la mission ministérielle du Canada. MM. Jean-Luc Pepin et Gérard Pell tier, 
ce dernier visitant le Costa Rica pour la deuxième fois, de même que les a itres 
membres distingués de cette délégation ont laissé un souvenir inoubliab c et 
le sentiment profond d'une initiative sérieuse et bien dirigée en vue de ious 
connaître davantage et de mieux nous comprendre. Ils ont manifesté une 
ferme intention de mettre à exécution des projets qui soient profitables aux ieux 
pays. J'espère vivement que cette visite aura des résultats concrets car, d puis 
que la mission est venue, l'amitié entre nos deux nations et nos deux gotn rne-
ments s'est raffermie considérablement et continuera certes à se dévek ?per 
à l'avenir. Bien que nous fussions déjà unis au Canada par les liens 'une 
tradition démocratique et amicale, nous avons l'impression qu'il s'érige act elle-
ment une grande structure toute neuve dont les proportions seront considél ;bics 
du point de vue culturel et économique de même que sous d'autres as: ects. 
Veuillez informer les membres de la mission que l'intérêt témoigné par otre 

Gouvernement augmente notre espoir de voir se resserrer encore à bien des é ards 
les liens qui unissent le Canada et l'Amérique latine. » 

M. Munro a présenté ses lettres de créance au président Trejos, le s: uant 

dans les termes suivants: 
« Monsieur le Président, 

« Je considère comme un honneur que Sa Majesté la Reine du Canada n'ait 

nommé ambassadeur du Canada au Costa Rica. Afin que je puisse assurnt - ces 

nouvelles fonctions, je suis instruit de remettre à Votre Excellence la lett e de 
rappel de mon prédécesseur. J'ai aussi l'honneur de vous présenter les 1 'tues 
de créance par lesquelles Sa Majesté me nomme représentant du Canada a  iprès 

de la République du Costa Rica. Étant donné que nos deux pays se sont er lagés 
depuis bien des années dans la voie d'une tradition réellement démocratiqb qui 
est née d'un profond respect de la liberté et des droits personnels dans >tees 
les sphères de l'activité humaine, j'envisage avec plaisir la perspective de mon 

affectation dans ce pays. 
« Permettez-moi de saisir cette occasion pour vous remercier de l'accue que 

vous avez réservé à la mission ministérielle qui a récemment visité le Costa -tiera. 
Mon arrivée au Costa Rica peu après cette visite et peu après le départ de mon 

prédécesseur témoigne de l'importance que le Gouvernement canadien a ache 
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,i maintien et au renforcement des bonnes relations avec ce pays et avec tous

s pays de l'Amérique latine. La récente mission ministérielle avait pour but,

tre autres choses, de développer et d'intensifier les heureuses relations qui ont

ujours existé entre nos deux peuples. Il m'incombera, pendant mon séjour dans

nre pays, de travailler diligemment afin d'atteindre ce but.
« Le Canada maintient une mission diplomatique avec résidence au Costa

ca depuis 1961. Au cours de ces huit années, la coopération s'est intensifiée

tre nos deux pays, de même que les relations internationales se sont accrues sur

plan multilatéral. A l'Organisation des Nations Unies et aux assemblées de ses

stitutions spécialisées, telles que l'UNESCO, ainsi qu'à la récente Conférence

.s Droits de l'homme à Téhéran, nous nous sommes consultés fréquemment

nous avons agi de même avec les représentants des pays qui partagent nos

.;ints de vue afin de nous assurer que les libertés qui nous sont précieuses et

paix universelle que nous cherchons à maintenir ensemble ne soient pas

_npromises. Cette coopération, vous en conviendrez sans doute, Excellence,

^. de celle que vous souhaitez encourager. Tel est aussi le voeu de mon

( uvernement.
« Le Canada possède des liens politiques, culturels et ethniques, au-delà de

1 céan, avec la Grande-Bretagne, la France et les nombreux pays dont notre

1 iple est issu. Vous avez aussi des liens transatlantiques à maints égards. Il

e. essentiel que nous entretenions tous deux ces relations entre l'Est et l'Ouest.

F;-ier ou rompre ces liens, ce serait nier le patrimoine de nos ancêtres, auquel

r; sommes tellement redevables. Toutefois les relations entre le Nord et le

: ne peuvent être négligées, du fait que nous sommes voisins sur ce continent;

^ ,,révois que, sur le plan bilatéral, elles se développeront au fil des ans sans

c unement affaiblir nos solides liens antérieurs. J'aurai l'honneur de participer

rtte tâche importante.
« Je voudrais aussi vous dire, Excellence, tout le plaisir que j'éprouve

F sonnellement d'avoir été nommé ambassadeur auprès de votre heureux pays.

l, .s trois prédécesseurs ont beaucoup oeuvré pour faciliter ma mission. Je leur
e suis reconnaissant de même qu'à votre peuple qui les a accueillis avec tant

c cordialité et qui leur a témoigné tant d'égards et de bienveillance. Après

.; jours seulement je commence déjà à me sentir chez moi et, dès que je
p^urrai, avec le gracieux concours des Costa-riciens, parler votre langue plus
c uramment, j'ai toute raison d'espérer que je pourrai faire mon apport à
1.tablissement de relations encore plus étroites entre nos deux pays. J'ose

e.pérer aussi que, de temps à autre, vous me permettrez de vous rendre visite

<^n de me renseigner sur ce qu'il reste encore à faire dans ce but. Je voudrais de
; us avoir le sentiment que vous n'hésiterez pas à faire appel à mes services s'il y

lieu de transmettre à mon Gouvernement un message spécial de votre part.

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute

^onsidération et de mon respect à votre égard, envers votre Gouvernement et à

l'égard de votre peuple. »
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Action internationale pour écaj°ter la me,2a
d'une crise des protéines

Tr. Y Aaujourd'hui plus de 300 millions d'enfants qui, faute d'un : q l

1sufTsante de protéines et de calories, sont gravement retardés 3as

conséquences fâcheuses dans leur développement mental, leur éduçatic n e

croissance physique, beaucoup d'entre eux risquent également . d'en sub';

rapport intitulé Action internationale pour écarter la menace d'une cr i

comportement . C'est pourquoi le Comité consultatif sur l'applicati :)n
science et de la technique au développement (ACAST) a prépar~,

première étude en profondeur des principaux problèmes de développi m

protéines. Ce comité, créé en 1963 par le Conseil économique et o c
Nations Unies, se compose d'éminents hommes de science du monde e n

Le Comité consultatif a étudié pour la première fois le prot lèm
protéines en 1965 et en 1966 à ses quatrième et cinquième sessions . Il

décidé de créer un groupe de travail sur les protéines. Après consulta ions
les organismes intéressés des Nations Unies, le Comité a retenu le
d'un conseiller en matière de protéines, M. Nevin S . Scrimshaw, et lui a de

de préparer une étude sur le sujet en général et de déterminer les 1 ri n

le professeur Scrimshaw à la sixième session du Comité consultatif si r 1'

domaines dans lesquels les gouvernements et les organismes internatic im

vraient accentuer leur effort . En 1967, après avoir examiné le document ct a

d'experts des protéines a-été créé et chargé de recommander, à l'intentioi d é

cation de la science et de la technique au développement, un Grouf e

objectifs à atteindre, les principes directeurs à suivre et les - mesures , pr(

mondiale de la santé et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance ('- IS

vernements, de l'Organisation pour l'alimentation et I'agriculture, de l'Or an ~

Le rapport final, intitulé Accroissement de la production et de la cons ma i

à la quarante-troisième session du Conseil économique et social -en 1W

humaine de protéines, a été adopté à la septième session du Comité e : Pr,

Ce document, qui a soulevé beaucoup d'intérêt et qui est devent ua

note que la disproportion entre les besoins alimentaires de la plus gral de

à succès des Nations Unies, débite par un exposé sur la pénurie de pplt é

trois objectifs généraux touchant les sources classiques de protéines, t ç

solution du problème des protéines n'est ni simple ni unique, le rappcrt

de protéines s'accentue rapidement . Après avoir indiqué clairemer t q

des populat~ons des pays en voie de développement et sa consommatior c f

touchant de nouvelles- sources .

Le premier objectif, qui est le plus complet, vise à « favoriser l'accrois~ ' nl r

Objectifs généraux
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^ion et l'amélioration de la qualité des protéines végétales et animales

pouvant être consommées directement par l'homme ». Cet objectif

être atteint que grâcé à la fabrication d'engrais et de parasitiçides, à

tion des -variétés de plantes, à la mécanisation de l'équipement, au

<i,, au soutien du marché et des prix, aux programmes de vulgarisation

^, ^i 1'amélioration des races animales et des méthodes d'élevage, à uneq
,je d'éliminer les maladies des animaux, à l'introduction de moyens plus

iaw
,, :l'encourager les agriculteurs et à d'autres innovations essentielles de

u re moderne. Le deuxième objectif porte sur « le développement de

4M

pr :m

e cri,

.n mer et en eau douce et sur l'amélioration de son rendement ». Le

objectif traite de la « prévention des pertes inutiles d'aliments protéiques

-colte; en magasin, pendant le transport et à domicile ».

e qui concerne les sources nouvelles de protéines, -le rapport propose

flC a,ot ,ér la production ét la consommation de graines oléagineuses et de

le en n s proteiques ue gla,lica .,1yaru.^u^^^,

L- -= de substances nutritives synthétiques et de favoriser la recherche
at lèm

h es 9rotéines tirées d'organismes unicellulaires pour l'alimentation des

a ions n^ ussi bien que de I'homme.

le ^ s
P.- ;' atteindre ces objectifs, le rapport fait ensuite quatorze recommanda-

a de
r:iculi'eres et expose les estimations préliminaires de dépenses qu'en-

^ crr leur mise en œuvre au sein des Nations Unies. La rapport mentionne

tic na " z ^nds supplémentaires de l'ordre de 20 millions de dollars (É.-U.) par

it éta
_ont requis au début des années - 70 et qu'i1 fâudra 40 millions de

.-U.) par année au cours des cinq dernières années de la décennie.
s^ r

ules
or des

)r.-.;anis

(?'ISE

^ prf

ns: ^m+r

eprz

1367,

,m ua

Pr) ' téi

-ai de
ior eff,

ier t qi

paa é

5, -,t 4

►ist ,mr

o: crésenté au conseil économique et social

, t du Comité consultatif sur l'application de la science et de la technique

-)pément a d'abord été, étudié, à la quarante-troisième session du Conseil

r: le et social à Genève en 1967. Le Conseil, dont le Canada était

L: n bien açéûeilli le rapport et a.demandé au secrétaire général d'en

r conclusions à l'attention des institutions spécialisées des Nations Unies

s as membres. Il a recommandé l'élargissement des 'activités de l'OMS,

Dt•ii et du FISE et a demandé au secrétaire général de présenter un rapport

o, ïl économique et social en 1968 sur la répartition actuelle; des res-

e: l'échelle nationale et internationale et de faire des recommandations

M 'iées et réalisables ». r ,

L^ecrétariat a ensuite préparé un questionnaire tripartite sur les activités.

°l: et prévues visant à améliorer et à accroître la production et la con

fn de protéines. La réponse du Canada a été préparée par des ministères

nnement fédéral sous^ la présidence de M. J,. C. Woodward, actuellement;

stre adjoint (recherche) au ministère de l'Agriculture. - En raison du

ritail des activités du Canada dans le domaine^des protéines, la réponse

1 Il ;, tableau du travail qui, se fait dans toutes les parties du Canada etbrô
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conclut que c'est du côté des sources classiques de protéines qu'on peut le,

espérer pouvoir mettre au point et améliorer la production de denrées rich

protéines.

S'inspirant des réponses recues des organismes intéressés des Nati^ ns

et des pays membres, le secrétaire général a préparé un rapport qu'il i pr`

au Conseil économique et social et âl'Assemblée générale desNatit ns

en 1968. La rapport souligne la nécessitépour les bébés et les jeun( c

de consommer une quantité suffisante de protéines et fait ressortir 1'u geu^

mesures interdisciplinaires visant à apporter une solution à la pénurie de )rot

en faisant appelà tous les aspects de la production alimentaire, de la tra-

mation; de la distribution et de la consommation.

Un compromis fondé sur les projets de résolution présentés p ^

délégations du Canada et de l'Inde a été adopté à l'unanimité après éte'

Deuxième Commission. La résolution, dans sa forme finale, souligne 1(s a

du problème des protéines qui intéressent particulièrement les pays me

des Nations Unies, fait appel à1'entière collaboration des gouvernements me

a l'échelle nationale et internationaleafin de promouvoir les activités a^, ait

but de pallier la pénurie de protéines, et demande au secrétaire g- né
l' .ccr.présenter des rapports périodiques sur les progrès réalisés en vue de

ment de la production et de la consommation humaine de protéines, à

de la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale des Nations Unir

1970. -La résolution demande aussi au secrétaire général de proposer d, te

autre, en consultation avec des organismes intéressés des Nations L nie^

mesures propres à intensifier les efforts dans les régions les plus touch= es.

Le Canada continue à participer activement aux travaux qu'effe< tuci

Nations Unies en vue de résoudre les problèmes urgents et fondameita

la production et de la consommation de protéines. Le rapport dl ù

consultatif sur l'application de la science et de la technique au dével,-pp^

et le rapport subséquent du secrétaire général des Nations Unies ont ^O9u1

de façon importante à attirer l'attention, aux niveaux national et inte nab:

sur la crise mondiale des protéines. Il esta espérer que les Natic is i

joueront un rôle prépondérant dans le maintien de cet effort et la mi^^
œuvré des mesures destinées à combler l'écart qui existe actuellemen '^

monde entre les besoins et les ressources en protéines. Le Canada, gr lcce i

programmes d'aide bilatérale et multilatérale et à ses travaux de rec,ted

de développement, continuera à apporter une contribution valab -, ^

programmes.
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i^' ..^s diplomatiques avec la République populaire de Chine

Lé- ' 0tévrier, le secrétaire d'État aux A ff aires extérieures, M. Mitchell

rait la déclaration suivante à la Chambre des communes

nieraisfaire une brève déclaration à la Chambre au sujet des progrès

lp : par le Gouvernement en vue d'établir des relations avec la République

ais de Chine. Notre ambassade à Stockholm a été chargée de communiquer

nl sade du Gouvernement de la République populaire de Chine la

si-L ï n du Canada que des entretiens relatifs aux relations entre les deux

a.. ^, lieu dans un avenir prochain à un endroit et à une date qui con-

Ir, . nos deux gouvernements. J'espère que nous recevrons avant longtemps

p: _se du Gouvernement de la Chine et que des représentants de nos deux

i rront ensuite entreprendre 17examen de la reconnaissance de la

1^ .e populaire de Chine et l'échange d'ambassadeurs entre Ottawa et

M

®
M

EM

espérons aussi pouvoir profiter de cette occasion pour explorer-avec

tc•- .és chinoises toute la gamme des relations sino-canadiennes et étudier

.`-3té d'étendre et de resserrer nos relations dans un certain nombre deUnie

d te

L dia

•h es.

fec toc

dle-lta

al.
relop
it ;o

W
:^['^d"'j,

0

Même en l'absence de relations diplomatiques, nous avons pu au

dernières années intensifier notre commerce extérieur, échanger des

ïants entre Ottawa et Pékin, et accroître les contacts entre le Canada

=e dans un certain nombre de domaines.

°eprésentants pourront aborder un certain nombre de questions au

mrs entretiens avec les Chinois. Il- ne s'agit pas seulement d'élaborer

gor- le satisfaisante pour la reconnaissance du régime et l'échange d'am-

mais aussi d'en arriver à une entente sur un certain nombre de détails

au maintien d'une ambassade canadienne à Pékin et d'une ambassadeite nat

tic is l

la PL,,
ien .'3̂ .

gr ice

ceci ter

ab

sc Ottawa. Comme ces questions restent à débattre, je ne pense pas

o::. enne d'en parler davantage pour le moment.

Infiltration nord-vietnamienne au Laos

9 février un député a demandé si la Commission internationale de

'ont fait partie le Canada, : a été appelée au cours des six derniers mois(

Ii( r sur une présumée infiltration nord-vietnamienne en territoire laotien

jts =Pj-f'irmative, quels furent les résultats de cette enquête. Voici la réponse

v.rp :

^U '-ours des six derniers mois, le Gouvernement royal du Laos s'est plaint

is <--prises à la Cômmission internationale de contrôle de la présence et
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des activités illégales de forces nord-vietnamiennes - au Laos, comme le pro 
les attaques contre le poste du gouvernement à Thateng dans rQ 
méridionale qui touche au Sud-Vietnam (notes du Gouvernement royal du 
en date des 29 novembre 1968, 14 décembre 1968 et 9 janvier 1S69) 
dépit des efforts tentés par la délégation du Canada pour instituer des enc  
officielles au sujet de ces plaintes, seules les «deux premières Ont fE, ft 
d'investigations de première main de la part des représentants de la Coi mi 
mais d'investigations préliminaires seulement au cours d'une- « tournée d'il 
vation » effectuée les 2 et 3 janvier de l'année en cours. Quant à la Coi! 
plainte, nos collègues au sein de la Commission, l'Inde et la Pologne, ont 
contre une proposition canadienne voulant qu'on fasse enquête, e a 
nouvelle mesure n'a été prise au sujet de cette plainte. 

Aucune décision finale n'a encore été prise par la Commission q aani 
conclusions précises à tirer des témoignages qu'on possède sur ces év( nen 
La délégation canadienne essaie de faire raccord sur un rapport de la Co mi 
concernant non seulement sa visite à Thateng mais également ses vie 
d'autres villes dans la même région, visites que la Commission a faites in 
et avril 1968 à la suite de plaintes semblables formulées par le Gourne 
royal du Laos. 

Il est difficile pour la Commission de recueillir des témoignage s d 
sur l'importance exacte de l'infiltration nord-vietnamienne au Laos, était 
qu'il ne lui est pas permis de pénétrer dans les régions du Laos qui ont 
domination communiste. Néanmoins, la Commission est parvenue à é 
nettement qu'il y a activité militaire de forces nord-vietnamiennes au La)s, 
qui viole les conditions du règlement de Genève de 1962, touchant ce pay 
dans des régions relevant du Gouvernement royal du Laos. Ces cc aclu 
ont déjà été rendues publiques et communiquées à la Chambre à dis 

occasions. 
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CONFÉRENCES

ati^E parlementaire du Commonwealth, Conseil de la section canadienne: Ottawa,

- , au 29 mars.

ic ^-rparlementaire; réunion du printemps du Conseil interparlementaire- Vienne,

u13avril.

^, union ministérielle du printemps: Washington, les 10 et 11 avril.

b1- ° de l'Atlantique Nord, réunion du comité permanent: Washington les 17 et 18

M

o, u Comité ministériel Canada-Japon: Tokyo, les 17 et 18 avril.

tat, . parlementaire du Commonwealth, Conférence de la région des Antilles:

nt la, du 12 au 16 mai.

t naméricain de géographie et d'histoire, neuvième assemblée générale: Mexico,

u:' mai au 20 juin.

'èr, . Congrès international sur l'aviation agricole:. Kingston, (Ontario), du 25 au 29

ott

re-: , mondiale sur les oiseauN nuisibles à l'aviation: Kingston (Ontario), du 2 au 5

lep, ^bre.

re ^ des orateurs et des présidents du scrutin du Commonwealth: Ottawa, du 8 au

^ - ,tembre.

iaii ^ internationale des Parlementaires de langue française, deuxième conférence

n Je: Tunisie, septembre ou octobre.

ia., _ parlementaire du Commonwealth, conférence générale; Port of Spain, du 4

lu octobre.

`té astiltatif du Plan de Colombo: Victoria (Colombie-Britannique), du 14 au 21

Dct e.

[I11. de l'Atlantique Nord, quinzième conférence annuelle: Bruxelles, du 27 au 31

o c ^

ïparlementairz, cinquante-septième conférence interparlementaire: New Delhi, du



NOMINATIONS; MUTATIONS ET DÉMISSIONS

À L'ADMINISTRATION CENTRALE

À OTTAWA, ET À L'ÉTRANGER

M . J . Léger, ambassadeur du Canada en France, démissionne du ministère &s ;
extérieures lors de sa nomination au poste de sous-secrétaire d'État, le 1"` no
1968 .

M"" M . E . Gowler a pris sa retraite de la Fonction publique le 1" janvier J,969,

NI . P. Croft, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Car
New Delhi, à compter du 6 janvier 1969 .

M: M. Bujold, de l'ambassade du Canada à Tunis, est affecté au haut comm ssai
Canada à Lagos, à compter du 16 janvier 1969 .

M . J . J. McCardle est nommé ambassadeur du Canada en Irlande à compter du l5j
1969 .

M. J . J . Scott, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canad , à
à compter du 19 janvier 1969 .

M. D. W. Munro, ambassadeur du Canada à Costa Rica, est accrédité au si

ambassadeur du Canada auprès du Nicaragua, à compter du 20 janvier 19 , 9,

M. J . McCord, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canad~ à

à compter du 22 janvier 1969 .

11L C. J . Dagg, de la Délégation du Canada auprès de la Commission internati mal :
la surveillance et le contrôle au Vietnam, à Saigon, est affecté àl'adr inis:
centrale, à compter du 23 janvier 196 9

M. D . B . Hicks, haut commissaire du Canada au Ghana, est accrédité aussi ai prés

Côte d'Ivoire, à titre d'ambassadeur, à compter du 24 janvier 1969

. M. J. T. Devlin, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat 3 u C.,
à Kuala Lumpur, à compter du 24 janvier 1969 .

M. H. W. Richardson, de l'administration centrale, est affecté au haut comm ssar~
Canada à Nairobi, à compter du 24 janvier 1969 .

M"` S . M. Wise, du haut commissariat du Canada à Lagos, est affecté à l'adrÀnis :
centrale, à compter du 24 janvier 1969.

M. J . Demers, de l'administration centrale, est affecté à la Délégation du Can ;dao
de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Laos, Vieu
à compter du 27 janvier 1969 .
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Visite du gouverneur général aux Antilles
du Comînonwealth

L GOUVERNEUR GÉNÉRAL du Canada, monsieur Roland Michener; et mai

Michener viennent de se rendre en visite officielle dans quatre )a^s

Antilles du Commonwealth_ Ce tour les a menés en Jamaïque (du 11 a.

février), en Guyane (du 15 au 21 février), à la Barbade (du 21 au 26 févrie r) c;
Trinité-et-Tobago (du 26 février au 3 mars). Le représentant du Cam 3a

reçu dans ces 'quatre pays avec la chaleur, l'amitié et l'hospitalité Iui
typiques des Antilles.

Cette visite avait pour objet de faire ressortir les liens étroits qui eai
entre le Canada et les Antilles du Commonwealth. Ces liens ont été no,
l'origine par les premiers commerçants venus des provinces de l'Atlani iqu.

échangeaient du poisson et du bois contre du sucre et du rhum. Au c jurs

Le gouverneur généi-al, M. Michener, accompagné de M"'° Michener, dévoile Li F'
Walkers Wood une plaque destinée à commémorer la participation conjointe (IL s ô-'^
nernents de la Jamaïque et du Canada à la construction de l'institution, ainsi que : oit1o
officielle de cette institution par M. Michener et par le gouverneur général de la 'CM
sir Cliflord Campbell.
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eiuante dernières années, ce commerce est passé à un chiffre annuel de

d. ?.00 millions de dollars, les principales importations canadiennes étant la
it_ aluminium, le sucre, le rhum et les produits du pétrole, et les principales

in^.: stissements canadiens dans des domaines comme les mines de baqxite,
inc e, les assurances et la navigation commerciale, jouent un rôle important
le., conomies de plusieurs pays des Antilles et, plus récemment, les touristes

di;._s sont devenus une source appréciable de revenus. Les missionnaires
été es premiers à s'intéresser aux Antilles, notamment à la Trinité et

[ul,ie, où les écoles des missions canadiennes ont joué un grand rôle dans
ca 1^n. Les Canadiens et les Antillais collaborent aussi utilement sur le plan
at^na]. Ils abordent souvent de façon similaire les problèmes internatio-
es partie parce qu'ils appartiennent les uns et les -autresau Commonwealth

'il ont ainsi des traditions juridiques et parlementaires communes et en
e, . cause de leur situation géographique, qui donne à leur , comportement
r; éristiques de l'hémisphère oecidental.
L, rtte incessante menée en faveur du progrès économique et social est un
op .ines où la collaboration s'est révélée la plus étroite entre le Canada et
ni ^^.^s. A la conférence Canada-Antilles du Commonwealth, qui a eu lieu

en 1966, le Gouvernement canadien a annoncé son intention ,* faire
r,.. 1 assistance au développement .pour cette région à au moins 75 millions
li , pendant les cinq prochaines années, outre cinq millions de dollars

s.l'Université des Antilles et un million à l'Université de la Guyane.
canadienne revêt bien des formés. : à la Jamaïque, elle sert à la

ru' on d'écoles primaires rurales et d'habitations pour les instituteurs; à la
é' en Guyane, elle contribue à la réalisation d'un programme d'industrie
e; ;a Barbade, aux Îles du Vent et aux Îles Sous-le-Vent, elle se concentre
e `veloppement des ressources agricoles et hydrauliques, la création
a? ic,ns scolaires et de transport aérien; énfin, dans tous ces territoires,
n.; -1e l'aide canadienne servent à effectuer des études de préinvestissement
p^ 'bilités de mise en valeur. Le Can ada aide aussi beaucoup d'étudiants
i^ ii poursuivre leurs études dans les universités du Canada ou de leur pays,
ii e aux Antilles du personnel enseignant et des experts techniques.

ct, _ tournée a également montré que le gouverneur général pouvait repré-
r 1; chef d'État canadien, la Reine, dans les visites officielles à l'étranger.

="t qu'à ce titre , il reçoive les honneurs normalement accordés au chef
t2' Les anciens gouverneurs généraux du Canada se sont rendus en visite

sile ,ux États-Unis et au Brésil, de même que le gouverneur général de la
el =-élande a visité les îles du sud-ouest du Pacifique et Singapour. Cet

%, accepté par les quatre gouvernements des , Antilles du Commonwealth.

0
M
Xnor^;ons, les produits manufacturés, la farine, le poisson, la viande et le bois.

n. r^e

~'ivée à la Jamaïque, M. Michener a été accueillà par sir Clifford
gouverneur de File, et lady Campbell ainsi que par M. Hugh Shearer,
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premier ministre, les membres du Parlement et d'autres dignitaires . C - so

dans le discours qu'il a prononcé devant les invités d'un dîner offi ciel c ffen

lé gouverneur général, iVl .Michener- a dit _

Je sais que la plupart conviendraient avec nous que si indéfinissable, si
peut-être même si -rinçant qu'il soit parfois, le Commonwealth multiracial est me
rience qu'on -ne saurait comparer à rien de ce qui a été conçu auparavant, ni à plus
raison tenté avec succès .

Après s'être rendu chez sir Alexander Bustamante, ancien premier mi l

de la Jamaïque, le groupe vice-royal a fait le tour du campus de l'Univ . rsi(:

Antilles à Mona puis il a assisté à une réception donnée sur place par le cl anû

la Princesse Alice. Le Canada a fourni des fonds pour la constructi ) n i

annexe à la bibliothèque sur le campus Mona . Ces fonds serviront ég~lm

procurer des enseign ants canadiens et des bourses pour l'Université des Anl

M. Michenera visité aussi les usines de bauxite de l'A lisinitz u> :n Coi rpar;

Canada à Alcan Mandeville . Outre les mines, les usines d'a[uminiu n~

installations portuaires connexes, Alcan Jamaica Ltd . a loué à prix lia]

aux agriculteurs locaux, 30,000 acres de terre cultivable en vue de la p odi

de cultures vivrières et de produits laitiers . Cette firme a aussi lancé un

programme d'agriculture et de reboisement sur ses terres a fin d'en arr -.li

productivité. La Jamaïque est un des plus grands producteurs de bu'

monde et Alcan l'une des plus gr andes sociétés d'aluminium de l'île .

Un des faits saillants de cette" visité à la Jamaïque aété l'inaugurai _on

plaque à l'école Walkers Wood pour marquer la contribution de l'aide xté

canadienne au système scolaire de la Jamaïque. Cette école a été :o

en 1967. Elle est une des 68 écoles rurales préfabriquées installées de~ iuis

et financées partiellement par des prêts avec facilités de paiement d'ur nit

de 1 .5 million de dollars consentis par le Canada pour la constr!!ctic

108 écoles semblables . Ces écoles doivent accueil lir 35,000 enfants et m

ainsi de réduire la grande pénurie de moyens maté riels d'éducation. ' 1 .

All en, ministre de l'Éducation de la Jamaïque, a fait l'éloge de l'oeuvre ;cc .

par les enseignants canadiens dans son pays et a dit que la province de l'

avait aussi apporté son, aide en fourniss ant libéralement des manuels et

fournitures scolaires aux écoles de la Jamaïque . Pour fêter l'arrivée d .i g;

rieur général et de madame Michener, les élèves avaient préparé une déc~ ,ra1

paille de couleur qui portait l'inscription : « Bonjour, Hello » . Les t~ois

enfants de sept à quinze ans chantèrent et acclamèrent les C anadiens c ui'

dèrent avec eux en faisant le tour des classes . M. et M°'e Michener ~>>~

également l'école technique secondaire May Pen, à environ 40 milles de Kif,

L'école, de même qu'une partie du matériel scolaire, et l'équipement d~ Pf

-situé au même endroit, ont été financés en partie par le Canada.

Toutes les classes de la société jamaïquaine ont réservé un accueil chai

et enthousiaste aux visiteurs canadiens . La radio et la télévision du pd~

fait sur la visite des reportages aussi favorables que complets . Le gw~

général et M"" Michener se sont particulièrement réjouis d'avoir l'oc :a '
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lI hener, .qui tient 'dans .  ses mains une poterie de terre, cuite, cadeau des indiens 
W. de la GuYane, observe le gouverneur général alors que celui ci fait l'essai du 

reçu de; Wai Wai, un arc et une flèche. A l'extrême droite, nous voyons 
ietir général de "la Guyane, sir David Rose. 	 - 

aux Jamaïquains au travail et à leurs enfants à l'école. Leur visite 
v à souligner et à renforcer de façon notable les relations étroites et 
J qui existght entre la Jamaïque et le Canada. 

r iant à l'aéroport d'Atkinson, le 15 février, le gouverneur général et 
:-.hener ont été accueillis par sir David Rose, gouverneur général de la 
et Lady Rose ainsi que par le premier ministre et Mme Forbes Burnham. 
21 coups de canon, M. Michener a inspecté une/  mrde militaire colorée 

P ssionnante tandis que la fanfare des forces armées guyanaises jouait les 
!e nationaux des deux pays sur des instruments offerts par le Canada le 
1 ,  'accession de la Guyane à l'indépendance. Après avoir salué de nombreux 

guyanais et plusieurs familles canadiennes venues les accueillir à 
. t, le groupe vice-royal eest dirigé vers Georgetown, où rattendait une 
ignée le long des rues et dont les réactions étaient marquées de la 

a! !le et de la chaleur propres aux Guyanais. 
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Le lundi, le gouverneur général a visité le parlement où il a été acci ci1G j
M. Burnham, premier ministre. En réponse à un discours de bienvenue F -on^
par ce dernier, M. Michener a fait remarquer qu'il avait occupé pend; nt

e
ans le fauteuil de président au Parlement canadien et qu'il se sentait che 7 l a,
Parlement guyanais pour cette raison et aussi parce que les deux pays av ^ien, ,e,
passé parlementaire commun. M. Michener aégalement attiré l'attentic 1 su fit
fait que l'aide canadienne à la Guyane représentait par habitant un pou cen:U,

plus élevé que pour tout autre pays. II a ajouté : àrt
Un des buts primordiaux de ma visite est de vous remercier ainsi que vot p^

de votre remarquable contribution aux fêtes du centenaire de la Confédération ci rail

en 1967. Votre pavillon à Farchitecture intéressante et votre participation unique à 1,

culturelle d'Expo 67, grâce surtout au Guyanarama, ontattiré favorablement 1 atlzn,
d'une bonne partie des 50 millions de visiteurs venus à la grande foire internat o^a

Montréal et ont été l'expression particulière d'une vitalité qui est manifeste da: s la
sociale et économique de la Guyane indépendante. es

A la suite de sa visite au Parlement, le gouverneur général a été reç i Fs^

maire et le conseil niunicipalà l'hôtel de ville de Georgetown où le lor i-mc

d;:

dt
^r•.

1A

eI

sit

Mackenzie, M. Michener a eu l'occasion de rencontrer plusieurs Canad ens ^^^^

vivent dans cette région, dont des employés de Demba et des membres h névt^

iF: _

M. Archie Codrington, lui a remis une clé en or de la ville. Dans son al ocj®
au conseil municipal, M. Michener a transmis un message de salutations mi, p':

de la part de M. Reid, maire d'Ottawa, dont la ville est jumelée à George o^ti

Le mardi, le gouverneur général s'est rendu à Mackenzie; à quelque (^ rr hi'`

en amont du Demerara,où se trouve la Demerara Bauxite Company
(Demba), succursale de l'Alcan. On lui a fait faire un vaste tour au cour du ffl^ï

il a eu l'occasion d'observer l'exploitation unique des mines de bauxite de De
les usines et l'agglomération environnante. Demba a construit à MackEnzic
complexe communautaire qui est maintenant le deuxième grand centre urbaiun
la Guyane. La production de Demba représente environ 80 pour cet t dt ,

production totale de l'industrie guyanaise en bauxite et en aluminium et a v 1 1^

de bauxite à grande teneur de métal, de bauxite grillée et d'aluminium c)ns ,?

`^_le groupe d'exportations le plus fort du pays (35 pour cent en 19(4). ^,er

du SUCO. Pour la première fois depuis le début de sa tournée, il a exerce ^ e
prérogative traditionnelle en accordant une demi-journée de congé aux énf'
guyanais et canadiens des écoles. €7 S.

Le lendemain, le gouverneur général et M"' Michener sont allés à>erl .a ,.

région agricole à majorité indienne située dans le nord-est, près de S uiu .

Ce déplacement comportait un arrêt à Port Mourant, pays natal de M. Cl'^
et

Jagan, chef de l'opposition. Les habitants firent aux visiteurs une rr cep u
chaude et enthousiaste, en =particulier les milliers d'écoliers qui agitaint^a

B
drapeaux en papier aux couleurs du Canada et de laGuyane pour les

e
ac.uei,fe ï

Visiblement touchés par cet accueil, Leurs Excellences firent arrêter I ; dte
à plusieurs reprises et avancèrent le long de la chaussée en bavardan: eti

serrant des mains. Les discours prononcés au cours de la journée rap 1elè='es

la contribution apportée par le Canada à« l'ancien pays » de Berbice, not n^n

os

q
-

ré^:

ea?-,:

tar.

158 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

:

L.,

r^

F
,i^.

a
1.^•

us

en



tcct: -i1G

ie p ont

°ndr nt

Che 7 l^

av uen:

M „^,.Églises canadiennes àl'éducaticn et, plus récemment, la construction

=ne de conserve de poisson et d'un marché ainsi que d'un institut tech-

e Mt la création est envisagée à New Amsterdam dans le cadre du

a:-: ne d'assistance au développement du Canada. Dans son discours de

e^^ ?, le maire de cette ville demanda que l'aide en question se poursuive
fit ?art de son désir de jumeler sa ville avec une ville canadienne, comme

ge wn l'avait fait avec Ottawa.

L, dernier jour de leur visite, M. et M`"' Michener se sont rendus à l'inté-
d, ':a Guyane. Leur tournée comportait des arrêts à Kato, centre amérin-

dt -Aateau de Pakaraima, à Konashen, village amérindien situé en bordure

1^'tée de l'Amazone, près de la frontière méridionale, et au ranch Dada-
, c,ns les savanes de Rupununi. Konashen, près de la frontière du Brésil,

e Iys adoptif d'environ 600 Amérindiens primitifs, les Wai Wai; clou de

sit: par le pittoresque qu'ils y ont ajouté. Un photographe canadien qui

"If -nait le groupe déclara avec enthousiasme qu'il avait pris plus de 400
® os ndant la demi-heure où il était resté à Konashen. Les Wai Wai, qu'on

t 1 sser de la vie nomade à une forme .,stable mais primitive d'agriculture
i^:.t été convertis au christianisme par la Unevangelized Fields Mission,
hï' :elphie, ont construit une case à.toit de chaume de dix-huit pieds de

sert d'église. Ils s'étaient peints pour l'occasion en rouge et en bleu.
flr.- nt à M. Michener un arc et des flèches et à M- Michener une poterie
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L départ de Guyane a eu lieu dans un climat particulièrement joyeux.
fc c enthousiaste où l'on comptait des centaines d'écoliers agitant des

ea. s'était rassemblée le long-; du parcours conduisant à l'aéroport et à
opt même. Jamais aucun chef d'État ni aucun représentant officiel n'avait
u,c -utant circulé en Guyane et. n'avait fait une visite d'un tel retentissement
én viant dans tous le pays d'un accuéil aussi populaire. Il est évident que
a '- aucoup contribué à mettre en valeur la collaboration étroite qui existe

° 1.- Canada et, la Guyane, pays frère au sein du Commonwealth sur le
inL sud-américain.

ce

co

a

aï ,rle

,3de; d'une superficie de 166 milles carrés, compte environ 250,000
. Le rythme relativement détendu de la visite de l'île a contrasté avec

passionnant mais exténuant en Guyane, pays géographiquement plus
ais moins développé. Après le dîner officiel dônné par Sir Winston

uverneur général, et Lady-, Scott, le soir de l'arrivée de M. Michener
-,ade, les visiteurs canadiens ont assisté à un spectacle inoubliable. La
3ntée des forces royales de police de la Barbade a effectué un-carrousel
?ue dans les jardins illuminés de la résidence du gouverneur. Autre
it mémorable : le rallye du « Jour ,de la méditation » organisé par les

, la Barbade. M. Michener a pris là parole devant les 4,000 scouts et
sa qualité de chef scout du Canada. -
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Avec sa place Trafalgar au centre de Bridgetown, ses églises an^^j;

disséminées dans la campagne et son parlement, érigé en 1680, la Ba

rappelle souvent l'Angleterre aux visiteurs, et ses habitants sont fier^ d.

assemblée législative qui a été créée en 1639 et est, par ordre d'anci,nnc;

deuxième assemblée législative coloniale du Commonwealth. Le g( uv^;
général du Canada a eu l'honneur de prononcer une allocution à mr^ sr

commune du Parlement de la Barbade et il a dit notamment:-
Je pense en particulier àla possibilité defournir une assistance teçhniqu^ so,

forme pour laquelle nous sommes qualifiés, par exemple, dans le domaine de 1 1gri^
et de l'industrie.

Cette possibil}té s'est partiellement réalisée vers la mi-mars; date . lac

on a annoncé que la Barbade avait signé un accord avec le Service adi iini

canadien outre-mer (SACO), organisation privée qui envoie des hommes d'at

canadiens dans les pays en voie de développement pour faire bénéficier ces

de leurs connaissances en affaires et de leur compétenceen matière c'ad
tration. Le Canada a aussi fourni à la Barbade du bétail de race Holstei; -Fn'

qui, espère-t-on; constituera le point de départ d'une industrie laitièrù

Le gouverneur général a visité beaucoup de nouvelles industries c.ii

sent dans l'île à la suite de lacampab e menée par le gouvernement d< ns ^

de diminuer l'importance qu'a le sucre dans l'économie de l'île et de dcznei^

de dynamisme à l'industrie et au tourisme. Grâce à des encouragemens s fi,,

à l'entrée en franchise des matières premières destinées aux industries d'c

tation et à l'assistance financière accordée en cas de besoin, grâce gal:

à la situation de l'île, qui se trouve sur le passage des lignés ma it]U

aériennes, et à sa main-d'oeuvre relativement instruite, la Barbade a reJ

attirer plusieurs industries nouvelles qui manufacturent dans l'île des p1o^

qu'elles exportent dans le reste des Antilles et ailleurs. Le gouverner
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a visité une société de produits pharmaceutiques, une usine de sacs i m^^
l'International Scientific Ltd: où quantité de jeunes femmes se livraie It a'^
ment à la fabrication de, composants d'ordinateurs et d'autres modèles L
ment industriel destinés à être exportés aux États-Unis. A cela succéda ma

au Centre de recherches en haute altitude où l'on expérimente le lanc mz

petits objets dans l'espace par propulsion. au moyen d'un gros canon c ^, m^

Le gouverneur général a aussi visité l'Institut de recherches Bellairs de l'[
site McGill, où des étudiants diplômés 'effectuent des recherches ci bi

marine dans des laboratoires clairs et aérés et dans les Profondeurs d' li

M. Michener a transformé une visite qui se présentait mal ai ci

Cave Hill de l'Université des Antilles en un triomphe dont on abeaucr up ^ .

Il emprunta un placard sur lequel on lisait « Arrêt au racisme» et 'ai'

l'air en disant qu'il était d'accord. Quelque 16 protestataires portant de ph.

s'étaient rassemblés pour manifester contre la soi-disant discriminatic nU

qui existait à l'Université Sir George Williams à Montréal. Dans lc d -
qu'il adressa aux étudiants à l'intérieur de l'université et que le journal ,(r!'
News de la Barbade qualifia de « sensationnel », M. Michener dit qu' !u

an
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:verSite dés Antilles éviterait les désordres et les frictions des universités 

ie , .es et qu'elle profiterait de leur expérience. Il fit remarquer que les 

te s étaient. « complètement dépourvus de tout sentiment humain et 

Lt, e préjugés raciaux » et il ajouta qu'il espérait que le campus Cave Hill 

.t.“ • jour un ordinateur. Faisant allusion au procès des étudiants acbusés 
r :unit celui.  de Sir George Williams, il dit : 
e . - ois pouvoir vous assurer que vous devriez avoir dans nos tribunaux la même 
ce .:Jue j'ai dans les vôtres parce que je sais que nous avons été formés dans le 
in 

,:iscours impromptu de M. Michener suscita des applaudissements 

s :s assistants, étudiants y compris. 

ria  : ;Let-Tobago 
)uv -fleur général a été accueilli à l'aéroport, sous une pluie tropicale tor-, 
lie. car Sir Solomon Hochoy, gouverneur général, M. Williams, premier 
tre 'es membres du cabinet et des dignitaires étrangers et de la Trinité. 
-é inauvais temps, là réception s'est poursuivie avec précision et célérit e . 

sit,. devait Commencer par le tour du campus de l'Université des 'Ant illes 

.stine, où Canada Hall, résidence pour étudiants, a été construite pour 
osr  e de 700,000 dollars fournie par des fonds d'aide canadiens. Mais 

à l'université, le groupe officiel trouva les grilles bloquées par 60 à 70 
: -ifotestataires agitant des pancartes. Comme à la Barbade, les étudiants 

es i rmt contre le soi-disant « racisme » du Canada à la suite des incidents 
au 1  Universit6 Sir George Williams. Mais à l'encontre de ce qui eétait 

à . Barbade, les étudiants de la Trinité refusèrent de laisser passer le 
général et de l'écouter lorsque celui-ci tenta de leur parler. Le 

e , st alors dirigé vers Port of Spain et le tour du camp -us St-Augustine 
an lé. A en juger par les éditoriaux et les lettres à la rédaction àinsi que 
s remarques personnelles de personnes haut placées de. la Trinité et 

'tic: en première page de Mighty Sparrow, danseur de calypso le plus 
ce -. la Trinité, la réaction au blocus imposé par les étudiants a été très 

Observation suivante relevée dans l'éditorial -du Guardian de la Trinité 
t  as z représentative : 
Si - is devions simplement accuser nos étudiants d'indiscrétion, nous serions nous-
s c( mbles de rester bien en dessous de la vérité. Leur conduite hier à la porte de 
rsi  a été désordonnée, impolie et franchement insultante. 

1 1 o inconcevable qu'une tentative consciente de ce genre ait pu servir plus mal 
au que la malheureuse manifestation d'hier. Par leur aCtivisme hors de propos, 
t•Tus dans rembarras la Trinité-et-Tobago et condamné les étudiants dont on 
Pr s à bénéficier de moins de sympathie encore qu'ils n'en recevaient auparavant 

Pei int le reste de son voyage, particulièrement en traversant Port of Spain 
r 1  ajet d'Arima et de San Fernando, M. iMichener a été acclamé par 
OUi! enthousiaste. Des écoliers s'alignaient pa rtout sur son parcours et à 

:eprises, M. et Mn" Michener ont fait arrêter les voitures pour aller 
Par - E.  A San Fernando, un programme saisissant de danses antillaises, 
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y compris un « mini-carnaval :> a été présenté en l'honneur des visiteurs e ana

bien que le carnaval se fût terminé quelques jours plus tôt. Les Mie] ene[

vu des danses traditionnelles, un steel band, la reine du carnaval, d^ s d,
folkloriques antillaises et le flaming lirnbo. Une grande- partie des !ab

prirent un après-midi de congé pour applaudir les visiteurs et pr( filet
réjouissances.

Comme à la Barbade, M. Michener a assisté à une session corr nu;;:

Sénat et de la Chambre des - représentants de la Trinité-et-Tobago. )an

discours d'accueil, M. Montano, président de la Chambre, a fait remai quei

l'amitié qui existe, entre la Trinité et le Canada « a toujours été l'u i dr

principaux objectifs » et il a fait observer que l'accord commercial t onch

1925 entre le Canada et les Antilles était l'un des premiers exemples de

amitié. Il a aussi fait remarquer que son peuple avait été très sensible à la r

des deux navires que le Canada avait fournis à l'ancienne fédération ci qui^

servent encore les îles, à la construction de la résidence sur le -campus t-Al

tine et à l'octroi des bourses qui permettent aux étudiants de la Z rinitl^
poursuivre leurs études au Canada. M. Montano a fait l'éloge d, 1

L't

U1'

EE

IN

accomplie par les premiers missionnaires canadiens, en particulier le 11R& 0 I

a

Pl
0

John Morton qui, en 1871, a ouvert la première école pour enfants ir dien

une île qui compte 40 pour cent d'Indiens.

Le voyage à la Trinité-et-Tobago a été très per tinemment rés, mé

l'éditorial suivant du Guardian de la Trinité :
Dire que la visite à la Trinité-et-Tobago du distingué gouverneur général lu

a été un succès ne servirait qu'à répéter ce qui est manifeste. Rarement a-± on

dignitaire en visite, de quelque rang qu'il ait été, se faire aimer à un tel poin dn

de ce pays ou faire une impression aussi favorable. Il aurait, naturellement, été surf

que Son Excellence se soit permis de se montrer irrité de la manifestation >nc-^

laquelle il s'est heurté au campus St-Aaigustine de l'Université des Antilles e ]n

son arrivée.

Le grand Dominion aurait difficilement pu choisir un meilleur représe È3nl

remplir la haute fonction de gouverneur général d'un pays avec lequel la Trinit -et-T

entretient depuis longtemps des relations aussi étroites et aussi intimes. Depu s di
brables années, le Canada est l'un de nos meilleurs amis et nous ne pouvons q,e re

de la gratitude, de la bonne volonté et de l'estime à l'égard d'une nation du Con moo,

envers laquelle nous sommes si redevables.
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G !^S DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES,

p^; iABLE MITCHELL SHARP. À LA CONFÉRENCE

L'6STITUT CANADIEN DES AFFAIRES INTERNATIONAY:ES,

'Ui VERSITÉ DE CALGARY, LE 1" MARS 1969.

r,c premiers ministres du Canada, messieurs Saint-Laurent et Pearson, ont

F parmi les fondateurs et les principaux architectes de l'OTAN. Vingt, ans

t. J. sous un nouveau premier ministre, le Canada revise sa politique

^ nc,.r` - et sa politique de défense. L'une des premières questions qui se posent

ce: ° de savoir si, oui ou non, le Canada devrait demeurer à l'intérieur de

A, Au cours des dernières semaines, le premier ministre de la Grande-

a2 - et le chancelier de l'Allemagne ont réaffirmé lors d'une réunion à Bonn

^ p i-r appui à l'Alliance et le président des États-Unis, au siège de l'OTAN

u5, ies comme dans d'autres capitales européennes, a renouvelé l'engagement

oL ^ays de demeurer en Europe et de demeurer dans l'OTAN. Le général

-,. le, malgré toute la méfiance qu'il éprouve à l'égard de ce qu'il appelle

ég ;ronie américaine », a maintenu la France dans l'Alliance; il garde deux

siC s en Allemagne et, même s'il a retiré ses troupes du commandement

é.: l'OTAN, il préconise le lien le plus étroit possible entre les états-majors

ça; >t atlantiqué.

Frquoi donc le Canada, pays tourné vers l'extérieur, à la conscience

rn^: ::nale, étroitement lié par son histoire, sa géographie et ses intérêts

aux États-Unis comme à l'Europe occidentale, est-il le seul pays qui[les '.e ja

)rése Itanl

as q,er

rinit-et-Ti
)epu sd

présentement une revision fondamentale de son rôle dans l'Alliance

Con moO"

di Aucun pays qui se trouve dans cette situation ne peut se payer le luxe

;tU

it:. ? Permettez-moi d'établir d'abord clairement que cette revisioù n'a
ét" ntrepse pour d'étroites raisons d'intérêt propre. Le Canada est bien

â:-osséder une économie refermée sur ellé-même; notre niveau' de vie et
e.. titude même à survivre dépendent d'un commerce extérieur d'envergure

III

e r lier sur lui-même et-de se désintéresser de ses obligations internationales.

1

yu^

Ni+ûr re et pour grandir,` le Canada a besoin d'un monde stable et prospère.

bl` tbjectif de notre politique
}R iép :amment de toute revision, tout l'élan de la politique étrangère du

: -^e porte vers le double objectif de l'ordre mondial et de la prospérité

m4L '. Cela signifie que, dans son propre intérêt et pour garder , sa dignité,

1^Ca, -la doit fournir son apport particulier au maintien de la paix et à

l v4' n du niveau de vie dans le monde. Ce sont là des objectifs politiques,

s poursuivons aux Nations Unies et à l'OTAN, au moyen d'autres
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groupements tels que le Commonwealth et la nouvelle Francophonie e t

action bilatérale avec les autres pays du monde .

La poursuite de ces objectifs politiques suppose une activité milita re f
ee ,

pour le Canada n'est pas et ne peut pas être une question d'ambition n ti o

mais plutôt un
I
apport pour le maintien de la paix, et une aide extérie are

I

constitue un moyen de relever le niveau de vie des pays en voie de dévelop,1em ;

La revisionde notrepolitiqué extérieure et de notre politique de 3éf ,
s i

n'a pas pour objet de mettre en doutel'obliaation du Canada de poursui-re
e

I--
acuvlte pontlque, ae travailler au maintien de la paix et tee olspenser e' 1

à l'étranger. Il ne s'agit pas de mettre en doute non plus la valeur de 1 OI',

quoi que nous fassior s,elle-même puisque . l'OTAN va subsister encore,

t t

c,

>}auton
1' appui de ses membres européens et des Etats-Unis. S~t

La revision de notre politique extérieure et de notre politique de jéfz ,

a pour but de déterminer si nous servons nos intérêts au mieux et si nous 'ou r, ,

sons l'apport le plus ecace possible à1'ordre mondial et àla prospérité n on ~~ mn~

sous l'empire des dispositions actuelles . Si tel n'est pas le cas, nou, a~ 5 p~

modifier ces dispositions . Pour en revenir à l'OTAN ; les questions q .e p' ~
T

la revision sont les mêmes : la participation à l'OTAN est-elle dans !'int' ~

national du Canada ?L'appartenance àl'OTAN constitue-t-elle unàpport .,L . t"'M d;

uu uanaaa au maintien de ta pal X mondiale ! wfAmj n
Je ne peux pas vous donner aujourd'hui la réponse à ces questions pui~. , ub

le Gouvernement n'en est pas encore arrivé à une conclusion . Je puis e_am
pavec vous, cependant, la toile de fond qui sous-tend la décision à pre idn a~tie

même que certains des éléments dont il faudra surtout tenir compte . ~oIl ne

La fin des années quarante a été une période critique pour le mon le a~pu~ u

dental . La coopération du temps de guerre entre les Alliés occidentaux et l'Uu,e t 13

soviétique n'existait plus. En l'espace de trois ans, l'URSS avait é :abli ssi

domination politique sur cinq états de l'Europe orientale et sur une p u~üé e~,

l'Allemagne, le tout constituant un réservoir de population de 100 mi] ions niti

personnes. L'instauration d'un régime communiste en Tchécoslovaque S clu
compagna de pressions de plus en plus fortes sur la Finlande, la Turquie 4 PI ; t ;

et aussi du blocus de Berlin. Le Canada, qui avait vu deux guerres rr, )ndi S l e
résulter de disputes européennes, voyait une nouvelle situation explosive e c f es'

L'Europe occidentale, affaiblie par la guerre, craignait à la fois l'z .,res~ :

de la part des puissantes forces mi li taires maintenues par l'Union sovitaqu ~fo
la subversion communiste entretenue à l'intérieur par Moscou. tiô s ~

Il fallait que les démocraties de l'Europe occidentale trouvent le moye i

Genèse de l'Alliance

protéger elles-mêmes aussi bien que le mode de vie qu'elles symbolisent .

, àque les Nations Unies pourraient fournir une telle protection par la S r

collective universelle s'était vite dissipé - en partie par suite de l'u ili ,

abusive du droit de veto par les Soviétiques . Telle était la situation q , anJ ',
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r)TAN, mise en commun des ressources de pays ayant la même idéologie 

Ir 1. ,  protection du mode de vie qu'ils partagent. 

•E :il que la menace à laquelle répondait la fondation de l'OTAN se soit 

ée, 	l'immédiat, aux seules démocraties ouest-européennes, on a jugé au 

lad :. et aux Etats-Unis qu'elle portait atteinte directement à la sécurité de 

rne :. que du Nord. Nous avions retenu la leçon de deux guerres mondiâles et 
s us pensions pas pouvoir demeurer à l'écart si une troisième guerre sern-

éclater. Le Canada partageait toutefois le sentiment général qu'on 

t ofiter des erreurs du passé; qu'en prenant la bonne décision au bon 

1  on  ie, 	_ pouvait sans doute empêcher une guerre plutôt que de devoir y 

dr .  part. On en vint peu à peu à penser que c'est seulement collectivement 
n :ouvait prendre les mesures efficaces devenues nécessaires. Monsieur 

aint-1 :uurent fut le premier homme d'État de l'Ouest à exprimer cette condo-r le fit le 11 juillet 1948, dans les termes suivants : 
N . 3 croyons que nous devons faire comprendre clairement aux dirigeants des États 
uo ::tes totalitaires que, s'ils tentent par agression directe ou indirecte d'étendre leurs 

. lx iciers au delà de leurs frontières actuelles, en subjuguant d'autres nations libres, 
. l'y i 'ussioront pas à moins de pouvoir nus vaincre tous. 

T .  it cela se passait il y a vingt ans et peut-être la réponse la plus éloquente 
1 qt ..ition de savoir si rOTAN a été utile réside-t-elle dans le fait très simple 

L di. rais son établissement, aucun autre pays d'Europe n'est tombé sous la 
ni  'nP._cin soviétique, que ce soit par une intervention militaire directe ou par 

ln. .0 rsion. ' Les pays de l'Europe occidentale ont connu la croissance et la 
ii .p :*. En un temps marqué par la violence et les conflits dans d'autres 
of: iu .111 monde, l'Europe a connu à un degré remarquable la stabilité. On 
elie . - ouvent, par le temps qui court, le succès de l'OTAN; il ne faudrait 
It : ta ,  . pas perdre de vue de telles réussites. Si paradoxal que cela paraisse, 

, .:t i succès même de l'OTAN qui nous permet d'en mettre en cause la 
SS, ■ * ., On me demande souvent si nous pouvons être sûrs qu'il faille attribuer 

. i xi! -ace de l'OTAN les vingt années de paix que l'Europe a connues. En 
ii , , il est sans doute impossible d'en apporter des preuves absolument 

t..i clef .tes. Toutefois, je puis vous dire ceci : une telle question se pose facile-
, it ,., Calgary, à 6,000 milles du rideau de fer, mais elle ne se pose tout 
luile: :11t pas chez ceux qui vivent tous les jours à portée de fusil des puis-
" es ,-oupes soviétiques. 

Li .TAN n'a pas d'équivalent, en ce sens que c'est la seule alliance officielle 
[D foi - :ionne efficacement en temps de paix. Quinze pays, malgré les opposi-
eis 1:. vitables de leurs intérêts nationaux, ont pu maintenir leur collaboration 
Pdai: deux décennies. C'est là une grande réussite qu'il convient de célébre r. 

t L, :ssi la réfutation de ceux  qui prétendent que les membres de rOTAN 
Mit p ,-, eu à affronter de menace véritable du côté de l'Union soviétique et que 
, 

qu'ils croient voir est imaginaire. Si 'quinze pays indépendants ont 
',- • 

 
Pt,  le faire l'effort nécessaire pour maintenir une alliance en vigueur pendant 

c'esi sans doute qu'ils ont perçu collectivement un danger auquel ils 

o 

0 
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Ii

ont pensé qu'il fallait opposer une défense conunune. Le danger est nI^ niîe

L'Union soviétique continue d'accroître et de roder son énorme potent ,l r

taire; nous ne sommes toujours pas fixés sur ses intentions; il subsiste en Eu.,

des problèmes non encore réglés qui pourraient provoquer une guerre ni clé,

parce qu'ils mettent cri cause les intérêts essentiels des superpuissancUs,

Canada ne peut pas demeurer indifférent à ce danger.

Traits distinctifs de l'Alliance

Pour faire face à cette situation, l'OTAN s'est donné des traits qui la dis inr

des alliances d'autrefois et qui en font un outil moderne de la sécurité cc ilec{

Premièrement, 'elle offre une défense efficace à un prix rélativem ;nt1

élevé. En groupant leurs ressources sous un commandement unifié ph tôt

de se reposer sur l'effort de chacun, les membres de l'Alliance s'assure; .t,

les temps de crise ou de conflit véritable la possibilité d'une riposte r pid;

efficace. A notre époque où la synchronisa Lion doit se faire à la fra^ tior

seconde et où l'armement est d'une grande complexité et coûte très cher, "a s`^

rité qu'offre l'OTAN à ses membres ne pourrait être obtenue d'aucune aut= . U

Deuxièmement, grâce à l'OTAN, la protection que constitue la fore, de,

suasion nucléaire s'étend à l'Europe. En collaborant avec les États-Unis pou

défense de'noize continent, le Canada fournit son apport à la force de di sm

de l'Alliance.

Troisièmement, puisque les pays membres peuvent compter sur la p! Aec:

des armes nucléaires américaines, ils sont libérés du soin de produire ou l'ac

rir leur propre armement nucléaire. En aidant à limiter la disséminatio- dE

armes, l'OTAN joue un rôle actif de «non-prolifération » en même ter ps

àl'intérieur de l'Alliance, elle réduit la probabilité d'une guerre nucléair ; qL

produirait par accident ou par une erreur de calcul.

Quatrièmement, l'OTAN perniet à l'Allemagne de l'Ouest de fo; rni;F9

apport efficace à la défense des pays occidentaux. C'est l'Allemagne qui po^

les plus gros effectifs militaires de toute l'Europe occidentale, mais tc ite^^

troupes sont intégrées dans l'OTAN et relèvent des commandements de ^ OT'r

L'Allemagne n'a pas d'état-major propre et les commandants allemand€nt

posent pas de troupes en dehors des cadres de l'OTAN. En raiso i dc^
protection des armes nucléaires qu'elle reçoit de l'Alliance, l'Allemag: e s

disposée 'a renoncer formellement au droit de fabriquer des armes nuclé :ires

sort propre territoire. Cela s'est fait en 1954, au moment où l'Allemag ie a

admise à l'OTAN.

Enfin, un des traits les plus importants de l'OTAN est constitué par e m,

nisme qu'elle s'est donné pour qu'il y ait consultation permanente sur ;^s q'-

tions militaires et politiquès. Ces dispositions donnent aux membre, Vî

importants de l'Alliance, comme le Canada, l'occasion de participer à l'éI

ration des lignes de conduite sur une foule de questions majeures c ui L

intéressent, occasion que nous n'aurions pas eue autrement. Mais cette p
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ar
-elle véritable ? On suppose souvent que, lorsque de petites puissances

, compagnie de superpuissances, tout ce qu'elles peuvent faire c'est

llt: e.t d'approuver. Il y a aujourd'hui dans le monde deux superpuissances

ai très différentes l'une de l'autre. L'Union soviétique travaille dans le

t, s beaucoup tenir compte des désirs et des opinions de ses alliés. Les

1-l .l_ s d'autrepart; sont une société ouverte dont le gouvernement doit

p!-<, aux élections pour prendre le pouvoir et s'y maintenir. Ils peuvent

;; me de dominer l'Alliance mais, de leur propre choix, ils n'agissent pas

le )nséntement des intéressés et ils sont sensibles aux influences de l'inté-

ie et a l'extérieur sous leurs multiples aspects.

L' `AN présente pour ses membres de grands avanta^es, mais faire partie

^: nce entraîne aussi des obligations tant militaires que politiques. Sur le

,F;,mi aire, outre la garantie d'assistance mutuelle prévue par le traité, chaque

rr cbrr ^.'en-a^e implicitement à contribuer dans la mesure voulue aux res-

es rilitaires générales de l'Alliance. Sur le plan politique, on ytrouve

dc:. ° l'occasion de faire valoir des idées et d'influencer l'action des autres

ns _ l'Alliance, mais il est aussi indispensable de tenir compte des opinions

s i-rêts de celles-ci. L'OTAN fonctionne, suivant le principe de 1'umni-

er .3 peut s'attendre que, sauf dans des circonstances particulières, on

omr e . ^ccord.

,arc, de

aut, fa:

ou l'a

Jnis po

e di Isu<

C ab de s'adapter réellement à l'évolution de la situation.

la p! ^ite

atia-. de

- ter ps

AT , bureaucratie conservatrice ?

e c critiques qu'on dirige parfois contre l'OTAN,-c'est que, outre qu'elle

^r<se s contraintes à la liberté d'action de,chacun de ses Membres, elle est

,^ bu aucratie conservatrice qui a tendance à se perpétuer tout en étant

D< une organisation composée de quinze gouvernements, il se peut qu'on

ar ; de la difficulté à coordonner les points de vue et que la marche du

il -: soit ralentie. Par contre, dans la mesure où elle agit comme frein,

aP peut exercer une influence positive en empêchant une nation membre

re; e des mésures précipitées qui auraient un effet néfaste sur l'ensemble

= Or nisation. Lorsqu'on traite des questions de guerre et de paix, et en

cn' ' de guerre nucléaire, cela peut être capital. En second lieu, même si

s lenteur que l'on semble s'acheminer vers des solutions politiques

il', travailie collectivement, dans l'autre hypothèse, on ne réaliserait

u

léair, qu

fo; mit

qui pm

is tc :Mes

de 1 OT

ands ne

aiso i du

n 'OTAN en compensent-ils les inconvénients . ? A l'inverse des membres

na-, e a

uclé :ires

mag re a

^

êt:aucun progrès.
C nne toute -rande organisation complexe, l'OTAN a ses imperfections.

R c: .un de ses membres, la question est simple : les avantages de la partici

-ac de Varsovie_ les membres de l'OTAN sont libresde se retirer s'ils le

par e Iff

E ^ egardant l'OTAN dans le cadre du monde actuel, il nous faut nous

sur i 's 9

nbre IT

er àl'é

es c ai f

cette p

'en nais le fait qu'au bout de vingt ans, aucun d'entre eux ne l'ait encore

mc re clairement de quel côté penche la balance des, avantages et des

QV[-, i^nts. . . -
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,

demander : Quel est son rôle dans l'avenir immédiat et quelle est la p ace l
occupe le Canada ?

Il me semble qu'une solution durable aux problèmes qui cont nuz
tourmenter l'Europe et à menacer la paix mondiale doit renfermer deux é âil
un règlement définitif, sur une base acceptable par tous, des questions 1 oliiiq

portant sur l'Europe centrale, y compris la division de l'Allemagne °n ,

parties, et la création d'un dispositif de sécurité européen qui pourrait -épa

aux besoins de tous les pays intéressés tant à l'Est qu'à l'Ouest .

Les questions en jeu sont compliquées et cet objectif ne sera tte~
rapidement ni facilement. Si l'on veut-progresser, il faut qu'il y ait un m ;can
permettant de maintenir la paix et contribuant en outre à créer un clinat ul
auquel il serait possible de s'acheminer vers une solution durable . ~'Of
répond-elle à cette double exigence'??

Les premières années de son existence, l'OTAN s'est surtout a± achu,

assurer un bouclier défensif contre une éventuelle agression soviétique e; En
occidentale . Cela demeure l'un des buts fondamentaux de l'Alliance mais

changement d'orientation se produit à mesure que la situation politique et :
taire de l'Europe se modifie . L'Alliance consacre à présent son énerg;Û et,
attention aux doubles objectifs de la dissuasion, c'est-à-dire de la déf(n,,se~
ventive contre la guerre ; et de la détente, dont l'objet est d'améliorer les celai
entre les nations de l'Est et de l'Ouest .
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Double objectif de l'Allianc

e Le but de la dissuasion est d'empêcher la guerre . Pour y parvenir, ï Alh

doit essayer de maintenir une situation dans laquelle une aventure milit :a':re c':

part des Soviétiques ne serait de toute évidence pas avantageuse pour e,ix el 1~

l'on minimise l'éventualité qu'une guerre éclate en Europe . En mêm, tu

si un conflit se déclarait, l'OTAN devrait être à même de riposter eflîca~ -w

d'empêcher l'escalade qui conduirait à une guerre nucléaire totale .

Pour réaliser ces buts, l'OTAN a mis au point une stratégie qui 1ri :pe
une « riposte souple » . 11 faut pour cela que l'OTAN dispose de suffi :au~ Son
de forces militaires, aussi bien classiques que nucléaires, pour convaincr . 1'Ui ~
soviétique que toute attaque armée de sa part ne luiserait d'aucun t vani'' e

Par-dessus tout, cette stratégie tente d'éviter que POTAN ne se trouve `de,

situation d'avoir à choisir strictement entre la soumission devant une ata
classique et le recours à la guerre nucléaire . Elle est aussi conçue de m9j

! à retenir assez longtemps les effets de tout incident survenu accidentelle meni ~ ..

par suite d'une erreur de . calcul pour qu'il reste la possibilité d'une so W
t politique sans recours aux armes nucléaires tactiques ou stratégiques. En

telle occurrence, quelques jours ou même quelques heures peuvent êt 'e
d importance capitale. Voilà pourquoi on peut à juste titre qualifier 1101 ,>.ut

de force chargée du maintien de la paix .

La détente exige des membres de l'Alliance qu'ils ne cessent de s"ffor ~
.. . . . . . rra,a.
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1:2; :LI sur le plan national que sur le plan collectif, d'améliorer leurs relations 
btats d'Europe orientale, y compris rUnion soviétique. Il est bien 

oui lue cette Politique appelle une certaine réciprocité. Il s'agit de réduire 

en r ins et d'y substituer une atmosphère de confiance et de stabilité. On 

re . , ne dans semblable ambiance les deux parties pourraient prendre des 
ativ mutuellement acceptables afin de trouver des solutions durables qui 
rai., tt inutile Pexistence des blocs armés. En ce sens, le but déclaré de 
'A: est de faire naître une situation dans laquelle l'Alliance deviendrait 

La . -echerehe de la détente sera un processus lent, marqué probablement de 

ls mine la crise qui a eu lieu ran dernier en Tchécoslovaquie. Sa réussite 
k couronnement des efforts individuels et collectifs des membres de 

ian .:. Une grande partie du progrès devra nécessairement être réalisée au 
en e relations bilatérales entre membres de l'OTAN et membres du Pacte 
/m. vie. L'OTAN a un rôle important à jouer dans ce processus en offrant 
ads -  pour la coordination des activités de ses membres. Les actions d'un 

L nbre peuvent avoir des conséquences bien définies pour les autres, et 
oit consultations sont indispensables. Il y a aussi place pour les initiatives 
ctis et l'Alliance est déjà à l'oeuvre à cet égard. Un exemple de ce genre 
tias e, présentement à Pétnde, est la proposition de réductions équilibrées 
for:-  ;. Des négociations entre l'OTAN et le Pacte de Varsovie devront avoir 
p0s. la  conclusion d'une entente sur une diminution progressive des forces 
:aur. de part et d'autre. L'équilibre relatif de la puissance militaire en 
)pe iui permet actuellement un degré raisonnable de stabilité, serait main-
à .- s. niveaux progressivement plus bas. Cest au début de Pété dernier que 

a proposé l'amorce de discussions à ce sujet aux pays du Pacte de 
;cw: et, en dépit des événements intervenus en Tchécoslovaquie, la question 
pas é abandonnée. 
Q  1e que soit là décision adoptée par le Canada, l'Alliance continuera 

e -1-iécanisiiie qui permet de maintenir la paix en Europe. Des décisions 
pi as sur les questions qui influencent l'évolution des relations Est-Ouest 

ition des problèmes politiques européens. Nous , devons décider si ces 
;fie nous intéressent véritablement et, dans le cas de l'affirmative, si nous 
IS  meilleure chance de les orienter dans un sens favorable en continuant 
-e L inbre de l'Alliance ou en nous en retirant. 

tiro.1 première priorité pour le Canada 
L'ou :e pas qu'il y a des divergences de vues quant à l'importance, pour le 
ad a de révolution des événements en Europe et quant à nos moyens de les 
lem 	C'est pourquoi j'estime hautement souhaitable la discussion ouverte 

o avons présentement. Pour ma part, je ne puis écarter la conclusion 
ce ui arrive en Europe importe énormément au Canada. Nos intérêts se 

>.;]It -bas dans bien des domaines — histoire, culture, commerce et finances, 
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pour n'en mentionner que quelques-uns. La préoccupation la plus fonda ne^^

néanmoins; a trait au fait que c'est en Europe qu'il y a la plus dure confr intE

des intérêts vitaux des superpuissances, et de là la plus grande chai ce )

conflit formant escalade pour devenir une guerre nucléaire. Vu la pos^

béographique du Canada, entre les deux superpuissances, cette 6uerre se livr;

par-dessus nos têtes. C'est pourquoi le Canada aun intérêt ^direct er ég^i

à la prévention de la guerre.

Je ne propose'pas, à ce stade, que nous iQnorions nos intérêts dans d'aj

parties du monde; je veux seulement dire qu'au point de vue des )rio

l'Europe et les événements qui s'y déroulent devront continuer de mobi iser

partie de nos énergies et de notre attention pendant encore assez Ion tem.

Les événements de l'été dernier en Tchécoslovaquie ont illust^ ^ d

manière frappante la détermination de l'Union soviétique et son désir ( e>

tenir son contrôle sur l'Europe occidentale. Il est difficile de croire, ce )enc

que l'élan vers une plus grande liberté et de meilleures conditions de v;e qa

manifeste de l'autre côté du rideau de fer puisse être indéfiniment réprim.-, m

par l'usage brutal de la force. Avec toutes les incertitudes quecoff:port

situation, l'avenir immédiat semble faire appel à 1'ensemble de nos fa

de vigilance et de perception. La vigilance est nécessaire pour parer au ^ co

quences de nouvelles difficultés comme celles de Tchécoslovaquie; la pe 'cept

pour discerner les occasions de progrès que peut susciter la marche i rél^i!^

du changement en Europe de l'Est en vue d'une solution aux problèmes 1)1iti

de l'Europe.

Les intérêts du Canada seront-ils servis au mieux dans l'aveni pa

maintien de notre participation à l'OTAN ? Un de nos principaux sou Îs, E

dant cette revision de notre politique étrangère et de notre politique de défz

c'est d'établir s'il y a pour le Canada d'autres possibilités qui soient 1i^ i:

ressantes pour lui que l'OTAN. Nous examinons nous-mêmes ce F-ob't

nous recherchons 'les opinioris d'autres observateurs bien informés et not s tuf

compte des opinions que nous a fait connaître le public. En outre, u^ CO

du Parlement poursuit sa propre revision de bon nombre de ces questio rs.

Si nous devons décider qu'il y va de notre intérêt de demeurer dans '0T1

il nous faudra tenir compte des obligations tout autant que des avant Qes

comporte une telle ligne de conduite. Je le dis parce que d'aucuns ont ^rétGt

récemment que, en se retirant de l'Alliance ou en n'y maintenant qu'u ^e p,1

cipation minime, le Canada retirerait presque tous les avantages d'une l articr

tion entière sans en subir les inconvénients. Je doute qu'une telle rilaF',

d'aborder la question plaise à bon nombre de Canadiens; je doute auss qc

avantages que l'on compte retirer de l'OTAN nous arrivent aussi facileme It. f

ne veut pas dire que si nous décidions de demeurer dans l'OTAN ce de- rait`

pour vingt autres années ni que notre apport militaire devrait demeurer = no

On accuse souvent les gouvernements de perdre de vue les dés^ s tr

aspirations de la population et le Gouvernement du Canada n'a pas é; hap°
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ac ^ations. Mais il est une question sur laquelle le Gouvernement et le

)le ^-:u Canada sont entièrement d'accord: la ferme détermination de faire

a, Ille nous pouvons pour empêcher la guerre. Si le Canada décide de

eur. dans l'OTAN, ce sera parce que nous serons convaincus que, dans le

-e c!; l'OTAN, nous pouvons- contribuer efficacement à empêcher la guerre.

ot,u )renons une orientation différente, ce sera parce que nous croyôns^ que

: or :,ntation nous permettra de mieux travailler à empêcher la guerre. Aucun

e t,; :, si intéressant soit-il, ne fera dévier le Canada de son objectif suprême,

rév. .tion de la guerre.

e0I" de sa récente visite officielle à Washington, le premier ministre du Canada,

Pier -Elliott Trudeau, s'entretient, à la Maison Blanche, avec le président des Étals
- Richard Nixon.
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développement économiques
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RÉUNION DU CONSEIL MINISTÉRIEL, PARIS, FÉVRIER 1969 .

T ROIS QUESTIONS importantes, la politique économique, les problèm s È

société moderne et les relations avec les pays en voie de dévelol pe n

ont été discutées au cours de la huitième réunion annuelle du conseil m nis'é

de l'Organisation de coopération et de développement économiques, t,nuz

13 et 14 février dans les nouveaux quartiers généraux d° l'OCDE à P~

L'honorable Jean-Luc Pepin, ministre de l'Industrie et du,Commerce, y r~l

sentait le Canada .

Au cours de cette réunion, présidée par M . Karl Schiller, min ~tre

Affaires économiques de la République fédérale d'Allemagne, M . Thor il F;

tensen, du Danemark, premier secrétaire général de l'Organisation, a annc,

sa retraite . Les ministres ont exprimé leur appréciation des services remara

bles rendus par M. Kristensen et, à l'unanimité, ils ont élu M . Emile Van Leri
des Pays-Bas, qui lui succédera le 30 septembre prochain . Les mini-trcsi

aussi souligné avec plaisir l'adhésion de la Finlande à la Convention de 1'0 0

et sa première participation à une réunion ministérielle .

0

n

b
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Politique économique
L'OCDE se préoccupe depuis lon z-temns d'harmoniser les politiaues écoromi

Qes gouvernements membres . Lors de cette recente rencontre_ les mim ,tm

réétudié l'engagement qu'ont pris les pays membres de promouvoir la c ois
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de leur économie au plus haut degré compatible avec leur stabilité fi: ianc ~~t . ~t

Bien que l'année 1968 ait été témoin d'un taux de croissance de la pr)duc~

supérieur à ce qu'on avait prévu, des tensions très fortes se sont proc uit~

certains secteurs, particulièrement dans le champ monétaire internatios_al .

tensions, dues en partie à des niveaux différents de la demande dans l~s~d~

pays, ont donné lieu à de vastes mouvements de capital spéculatif rfà~

hausses des taux d'intérêt, surtout en mars et en novembre. Les mini ,ûes

été d'opinion que les mesures restrictives prises par laGrande-Bret : gôe•
États-Unis et la France devraient engendrer en 1969 une, plus grande stab'

,-

alai

cL?

é'iâtlm ,

is :
le s
10 ; -
Oll

économique internationale . Ces mesures, néanmoins, réduiraient vraise nbla` ds
ment le taux de croissance de la production, qui avait atteint 5 pour cert es d,

1968 pour l'ensemble de la> région de l'OCDE. '5e e

Afin d'accélérer l'harmonisation des politiques économiques n< tiU 'Cu
Tl'Organisation a été pousséeà reviser et, si possible, à améliorerl'effi, acit ~

ses méthodes de consultation . On aaccordé une attention toute spr -ial '
besoin d'élaborer et d'appliquer des mesures efficaces pour régulariser la ccma ` i

L'expérience de 1968 avait démontré une fois de plus que les mesures le iR~tû

0
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d^: la demande exigent du temps pour devenir pleinement efficaces. Les

su ont été aussi d'accord sur le fait que le contrôle de la demande doit

tse orf. ^.éter de mesures structurales visant à corriger les déséquilibres entre
^,.

ons -,u secteurs. De telles mesures, espérait-on, permettraient aux pays

br, d'en arriver à utiliser à fond leurs ressources sans que réappiaraisse

-epec', , de la hausse inflationniste des prix et des coûts.

. -E^-e qui concerne le commerce international et les transactions invisibles,

ix^tres se sont entendus pour que les pays qui jugent nécessaire d'adopter

m.• ires exceptionnelles pour améliorer certains cas de balance des paie-

ts, :vraient chercher à éviter les désordres susceptibles de gêner l'expansion

ad or,"uerce international. Au cours des dernières années, on a réalisé des

orrès emarquables dans la libéralisation du commerce, surtout dans le champ

-e a s duction des barrières douanières, et les ministres ont convenu que

Di devrait chercher de nouveaux développements dans ce domaine.

lè^ .s de la société moderne
cro; >ance rapide des progrès technologiques, qui bouleverse les structures

e. :r économiques des sociétés fortement industrialisées, a été l'objet de
détibér, uns et d'échanges d'expérience utiles au sein de l'OCDE. Ces boule-
1 em^ as technologiques s'attaquent au monde de l'agriculture, de l'industrie,

s 'édi ition; et au milieu humain. Même s'ils ont provoqué une hausse sans
^irecéde de la richesse et du bien-être, tant au niveau des nations que des
^> id' , ils ont fait naître de nouveaux problèmes qui ont des répercussions

int -iationales que nationales, et ils ont modifié certaines conditions d'opé-
' n- a politiquc"s économiques générales. Les ministres ont fortement
z mr -dé que l'Organisation poursuive ses études des problèmes d'o;Fre et de
^ ar,,. en agriculture, en urbanisme, et dans le champ de la pollution de l'air
:et e'u. Ils ont aussi souligné le besoin de fournir une éducation adéquate
et ala,. ^ aux jeunes d'aujourd'hui. . Ils ont considéré avec une attention toute

_ 'cL! re les problèmes et les avantages des firmes multinationales.

he avec les pays moins favorisés
uis . création, l'OCDE s'est fortement intérëssée aux, problèmes qu'afEron-
les ^ays en voie de développement. Dans les cadres du Comité d'aide au ,
lo,= ^ ment, l'OCDE a travaillé efficacement à coordonner et à harmoniser

1 oL ues d'aide au développement de ses pays membres. L'ar. ; passé, les
ds : obl'emes qui se posent aux-pays industrialisés et'aux pays moins favo-

rrs

0

V
d' le domaine des relations d'assistance et de commerce ont été soumis

valuation générale, tant par des organismes internationaux, - en'
u- , la Commission que dirige le très honorable Lester B. Pearson, ancien

^r^^emie. inistre du Canada, sous lès auspices de, la Banque mondiale -, que
les :ivers gouvernements. Les ministres ont exprimé leur espoir que ces
ioi puissent engendrer des politiques nationales et 'internationales plus

zS e
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- Ils ont réaffirmé le• besoin d'augmenter le volume -de l'assistanc e, 
rapidement que possible, jusqu'à robjectif eun pour cent du produit nati 
brut, tel que l'a établi la deuxième Conférence des Nations Unies sur le 
merce et le développement. Ils ont aussi accepté là nécessité d'éviter imp 
aux pays en voie de développeinent le fardeau de dettes trop lourdes  p 

_raient gêner leurs efforts en matière de progrès économique. Quelques mii 

ont souligné à ce propos l'utilité d'une planification à moyenne pc:tée 
budgets d'aide au développement. Lés ministres ont insisté tout spéc ialei 
sur l'importance de programmes d'aide qui pourraient répondre aux bis  
des pays en voie de délieloppeinent dans les domaines de Pagricultu e 
l'éducation. 

On a reconnu que le problème des relations commerciales, distinct de( 
de l'assistance financière ou technique directe aux pays moins indu trial 
constitue un sujet d'étude qui exige d'urgence Pattention dés pays memt 
Depuis quelque temps, les membres de l'OCDE se sont consacrés à élali 
un programme général de tarif douanier de faveur, non réciproque, pouf 
exportations des pays en voie de développement. La majorité des gouve nen 
membres ont présenté leurs recommandations en faveur d'un tel pr 'gril
en envisageant à ce sujet de futures consultations avec ces pays en voie 
développement. - 

Position canadienne 
Le Canada est un des membres fondateurs de l'OCDE et il a cons tarie; 
participé de façon très active aux travaux de l'Organisation. Voici le texte 

rapport présenté au Parlement par le ministre de l'Industrie et du C 
sur cette réunion de l'OCDE : 

• 	« 	Il s'agissait de la réunion annuelle régulière des ministres les f 
membres de l'OCDE, réunion dont le but est d'analyser les principales I ,nda] 
et développements économiques de l'année, ainsi que les perspectives peul 
mois à venir. 

« L'OCDE est un important forum pour des consultations entre les f 
de l'Europe occidentale, l'Amérique du Nord et le Japon sur toute un gai 
de questions de politique économique, y compris celles du financeme nt el 
l'aide à l'étranger. Les conditions économiques de ces principaux pay; onF 
influence déterminante sur la croissance de l'économie mondiale dans sc a eas 
ble-. Ainsi, il est donc très important que ces pays maintiennent entre eux1 
.coopération étroite en matière de- politique économique et monétaire. 

« L'ordre du jour de la récente réunion. portait sur trois points pi ï_ncie 
Pour ce qui est de la politique économique, il a particulièrement été 'ait ul 

 tion de l'interdépendance entres les politiques financières et com liera 
internationales et de la nécessité d'éviter les ,perturbations susceptibles de 
trarier l'accroissement du commerce international. J'ai attiré l'attenti  in dz 
réunion sur l'accroissement bénéfique des exportations de capitaux e a Pe 
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-e , ; l'Europe, accroissement dont le Canada a bénéficié ces derniers mois.

. deuxième sujet avait trait aux problèmes de la société moderne.

Cr . examinera en détail les implications pour les politiques économiques

-ytL le rapide du progrès technologique dans les pays industrialisés. A cet

d-; a tout particulièrement attiré l'attention des délégués sur la croissance

fir. ,es multinationales. J'ai indiqué que les questions soulevées par les

iitéde telles firmes ont, pour le Canada une importance spéciale, et j'ai

zrc que 1'OCDE devrait chercher à élaborer certains préceptes reconnus

-na; -,nalement qui permettraient de concilier les différents intérêts qui sont

«;° troisième sujet discuté a été celui des relations entre les pays en voie

févr ^,ppement; secteur où les pays de 1'OCDE ont aussi un rôle important

uei J'ai assuré l'appui du Canada à un système de préférence tarifaire

le 'iers-monde, et j'ai souligné l'importance que nous attachons à obtenir

al" 'ioration du volume et des c onditions d'aide accordée par les pays

str. isés. v
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Inauguration du barrage de Kainji au Nigé^1

L 15 FÉVRIER 1969 le général Yakubu Gowon, chef de l'État nig^riur
inauguré le barrage de Kainji sur le Niger, à 350 milles au nord df La;

A part les divers avantages économiques qu'il offre, le barraQe produi a sE
saminent d'électricité pour répondre pendant de nombreuses années aux b-,,fi

d'une économie en plein essor. Des dispositions ont été prises pour q ie c;
électricité alimente toutes les régions du pays et l'on construira d'autres -)ara
analogues selon les besoins.

L'ouvrage est dû à la coopération internationale et à l'initiative du ^on
nement nigérian. La première phase du projet, soit celle qu'a inau., uré?
général Gowon, a coûté 261 millions de dollars, dont 108 millions fou nis ;
le Nigéria même. La Banque, mondiale a prêté 105 millions de dollars l'It;

Voici une partie du groupe officiel qui a assisté à l'inauguration du barrage de t aial,
gauche à droite): le lieutenant-connnandant Diette Spifi;gouverneur militaire le i
River au Nigéria; le lieutenant-colonel D. Barr;bove, gouverneur militaire de l'Ele' Ki

M. Arthur Baylis, représentant les ingénieurs-conseils qui ont établi le plan du b^ rrag^
général Goivon; M. R. D.nlerison; chef de l'équipe de 1'Hydro-Ontario qui a tra
àIci construction du barrage; M. Jasper Ings, président de l'Administration di bit
du Niger et le contre-amiral Wey, commandant de la Marine du Nigéria.
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mii-)ns, la G'rande-Bretagne 15 millions, les Pays-Bas 3 millions et les

ts-t' is 2.9 millions. L'apport du Canada a été un don de 1.7 million de

lars,

6

pPa= : du Canada
_^é -^n apport- financier peu important au regard d'autres mises de fonds,
rôle °.tif des Canadiens qui ont contribué au succès de cette entreprise a été
ntio. '_é et loué dans l'allocution du général Gowon dans les termes suivants :

Le ûouvernement canadien, sur notre demande, a choisi un président compétent et

ricr.: é pour 1'Administration du barrage du Niger; de plus, il nous a envoyé une

ipe r' techniciens chargés du fonctionnement de la station hydro-électrique et de la

atic: des Nigérians qui assureront la relève.

L(° énéral faisait allusion à M. Jasper Ings, remarquable ingénieur canadien

, pe 1ant les six dernières années, a dirigé l'organisme du Gouvernement

éria;: --hargé de . l'exécution du projet, et aux 16 employés de 1'Hydro-Ontario

le t)uvememént canadien avait engagés en vue d'assurer le fonctionnement

ins; aations électriques et de former leurs futurs remplaçants nigérians. Les

rése:.`ants à Lagos des gouvernements qui ont financé le projet, dont le
t c>amissaire 'du Canada, étaient des invités d'honneur à la cérémonie

aug. _ -ation.

Se;- n les prédictions du général Gowon, le barrage va transformer radica-

ent 1 vie économique et sociale du Nigéria. Il a déclaré que tous les Nigé-

ns r avaient s'enorgueillir d'un tel ouvrage, exécuté malgré toutes les

u1i`° de la guerre civile. Son Gouvernement, déterminé à mener les travaux

onn.. :an, remercie les amis du Nigéria à l'étranger de leur appui moral et

térie et il espère que les installations électriques de Kainji alimenteront

ntue.' ment les États limitrophes qui ne jouissent pas actuellement de

sour ^ :, analogues.

voli.' =sn du projet
s 1' .?, le Gouvernement fédéral projetait la construction du barrage de

ii , à cette fin, il demandait à un bureau d'ingénieurs des Pays-Bas d'entre-

ndr: _ne étude des ressources hydrauliques du Niger et du Benue, les deux

nd. __::uves du Nigéria. Les travaux de construction ont commencé à Kainji

196 plus de 15,000 hommes dont 800 techniciens étrangers ont collaboré

ette khe. Au fur et à mesure que les travaux ont avancé, on a réinstallé

,OOC -?rsonnes résidant sur les berges situées en amônt du barrage, dans 124

veï,> . villages et deux nouvelles villes. Chaque village a été aménagé dans

en` -,ns de 1'ancienne agglomération afin que les habitants ne se sentent
dé. ,,,,sés.

générateurs de 80 mégawatts étaient installés lorS de l'inauguration
bar ;e par le général Gowon. On ajoute actuellement neuf générateurs de

nie :: A)acité, ce qui portera la production totale à 960 mégawatts; on espère
et> . suffira à l'alimentation électrique du Nigéria jusqu'en. 1980 et même
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qu'on pourra exporter une certaine quantité d'énergie . Tout en répond~ nt
besoins de la population et de l'industrie croissante, le barrage permetira

autorités nigérianes d'économiser les dizaines de millions de livres lu'ell

dépensent actuellement en devises étrangères pour l'importation de car )ura[

et de matériel, destinés au fonctionnement des stations existantes .
Une série d'écluses construites en même temps que le barrage faci'item

l'aménagement du fleuve en voie de navigation commerciale . Évitant les -apiÉ
les plus dangereux, ces écluses permettent presque toute l'année le voy~ ae

péniche jusqu'à Niamey, capitale du Niger située à plus de 1,000 mille de
côte de l'Atlantique. Un autre avantage dérivant de cet aménagemcn-i est
contrôle des crues qui .dévastaient auparavant de vastes terrains arables :n a,
du barrage. Le contrôle des crues facilitera l'irrigation et l'expansion de l'a,

culture en aval tandis que, en amont, le lac long de 85 milles formant r senr

permettra une pêche fluviale abondante ; on prévoit que la prise annuelle s .~ lè u
à 10,000 tonnes de poisson. De plus, le nouvel aménagement des vi] ~i-,

considérablement amélioré les conditions de vie et, en particulier, 1; si
de la population locale .

A part tous les avantages économiques et sociaux qu'offre le ban n -iQe

Kainji, on doit probablement considérer comme l'un des effets les plus bér éfiq!F

de cette réalisation, la confiance accrue de la communauté internationa e L
l'avenir du Nigéria .
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Si: .r1ME  RÉUNION, PARIS 1969. 

E 1. NOVEMBRE 1965, le Canada et la France signaient un accord encoura- 
g ..ant le développement de contacts étroits et suivis entre établissements 

ça; et canadiens tels qu'Instituts et Centres culturels, institutions artistiques, 
enti . ques et techniques. L'accord prévoyait entre autres, la création d'une 

_sion mixte franco-canadienne qui se réunirait alternativement à Paris 
à ttawa afin &examiner les progrès faits dans le domaine des échanges 

Itur: et &étudier les possibilités d'accroître leur coopération. La Commission 
xte 'e réunissait à Ottawa pour la deuxième fois en 1-967 et ses troisièmes 
sises, .se tenaient à Paris le 18 février de cette année. 

•  / Paris, la réunion était présidée par M. Jean Jurgensen, ministre pléni-
tew .aire chargé des Affaires d'Amérique, au ministère des Affaires étrangères 
Fr  :nce. M. André Bissonnette,  sous-secrétaire d'État adjoint au ministère 

s  A: aires extérieures du Canada, dirigeait la délégation canadienne, qui com-
enaL des représentants des organismes canadiens intéressés aux échanges 
Itur. 's avec la France ainsi que, pour la première fois, des fonctionnaires des 
°vir. es du Nouveau-Brunswick et de l'Ontario, M. Robert Pichette, délégué 
x F lations culturelles et chef du Cabinet du premier ministre du Nouveau- 

ick,  •et M. le professeur C. E. Rathé,  •coordinateur du programme 
ges culturels -et de l'Éducation au ministère de PÉducation du Gouver- 
de l'Ontario. 
cours de ces entretiens, menés dans un esprit de grande cordialité et 
les deux délégations ont -dressé le bilan des échanges culturels, scienti- 

teclmiques et artistiques entre les deux pays depuis la précédente session 
la l'ommission et se sont préoccupées d'en favoriser le développement. 

radio, télévision et livres 
a C mmission a décidé de renouveler Paccord de co-production de 1963 dans 
dc 'aine du film commercial. L'ouverture de bureaux crUnifrance Film au 

ana et la création de la Société canadienne de Développement de PIndustrie 
ei- ..t.ographique avec un. capital de 10 millions de dollars-  devraient donner 

ande impulsion aux efforts de co-productions franco-canadiennes. Par 
et. -, la Commission a fait le bilan des échanges de programmes et de per-

m'If qui, depuis de longues années, ont marqué la collaboration de Radio-
ana avec l'ORTF et elfe a étudié les possibi lités d'accroissement de 

langes.  • 
ans le domainè du livre, la Commission a exprimé le souhait de pouvoir 

ve; pper des liens plus étroits entre les Bibliothèques nationales de France 
2.anada et une coopération dans le domaine des techniques de gestion des 
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bibliothèques. Par ailleurs, les expositions de livres,: qui permettent de m,

faire connaître le livre français, seront organisées dans un bon nom7re

centres au Canada. Finalement, le Canada, deuxième client du livre ! ran.

dans le monde, aura un pavillon qui sera sans doute le plus vaste au

international de Nice au printemps prochain. Cinquante mille dollars ant

appropriés tant pour l'oraanisation du pavillon que pour permettre une Dar'

pation aux manifestations du Festival.

Échanges scientifiques

En 1967, le Conseil national de Recherches du Canada signait un acco d d4

le domaine des recheréhes scientifiques avec la Direction générale des R, latie

culturelles de France. Cet accord prévoyait un échange de vingt-six sav ,nts

chaque côté. Pour sa part, le CNR y a affecté des crédits de cent mille M,

et, à la fin de 1968, avait dépassé le nombre d'échanges prévus. La Com aissi

mixte a décidé de reconduire lé programme d'échanges en 1969 sur le bas

antérieures et d'étudier les possibilités -d'accroître le rendement de 1 acc(,

de 1970.

La Commission a aussi décidé d'examiner les possibilités d'accro tre

échanges dans les domaines autres que ceux prévus par l'accord du CNR et d

réunions de spécialistes seront convoquées à cet effet.

Échanges universitaires, scolaires et artistiques

Les deux délégations ont fait un tour d'horizon des réalisations des de^

mières années dans ce domaine et ont exprimé leur satisfaction cri mêmr t^

que leurs espoirs que ces échanges s'accroissent davantage dans 1'aven,^. L

deux délégations ont annoncé une augmentation de leur contingent r+spec

du nombre de bourses d'études supérieures et de recherches offertes aux rus

tissants de l'autre pays. Du côté canadien, ces bourses, - augmentées le 1

à 150 -, accordées par le ministère des Affaires extérieures et admi iistr<

par le Conseil des Arts, représentent une contribution de l'ordre de s x ci

mille dollars pour l'année 1969. Ceci s'ajoute au million de dollars ver és p

le Conseil des Arts du Canada à près de trois cents universitaires ca; _ad^c

pour leur permettre depoursuivre des études ou des recherches en r<<"

Les échanges universitaires ne se limitent pas aux bourses qui emploient _L1-

dans la plus grande part des crédits à ce titre, mais comprennent at ^i -

échanges de professeurs et assistants tant au niveau universitaire que sec( n;

Au chapitre des échanges artistiques, plus de trois cent mille doll l>

été versés au cours de 1968 sous forme de subventions à des troupes de .héât

ensembles de ballet et de danse moderne pour permettre à ces ensemble caa

diens de donner des spectacles et faire des tournées en France. A ce titrk, p^

a pu accueillir les Feux-Follets au début de l'automne dernier et, con me

sait, le Royal Winnipeg Ballet qui a obtenu deux médailles d'or au Festi'

international de la danse de Paris. D'autres ensembles théâtraux et misicau
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sic-, des solistes ont aussi obtenu des subventions leur permettant de parti-

turc ^'s.

er, i-^it aux Semaines du Canada en France, soit à diverses manifestations

L} .,s le domaine des. arts visuels, deux grandes expositions organisées par

aGa; -ie nationale du Canada sous les auspices du ministère des Affaires

ene.res; ont eu lieu depuis 1967. 11 s'agit de l'exposition « Canada; Art

2p, ites xpositions de gravures esquimaudes et d'objets d'artisanat ont eu lieu
'^Jujç-+j'hui » et de la rétrospective du peintre James Wilson Morrice. De

s lr.,: villes de la province française, comme Avignon, Poitiers, Pau et Saintes.

e^, ositions sont montées à partir de collections de gravures et d'artisanat

74qurs::. par le ministère des Affaires extérieures. Au printemps dernier, une

e os 1 ;n sous le titre de « Réalités canadiennes » groupant des éléments de ces

Mect :_ls avec l'usage de moyens audio-visuels de toutes sortes accueillait

et-ç .atre mille visiteurs au Rond-Point des Champs-Élysées. I1 faut aussi

m ntrc>.°;,rer la participation canadienne à la Biennale des Jeunes à Paris, orga-

,1Jü ee . ;r la Galerie nationale.

programme pour les mois à venir il y aura, au chapitre des arts d'inter-

p^,etati. -i une tournée des Grands Ballets canadiens et la participation du

Ccôntrai ) Maureen Forrester et du Chef d'orchestre Jacques Beaudry au Festival

M,is à Paris. Par ailleurs, la France enverra au Canada la Comédie de

urg: ne.
chapitre des arts visuels, il y aura à Paris une grande exposition de

'hefs-c?.:}uvre de l'art indien et esquimau du Canada qui se tiendra au Musée

l'H, nme. A Paris encore, on pourra voir les oeuvres de jeunes Canadiens

Mn: . e d'art moderne lors de la Biennale des Jeunes et au Louvre, une expo-

s" on -, dessins de Maîtres provenant de la Galerie nationale du Canada. La

4ance par ailleurs, enverra :à Montréal et Toronto une grande exposition des

d Feu en coopération avec la Galerie nationale du Canada.

Ulopé _,ion technique
1^ C_ ,^mission a décidé d'étudier la possibilité d'instaurer un programme
r1 ha ses de stagiaires professionnels dans tous les domaines. La Commission,

constaté que les échanges de jeunes et plus particulièrement certains

prr ,ra ,ïnes canadiens et français tels que « Jeunes" Voyageurs », « Connaissance.

dÏ la ance » et « Connaissance de l'Ontario», suscitent un grand intérêt chez

Îe- °s des deux pays. Ces programmes seront continués, et accrus dans
ce tarr,^: cas.``

s`, I- bilan des travaux de cette troisième réunion de la Commission mixte

itcG :anadienne s'est donc révélé très positif. Il a démontré notamment que
lil^l'rv .é et le Canada sont entrés dans une nouvelle phase de relations cultu-

^ r'11s. _e Canada, pour sa part, y attache d'autant plus d'importance qu'il voit
I ur, Jes moyens de poursuivre, tant à l'intérieur qu'au dehors, la politique

^ ^1 ^>> uisme et de biculturalisme voulue par le Gouvernement.
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Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture

QUINZIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRAI;E. PARIS, 1968.

Ls DÉLÉGATIONS de 125 États membres, y compris celles de trois n( ove

membres, la Barbade, l'île Maurice et le Yémen du :Sud ont partie pé

quinzième Conférence générale biennale de l'Organisation des Nation^ Lf

pour l'éducation, la science et la culture qui s'est réunie du 15 octobn au:

novembre 1968 au siège de l'UNESCO à Paris.

La délégation du Canada était dirigé,cpar M. Napoléon' Léblan.,

recteur de l'Université Laval et président de la Commission nationale can.ldie:
pour lUNESCO. M. L. H. ,Bergstrom, sous-ministre de l'Éducatior de

Saskatchewan, et M. G. C. Mclnnes, délégué permanent du Canada ar; -)rès

l'Organisation étaient les chefs suppléants de la délégation qui com )ru_

M. G. W. MacKenzie, directeur des services d'inspection du minis ère

l'Éducation de Nouvelle-Écosse; M. J. R. Meredith, sous-directeur du sen;

de l'enseignement du ministère de l'Éducation de Colombie-Britanniqri; n!

Madeleine Joubert, directeur général de l'Institut canadien d'éducat an
adultes; M. George M. Volkoff, directeur du département de physique Q^ l''`

versité de Colombie-Britannique; M. Marc-Adélard Tremblay, professe^.r u.

thropologie à l'Univérsité Laval; M. J.-AlphonseOuimet, ancien prési ienh'

Radio-Canada; M. David W. Bartlett; secrétaire général de la Côrr rnissi

nationale canadienne pour l'UNESCO.

Les conseillers de la délégation étaient : M. William S. Rogers, 'hefi
département de français de Trinity College à l'Université de îoro>i

M. J. J. MacDonald, doyen de la Faculté des sciences de l'Universit S'^

François-Xavier; M. Pierre Dumas, de l'ambassade du Canada à I.

M. P.-E.-J. Charpentier, de la délégation du Canada auprès de l'OCDE z Pa

M. Robert G. Blackburn, de la délégation permanente du Canada ar:près

l'UNESCO.

Les observateurs étaient : l'honorable F. W. Rowe, ministre de l'ÉL

de Terre-Neuve; l'honorable W. E. Meldrum, ministre de l'Éduca n,

Nouveau-Brunswick.

Le Canada, représenté par M. J.-Alphonse Ouimet, a exercé la pr

de la sous-commission de l'information. M. David Bartlett a été nomri

dent d'un groupe de travail sur l'homme et son milieu, et M. Pierre Cha

représentanf du Canada auprès du Comité juridique, a été élu rappoi :eur

Comité. Au terme de la conférence, le Canada a obtenu un nouveau rW

au Comité jurid-que en vue de la seizième Conférence Qénérale.

Pour le Canada, le résultat remarquable de la conférence a été sa pat
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tne-.. -,res de la délégation. du Canada à la quinzième Conférence générale de l'UNESCO, 
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Lion  .ccrue à la formulation de la politique de l'Organisation, grâce à Pélec-
n  d i membre canadien (M. G. C. McInnes, ministre et délégué permanent 
Ca Lla auprès de l'UNESCO) au Conseil exécutif, principal organe respon-

ge ( :os ce domaine. La conférence a élu le Canada, ainsi que les États-Unis 
la S sse, à titre de représentants pour un mandat de six ans dans le Groupe I 
uroi occidentale et autres pays). 

ecteur  général de l'UNESCO depuis 1962, M. René Maheu a été réélu 
ce p ;te. 

nci!f les réalisations de la Conférence 
S dé ats et résolutions sur la politique générale et sùr le programme futur ont 
vi c' ris rensemble les thèmes sur lesquels étaient axées les discussions des 
ifér- ,ces antérieures. L'enseignement et l'éducation des adultes ont continué 
Ire premier Plan des discussions vu l'importance que revêtent ces domaines 
ur le. ' pays en voie de développement. 
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L'attention de la conférence a été retenue cependant par diverses inn n at
au programme, résultat de nouvelles réalisations du monde moderne : . Aux séar

plénières e t aux sous-commissions, de nombreux délégués ont dit crair Ire

les progrès scientifiques et techniques ne se réalisent au détriment des val-

culturelles et morales traditionnelles de la société . Afin de parer à cette ïven;;
lité, les représentants à la conférence ont insisté pour que l'UNESCO n cher;

le développement social dans toutes ses activités et s'efforce de mai"r tenir

d'encourager le rôle des sciences humaines et sociales, de manière à assu

l'harmonisation du développement humain et scienti fi que .

Les délégués se sont aussi occupés des problèmes de la jeunes : ~ . (

intérêt a trouvé expression dans une conférence spéciale de jeunes repré ;eni_

des délégations, invités pa r le directeur général à discuter le rôle que l'CNESv

pourrait jouer dans l'évolution rapide de la jeunesse'"mondiale .

C'est dans les commissions que s'accomplit le travail de bas~ de

Conférence générale .

Commission administrative
Diverses questions de l'ordre du jour se rattachant aux finances, à l'admin strati :

au personnel et au siège de l'Organisation ont été examinées par la Cor ~misr :

administrative. Les points les plus importants étaient : une étude dét illze

programme proposé et du budget pour 1969-1970 ; l'application des rec )mn;

dations du comité spécial d'experts de l'ONU, chargé d'examiner les fin, nce,~i

tous les organismes des Nations Unies ; l'examen du barème des quotes-I arts~

États membres ; l'emploi de l'arabe comme langue de travail ; l'avenir de , loc

du siège ; la répartition géographique des bureaux ; et l'établissement d : s tr,

ments, des pensions et de l'assurance-santé pour le personnel .

Le budget de l'UNESCO a fait l'objet de longues discussions, tant

Commission que par la suite en séance plénière . Après qu'environ la m)itiéi

États membres eut formulé des propositions, la conférence a adopté ui bai

de 77.4 millions de dollars (É .-U.) pour 1969-1970 .

L'emploi de l'arabe comme langue de travail a donné lieu à rs di

prolongé. Celui-ci s'est terminé par l'adoption d'un projet de résolution ntroi

par le Pakistan et prévoyant un développement progressif de l'utilis ; tion

l'arabe jusqu'à ce que cette langue ait le même statut que les langues d trd

actuelles - l'anglais, le français, l'espagnol et le russe .

Commission du programm e

Éducation - La place de-choix que l'éducation occupe dans la gai ni~

activités de 1'UNESCO a été réaffirmée à la quinzième Conférence gén, cale

La partie éducation du programme envisagé pour 1969-1970 a et( étu~

par la Sous-Commission de l'éducation sous quatre aspects principaux : 1 : ea+;

ration internationale pour le progrès de l'éducation ; l'enseignement sc . lait~

universitaire ; les cours hors-cadre ; et la planification, l'administration et :e f~'
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ent ^e l'enseignement et de la construction des écoles. Les propositions

veau . projets.

am on a décidé d'autoriser le directeur général à utiliser des fonds extra-

cé, ;: par le directeur général sur ces points étaient en harmonie avec les

de la quatorzième Conférence générale, particulièrement en ce qui

ern- l'expansion des activités en cours plutôt que la prolifération de

L': ,seignement dans les camps de l'Organisme de secours et de travaux des

ons ^Jnies (UNRWA) a été constamment l'une des préoccupations majeures

roeamme de l'UNESCO. Cette année, la Sous-Commission de l'éducation

é sa: ie d'un projet de résolution des pays arabes visant à accroître le budget

cett activité. Le débat sur cette proposition a révélé un appui presque

mt en faveur de cette augmentation. Afin de satisfaire à la décision de

ous _`ommission sans gêner la mise en œuvre d'autres pro^rammes dans ce

étr es, ce qui permet de réunir les $100,000 requis pour l'éxpansion du

an _?e.

ÉL ^épouse â une demande du Conseil exécutif à sa soixante-dix-huitième

ion, directeur général a soumis à l'étude de la Sous-Comniission un rapport

ial ir les activités de jeunesse de l'UNESCO. Ce rapport, qui suggère un

an- ie fortement élargi, a été adopté à l'unanimité et sera mis en oeuvre

oy, ; de consultations avec des leaders de la jeunesse dans le monde entier.

At, cours de la discussion sur le futur programme dans ce secteur, la

on a examiné quelque 20 propositions se rattachant aux principes

rau. du pro^ramme de 1969-1970 ou à des projets précis. Elles portaient

res sur une conférence mondiale touchant l'éducation des adultes;

a morale; la-formation des cadres et une coopération plus étroite avec

isations internationales non, gouvernementales.

onférence s'est également associée à une proposition des Nations Unies

faire de 1970 l'Année internationale de l'Éducation. L'UNESCO

:ra ses États membresà lancer des activités spéciales afin de promouvoir

': les principes de l'Année.
.uinzième Conférence générale a-ratifié. l'accord intervenu entre le direc-

:_al et le Conseil du Bureau international d'éducation, lequel prévoyait

^n du BIE dans 1'UNESCO. Le BIE poursuivra toutefois indépen-
rne: son travail à Genève; il fonctionnera avant tout comme centre d'études .

nil ar, s et comme centre d'information en matière d'éducation. La Conférence
t'^i?r 21 mys au Conseil du BIE pour un mandat de quatre ans.A

Sc:; ,ces naturelles - Les délégués à la quinzième Côüférence générale ont
1 Tou=- le programme envisagé et les affectations de fonds suggérées par le
éta; 1 pour le secteur des sciences naturelles. La conférence a .réservé un
eil :ceptionnellement chaleureux aux propositions d'activités interdiscipli-

ies c: 's ce domaine, notamment en matière d'dcéanographie et d'hydrologie.

ent .,usiasmé pour l'océanographie a conduit à l'adoption d'une résolution

^nsas le directeur aénéral à prendre les mesures nécessaires pour encourager



une coopération plus étroite dans ce domaine avec les institutions et org ani;

intéressés des Nations Unies, notamment par la création d'un Comit. i ^.

organismes pour la Commission océanographique intergouvernementale.

Ayant été membre du Conseil de coordination de la Décennie hydr }los^:

internationale depuis 1964, le Canada n'a pas été candidat pour 1969-1 ?70.

est probable toutefois que le Conseil soit élargi de plusieurs sièges en 197p

que le Canada cherche alors à se faire élire de nouveau.

Parmi les autres résolutions qui ont été approuvées dans ce domai, e, l

est une en faveur du Centre sismologique international d'Édimbourg, p:ésFr

conjointement par le Canada, la Grande-Bretagne et la Nouvelle-Zélan(e.

Groupe de trczvciil sur l'homme et son milieu -La Sous-Commis ion

res

de l'
opp,

Da

0 au
sciences naturelles et celle des sciences sociales, des sciences humaines t d,

culture ont formé un groupe de travail mixte présidé par M. David Ba tlett

Canada pour l'étude d'un programme intégré sur l'homme et son milieu et P e

la préparation d'un projet de résolution à ce sujet. Le thème « L'homir , e<<

milieu .a a été proposé comme objet d'activités importantes dans tous les c)mr

de l'UNESCO. Les recommandations de la récente Conférence sur la ^ osph

sont à cet égard des éléments qui pourraient être mis en oeuvre immédi rten,

Leur application dépendra des experts en sciences naturelles, mais d'auti s ^ cti

plines (sciences sociales, éducation et information) auront aussi leur rôle à 1or. an

Des activités coordonnées en matière de sciences sociales touchant les as^,

sociaux et esthétiques du « milieu » compléteront ce programme. Le, pc

dans ce domaine étant à un stade moins avancé que ceux de la biosj h'er.

groupe de travail a suggéré que l'on demande à une conférence d'expei tsd`L ôn

borer un plan d'action à long terme ,qui serait examiné par le Conseil eTécubl

par la seizième Conférence générale.

Sciences sociales, sciences humaines et culture - Les délégués de la S^ p

Commission ont souligné 'le besoin d'une participation accrue des États neml

à la formulation des objectifs et des principes directeurs de l'UNESCO dao
- ^.domaine, afin d'assurer une meilleure planification de ses activités.

^Les conclusions du groupe de travail sur « l'homme et son milieu 091

notées. Cette coopération des Sous-Commissions témoignait du désir par,' ^

par de nombreux délégués, d'un rapprochement des sciences naturelle ^ et

omi,`

Da,

aûo

niri^!FFI

erer^m

uinr

ités

le

an

'écl-,^

une,^

la.i-^

On

orgïc.
ités

éalit.1

Par

res

ort11.

occL:

La on

sciences sociales dans l'étude des problèmes créés par l'adaptation de 'hW

s à son milieu. Cette coopérationmarqueraitla premièreétape d'une coll: bomp

plus étroite entre toutes les disciplines; particulièrement dans la recherch

Zes porte-parole de plusieurs pays, dont le Canada, étaient d'avisluelas

l'avenir il seraitnécessaire d'augmenter considérablement le budget rése; vé à

projets dans ce domaine, ainsi que le rôle des sciences sociales pour 1^ solu
^e

des problèmés, en particulier des problèmes de développement, c ins

ont

om.
n^

on re
société technique.

A la suite d'une autre motion canadienne, la Conférence a reconnu 1'imP
âc

tance des méthodes de communication pour l'essor culturel, la disséminai on ^.a^

0 tior,

;

alnc
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es de -connaissances. On a décidé que dans le programme des sciences 

raies de la culture, une plus grande attention serait accordée à la technologie 

la s .  bstance des méthodes modernes d'information. 
bilé. ?nation --- La Sous-Commission de l'information, présidée par 

ui.; .  Jet, s'est occupée principalement des communications spatiales, de 
tes  .avorisant la production et la distribution de livres ainsi que la forina-
de j , .amalistes et autres spécialistes de l'information dans les pays en voie de 
opp. ment. 
Dar le domaine de l'information comme dans d'autres secteurs, la Confé-
a sisté sur l'importance du rôle de l'UNESCO concernant l'emploi et la 

au , - oint des -techniques modernes de communications en vue du progrès 
omk ue et social. 
Dac la discussion sur les syndicats régionaux de la radiodiffusion, la 
aie , : canadienne a pris l'initiative de demander la mise en oeuvre des 
Ille :dations sur les communications spatiales qui sont le résultat de la 

érer  te d'experts tenue à Paris en janvier 1968 (également présidée par 

m 	és e.. jeunesse  
1.e à je erfi.  le . ,2dre :de la quinzième Conférence générale mais sans en former partie 
les asl .  e44„,,; ant.. une session spéciale, convoquée par le directeur général, avait pour 

p ii4.J'échs-age d'opinions entre le Secrétariat et des jeunes sur la participation de 
)si,hète, kj,:unei: ,  a et des jeunes adultes aux activités de l'UNESCO sur le plan interna-
?el ts  f „à: air -d qu'à l'échelon des commissions nationales. 

n 	On beaucoup insisté sur le besoin d'assurer une plus grande coopération 
orga .ismes non gouvernementaux pour toutes les questions relatives- aux 

le la 	ités :e là jeunesse, afin de maintenir des contacts étroits ,et constants avec 
s  t  aeiu 	ralit:  3 du milieu 
O  dag 	Par .;i les initiatives destinées à favoriser la participation des jeunes, les 

res  :i-après ont été proposées : a) publication régulière d'un bulletin 
a ont trieorrn :ion; b) réorganisation de certaines commissions nationales qui  se sont 
ir  p. ' ,à,  bcct ,ces  de la jeunesse et de ses problèmes; c) réorientation des programmes 

; 	ion :e rUNESCO et des commissions nationales, et participation active des 
e 	■11-es 	l'orientation .  du travail d'organisation des conférences, colloques 

bor ; 

lilSY 	 e 

.-ence a fixé les grandes lignes que l'UNESCO suivra probablement dans 
OOŒ ,nes au cours des années à venir. Les points sur lesquels doit porter 

l'Organisation sont : le développement de l'éducation; la lutte pratique 
e 1 nalphabétisme; la préservation, à l'âge de la technologie, des valeurs 
or,  elles, culturelles et morales; l'avenir et la participation des jeunes; 
Pt 'on, par l'UNESCO, du rôle de pionnier et d'organisateur dans le 
hie le l'information, plutôt que de simple fournisseur d'instruments. 
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Le travail accompli parla délégation canadienne à la quinzième Ctnfzj

générale de l'UNESCO et le fait que le Canada participe pour la prer:^ièrf

en 17 ans au Conseil exécutif indiquent une collaboration canadienne ph s it

à la politique et au programme futur de l'Organisation. On assistera ^-onr.

que jamais à une projection, par l'intermédiaire de l'UNESCO, de Virage

le Canada offre de lui-même par rapport à l'éducation, aux sciences, à 13L eu

et à l'information.

romerc_

1 iô / AFFAIRES EXTÉRIEURES

font1^

Sala_.

Lor;

t^t ax

venlr.

:lâ co L
t^ cac .

p^,robz _i

écîQées

Tii

à 1'

dé1éga .,
pay.

a F. .

)1l,rirr

chan

,utre

nanger.

^Cf ItIQ;

n?r en!

^n^cou

^ La



:~A é

,n Eièr f

dts i
c 011C

u lagc

,.,,,ration canado-tunisienn e

co~~, .trssto?v mixte Canada-Tunisie, mise sur pied à la suite de la visite au

fiat in Plan, al'Economie nationale et a l'Educatron nationale, M . Ahme
d err<e M. Jean-Luc Pepin . Le chef de l'équipe tunisienne était le secrétaire

La s-;élégation canadienne était dirigée par le ministre de l'Industrie et du

ana ?a en mai 1968 du président tunisien, M. Habib Bourguiba, s'est réunie

la 1-.'zmière fois à Tunis du 10 au 12 février 1969 .

ü~Sala_. .
Lor. des séances de travail de la Commission mixte on a. fait un examen

qfqn: .i des programmes en cours ainsi que de ceux qui sont envisages pour

uenir . Les deux délégations ont tenu à souligner les progrès très satisfaisants

fflâ co Dération entre les deux pays et sont convenues d'élargir le champ de

coc . ération dans le cadre du plan de développement économique et social

sées Jans un projet de < déclaration de principes» devant faire l'objet de
Tvzisie . Les modalités de la coopération entre les deux pays ont été

roba _ion des deux gouvernements .
La F: °ommission a exprimé l'espoir que les échanges commerciaux entre les

pay . puissent se développer plus rapidement que par le passé. Dans ce but,

aDu

aeie()a .,on canadienne a soumis au Ciouvernement tunisien un texte pouvant

idr à 1'ilaboration d'un accord commercial .

atic• du plan de développement tunisien .

~ura6; les investissements privés en Tunisie de façon à cont ribuer à la

La élégation tunisienne a émis le voeu que le _ Gouvernement canadien

anger> humain s

4utre . la Commission a examiné les moyens à mettre en oeuvre pour favoriser

Fechan es humains entre les deux pays, et à cet égard, la délégation tunisienne

~prirr son désir de voir naître un courant migratoire vers le Canada . La

éQatié : canadienne en a pris note.
~ M . epin a annoncé qu'un don de 300 ouvrages canadiens sera fait à la

bhoïhè ue nationale.
Dllr ._7t son séjour en terre tunisienne, le ministre a rencontré plusieurs des

érap ? canadiens qui oeuvrent dans cette part ie du monde, et, a visité l'hôpital

erur -ts de Tunis, projet auquel le Gouvernement canadie u a toujours attaché

cour d'importance .

La `''ommission a décidé que la prochaine rencontre aurait lieu au Canada

da_,- qui sera annoncée ultérieurement. Elle poursuivra alors son examen

~toutes les questions ayant trait au renforcement de la coopération entre le s

Pa" s et, d'une façon générale, des problèmes d'intérêt commun. Ces

contrc i, comme le prévoit l'entente qui . a créé la Commission, seront

diqr, ;, s et se dérouleront tour à tour dans chacun des deux pays .
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Le droit et les affaires internationales

DISCOURS PRONONCÉ PAR L'HONORABLE MITCHELL SHARP;

SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES.

DEVANT LES ÉTUDIANTS EN DROIT DE OSGOODE HALL,

À TORONTO LE 4 MARS 1969.

.:. Des progrès notoires ont été accomplis au cours des années ;xâc

Nations Unies en matière de normes et d'objectifs internationaux, er_ p1^

lier pour ce qui est de la valeur intrinsèque et ' dutraitement de l'êtrF. h

Nous ne cessons de nous affliger et de nous décourager devant les éno

souffrances et pertes de vies humaines causées par les conflits armés flu^

la communauté internationale. Mais nous pouvons tirer quelque enco.,rap

des efforts tentés par les Nations Unies pour placer la dignité de ct. 3qu:

humain dans un cadre juridique incontestable. La Déclaration unive -sell:

droits de l'homme, les Pactes internationaux de 1966 et bien d'autre È

tions et accords semblables sur les droits de l'homme constituent au tot3

Déclaration internationale des droits.

Là ,où les Nations Unies, ou plus exactement la communauté inte ,nai

dans son ensemble, avance beaucoup trop lentement, c'est dans la mis( aa

du mécanisme qui doit permettre de faire respecter ces droits. Le d-oit

national contemporain est encore lié à des conceptions périmées de l'

rêt national qui retardent le règlement véritable des différends pat

moyens pacifiques. Mais en dépit de l'absence de mécanisme ;xéc

international, les États n'en adhèrent pas moins de plus en plus aux pnn,

généralement reconnus du droit international, en particulier à ceux qui (0111

des obligations afférentes aux traités. Le vaste réseau de traités bil; téra

multilatéraux qui se tiennent les uns les autres et sont maintenant e.1 viJ

représente- les progrès réalisés pour faire entrer les relations internatio tales

temporaines dans un cadre juridique. Il reste à accomplir-des progrès du-1

genre pour rendre obligatoire le règlement des différends par une lie ce p^

L'oeuvre vigoureuse et si vaste accomplie par les Nations Unies c n n^

de législation n'est pas toujours pleinement appréciée. Divers orga tiism^

l'ONU étudient et élaborent actuellement des principes juridiques daa

domaines suivants : droits de l'homme, dont j'ai déjà parlé; droit c.s t^

définition de l'agression; les sept principes de base du droit internat anili

la Charte des Nations Unies, qu'on appelle par euphémisme «rélaiônsl

cales »; droit international privé relatif au commerce; envoi et récf puoD

missions diplomatiques spéciales et relations entre États et organisat:,)ns i

nationales. Comme vous pouvez le voir, malgré des déclarations ; essiri
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qu'il a cessé d'exister, le droit international est bien vivant aux Nations 

es. 

_ ouvel: s frontières du' droit international 
'gelqu ,-unes des perspectives d'avenir les plus passionnantes résident dans  i Pap-

e tio. des principes juridiques aux nouvelles frontières des efforts huMairis. Il 

e  a pLl: si longtemps que la découverte et rétude de l'Antarctique ont transformé 
›enti ,!rit le plus méridional du monde en une source de frictions et de contro-
ees ternationales provoquées par des prétentions territoriales opposées. Le 
ete l'Antarctique de 1959 a transformé cette région en une zone où 

erce une collaboration pacifique. Voici, maintenant, que nous nous intéres- 
à1 ;xploration et à l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique et, demain, 

.era cirobablement le tour des fonds marins. 
Li, mise sur orbite du premier Spoutnik soviétique, en 1957, a annoncé 

wèner mit de r âge spatial dans lequel nous vivons. En se fondant sur l'expé-
'  ce cl' l'Antarctique, l'Assemblée générale a institué un Comité des utilisations 

eli  qu de l'espace extra-atmosphérique, lequel a créé un sous-comité juri-
' 	e, . nt le Canada fait partie, pour étudier « la nature des problèmes 

qui peuvent se présenter au cours de l'exécution des programmes 
plo: don de l'espace extra-atmosphérique ». C'est finalement en 1962 que 

b- d'entente a été suffisant pour permettre l'adoption à l'unanimité par 
-p A m lce -générale de la « Déclaration des principes juridiques régissant les 

'tés des États en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra- 
osp.1 "ligue ». L'Assemblée générale a accepté aussi que le fond de cette 

F 	arw. ,n serve de base à un traité sur l'espace extra-atmosphérique. Certains 
o-  déclaré de leur plein gré qu'ils -respecteraient les principes juridiques 

' 	-nu dans la Déclaration. Ainsi l'ambassadeur des États-Unis, Monsieur 
.ï , venson, a fait l'énoncé suivant : 

pensons gue ces principes juridiques traduisent resprit du droit international 
ce  cceptent les membres des Nations Unies. Pour leur part, les États-Unis sont 

.4 dés . respecter ces principes. 

ceprésentant de l'Uriion soviétique, Monsieur Fedorenko, a répondu 
ces • -rmes : 

, rion soviétique a également l'intention de respecter ces principes. 
ainsi qu'à l'unanimité les Nations Unies ont fait avancer le droit 

91= mai nal. Le Canada a joué un rôle actif quand il s'est agi d'incorporer ces 
eicipc reconnus dans le Traité sur. l'espace extra-atmôsphérique de 1967. 

'it  r tif à l'espace extra-atmosphérique 
trah confirme que l'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmoisphé- 

- e  d  went se faire au profit de tous les pays ,du monde, quel que soit leur 
e ( ; développement économique ou scientifique. Il proclame la liberté 

' e d .cces  à l'espace extra--atmosphérique et son utilisation sans discrimination 
cur sorte. Il affirme que l'espace extra-atmosphérique, y compris la lune 

ct  s a, les corps celestes, ne peut pas faire robjet d'appropriation nationale et 
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qu'il sera utilisé exclusivement -à des fins pacifiques . Il interdit la i iise

orbite ou l'installation sur des corps célestes d'armes nucléaires ou de .
autre typé d'armes de destruction massive. Il étend les dispositions lu t
international aux activités menées dans l'espace extra-atmosphérique ot sur
corps célestes . Il est extrêmement encourageant de voir que l'humani é r

a montré assez de sagesse pour établir la réglementation organisée d'une ;one
aurait pu devenir la source de nombreux conflits internationaux .

Le Comité de l'espace extra-atmosphérique des Nations Unies pou su iâ,

travaux d'élaboration du droit concernant l'espace extra-atmosphériq ie .

accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitu`

des objets lancés dans l'espace extra-àtmosphérique est entré en vi,,- leur

mois de décembre de l'année dernière . Cet accord rétablit l'équilibre nia

intérêts des États, qui lancent dans l'espace et récupèrent des objets spr tiaw

des astronautes, et les droits de souveraineté des États sur le territoire Jesq .

se poursuivent des opérations de recherche et de sauvetage. Mais le s- uci t

mordial du comité reste la sécurité et le retour rapide de cet « envoyé de l'hu

nité » qu'est l'astronaute .

La prochaine tâche assignée au sous-comité juridique de l'espac ° es

atmosphérique est de rédiger un projet d'accord sur la responsabilité e ; cas
dommages causés par des objets lancés dans l'espace extra=atmosl héri(

Étant donné l'augmentation prodigieuse du nombre et de la taille de s oi

lancés dans l'espace chaque année, il est inévitable que des accidents ï,ient E
un jour et qu'ils soient cause de dommages au sol. Les juristes ; intern itiofi:

cherchent à se préparer àfaire face à cette éventualité comme ils l'ont fâitl

de l'apparition des premiers avions.

Le Canada joue maintenant un rôle de premier plan dans l'étude lue v

les Nations Unies des possibilités techniques et des conséquences de 1 une

dernières réalisations de la technologie de l'espace - la radioditfusioi d>n

au moyen de satellites, apportant les émissions télévisées d'un pays dir{ ctev

dans les foyers d'un autre pays . Les satellites offrent beaucoup d'intérêt pou

Canada, vu que nous avons l'intention d'établir notre propre réseau nati ù
de communications par satellites . C'est ainsi que nous avons collaborÉ ,avèr

Suède en favorisant la création d'un Groupe de travail spécial des Natio is L

chargé d'examiner la question et en soumettant conjointement un doc imec
l'étude de ce groupe. Le document canado-suédois envisageait divers p oblër

juridiques comme le juste accès aux réseaux de communications et a,itres ;

protection contre la diffamation et la protection des droits d'auteur . Ce s:

des questions à l'égard desquelles il n'existe guère de règles juridiques inter,
tionales . Il y aura un besoin pressant de protection des intérêts publics 1 p«

et il faudra conclure des accords internationaux au fur et à mesure que 'étesi
ce domaine de la technologie . Ce ne sont là que quelques-unes des cons quer .

juridiques de ce développement inouï qui aura des effets sociaux et 1 ,)Iihq

profonds et de grande portée .

e

a

n i

B .

a

t r c

0

a i

no

lllF es r
L' 1

jo i
ro

ssi t

onfi

a m

t I
alit~

t ~

d e
me

La

11 e

olu

L

95 ;3 et
~tem

as_`es

te

pl

a

a

L

ét a

d

P

192 / AFFAIRES EXTÉRIEURES



a i lise

)u- de

►s lu

01 Sut

ani é r

ne :one

)OU -sur.

triq ze.

t restitu

vig leur

-e ntre

spr tiaw

re lesq.

^ souci

de l'hi

pac: e,

e:: cLLs

osI hén(

deS oi

s ï,^ent

ern itiofi

)nt fait

Je tue

e 1 nu

sioi dir

dir{ cte

rêt pou

au nati(

oré ave

ttio i$ U

3oc imeol
p obl:

t a,3tre^^

r. Ce

iies inte
cs 1 pa

'éteLie
)ns guef

;t p ^litiq

roit relatif à l'espace extra-atmosphérique se développe très rapidement,

Àère harmonieuse et voulue, en dépit de profondes divergences idéolo-

z développement illustre la manière dont le droit international évolue,

codification progressive de règles que les États perçoivent comme

ur intérêt commun. Il révèle également la valeur d'un forum interna-

sme les Nations Unies pour la codification du droit international.

t rE^.tifau lit des mers

tuer et ses ressources font `actuellement l'objet d'un intérêt vif et crois-

1onférences des Nations Unies sur le droit de la mer, tenues à Genève

aT_- ation mondiale accorde maintenant son attention au développement

no , eau régime juridique pour le lit des mers et des océans au delà des

es c la juridiction nationale.

L'l: mine utilise depuis longtemps les moyens de transport maritimes et il

joi tiré de la mer une importante partie de sa nourriture. Cette utilisation

tio1- Ae des océans a inévitablement donné lieu à des conflits, qui ont

ssit; :, leur tour l'élaboration du droit maritime. Deux notions sont venues

onf` dans le développement du droit de la mer : premièrement, le concept

a rr fermée sous la juridiction et le contrôle de certains États; deuxième-

t, le ;oncept de la mer ouverte accessible à toutes les nations sur une base -

alitë A partir du XVIII' siècle, les États côtiers ont reconnu qu'ils ne pou- -

t^ ,-idre leur souveraineté qu'à une zone étroite des eaux maritimes le

de curs rivages. Cette « mer territoriale» a été généralement acceptée

, ant trois milles de largeur.

revendications d'un nouveau genre concernant la juridiction nationale

des réponses nouvelles. Le droit de la mer est entré dans une période

^i rapide, riche en promesses; mais aussi en difficultés.

^t en 1960, n'ont pas réglé la qnestion de la largeur de la mer territo-

es limites de la juridiction des pêcheries. Le Canada a joué un rôle

ces deux réunions et a présenté une formule qui jetait presque les

ïie solution de compromis. C'était le concept d'une zone exclusive. de

sauvegarderait la liberté de navigation en maintenant une étroite

ter 1-oriale; tout en permettant aux États de garder sous leur juridiction

plus ;_rande partie de leurs pêcheries côtières. La notion de la zone de pêche

a' ptée depuis dans la législation d'un grand nombre de pays, y compris

tat :Jnis et le Canada.

La iuestion de la mer territoriale et des limites de la zone de -pêche n'ayant
été églée aux Conférences de Genève, nous nous trouvons devant des

^ndic lions nationales portant sur une zone qui varie de <3 à 200 milles.

ap? -e d'un navire du Service de renseignements ou la saisie de bateaux de

e s .t des exemples éclatants et dangereux du besoin pressant d'un accord

nat zal sur ces questions.

o. `-'fois; ce n'est pas l'exploitation classique .des mers qui a entraîné le



changement le plus important dans l'attitude des nations. Grâce at pr^ ése

tecluiologique, il est maintenant possible de fouiller les mers, de pu ser ien

1es gisements miniers qu'elles recèlent et d'en exploiter les ressources à nnz nt

plus grande profondeur et à des distances plus considérables de la c< te. :^, ace

La Convention touchant le plateau continental, adoptée en 1958 , ac;

des droits souverains aux États côtiers en ce qui concerne l'explc atir ;,^111^

l'exploitation des ressources naturelles du plateau continental. Ces lreit a 4`

changent en rien le statut des eaux qui s'étendent au delà du plate,,a e,. ^^e`

sont toujours considérées comme des eaux de haute mer ouvertes a x a és :

États pour la navigation et la pêche. Toutefois, l'exploitation du plate iu c la

nental peutéventuelle ment avoir des répercussions sur la liberté de la n, vig,^VT_Lw-q"

et la juridiction, restreinte actuellement, peut s'étendre lentement de r an . ale

T^'engloberles eaux qui dominent le plateau.
Malheureusement, la Convention touchant le plateau continenta a ^er'

faiblesses majeures. D'abord, elle dit que le plateau continental comn ençt ^d

sens juridique, là où la mer territoriale finit; cet élément demeurera Il e!

aussi longtemps qu'aucun accord ne fixera la largeur des eaux ter itori

Deuxièmement, elle définit les limites extérieures du plateau continent^ co^

étant le point où les eaux atteignent `une profondeur de 200 mètres ou iu

de ce point, là où la profondeur de l'eau permet l'exploitation des ress urc^,

sous-sol. En raison de cet élément « d'exploitabilité », la définition juri(

du plateau continental est très élastique. Une interprétation trop largc ou

étroite de la Convention peut facilement mener à un nouveau genre Cirn

lisme sur les océans.

Proposition clé présentée par Malte
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mriTelles sont les raisons qui, en 1967, ont motivé la proposition que Mat

présentée à l'Assemblée générale des Nations Unies et dont les rép`^c0 ^ t

juridiques, politiques, économiques et, militaires sont si vastes qu'ell s f s' ^

pendant longtemps encore l'objet d'études et de discussions sérieuses

La proposition de Malte demande aux Nations Unies d'entrepr ;ndrt

« examen de la question de l'affectation à des fins exclusivement paciiquis

lit des mers et des océans ainsi que de leur sous-sol, en haute mer, au del'a

limites de la juridiction nationale actuelle, et de l'exploitation de eurs

sources dans l'intérêt de l'humanité ».

Le Canada est au nombre des 35 pays qui ont fait partie du premir r COI

établi par l'Assemblée générale en 1967 pour mener à bien cet cxanie o• N'

pays est également représenté au sein du nouveau Comité permane t d'J

des mers, comité composé de 42 membres et créé en octobre dernier (a vu'

poursuivre ce travail.
On n'est arrivé jusqu'ici qu'à un accord limité à propos du lit .as P

Il est généralement admis qu'une certaine région du lit des mers n' ;ntrz

dans les limites actuelles de la juridiction nationale-, que cette régic dc
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esei iée à des fins pacifiques; et que les ressources de la région en question 
ient "3tre exploitées dans l'intérêt de l'humanité. Toutefois, ces principes 
nt e souligner les difficultés qu'il faudra surmonter si r on veut parvenir 
acccA plus général. 

es 	la juridiction nationale 
a qn stion des limites de la juridiction nationale, le Canada a soutenu, de 

"rale, que le plateau continental est un concept juridique fondé sur des 
i..:, .)graphiques et géologiques et qu'il faut tenir compte de ces réalités 

la : . ."finition des limites de la juridiction nationale. A propos des règles 
que., touchant la partie du lit des mers qui s'étend au delà de la juridiction 
ale, nous avons affirmé qu'il est trop tôt pour adopter une position défini-
To‘ -  gr.loiS , . nous sommes disposés à accepter, pour le- moment, r opinion 
gel-L..1 ale voulant que les règles qui régiraient cette section interdisent toute 
de. prise de possession nationale. 
e. • : manifeste que le principe voulant que les ressources du lit des mers 
a;: delà des limites de la juridiction nationale soient exploitées dans 

l'humanité exerce une influence directe sur la nature des règles 
que-, qui doivent être élaborées à ce sujet. La résolution des Nations Unies 
abee le Comité permanent du lit des mers restreint quelque peu ce principe 

mentionne « les avantages offerts à toute l'humanité, compte tenu 
ért . :s et des besoins_ particuliers des pays en voie de développement ». 

il d  uire de là qu'on devrait remettre aux Nations Unies une partie des 
es p .. venant de r exploitation de la région internationalisée du lit des mers 
e d. l'aide au développement et à des fins analogues ? Qu'adviendra-t-il 

à l'ONU un revenu indépendant de cette nature ? Ce projet est-il 
nt rentable par rapport aux investissements requis pour l'exploitation 

. mers ? A l'heure actuelle, les questions sont plus nombreuses que 
por- 's. 
ou ces questions seront étudiées par le Comité permanent du lit des 

2omité des dix-huit puissances sur le désarmement devra, quant à lui, 
aisi ie la question de réserver la région internationale du lit des mers à 
s --- clusivement pacifiques. 

L -:1-It que pays dont le littoral est l'un des plus longs du monde et dont 
continental équivaut à environ 40 pour cent de son territoire, le 

:ut comprendre et partager l'enthousiasme crée, par la proposition 
urtout chez les pays en voie de développement. L'espace océanique 

eut:. la dernière frontière terrestre de l'homme et nous tenons à joindre 
oit à ceux qu'on déploie afin Ide la soustraire à la course aux armements, 

xple :Ler de façon méthodique et coopérative, et de consacrer une partie 
res .ources à réduire l'écart alarmant qui existe entre les nations riches et 
tio pauvres du monde. ' 

,-xemples de l'application progressive du droit international et des 
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compétences juridiques aux problèmes importants qui se posent à 1i co

nauté mondiale représentée aux Nations Unies, démontrent que le d oit

national est bien plus qu'un instrument de prévention de la guerre. ('est

un moyen nécessaire qu'on utilise pour éliminer la-discrimination, pr )téo^..

droits de l'homme; instruire les ignorants et soulager les opprimés. Aux \t

Uniés, il nourrit constamment Je sentiment des valeurs qui anime les iati

les peuples en les poussant à atteindre des objectifs concrets sur le plai n^

C'est là une sphère d'activité internationale où les Canadienp;^

apporter une contribution valable à1'avenir de l'humanité. J'espère qr ;, c:

d'entre vous y consacreront leurs talents.
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CONFÉRENCES

jnt parlementaire, réunions du printemps du Conseil interparlementaires : Vienne,

a 7 ,,u 13 avril.

, rr uion ministérielle du printemps :Washington, les 10 et 11 avril.

issj^;économique pour l'Amérique latine, session annuelle : Lima, du 14 au 23 avril.

^bléc: rje l'Atlantique Nord, réunion du comité permanent :Washin9too, les 17 et

s

éumon ^ Comité ministériel Canada-Japon : Tokyo, les 17 et 18 avril.

.CED. Conseil sur le commerce et le développement, reprise de la huitième session

;znè^:, dit 5 au 17 mai

issoriatio parlementaire du Commonwealth, conférencc régionale des Antilles : Antigua,

^» r u 1^ au 16 mai.

psh t p, américain ,de géographie et d'histoire, neuvième assemblée générale : Mexico,

1tu 2+ mai au 20 juin.

CED Conseil sur le commerce et le - développement, neuvième session : Genève,

,. u 2-1, ioÛt au 12 septembre.

- -iènle '--ongrès international sur l'aviation agricole : Kingston (Ontario), du 25 au

9a.

? érenc mondiale sur les oiseaux nuisibles à l'aviation : Kingston (Ontario), du 2 au

sep mbre

Co renr de la Croix-Rouge in

au I,' septembre.

au 2 septembre.

ernationale, vingt et unième session : Istanbul, du 13

^nt ieac des orateurs et des présidents du scrutin du Commonwealth : Ottawa,
.-:7 ^ - .. .. ^ . . ^ . . : ^ . . .. .

ç^,iatio
'mu"

sultatif du Plan

nternationale des Parlementaires de langue française, deuxième conférence

: Tunisie, septembre ou octobre.

3iauo parlementaire du Commonwealth, conférence générale : Port of Spain,

- au octobre.

^1t c )hre.^

Colombo : Victoria (Colombie-Britannique), du 14 auCorü'^^^

3
tt1IlIU

blé, de l'Atlantique Nord, quinzième conférence annuelle : Bruxelles, du 27 au
1 0= ^bre.

ini parlementaire, cinquante-septième conférence interparlementaire : New Delhi,

tl :, octobre au 7 novembre.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉnUSSIONS
À L'ADMINISTRATION CENTRALE
À OTTAWA, ET À L'ÉTRANGER

M . C. E. Campbell a pris sa retraite de la Fonction publique le 16 décémb e 1

M. P. C. Dobell a démissionné du ministère des Affaires extérieures -le 1 ja~vie r

M. L .-A. Delvôie, de l'ambassade du Canada au Caire, a été affecté àl'adr

centrale, à compter du 29 janvier 1969 .

1Vi.G. Rejhon, de l'administration centrale, a été affecté auprès de la Commrssim irl :
tionale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam, à compter du 30 ja , via l

M``° A. L. O'Connor, de l'ambassade du Canada à Tokyo, a été affectée-à l'adrinislr
centrale, à compter du 31 janvier 1969

. M. R. J. Buchari est entré au ministère le 1°rfévrier 1969à titre d'agentdu servi eéf t
de classe 3 .

NL P .-E . Laberge . de la Commission internationale pour la surveillance et le cDotrz,

Vietnam, a été affecté à l'administration centrale à compter du 1~` février 1969.

M. J . S . Hibbard, de l'administration centrale, àété affecté àl'ambassadé du ',and
Caire, à compter du 4 février 1969 .

M. R. W. MacLaren a démissionné du ministère des Affaires extérieures le 6 fé rier [

M"` J . Matthews, du haut commissariat du Canada à New Delhi, a été aff~ I :

]'ambassade du Canada à Helsinki, à compter du 8 février 1969

. M. C_ J . Woodsworth, ambassadeur du Canada en Afrique du Sud, est auss acc :;
auprès du Souaziland à titre d'ambassadeur, à compter du 10 février M q .

M. R. A . Bell, de l'administration centsale, a été affecté à1'ambassade du Canad à P-

à compter du 12 février 1969 .

M. D . W. 1Vlunro, ambassadeur du Canada à Costa Rica, est aussi accré( aé aq
d'El Salvador, à compter du 14 février 1969, et auprès du Honduras à e)mptr

19 février 1969, à titre d'ambassadeur .

Ni . J . A'. Roberts, ambassadeur du Canada en Suisse, est aussi 'accrédité à Al :er à !
d'ambassadeur, à compter du 21 février 1969 .

Mi`` S . M. Wise, du haut commissariat du Canada àLagos, a été affectée à]~adr 'n-
`centrale, à compter du 24 février 1969.

M. J .-G . Valiquette, de l'administration centrale, a été affecté à laDélé2ation u Col
auprès du Conseil de l'Atlantique Nord à Bruxelles, à compter du 25 fé~ riéi' B

M. G. IgnatiefF, représentant permanent du Canada auprès de l'Organisation ds' Na b

Unies àNew York, a été nommé représentant permanent du Canada et ar abass~

àla Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, a Gd
à compter du 25 février 1969

. M. L. A. K. James, du haut commissariat du Canada à Kuala-Lumpur, a été a$ -! -

de ]a Commission internationale pour la surveillance et le contrôle at
à compter du 28 février 1969 .

M. M. F. Yalden a démissionné du ministère des Affaires extérieures le 28 f

é M. J .-C .-L .-Y. Beaulne, ambassadeur du Canada au Brésil, a été nommé r

à New York,à compter du 28 février 1969: 0

permanent et ambassadeur du Canada auprès de]'Organisatiorides Nat ~» I
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LES TRAITÉS

Faits courants
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-Uni:: l'Amérique

nge notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis

]'An-, ;que concernant l'application de garanties au transfert de petites quantités

^raniumdu Canada aux États-Unis.

Washington les 28 et 30 janvier 1969.

En vigueur le 30 janvier 1969.

_e notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis

d'Arnique concernant un programme spécial d'exécution pour les réservoirs Duncan

c Arrow dans le bassin du fleuve Columbia.

Ottawa le 30 décembre 1968 et-le 26 février 1969.

En vigueur le 26 février 1969.

ige ;_ notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la France

oncc .nt la construction, l'entretien et le fonctionnement d'une station de quarantaine

p •..r bovins sur le territoire des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Ottawa le 3 avril 1969.

En vigueur le 3 avril 1969.

^f ;a e d notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'État d'Israël

J nadif; ^t l'Article 2 1 de l'Accord d'extradition entre le Gouvernement du Canada et

1; Gouvernement de l'État d'Israël.

Israël le 4 février 1969.
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C ge c notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Confédération

uisse enouvelant pour une durée de trois ans l'accord du 6 mars 1958 concernant

l itisation pacifique de l'énergie atomique.

Ottawa le 23 avril 1969.

En vigueur le 23 avril 1969 avec effet rétroâctif (à compter du 31

juillet 1968).

ûus1ov

^Co u re f aux services aériens entre le Gouvernement' du

épublique socialiste de Tchécoslovaquie.

à Prague le 20 mars 1969.

En vigueur le 20 mars 1969

Canada et le Gouvernement

^- ]a
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Multilatéraux 

Accord mettant fin aux accords relatifs aux services télégraphiques du Corn nonv 

signés à Londres le 11 mai 1948 et le 25 .  juillet 1963 

Signé à Londres le 27 janvier 1969. 

En vigueur le 1" avril 1969. 

Accord financier de 17Organisation des télécommunications du Commonwealth. 

Signé à Londres le 27 janvier 1969. 

En vigueur le ler avril 1969. 
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Le Canada et le Pacifique
IN

DISCOURS PRONONCÉ PAR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT

AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES, MONSIEUR MITCHELL SHARP,

AU CERCLE DES CORRESPONDANTS ÉTRANGERS À TOKYO,

LE 15 AVRIL 1969.
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QUATRE années et demie se sont écoulées depuis ma dernière visite . a 1^;

C'était à l'occasion d'une réunion ministérielle canado-japonaise <. lac

j'ai assisté à titre de ministre des Finances. Vous ne m'avez pas a1i rs L

à faire une causerie, probablement de crainte que je ne vous entret.enn;

choses désagréables comme les taxes et les problèmes de balance des- p riem

les quotas et les restrictions. Quoiqu'il soit nécessaire à l'occasion c affru

ces réalités, croyez bieri que je ne m'y arrêterai pas aujourd'hui. J= prc

vous parler du Canada et du Japon de même que du Canada et du Pat ifique.

di,

es i

e di
anadie:

Ver_

lus

per

urs

Le Pacifique
A Tokyo, on pense naturellement au profil pacifique du Canada. Cl ez n

toutefois, de nombreux Canadiens fixent leurs regards sur l'Europe ori

quand ils ne s'attachent pas, aux événement-, de notre propre contint nt

américain et à nos relations très étroites et plutôt spéciales avec les É ats-U

Les origines d'une grande partie de notre peuple, de notre culture, de n

politique, de notre histoire, de notre exploration et de notre comrr erce

toutes concouru, à nouer intimement les fils de la destinée du Canad; dam

trame de la grande communauté atlantique.

Toutefois notre histoire ne s'arrête pas là. Certains de nos premit ïs e,

rateurs se sont avancés à travers la zone septentrionale de notre vaste on

dans l'espoir de trouver le Pacifique et, par là, une autre voie commer iale

l'Asie. A cette tâche déjà peu aisée, se sont opposés des obstacles°nat rels,

exemple les rapides du Saint-Laurent dans les environs du Montré 1 a

Nos premiers explorateurs français ont nommé ces rapides La Chine, app-,

ainsi le pays qu'ils espéraient atteindre.
Au fur et à mesure que notre nation s'est étendue d'un océan à l^

et que les provinces de l'ouest du Canada sont devenues plus grande5 et

pères, elles se sont tournées vers le Pacifique, l'Orient et l'Austral.sie J

naturellement que leurs aînées de l'Est s'étaient tournées vers l'Atl.-Itiqut

l'Europe. Vers la fin du XIX` siècle, nos hommes politiques ont env sagé'

la création de nouvelles voies de commerce et de communication pern; ttril

Canada de devenir un maillon important d'un réseaureliantl'Euro )e e1

pays de l'Asie et du Pacifique. Le commerce et les missionnaires nous ont ë

attirés dans cette direction. Le premier délégué commercial canadien °st a`
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dès la fin de la Première Guerre mondiale et l'une de nos premières

s 'on, 'iplorriatiques à l'étranger a été établie à Tokyo en 1929, un an aprè

s ou ert, _. de notre légation à Paris et deux ans après celle de Washington .

Le anada s'intéresse donc depuis longtemps aux pays du Pacifique et,

1 art; °lier, au Japon . Néanmoins ce n'est qu'à l'issue de la Seconde Guerre

io dia que les Canadiens sont devenus conscients du Pacifique comme ils

étatent ~e l'Atlantique, en tant que débouché naturel de notre commerce et

v~m olé e notre personnalité internationale . Du point de vue économique, cet

ïte èt c~ issant manifesté à l'égard du Pacifique est attribuable aux progrès surpre-

dr= apon, au développement constant des pays voisins et à l'essor remarqua-

es i tustries minières et manufacturières du Canada occidental. Au cours des

e (1= nières années, les événements d'Asie- ont plus que jamais rappelé aux

Mdie. . que nos intérêts sont en jeu malgré l'océan qui nous sépare . Le

n ver_= nt de la Chine après la Seconde Guerre mondiale, la Guerre de Corée

lus ~-cemment, la Guerre du Vietnam ont incité les Canadiens à se pré-

per : la marche des événements en Asie de l'Est et du Sud-Est en raison

1eurs ffets sur la paix et la sécurité du monde . Tout cela nous a menés

i2 e p: grande conscience du fait patent que le Canada est un État du Paci-

iqq au, - ra que de l'Atlantique et :à réaffirmer ce fait comme principe fonda-

Mal ( . notre politique étrangère.

Je ~ peux vous dire exactement comment nous allons app liquer ce

ipe ~oncrètément . Dans la revue globale. de la politique étrangère du

da, Fous nous sommes penchés exclusivement jusqu'ici, pour ce qui est

Exil :-.ne-Orient, sur la question de la Chine . Il nous reste encore à aborder

em'c de nos relations avec 1'Asie et toute la- ré gion du Pacifique . En tout

l'é"i ation des relations diplomatiques dans une société démocratique et

p]uralisT, .~st en grande mesure unprocessus naturel et organique, surtout dans

ü ays: :omme le Canada, qui n'a ni la puissance ni le désir d'imposer des

sotution : En redéfinissant nos relations avec la communauté du Pacifique, nous

es uvent aux prises avec des forces qu'il nous est impossible de; maîtriser

esp4 : que dans les circonstances le Canada jouera un rôle constructif et

me e. il uent, bien que, par la force des choses, ce ne - sera toutefois pas le
` . .~ ier âle .

0

e Japo :

4nt 1` t dernier une valeur- de près . d'un milliard de dollars . Nous sommes

°ûn de ; hremiers États avec lesquels le Canada tient à, Tesserrer ses relations

le ~)on; qui joue actuellement un rôle très important dans notre vie

o om ; e . Le Japon se situe au troisième rang . des partenaires commerciaux

Can: a et il tend à la seconde place ; les échanges entre les deux pays ont

is 1_ n longtemps les grands fournisseurs de produits de base nécessaires

cor nie japonaise . Cependant, nous -tenons à' offrir à nos producteurs

'a tres _occasions de rivaliser avec les produits hautement transformés du

,tla rtiqv

en °s t

nv sagé

rn; ttraii

ra )e e 1
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marché japonais,- et nous verrons avec plaisir la disparition des tntrr 
dont bon nombre sont des survivances dans l'économie moderne dt Ja?:  
à l'exportation de ces marchandises et de rios produits agricoles. 

Par ailleurs, nos importations du Japon sont seize fois plus -  élevée: qu't; 
ne Pétaient lors du premier accord - commercial canado-japonais, nclu 
1954. La grande majorité de ces importations consiste en produits mantfact 
et il arrive même parfois que là vente de certains articles japonais al  einti 
proportions qui bouleversent* réconomie canadienne. Il nous  incom De 
d'exposer franchement la situation à nos amis japonais ,et nous cor% tons j 
leur compréhension "dans les circonstances. Compile nos relations so  t sa 
et que nos intérêts sont réciproques, -  de tels échanges d'opinions ne zul 
pas tort De plus, les investissements japonais au, Canada ont aligner e co 
dérablement ces dernières années. Nous sommes heureux de constate r 
Japon contribue à l'exploitation des ressources naturelles de Ia C olotu 
Britannique et de r Alberta, et nous accueillerions volontiers de 'phi; gril 
investissements japonais, surtout dans nos industries manufacturières. 

Relations culturelles 
Maigre l'importance de nos rapports économiques, je ne voudrais as 
donner l'impression qu'ils représentent le but suprême des relations ch Cal 
avec le Japon et que seul le chiffre d'affaires indique le degré d'el- Lime 
existe entre nos deux pays. Ce n'est certes pas notre cas. A roccisio 
Centenaire canadien, le Japon a été un participant important à rls,xpo 
à Montréal, et le Canada est le :premier pays qui ait accepté de art i 

à l'Expo '70. A Osaka, un pavillon du Gouvernement fédéral rei résel 
le Canada et il y aura aussi des pavillons des provinces de Qt bel 
r Ontario et de la Colombie-Britannique. Touristes, hommes l'affi 
fonctionnaires et hommes politiques se déplacent en nombre croissan-  enb 
Canada et le Japon; quelque 15,000 Canadiens sont venus au Japon a da 
et on y en attend beaucoup d'autres pour 1970. Des étudiants, des uni ,  erst 
et des artistes canadiens visitent votre pays afin de mieux connai. :re 
patrimoine culturel et artistique. L'Orchestre symphonique de Toron 0, â 
par Seiji Ozawa, qui est devenu célèbre en Amérique du Nord, donne act 

ment une série de concerts au Japon; c'est la première tournée faite i pa 

orchestre canadien. 
Nos rapports intensifiés dans les domaines non gouvernementaux e 1101 

tance grandissante du Japon sur la scène internationale ne peu !nt 
reSserrer nos relations diplomatiques : sur le plan bilatéral, au court de c 
réunion ministérielle et pendant les entretiens particuliers avec les mir istres 

gouvernements fédéral et provinciaux du Canada; sur le plan multilaté 
à la collaboration étroite qui existe entre les délégations japonaises et ;are' 
nes au sein des principales organisations internationales dont nos 
font partie, nous nous surprenons à échanger des idées avec la fac lité t 
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qui caractérisent le respect mutuel et une façon semblable d'aborder

di Jaf e ro! ^' mes. Notre coopération dans le domaine politique est partrcuticrement

Nations Unies et dans les institutions de l'ONU. Sur le planécono

gdf e. e s'exprime plus spécialement par l'intérêt mutuel, en tant que puis

cc nclu ces ÿ.^ européennes, que nous portons à l'OCDE et au GATT. Nos deux pays

mafact un }^1-tenaire commercial de première grandeur dans les États-Unis et.tous

at:eint cw , Cr: _rrons de ne voir le monde économique des pays industriels se trans-

im De J unner , a un dialogue États-Unis-CEE.

nl:tons
so;1t s

e. eut ou<;: des derniers mois, le Gouvernement canadien a entrepris, comme vous

eraé eavez. le réviser totalement sa ligne de conduite envers la Chine. Cela traduit,

atcr qu, art^- . la prise de conscience du fait que le Canada est une nation du

C^lo^r: fiqu puisqu'il n'est pas possible de considérer la région tout entière sans

)1u, Il s er q - attention particulière à ce vaste pays dont . la population forme près

qua_ de la population du globe... Le projet, du Gouvernement canadien

e la déclaration publique du 29 mai 1968 faite _par notre premier

nonsieur Trudeau, dans laquelle il précisait que si son Gouvernement

s)as ^ ré^ : , il avait 1'intention d'entamer des pourparlers pouvant conduire à la

^ dr C nna'; ance du Gouvernement de Pékin. Après plusieurs mois d'études serrées

i'e, Lime ées sein de notre administration et après des e discussions avec un certain

)ccasio n bre gouvernements intéressés, la 'décision a été prise de demander à notre

1'F,xpo _ assa : à Stockholm d'entreprendre des démarches auprès de l'ambassade

e^arti: Chi, _ dans cette ville pour lui proposer d'entamer avec nous des

rel. rés ssic; sérieuses. Nous avons maintenant obtenu une réponse de la Chine

Qi c'-bec; ous ,pérons que les entretiens ^ que .nous sommes sur le point d'ouvrir

l'aff , , uir , le moment venu, à un échange de missions diplomatiques. .

an: entr^ , Il rr semble que c'est une excellente occasion d'expliquer pourquoi, en dépit

1% ;i d rés^ es que nous ont fait tenir en toute franchise certains pays amis; nous

►i- ersi orn; .:.s venus à la conclusion que le Canada avait tout intérêt à -nouer

at :re tenc ^t des relations diplomatiques avec la République populaire de Chine.

on o, , Er,. -^ref, cette raison n'est pas très différente de celle que donnait un

ne ac iste enommé à qui l'on demandait pourquoi il continuait à tenter la

e i ai p^ Ilquêtc du mont Everest: « Parce qu'il est là:.» Le Gouvernement réel de

*Chine est, dépuis bientôt vingt ans, celui de Pékin. Pendant une grande

x e 1'is . e c'..; cette période, le Canada s'est efforcé de multiplier ses relations avec

peu 'ent in(- !ans beaucoup de domaines, et en ce qui concerne un certain nombre

)uX;, de tre ,. a, en particulier le commerce, nos rapports avec ce pays nous sont

mir istres nus ,,récieux. Mais si la Chine a de l'importance aux yeux du Canada,

laté'al, ^t ^ feuilleter le journal chaque jour pour se rendre compte qu'elle en a

et ;anad i da le monde d'aujourd'hui, où elle occupe une place considérable sinon

^s ( 'ux ( rein,r plan. Si l'on arrive à découvrir les moyens d'assurer au monde une

fac lit^ du3 .)lë, il est clair que la Chine doit participer à cette recherche. Si l'on
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veut résoudre les problèmes du monde asiatique, la Chine doit prendl

leur solution.

I

Ces faits étant acquis, sans oublier l'importance grandissante de ^a C,

pour le Canada comme pour le reste du monde, la question n'est pas ,e s"

« pourquoi le Canada reconnaîtrait-il Pékin ? » mais plutôt, « por -qu^Î

Canada ne chercherait-il pas à nouer des relations diplomatiques av^c

pays le plus peuplé du monde ? ». A notre point de vue, le cours noç

lo^ique et raisonnable des choses voudrait que l'on entretienne des relÉ

diplomatiques avec un pays d'une telle importance. Cependant, éta t d:r

que, sur la scène internationale,; les résultats d'un tel geste seraient sa Is ai

doute extrêmement controversés, le Gouvernement canadien avait jusqu` pr^s

cherché, en toute priorité, à résoudre ces problèmes dans le coni -,xta

Nations Unies. En l'absence d'une telle solution, nous avons main °nL,

conviction que les incertitudes et les inconvénients de notre décisior ne

probablement pas le poids contre les arguments en faveur de la norr alis:

de nos relations avec la République populaire de Chine.

Depuis que le Gouvernement canadien a exprimé ses intentions au

de la Chine, on m'a posé, au Parlement canadien et ailleurs, de no nW,

questions sur la position de Formose. Je n'ai pas réussi à donner ple ne i_

faction à mes interlocuteurs canadiens et je crains de ne pouvoir le faii icio

plus. Il est clair que nous devrons modifier la nature de nos relat xls €

Formose, si nous entretenons des relations diplomatiques avec Pékin, c r il

pas possible de maintenir des relations diplomatiques avec des ré, nle^

revendiquent le droit de parler au nom du même pays. Je ne peux ps e^

dire ce que seront ces relations futures, car la décision ne dépend pas ni ,que-

du Gouvernement canadien. Pour ce qui est du statut de Formose, il

présomptueux de la part du Gouvernement canadien, de se prononcer daa^l

sens ou dans l'autre. C'est essentiellement aux Chinois qu'il incombe

miner le statut de Formose, car les deux capitales, Pékin et Taipeh cc nsidr

aujourd'hui cette île comme une province dé la Chine. Lorsque nous r°cofi^

sons d'autres pays, je l'ai déjà dit à la Chambre des communes, nous Ie t,^'

naissons pas obligatoirement toutes leurs revendications territoriales et nus n°

mettons pas non plus en doute; notre attitude est la même en ce qui coud

Formose.

( 1nad^:Nous sommes parfaitement conscients que le Gouvernement du

le Gouvernement du Japon n'ont pas exactement la même façon d'en. isag^

question de la reconnaissance de la Chine communiste et nous adine tons

nos intérêts puissent être différents. Nous sommes cependant restés e i cooI

étroit avec le Gouvernement japonais au fur et à mesure que nos plans pzen,

corps et nous avons écouté attentivement ce qu'il avait à dire. Nous coi cinuz'

de le faire et nous espérons qu'il comprend le raisonnement qui nous conL'

à prendre cette décision.
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Ân d'avoir été atteint. Il peut même sembler encore plus éloigné, car
beaucoup de temps avant que les passions déchaînées par la guerre

t et que les blessures se cicatrisent.
espérons que les entretiens qui se déroulent actuellement à Paris font

:n processus irréversible, dont l'ultime résultat correspondra à ce qui

cruellement défaut à l'Asie du Sud-Est: un règlement politique durable

iose. il
en toute justice pour ceux dont les intérêts légitimés sont en_ jeu, sans

ncei dais `lui yuc ^.c av1L Ut Jü1WUL ac%,cYLaulcral Luuwa Lw Yau1w ^.u

nbe
ca se. ys conditions peuvent sembler exigeantes. Elles ne sont pourtant pas

h cc midi
s car un règlement politique qui ne serait ni défini avec précision

<_

aut, ,élément clé de la politique asiatique et pacifique du Canada est notre

enF_ , en tant que membre des Commissions internationales de contrôle,

ni; au Laos et au Cambodge. Nulle part ailleurs en politique extérieure

e sc ,.i de la stabilité de l'Asie n'est plus manifeste que dans ces engagements

mat. _e de maintien de la paix, qui, lorsqu'ils ont été mis sur pied, il y a

ze ^as, étaient considérés comme une véritable aventure de pionnier, sans

cés^^ ^t ou presque, pour la guider. En acceptant d'entreprendre cette tâche,

an:- -t ne poursuivait pas un intérêt national dans le sens étroit du terme.

s e; ,érions pouvoir contribuer au processus de rétablissement de la stabilité.

ticipation ininterrompue aux Commissions traduit l'intérêt qu'ont porté

20u, °-nements successifs du Canada à ce même objectif. Cet engagement

pas `lujoursété facile. Si l'on considère les seuls effectifs du service extérieur,

con. ,te que 34 pour cent du personnel de mon ministère a servi dans l'une

l'au , de ces trois commissions. Dans ce domaine, ainsi- que- dans d'autres,

res -nsabilités envers cette partie du monde ont été écrasantes. Elles se sont
em. . révélées décevantes et décourageantes et n'ont pas toujours répondu
otre dente. La dangereuse escalade des hostilités au Vietnam_ au cours des
ées ,ixante a démontré que l'objectif, tel qu'il avait été prévu il y a quinze

eau Me inviterait immanquablement la répétition tragique des événementsus , ;conrlr^
^ on vcoulé des imperfections fondamentales des accords conclus à Genève

aus le a
iinze ans. Pour rétablir la paix et pour s'assurer que les nouvelleset n us L, ^

ept lis politiques soient mises en oeuvre, les garanties et.la présence interqui conr na€ 0RZ_ destinées à modérer la situation et `à aider au rétablissement d'une
ure ffi sante de confiance entre ceux, qui viennent tout juste de, déposer Ies

iu i ànad: _
eS,,ront probablement un rôle important à jouer sur le plan international.

I'en. isa^c
, P ^ , e h est impossible de dire si le Canada pourrait apporter une, contri=

3me tons
ffl' ', ' cace dans un contexte comme celui-là. Cela pdépendrait beaucoup des

es e 1 cu`^^anc'
que les parties directement impliquées nous feraient en vue de jouer

Il faudrait également savoir si les travaux à accomplir et les moyens
cor ünu¢r otrc is ositionp pour les mener à bien, donneraient à cette tâche des bases

us , con, n sar_ pour que cette contribution ait une! réelle valeur: Je ne veux pas

aîtr' - xagérément négatif ni pessimiste, et je ne cherche pas non plus à dire



que le Canada essaie de s'esquiver devant toutes les formes d'engaoemer,, ou

participation simplement parce qu'elles pourraient se révéler déceva~ _tes

difficiles . Loin de là . J'ai à cœur, cependant, de chercher à éviter les enga eme

improductifs dont le résultat est de fausser les problèmes plus que d'aid r à

résoudre .

En conclusion, perrnettez-moi de jeter un regard sur l'avenir de l'As e et

Pacifique en général . J'entrevois une région du Pacifique dans laquelle :es p;

oui sont actuellement développés écçnoriliqueniént, - les États-Unis, le 'an z
le Japon, l'Australie et la Nouvelle-Zélande -, continueront d'accrc are

échanRes commerciaux entre eux et coopéreront également avec les ) a~s

voie de développement pour l'accroissement du commerce, des investis ~em- .'
et de l'assistance . Une grande pa rt ie de ce que je -viens de mentionner se f,
dans le secteur privé, niais, en ce qui concerne le Canada, là où le Gouve nem- a

peut appliquer son action, il a l'intention d'adopter une attitude con : truct

reflétant notre rôle de pays du Pacifique. Le développement économiqu rapi

de l'Asie et du Pacifique, une mei lleure compréhension croissante de 1,

importance pour la paix et la stabilité mondiales et la prise de conscie ce l'
grande de la contribution de l'Asie à la culture et à la civilisation du mo i de s E'

tous des facteurs qui poussent le Canada à s'intéresser de plus près à cet! , rép
d'avenir de façon à créer de nouveaux liens qui viendront s'ajouter aux anc :;

pour le plus grand bien de tous . A cet égard, nous sommes impatients de î

se poursuivre et s'intensifier la collaboration qui existe entre le Cana la e t
Japon et que symbolisent les réunions ministérielles qui motivent, comme auje

d'hui, la présence de mes collègues et la mienne en terre japonaise .
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Il lion ministérielle Canada-Japon en. ou 
/al (tes ( 
aen 

tid 
E OI41TÉ ministériel canado-japonais s'est réuni pour la première fois à Tokyo 
jeu ;anvier 1963; il a eu, dePuis, quatre réunions, tenues altemativelment à 
)1(yo .:t à Ottawa. La cinquième rencontre a eu lieu à Tokyo les 17 et 18 avril 
69 est en 1961, à l'occasion de la visite au Canada du premier ministre 
Jarn, feu Hayato Ikeda, que le Comité a été institué en tant que forum 

ur e-s échanges de vues périodiques entre ministres des deux pays sur des 
estieis d'intérêt commun. 

Ls. secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp, déposant 
. Cf  mbre des communes, le 21 avril, le texte du communiqué conjoint publié 
tem=.: de la cinquième réunion, a fait la déclaration suivante : 

« e Comité ministériel n'est pas un organisme négociateur mais plutôt 
mo;. 'ai grâce auquel les ministres des deux pays peuvent échanger de temps 

autn leurs points de vue sur toute la gamme des relations bilatérales qui 
isten: entre« le Canada et le Japon ainsi que sur la situation internationale. 
fait  •:ue le Japon soit par ordre d'importance le troisième associé commercial 
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sécrÉ ,:dre d'État aux Affaires  extérieures dit Canada, M. Mitchell Sharp (à droite), 
se al; le premier Ministre du Japon, M. Eisoku Sato, dans la résidence de ce dernier,  



du Canada et en passe de devenir le deuxième constitue en soi une rais n s^

sanie pour motiver ces entretiens périodiques à un échelon élevé e itre f

ministres canadiens et leurs homologues japonais. Leur nécessité et let:;- uti

se trouvent augmentées du fait de la coopération de plus en plus étr)ite

s'établit entre les deux pays sur le plan politique comme sur d'autres pl ins

bilatéralement qu'au sein de toutes les grandes organisations internationa es d^

ils font l'un et l'autre partie. Mais par-dessus tout, ces réunions repr ^senix

une partie importante du rôle joué par le Canada, pays du Pacifique at ssi h',

que de l'Atlantique, et-elles traduisent également la recrudescence de ses icti^,ï

dans toute la région du Pacifique.

« J'ai participé à différents titres, à trois réunions du Comité minis ^riel

à mon avis, celle qui vient de se terminer est la plus utile qu'il ait tenue isqû

en raison, principalement, de la facilité de plus en plus grande avec laq °

s'engagent les discussions sur un vaste éventail de sujets. Cela ne veut ns

qu'il y a eu identité complète (le vues avec les Japonais. Quand nos opi tions

s'accordaient pas, nous avons indiqué clairement les points sur lesquels i y ar

divergence. Sur des questions bilatérales, par exemple, - vous le ver ez d-

le communiqué -, les ministres canadiens ont parlé avec assez de lei ^netu'

certaines restrictions commerciales japonaises qui font obstacle à quelques e^xp:

°tations canadiennes. Ces réunions offrent surtout l'avantage de perme Ire

ministres canadiens de s'entretenir directement avec leurs homologues ;apa^-^

sur des questions qui intéressent vivement le Canada. »

Texte du communiqué conjoint

La cinquième réunion du Comité ministériel canado-japonais a ei lieu

ministère des Affaires étrangères à Tokyo les 17 et 18 avril 1969. I e Jap

était représenté par : M. Kiichi Aichi, ministre des Affaires étrangères, I! (. Ti

Fukuda, ministre des Finances, M. Shiro Hasegawa, ministre de l'A,, ricula

et des Forêts, M. Masayoshi Ohira, ministre du Commerce internatio3al et

l'Industrie, M. Wataro Kanno, ministre d'État et directeur général de la pL

fication économique, et M. Osamu Itagaki, ambassadeur au Canada. L.s; r?F

sentants du Canada étaient : M. Mitchell Sharp, secrétaire d'État aux Affai

extérieures, M. Edgar J. Benson, ministre des Finances, M. Jean-Lt ; PzF

ministre de l'Industrie et du Commerce, M. Jack Davis, ministre de Pè^t

et des Forêts, M. Horace A. Olson, ministre de l'Agriculture et M. H rbed'

Moran, ambassadeur au Japon.

Les ministres ont passé en revue l'ensemble de la situation intel iatiol

et plus particulièrement la situation de l'Asie, y compris le Vietnam et a Gb;

Ils ont exprimé leur inquiétude en face du conflit vietnamien et l'espoi que

entretiens qui sont actuellement en cours à Paris mèneront rapidem nt à
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emk< : pacifique du conflit. Les ministres ont aussi reconnu que, à partir

joU,)ù la paix sera rétablie au Vietnam, il faudra obtenir la collaboration

sir po^ ble pour consolider encore davantage la collaboration et la consultation

armes ricléaires comme un pas important vers le désarmement nucléaire;

rna nale la plus vaste possible afin de maintenir cette paix et d'assurer

ros;; rité de la région; ils ont convenu que leurs deux_ pays demeureraient

étro-.-. communication au sujet du rôle qu'ils pourraient être appelés à jouer

tte 1. Reconnaissant que la paix et la sécurité de 1;'Asie sont liées de ^façon

ort<• ,te à la paix et à la sécurité mondiales, ils ont convenu que l'aide

norr,ue et technique des pays industrialisés doit suppléer aux efforts indivi-

is e'^ rollectifs que font les nations asiatiques ,en voie de développement pour

wer ?ur niveau de vie. A cet égard, le Canada et le Japon feront tout en

Mites ai existent déjà entre les deux pays par l'intermédiaire d'oraanismes

.a Banque asiatique de développement.que

Le. ministres ont accueilli la conclusion du traité de non-prolifération des

nt '̂atefois exprimé une certaine inquiétude en face de la course incessante
a arr =nents et ils ont invité les grandes puissances et le Comité des Dix-Huit

le c'^armement à renouveler leurs efforts en vue de mettre un frein à cette
Mlanc par des négociations bilatérales et multilatérales.

Er. sassant en revue la situation économique du Canada et du Japon,:

on, ° a noté avec satisfaction que les économies canadienne et japonaise

ils rit également examiné la situation financière internationale. L'applica-

nÀlessa,s dans les deux pays pour assurer la stabilité des prix.

cAtinu= t de progresser de façon régulière même si certaines mesures sont

n prr haine du système des droits spéciaux de tirage devrait, à leur avis,
+lib _; puissamment à renforcer le système monétaire international.
Le `omité a discuté de l'évolution du commerce international, y compris

^lu'-om; ?rce Est-Ouest. Faisant observer:que la mise en oeuvre des réductions
aire des négociations Kennedy s'effectuait selon le calendrier prévu, le

souliQné...l'imoortance de l'annlication totale de tous les résultats des
ocia ns, ainsi que la nécessité de,maintenir l'élan pris vers une plus . grande
ralis ion internationale de tous les obstacles au commerce, tant au point de
des -coduits industriels que des produits agricoles. Il a réaffirmé l'importance

9ïfi les .ux pays attachent à l'entente internationale sur les céréales, qui est
s Pi:, ^rêt des pays importateurs comme des pays exportateurs. Il a exprimé

Ç`aine, inquiétudes touchant des : démarches protectionnistes qui gêneraient

effo7
déployés en faveur d'une plùs grande liberté dds` échanges. Il a aussi

èxünr I rôle joué par les crédits et le financement' de l'exportation dans le
commei international.

Le ministres ont discuté de l'expansion envisagée de leurs programmes
1esj1ecti4 d'aide au développement. Le Comité a' pris note_ de l'importance du
d^^'1lop ment et de la prospérité de l'Asie. Soulignant l'importance qu'ils
^tt^ her' au progrès économique du monde en voie de développement, les
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ministres ont reconnu que, dans . dornaine du 'commerce, - Une applica . 	. 
• prochaine du système général dei tarifs préférentiels était souhaitable. ,es d . 	 . 

gouvernements devraient à leur avis poursuivre leur coopération dans 1( sari 
 la réalisation d'un tel système, lé fardeau des rajustements devant être c luitË 

ment réparti entre les pays industrialises  
Le Comité a . pris note dé l'essor continu enregistré par le c unitt 

canado --japonais depuis la dernière réunion' et à déclaré s'attendre  à me 
tinuation -de cette tendance, vu l'intensification des relations écoiromiq ies  I 
ministres 'canadiens se sont dits intéressés à -une diversification des eki ortaii 
canadiennes, qui consistent essentiellement en denrées alimentaires de t ise  et 

 matières premières  industrielles.- Tout en faisant part de -leur satisfactic  n (1c. 
le programme annonce par le Gouvernement japonais 'en vue d'Une el mir 
progressive des restrictions à -l'importation, ils ont invité les ministres  iu Jr  

- à tenir compte dès que possible des voeux Canadiens concernant -un régir le 'if 
pour certains produits frappés actuellement de restrictions. Lé Corn ré a 
l'étude des limites volontaires appliquées Sur les exportations de Ceitaim• ur  
japonais vers le Canada. Les ministres du Japon ont exprimé -  que 
limites devraient  être maintenues au minimum et éliminées le plus tôt pos 
Le Comité a ensuite examiné la nouvelle législation anti-dumping du C anad 

Le Comité a reconnu que les investissements de capitaux pouvaient lem 
contribuer à intensifier le flot des échanges et il a pris note du rôle y. iL  

ont joué dans le commerce entre le Canada et le Japon. Les -  ministres 
ont souligné Pimportance d'une. libéralisation  prochaine et plus po issée 
investissements au Japon. - - 

Les miniStres ont exploré les intérêts communs aux deux pay. I. 

domaine agricole  et en particulier les possibilités cl7un commerce tlarfj 
produits agricoles et d'une coopération technique accrue entre le Car ada 
Japon dans ce domaine. Ils ont discuté des problèmes relatifs aux p& herie 

Pacifique, y compris la cOoperation dans la mise en œuvre des' mesures e co 
vation, et ils ont accepté d'examiner plus longuement d'autres questions de p' 
d'intérêt bilatéral comme la coopération scientifique et technique dans 
des ressources. 

Le Comité s'est félicité de la coopération croissante et des écha: ges 
les deux pays dans bien des domaines, comme la tournée que l'Orchestr 
nique de Toronto fait actuellement au Japon Les ministres ont f ■ rmul 

souhait d'étendre les échanges .  culturels. De plus, les ministres cam liens 
indiqué les avantages qu'il y a à resserrer les liens scientifiques et tech igue 
renforceraient et élargiraient les relations entre le Canada et le Jap d 

ministres japonais ont noté que le sujet serait étudié minutieusement. 
Au cours de leur séjour au Japon, les Ministres canadiens ont té il 

par le Gouvernement japonais à visiter les terrains de PExpo '70 à Os t ka,  
Canada et les provinces de Colombie-Britannique, d'Ontario et de Que ee a 
chacun leur pavillon. Les ministres canadiens ont présenté leurs sc 
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lleur, pour le succès de l'Expo'70 et les ministres japonais ont rémercié

an,:^ a pour sa participation et sa coopération considérables.

Le. _)rogramme du Comité ministériel comprenait des réunions particulières

iale entre les ministres japonais et les ministres canadiens exerçant des

tior, analogues. On s'y est longuement entretenu de questions d'intérêt

utuel.

Lc ministres sont convenus que la cinquième réunion du Comité a été

e en offrant aux deux parties l'occasion d'échanger leurs points de vue sur

; om ,euses questions d'intérêt mutuel et qu'elle a donc contribué à resserrer

rela!; msentrele_Japon et le Canada. Le Comité a accepté l'invitation du

o vera,ment canadien de tenir sa prochaine réunion au Canada.

sc ahai,



énén

L PREMIER ministre d'Australie, M . John G. Gorton, accompa né è?

MII1e Go rton et de hauts fonctionnaires australiens, a fait une visite i fhcieL

au Canada du 2 au 4 avril, venant de Washington où il avait représenté s,n pr,

aux funérailles de l'ancien président Dwight D. Eisenhower; et avait ;onféé

avec diverses personnalités du Gouvernement des États-Unis .

Pendant son séjour à Ottawa, M. Gorton a fait plus ample conn issan, :

avec M. Trudeau, qu'il avait rencontré pour la première fois à la confére rczdc

premiers ministres du Commonwealth en janvier ; i1s'est entreténuég i lemzr,

avec plusieurs autres membres du Cabinet canadien . Le Premier iinisV;

d'Australie et M""' Gorton étaient les hôtes du Gouverneur généra' et I

M"'° Michener à la Résidence . Le soir de leur arrivée, le premier linistr

Trudeau offrait un dîner en leur honneur et le lendemain soir les isite r

australiens étaient les invités d'honneur à un dîner offert par le Golu .;er ;iee

(Presse canadienr c )

Le gouverneur général, M. Roland Michener (au centre), s'entretient, àIcr : es'(iÉ'"~

avec le premier m inistre d'Australie, M. John G_ Gorton (à droite) et avec 1, PrE'"

"ministre Pierre-Elliott Trudeau.
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énér^'etM'-iVlichener: Le jour suivant, ils assistaient à une réception donnée

ar le aut commissaire d'Australie, sirKenneth Bailey et Lady Bailey.

issan,
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etI
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erre `:ntretiens

Ie 3^ ril, lé premier ministre Gorton et M. Trudeau ont eu deux séries d'entre-

'une le matin et l'autre l'après-midi. Après les entretiens du matin,

-L Gc ton a assisté durant quelques minutes à une réunion du Cabinet canadien.

lus t<_d; il a eu des discussions avec M. Mitchell Sharp, secrétaire d'État aux

^ttairc extérieures, M. Edgar Benson, ministre des Finances, et M. Jean-Luc

)cpin, :.linistre de l'Industrie et du Commerce, qui avait l'intention de visiter

Aust, 7ie à la fin du mois. Les échanges de vues entre les deux chefs de gouver-

^emen!et les autres ministres ont porté sur toute une ^amme de sujets d'intérêt

1omn;: r, y compris des questions comme les prix du blé en vertu de l'Accord

tern, sonal sur les céréales, le Vietnam, - la reconnaissance de la Chine conti-

nentai, et divers facteurs qui influent sur les relations de l'Australie ett du Canada

Lec 1; pays en bordure du Pacifique. Les discussions ont fait ressortir l'intérêt

orté r les deux gouvernements aux affaires des nations du Pacifique, et à leurs
elatio mutuelles, traditionnellement empreintes d'amitié.

L matin du 3 avril, Mu3e Gorton a fait la visite du Centre national des
rts, .c le premier ministre Trudeau doit inaugurer officiellement le 31 mai.

I premier ministre et M1Oe Gorton ont quitté Ottawa le 4 avril pour

tour r à Canberra via Toronto et Vancouver.



Le vingtième anniversaire de l'OTAN

MESSAGE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

T E VINGTIÈME anniversaire de l'OTAN ne serait pas fêté comme il e doit

JJ si l'on omettait de rappeler la part prise par les hommes d'État car adie

aux discussions qui aboutirent à la rédaction du Traité de l'Atlantique Nord.

Avant même que ne commencent les néDociations, dès 1947 déjà, M. Sain(

- Laurent, alors secrétaire, d'État aux Affaires extérieures, avait semé le grai

dont allait germer l'Alliance lorsqu'il avait exprimé à la Tribune des 1 atk,

Unies l'inquiétude des nations éprises de paix devant l'incapacité où se t ouvai

le Conseil de sécurité d'assurer leur protection.

A cette constatation fondamentale, les négociateur s canadiens vaient

ajouté d'autres motifs de caractère social, économique et scientifique; -^ ussWt

approuvés et repris par les autres nations -, qui, dès le début permetta ent d^

présumer que l'OTAIST serait totalement différente des coalitions mîtairÊ.

habituelles.
En raison de ces origines, il était prévisible que les 6ouverneme its o:

limiteraient pas l'action de l'OTAN au règlement des seules questions de ^°curik'

et qu'ils lui accorderaient des responsabilités croissantes en matière de onsul

tation politique et de négociations à long terme se -rapportaüt au contr le &

armements ainsi qu'à la coopération scientifique et même économique.

Il serait exagéré de croire que la consultation politique à l'OTAN peut abouti

à des solutions rapides car il ne faut pas oublier que l'étendue possiblr de ia

coordination est limitée par la souveraineté et l'indépendance de chaque n ambre

Mais, dans ces limites, notre consultation aujourd'hui, - et les r; lai,

Est-Ouest y tiennent une place proéminente -, porte sur tous les endi )its do

monde où se produisent des situations susceptibles d'affecter la sécu ité uk

l'Alliânce.Le but de cette consultation est essentiellement de maint(air 90

certain parallélisme d'action parmi les Alliés et d'arriver par là à la solu ion de

problèmes importants de façon compatible avec notre sécurité. Dans ce ec nU

nous avons récemment accéléré et approfondi nos études sur tous les ;spc("

du désarmement, notamment sur le contrôle des armements et sur les récactioc

équilibrées de Forces et nous avons publiquement affirmé notre volc até à

discuter ces questions avec l'Est. Notre position quant â cette offre é:mecr.

inchangée en dépit de la prudence à laquelle nous ont contraints les .:centés

menées soviétiques en Europe centrale et en Méditerranée.

Nombre de choses élogieuses (et elles ne sont pas toutes entièrement injüsn

fiées) ont été formulées à l'égard de notre Alliance. Maintenant qu'elk

entre dans sa troisième décennie, nous devrions, il me semble, nous :.iontrz^

avisés et éviter de verser dans l'euphorie. Si la situation en Europe ccLnpOe

es
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les ires. encourageants, elle présente également de grands risques. Ce qui 

;ignits:s . que la mission de rAlliance n'est pas terminée. L'OTAN s'est révélée 
jn inurument souple, capable de eadapter aux circonstances changeantes. Dans 
Fa  ine..,ure où nous pourrons continuellement repenser et modifier nos tactiques 

la -.1rnière des événements qui pourront se produire, l'Alliance pourra, j'en 
muas  :.ersuadé, remplir le rôle que lui ont assigné ses membres, c'est-à-dire 

:elui dfl  organe de décision collective en vue du maintien de la sécurité et de 
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Oj°ganisation du Traité- de l'Atlantique Nei-d

RÉUNION MINISTÉRIELLE, WASHINGTON, D.C., AVRIL 1969.

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieasres du Canada, l'honorable A titclei

Sharp, a fait le 10 avril, au Conseil de l'OTAN, la déclaration suivante

Bien que nous commémorions aujourd'hui -un important événerr. -nt l^

l'histoire, nos délibérations porteront surtout sur l'avenir de l'Alliance pluà1

que sur son passé. C'est dans 1'ordre des choses. On ne peut mettre ej dout:

la valeur du rôle joué par l'Alliance en tant qu'influence stabilisa. ice zo

Europe et instrument de paix pendant ces deux' dernières décennies. '-e qi

importe maintenant c'est comment l'OTAN continuera à assumer un rôle posiJ

et constructif dans les circonstances où elle se trouvera dans les années sc ixan:^.

dix. Il nous faut décider à présent comment nous devrions envisaL er n:o

relations avec l'URSS et ses alliés dans le cadre -de la situation crr tie p-

l'invasion russe en Tchécoslovaquie.
L'Ouest doit continuer à rechercher dans ses relations avec l'Est ce q^

peut servir de base à la solution des problèmes en suspens. Cette niai iëre i,

voir comporte des risques et on éprouvera certainement des' revers d'- ger

des événements d'août et de leurs séquelles. La tâche revient à trot ver w

délicat équilibre entre deux attitudes, l'une consistant à encourager lr mal:

plication de contacts avec l'Est et l'autre à sembler excuser l'usage de ,a. fom;

tel que celui dont l'URSS nous a donné l'exemple par son interven ion m

Tchécoslovaquie. Il faut bien faire comprendre à l'URSS qu'une action ré )rcssf>,:

de cette nature ne fait que miner la confiance mutuelle qu'exige le dévelol pemà

de meilleures relations. Reconnaissant ces difficultés et ces dangers, lé: ^ 7ouvtf-

nement du Canada, en consultation avec ses partenaires au sein de l'/llian0^.

est prêt à s'associer à une politique de renouvellement progressif des onta^-

avec l'URSS et ses alliés du Pacte de Varsovie. Notre Alliance devrait w ssiétr

disposée à examiner à fond les possibilités présentées par l'allusion àu ie Cs

férence sur la sécurité européenne contenue dans le communiqué de la -éunü'

du Pacte de Varsovie qui a eu lieu à Budapest le 17 mars dernier.

Avec les autres membres de l'Allianee,nous accueillons avec pfais^

l'intention qu'a manifestée le Gouvernement des États-Unis de passe- de"

confrontation à la négociation avec l'URSS et de consulter ses partenair s a^'e

et pendant ces négociations.

Limitation de l'armement
L'une des questions les plus importantes à négocier avec l'URSS est la 1i nitatim

des armes stratégiques offensives et défensives. L'aboutissement des pot. rparle0

sur la limitation des armes stratégiques pourrait se révéler comme un ' )ùrni
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?oire . L'amélioration de l'atmosphère internationale qu'on en attend
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iine a~ . -ssionsoviétique éventuelle doive être maintenu au niveau voulu grâce

~néra ; voulant quele potentiel total de cette dernière permettant de décourage r

urn :fairé avancer les négociations sur d'autres sujets . Quant au maintien

la 'curitéde l'Alliance, ici, au Canada, nous acceptions le point de vue

I'exi~ : ence de forces classiques,-et nucléaires . Toutefois, en révisant 'notre

litiqi , de défense et en planifiant notre situation générale à cet égard, nou

s mrné. parvenus à la conclusion qu'actuellement, étant donné les circonstances

, s poc, bilités de l'Alliance nous permettent une redistribution de nos forces et

que nous commencions à prendre des mesures pour amener un e

i planifiée et échelonnée des effectifs canadiens stationnés en Europe .

relèvement économiquéde l'Europe occidentale a été l'un des facteurs

its qui nous a amenés à cette conclusion . De même qu'en Europe les
- l'Alliance contribuent à la sécurité de l'Aniérique du Nord, en Amériqu e

?, les efforts de défense con tribuent à assurer la sécurité de l'Europe.
rique du Nord, le Canada participe à l'Alliance de façon essentielle en
::nt avec les États-Unis à la protection de la force de dissuasion su r

repose la sécurité de l'Alliance entière .

considérations mises à part, nous, Canadiens, nous trouvons dan s
instances très particulières. Nous, poursuivons encore la mise en valeur

ande partie de notre potentiel et nous devons consacrer une' bonne
~ rtie - nos ressources à édifier une nation qui, . dans les années qui viennent,

trolr era plus à même de contribuer au maintien de la paix. Le Canada;

fative _ent peu peuplé, est un pays très vaste dont la superficie est égale à trois
is ce ; de tous les États européens de l'OTAN réunis ; la majeure partie de
tre irastructure est encore à réaliser . Des problèmes particuliers se posent
nous our la surveillance de notre immense territoire, sur terre, sur mer e t
ns k airs.

onsn; fion avec lés alliés
rmpc ie de souligner l'un des aspects de notre récente décision : l'engagement
e nç ; avons pris de consulter nos alliés pour exécuter la décision` que nou s
ons inoncée . Nous avons l'intention de commencer cette consultation à

chelc ministériel lors de la réunion du Comité des plans de défense qui aura
u en t:ai . Nous avons l'intention de tenir compte des divers facteurs que nos
1és pirront vouloir porter à notre attention au ,fur et à mesure de l'élaboration

If -nos ~lans en ce qui concerne la nature et l'échelonnement de la réduction

nos =orcés en Europe, qui a été maintenant décidée en principe, ainsi que
~~mpor nce'des effectifs canadiens laissés à la disposition de l'OTAN, et leur

plan : -,ion. Ce faisant, l'action dn Gouvernement canadien tiendra naturelle-

il' ta ~ent c apte aussi des changements de la situation internationale susceptibles

~~1` ~~ avoir les répercussions sur l'équilibre de la sécurité en Europe et ailleurs .~urn~



Dé_ quelque point de vue que nous envisagions la situation m )ndi-` nfér_^
nous devons tenir compte de la Chine. Nous en sommes arrivés au p int _ ;acte c

l'on; ne peut résoudre aucune des grandes questions, - détente, contr )le c: nce
armes, diminution de l'écart de niveau de vie entre riches et pauvres, édi 7catic ^e Bii-
d'une société mondiale stable et maintien de la paix mondiale -, sans )ren .geaï
cri considération le quart de l'humanité que représente la Chine. Trait Cr ^, ntiè

uctif dans la communaut: inG, sté ,
nationale, cela pose des problèmes dont le règlement n'est pas facilc. Mc nférc-
Gouvernement estime que toute solution devra comporter un élargissen ent d; nad; ^
contacts de la Chine avec les autres nations dumonde tant quant àleu por` nfer^
qu'à leur orientation. Voilà pourquoi notre Gouvernement a pris l i ^itiai nditi.°
d'explorer avec Pékin la possibilité de relations diplomatiques. s ni

Enfin, si l'OTAN doit continuer à bénéficier à l'avenir du succès c,i'elle n parts
obtenu dans le passé et, plus particulièrement, si elle veut se gagner l'a: )pui c^s
la génération montante, elle doit se disposer às'occuper des grands pr )blè 1ltats I
mondiaux autres que ceux de la sécurité et des compromis entre l'Est et ,'Ou^, L:

On a proposé, par exemple, que l'OTAN devienne une tribune où l'on )ourr été
étudier utilement les problèmes des sociétés modernes et la relation qi i exi. embr,
entre le conflit Est-Ouest et les disparités Nord-Sud. Le règlement des c iesti^^ - lutio_

entre l'Est et l'Ouest doit nécessairement passer en priorité. Ce n'est que lorsç ,-iinsi q:

les pays industrialisés de l'hémisphère nord se seront libérés de leur c: iintz. ^v.,ûie dc,

de leur défiancemutuelles que leur énergie et leurs ressources énormes 1 ouro " estic

servir de façon appréciable à résoudre les problèmes du monde : en ;oie tion^-
développement. nouVecs;:

Le 14 avril, l'honorable Léo Cadieux, le ministre de la Défense

a fait â la Chambre des communésà Ottawa le rapport suivant sur la j'é,,^

du Conseil de l'OTAN : ^elati€,

Une partie de la réunion de Washington a été consacrée à la comméi Iorati bu:

du vingtième anniversaire de l'OTAN mais les ministres se sont mon rés - 4ntrib

disposés à s'étendre sur les réalisations passées de l'Alliance. Leur tt,n!^^ rel;-

s'esti plutôt portée sur les problèmes de l'avenir, tant dans l'immédiat ràlo^ erer, ^

terme. Dans l'immédiat, il fallait décider comment continuer à réso ^.dre'' nsP^

problèmes entre l'Est et l'Ouest. L'intervention soviétique en Tchécos ovaq tion ;,

avait fait reculer l'espoir d'améliorer les relations Est-Ouest mais on a,onvzr ins

à Washington que le seul parti rationnel à adopter était de poursuivre le halo, ]Hals a]

entre les membres de l'OTAN et ceux du Pacte de Varsovie. Les 15 g uverc Étav

ments membres de l'OTAN se sont donc entendus sur une politique cmsisi^ ès arz

à renouer progressivement des relations avec les pays du Pacte de N arso',i 4^Pr^1=

et à explorer toutes les possibilités de négociations susceptibles d'aider à ésoIi^, ePit c=

les différends restés en suspens avec l'Est. Four se.

endn

Proposition d'une conférence de sécurité ?sdloblèr

Les ministres ont examiné assez longuement la proposition portant sur Ut^lcons

220 / AFFAIRES EXTÉRIEURES



:1 
p .)into 
r )Ie d: 
Ii  katir 

)ree 

t 	inti  
[c. Mo 
r . nt  

port  
i 

C n'elle 
)pui 

r Iblènd  
POtie 
mutral 

L i ex 
iestiod 
lorso 
ainte 

, ourd 

.tioncr l 
 réutà 

ioratir 
rés 
ttentil 

:dre 
ovaqi 

ulve: 
)ftsist5 

 atgià 

3tir 

gnférf,Ice de - sécurité ,européenne figurant dans le communiqué diffusé par le 

Iacte,*e B11. -3.pest posait de sérieux problèmes parce que les modalités proposées 

1:::,:-. ;Varsovie le 17 mars à Budapest La conclusion en a été qu'une confé-
ce . :e sécurité européenne telle qu'elle était envisagée dans la déclaration 

figea rit de reconnaître la prolongation .  de la division de l'Allemagne et les g,  
' ntiè.:, s existantes en Europe centrale. Accepter d'avance la position conunu-

ste s'.2-  ces questions aurait fait préjuger incontestablement de Pissue de la 

I
r nfén:,£e. Un certain nombre de délégations à Washington, dont celle du 

nad:-., estimaient que, si l'Est s'intéressait sérieusement à Péventualité d'une 
, nfére !ce sur la sécurité européenne, il pourrait être disposé à accepter des 
: nditiuls réalistes. Les ministres de l'OTAN ont convenu qu'il faudrait prendre 

s m sures pour sonder les intentions des pays de l'Europe de l'Est, 
en part.. -:ulier sur les questions qui pourraient être négociables. Il a été entendu 

Ittin ete,imun accord que, si une conférence devait avoir lieu, il fallait que les 
! ats-I.:: -fis et le Canada y soient tous deux représentés. 

1 li .-s de la réunion de Washington, une nouvelle perspective importante 
été -- cputée auX entretiens des ministres. Il s'agissait d'établir ce que les 

embr- ,,. de l'Alliance pourraient faire collectivement pour aider à trouver des 
" lutiol .. aux problèmes sociaux que doivent affronter les sociétés modernes, 
an 

 
si  si q. 'à combler l'écart qui existe entre les pays industrialisés et les pays en 

1 
 ie d, . développement. Il a été convenu que de nombreux aspects de ces 

,, estic. r, étaient déjà à l'étude au sein de certains autres organismes inter-
' floue x Mais, selon l'opinion générale, -l'OTAN pourrait aider à trouver de 

uvea7:m. et de meilleurs moyens de partager les points de vue et l'expérience 
latinise, à. cet égard. « 

elatio 5 entre l'Est et l'Ouest 
1 bu': ,r)rincipal de la délégation canadienne a été de s'assurer que l'OTAN N 	- 
ontrib :Tait, dans toute la mesure de ses possibilités, à améliorer rapidement 4 
e-à re12. :.ons entre J'Est et l'Ouest Le document sur cette question qui avait 
lé ren's aux ministres &appuyait sur un projet canadien et ses conclusions ont 

lampe u largement dans les re'sultats de la réunion. Dans la principale décla-
ation.nadienne

'  qui a été faite par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,- I .  
f ins 'ait non seulement sur les relations entre l'Est et l'Ouest en général 

lais ai. ,si sur l'importance qu'attache le Canada à ce que des pourparlers entre 
ï Étai --Unis et PUnion soviétique ne tardent pas à être entamés sur la limitation 
qs an és nucléaires stratégiques offensives et défensives. M. Sharp a aussi 1 
I 	

' 
Plim.. 'espoir que une fois commencés, ces pourparlers se poursuivraient, en N,  

[epit  ci :. tout recul temporaire sur d'autres fronts. 11 &est joint à d'autres orateurs 

rur sc lehciter du désir manifesté par le Gouvernement dés Etats-Unis d'entre- 

lendn: des négociations bilatérales avec l'URSS sur un certain nombre de 

1  oblèr...:s mondiaux, dont la limitation des armes nucléaires, et de s'engager 
conso . ter ses partenaires au fur et à mesure qu'avanceront ces négociations. 
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Relations avec la Chine
Le secrétaire, d'État aux Affaires extérieures a souligné l'importance que,;

Canada attache à l'inclusion de la Chine dans toute tentative visant régl^r

certains problèmes mondiaux importants. Il a fait connaîtré les mesr:es qi

ont été prises jusqu'ici afin d'établir des relations diplomatiques avec le t;ouv,r-

nement de Pékin, et il a signalé que nous avions maintenant reçu des ^hinoi

une réponse indiquant qu'ils sont disposés à entamer des entretiens :,riea

Ceux-ci auront lieu à Stockholm; par le truchement des deux ambass: des ,t

au besoin, nous enverrons des fonctionnaires d'Ottawa pour prêter m^ n-torù

à nos représentants diplomatiques. Il est à prévoir que ces entretiens dét uteroa:

dans un mois environ, mais rien n'indique combien de temps ils pourron durer

Nous désirons vivement qu'ils réussissent, mais ils seront de nature ess ntielle.

ment confidentielle, et il ne serait guère utile qu'ils-fassent l'objet d'une iiblicj't,

constante. Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures et moi-mêm^ avn

profitédel'occasion de cette réunion pour expliquer à nos alliés le résult ^t de ^

révision de notre politique de défense, puisqu'elle doit influer sur notr °faço^

d'envisaaer l'OTAN à l'avenir. Nous avons confirmé l'intention, qu'a le ^anÈ,

de -rester dans l'Alliance et avons informé ses membres de la décision qïi a z;

prise d'entreprendre une réduction planifiée et échelonnée - des effec ifs ^

Forces canadiennes stationnées actuellement en Europe. Nous avons xpliqu'

que, en faisant exécuter cette décision, le Gouvernement avait l'inter ion 2;

consulter étroitement les alliés du Canada. Le but de ces consultatior .; serâ.

de nous permettre de tenir compte du point de -,rue de nos alliés lors de établl-

sement des plans touchant la nature, et la cadence de réduction de no, Force^

en Europe ainsi que l'importance et le lieu d'implantation des Forces cari- Jieflus

que le Canada continuera à fournir à l'OTAN. Le secrétaire d'État aux Vait¢!

extérieures a déclaré qu'on tiendrait également compte de tout fait inter iatioÙ

nouveau susceptible d'avoir des répercussions sur l'équilibre de la séc r. rité r.

Europe et ailleurs.

Un certain nombre de ministres ont fait allusion directement à la Iécisiod

prise récemment par le Canada. Tout en se félicitant de notre inter :ion ù-

demeurer dans l'Alliance, ils ont exprimé l'espoir, que la décision de réduirt

nos effectifs en Europe ne serait pas mise à exécution de telle manièrt qù'e!t

risque de compromettre la sécurité de l'Alliance ou les perspectives de né., ^ciaîi(,!

entre l'Est et l'Ouest. Sans se départir de ce souci, ils se sont félicit, s de rr

que nous allions les consulter sur nos plans.

Cotninuniqu6 final

Le Conseil de l'Atlantique Nord s'est réuni en session minist -^ielle ^

Washington les 10 et 11 avril 1969. Il a célébré le vingtièméannivcs aire

Traité qui a scellé l'Alliance, et a entendu une déclaration du prési, --lit J^
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Ve
rég ~r

ecrsror

ion Lt

réduW

qu'elk

crat r°

de ~i

ritats I :1is . Les ministresse sontfélicités de la contribution décisive que l'Alliance

vart ~Dortée au maintien de la paix en Europe et à la sécurité de tous ses

1emb . . .,

I Jliance a été établie pour sauvegarder la liberté de ses peuples, leur

heritaEr ~et leur civilisation, fondés sur les principes de la démocratie, les liberté

s divié;les et le règne du droit, et pour apaiser la crainte que chacun éprouvait
e vol, dans une Europe di-~risée; éclater à nouveau la guerre faute d'un système

séc~:ité efficace . L'Alliance démeure. l'expression d'aspirations et de buts

U 1967, le Rapport sur les tâches futures de l'Alliance a souligné la double

Tf1l11ii s

.

ncticde celle-ci : la défense de l'Ouest, la recherche d'une paix stable ave
c st. i1 juin 1968;lesgouvernementsdes pays alliés s'étaient déclarés prêts

recW ,ber avec les autres États intéressés des mesures spécifiques et pratiques
~ mar -e de désarmement et de contrôle des armements, ,y compris d'éventuelles

esurc de réductions mutuelles et équilibrées de Forces . Bien que les espoirs
mrs d . ; l'amélioration des relations Est-Ouest "aient été gravement contrariés
ar 1„ rvention soviétique en Tchécoslovaquie, les ,ministres ont déçlaré en
wem: 1968 que l'objectif politique des Alliés demeurait -l'établissement de
latio? sûres, pacifiques et mutuellement avantageuses entre l'Est et : l'Ouest .
s ont éafflrmé, au cours de la présente session, que l'intention de leurs gou-
rnen~ °,ts était de poursuivre la recherche de progrès réels dans cette voie par
s cor -,cts ; et d'explorer toutes les-possibilités appropriées de négociation .

À ;nt notamment à l'esprit la situation en Europe de l'Est, les gouverne-
ents paÿs membres rappellent que toute amélioration durable des relations
ternp _~irales suppose le respect strict des principes de l'indépendance et de
ntéc , territoriale des États, ainsi que de la non-ingérence dans les affaires

~tc,rre 5 d'un autre État, du droit de chaque peuple de forger son propre avenir
(t de 1" ' ;ligation de renoncer à la menace ou à l'emploi de la force .

I ministres rappellent que l'un des principaux objectifs de l'Alliance est
"tabli, ment d'une paix juste et durable en Europe, fondée sur la stabilité,
sécu té et la confiance mutuelle . Les Alliés se proposent, en demeurant e n

eroité )nsultation, de rechercher, avec l'Union''soviétique et les autres pays
~Euro} orientale, quelles questions concrètes se prêtent le mièux à des négo-
~ atron-. ructueuses et à un règlement rapide. En conséquence, ils ont chargé

Con ,1 de dresser une liste de ces questions et d'étudier- comment pourrait
•enga,~ le moment venu et dans les meilleures conditibns, un processus de

< .°on; et de faire rapport à la prochaine réunion des ministres. Il 'est clair
~[' 1,2p - négociation doit être bien préparée, qu'il faudrait s'assurer la participa-
on de Jus les gouvernements dont le concours serait nécessaire pour parvenir
un rF ?ement politique en Europe . i

L" Alliés poursuivront également leurs études et - leurs efforts dans le
main du désarmement et du contrôle pratique des armements, notamment
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en ce qui concerne les réductions équilibrées de Forces, ainsi que les

déjà prises pour la renonciation à l'emploi de la force.

La solidarité politique des Alliés constitue un élément capital à l',ppra

d'une période de développement des contacts et d'éventuelles négociaticns <<

l'Est et l'Ouest. Le meilleur moyen de la maintenir est l'adhésion san:r&e

au principe de la consultation pleine et entière au sein du Conseil, ai ssi K,

avant que pendant toute négociation qui pourrait affecter les intérêts de 1 4lli^

ou de l'un dë ses membres. Dans cet esprit, les Qouvernements alliés ac :uéil

;ürope

éns_

crète

eviti

Liu-,

isati;

r qu
avec intérêt l'intention des États-Unis d'engager avec l'URSS désdiscusions esponsi,

les limitations d'armes stratégiques offensives et défensives.

Les Alliés participant au programme de défense intégrée dc l'OTAN °st r

qu'il est extrêmement important, au cours d'une ère de négociations, d'é Àterç

la position de défense de l'Alliance s'affaiblisse et que naisse l'es poir p éma

de voir apparaître des solutions aux problèmes en suspens. Le mainti n di

défense efficace est un facteur de stabilité, et il constitue la condition n^ces^^s
de toute politique de détente efficace.

En conséquence, ces pays membres de l'Alliance ont réaffirmé le r dz

mination constante d'apporter les contributions appropriées à l'effort --omr

de défense et de dissuasion à tous les niveaux, aussi bien nucléaires que c' issigi
Ils ont reconnu qu'il demeurait nécessaire de maintenir la stratégie ac uellc

l'OTAN, fondée sur une défense vers l'avant et une riposte appropri& à t[.

agression, ainsi que des moyens de dissuasion classiques et nucléaires «cri:

bles », y compris les niveaux de forces généraux et locaux appropriés. 1 e
sitif de défense nécessaire à l'Alliance comprend les forces stratégique do ^

suasion nucléaire, laprésence de forces classiques nord-américainès et zu

péennes substantielles, efficaces et suffisantes et des forces nucléaires (Pa
tactique dans la zone européenne, ainsi que des renforts suffisants prêts
intervenir.

M.

prog
stion

La

edéc

Les

cond

si qué

natu

nnu

orta-_,

ullen

es p'

rnat,

s pa,.
To,

pays

echn? -;

et

OcE

né a . :Les ministres de la défense se réuniront le 28 mai 1969 pour °xm^
chacun des éléments particuliers du dispositif de défense nécessaire pour -épo^

aux exigences ci-dessus. Ils examineront égalemènf la possibilité d 3cero`

l'efficacité de l'effort de défense, grâce à l'intensification de la recherche : omW

de solutions, par exemple aux problèmes de production et de standardi< ition( La

armements, soit entre toutes lés nations alliées, soit entre quelques unb^dra
celles-ci.

En examinant la situation à Berlin,- les ministres ont noté que des entra^

avaient récemment été mises àla liberté d'accès à Berlin. De telles entrG^
sont inadmissibles. Les ministres ont donné leur soutien à la volonté décl

des Trois Puissances de maintenir le libre accès de la ville, et ils on rap

la déclaration du 16 décembre 1958 du Conseil de l'Atlantique Nc-d et

responsabilités assumées par tous les États membres en ce qui co; cernc

sécurité et le bien-être de Berlin.
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Le 5 ministres considèrent que la réalisation d'un règlement pacifique en 

.ope  , ,résuppose, entre autres choses, des progrès vers rélimination des sources 

'tensi qui existent au centre de l'Europe. Ils considèrent que des mesures 

icrète:s.. visant à améliorer la situation à Berlin, à préserver le libre accès de 

te  viII  et à éliminer les entraves à la circulation et aux communications entre 

deux oarties de l'Allemagne représenteraient une importante contribution à la 
Esaü: a de 'cet objectif. Ils ont exprimé leur soutien aux Trois Puissances 

ar qu' Ales poursuivent leurs efforts en vue d'explorer, dans le 'cadre de leurs 
ponsà• ilités spéciales pour Berlin et rensemble de rAllemagne, les possibilités 
proi;  s méthodiques et négociés dans le règlement de ces importantes 
stlori  

La question allemande doit trouver• une solution pacifique fondée sur la 
déc:.iion du peuple allemand et sur les intérêts de la sécurité européenne. 
Les pays membres de l'Alliance savent que certains problèmes qui affectent 

concLions de vie dans les sociétés modernes leur sont communs. Ils savent 
si qué ces difficultés, si elles ne sont pas affrontées avec un esprit résolu, sont 
natus. à compromettre leur prospérité et leur avenir. Les ministres ont 
)flflU 3ue d'autres oraanisations internationales accomplissent déjà un "travail c 
)ortar; dans ce domaine. Ils ont chargé le Conseil permanent d'étudier 
unen- dans la pratique, les échanges de vues et d'expérience entre les nations 
es p ,  --nraient être améliorés, soit par une action menée au sein des institutions 

mati-.aales compétentes, soit par tout autre moyen, dans le but de créer dans 
rs pa  respectifs un cadre de vie mieux adapté au monde moderne. 
Tor': en se préoccupant de ces problèmes, les ministres n'oublient pas que 

pays le l'Alliance sont entrés dans une époque où les moyens scientifiques 
echni ues et les ressources économiques doivent contribuer au progrès paci-
2 et u développement de toutes les nations. 
Ou, leurs réunions ordinaires à l'échelon ministériel, les ministres ont 

mé q.' ,D le Conseil permanent devrait examiner la proposition selon laquelle 
pers: ?analités de .haut niveau de leurs ministères des Affaires étrangères se 
irai f  périodiquement pour procéder à un examen des grands problèmes 

)ng tc ,-me qui se posent à l'Alliance. 
La ?rochaine réunion ministérielle du Conseil de l'Atlantique Nord se 

dra  i Bruxelles en décembre 1969. 
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Une politique de défense pour le Canada

DÉCLARATION À LA PRESSE FAITE LE 3 AVRIL 1969

PAR LE PREMIER MINISTRE, M. PIERRE-ELLIOTT TRUDEAU.

C'EST PAR UNE politique de défense qui tient compte avec réalisme du ,onco

hautement technique et professionnel de ses forces armées, quc

Canada contribuera au maintien de la paix dans le monde. En réaffir :zantl

objectifs particuliers de notre pays, cette politique donnera un regain centh:

siasme et de confiance aux membres des forces armées. En outre, elle assur,-

avec souplesse l'utilisation des forces canadiennes, qui pourront ainsi remi

leur rôle selon les exigences particulières et les besoins du pays.

Le Gouvernement a rejeté toute proposition tendant à faire du CaiL

un pays neutre ou non engagé à l'égard des affaires mondiales. Opter pouri

tel rôle aurait entraîné le Canada à se dégager de ses alliances pré^

à mettre fin à tous les accords militaires de coopération conclus avec d'au.

pays. Si nous avons pris une telle décision, c'est parce que nous avons jgz 4L

nécessaire que sage de continuer à participer, selon lés modalités pe :iner',

aux accords de sécurité collective signés avec d'autres états, dans 1'inté à dl

sécurité du Canada, et pour la défense des valeurs que nos amis et nor;-mJ

avons en commun.

Défense nationale

Le Canada se doit de disposer de forces armées sur son propre territoir : enr

d'en assurer la défense et de mener à bien toute une gamme d7acti,îtésË

secondent celles des pouvoirs civils et qui contribuent à l'expansionr ationu

Nos forces armées bien équipées et judiciéusement situées, constitu- ront

bouclier côtier efficace, qui servira à des lins multiples dans les régions r_aritü

et qui pourra mener à bien, de concert avec les États-Unis, les opérations reqûr

pour la défense. de l'espace aérien de l'Amérique du Nord. A l'étrai ;"r, f

forces pourront jouer un rôle de premier plan tant pour la sécurité ollco`

que pour le maintien de la paix.

La composition, l'équipement et l'entraînement de nos forces dom ^ent

compatibles avec de tels rôles et le Gouvernementa bien l'intention^ e veÜ

à ce qu'il en soit ainsi. Les forces de notre pays, par rapport à leurs ho nolo;

à l'étranger, seront extrêmement mobiles, dotées d'un équipement sans pareil

parfaitement entraînées.

Le rôle militaire précis que nous devons nous efforcer de tenir -Il

de ces accords collectifs découlera des entretiens et des consultations ue

aurons avec nos alliés. Il dépendra aussi, en partie, du rôle dévolu a x t01'
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adie ties par rapport -à la surveillance de notre propre territoire et des limites

ères laquelle est nécessaire à la sauvegarde de notre souveraineté . En tan t

t onco

, quc
r: aant

c "entfi(
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i rem-
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,.x foi

forc~ capables d'assurer la défense de la paix et de participer à des alliance s

me :bres de la collectivité internationale, nous voulons et devons dispose r

ensi~~ ;s

. fense collective
Car, 3aparticipe à deux accords de défense collective qui, bien que distincts ,
com ètent . Il s'agit de l'Organisation du Traité de l'Atlàntique Nord et d u
mma Jement de la Défense aérienne de l'Amérique du Nord . L'OTAN
trib~;ï-;; depuis vingt ans, au maintien de la paix mondiale, grâce à so n

uencstabiIisatrice en Europe . L'OTAN continue de contribuer à la pai x

rédi- 5ant l'éventualité d'un conflit irrémédiable en Europe, point sensible

tout déclenchement d'hostilités, étant donné les intérêts vitaux des deu x

rides -ruissances en cause, prendrait rapidement des proportions mondiales .
ai]!, -rs, on sait que l'OTAN est le partisan avoué de toute mesure susceptibl e

méli :-~~--r les relations entre l'Est et fOuest :~

L'+ ?'AN elle-méme analyse constamment le rôle qui lui incombe en fonctio n

tionde la conjoncture mondiale . Le réveil spectaculaire de la puissanc e
noni üe de l'Europe occidentale constitue peut-être l'un des plus grands
nem ts qui ait influé sur l'orientation de l'OTAN depuis sa création. On

opée > de mettre sur pied les armements et moyens de défense classiques

c a . i des changements d'envergure, par rappo rt àla capacité des pays

oyc : par l'Alliancé en Europe .

Il nvénait donc parfaitement, à notre avis, que le Canada étudie e t

ami la nécessité de maintenir des forces canadiennes dans l'Europe de

sulet :u contingent que le Canada affectera aux forces de l'OTAN, en Europe,
delà ~ ' cette période . Le Gouvernement du Canada a l'intention, en consul-
On a :c ses alliés, de prendre prochainement les mesures nécessaires en vue

rgé ., la politique de défense, nous aurons des entretiens avec nos allié s

De forces canadiennes sont présentement affectées à l'OTAN jusqu'à la fin
l'an' : ; . Au mois de mai, à l'occasion de la réunion du Comité de l'OTAN

st, -ompte tenu de la situation actuelle . °

e r iaction concertée et progressive des effectifs des forces canadiennes
ton" s en Europe .

con~ :iuence; nous susciterons au plus tôt les occasions voulues pour discuter

Ne avons également l'intention de collaborer`effectivémentavec les États-
' co~ ;ne ce fut le cas jusqu'à présent, à la défense de l'Amérique du Nord .

ond Véc le Gouvernement des États-Unis toutes les questions ayant trait
a cc pération mutuelle qu'implique la défense de ce continent . Dans la
ure u possible, nous nous efforcerons de faire en sorte que les forces



canadiennes accomplissent les tâches essentielles à la défense nord-am:ric

qui devront être exécutées sur notre territoire.

Priorités de défense
En résumé, le Canada continuera de faire partie de l'Organisation duT°aité;

l'Atlantique Nord et de coopérer étroitement avec les États-Unis au sein,

NORAD et, sous d'autres formes, aux accords de défense. Nous rnaint, :ndi(^

des forces de défense capables d'accomplir les tâches suivantes :

a) la surveillance de notre propre territoire et du littoral, c'est-,,' -dirzl

protection de notre souveraineté;

b) la défense de, l'Amérique du Nord en coopération avec les fo ces

États-Unis;

C) l'exécution des engagements contractés avec l'OTAN; et

d) l'accomplissement de toute mission internationale au maintie, d

paix que de temps à autre notre pays se verra confier.

e fo,

Ca;

Qné;

Ong.

L

ALa nature des forces et armements à mettre en jeu pour assumer a: ni:

un tel rôle fait actuellement l'objet d'une étude détaillée en prépara on

entretiens que nous aurons avec nos alliés.

près

solut-

^n;

r;
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n iric  onférence de Niamey 

Imité 

sein 

ti nda 

--dire 

), Ces 

a 1 MI 

t PR :MÈRE CONFÉRENCE internationale des pays partiellement ou entièrement 
i  de •angue française s'est déroulée à Niamey au Niger du 17 au 20 février 
&nier Environ trente pays y étaient présents, soit presque tous les pays où 

trane.: -.is est langue nationale, langue officielle ou langue véhiculaire. Assistaient 
&lem ,It à la Conférence des représentants de plusieurs organismes privés 
iltére: . ;ant à la Francophonie. Pour sa part, le Canada y était représenté par 
L fffl.e délégation dirigée par l'honorable Gérard Pelletier, secrétaire d'État 
1

-  

1 Cada. .La liste des représentants canadiens comprenait notamment, pour 
Que :c, l'honorable Marcel Masse, pour le Nouveau-Brunswick, m. Armand _ 
Ong, ; et pour rOntario, M. Jean-Marc Tessier. 

Le but de cette Conférence était d'étudier l'opportunité de mettre sur pied 
e A. '.:nce de coopération culturelle et technique entre pays francophones. 

1 	- Inès ,-..Toir étudié le projet qui lui était soumis, la Conférence adoptait une 
oluti - n finale qui prévoyait entre autres choses, la mise sur pied immédiate 

légati-7:; canadienne à la Conférence de - Matney. Au-  preinier plan : l'honorable 
ircel assei  Ministre d'État délégué à .  la Fo.qction publique du Gouvernement du -  Québec 
rhonc.:.able Gérard Pelletier, secrétaire d'État du Canada et chef de la délégation. Au 
ond ;1;an, M.: Armand St-Onge (partiellement caché derrière rhonorable Masse), sous
zitre de l'Éducation du Nouveau-Brunswick, et M. Jean-Marc Tessier, surintendant 
obit ,es programmes du ministère de l'Éducation de l'Ontario. 
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d'un Secrétariat général provisoire qui aurait pour fonction de préparer u i pr^,

de statuts pour l'Agence et de formuler des propositions concrètes pour la nÉ

en oeuvre de programmes de coopération multilatérale entre pays francc phor;.

Ces études préparatoires terminées, le secrétaire général provisoire, M. Je_

Léger, journaliste montréalais bien connu, devra soumettre au président _)ion,

Niger, dans les six mois qui suivront sa nomination, un rapport détaillé a nter^

ses recommandations sur les moyens les, plus appropriés de mettre t ur pi,

l'Agence projetée.

Prenant la parole au nom du Canada, M. Pelletier s'est exprimé [ans ,i

termes suivants :

« Pour tous ces francophones de chez nous, une participation à la fraral

phonie qui s'organise est non seulement naturelle: elle est un besoin vita. Api

trois siècles de vie française en Amérique du Nord, les Canadiens français sen<<:

en effet, qu'ils ont besoin de la solidarité de ^ tout le, monde francophc ae 1•r

atteindre leur légitime épanouissement. Cela est vrai, Monsieur le P-ésib

pour le Québec, foyer par excellence de la culture française au Canada. Ce l';

aussi, et davantage, pour les minorités des autres provinces canadienn °s, c

quelques-unes sont représentées ici, particulièrement l'Ontario qui con; xe

de 600,000 de parlants français, et du Nouveau-Brunswick dont la pc aulu .

francophone est de 250,000 habitants, soit environ 40 pour cent de la pc ^u1ef

totale de cette province.

«... Cette coopération (avec les pays francophones d'Afrique) pori : enc^^

pour une bonne part sur les échanges dans le domaine de la coopératio teck

que. Oeuvrant avec les provinces canadiennes et notamment avec le Quà

l'Agence canadienne de développement international met ainsi actuellen ent pi

de trois cents enseignants canadiens' chaque année à la disposition de tousi

pays francophones d'Afrique. Cependant, depuis quelque temps et surto t dep

la visite que faisait ici et en d'autres pays africains l'honorable Lionel '-he^r

l'an dernier, notre programme de coopération avec les pays de l'Afriqu fra^^

phone prend une expansion qui se veut à la. mesure de l'importance ue nc

attachons à notre collaboration avec eux. De trois cent mille dollars c 1'il CL

au début, le budget annuel de ce programme atteindra bientôt un chiffr- de l^

de trente millions de dollars et est appelé à s'accroître dans les année àvv,

à mesure que notre expérience de coopération mutuelle se précisera. Je cr:

pouvoir dire sans crainte d'erreur que les sommes qui, d'ici quelque: annt

seront affectées au développement de l'Afrique francophone pourron j«t

tripler et même davantage. Pour ce faire, le Gouvernement canadiei Coo l

œuvrer en étroite coopération avec les provinces intéressées, notar neuf

Québec, qui nous a été d'un si précieux secours jusqu'ici.

«.:. Aujourd'hui, nous sommes réunis principalement pour étudie t ensQ

ble une formule de coopération multilatérale dans les domaines tecil nique

: ure;.
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turel A cette fin, l'OCAM 1 vient de nous soumettre un document qui reflète

n nc`?e volonté de renforcer les liens qui nous unissent déjà. Tout en se

dani ompte que ce projet embrasse une multitude de secteurs et d'activités,

Veux -i^ousassurer que, pour sa part, la délégation canadienne est prête à

uter e meilleur moyen d'assurer une meilleure coopération sur les plans

urel .ttechniqae entre pays francophones. »

L':. morable Marcel Masse, ministre d'État délégué à la Fonction publique

Gou rnement du Québec, a aussi pris la parole. Suivent quelques extraits

son 1 scours:

. Je tiens à vous exprimer notre adhésion à l'idée d'une Agence inter-

iona, :de Coopération entre les pays et groupes francophones, dans les domai-
0 cutÈ°rei et technique, c'est-à-dire les domaines où nous avons le plus en

'co'^lmuT ï^t le plus à échanger, les domaines aussi où il est possible d'édifier une,s sen

c ae

P éside

Cel^

n :s, d

r)teE

0

péra''„)n qui ne mettent en cause,-ni les différences d'opinions politiquès, ni les
;rQe rcs d'orientations économiques.

«, Al nous apparaît, en effet, que la coopération multilatérale que nous
^^rons 3évelopper entre nous tous, tirera sa grande originalité et ses promesses,

la nn e en commun d'expériences particulières, de la diversité même de nos
atio,, géographiques et historiques, de la rencontre des civilisations' et desc pub

coula

: enc
tech:

Qûél,
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des <' ,vie que nous illustrons ou que nous reflétons. A cet égard, 'nous
on., u'il y a énormément à faire en matière d'information, en matière de

nais nce mutuelle, et que seule une organisàtion internationale à vocation
urel':, et technique qui soit notre instrument commun, est apte à remplir une

cille ;iche. »

1M

Cer' Première Conférence des pays partiellement ou entièrement de langue
tçai,.^•, a été saluée par les représentants de plusieurs pays comme une
orta c étape vers l'organisation de la Francophonie. Il convient à cet égard
citer _ passage suivant du discours du représentant de la Côte d'Ivoire :

I2 -ancophonie n'est pas à créer de toute pièce; elle existe depuis longtemps déjà
n to,!t as bien avant la lettre. Mieux, elle est une réalité vivante.

aisaüon commune africaine et malgache
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Visite du ministre des Affaires étj°angère,-
de l'Allemagne de l'Ouest

C

lie et '1

Fs POINTS de vue allemand et canadien sur un certain nombre de l:oblè•

L internationaux et bilatéraux ont été discutés par Son Excellence J. 14
Brandt, ministre des Affaires étrangères de la République fédérale a lemu
et l'honorable Mitchell Sharp, secrétaire d'État aux Affaires extérie!res.

avait invité l'éminent visiteur à séjourner à Ottawa du 6au8 avris. Ci

la première visite de M. Brandt à Ottawa depuis qu'il occupe son posc ac

mais il était venu dans la capitale canadienne en 1959 alors qu'il dirige ^it, ;;

qualité de maire, les destinées de Berlin-Ouest.

Durant son séjour à Ottawa, M. Brandt a- discuté avec son hôte de o[

bre de questions, y compris les relations Est-Ouest, la sécurité de `'Eufo

la réunion ministérielle de t'OTAN qui devait avoir lieu la même s mair:

Washington, et la politique canadienne à l'égard de l'OTAN. De plus, les c:

ministres ont abordé d'autres sujets internationaux d'intérêt comr_^un, i

A Ottaiva, Al. Wilhl Brandt, ministre des Affaires étrangères de la RépatFiliq• e fédi

d'Allenagne_ (à droite), s'entretient avec Al. Mitchell Sliarp, secrétaire d'État a'xA'
extérieures dit Canada.
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r ,un,

la CFine, le Nigéria, le Traité de non-prolifération nucléaire et l'Amérique

ne . ,~trmi les questions bilatérales qu'ils ont soulevées, mentionnons l e

er - - entre le Canada et la République fédérale, et la coopération scienti-

ue et chnologique . Les deux interlocuteurs ont accepté en principe que les

pa, r, devraient conclure un accord général de coopération scientifique, $ou s

grve étude plus poussée par des spécialistes canadiens et allemands

dom, ,ries spécifiques qu'un tel accord devrait englober `

nl e:-

Brarj,

istre

défense et science

a eu l'occasion de discuter aussi avec l'honorable Jean-Luc Pepin,

l'Industrie et du Commerce quelques problèmes d'intérêt commun ,

t l'a~~ iir des exportations d'uranium canadien vers la République fédérale

es ef ts de la politique agricole du Marché commun sur les exportations

Iatre

s diér- es de produits aRricoles vers les membres du Marché commun, et
-rys . Enfin, le visiteur allemand" s'est entretenu de défense avec l'hono-

~e Lé~ Cadicux, ministre de la Défense nationale, et de coopération scienti-
e et P :,hnologiqué avec l'honorable Iionald Macdonald, président du Conseil .
;e .

Ce : visite a permis au Canada de recevoir un personnage politique qu i

it d'u ° grande renommée, dans son propre pays et 'à l'étranger, à cause du

rage a'il a manifesté au service de l'idéal démocratique. Les Canadiens
it col ;i d'abord comme maire de Berlin-Ouest, poste où il a démontré ses

lités t cëptionnelles de chef lors des graves crises de 1958 et de 1961 . Plus

°mmc _ il a continué de mettre au service de son pays, d'abord comme chef

1'0pl sition; puis comme vice-chancelier et ministre des Affaires étrangères,
Délai- -- de réalisme et d'idéalisme qui caractérise les grands hommes: d'État.
'a jar t:is cessé d'accorder son appui au mouvement de coopération croissante
re les .3ys de l'Europe de l'Ouest et,, sur une plus vaste échelle, entre ceux de
~ianc ; occidentale . Il a toujours cherché comment on pourrait amé liorer
relatï, cs de son pays avec l'Europe de l'Est, y compris l'Union soviétique .

lige, :;cientifiques et culturels
St er, partie parce qu'ils sont tous deux ' membres de l'OTAN, que le
ada . la République fédérale ont pris l'habitude de discuterensemble, de
n ré !lière, une multitude de questions touchant la politique de défense et
relat ;<s Est-Ouest. Mais la coopération mutuelle en d'at~tres domaines, pa r

pie s divers échanges bilatéraux possibles, a progressé moins rapidement .

e sitt lion s'améliore à i-mesure que les relations du Canada et de la Répu-

ue fé rale deviennent plus étroites et que les deux pays prennent davantage
scien, ; des possibilités d'une coopération mutuelle profitable . Un exemple

xent c~ ce fait fut la signature de l'accord régissant l'utilisation par des

ants 1 À11emagne des installations de la station de Churchill pour des projets
ns P- iques de recherche spatiale . Un deuxième exemple, c'est le pro-
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gramme d'échanges d'étudiants canadiens et allemands qui, en 1969, eare; 
trera un chiffre record de quelque 500 étudiants traversant rAtlantig.m d; 
les deux Sens. Les échanges culturels connaissent aussi des prog,rè: . , et 
peuvent engendrer éventuellement la négociation d'un accord culturel. 

La visite de M. Brandt à donc permis de rappeler l'étendue des imb 
communs aux deux pays, le riche éventail des relations qui les•  imisst nt d: 
et les vastes possibilités de coopération qu'il leur reste à exploiter. 

Conseil de l'Europe, vingt et unième session ordinaire de l'Assemblée consult tive: 

Strasbourg, du 12 au 16 mai. 

Institut' panaméricain de géographie  et d'histoire, neuvième assemblée générale 
du 28 mai au 20 juin. 

Association interparlementaire France-Canada: Ottawa, du 30 juin au 2 juillet 

CNUCED, Conseil sur le commerce et le développement, neuvième session Gd 
du 23 août au 12 septembre. 

Quatrième Congrès international sur l'aviation agricole: Kingston (Ontario), tu 
 29 août. 

CNUCED, Conseil sur le commerce et le développement: reprise de la huitièm. sesk 
Genève, du 5 au 17 mai. 

Association parlementaire du Commonwealth, conférence régionale des Antilles .  Ardi 
du 12 au 16 mai. 

CONFÉRENCES 

urita 
tions 
le 1' 

?ésenti. 
Le, 

estist 
mint 

ours 
tudeF 

Pays 
Rép 

au 1" 
limi: 

nord 
d, le 
es e . . 

Conférence mondiale sur les oiseaux nuisibles à l'aviation : Kingston (Ontario d 
5 septembre. 

Conférence de la Croix-Rouge internationale, vingt et unième session : Istanl-
au 16 septembre. 

Conférence des orateurs et des présidents du scrutin du Commonwealth : ( ttea, 
8 au 12 septembre. 

Association parlementaire du Commonwealth, conférence générale : Port of 
4 an 19 octobre. 	" 

Comité consultatif du Plan de Colombo : Victoria (Colombie-Britannique), 
21 octobre. 

Assemblée de l'Atlantique Nord, quinzième conférence annuelle : Bruxelles, 1 
31 octobre. 

Union in terparlementaire, cinquante-septième conférence interparlementaire : 
du 30 octobre au 7 novembre. 

Association internationale des Parlementaires de langue française, deuxième 
annuelle: Tunisie, janvier 1970. 

Jecui 
créaiic, 
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EcK.VGE d'ambassadeurs entre la Mauritanie et le Canada marque l'.établisse-

mer de relations officielles et ouvre la voie à une plus étroite coopérâtion

tr',

', deux pays. Le 19 mars 1968, le frère du président de la

unt ie, Abdallah Ould Daddah, qui est ambassadeur de son pays auxIl
tions -inies; a présenté ses lettres de créance au gouverneur général du Canada

c le 1 décembre 1968, l'ambassadeur du Canada au Sénégal, M. Jean Côté

resent, : ses lettres de créance au président Moktar OuldDaddah_

Le-- contacts entre la Mauritanie et le Canada sont assez récents. Les

miestis, :ars canadiens s'intéressent depuis quelque temps à la mise en valeur

mir;_, de cuivre d'Akjoujt, et certains touristes canadiens ont fait de courts

se ours .1 Mauritanie. Ces dernières années, le Canada a offert des bourses
^,ïtudeF 3 un petit nombre de jeunes Mauritaniens.

pays

Rél- ')liquc islamique de Mauritanie s'étend sur 420,000 milles carrés du

au 1' ` degré de longitude ouest, du 16e au 26e degré de latitude nord. Elle
lim: ^ à l'ouest par l'Atlantique et le territoire espagnol du Rio-de-Oro,

nord st par l'Algérie, à l'est par le Mali, au sud par le Sénégal. Du sud au

rd, le ïimat varie selon la quantité et la fréquence des précipitations atmospfié-

ues e influence fortement le mode de vie des populations.

J"«Jt 'ôté, ambassadeur résident du Canada à Dakar (Sénégal), présente ses lettres
créQ?tc au président Moktar Ould Daddah, de la République islamique de Mauritanie.
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Au sud, les géographes appellent Chemaua la région fertile que T. flcL,

Sénégal arrose de ses crues et enrichit de ses alluvions. C'est là qu. viu

250,000 Noirs sédentaires de race Toucouleur, Sarakollé, Peul, Bambai r, cci

vant le riz, le maïs, la patate, l'arachide et surtout le millet.

A quelque deux cents kilomètres au nord du fleuve commence 1 Sat°

Dans cette zone les dunes sahariennes fixées par des arbustes épineux e:.cadr

des plaines où, àcértains moments de l'année l'herbe pousse, offrant ui;^ pât-,

indispensable aux innombrables chameaux, chèvres, moutons, bovins, te., q

forment un cheptel de près de dix millions de têtes et qui représentent 1, prir.,

pale ressource du pays.

Au centre du paÿs;les sommets rongés par l'érosion du système moi ta;uâ

du Tagantet de l'Adrar atteignent de trois à cinq cents mètres de Iaut,i

C'est aussi la région des oasis où croissent quelque 800,000 palmiers à l'om4

desquels se sont développées des agglomérations berbères prospères dans Is ku;

d'Atar, de Tidjikja et de Chinguetti, une des sept villes saintes de l'Isla;1.

Le Sahara occupe le nord du pays et vient se heurter à l'Atlantiqu. au:r.i,

de Nôuadhibou ( anciennement Port-Étienne) au sud de la baie du LéW

premier port d'Afrique francophone par le tonnage et l'un des centres (;, p;^i

les plus importants de l'Atlantique Sud.

En dehors de la région du fleuve où vivent des populations d'agri ;ulf,L7

800,000 Maures parcourent sans cesse le pays à la recherche de pâtura; es p:

leurs troupeaux, vivant sous la tente et se nourrissant de lait, demilj ;t et1

dattes. ,

Histoire et institutions politiques

La période coloniale commence vers le milieu du XIX' siècle. Faid _erbz,

plus fard Coppolani en furent les principaux agents. La France réalisa ,)roin

sivement l'unité administrative et entreprit le développement du pays.

Le 28 novembre 1958, à la suite du referendum organisé parla F anez,:

République islamique de Mauritanie, État membre de la Communauté f auçc

dotée de l'autonomie interne, est proclamée. L'indépendance suit le 28 r wen^

1960 et la Mauritanie est admise à l'ONU, comme cent troisième État nea?^

le 19 avril 1961.

La Mauritanie est un État républicain dont la constitution prévoit u;rép

de type présidentiel. La religiôn des Maures, comme celle des Mar.-itaai

noirs est 1'Islam, de rite malékite, dont les règles sont observées grâce ,

continue des écoles coraniques. La constitution prévoit que le préside it d^

République, élu pour cinq ans au suffrage universel direct, doit être ir. usulr

et prêter serment devant « Dieu l'Unique ».

Le pouvoir législatif appartient à l'Assemblée nationale qui est é ue F

cinqans. Les collectivités territoriales de la République seront bientôt les r40

La langue nationale est l'arabe; la langue officielle, le français. La M iurit^

est un pays à parti unique, le Parti du Peuple Mauritanien, dont le

général est M' Moktar Ould Daddah.

I
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?  conoe 	 , 
ngten :s considérée comme un désert stérile et dépourvue de ressources impor-
tes, Mauritanie vivait traditionnellement en économie de subsistance  1 	 Les 

_ 

ange:,  avec l'extérieur commencèrent au XV" siècle ,  avec l'exploitation et la eI. 
.  

Rte ck la gomme arabique que la Mauritanie produit toujours à raison de 

1 l 

00 tü :nes par année. Aujourd'hui encore 90 pour cent de la population vit 
'e Félie . ge, des productions vivrières et, à un moindre degré, du produit des 

erw s. 
 

i-e 

I Ceundant, depuis une dizaine d'anne'es, un secteur e'conornique moderne 
uortai : s'est .  développé grâce surtout à l'exploitation des mines de fer de 
Merik ,anciennement Fort Gouraud) qui font de la Mauritanie le deuxième 

Iductc ..r d'Afrique, après le Liberia, avec plus de sept millions de tonnes par 
flih,L, t at en fournissant à l'État plus d'un quart de ses revenus. On prévoit ' 
et pai r de 1970, les importants gisements de cuivre d'Akjoujt seront exploités. 

1 2 Mau tanie occupe aussi un rang important dans le domaine des pêcheries 
&ce au : eaux particulièrement riches en poissons de la nier mauritanienne. En 
2k7 la :vlauritanie exporta 11,000 tonnes de poissons contre 7,000 en 1966. 

ln, c.. vient de commencer une campagne de forage le long des côtes du ,  pays 
in de , 'rifler les indices de la présence de gisements pétroliers exploitables. 

!

Le :reinier plan quadriennal 1963-1966, comportant un déboursé de 132 
ions ,ie dollars, a été exécuté normalement, favorisant surtout le secteur 

luri

orni ..ie moderne. Le deuxième plan quadriennal 1969-1973 sera consacré 
L prc _lotion du secteur traditionnel de l'élevage et de ragriculture. 

Gr: .:e à son budget équilibré et à son économie en pleine expansion, la 
"t‘T e peut être considérée comme un pays en voie de développement réel. 

dée ,. :t du 24 juillet 1957 désigna Nouakchott capitale du pays. Cette 
e off divers avantages : voisinage de la mer, climat relativement frais, 
■ximit . des régions rurales, pastorales et minières, nœud routier. Là où Saint-
upérv n'avait trouvé qu'un fortin au milieu des dunes en 1926, une capitale 
deme allait être créée de toutes pièces en une dizaine d'années. Aujourd'hui, 
uakel nt, avec son aéroport inte rnational, son quai, son usine de désalinisation 

l'eau 'e mer, son hôpital moderne de 250 lits, ses maisons cuenseignement, ses 
titutic :s politiques, ses hôtels et ses maisons de commerce, ses chancelleries 
'ses n ,mbreues habitations, Compte 22,000 habitants, et mérite pleinement 
titre Brasilia du désert. 

ue 
es  rél 

iut 
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Visite à®ttawa de hauts fonctionnaires
des 1V ations Unies

PHILIPPE DE SEYNES, sous-secrétaire général aux Affaires éconon ique5

M • sociales, et le chef S . O . Adebo, sous-secrétaire général et admini,trateu

directeur de l'Institut de formation et de -recherché des Nations Unies (Ut ITAA

ont participé au colloque de 1'Asso.ciation des Nations Unies au Cana ;a, té,

au Centre linguistique de Hull (Québec) du 11 au 13 avril 1969. C .s b ar

fonctionnaires de l'ONU, qui tous deux visitaient Ottawa pour la prem Cr, f .~
ont eu des entretiens avec de hauts fonctionnaires fédéraux les 10 et 11 avri!

Avant de devenir chef du Département des affaires économiques et socii4

au Secrétariat des Nations Unies, M. de Seynes était membre de la d aégar

française aux Nations Unies et son travail se rattachait particulièren ,nt

activités du Conseil économique et social . En 1954, il était conseiller î-~ iprèsi

M. Pierre Mendès-France, qui était alors premier ministre de France. En p~

de ses responsabilités générales dans le domaine économique et s~cial ,

Le Chef S. O. Adeboet Al . Philippe de Se}vres s'entretien n ent avec M. W. J. B ~r

(au centre), directeur des afjaires des Nations Unies du ministère des Aflaires stérie ü
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parte -,ent que dirige M. de Seynes s'occupe directement des préparatifs dee
deu,,.'me Décennie du développement. M. de Scynes, qui prend un intérêt

ersoruaa très vif à ce travail, est considéré comme l'un des architectes de la

iquis

avril

,trat¢

11 1TAH
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Lc, chef Adebo, ancien représentant. permanent du Nigéria aux Nations
Jnies e' commissaire général du Nigéria aux Affaires économiques, est devenu

a ini. ateur-directeur de 1'UNITAR en 1967. L'Institut, qui met en oeuvre
cerr n nombre de programmes de formation pour le compte de l'ONU et
a 1a ,cé des travaux de recherche concernant les objectifs des Nations Unies,
fini .i.-,-é par des contributions volontaires. Il est entré en activité en 1966.

- Ca. ,da a fourni la somme de $300,000 au programme quinquennal
1'U`< TAR. Le Conseil d'administration de l'Institut se compose de gens
dive , pays agissant à titre personnel. -.M. John Holmes, administrateur-

ectek de l'Institut canadien des affaires internationales, est-membre du Conseil.
Pe iant leur séjour à Ottawa, M. de Seynes et 1e chef Adebo ont fait la

eo nais^ ace de membres du Comité interministériel des institutions spécialisées
Na! ^ns Unies, ainsi que de hauts fonctionnaires de l'Agence canadienne de

e10p; ment international, du ministère des Affaires extérieures et de la Banque
Car .la: Ils ont participé au colloque de l'Association des Nations Unies
nt i^ .é un rôle de premier plan dans les délibérations.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS

À L'ADMINISTRATION CENTRALE

À OTTAWA, ET À L'ÉTRANGER

Ni. J. Bilodeau, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du ,anad:

La Havane, à compter du 1° mars 1969.

M- J . Milloy est affectée au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent •^'orea-J

tion et méthodes de classe 2, à compter du 3 mars 1969.

M. T. M. M. Pope démissionne du ministère des Affaires extérieures le 4 mars ^ 969.

M. H. S. Sterling, de l'ambassade du Canada à La Havane, est affecté àl'am! assade

Canada à Caracas, à compter du 6 mars 1969.

M. R. G. MacNeill, consul général du Canada à la Nouvelle-Orléans, est ret^ iité d;

Fonction publique à compter du 13 mars 1969.

M. M. Godfréy, de l'ambassade du Canada à Caracas, est affecté à1'adr inislr_

centrale, à compter du 14 mars 1969.

M. R. R. Fowler est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du sfn
étranger de classe 1, à compter du 17 mars 1969.

M. J. N. J. Castonguay est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre l'ag:rl

service étranger de classe 1, à compter du 17 mars 1969. -

M. J. C. Marion est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'adr inistr^

financier de classe I. à compter du 17 mars 1969.

M. J. P. Schioler, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat iu CF

à Lagos, à compter du 20 mars 1969.

M. F. R. Charron est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agenY du Sc'

étranger de classe 1, à compter du 24 mars 1969.

M. D. B. Hicks, haut commissaire du Canada au Ghana, est accrédité aussi aupru'

Togo, à compter du 28 mars 1969.

M. M. Baudouin, ambassadeur du Canada au Congo, est accrédité aussi auprès c 1 RM

à compter du 29 mars 1969.

M. M. D. Bell, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat :u Ca

à Kingston, à compter du 29 mars 1969.
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Visite du premier ministre, M. Trudeau,
au président Nixon

L 24 MARS 1969, dans son allocution de bienvenue à l'ad esse

M. Pierre-Elliott Trudeau, le président des États-Unis, M. Richard I' I. Ni;

a dit qu'il convenait bien, en raison des nombreux intérêts communs pi r

le Canada et les États-Unis, que le premier ministre du Canada soit le pre

chef de gouvernement à lui rendre officiellement visite depuis son e rtrée

fonctions. M_ Trudeau et son groupé qui comprenait, entre autres, le ^.cré

d'État aux Affaires 'extérieures, M. Mitchell Sharp, sont arrivés à la f

d'Aviation Andrews au Maryland à bord d'un appareil canadien sp

Accueilli par le chef du Protocole des États-Unis, M., Emil Mosba( ier,

le Qroupé canadien s'est rendu à la Maison Blanche à bord de l'he iicop'

personnel du président. En raison de la pluie, la cérémonie d'ac: ueil

devait avoir lieu en plein air, s'est déroulée dans l'East Roonroù le )résil

Nixon, le secrétaire d'État, M. William P. Rogers, le doyen du Corps liplor.

tique de Washington et d'autres hauts fonctionnaires ont reçu les invi^ °s.

La visite de M. Trudeau au président Nixon a débuté par un entre, en Pr

de 90 minutes pendant lequel M. Sharp s'entretenait avec M. Ro ers,

premier ministre et le président ont ensuite rejoint les deux Secrétaiz °s eti

autres hauts fonctionnaires dans la salle du Cabinet où ont eu lieu d'air

entretiens.
-Ènsuite, le Secrétaire d'État des États-Unis a offert un déjeuner en honct

de M. Trudeau dans la Salle Benjamin Franklin de l'édifice du DéX lrteR:

d'État. Lors d'un toast à l'invité d'honneur, M. Rogers a déclaré que l'hisbi

-et1'avenir du Canada sont « étroitement liés » à l'histoire et à l'a enir .

Étâts-Énis. Plus tard dans l'après-midi; le Premier ministre s'est ntre:È

avec M. Rogers et des hauts fonctionnaires du Département d'État.

Dans la soirée, le président et M" Nixon ont offert un dîner d' 'tat

Maison Blanche en l'honneur de M. Trudeau. M. Nixon y a déclare c}u'^

peut y avoir de divergences fondamentales entre les objectifs du peuple ; min

et ceux du peuple canadien. En réponse, M. Trudeau a fait obse ver (

le Canada et les Etats-Unis appartiennent à cette classe particulièr V^

qui peuvent se dire la vérité et il a remercié M. Nixon de son hospù lité.

Dans la matinée du 25 mars, M. Trudeau a d'abord rencoi :ré

Maison Blanche un broupe de ministres du Cabinet dont le secrét ire

Défense, M. Laird, le secrétaire du Trésor, M. Kennedy, le secr t'aire

l'Intérieur, M. Hickel, le secrétaire à l'Agriculture, M. Hardin et le ecréG

au Commerce, M. Stans; il s'est ensuite entretenu avec le vice- résidi

M. Spiro T. Agnew et enfin avec le président Nixon lui-même.
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^r fir :;le la rencontre entre le premier ministre et le président, on apublié

onir,^^iré suivant de leurs entretiens:

L, président des États-Unis et le premier ministre du Canada ont échange

vu.^- sur de nombreuses questions internationales et bilatérales. Ils

rchen"àétabl:ir entre les deux pays des relations étroites et sûres. La visite
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'^Ca»an et des États-Unis.



du premier ministre a posé les bases qui permettront de tenir d'autre cor
tations sur diverses questions.

« Le président a affirmé qu'il tient en haute estime les vues et les per pec

dont lui a fait part le premier ministre. Le président adéclaré: «__e ,

de vue du Gouvernement du Canada a toujours joué un grand rôle d : as l'
boration de la politique des États-Unis. Aucun autre allié n'exerce ur c^

une influence plus grande. » Le premier ministre du Canada a soul 2né

son Gouvernement désire maintenir et accroître les relations étroites et ami

qui existent entre le Canada et les États-Unis.
« Le président et le premier ministre ont discuté de l'avenir de 'OT

Le président a aussi indiqué que ce n'est pas la confrontation mais a n

ciation avec l'Union soviétique qui intéresse les États-Unis.
« Le président américain et le premier ministre canadien se sont eitre1;

de la récente décision des États-Unis d'aller de l'avant avec le système ife

et des conséquences qui peuvent en découler pour le Canada.
« Le président des États-Unis a informé le premier ministre du C

des raisons qui ont amené les États-Unis à prendre cette décisioi et

conséquences prévisibles de celle-ci, selon Washington, sur les relat; )ns

Ouest et sur les mesures visant à limiter les armements.

« Au cours des années, les États-Unis ont régulièrement tenu le CI

au courant des projets et du progrès qui s'accomplissent dans le don aicéi

missiles antibalistiques; il a été convenu qu'il continuera d'en être ain: `.

« Le premier ministre rendra compte de ses entretiens avec i adm'^

cation américaine à ses collègues du Cabinet qui procéderont à un em

complet des conséquences du système Safecuard pour le Canada.
« Les deux pays entretiennent des relations commerciales inti;les,

appréciées et exceptionnelles par leur importance et leur diversité. Ils arl2

aussi l'engagement d'assurer l'expansion et la liberté du commerce inte :,napo

à l'avantage des pays en voie de développement et des pays industrialis s.

« La prochaine étape des consultations aux échelons supérieurs ma1

réunion du Comité ministériel canado-américain du commerce et de la poliüi

économique qui aura lieu du 25 au 27 juin. Cette réunion permettra d-,aQ.

l'ensemble des questions économiques et financières, y compris la ba inczi

paiements, les investissements, la politique énergétique et le commerce

« En raison de l'intérêt commun des deux pays en matière d'exp, a'sio1

transport de l'énergie au delà de la frontière, les exploitations F^troli

canado-américaines ont fait l'objet de longues discussions. Des hauts ronci^

naires des deux gouvernements entameront le 2 avril une série de réuv

ayant pour but de découvrir et d'étudier lessecteurs d'intérêt cor RW

matière d'énergie et d'apporter aux problèmes actuels des solutions cor truc^-

fondées sur des arrangements à long terme.

« Le président et le premier ministre- ont décidé de travailler ei é'1

collaboration avec d'autres pays exportateurs et importateurs afin d trc^
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Msolt," .uns positives aux problèmes qui se posent actuellement sur le marché

98-nat~.~na1 du blé dans le cadre de l'Arrangement international sur les

gales Les deux pays chercheront à remédier à l'instabilité actuelle du

ché = f à raffermir les prix conformément aux dispositions de l'Accord .

« Is deux hommes d'État ont discuté du satellite de communication que

iana,a se propose de lancer pour répondre à ses besoins internes et de la

ibili _; que les États-Unis en assurent le lancement. Le président a indiqu é

,
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rem, ;~- ministre Trudeau s'adresse aux membres de la presse et aux invités, à un

fter ',~ert en son honneur dans l'édifice du National Press Club à Washington.
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que son 'gouvernement est disposé en principe à Mettre à la dispostioiq 
Canada les moyens de lancer ce satellite, sous réserve de certaines dispositir 
et modalités qui seront probablement mises au point au cours des pr )cha'r, 
semaines. 

« La visite du premier ministre inaugure une ère nouvelle ans 
consultations entre le Canada et les États-Unis. Nous avons  accom )1i 
des choses ensemble dans le passé, nous pouvons_ faire encore davantag;. Ni 

pouvons régler des problèmes qui se posent entre nous de façon à s -nit{ 
-intérêts et à respecter l'identité propre de chacune des deux nations. 

« Le premier ministre a invité le président et M"' Nixon à visiter le CauF, 
Le président a fait voir qu'il .désire se rendre à Pinvitation. » 

Bases  pour l'avenir 
A midi, lors de la cérémonie d'adieu en l'honneur du: premier miiiisre 
Maison Blanche, le président Nixon a fait observer que la rencontre ,.vait .  
une des plus fructueuses jamais tenues entre les représentants  amer ; caius 
canadiens. Il a déclaré que, l'époque - actuelle étant à ses yeux une ère'l 
consultation et de collaboration entre les États-Unis et le Canada, il coin, 
niquerait avec le premier ministre non seulement par des visites officiel es, 

MEI 

11 

aussi par téléphone et par les voies diplomatiques. Le premier .•' 
M. Trudeau, a convenu que le président et lui-même avaient jeté hs bs: 
d'une nouvelle ère de consultation entre le Canada et les États-U is I 
plusieurs domaines. 

Au cours de Paprès-midi, le National Press Club offrait un léjel 

en l'honneur de M. Trudeau dans l'édifice qui abrite son siège so ial. 
premier ministre, M. Trudeau, a pris la parole devant le Club et il a repu i 

à un certain nombre de questions écrites. 
Au cours de l 'après-midi, le premier ministre a visité la ,Chance lerie 

Canada et a rencontré le maire-commissaire du district de Columbia a bure 
de ce dernier. Le Maire-commissaire, M. Washington, lui a présenté le dés 
la. ville de Washington. 

Au cours dé la soirée, l'ambassadeur du Canada, M. A. E. F taie, 
offert un dîner à l'ambassade du Canada en l'honneur de M. Trudeau t.  t des 
groupe; y assistait également un groupe très représentatif d'Américai g 
de carrière, hommes d'affaires et universitaires. Plus tard dans la iiée, 

premier ministre et son groupe' sont rentrés à Ottawa.• 
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Canada et l'évolutioz de la région
1 ici que

-OC', TION DU MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE,

ÎEA-'-LUC PEPIN, DEVANT LA CI-I.AMBRE DE COMMERCE

VAICOUVER, LE 5 MAI 1969.

E vr ivs de rentrer d'une tournée stimulante de six pays de la région du
pac ique: le Japon, la Thaïlande, la Malaysia, Singapour, l'Australie et là
uvell -Zélande. (Cette tournée suit de quelques mois une -« expédition ramis-
elle : en Amérique latine qui a parcouru d'autres.pays en bordure du
:ifiqu;: le Chili, le Pérou, la Colombie, le Guatemala, le Costa Rica et le
riqu, .) Il est bien normal que mon premier rapport soit présenté ici à
acou er; à un groupe d'hommes d'affaires qui sont, naturellement intéressés

. J'aimerais vous donner mes impressions d'ensemble et vous ' parler

mm

l,sba

J :is

jéje

o .ial;

i répo

e lerie

a_bar

e clés

R tclvk,

certa as problèmes, projets et débouchés :.qui existent sur le plan commercial.
Ai! ?ré Siegrried, le regretté géographe français, a fait remarquer, voilà

lque 35 ans, dans Canada, puissance internationale, que le Canada est
tiné, ,oire condamné en quelque sorte, à l'internationalisme sur une grande
elle, otamment à cause de ses intérêts économiques, de son besoin d'exporter
por, :on de ses surplus.

L'^ alyse de Siegfried était bien fondée. Le Canada a prêché, dans son
pre i itérêt, une politique de libéralisme commercial progressif qu'il a mise

prati: ue la plupart du temps, en soutenant qu'il serait plus agréable de vivre

a o le nonde si chaque pays ne fabriquait, pour lui-même et pour les , autres,
les roduits qui sont sa spécialité.
Au )urd'hui, le commerce international du Canada se chiffre à 26 milliards

dolla; (13.6 milliards àl'exportation, 12.4 milliards à l'importation en 1968).
a de; ner, les exportations ont augmenté de 19 pour cent, et les importations,( t des

111s. ô

k x. rée

13 p,^ ur cent, ce qui est eneffet fort impressionnant.

1. 73 2 pour cent, Europe occidentale 13.3 pour cent, Pacifique 5.3 pour cent.)

Nos échanges commerciaux englobent tous les produits: matières premières
enrér salimentaires, matières ouvrées et produits finis. La part des produits

tale 16.7 pour cent, Pacifique 8.4 pour cent; importations canadiennes 1968:

ere. Exportations canadiennes 1968: E.-U: 67.6 pour cent, Europe occi-

prov sionnement et nos marchés. Cela ne veut pas dire que nous ne devrions
à d ers moments, faire porter davantage nos efforts sur une région parti-

nëglit r une seule région et nous devons diversifier le plus possible nos sources

Les Canadiens traitent surtout avec les États-Unis, mais commercent aussi

toues les autres régions du monde. Nous ne pouvons guère nous permettre
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fabriqués est en hausse. De 1960 à 1968, la part des matières premièn s et

denrées alimentaires a été ramenée de 37 pourcent à 27 pour cent, elle

matières ouvrées de 51 pour cent à 38 pour cent; en revanche, celle des prd

manufacturés a été portée de 12 pour cent à 35 pour cent.

Nous devons poursuivre cette revalorisation. C'est dans le sec cur

produits fabriqués que le facteur d'expansion, le rendement des capitau: in^;

et l'effectif ouvrier sont les plus élevés.

A cet égard; la région du Pacifique revêt de plus en plus d'importa ce p

le Canada, étant donné qu'elle a de grandes possibilités d'expansion da ;s toî

les catégories de marchandises, notamment les produits fabriqués, ainsi que

le plan des investissements et, des services.

C'est pourquoi le Pacifique est devenu un élément important du r'ex

de la politique étrangère auquel procède actuellement le Gouvernerr ,nt,

effet, cette révision a trait non seulement à la diplomatie et à la défei se,

aussi, et de plus en plus, au commerce, à l'aide extérieure, aux investi: ,em

aux services, au tourisme et à tous les autres aspects des affaires. E 1 cty

quence, on peut dire que ma tournée s'inscrivait dans le cadre de cette ré^L,

de la politique étrangère.

Programme chargé

Qu'avons-nous fait ? Pendant plus de deux semaines, des fonctionnaires dei

ministère . . ., les délégués commerciaux et les diplomates en poste dans lcsl

considérés ont examiné sous nia direction et, il faut bien le dire, à uieat

trépidante, l'état de nos relations avec chacun de ces six pays sur toutes Si

de plans, notamment ceux de l'économie politique, de l'économique, le 5

extérieure et du matériel pour la défense. Nous nous sommes entre:enus

toute franchise avec les premiers ministres, les ministres du Commt rce,

Finances, du Développement, avec des hommes d'affaires (individuellc.neni

en groupe), avec des membres d'associations de commerçants ou de fabr:: -,anti

Nous avons aussi rencontré des Canadiens demeurant à l'étranger et ^ ous

avons rendu visite à leurs lieux de travail lorsque notre programme nOus

permis. J'ai prononcé maintes allocutions, rencontré des professeurs u

site dans les cercles sociaux et tenu chaque jour des conférences de pr sse,

J'ai participé à la conférence ministérielle avec le Japon, la plus fucW

et la plus franche qui ait jamais eu lieu. J'ai signé un accord commer ^,ial i

la Thaïlande et j'y ai inauguré un bureau commercial. Nous avons en aillé

pourparlers avec l'Australie et la Nouvelle-Zélande en vue de mettre à jout

accords commerciaux avec ces pays et j'ai proposé à leurs ministres la tenu(',

réunions périodiques à l'échelon ministériel et au niveau des fonctionn iiresl

d'élargir le cadre de nos relations amicales et de les rendre plus efficac s. P

chacun des six pays, d'autres secteurs de collaboration ont été sonà s et'

projets particuliers ont été examinés au cours de nos entretiens avec les ^`üiP

locaux. Je parlerai plus longuement tout à l'heure de quelques-un. de

projets.
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Nc .,s avons reçu partout un accueil chaleureux. On a préconisé davantage

cons:rations politiques, d'échanges commerciaux, de projets en participation,

serv° es d'experts-conseils et d'échanges d'ordre éducatif et culturel. Dans

pays que nous avons visités, les gens savent beaucoup mieux ce qu'est le

ada, Pierre Trudeau et la reconnaissance du gouvernement de la Chine

pmu:ste se sont ajoutés au séparatisme et au hockey, dans la liste des actua-

Is ca-:7diennés. Pour les gens auxquels nous avons rendu visite, le Canada

stiti.:., un modèle pour les puissances moyennes.

To ^ ces pays sont aussi en voie de s'urbaniser et de s'industrialiser. En

e, E mbre d'entre eux ont des sociétés pluralistes. Ils vivent à proximité

Qran :.^^s puissances mondiales. Leurs dirigeants sont d'avis que le Canada a

vé :' s solutions à ces problèmes. Le Canada ne constitue pasune menace

ir e3 et ils sont désireux de traiter avec nous, plus particulièrement dans

don-. [nés délicats qui touchent au maintien de leur souveraineté: expansion

flnom :: ue enseignement, échanges culturels, communications.

L,, ^>orté est grande ouverte aux Canadiens!

La roue du Pacifique est en rapide évolution. Bien qu'il existe de grandes

pifléren, _s d'ordre politique et économique entre, les pays en question, il est

tô jour, possible de généraliser.

PC Tant de nombreuses années, la plupart de ces pays n'ont été que des

Br lon«+ nents de l'Europe ou des États-Unis. Après une période anticolonialiste,

leurs rG' >tions commerciales avec leurs métropoles ont _ repris mais elles sont

n au ordre. La zone du Pacifique est en train d'acquérir une identité plus

onor et plus précise. Ces pays s'intéressent de plus en plus aux affaires
cett, région et les relations économiques entre eux se développent à un

me 4- us rapide •que celui de leurs relations avec le reste du monde.
n Lï, écurité de la région a pris récemment une importance fondamentale.

4 Gra je-Bretagne a annoncé qu'elle allait se retirer de l'Asie dù Sud-Est
dq 1 19 , à quelques exceptions près. C'est pourquoi les pays en question sont

ireux de développer leurs propres moyens de défense. L'Australie et la
^uvell, Zélande assument des responsabilités qui incombaient autrefois à la
^=mde 'retagne, en accroissant leurs engagements envers le Vietnam qu'ils
qnsidè: .it comme « une question à résoudre par les pays du Pacifique ». Le

pd on iue un rôle de plus en plus important comme importateur de matières
mièr. ;, fabricant de produits et fournisseur de capitaux. Le commerce entre' ..

^stri;' et la Nouvelle-Zélande s'accroît également de façon sensationnelle à
suite ie l'Accord de libre-échange conclu en' 1966. L'activité du Canada

Mer: aussi , comme je vous le dirai dans quelques instants.
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^plus n plus on réalise que cette région a tendance à devenir homogène. A

cep ,„1, peut-être, de quelques spécialistes dans les provinces de l'ouest, je
ql nous, Canadiens, ne nous sommes pas fait une idée aussi nette de la

;ifflatior que les Australiens et les -Néo-Zélandais. Dans le cadre de cette vaste
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évolution, nous devons prendre tout particulièrement. conscience de l'e çistel: 
de certains changements précis, qui sont de nature à influer sir notr.; f 1 
d'envisager nos relations avec cette région.  

L'industrialisation progresse partout. La Nouvelle-Zélande acquiert gacli 
lement son autonomie au point de vue agricole. Singapour cherche à de m 
antre chose qu'un entrepôt et offre des stimulants extraordinaires à I'indust :•ie 
le Parc industriel du Jurong. Il en est de même en Malaysia. - L'Âustralie I be• 
&aceroître sa population et le nombre de ses industries pour que din  'nu  
dépendance dans le secteur de l'agriculture et des produits primaires.

La mise au point de meilleures infrastructures est une préoccupatio 1. dm 1 
nante. Les ports de Iner et les aéroports sont en voie de réaménagem€ -it. h
aménagements hydroélectriques sont - plus nombreux. L'achat dé réact :tirs 
à l'étude. Les installations touristiques sont en voie d'amélioration. (De n )UV
hôtels s'élèvent partout à Singapour.) 

Il se fait beaucoup d'investissements au niveau local . et, dans la plu 
des régions, l'apport de capitaux est considérable. Le président ' de la Ban 
nationale de la Malaysia nous a dit, par exemple, que le besoin de api 
n'était pas aussi essentiel que celui de connaissances et &expérience en ma ' 
de techniques et de gestion. On a laissé entendre à maintes reprises qu'il y a

&  
' 

lieu d'accroître le nombre d'entreprises en coparticipation avec des Ca ta 
J'ai trouvé dans ces pays des • personnes qui, comme nous s'intéressi nt ‘,ii. 

ment à la diversification de leur commerce extérieur et de leurs relation. écal 
iniques &ensemble. Comme nous, elles ne veulent pas « mettre tous le rs ctl 
dans le même panier ». 

Les niveaux de vie s'améliorent. Le besoin de biens de consonmal;" 
augmente. Bien qu'il nous arrive parfois de ne pas être d'accord s a lt 
politiques économiques, les gouvernements possèdent davantage d'expér , ena 1 
de compétence en matière de planification économique. La « salle des opé ,  atim 
de Kuala Lumpur, centre de planification économique de la Malay ia, 1 

vivement impressionné. - 
• Tous ces facteurs sont favorable s. au  commerce. Le Canada est le 1 ienni 

et nous devons accepter l'invitation. Ces pays sont en train de prei dre 
décisions importantes et d'une grande portée, qui influeront granden ent 
l'avenir de la région et sur la situation commerciale d'autres pays, et 
particulièrement du Canada. . 

Le Canada et la zone du Pacifique 
Je ne viens pas \Teins annoncer l'élaboration d'un nouveau plan d'a ,  fion 
matière d'échanges commerciaux avec les pays de la zone du Pacific ne. 
Canada a toujours manifesté un grand intérêt pour tout ce qui concer ie 0 
zone. Sur le plan politique, lc Canada a été impliqué en Corée et an Vie nain 
aujourd'hui, notre intention de reconnaître la Chine communiste fait I'd jet d 
vif intérêt de la part des pays que j'ai visités. 

Sur le plan philanthropiee, le Canada à envoyé des centaines de niss 
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[%es r .]igieux et laïcs, dans toutes les parties du Pacifique. Notre programme

de a: uel qui est axé sur les institutions (les Nations Unies, le Plan de Colomb o

ant. Sur le plan,,
.lncié l dedollars dans touteq es Canadieqns ont investi 500 millionsl ~

es ci' ltreprisés de cette zone, l'industrie manufacturière en Australie, l'exploi-

on â, ressources en Malaysia, par exemple . De bonsdiplomates et dékgués

mé~ :_ .iaux du Canada travaillent dans presque tous les pays "de cette zone .

Ceï`e année le ministère de l'Industrie et du Commerce aaffecté 698,000

ars missions et foires commerciales, comparativement à 168,000 dollars

ée : .rnière . Nous participons à sept foires commerciales telles : l'exposition

g,•rnati sale de génie à Melbourne, la foire commerciale internationale

uc1.1, d et; chose assez extraordinaire, l'exposition d'électronique du Japon

O~al.a Le Canada a participé à cette célèbre foire l'année dernière_et,à la

e de tte participation, on s'attend que les exportations canadiennes atteignent

f .milli, . :s de dollars au cours des cinq prochaines années .

Nc a avons également envoyé un observateur à la foire commerciale de

ton, ü Chine . J'ai reçu un rapport à ce sujet.

Pei lant mon séjour au Japon, vingt-neuf firmes canadiennes ont participé à

lniple

, exp~ ition de dènrées canadiennes à Tokyo . J'y aiégalement assisté .

Ce : année, 165,000 dolIars seront affectés aux missions commerciales

yée dans Ies pays en bordure du Pacifrque, par rapport à 88;000 dollars

ée :~rnière . Des missions canadiennes iront à l'é tranger et vice versa: par

une mission concernant les services d'ingénieurs-conseils et les biens

y uipc ~ent ira en Australie, en Nouvelle-Zélande et aux îles Fidji; une mission

~cern ra les graines de colza, au Japon; une mission concernant les fils métal-

aes ec .es câbles viendra d'Asie du Sud-Est, une mission concernant l'appareil-

élec,~ique se rendra dans cette région et une mission concernant le matériel
`tz es se : -ces d'exploitation forestière viendra d'Aus tralie et de Nouvelle-Zélande .

Je ;e dois de souligner notre participation à l'Expo 70, d'Osaka, où j'ai vu
~à e p :l illon en voie de construction. Nous « battons la marche » à tous les

Me-~ib e

in inue

io i d

ne it .

ct airs
n W

la plpp
la Bau

api

M

a

'n maV

.'il y a

2a iadi~

ss ( nt- v

)n . éc

lei ..T.
0

U

~o, im a

sir 1

)ér :ence

pé, atinm

ayia, e

e t. ienv

reg ~re

en en[

s, et p

l'a! tion

ifi( ue .

-er Ze c

9110ir Nous avons signé le premier contrat, nous, avons commencé à _ts tï vue .

d u r Îl 'anada .

so strui, , les premiers : le pavillon fédéral est presque .terminé et reçoit une ,

éx ellen-, publicité au Japon. Le superbe pavillon de la Colombie-Britannique

b tue voie ; • l'Ontario et le Québec compléteront la présentation exception-

Tic. nam

Ré~ultaly des échanges r

î poi~~ de vue des échanges commerciaux, les résultats sont frappants . En
l%8 . le otal des échanges entre le Canada et les pays en bordure du Paci fique,
14 exclu .on des États-Ùnis et de l'Amérique latine ; ont dépassé 1 .8 milliard de
8° ars; ,ntre 582 millions en 1960 ; qu'ils ont presque triplé . Nos exportations

du Pacifique se sont chiffrées à 1,107 millions de dollars par rapport à
mi1 ;-, )ns en 1967 . Ces exportations comprennent des matières premières

t` i' nini`• ;n, pâte de bois, cuivre, papier journal, grains, houille) mais elles coin-

'ol jet d

ie nigia
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prennent également une vaste gamme de produits manufacturés. Par F xemi

l'Aûstralie; qui se place après les États' Unis; constitue notre deuxième mar,

de produits entièrement ouvrés.

Comme vous le savez, on construit un nouveau port à Roberts B ink,

la côte ouest et le port de Vancouver agrandit ses installations pour --Po

au développement du commerce.

Le bilan est excellent grâce surtout à l'Ouest canadien, mais il y aura t er.c

moyen de faire mieux.

Par exemple, j'aimerais voir les fabricants de l'Est se lancer Jans

commerce de façon plus énergique et sur une base plus étendue.

Nos meilleurs services d'ingénierie doivent s'intéresser davanta; e a

marché.

Au point de vue du gouvernement, on doit s'occuper davantage des -clai

avéc les pays de cette zone. Nous devons mettre à jour nos accords coma lerd

et cri élargir la portée; nous avons d'ailleurs commencé. Nos accords ce Zce -

le transport doivent être améliorés. Par exemple, j'ai demandé aux ninimi

néo-zélandais de revenir sur leur décision de mettre un terme à notr acc

aérien et ils y ont consenti.

Les hommes d'état canadiens devraient visiter la région plus sous ^nt p

sonder le terrain et veiller aux intérêts du Canada, tâcher d'obtenir des c, nditic^

plus libérales et une meilleure pénétration de nos produits. J'ai pro, osé ^

ministres australiens et néo-zélandais que 1'on, organisedes rencontres p us r^

lières dans le genre de celles du comité ministériel canado-japonais.

Je répète ce que j'ai dit: nous n'élaborons pas de nouvelles politiqu s en,:

les pays du Pacifique mais nous renforçons les politiques actuelles.

Je me permettrai de,préciserma pensée. Quels sont les problèn °s dc

région et sur quelles exportations devrions-nous concentrer nos efforts `( "

la situation varié d'un pays à l'autre. Ces pays ont des politiques et des - xiali.

différentes puisqu'ils en sont tous à une étape différente de leur dével( :)pem'

économique. Le Canada pourra répondre à leurs besoins en fonctioi de

propre développement industriel.

La plupart dé ces pays pratiquent une forme quelconque de protect^ )nn5

principalement au moyen de restrictions directes àl'importation ou le 11

élevés. Ils ont aussi tendance à interpréter de façon discriminatoire le= acsor

commerciaux conclus à l'échelon régional, ce qui limite la pénétration des pr0dj r
canadiens. Nous avons réussi quelque peu à adoucir ces mesures. Je vou^

donnerai un ou deux exemples.

Nous avons voulu, lors de la réunion ministérielle, inciter les ninis^

japonais à favoriser davantage nos exportations de produits manufact• rés

leur pays. A cause des restrictions qu'ils nous imposent, nous avons biez du5

à leur fournir des produits manufacturés. Pour réaliser nos propres obier,

nationaux, il nous faut absolument transformer davantage au Canad : mêr

en améliorant nos matières premières ou en fabriquant davantage. Nc }s 30

fourni aux Japonais une liste des produits qui pourraient entrer librement hezP"
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Dés^ arrangérrentsspéciaux ont été conclus entre l'Australie et la Nouvélle-

ande Je façon que ce dernier pays puisse fournir davantage de papier journal

e po'e de bois à1'Australie. Nous sommes d'avis que les accords de libéra-

ion ^'a commerce conclus entre ces deux pays ne devraient pas. entraîner de
ô vellé^ restrictions à l'égard des autres pays car celles-ci iraient à l'encontre

;AT=,
Les pays en voie de développement de la zone du Pacifique, de même que

oii\ 'le-Zélande, ont recours à la réglementation des importations afin de
risez:l'industrialisation ou d'aider à maintenir l'équilibre de la balance des

^ me),. Ces règlements ont eu des répercussions sur nos échanges mais les

^y.s en^^uestion atténuent de plus en plus ces mesures. La Nouvelle-Zélande;

exéi: ple, libéralise graduellement ses importations. -
Le anada a pris également des dispositions qui ont déplu à certains, voire

plu,: :rt des pays de cette zone.

Lo^ que j'ai procédé à un réexamen de nos relations avec le Japon et

on m'a demandé de préciser la politique de notre pays en matière
^por:, ions à bas prix de revient. Nous avons conclu avec un certain nombre
ays ,:siatiques des accords selon lesquels ils sont tenus de limiter certaines

ortat: ns vers le Canada, notamment les textiles, et ce, de manière à éviter
ésor-;nisation du marché canadien. Le ministre des Finances a donné un

rçu ces accords bilatéraux dans un discours qu'il a prononcé à Vancouver

nmars^ lernier. Lesdits accords servent à protéger les industries canadiennesp us re
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orta?-; es contre tout préjudice grave. Cette protection est accordée à tous
mem -es du GATT et le Canada y a eu recours avec plus de circonspection
cert --ris des principaux pays commerçants.
J'a: liî donner des précisions 'au; sujet de notre politique en matière d'industrie

ère, Dtammént en Nouvelle-Zélande. Ce pays, l'un des fournisseurs tradi
^nnels u Canada, s'intéresse vivement à la ratification d'accords portant sur

bér« sation du commerce des produits laitiers. Le Canada essaie d'équilibrer
)rodr *ion et la demande afin de ne pas envahir le marché international de :

,^,oduits ;aitiers. Ces deux dernières années, nous avons importé du beurre,
"o^tamm. _it dans l'Ouest du Canada. La valeur des importations de ce produit en

vena, e de la Nouvelle-Zélande s'est élevée à .cinq millions de livres pendant
e péi -%de: J'ai pu également attirer l'attention de mes interlocuteurs sur le
rché <^ plus en plus important que constitue le Canada pour d'autres produits

ole,=: de la Nouvelle-Zélande, notamment le boeuf et l'agneau. On prévoit
lle nos rportations de ces produits augmenteront de façon très sensible en 1969.,^ <<

ce f; t, la valeur des exportations totales de la Nouvelle-Zélande vers le
ada; -'!ni a été de 19 millions de dollars en 1968, augmentera peut-être de

^s de ; moitié.

'Js

I

pr luits importants

ranb: ra, je me suis entretenu avec M. McEwan, ministre de. l'industrie

lu c: umerce de l'Australie et avec M. Callaghan, président de la Com-
t`
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mission australienne , du blé. Ils m'ont assuré que l'Australie était c ésirr 
de collaborer au rétablissement des prix minimums pour le blé qui mi 
été fixés aux termes de l'Accord international sur les céréales. L'/ 
appuie entièrement cet accord, et a pris récemment des mesures visant t Tir  
la commercialisation du blé en diminuant les contingents qui font I* tbjcl 
paiements provisoires aux fermiers. 

A la suite des entretiens que nous avons eus avec les ministres japy 
en vue rie la réduction des tarifs douaniers concernant là graine de °ln 
Japon, nous avons reçu l'assurance que le régime actuel serait rnodifi 
attendons impatiemment les résultats. Les droits de douane qui frappe :1 ri). 
de colza ont été majorés de façon appréciable en Australie vers la fir de 
dernier. Cette mesure a eu des répercussions sur les activités des es tuf 

ed canadiennes, étant donné la forte croissance de nos exportations d'huile de •d 
- depuis quelques mois. J'ai le plaisir d'annoncer que l'Australie vient di ré.1 
• le régime tarifaire précédent, soit 27 cents australiens le gallon au lie (ic 

La Nouvelle-Zélande impose depuis plusieurs années des re triè 
sanitaires sur les importations de pommes de même que des règle net
l'importation en vue d'équilibrer la balance de ses comptes. L'an den ier,i 
suite de nombreux entretiens avec les représentants de la Nouvelle-Zél Inde, 
I supprimé les restrictions sanitaires. Lors de mon récent séjour à W  une 
j'ai discuté de la possibilité de délivrer cette année des licences d'impor atiorr 
pommes et je crois que des dispositions seront prises en conséquence. 

Projets canadiens 
Je vous citerai à présent quelques-uns dés nombreux projets que le Canai 
entrepris dans les régions où nous avons séjourné. Je ne peux m ntiog 
toutefois que ceux qui sont officiels. 

En Thaïlande;  j'ai conclu un accord suivant lequel rapport de l'Aget 
canadienne de développement international est porté à 670,000 dolla s. 

somme permettra d'effectuer, une étude en vue de la construction d'une ï itoroi 
Çe projet, qui comporte une étude économique et une analyse de st is, ai 

confié au bureau d'ingénieurs-conseils N.D. Lea & Associates; de V mie 
Une société de Vancouver, Cantrans Services (1965) Ltd., a effectué d )s  étI 1  

concernant la création d'une exploitation forestière en Malaysia. C  pal 
l'intention de faire appel de . plus en plus à la participation canadic nie. I 
Malaysia également, la MacMillan Bloedel Ltd. examine la possibilité de Cg 

une vaste industrie papetière. A Singapour, une entreprise cana.d mue, 
McNamara Engineering Ltcl., a effectué une étude portant sur rutilis Ition( 
terrains et les installations portuaires. L'administration fait souvent all sionl 
nombreux avantages qu'entraînerait la création de la zone industri 11e di 

j'ai déjà parlé. 
Le ministre des Finances de Singapour m'a demandé également d .rra 

la possibilité, pour une société canadienne de Maisons préfabriquées, de 
planter à Singapour. Ce projet est actuellement à l'étude. En Ans ralie, 
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nd -:ombre: de société canadiennes, notamment International Nickel et

-»inc ^ Ltd. participent, sur le plan commercial, à l'exploitation des ressources

iona:s. Lors de mon séjour dans ces pays, j'ai été amené à envisager une

ticiF 'ion accrue des investisseurs canadiens à l'exécution de projets financés

ilén: llt: Citons par exemple la Polymer, société canadienne de caoutchouc

thét ue, dont les dirigeants se trouve actuellement en Malaysia pour discuter

la Cr ation éventuelle d'une entreprise en participation, laquelle transformerait

Icaoui::l7ouc sur place et vendrait ses produits par l'intermédiaire du réseau

a rnat 3na1 de commercialisation de la société-mère. Le projet en question

et ur grande importance pour la Malaysia, car il doit permettre d'augmenter

rod+ tion de caoutchouc et de faciliter l'aménagement rural.

l'a eu, avec de hauts fonctionnaires malaysiens, d'importants entretiens

oncern nt notre offre de vente, au gouvernement malaysien, de chasseurs CF-5

tinés à -renforcer son aviation militaire, qui possède déjà un groupe d'avions

tran )ort Caribou. Les autorités malaysiennes se sont déclarées vivement
ress: .s par l'offre canadienne.

J'a discuté des perspectives d'aménagement ou d'agrandissement d'aéro-
ts, ; as particulièrement en Thailande et à Singapour, en faisant _ ressortir.
vast -^ connaissances techniques que nous possédons dans ce domaine. En

straL et en Nouvelle-Zélande, j'ai discuté en profondeur, avec des ministres
d'air -^s personnes de la possibilité de produire de l'énergie nucléaire' en
isant Ïa pile canadienne CANDU. J'ai visité le Centre de recherches de la
mion australienne de l'énergie atomique, sis à Lucas Heights. Par ailleurs,
min .res du gouvernement néo-zélandais m'ont donné l'assurance que la
ision d'acheter ne serait prise qu'en fonction de critères d'ordre commercial
techr jué.

. Au :.ours de cette tournée, j'ai indiqué à plusieurs reprises que les Canadiens,
Q t er s'attachant à résoudre leurs propres problèmes, avaient acquis des
o nais. iices et de l'expérience dans de très nombreux domaines, notamment

tran ort, l'exploitation des ressourcés et richesses naturelles, l'énergie
ar leair l'enseignement, etc. J'ai engagé les hommes d'affaires de ces pays à

tour. ^ davantage vers le Canada, étant donné que,les moyens dont nous
osor. ne sont. pas aussi bien connus que ceux des pays plus industrialisés
le r, •tre.

Un projet de loi a été déposé au Parlement visant à la création d'une'
i^té ,+ur l'expansion des exportations pour remplacer la Société d'assurance
créc s à l'exportation: La nouvelle . société prêtera up appui. plus efficace

'- eXp- -tatéurs canadiens en leur assurant des services complémentaires en
1 tière crédits à l'exportation, d'assurance des crédits et de garanties destinées

avor' r l'apport de capitaux privés en vue de l'exportation. En outre, elle
n'ira n nouveau service aux industriels canadiens qui investissent dans les

`s S en rie de développement, en les assurant contre certains risques à caractère
cor, ïiercial....

Par ?ut où je suis allé, j'ai constaté que l'on parlait du Canada avec
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enthousiasme et que l'on manifestait un vif intérêt pour l'établissement, le i~;

plus étroits avec notre pays . Pour les hommes d'affaires canadiens, il j

plusieurs dé fis de taille à relever dans toute cette région :

L'accroissement et la diversification de nos exportations vers ce mw,

en pleine expansion que représente le Japon ;

la participation aux projets de croissance et d'expansion économi lue î

pays du Pacifique en voie de développement;

et l'établissement de relations commerciales encore plus étroit . s

l'Australie et la Nouvelle-Zélande . -

En vérité, le Canada aun rôle plus important à jouer dans la : one ;

Pacifique, sur les plans politique, social et économique . Souhaitons qu,

désir exprimé par le premier ministre se réalise et que tout ce qui cDncu

la zone du Pacifique fasse l'objet d'un grand renouveau d'intérêt .

256 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

es

ur

Ott
l e

I~ titr

les ea

fflà ba

Ôt é g
Où Tc

pile d ,
Ce

L

le P1



aiique

)i.t::s a)

I :.one

us qu,

^ c anCE

le ^,.,'anadainauguYe son Centre national
és Irts

N 3aLiÉT moderne, création d'une équipe internationale d'artistésqui

c rnprend Roland Petit, chorégraphe français, Iannis Xénakis, compo-

^I eur ;;^ec, et Victor Vasarély, dessinateur de costumes hongrois, a marqué,

â Otta-- i, l'ouverture du festival de musique et de théâtre, du 2 au 14 juin,

le but de la première saison artistique du Centre national des Arts.

titré -je cette œuvre, Kraanerg, serait dérivé des mots grecs kraan (qui signifie

IFS <_ as rations de l'homme ») et erg (énergie); le mot composé donne le thème

da bal^'_^. t, « l'inaptitude de l'homme à réaliser son idéal ». Les balletomanes

prit tQ>^ ^-,ment pu goûter un spectacle plus familier, celui du Lac des cygnes

üé Tel ikovski (le 3 juin) et le Rornéo et Juliette de Prokofiev (le 7 juin).

Ule de ^Jème représentation de Kraanerg a eu lieu le 4 juin. Le Ballet national

Cat- da a exécuté ces trois oeuvres.
L' ±auguration officielle du Centre national des Arts a eu lieu le 31 mai.

Ile pz- achevait ainsi de façon triomphale six années de planification destinées

faça, es nord et ouest du Centre national des Arts vues rlr la l'In, 4c l(i Curcjédéraric,ri

0tta-^r. :



à procurer un foyer national aux arts d'interprétation du Canada et elle -éah

aussi un vieux rêve. C'est en février 1963 que 55 groupements artisti luû,

la région de 1'Outaouais se réunissaient pour former l'Alliance des VG

la Capitale nationale. En novembre de la même année, l'Alliance p éseo,

au gouvernement fédéral un rapport dans lequel elle soutenait que de non breé

associations de théâtre, de ballet et de musique de la région d'Ottaw _ et

pays tout entier, manquaient de fonds et des facilités nécessaires p( ur

permettre de respecter les normes établies de production et d'interp étw,'^

La principale recommandation du rapport portait sur la création d'ui ce_

national des arts qui non seulement suppléerait au manque de locaux Jéq:

pouvant être utilisés par les diverses disciplines du spectacle mais qui offr_

en plus une possibilité d'épanouissement à tous les auteurs, comp )site

producteurs et interprètes canadiens. Le gouvernement accepta cette rw

mandation et, en février 1964, sous la directon du Secrétariat d'É at,

compagnie d'architectes canadiens était chargée de dessiner les plans d<; U

bâtiments. De nombreux comités consultatifs formés. de spécialistes en th«

musique, arts visuels et gestion offrirent leurs conseils aux architeci es.

nomma M. G. Hamilton Southam, du ministère des Affaires ext ;ricm

coordonnateur de cette entreprise nationale. En février 1964, la ville c'Oti^

fit don au Centre national des Arts d'une partie des six acres et emi

terrain sur lequel repose le complexe, Place de la Confédération, et au t

début de l'année 1965, les travaux d'excavation commencèrent.

Création de la Corporation du Centre des Arts

Le Parlement sanctionna en 1966 la Loi qui créa la Corporation char ,ée +

diriger et maintenir le Centre, de' développer les arts d'interprétation dau,

région de la Capitale nationale et d'aider le Conseil des Arts du C.nad:

développer les arts d'interprétation ailleurs au Canada ». Les travaux e cu

truction ont été exécutés sous la supervision du ministère fédéral des I'rar.

publics. L'extérieur, qui ressemble à une forteresse, a été terminé a i d:

de 1968, et sa masse se dessine depuis de longs mois sur l'horizon i^ l'o^

mité nord de la rue Elgin. La construction du Centre a coûté plu dc

millions de dollars.

Le Centre national des Arts est un ensemble architectural formé de u

tours hexagonales de grandeurs différentes qui reposent sur une infra [rucr

d'une seule pièce dont une grande partie est souterraine. Il compr nd

salle d'opéra et de concert, un théâtre de dimension moyenne, un studi ^ d'r

et un salon. Le complexe abrite en outre un grand restaurant, un ca é el

casse-croûte, ainsi que deux librairies, un magasin de disques et ^lusi:

boutiques. Le garage souterrain est assez vaste pour remiser 900 ^oitL`

De larges escaliers conduisent aux vastes terrasses extérieures. r-a f^

sud de l'édifice, qui n'a pas, pour l'agrémenter, les longues fenêtres ortic^

qui coupent la monotonie des lignes des façades de l'est et du nord, est adoi
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des groupes d'arbres à fleurs ---- aubépines, pommiers sauvages, oliviers 
— plantés en bordure de la terrasse principale. 

sallr d'opéra et de concert 
per la plus grande des trois salles du Centre, peut recevoir 2,300 per-
les. Il est . doté de l'équipement technique le plus perfectionné qui soit. -, 

cas es de résonance à fonctionnement hydraulique et les tentures des murs 
lu ,,àfond permettent de varier l'acoustique de Pauditorium, en forme 
er i: cheval, selon les besoins des choeurs et des ensembles instrumentaux. 
fait -m'aucun siège, même ceux des trois balcons, ne se trouve jamais à 

, 
i de 114 pieds de la scène, confère à la salle un caractère d'intimité 
in  ty)uve rarement dans un espace aussi vaste. Les effets sonores doivent 
voir scattenir la gageure que leur offrent les productions électroniques 
ijouvi'hui. Le système d'éclairage présente une paiticularité importante 
cotr:ste à « enregistrer » toute une série de changements dans l'intensité 

Pécl!,rage pendant les répétitions et à pouvoir les redonner dans le bon 
1 re k s de la représentation au moyen d'un seul contrôle manuel. 
La scène de l'Opéra permettra des déploiements exceptionnels. C'est 

lus este. au  Canada, et, en Amérique du Nord, il n'y a que celle du Metro-
I tan .)pera House du Lincoln Centre, à New York, qui la dépasse. 

Thé re, le Studio et le Salon 
Thé' re contient 800 places disposées en hémicycle sur deux niveaux, un 
erre a un balcon. Ce qui le caractérise cependant eest sa scène en saillie 
pl., .e à un éperon amovible, lui permet d'être un théâtre à l'italienne 
e c)nventionnelle) ou d'adopter le style élisabéthain, et dans ce cas des 

'ons le sièges Sont enlevés et les comédiens peuvent se servir des voies 
ces,  echniquement appelées vomitoires, pour gagner le plateau. Par ailleurs 
m , c àine de fauteuils peuvent être ajoutés lorsque réperon est abaissé ou 

ire ; te fosse d'orchestre peut être créée pour la présentation de concerts 
d'ce-, Tes • musicales. 
Le 2:tudio, qui peut recevoir trois cents personnes, permettra aux metteurs 
cèn et aux dessinateurs de faire des expériences sur les rapports entre 
spec iteurs et la scène. De forme hexagonale, il est couronné d'un étroit 
Iii • ui peut être indifféremment réservé aux acteurs ou aux spectateurs. 
aire de jeu de 360 degrés; elle aussi de forme hexagonale, est excentrée 

'eut à volonté être élevée à 18 polices au-dessus du plancher ou être 
ssée à 12 pieds au-dessous de ceIui-ci. Une galerie destinée aux techniciens 

l'e 12:. partie supérieure du mur. On peut accéder au gril de manoeuvre 

,L 
 
décfs en déplaçant des panneaux et des poutres du plafond. 
Le Salon, lambrissé de bois, sera réservé aux récitals de musique de 
bri et aux réceptions. On peut y placer une centaine de fauteuils, mais 

-ci t'y sont pas à demeure. La partie Centrale, en forme d'hexagone, 
ra e scène ou piste de danse, car elle n'est ' pas recouverte de tapis. 

salle cst mise en valeur par deux portes en fonte d'aluminium de 22 pieds 
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etarda aires pourront, en attendant le moment de gagner leur place, suivre

e l'ér ^ipement nécessaire pour la transmission d'émissions de radio et de

aévis: n, et pour la projection de films. Grâce à la télévision privée, les

ans le vestibule un spectacle ou un concert déjà commencé. Ce même réseati ,

e télé sion permettra de suivre les spectacles soit de l'arrière-scène, soit des

ureau,. de l'administration.

ur ë réceptions, lorsqu'il ne remplit pas sa fonction première.

L=.rsque les théâtres sont fermés, les foyers peuvent être utilisés pour

es b,:^quets de 1,000 invités et plus. De même, on pourra louer le salon,

a salk d'opéra

ours .zs entractes. Ces bars sont aménagés à tous les niveaux d'accès de

L= habitués et visiteurs du Centre des Arts ont le choix de se restaurer

trois' endroits différents. L'Opéra, restaurant de grande classe, comprenant

20'p< ces 'et surplombant le vestibule principal; le. Café; comprenant 115

laces, *:t le Bistro, simple casse-croûte où l'on peut servir environ 39 personnes.

ix ba_^ permanents et six ;bars mobiles sont à la disposition du public au

t? _ peut accéder aux trois niveaux du garage souterrain par trois entrées

érer :s. ` Du garage, le public pourra se rendre dans les vestibules des

héâtre-_ en empruntant des escaliers roulants ou des ascenseurs.

e Toi-^nto et de Montréal, des récitals de l'interprète-compositeur Gordon

E. plus des trois ballets mentionnés plus haut, figuraient au programme

u fesb'ai d'inauguration des concerts donnés par les Orchestres symphoniques

mort les conduits et les tuyaux sur des ressorts et on a insonorisé les murs

ans 1cluels passent des canalisations.

es reF::^sentations, on a donné à certains murs une épaisseur d'un pied, on

renne.- des tapisseries, des peintures murales et des rideaux de scène, sans
ublier plafond de l'Opéra et une fontaine placée dans l'entrée du théâtre.

U;. système compliqué de climatisation permet aux acteurs, au public et

ux tec niciens de jouir, quel que soit le temps à l'extérieur, d'une température

gréabl' . Pour éviter que le bruit des machines ne se fasse entendre pendant

autrc- oeuvres, qui s'incorporent à la décoration générale du Centre, com-
odeev, (7 pieds de haut) d'Ossip Zadkine, de Paris, orne le grand foyer.

uvre :e Charles Daudelin, de Montréal. Une sculpture de proportions plus
bstrai'. ; de 25 pieds de long, 10 pieds et demi de haut et 4 pieds de large,
a des^ ^ption du Salon. Sur la terrasse principale se dresse une sculpture
achat •i'oyuvres d'art. Deux d'entre elles ont déjà été mentionnées lors de

Co=r,flration du Centre national des Arts a consacré plus de -$500,000 à
re„ d'art

aghtfor * et de la chanteuse Monique Leyrac. Le théâtre était représenté

az un, production en français de la pièce d'Aristophane Lysistrata (sous-titrée
Faite: l'amour, pas la guerre »), interprétée par le Théâtre du Nouveau
onde.; et par la pièce du dramaturge canadien George Ryga, The Ecstasy

Ritc Joe. Les deux oeuvres ont été représentées dans le théâtre de 800
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Le côté est du Centre national des Arts, en bordure du canal Rideau; on aperçoit à l'aai-

pIan, l'édifice de l'Est et la Tour de la Paix dit Parlerr:ent_

places. Des œuvres dramatiques et musicales se` sont déroulées dans l Stm

et le Salon. Pendant toute la durée du festival, les terrasses ont servi de 1

de divertissements populaires gratuits.

Saison d'été et première saison régulière

La saison d'été succédera au Festival et se poursuivra jusqu'au 1e` se; tembr

Elle comprendra des tours de chants par des artistes populaires c,nadit^

et par des vedettes internationales comme Harry Belafonte, ainsi qu't3:3esér'

de concerts de musique populaire donnés par l'Orchestre sympfior: que a

Montréal, des comédies musicales et des films. '

« Le Portage », théâtre ambulant pour enfants, etfectuéra une toum^

dans les parcs et terrains de jeux de la région de 1'Outaouais; il p: sentec

une version théâtrale de lalégendedu Pipeau magique. Ce véhicule lui, s^

la route, ressemble tout à fait à un camion-remorque, se transform^ en ^

magnifique théâtre lorsqu'on abaisse les montants en aluminium poui formi

une scène. « Le Portage » est pourvu d'un dispositif sonore de typ( stffi

phonique, d'un jeu complet d'éclairage, de loges et d'une réserve d'acc ssoitr

La période allant de septembre 1969 à mai 1970 verra le der( iileme'

de la première saison complète du Centre. De nombreuses vedettes intee,
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Lonale3 du théâtre et de la musique se produiront sur les différentes scènes. 
Cc tre aura une troupe de théâtre permanente de langue française et 

n orc estre résidant. 
• Théâtre du Capricorne, première troupe d'expression française et de, 

aractè professionriel à avoir son port d'attache en dehors de Montréal, 
résent ra, au cours de la saison, La Visite de la Vieille Dame, de Durrenmatt, 

es Fc Tberies de Scapin, de Molière, et Au Coeur de la Rose, du dramaturge 
anadk Pierre Perrault. 

• 'rchestre du Centre des arts, composé de 45 musiciens, sera placé 
lus la :'irection de Mario Bemardi, chef d'orchestre canadien qui, depuis 1963, 

tait le directeur musical du Sadler's Wells Opera de Grande-Bretagne. 
L Stratford National Theatre Company présentera au Centre des Arts 

u cou de la saison régulière (entre le 20 octobre et le 15 novembre) deux 
ièces  c son répertoire d'été` choisies parmi les suivantes : Hamlet, Tartuffe, 

easw for Measure et The Alchemist. Du 1" au 28 février, elle jouera 
eux D uvelles pièces canadiennes. Elle effectuera également une tournée des 
coles 'e la région d'Ottawa, animera au Centre un programme de Noël 
sur k enfants et présentera des productions expérimentales dans le studio. 
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Politique de défense et politique étranger?

Voici des extraits d'un discours prononcé par le premier ininistrc, Pir.
Elliott Trudeau, devant les membres de l'Association libérale de l'A berl

Calgary, le 12 avril 1969 :

Les décisions que nous avons prises la semaine dernière dans les , oma^

de la politique étrangère et de la; défense, et la déclaration que no .s ar

faite au sujet de l'OTAN . .:sonttrès importantes et 'rosses de cons(quer.

Grosses de conséquences, elles le sont à double titre. Elles engagent d'a'a

l'avenir. Ainsi, dans le premier cas, la réorganisation de la politique trac

d'un pays a toujours des effets à long terme. Les conséquences [e E:

dernière réorientation auront occupé, si je ne m'abuse; toute ùne gé aérafi

Ensuite, pareilles décisions ne sauraient manquer d'avoir une vas, ° p, ,

géographique et sociale. La politique étrangère que le Canada se pr po^^

suivre concernera tous les Canadiens, qu'ils soient riches ou pauvres et g^

soient de l'Est ou de l'Ouest; elle concernera aussi tous nos alliés ar^({u

coins du monde, et nos amis, enfin tous ceux-là qui adhèrent au m'

principes que nous.

Notre politique étrangère, j'entends celle que nous nous attachons à d '
pour le Canada, présente une égale importance mais pour une auti rai

Notre budget de défense, vous ne 1'ignorez pas, représente le sixième c.r be

global. Cela représente bien de l'argent, en fait, 1.8 milliard de dollar pou[

défense. Cette somme paraît d'autant plus forte si l'on songe qu'elle v. del

avec une grande incertitude de la part des Canadiens. Depuis quelquc s ann

une tendance se fait jour, lorsque les besoins de fonds se font plus ïress l

tant pour construire des habitations que pour exécuter des programmes c'assai

sement ou mettre en application des mesures législatives de prévoyance s,)Çiale,

fait pour quelque forme de dépense que ce soit, un projet par-ci, ut e bo

de recherche par-là - une tendance se fait jour, dis-je, chez les pa licûli:

au sein des institutions et des gouvernements provinciaux d'apostrof ]Cr ^

les représentants du Gouvernement fédéral : « Dépensez moins pour h défu

vous pourrez consacrer plus d'argent à d'autres projets qui en valent 1: peg

qu'il s'agisse del'éduc.ation,de la santé, du logement ou de l'expansior. Ù -
On dit donc de plus en plus volontiers au Canada: « Réduisez le 1adget^

la défense et vous aurez plus d'argent pour les choses qui en valent 1:: peifl^

Ce qui semble laisser entendre, - et je le répète, les mêmes éc os

parviennent d'institutions et de groupesdivers comme des gouvernern;ntsA'

vinciaux;- ce qui semble laisser entendre, dis-je, que l'argent dépe.IséF''

la défense n'est pas de l'argent dépensé à bon escient.

En vérité, il se peut qu'il en soit ainsi, et dans ce cas, il importe c^ ree7l'

cette situation. Il importe de se rendre compte que le sixième de not e vui'

national, consacré à la défense, ne constitue pas une dépense justif able'

264 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

d'
up

la

For

mrea

once

ï^nifie

au ept p,

^rière

A

id;;I-
11011

lio

c'est

0

con0

ortÉ

wts dE

tell

r le

que

GM

on I

us n

0ués

inté
Cai

^ nde,

dia

cett

iinaii

M hor^

Mlir

Mran 4

tre j

plan

ne

E
Otta

^tstp,

flou

s le



,Yt^

Ia•E, Pir.

"A `berir

s çoma

no.:s a

q sr quer.

mt d'a

e tr2i[

^ , l e m

gé aérai

ast.p

pr pose

es et ^l

at i( (llln

tu-^ m

as à de

tr ; rav

cu bu

x d'; n grand nombre de Canadiens. Ou même aux yeux des militaires. J'ai

oupé:n article de journal daté du 8 avril, une anecdote de la Presse canadienne;

iIIrnaaé que 40 pour cent des diplômés des collèges militaires du Canada quittent

l0oncer-

orcs armées à la première occasion; 40 pour cent de tous ceux que l'on

é frais des contribuables en vue d'en faire l'élite, le cadre de nos armes,

à l'uniforme avant même de servir dans les Forces armées Cela

nifie re même dans les rangs des militaires, on est certainement d'avis que

Ï)e p.itique étrangère, et partant, la politique de défense qui en découle,

t pa dé celles qui peuvent les convaincre que le choix de leur carrière, la

rière ,lilitaire, est un choix judicieux.

Alc -s, que doit-on faire en pareil cas ? Dépensons-nous trop d'argent ou

r dép •nsons-nous pas assez ? Tel est le genre de question que nous continuons

nou, poser à Ottawa, tel est le genre de question, ai-je affirmé lors des

tion: 1u printemps dernier, que nous réglerions au sein de ce Gouvernement.

c'est _ que nous faisons à l'heure actuelle. L.a semaine dernière, nous avons

coni .ître notre première décision, et, aujourd'hui, je tiens à vous en expliquer

l^pOrtë`

'^î que :ous voulons faire de ces 1,800 millions de dollars, c'est défendre la

ulon 1c Canadiens voudraient-ils dépenser de l'argent sur le plan de la défense ?
NN us n, voulons pas entrer en guerre avec , qui que ce soit. Voilà donc les buts

ünde, ;ette tension qui prend naissance chez les deux tiers de la population

j%ndiai , ceux qui se couchent le soir sans avoir apaisé leur faim, les_ deux.tiers

Lait ,'abondance, cette tension qui jaillit du heurt idéologique qui oppose

UIre intérêt national tout en exprimant notre identité nationale à

Mrang_ de façon à nous faire connaître des autres pays. Ils savent quelle est

-VI tre p-: ition;ils connaissent la nature de nos intérêts et _de nos valeurs, sur

, N( -,:,s avons promis, au cours de la dernière élection, de réexaminer notre

rts de _iotre politique étrangère

telle 'écisions en matière de politique étrangère sont extrêmement importantes

r les -aisons ainsi mentionnées, mais aussi en raison des objectifs à atteindre.

vera; eté du Canada et contribuer à la paix mondiale. Pour quelle autre

ués -_ notre politique étrangère: servir nos intérêts nationaux, etquand je

inté, ts nationaux, je ne pense pas égoïstement à ce qui touche uniquement

= Caq liens. Il est de notre intérêt national de réduire la tension dans le

ettr° populatiôn mondiale frappés par la pauvreté alors que l'autre tiers

^^,orai ement l'Est et l'Ouest. Tel est le but 'de notre politique étrangère:

p1an (_^onomique, dans les domaines culturel et socia^,: et sur le plan idéolo-

ue. '-'oilà absolument en quoi consiste notre politique étrangère.

Et -oilà donc ce que nous nous efforçons d'examiner depuis plusieurs mois

OtW ,. Malgré tout; d'aucuns estiment que cela prend trop de temps. Cé

^st PC -tant pas fini car la politique étrangère d'un pays ne saurait être examinée

nou^ ^ru plus d'une fois par génération: On ne peut pas changer d'orientation

s les Uns; on ne saurait en adopter une autre après' chaque élection.
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politique é trangère, parce que les données ne sont plus les mêmes, p irc~

la situation objective est différente, parce que, depuis la dernière génér tiar,

exigences du Canada ont changé . A l'heure actuelle, nous commençons à pr
conscience que notre pays ne se limite pas à un seul océan, qu'il n'es p,

pays atlantique ni même un pays bordé par deux océans, l'Atlantiq _re
Pacifique, mais bien un pays doté de trois océans . Nous commençon à ;

rendre compte que le littoral du Pacifique est plus important, pour les C_ .nad

que nous ne le concevions par le passé . Nous commençons à nous a.,ereu
que le Japon, la Chine et l'Aus tralie, ainsi que les pays du littoral sud-, ffl ér
du Pacifique, constituent pour nous des partenaires non moins néglige . 5 L

ceux d'outre-Atlantique . Et nous ne manquerons pas enfin de constater c ue .'I

l'Arctique, les intérêts canadiens sont d'un ordre considérable, que cettr cc~~

ne consiste pas uniquement en glace et terres arides, mais qu'elle re ;or`c

pétrole, de minerai et de richesses fabuleuses .

Sur le plan culturel, nous en arrivons à prendre conscience que 1 : frar.

phonie est un élément d'importance; que notre identité nationale résid, par

lement dans le fait d'être un pays bilingue, et que, s'il impo rte pour nous
demeurer membres de la communauté des nations britanniques, i l est :
aussi important que nous manifes tions no tre identité dans les pays d'e: press

française, ceux qui constituent la francophonie .

Évolution des facteurs stratégiques

D'autre part, nous nous rendons compte que les facteurs stratégiques sw zep 6

de contribuer à la paix ou de constituer une menace de guerre or: év

considérablement dans l'espace d'une génération, que l'existence de mis

balistiques intercontinentaux, pointés sur toutes les grandes villes des c :rntia

européen et nord-américain, fait peser une menace de destruction ia rmé
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dès lors que le signal de mise à feu viendrait a être donné, et qu'il s'agit

d'un facteur nouveau. Nous avons pris conscience de l'existence d'un ;qui li

très délicat, d'un équilibre de forces de dissuasion, entre les deux p, 1~ ncip

puissances militaires du monde d'aujourd'hui, et nous savons qu'il s'agit

d'un élément nouveau .

Tous ces facteurs, nous en avons conscience, influent manifeste- ient

notre politique étrangère et il ne saurait être question, en l'occurrence, de n

en tenir à la ligne de conduite adoptée par le passé . On prétend ~ ae 11,

n'avions pratiquement pasdepolitique étrangère antérieurement à la SecoG

Guerre mondiale ; notre pays ne disposait que d'une population et de i sso 0

réduites, et notre politique étrangère ne différait guère de celle des É ats-U

ou du Royaume-Uni, à condition que ladite politique leur soit comm ne,

l'o n

M
lorsque leurs intérêts suivaient des voies différentes ou contraires, nous er boîp i, F

tantôt le pas de l'un, tantôt le pas de l'autre . . . Par conséquent, avant le, S e

Guerre mondiale, notre politique étrangère n'avait pas de caractère r: elle"

distinct .
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A,_ :s la guerre, nous nous sommes retrouvés devant une Europe scindée

eu^, -quissances hostiles, une Europe appauvrie et détruite par la guerre, et

no s a^, .rrs compris que les points de tension qui s'y manifestaient pourraient

r. p+ ;s que toute autre chose, les bases mêmes d'une paix durable. C'est à

oe e ép que-là que le Canada, de pair avec d'autres pays, .prenantconscience

111 ion soviétique, par son esprit agressif, constituait en premier lièLÉ une

menace ourla paix, contribua à la création de l'OTAN pour parer à toute

tua ^.é d'agression. C'est à cette époque-là que l'on créa l'OTAN, dans

ess,1 de sauvegarder la paix dans le monde, car l'Europe d'alors, cette

ope ^ui; je le répète avait étédétruitepar laguerre,devait être raffermie et

e e--, mesure de prévenir toute tentative d'.agression. Le résultat fut que

AI-: devint, à toutes fins pratiques, le cadre même de notre politique

ngè , qui, auparavant, se calquait sur celle des États-Unis ou du Royaume-

^. anmoins, depuis 1949, notre politique s'inscrit dans une nouvelle

ensi . L'OTAN représente cette dimension nouvelle, le cadre dans lequel

s pc vions dialoguer avéc.d'autres pays d'Europe qui, dotés de valeurs plus

moi; , semblables aux nôtres, avaient intérêt, tout comme nous, à étouffer

te é- ntualité d' agression de la part du Monde soviétique. _

Vi: -,,t ans plus tard, aujourd'hui, l'Europe est reconstruite. Le produit °

na'ona: brut des pays européens membres de l'OTAN dépasse 500 milliards

doll" s. Leur population s'élève à 300 millions d'habitants. L'apport du

rada i l'Europe, si important qu'il ait pu être et si important qu'il demeure,

d'o^ re secondaire: d'une part 20 Millions d'habitants, d'autre part 300
ions Notre politique de défense, qui découlait de cette politique même de

TM notre politique de défense aujourd'hui, tend davantage à impressionner
an qu'à effrayer nos adversaires. Notre contribution en Europe, qui, se

nifes dans les premières années qui suivirent la Seconde Grande Guerre, fut
rs p^iculièrement importante. De nos jours, elle n'est plus que secondaire
l'on 'en tient strictement au point de vue des effectifs militaires: une
ision »écanisée contre peut-être 80 ou 55, selon là façon dont on les compte.
st là oute notre contribution. Elle n'est pas négligeable, je- n'essaie nullement
la d)récier. Néanmoins; il faut que nous conservions la liberté de décider
I'orif tation de notre politique étrangère. Mais lorsqu'on nous dit que nous ne
rior, pas faire « cavalier seul » quand la paix mondiale est en jeu, lorsqu'on

ùo s di que si nous nous retirons de l'OTAN, à quelque degré que ce soit,
e emple fera tache d'huile; eh bien ! non, je trouve . que cela est:'

émir ble. Je trouve inadmissible que les Européens, f voire les Américains,

pui^ -lit se fier à leur propre' sagesse; je ne puis concevoir qu'ils n'aient

eue olitique étrangère en propre. Je ne puis davantage admettre que nos -
lis et aliés s'inspirent de l'exemple du Canada pour prendre des décisions ou
s mes rés graves, ni qu'ils nous imiteront, à plus forte raison s'ils sont d'avis
e no; commettons une erreur, du simple fait que nous ayons agi de la sorte.
ne s absolument pas le croire. Je: crois vraiment ^ que chaque pays doit
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être maître de l'orientation de sa politique étrangère._ D'autant plus lue, 
ce qui nous concerne, je le répète, notre apport à l'Europe est d'ordre sec )ndai 
Et même si nous restons convaincus que l'OTAN constitue une force 
premier plan dans le monde, nous sommes en droit, nous avons le croit 
poser des questions quant à notre participation à l'OTAN. - 

' En 1949, année où fut créée l'OTAN, il est vrai, à mon sens, qu. 
question de là sécurité avait la préséance sur les règlements d'ordre p( lItici 

cette question venait de fait en tête de toutes les autres. Par contre, ngt 
après, je me sens porté à affirmer que nous ne saurions attendre que tcutes 
questions de sécurité aient été réglées avant d'aborder les aspects 1)014 
de la paix dans le inonde. Les événements ont voulu que, vingt ans près 
création, l'OTAN soit devenue, dans une trop large mesure à notre a\ is, b 
plus une alliance militaire qu'une alliance politique, au détriment cuti 
d'une alliance qui devrait plutôt tendre, non seulement au maintien de n quiE 
de dissuasion des forces tactiques en Europe, mais aussi au contr le 
armements et à la désescalade. 

Influence indue de l'OTAN 
Et j'en ai bien peur aujourd'hui, étant donné la situation dans laquele nOE 
sommes, l'OTAN, en réalité a déterminé toute notre politique de défens.. Ni 

n'avions pas de politique de défense, pour ainsi dire, sauf celle de I OU 
Et notre politique de défense avait déterminé toute notre politique ét -angi 
Et nous n'avions aucune politique étrangère . de quelque importance que 
soit, sauf celle qui provenait de l'OTAN. Et c'est là une fausse pei3pec 
pour n'importe quel pays. C'est se placer dans une fausse perspective que 
laisser une alliance militaire déterminer la politique étrangère. Au cont aire, 
politique étrangère devrait orienter la politique militaire. 

Ainsi, ce que nous avons fait la semaine dernière à Ottawa — et cela 
assez important — a été de faire reposer la pyramide sur sa base. Elle é ait 
dessus dessous, sur sa pointe. Nous avons décidé de réviser notre oliti 

étrangère et d'en tirer une politique de défense; et à partir de la poli :que 
défense, nous déciderons à quelles alliances nous voulons adhérer et c  Mflfll 

nous devrions déployer notre système de défense. Voilà pourquoi not3 av 
établi quatre priorités ... Dans notre déclaration de la semaine derniè n 
avons dit que, aux yeux des Canadiens, la première priorité n'était pas 'OTA 

— si:importante que soit bette organisation — et nous avons• dit que, au 
de l'OTAN, nous désirions demeurer alignés avec les pays qui croie it à 
dissuasion de l'agression soviétique en Europe. Mais il ne s'agit pas e no ' 

première priorité. Notre première priorité, en ce qui concerne notre j oliti 
de défense, consiste à protéger la souveraineté dû Canada, dans tous les sens 
terme. Et je n'accepte pas les critiques de ceux qui disent que c'est u rite  
à l'isolationnisme, ou un retour à la notion de la forteresse américairl û 
n'est pas notre intention et cela n'est pas notre but. 
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Le ; changements dans notre politique étrangère, et les changements dans

re p1 -i itique de défense, nous les apporterons en discutant avec nos alliés

nous leur expliquerons que notre contribution a . pour but de promouvoir

vale s qu'ils mettent de l'avant dans l'OTAN, c'est-à-dire' l'indépendance

a lib té : Voilà ce que nous visons en premier lieu .

2l Cain -. ~a n'est pas isolationniste
is il st erroné de parler d'isolationnisme lorsqu'on songe au-Canada dont le

rfitoir, est l'un des plus grands au monde, le deuxième par ~ sa superficie, e t

n'e, que très faiblement peuplé par rapport aux grandes et moyennes

TAN :r ~~ashington; nous devions exposer nos positions générales . Et nous

nous obligerait pas à prendre immédiatement des décisions quant à notre

fff~ssanc s . Il est absurde de dire qu'il s'agit d'isolationnisme parce que nous

maire, en train desomr, s pas sur tous les fronts du monde, politique etilit

is ba :re aux côtés d'autres nations . Vous ne-pouvez pas parler d'isolation-

üsme d, la part du Canada parce que, étant donné la main-d'oeuvre restreinte

t es n: yens économiques dont nous disposons, nous disons que nous voulons

n con:- ~crer la première partie à la protection de notre souveraineté, la

2xién- : partie à la défense de notre-.territoire et du continent, et la troisième

~ a d : : anse d'autres a lliances comme l'OTAN, comme les opérations de

n intier_ de la paix que nous entreprendrons et que nous avons entrep rises par

z trucli; ~nent des Nations- Unies. Nous avons besoin de nos Forces armées

Do r ac Dmplir ces fonctions, mais à des degrés que doit déterminer no tre

iolitiqw étrangère . Nous ne voulons pas qu'une alliance militaire ou unc

f~tiqu de défense nous dicte nos choix.

Vc à pourquoi nous avons décidé la semaine dernière d'annoncer la

emièrr phase de notre politique de défense, à savoir que nous n'étions pas

M neui alistes pas plus que des pacifistes, et que nous voulions nous aligner

cc les }ays qui veulent protéger le même genre de valeurs que nous dans le
wnde, nais que nous voulions le faire sans que nos choix d'ordre militaire

ssen< nuire à ces quatre priorités. Et voilà pourquoi nous ne dévoileron s
?as, lus -a 'à ce que notre politique étrangère ait été déterminée et présentée

Parl . -,ent et présentée au pays, >nous. ne dévoilerons pas de façon dé finitive

elles `,rces nous engagerons dans l'OTAN et quelles forces nous en retirerons .

`~ ttè p ;litique étrangère doit venir en premier lieu, et non la politique de

e ense, I non l'alliance militaire .

Vo à pourquoi- la semaine dernière, par suite des dates limites, parce

l ., u ÿ s~ait une réunion des ministres des affaires étrangères des pays de

s ;it . Nous avons déclaré que nous restions dans l'OTAN, mais qu'on

Rtribt; on à cette organisation, décisions que, je le répète, nous ne prendrons

V,! aprè,, avoir déterminé les grandes lignes de notre, politique étrangère . La
ision .e cette dernière progresse à grand pas . Nous avons annoncé plusieurs

113 oses . -,'ous avons parlé de reconnaître le Gouvernement de Pékin; _nous avons
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parlé de notre politique à l'égard de l'Amérique du Sud; nous avons mê ne ^,!

du Vatican, au grand scandale de beaucoup - de gens. Nous avons rarl ^

nombreux domaines où nous sommes en train de revoir notre )o1i[*r

étrangère. Mais, je le répète, jusqu'à ce que cette politique soit prése _tée _

citoyens du Canada, nous ne restreindrons pas nos choix possibles et nous:

dirons pas que toute notre puissance militaire se situera dans l'optique de 'OT,i

Droit au dialogue politique

Nous avons le droit de poser des questions ànos alliés. S'ils veul. nt n)

6arder en fonction de ces conditions, nous en serons très heureux p.rce
nous voulons garder nos amis de l'OTAN. Nous voulons continuer de r.ialo

avec eux sur des questions d'ordre politique. Nous voulons que cés 3oie,s

communication restent ouvertes. Nous voulons conserver nos amis c'Eun,

Mais nous ne voulons pas que leur politique militaire soit à la base le n^

politique étrangère. Voilà la raison pour laquelle nous poserons des c.iestij

Il est temps, je le crois, que nous nous interrogions sur l'OTAN et (ue t

posions dés^^ questions à nos alliés à son sujet.

Une 'brigade blindée est-elle la contribution adéquate que les Crnadi

peuvent apporter à l'Europe, qu'ils peuvent apporter à l'OTAN? Une bii;

blindée, dont on ne peut se servir que dans les plaines septentrionales d'Ai ema
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est-elle la bonne façon pour les Canadiens de contribuer ? Notre escr dronIr

ur - t u4, que r on peut armer ae nomoes rie type ciassique ou ne oomaM

nucléaires, est-il la bonne façon de contribuer? Et dans quelles circ(nstaa

utiliserions-nous des armes nucléaires en Europe, dans nos bombardiE rs,

nos CF-104 ? Désirons-nous être membres d'une alliance tout en ignorant

quelles circonstances nous utiliserions ces armes, qu'il est convenu z'ap

tactiques °1 Et est-ce qu'on vous a exposé les circonstances - les a-t-on ;xpo

au peuple du Canada - dans lesquelles notre aviation transporterait ds

nucléaires et les lar-uerait en Europe ? Est-ce que ce serait à titre de ( euâ

frappe, ou seulement à titre de force de dissuasion? Ces CF-104, so t-ils,

cibles vulnérables ? Les Soviétiques, les pays du pacte de Varsovie; ni son

pas en droit de se demander :<, A quoi vont bien servir ces CF- 04

pilotent les Canadiens ? Sont-ils une force de première ou de deuxième frapF

Est-il probable qu'ils soient une force de deuxième frappe ? Ce sont c:s ci

vulnérables, ils sont à terre, et nous savons où se trouvent les terrains d aviap!

N'est-il pas plus vraisemblable qu'on les utilise pour nous attaquer les pre niersl

Voilà les questions que nos adversaires, les Soviétiques, se posent, et c€; mêo

questions nous les posons à nos alliés.

Dans le domaine naval, notre contribution à la guerre anti-sot;-nar

est-elle la bonne façon de contribuer ? Devrions-nous posséder le même ;Clic

force navale qui a été mise sur pied pour détruire les sous-marins sc riétiq^

armés de têtes nucléaires qui, pour eux, sont une force de dissuasion : umêr

titre que les fusées Polaris sont une force de dissuasion pour les Étas-Ùa`

aine

stitu

aine

vu
eqi.

ropc

adie

0

de

noue

For

d et

S n0

a cc

quel

s vo

tro

r les

Je

Pou

sema

adic
ou

270 / AFFAIRES EXTÉRIEURES



Étal 2-Unis possèdent des sous-marins munis de fusées Polaris qui naviguent

mis les océans et il les utiliseront s'ils sont attaqués les premiers; et si

ville: américaines sont détruites, les Américains savent qu'ils ont à leur

ositic:., leurs sous-marins, en tant que capacité de deuxième frappe. Et cela

nnit la capacité de deuxième frappe des États-Unis. Cela fait partie de

ilibr de la terreur. Cela permet aux Américains de dire aux Soviétiques:

È voul commencez les premiers; nous pouvons quand même vous anéantir

no,,,- sous-marins. » Mais les Soviétiques disent la même chose: « Si vous

0

;se niée
et nous

le 'OT

-u1: nt n

p .rce

e r'.ialo

's voies

c'Eu

z leu

e Iesti

t cuec

néricains, commencez les premiers avec -vos missiles balistiques inter-es

inen, ^ux, nous pouvons quand même vous détruire avec nos sous-marins..>>

par z:.ur nature, je suppose, les sous-marins ont cette capacité, ils sont une

e de :? ^uxième frappe, iis sont une force de dissuasion. S'armer principalement

jr e e^ , est-ce la bonne politique ?

à
ë der c.elle sera notre contribution à l'OTAN. Je ne promets aucun change-

Ils nè ^oient pas très importants. Mais j'affirme que quelle que soit notre
eibul Dn du point de vue militaire, elle découlera de notre politique

Ingèr, Voilà le but que notre Gouvernement, votre Gouvernement, vise en

q]iaine Nous l'avons fait dans le domaine de la culture, dans celui de la

aolaine ie notre politique étrangère et de notre politique de défense ...

> cc= tribution à la paix, au maintien de la paix, ce sont là des problèmes

qs vo,> ,ns discuter avec les gens du Canada parce que les solutions que nous

r les ;ilitaires.

à nons nous diriQeons. Et, il ÿ a un moment, lorsque j'ai dit qu'environ

fi emai s> dernière. C'est parce que, au cours des ans, ils ont senti que les

Voii les questions que nous voulons poser à nos 'alliés et nous voulons

ênt rév 'utionnaire. II est possible qu'il y en ait quelques-uns et il est possible

on:_ x à Ottawa. Nous tentons de redéfinir nos politiques dans tous les

o stitüi ^n et dans celui du commerce. Nous le faisons maintenant dans le

Voi . quelques-unes des questions ' dont je voulais vous parler ce soir ...

e qn ces questions constituent les problèmes que nous essayons de résoudre,,
ropo desquels nous essayons d'y voir clair à Ottawa. Et, en tant que

adie_: surtout, voilà les problèmes qui détermineront non seulement notre
r, r ais peut-être aussi l'avenir d'une grande partie de l'humanité. Ce

de: problèmes, problèmes des tensions entre l'Est et l'Ouest, entre le
© d et Sud, problèmes entre le riche et le pauvre, problèmes qui surgissent

s not pays, problèmes de la protection de notre souveraineté, problèmes

quels îous tentons de trouver une solution et' ce sont là les problèmes dont

►u troi^ erons seront importantes pour tous les Canadiens, et pas seulement

Je l;nse que ceux qui sont dans les Forces armées 'ont le droit de savoir

pour .ent de ceux que l'on entraîne pour en faire des officiers quittaient

Forc^ , armées , ce n'est pas par suite de la décision que nous avons prise

adier; n'avaient aucune confiance profonde, aucune croyance profonde, qu'ils

rouv,^nt même pas un profond respect envers le râle que nous jouons à:w ^
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l'heure actuelle sur le plan militaire. Il importe que nous leredéfin; ;siofl,

est important que nous y croyions. Si nous n'y croyons pas, nous detir

dire à ceux qui consacrent leur vie aux Forces armées du pays : « Vo is s_

aucun avenir. Nous allons être une nation pacifiste, ou nous allons nc is rz

de toutes les alliances, ou nous n'allons avoir besoin que de Force > a

au Canada pour venir en aide au pouvoir civil. » Ils ont droit d'app,,-ndr

nous quel sera leur avenir. Au cours des dernières années, les Fi rus

perdu de très bons effectifs parce qu'elles ne savaient pas de quelle faco^

Canada allait orienter sa politique étrangère. Et je répète ce que j'ai dit w dl

elles ne le savaient pas parce que de nombreux contribuables -- t t j',-

rencontré quelques-uns ce soir, bien que plusieurs étaient trop jeunes our i

des contribuables - parce que de nombreuses personnes dans nos univf rsiÈ^

nombreuses personnes dans nos milieux financiers, de nombreuses pers0
' "',,nos gouvernements provinciaux, disent que nous consacrons trop d'ar ^ent z

défense. Peut-être que oui et peut-être que non.

Mais nous voulons être sûrs, et c'est là le but de la révision de r;

politique étrangère, nous voulons être sûrs que quoi que nous fas ions,

Canadiens le comprendront; que quoi que nous fassions, cela se jusifie

suite des décisions d'ordre politique que nous avons prises; que quoi .lue r,

fassions, c'est le résultat auquel parviennent des hommes honnêtes ar! Go^^

nement, qui recherchent les meilleures façons possibles non seulement dc prot^

la souveraineté du Canada, mais aussi de contribuer à la paix dans 1, moi
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tiiiss orr ministérielle canadienne qui a visité, en octobre et novembre ~ 96â,

nee'- pays de l'Amérique latine; était composée de représentants de plusieurs

stère et organismes fédéraux et avait pour but de souligner le ,désir du

vern-iient canadien d'en arriver, par des contacts directs avec les dirigeants

o -au ,ricains, à des relations plus étroites entre leurs pays et le Canada .

a pe isé que pour être complet, cet effort de rapprochement qui se situe

s le ( ~ntexte de la révision de la politique extérieure canadienne devait aussi

. r ar°_ personnes et aux groupes du Canada qui s'intéressent à l'Amériqueüne 1'<wcasion d'ajouter leurs idées et leurs connaissances particulières à

périé~ .~e des membres de la mission.

C'és dans le but de fournir le cadre pour un tel échange d'idées que

Enstitu: anadien des Affaires internationales a organisé, en collaboration avec

iinis- re des Affaires extérieures, au Guild Inn de Scarborough- (Ont.),

7 au ( mars dernier, un colloque sur les relations du Canada avec l'Amé rique

c . ',n départ, il s'agissait de mettre en contact plusieurs fonc tionnaires

érau .1~ qui avaient participé à la mission et, qui font partie du groupe de
0 ail ' .r l'Amérique latine chargé de formuler la nouvelle politique du

ada ~uchant cette région, et . des représentants du monda universitaire, de

~ressc et des affaires . C'est ainsi que le secrétaire d'État aux Affaires exté-

éures A. Mitchell Sharp, le sous-secrétaire et des représentants de plusieurs

T'frtion du ministère, auxquels se sont joints les ambassadeurs du Canada

1i xic et à La Havane, ont apporté leur collaboration au Colloque. L'Agence

dé,,diei- c de développement international, la Corporation d'assurance et de

l'exportation et les ministères des Finances, de l'Industrie et du

»mer e et du Secrétariat, d'État étaient aussi représentés du coté gouverne-

. ~uant aux organismes non gouvernementaux, ils étaient représenté s

une Jouzaine de professeurs d'universités, ainsi que par des journalistes,

hori_ es d'affaires et des spécialistes de l'Amérique latine.

`~ir pn u des petits groupes de travail . Les documents de travail qui avaient

~Jprép 's par les représentants gouvernementaux et par leurs homologues des

jverut: , et de la presse, furent donc commentés par tous les participants.

ets u éinde
es troi ; aspects que les organisateurs voulaient voir discutés = politique, aid e

~ déve` ppement, relations culturelles -étaient si intimement liés, et les

,, cipa xs au Colloque pouvaient si difficilement s'en tenir à un seul de ces

s ects ; lue tous les échanges eurent lieu en session plénière, même si on

To,, es les facettes des relations canadiennes présentes et futures avec
~''léric° e latine firent donc l'objet d'un tour d'horizon approfondi . S'il est
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sûr que seule l'idée de donner à l'avenir une importance accrue aux . 
canadiennes avec l'Amérique latine a reçu l'appui presqu'unanime des pa ' 
pants au Colloque, d'autres aspects - de ces relations ont donné cou  s à 
discussions animées qui ont fourni aux spécialistes chargés de la refor iffl  
de la politique extérieure, une idée de la complexité des question: et 
directions que cette politique pourrait prendre. - 

On a par exemple étudié en ijarallèle .  les possibilités de constrrire 
relations avec l'Amérique latine sur des bases bilatérales, multilaté . ales 
régionales; on a discuté à savoir si l'Amérique latine appartient au Tier  MoÉ 
ou à l'Ouest; on a ébauché divers ordres de priorité quant au genre ( aiM 
développement à offrir et on a voulu redéfinir le _rôle des agences de désq 

, pement; On a étudié l'état du commerce clans le contexte actuel et les on  :ntah 
qu'il pourra prendre dans les années à venir; On a tenté de définir les 
culturels qui unissent le Canada et le continent latino-américain et on a, )iesu: 
longuement discuté de l'opportunité pour le Canada de devenir me nbu 
l'Organisation des États américains, tout en soulignant les avantages et 
vantages d'une telle action, et les alternatives qui existent. 

En bref, l'Institut canadien des Affaires internationales a fou ni 
mission ministérielle un deuxième volet qui a permis aux fonctionnaires 'édà's 
de e prendre le pouls » des universitaires, hommes d'affaires et jo-  rnalis 
canadiens qui possèdent un intérêt direct dans l'Amérique 'latine, et ne ct 

naissance approfondie de ce continent, de sa culture et de ses besoins. 
La politique extérieure du Canada à l'égard de l'Amérique latine s cra d,  

basée sur un contact direct avec ce continent et sur un échange de vi es fi: 
et ouvert avec des Canadiens qui par leur expérience personnelle, leurs voya 
et leur profession sont les plus à même de saisir toute l'importance, dans e moi 
d'aujourd'hui, de la compréhension et de Pamité internationales au ni ,eau 
Amériques. 
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3 internationale du Travail

IGiN ^ ^ ET ÉVOLUTION

Eux mois environ après la fin de la Première Guerre mondiale, en 1919,

Ie,représëntants_ des puissances victorieuses et des puissances vaincues

uë aient -éunis à Paris afin de mettre au point des traités de paix qui devaient

antir u monde qu'il ne connaîtrait jamais plus un conflit de cette nature.

Ce:, Qrandioses projets de paix durable, qui résultaient de la Conférence

Paris, se concrétisèrent par l'institution de la Société des--Nations. Bien que

évéi;: ménts ultérieurs dussent démontrer que cette ambitieuse entreprise

solda : par un échec, la Société des Nations laissait une oeuvre derrière elle:I

orRaasme international qui s'était donné pour tâche d'élever le niveau

ial e: d'améliorer les conditions de travail, des gens de tous pays.

Cet..-^ année, l'Organisation internationale du Travail célèbre son cinquan-

e al ^iversaire. Cette organisation unique en son genre, qui est_ maintenant

rinst ition spécialisée des Nations Unies, et qui se compose de représentants

gou: ^,rneménts, des travailleurs et des employeurs ;de 118 pays, peut être

Re e de •--e demi-siècle de réalisations qui ont influé sur 1'Europe et sur le
m nde tier.

Au ,urd'hui, de son siège sur les rives du lac Léman en Suisse, 1'OIT

eg rce )n activité sous la direction de son cinquième . directeur général,

DaE J. A. Morse. Les années qui se sont écoulées entre le mandat du
ecteu; actuel et celui du premier directeur de l'OIT, M. Albert Thomas,

vu )rganisation élargir ses horizons et passer de la condition . de simple

rganls. :a de normalisation à celle d'institution participant directement à

1 tivité )rientée vers la réalisation des objectifs universels modernes, a' savoir -
^alméliol lion du niveau de vie des hommes et des femmes de tous pays, l'éli>i.ni-
n tlon c l'ignoranée, de la misère et de la pauvreté, l'établissement de la paix

^de la. ;écurité dans le monde.

0

r: voya

ûmo

i :eau

IOrga15 afion

struc tlre de l'Organisation internationale du Travail est essentiellement ce

'elle ;:ait lors de sa création en 1919. Ses trois principaux éléments sont

Colitrence internationale du Travail, le Conseil d'administration et le

rétan t permanent, et le Bureau international du Travail.

Ch.: ,lue pays membre envoie quatre délégués - dont deux représentent

Gou<< rnement, les deux autres représentânt respectivement les employeurs

les tr ^-ailleurs - à la Conférence internationale annuelle du Travail qui se
nt hai tuellement à Genève. La Conférence examine les problèmes sociaux

c t','ic[e est le premier d'une série publiée à l'occasion du cinquantième anniversaire de 1'OIT.
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-et industriels, et adopte des conventions et des recommandations  Pour •

soumettre aux gouvernements des pays membres. Elle procède égalemmt, I 
lés trois ans, à l'élection du Conseil d'administration compose de 48 rient 
dont 24 représentants des gouvernements, 12 des employeurs et 12, 
travailleurs. 

- Le Conseil d'administration se réunit normalement quatre fois par 
et supervise les travaux du Bureau international du Travail, à la têtu du., 
se trouve un directeur général. Le Bureau a la responsabilité de l'e xéct -
du programme de l'année, ce qui consiste notamment à mener des tai,  
de recherche et à rédiger des rapports, à faire des inspections, à gui ler 
leur travail des experts participant à des programmes d'assistance tccIdu, 
et à publier des périodiqiies. Le Bureau a un personnel de 2,000 e upk 
représentant 90 nations, qui travaillent soit au siège de Genève, soit dans 
bureaux de l'OIT partout dans le monde. 

Comme nous Pavons souligné précédemment, les délibération , de 
Conférence internationale du Travail aboutissent éventuellement à des coiu 
tions et recommandations. Il y a d'importantes différences entre les 1111C:i 

les autres. Une convention est un projet de traité international, et son adopt 
par la Conférence impose aux pays membres des obligations particuli .:res. 
doivent soumettre les conventions à leurs gouvernements respecti 
l'adoption d'une législation appropriée, ou pour toute autre forme d'a .tiort 
le gouvernement d'un pays ratifie une convention par voie législativt, il 

appliquer les clauses de cette convention et présenter un rapport sur 
application  et sur la pratique courante, à intervalles déterminés. 

Par contre, comme son « nom l'indique, une recommandation est 
mesure selon laquelle la Conférence recommande simplement aux pa .s  iii  
bres d'appliquer certaines normes. A l'inverse de la convention, rua 
mandation n'est pas destinée à être ratifiée, mais elle doit être sous aise 

 gouvernements des pays membres, et faire l'objet d'un rapport péric ligue. 

Le Code international du Travail 
A ce jour, l'Organisation internationale du Travail a adopté 128 co venti  
et 132 recommandations qui,. dans leur ensemble, sont actuellement cool 
sous le nom de Code international -du Travail. Il embrasse un très large ln& 
dont les sujets vont de la durée du travail aux relations industrielles e: pasg 
par lé travail des enfants et des femmes, l'hygiène, la sécurité et le édea 
industriels, la sécurité sociale, les problèmes spéciaux des geris de mer. l'or 
et le chômage, la gestion de la Main-d'oeuvre. 

Bien qu'un total -de quelque :3,400 ratificatiOns de conventions p isse 
considéré comme un bilan impressionnant, cela ne suffit pas à donner is  me1 ! 
exacte de l'influence des conventions dans le Mondé entier. M. Pau Cod 
un des délégués du Gouvernement canadien à là Conférence de 1949,. à ait al 

 l'attention sur ce .  point en déclarant: 
...si essentielle qu'elles soient, les ratificatiOns des conventions de l'OIT ne 
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m e q;>. peu de chose des progrès que l'O1T a contribué à réaliser dans le domaine
social. En effet, qu'elles soient ratifiées immédiatement ou non, ces conventions

nt le^^ jalons de l'orientation future des pratiques sociales dansle monde.

NL;imoins; la mise au point de conventions internationales ne constitue

ôs 1'ac.ivité principale de l'OIT. Depuis les années 50, elle est devenue de
s en .)lus un organisme « opérationnel » à tel point qu'à l'heure act<uelle,

expc ts de l'OIT participent directement . à des programmes très variés,

ms 1: , programmes d'assistance technique jusqu'aux travaux des missions
eehquêt, et au maintien de l'Institut d'études sociales à Genève. Et, pour

quoi le début de la sixième décennie de service, l'Organisation a entrepris
^lus : nbitieux de ses projets : le Programme mondial de l'emploi, qui vise

la pauvreté en Amérique latine, en Asie et en Afrique.

débï _s

le a, iraient l'attention du monde sur la nécessité de constituer un orga-

gonai à Berlin, en 1889. Cette réunion rassembla 47 délégués venus de
31 pays ? 'Europe. On trouve un reflet des conditions qui prévalaient à l'époque

Ilitée

usim. (12 ans), un jour de repos hebdomadaire et la journée de travail

ssen aucun caractère obligatoire, la réunion en soi suscita un intérêt

ë accor's d'échanges de renseignements qu'avaient conclus les pays participants

ureté d conditions de travail, qu'il appartiendrait de donner 17élan qui devait

Par la ^ =te aboutir à la création de 1'OIT.

de h -its fonctionnaires des gouvernements formèrent l'Association inter-

Rvernc ients européens à convoquer une autre Conférence internationale

1traVai. de nuit pour les femmes et la redoutable maladie professionnelle,

)é's 18>; ^, des réformateurs sociaux en France, en Grande-Bretagne et en

usme q, traiterait des conditions de travail à l'échelon international. C'est à
^uisse que revient l'honneur d'avoir^ persisté dans cet effort, et c'est grâce à

tiatü de son Gouvernement que se réunit la première Conférence inter=

s le .;it que les participants se sont penchés sur des questions comme l'âge
'mur, .d'admission des enfants au travail dans les mines (14 ans) et dans

. 11 heures.
Biei que les six résolutions adoptées lors de la Conférence de Berlin

idér 131e dans le grand public européen. Malheureusement, les résultats
rieur devaient s'avérer décevants. Il n'y eut pas de nouvelles réunions, et

stèrent sans suite. C'ést donc à un groupe de particuliers, choqués par 1a

En 900, ce groupe de travailleurs sociaux, d'universitaires, de travailleurs

ooale: pour la législation du travail, ayant un secrétariat à Berne, en Suisse,
diver; s divisions nationales. L'agitation qu'ils suscitèrent contraignit les

fl^erne, .n 1905 , suivie d'une nouvelle réunion l'année suivante. Les Conférences
Bern, donnèrent les deux premières conventions internationales portant sur
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rmée sécrose phosphoreuse, qui provoque la 'détérioration douloureuse des
s et des mâchoires des travailleurs en contact avec le phosphore blanc

^ isé di ^s la fabrication des allumettes.
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La convention sur le phosphore laissait déjà entrevoir les résu- :ats
étendus que ce type d'accord international allait avoir au cours des nné~s
venir. Bien qu'il n'y ait eu à cette Conférence que des représentants de I .,
européens, la Grande-Bretagne et la France appliquèrent la convéntior à
possessions coloniales . De même, le Congrès des États-Unis interdit 1't Àlisai.~
du phosphore blanc en 1911 et, trois ans plus tard, le Canada adopt< une'i
de même genre.

L'Association internationale pour la législation du travail pour .ui4it 4
lutte pour obtenir de meilleures conditions de travail, mais toutes ses actisi~

furent mises en veilleuse lorsque éclata la Première Guerre mondiale en 1914 .

Création de l'OIT

Après la guerre, lorsque les puissances alliées se réunirent à Paris pot, - rédigr
les traités de paix, on admit également la nécessité de prendre ;ertai-
mesûres en faveur des travailleurs, en reconnaissance de leur cor `sibà
inappréciable à l'effort de guerre . Une commission sur la législati n im-
nationale du travail, composée de 9pays ; fut créée, et c'est de ses déli >ératir~

-que sortirent la constitution et la structure de l'Organisation inter ratieai
du Travail . Elle devait être un organisme tripartite, composé de repr ~sentac
des gouvernements, des travailleurs et des employeurs, exerçant sot actiïü
de façon autonome dans le cadre de la Société des Nations .

La tâche de la mise au point des mécanismes étant terminée, 'OIT
perdit pas de temps et se mit immédiatement à l'oeuvre . La première C~ nférni
s'ouvrit à Washington, le 19 octobre . Le principal point inscrit à l' -jrdre m
jour était la proposition d'une convention sur la durée du travail, et la c :scussiü
fut très animée. Alors que la journée de travail de huit heures jouiss :it d'W
grande faveur sur le plan collectif, beaucoup de pays pris séparément 3ésitaie

à agir seuls, de crainte des résultats peut-être néfastes que cette mesure pourr~

avoir sur la concurrence internationale dans le monde des affaires .
Il fallut des semaines pour forger les détails de cette conventi )n, d-1

lorsque la proposition fut mise aux voix, elle fut adoptée à la forte major:';
de 82 voix contre 8 . C'est ainsi que la durée du travail a fait Vol : et de E
Convention numéro I de l'Organisation internationale du Travail . La C~ :nféresr
de Washington adopta au total six conventions et six recommandat : ns,

Ayant ainsi terminé sa première Conférence, le jeune organisrr : se n?

au travail pour ériger un bureau permanent qui travaillerait à la réali ation r
son programme tout au long de l'année . Après avoir travaillé durant i ae brl''r
période à partir de Paris et de Londres, le Bureau international du Trava~
sous la direction de M. Albert Thomas, déménagea à Genève, qui alla ; devint
son siège permanent . M. Thomas recruta rapidement un personnel 3'expe~
venus de différents pays, et le secrétariat se mit aussitôt àl'oruvre, é abliss4

des communications avec les pays membres, compilant de l'inforrr . ilio
n provenance du monde entier sur les questions du travail, et la met 'nt à !

disposition de tous les intéressés par la publication de rapports et de pé', odiqo'
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trav; 1 de l'OIT progressa régulièrement au cours des années 20, tandis

les mférences succédaient aux conférences, produisant un flot de conven-

s et e recommandations concernant la réparation des accidents du travail,®
jour ie hebdomadaire de repos, l'assurance-maladie, les mécanismes de

Ku ion u salaire minimum, l'inspection des usines, et combien d'autres 'sujets.

a fin .cses dix premières années d'existence, l'OIT avait tenu 12 conférences,

aû qué11 s avaient assisté des délégués de 40 à 50 pays, et elle avait adopté
com ntions et 33 recommandations.

La :rande crise économique des années 30 vit l'OIT tourner son attention

érs les problèmes du chômage massif dans tous les pays du monde. Entre

airtres ri ,sures, elle réclama la réduction de la durée ' du travail, afin de créer
s d'e }plois; l'établissement de l'assurance sociale et la prévision des pro-
mme de travaux publics, pour soulager la misère des travailleurs.199

Au :-ours de la dernière partie - de la même période, l'OIT prit rapidement
scier e des menaces de guerre qui planaient quand l'Allemagne, l'Italie; -
Japo: et l'Espagne quittèrent l'Organisation et la Société des Nations en
cessi i rapide. En 1939, un Comité d'urgence fut établi pour poursuivre
acti- .és aussi longtemps que possible dans l'éventualité d'un conflit qui,

illeur ne tarda pas à venir. L'Allemagne envahit les Pays-Bas et la:
lgiquc en mai .1940, et l'OIT prit la décision de transférer son siège hors
l'Eui- pe, dans un endroit où elle pourrait s'efforcer de poursuivre son oeuvre
plus : +icacement possible.

M. ohn Winant, des' États-Unis, directeur général du Bureau international
Tra^ ïl, eut une entrevue avec le premier ministre du- Canada, M. Mackenzie
g, e' des mesures furent prisés pour transférer le BIT sur le campus de
niver 'é McGill, à Montréal. Cependant, le rythme des activités de 1'OITN

socio ; s'avéra d'une grande valeûr pour la cause des Alliés, et le Bureau

L>ait . ère ralenti pour autant. Sa vaste expérience des questions industrielles

i)n, oÈleffiduis: des études sur de nombreux sujets allant de l'utilisation de la'-main-

-

et de k
:nféreie
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uvre :_ la réglementation des prix et dès salaires, à la fatigue industrielle et

nor es du travail en usine. . Un autre aspect important de son activité du

Ps c guerre fut l'organisation de la reconstruction d'après-guerre.

Ce ^ même période marqua un autre jalon dans l'histoire de ,1'OIT. En ,

0

44, 1i. Conférence internationale de Philadelphie produisit la Déclaration
Phi1-: iclphie qui définit le rôle futur que l'Organisation devait jouer au
ice cs travailleurs. Cette déclaration imposait à+ l'OIT l'obligation de

ticip^ directement à toute une série de programmes mondiaux portant sur
plein ;nploi, l'élévation des niveaux de vie, la sécurité sociale, la protection_
la vi et de la santé des travailleurs, la reconnaissance du droit de négo-

tion c: ^ilective et l'égalité des possibilités d'éducation et de formation profes-
nnelh C'est ainsi que l'approbation de, ces vastes objectifs modifia l'orien-b

ta, 'n c! l'OIT, élargissant sa sphère d'activité.
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Le Canada a reçu les participants à la deuxième Conférence d'apr -s-ou,

qui s'est tenue à l'Université de Montréal, en 1946. C'est là qu'on a

à la révision de la Constitution, afin de donner à l'Organisation les p0L^s^

nécessaires pour s'acquitter dc ses nouvelles responsabilités indiquées dans
Déclaration de Philadelphie. C'est aussi à Montréal que l'OIT a d:cidU^

faire partie, à titre d'institution spécialisée, de l'Organisation des Natie is L'u
qui venait d'être formée.

En 1948, le Bureau international du Travail se réinstalla à G nèvc,

l'OIT vit s'ouvrir devant elle une ère nouvelle au, cours de laquelle ^. lle à

devenir l'instrument deIarges réformes sociales qu'elle est à l'heure atuelle

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS

À L'ADMINISTRATION CENTRALE

À OTTAWA, ET À L'ÉTRANGER

5é^

M" eM. Franklin, de l'administration centrale, est affectée au haut commi sanaî.

Canada à Port of Spain, à compter du 31 mars 1969.

M. T. B. B. Wainman-Wood, ambassadeur du Canada en Tchécoslovaquie, est

accrédité comme ambassadeurduCanada enHongrie, à compter du 1" î =iri1i

M. J. Orr est nommé attaché scientifique à Londres, à compter du 1" avril 19C3.

M. R. L. Elliott, du haut commissariat du Canada à Lagos, est affecté à l'administr:
centrale, à compter du 8 avril 1969.

M. A. L. Graham, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du -'anadt
La Havane, à compter du 10 avril 1969.

M. A. B. Bonnezen démissionne du ministère des Affaires extérieures, le 14 av? 1 190

M. D. B. Hicks, haut commissaire du Canada au Ghana, est aussi accrédi con
ambassadeur en Haute-Volta, à compter du 15 avril 1969.

M. D. W. Munro, ambassadeur du Canada à Costa Rica, est aussi accrédi coai

ambassadeur du Canada à Panama, à compter du 15 avril 1969.

M. J. P. L. Bradet est entré au ministère des Affaires extérieures à titre cagen
service étranger de classe 1, le 21 avril 1969.

M. W. E. Whitley est entré au ministère des Affaires extérieures à titre de ensJ
juridique de classe 4, le 21 avril 1969.

M. B. Dubé démissionne du ministère des Affaires extérieûres, le 22 avril 19( -).

M. P. de W. Wilson, de l'ambassade du Canada à Tokyo; est affecté à l'adn nistraU
centrale, à compter du 23 avril 1969.

M"' P. Cordingley, du haut commissariat du Canada à Port of Spain, est 1ffec1^
l'administration centrale, à compter du 23 avril 1969. ,

M. R. Martel démissionne du ministère des Affaires extérieures, le 29 avril 190.

M. D. H. W. Kirkwood démissionne du ministère des Affaires extérieures, le 30 , vril I%
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Ce ,  iulletin fournit . une documentation sur les relations extérieures du Canada  
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L'Organisation internationale du Tra'Vail

STRUCTURES ET FONCTIONS

TES fondateurs de l'OIT étaient convaincus que les représentants des ci p10.;:

j-1 et des travailleurs devaient participer à toutes les activités de cet, q
sation, à tous les niveaux, côte à côte et sur un pied d'égalité ave.

représentants des gouvernements. La composition de la Conférence ,én^[

du Conseil d'administration et. des conférences régionales et des cor rmis

spécialisées reflète cette conviction.

Selon la lettre et l'esprit de la constitution, le travail de l'OI i est

entreprise commune des gouvernements,. des employeurs et des travai !eru^
États Membres.

L'OIT a été fondée en 1919 et elle compte maintenant 118 États .1emf

Sa structure tripartite est unique en son genre. Le Conseil d'adni iistr,

comprend 48 membres, dont 24 représentants des gouvernements, 12rep ésert

des travailleurs et 12 représentants des employeurs. Dix des 24 pays re prés

au Conseil d'administration occupent des sièges permanents du fait c a'ils

des « pays ayant l'importance industrielle la plus considérable ». Actr ellem

ces pays sont le Canada, la Chine, la France, l'Allemagne de l'Oue. t, Ili

l'Italie, le Japon, l'Union Soviétique, les États-Unis et la Grande-Bret;gne;

Au cours de l'histoire de l'OIT, environ 20 Canadiens ont fait )aide
Conseil d'administration et trois d'entre eux en ont été élus président à sa,
MM. W. A. Riddell, A. H. Brown et George V. Haÿthorne.

La Conférence générale se réunit une fois par année, ordina: ^emeut
Genève, et elle constitue le conseil suprême de délibérations de 1'OIT Ch

État Membre envoie deux délégués gouvernementaux, un délégué des e:lployi

et un délégué des travailleurs.

Un système spécial de suffrage assure l'équité dans les prises d; déci

au cours des sessions des commissions et de la Conférence générale. Il s';

essentiellement, d'appliquer un dénominateur commun qui représente :; nomq
total de délégués présents à une Conférence générale en particulier. Par exem'
s'il y a 50 délégués gouvernementaux, 20 délégués des organis tions

travailleurs et 10 délégués des associations patronales, le dénominateur coin

sera 100 et le nombre de votes auquel a droit chacun des groupes de délé

sera proportionnel au dénominateur commun total de 100. Le pror :oteut
ce système de vote, M. W. A. Ri.ddell, est un des nombreux Canadiet s që

joué un rôle prépondérant dans les affaires de l'OIT. (M. Riddel , qi

décédé en 1963 à l'âge de 81 ans, était sous-ministre au Travail de l'Oitariol

de la fondation de l'OIT. En 1920, il est allé à Genève à titre d, ChOl

service agricole nouvellement établi et, par la suite, au cours de scam
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lm oma que, il a occupé différents postes . En 1940, notamment, il a été

mié - ;réiniér haut commissai re du Canada en Nouvelle-Zélande . )

L'C: T est essentiellement un exercice en relations humaines . Elle soutient

at tc. :~t que chaque être humain, quels que soient sa race, sa croyance ou

seYe : a le droit d'aspirer au développement spirituel et au bien-être matériel

s la -berté et la dignité, dans la sécurité économique et avec des chânce s

es .
Les quelque 1,500 employés du Bureau international du Travail venant

quekl_.e90 pays, et ayant à leur tête le directeur général, M. David A .Morse

État.- Unis; mettent en oeuvre des programmes d'activité qui reposent sur

prin.. pes . (Le Bureau international du Travail est le secrétariat permanent
,EFOrg,aisation internationale du Travail .

) Le ~udget annuel de l'OIT est actuellement de plus de 25 millions de

~,ars . :.,'OIT a également accès à . une autre somme de 10 à 15 millions de

ars r ovenant du Programme des Nations Unies pour le développement, du

ônds s;vcial et des programmes élargis d'assistance technique.

Unc des principales tâches du Bureau inte rnational du Travail est de fixer

non es internationales du travail. Ces dernières, établies à la Conférenc

e pérale annuelle, revêtentla forme de conventions et de recommandations .

ois > 19, 128 conventions et 132 recommandations ont été adoptées . Ces

unic, ts forment ensemble le Code international du Travail.

Les conventions doivent être présentées aux Parlements nationaux dans

délai Tun an ou de dix-huit mois après leur adoption par la Conférence

érale Lorsqu'elles sont approuvées, les gouvernements intéressés les ratifient

ont t uus de les appliquer. Les États Membres ne sont pas tenus de ratifier

recor _nandations, même si la Conférence les a adoptées et, par conséquent,

ne sc t pas juridiquement obligés de les appliquer.

Le. anada étant un État fédéral et non un État unitaire et ses provinces

t re~; ."tues d'une ample auto rité en matière de relations industrielles, avant

û le Cinada ne puisse ratifier une convention de l'OIT, il lui faut s'assurer

'app±, hation des provinces ; sauf lorsqu'il s'agit d'une convention se rapportant

$ es qi stions qui relèvent uniquement de l'autorité du gouvernement fédéral .

est d; -ic compréhensible que le Canada et les autres pays ayant un même

. ]a; ,uvernemen.tal accusent souvent un retard par rapport aux États

Utaires lorsqu'il s'agit de la ratification des conventions. Au Canada, un
w gram: e d'études et de consultation est actuellement mis à exécution par

auto ; és fédérales et provinciales pour hâter la ratification des conventions .

La atification d'une convention impose l'obligation de fournir tous "le s

W au ureau de l'Organisation du Travail à Genève, un rapport indiquant

© en; les dispositions de la convention sont appliquées . Ces rapports sont

diés p r le Secrétariat de l'OIT, par un comité spécial d'experts et, finalement,

1a C ,nférence elle-même .

- On a ainsi réussi à établir progressivement un système volontaire de

0
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contrôle et &inspection. qui s'est avéré efficace.. 
A rheure actuelle, l'OIT insiste surtout sur les activités opérat °ma 

et en particulier sur la collaboration technique. 
. 	Afin d'obtenir une plus ample représentation de tous les États au s, 
des services de l'OIT, on a imaginé un système complètement flou  tau 
conférences réffionales. De plus, des commissions spéciales ont été c éées 
sein du Conseil d'adMinistration en vue d'insister sûr l'intérêt que por e f01 
aux travaux et besoins régionaux. La Conférence générale établit les cour missi( 
consultatives asienne; interaméricaine et africaine, qui se réunissent régul rerr  
chaque année, aux fins de surveiller les travaux de rorr dans leurs réi 

.respectives et de préparer les sessions des conférences régionales. Des C znadk, 

participent à la plupart des délibérations des commissions de la ri  gion 

l'Amérique. . 
Au seuil de son deuxième demi-siècle rorr a deux buts princ ipan  

atteindre: la paix et la liberté. Elle doit se rappeler sa devise: « La RI 
où qu'elle existe, constitue un danger pour la prospérité de tous. » 

L'OIT n'entrevoit pas de diminution de  sés  tâches dans les années à 
Les programmes dans les domaines de sa compétence seront prob blernÉ 

élargis avec l'application des pactes des Nations Unies concernant 1 s dro 

économiques, sociaux et culturels et les droits civils et politiques auxqu is 
s'intéresse depuis longtemps. Ses méthodes de contrôle seront utilisée , à h 

escient. 
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rat flnn,,; rs la justice, la concorde, la collaboration
la Lompréhension entre les peuples
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Cffl:3 DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES,

hIITC 1ELL SHARP, AU BANQUET DE FRATERNITÉ DE LA SYNAGOGUE

-HE?'ETH BAIS YEHUDA, TORONTO, 5 MAI 1969.

nc ipau,

es à ^^

)b: blem

1sdr

n s^ fait une idée assez cynique du ministre des Affaires étrangères et de

ce-,,-( qui s'occupent des affaires internationales. Je vous cite, comme

emple; fameuse définition de l'ambassadeur: « Honnête homme qu'on envoie

etrar^ ^r afin qu'il y mente pour le bien de son pays,» Platon lui-même

cedai que les chefs de gouvernement - devaient avoir le privilège de . mentir,

dan^ eur pays, soit à l'étranger, pour le bien de l'État.

Vo^ voyez donc pourquoi, : en tant que ministre des Affaires étrangères,

e sc .s si honoré qu'on m'ait invité à me joindre à ceux qui cherchent à

a r la justice, la concorde, la collaboration et la compréhension parmiur

eup. s. C'est là un hommage qui me sera toujours cher.

Voi. pouvez croire qu'en exerçant leurs fonctions, les ministres des Affaires
Ipl

neèr.: : :; si bien intentionnés et si résolus soient-ils de se consacrer à encoura-

la ju ice, la concorde, la coopération et la compréhension entre les peuples,

rouvc ;t souvent placés devant des dilemmes moraux et des choix difficiles.

!a est ,rai même pour le ministre des Affaires extérieures du Canada, l'un

1 pays es plus favorisés, exempt qu'il est d'occupation étrangère, de révolution
fer eur, et de participation à des guerres à l'étranger.

Cor ment notre pays peut-il encourager au mieux la justice, la concorde,
collat ^ ation et la compréhension entre les peuples ?

L'e., érience relativement courte que j'ai acquise dans l'exercice de cette

2e r: a appris au moins une chose: c'est qu'il ne suffit pas simplement de
oriser es bons desseins ni de faire des discours éloquents àleur sujet. Je ne
nais s un seul pays ni un seul ministre des Aûaires étrangères qui ne fasse

ôfessia de soutenir la justice, la concorde, la collaboration et la compréhensiôn

re pe.:>les. Les guerres, nous le savons tous, se justifient presque toujours
mme moyen d'atteindre au moins l'un des ces nobles objectifs.

0

lu, ls l'0
b,ée i à

9

nflits <'intérêts entre États
vérit c'est que même si les nations et leurs chefs peuvent être parfaitement

'ères 'ans leurs protestations de bonne volonté envers le genre humain en
éral, ,urs intérêts ne sont pas les mêmes. Les conflits d'intérêt constituent;

ond c;s relations entre les États tout comme ils le sont des relations entre

inaivi us et les groupes. Voilà ce dont doit s'inspirer toute conception réaliste

affaï, a humaines.
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Les intérêts du Canada ne sont pas identiques à ceux des États Uiiis,JMN L

encore à ceux de la Grande-Bretagne, de la France ou de l'Union soviétic ae. I ur r

intérêts nationaux respectifs viennent en conflit sur bien des points et il r. ^ sa f en

Il ne faut pas voir là des prévisions pessimistes sur l'imminence é; dis. ria

sa population s'accroît; plus ils viennent en contact les uns avec les au
C

les antagonismes sur^issent. Les villes sont plus agitées que les canlpat1es, lore

Il en va de même des relations entre les habitants d'un État du ni( ineni con]
spérons-le, s'aggraver pour autant. lara9

de désaccord.^ Il est donc inévitable qu'au fur et à mesure que le n ondz ènr ki

resserre par suite du progrès des communications et de l'accroissement ( éino, 1ers^

phique, les conflits d'intérêt entre les États vont se multiplier sans outeic urit"

st pen être autrement. Plus les relations sont étroites, plus nombreux sont sj. MIL,

la suspicion mutuelles, qui peuvent exister entre États et entre peuples. Au n nad-,

de la justice, on est allé jusqu'à contester àIsraël le droit d'exister, ien C

fasse partie des Nations Unies. Ce différend entre Arabes et Israéliens existe` bten

d'une manière ou d'une autre, demande à être résolu. Sinon, on r^ ° p° tme

ramener la paix dans cette région troublée.
flits

Voyons un peu ce qui se passe au Moyen-Orient, région si chère : nom t se

de ceux qui font partie de cet auditoire. On ne peut trouver une neilt eau

illustration des conflits fondamentaux dangereux, renforcés par la mt1a]lLZ UX '

l'indépendance. Tant que ce conflit ne sera pas résolu, la guerre seprutsui1 rs rf

guerre civile au Ni^éria. Les Canadiens sont les premiers à souhaite-- que gens

tragique conflit prenne fin. Ou'est-ce qui s'y oppose? Certainemen pas ncop

manque d'appui aux principes de la justice, de la concorde, de la coll bora V(

et de la compréhension. Nous entendons constamment des appels élo tueC justic

fervents lancés au nom de l'humanité. Les deux parties prétendent que '' ddl

cause est juste. onni
les p

La crise du Nigéria et celle du Moyen-Orient e Pa

Ce qui s'est opposé à un règlement pacifique, c'est un conflit d'intér t fan' ttre

mental. Le Nigéria veut maintenir l'intégrité de l'État. Les chefs biafra s,veul ci

A trtre d exemple, le mon e entrer es, pro on emen ou ver. , p
particuliers sur lesquels l'accord n'est peut-être pas aussi complet. 's J

d * f d' t b 1 ar actèi

monde le fart en prmcipe et venons-en a examrner commen reB.- r p,
dit, il ne suffit pas d'approuver ces objectifs estimables. Admettons qti , tout ^t'or?

d .s o, lélie

boration et la compréhension entre les peuples du monde entier. Com Ie jel' ns
nature du problème qui consiste à promouvoir la justice, la concorde, la ca Il

b P PJe formule ces o1 5ervations générales Iutot our attirer Pattentic n su " sans

sions internationales et intérieures. Pas du tout. Il n'y a aucune rai on Prsov]

que les conflits deviennent des sujets de dissension. De fait, le but de tous Je

hommes de bonne volonté est de ne rien négliger pour que les confl s s:: ts c

résolus de façon pacifique et amicale. e b
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Le. Canada a appuyé énergiquement les efforts tentés par les Nations Unies

ur ré .^udre ce conflit et il a pris toute sa part du fardeau dés responsabilités

en résulté.' Et pourtant le problème et le danger n'ont en rien diminué.

st p,-'rquoi nous devons continuer à appuyer le patient travail de l'ambassa-

ur Ja ing que viendront soutenir de façon constructive, je l'espère, lespour-

lers ui ont lieu à New York entre les membres permanents du Conseil de

urité, Entre-temps, il est à souhaiter que les deux parties s'abstiennent de

eclara: ^ns et de décisions qui ne pourraient que gêner et retarder le règlement

conf t.
C'.. t également vrai de l'affrontement entre l'Est et l'Ouest en Europe. Le

]orer n'avance pas à grand chose. Il repose sur un grave conflit d'intérêts

na -ias été résolu entre les États. L'existence "de l'OTAN et du Pacte de

rsovi en est le symptôme plutôt que la cause.

Je e répète, les conflits d'intérêt sont l'essence- même des relations entre

ts cc ime aussi des relations entre individus et entre groupes. La tâche du

e lit nain est de trouver les moyens de résoudre ces conflits, sans lutte ouverte

sans . courir à la menace de la violénce.

Il y a pas lieu de s'alarmer des conflits d'intérêt qui existent entre Cana-

ns. 'est inévitable et il est sain qu'il y en ait, car le conflit peut stimuler

action onstructive. Les conflits" entre syndicats et patrons entraînent souvent .

frélio _tion des conditions de travail et de la production. Les conflits entre -

!Itis 1 litiques stimulent fréquemment le progrès social. Les conflits d'un

actèr destructif et inutile, tels ceux qui surgissent entre gens de race blanche

gens -,^ couleur, entre juifs et chrétiens, entre protestants et catholiques, entre

ncop', , )nes et anglophones, n'ont d'autres causes que l'ignorance et les préjugés.

y'a :e association a consacré ses efforts à favoriser, au moyen de l'éducation,

justic , l'amitié, la coopération et une bonne compréhension entre des groupes

i difl^: ,znt par la race; -la religion ou la nationalité. Je vous félicite d'avoir

éconnu 'importance capitale de l'éducation. Les conflits fondés sur l'ignorance

• les p,^ jugés sont, les plus irréductibles, les plus pénibles à résoudre, et ce n'est

e par ',e progrès lent, difficile mais sûr, de l'éducation que nous pourrons y
ttre i

Cc me je l'ai dit, il est inévitable que des États viennent en conflit; plus

rs re ti.ons sont étroites, plus il y aura entre, elles des points de friction. Il

t ser ^ler paradoxal, mais il est néanmoins vrai que plus nos relations sont
enne étroites et amicales avec notre grand voisin, les États-Unis, plus nom-

,même, ce sont le`s` paÿs avec lesquels leUX c surgi les points de litige. Dé

[Its

da le moins de relations, qui ont avec lui le moins de points de friction.

un peu comme la vie d'un homme avec sa femme. Plus ils vivent

em ; ensemble, et plus ils ont d'enfants, plus ils ont de sujets de discussions,

e s; tout sé déroule dans une atmosphère d'âmitié.

Ce qui complique énormémént les relations internationales, ce sont les

.ri surgissent non en raison de véritables divergences d'intérêts nationaux
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qu'on peut toujours mesurer et résoudre, mais à. cause des soupçons 1 de 
méfiance. Et il est tragique que rimplantation délibérée de la suspicion et de 
méfiance soit devenue un instrument accepté de politique .  internationale. 

Pourquoi nous négocions avec Pékin 
Voilà pourquoi  if a semblé au .Gouvernement canadien que l'une de d ei 

 susceptibles d'être réalisées par notre 'pays dans le domaine des affair s 

nationales consiste précisément à aider à renverser les obstacles et à rom, 
l'isolement qui, entre nations, engendrent la méfiance et la suspicion, tou-  cou 
votre association qui, par son existence même, aide à surmonter les . ,arrià 
entre les personnes de race, de religion ou de nationalité différentes. C'e St po — 

quoi nous négocions l'échange de diplomates avec le Gouvernement cb kois 

Pékin. Nous espérons amener ainsi ces centaines de millions de Chinois ù prell 
plus effectivement leur place dans la collectivité internationale. D'autres 3llirn 

peut-être notre exemple. C'est pourquoi en Europe le Canada cherche arcle, 

ment, par des moyens appropriés, à créer entre le monde communiste et 1 moi 
occidental des contacts culturels et commerciaux, ainsi que des projets d coo; 
ration qui permettraient d'instaurer la confiance nécessaire à la déte.te  et • 
l'établissernent de relations politiques plus saines entre les deux gran 1:s pe 
de puissance du monde. 

Il faut bien reconnaître, évidemment, que les efforts visant à fa v )riser 

compréhension se heurteront parfois à de la résistance. Il y a des ,ens , 

préfèrent l'isolement et il y en a même qui , . comme je rai mentionn , Crb 

délibérément la méfiance et la suspicion pour faire avancer leurs desse 	L -11 

a peu de doute que l'une des raisons de. rinvasion soviétique de la T. hécosIr 

vaquie a été la crainte que les obstacles ne s'effondrent trop rapidement, 1 crair e 
de voir la contagion de la liberté s'étendre en Europe orientale. 

C'est un exemple de l'un des dilemmes moraux auxquels font face jr,tr: 

nations et les ministres des Affaires étrangères. Dans quelle mesure ,,t-on 

droit de promouvoir la justice, ramifié, la coopération et la bonne ente le, si. 

Te faisant, on fournit à la répression l'occasion de s'exercer à l'égard les g -- 
que l'on essaie d'aider ? 

La leçon qui se dégage du cas de la Hongrie n'est pas près d'être oub" 

Les Hongrois ont-ils été amenés à croire que l'appui du monde occ lents] I, 

leur cause était plus qu'un appui moral ? 

Les ministres des Affaires étrangères de tous les pays sont accu  de 5  ' 

contenter de belles paroles, de ne pas faire preuve d'audace dans 	défel 

des causes que chérissent certains citoyens de leur pays et qui leur so t chef 

 à eux-mêmes. Cest un risque du métier auquel on ne peut échapper, ( mime 
puis en juger. Condamnez, nous dit-on, portez l'affaire devant les Natio; Uni 
rompez les relations diplomatiques, imposez des sanctions, usez de rei. esd 
Il y a des occasions, fort peu nombreuses du reste, où c'est effectiv ment 
ligne de conduite à adopter. Mais dans les affaires inte rnationales corr ne ' 
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M afI<.: _es nationales, il vaut mieux assez souvent abandonner le champ à

utres et, en fin de compte, il est généralement plus utile de faire preuve d e

M~atienc~- et d'indulgence dans la recherche de la justice, de l'amitié, de la coopé-

âtion ~' de la bonne intélIigençe entre les peuples .

Ls . collectivité internationale n'est pas un gentleman's club dont on peut

jure '_out membre qui enfreint le code de la majorité . La rupture des

ation, diplomatiques avec un Pays ne fait pas disparaître ce dernier, car il

tintI ;- de partager avec nous la surface du globe. Dans presque tous les cas,

aut :ieux rester en contact que rompre toute relation en abandonnant de ce

t ou: chance d'influencer le cours des événements .~t~

cona -ssance de nos limites

répt ation internationale d'un pays dépend de son effiçacité . Or, pour avoi r

te efr acité, il est essentiel de parler et d'agir dans les limites de son pouvoir.

y a ê s Canadiëns qui, de temps à autre, invitent le Gouvernement à prendr e

bliqu ~nent position sur une question à l'égard de laquelle le Canada ne peut;t 1 : moü
d, co

,te . .-te . et
an is po"

av iriser

;ens
,cré

;rcer ucune influence . Cela se résumerait 'à faire du bruit et amoindrirait du

me cip la confiance que nous pouvons inspirer à la co llectivité internationale.

ffet rait le même si le Canada ou tout autre État membre présentait aux

ÿ tion~~. Unies une résolution qui n'aurait pas'-la moindre chance de recevoir un

pui r ; !sonnable. On se dit alors que l'État intéressé aurait dû prévoir ce qui

0

se _is . li

T hécasi~

i crai

t iace

E ;t-on

e, te, si a

ï les g a

-e. oubl

ive . n pays qui présente des propositions de ce genre passe pour mal informé

imFident . Son influence internationale en est réduite, sa capacité d'agi r

fficace : ent sur une autre quèstion s'en -trouve diminuée et la possibilité de

uver _ne solution véritable peut en être compromise :

C< . _~me vous pouvez le constater, je n'ai pas de réponses faciles car il n'en

iste p :; . La recherche de la paix et de l'harmonié parmi les hommes n'a pa s

fin. out ce que je puis dire, c'est que cette recherche doit se poursuivre avec

s d'~, harnement que jamais, parce que les conséquences d'un échec peuvent
9 .~

i

fie ei}. yables .

A_ion avis, nous devons avancer dans deux directions . - D'abord, et c'est

ut-êtr ce qui, dans l'ensemble, importe le plus, il faut abattre la barrière des

éjagé vt de l'ignorance qui divise inutilement lès hommes. Vous le comprenez.
,;,

9 S
c lentalVest :là votre objectif. En second lieu, il faut mettre sur pied des moyens de

0 er 1;. différends et conflits internationaux sans recourir à la guerre . Il n'y a
us is de dcun r ys qui appuie cet objectif avec plus d'ardeur que le Canada . Je man-'
1i défe erais 'e franchise si je n'admettais pas que les' progrès `sont lents et hésitant s

o, t chèt que F ,rfois il n'y en a pas du tout . Il ne faut pas s'en étonner. C'est la preuve

c>mme e l'hr. Zanité n'est pas encore parvenue à se faire du monde une idée d'en-

10, s U11, ble, .,u n'a pas encore trouvé le moyen de faire accepter cette idée. Mais
e_ •ésaeme; tinexorablement, toutes les forces de la science et de la technologie nous

iv me ssen dans cette direction . Aujourd'hui, les nations partagent les mêmes

,rr ne es ; 1ous adoptons des lois internationales- sur l'uti lisation de l'espace
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et du fond sous-marin. Toutes ces dispositions exigent que les nations limi

l'exercicé de leur souveraineté nationale....

Le Canada s'efforce de travailler à cette fin au sein des Nations ' Jnie;,,

dans tous ses rapports avec d'autres nations ou d'autres groupes de natio;

L'ordre dans le monde s'appuie sur plusieurs choses, mais d'abord et sur out ^

la prévention de la guerre. C'est là le premier et le plus important ob ;ctif

Canada en matière de politique extérieure. L'ordre dans le monde dépe id a

de l'élimination de la pauvreté et de l'avènement d'un niveau de vie rai: onn,h

pour tous les peuples de la terre. Le Canada s'est attaqué à cette tâche e fak,

incertaine et tardive, mais il a réalisé, depuis, des progrès rapides et es^

que le rythme de ses progrès ira en s'accélérant à l'avenir.J'envisa ;e ar

confiance le jour, qui n'est pas si loin, où le Canada jouera un rôle de przi^

plan dans le domaine du développement international, non pas en termes :absol=

car nous ne disposons pas des ressources massives que contrôlent le:_su

puissances, mais en ce qui concerne l'utilisation rationnelle des ressou:cés

nous possédons et par notre empressement à tenter de nouvelles exp .rien,

à prêter l'oreille aux idées nouvelles et à entrevoir, par-delà l'horizon, l'avrr.,

nient d'une ère nouvelle.
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®îchestre symphonique de Toronto en
iff^F eau Japon

Es 96 MEMBRES de l'Orchestre symphonique de Toronto ont entrepris eh avril

J der_ îer une tournée de deux semaines dans trois grandes villes du Japon:

kyo, Osaka et Nagoya. La visite, comportant trois concerts au douzième

stival international d'Osaka devant 7,500 personnes, a été facilitée par une

oven,,n importante que le ministère des. Maires extérieures:a accordée dans

cadr. de son programme d'échanges culturels avec le Japon. Le premier de

^ con ,rts donnés à Osaka a inauguré dans cette ville le Festival de 1969.

Ar ès avoir joué au centre du Festival d'Osaka, -les 14, 15 et 16 avril,

)rche ,`re s'est rendu à Nagoya où i1 a donné un concert le 18 avril. Puis,

19, ',0 et 21 du même mois, il a joué à Tokyo où 16,500 mélomanes l'ont

plaud chaleureusement. Le 23 avril, toujours à Tokyo, il donnait - devant

is dt 2,000 auditeurs un concert supplémentaire au profit de la Fondation

s rec},rches sur le cancer. Cette institution est dirigée par la princesse Taka-

ehei `orchestre M. Seiji Ozawa et Mme , Ozawa reçoivent les félicitations du secrétaire

<<'t a ,<:: Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp, à I'issué dtt concert donné le 19 avril

l'Or '!estre symphonique de Toronto, à Tokyo. - Photo Lacroix
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matsu qui, -en compagnie de son mari, a visité le Canada lors de l'E :po 6i 
Ces relations du prince et de la princesse Takamatsu avec le Canada ont ehaiui 
le prestige . de POrcheStre de Toronto au Japon. Des membres de la fan@ 
iinpériale ont assiste au concert de .  même que 70 représentants du cor'  dI 
matique. Cette séance musicale, à laquelle on n'était admis que sur in , itatiD: 
a 'permis de recueillir quelque 2 millions de Yen (environ $6,000) lourl 
Fondation. L'Orchestre, ayant eu r obligeance de jouer au profit de cett cre 
après une tournée fatigante, a fait l'objet des propos élogieux de ses hôtes i lponL 

La visite au -  Japon a été, pour Seiji Ozawa, un retour triomphal au p)  
natal. Toronto, où il est' chef de l'Orchestre symphonique depuis qui .re 
le regrettera beaucoup lorsqu'il quittera cette ville pour aller diriger PC rad: 
symphonique de San Francisco cet automne. 	- 

Ministres et hauts fonctionnaires canadiens à Tokyo 
Par une heureuse coïncidence, les concerts de POrchestre symphodque de forci 
à Tokyo eurent lieu au moment même où se tenaient, dans la capitale àppo: 
les réunions du Comité ministériel canadojaponais. Le secrétaire d'I tat 
Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp, put donc assister au concert du 9 al, - 

 Après quoi, M. Sharp se rendit dans la loge de M. Ozawa pour le félici,  cl., ai 
que tous les musiciens, de leur interprétation artistique et de leur gran suct';, 

au Japon. M. Jack Davis, ministre des Pêcheries du Canada, et M' ' Dii 

avaient également assisté au concert 
M. George Hees, ancien minisiTe du Commerce, et Mme Hees, M. Geo, 

Drew, ancien chef de l'Opposition parlementaire, et Mme Drew étaient du nonik 

des auditeurs canadiens qui ont assisté à certains des concerts dirigés parl • 07..x 
au Japon. M. Robert Chishohn, président de l'Orchestre, Mme Chishohn  L  que 

administrateurs accompagnaient les musiciens dans leur tournée. 
L'ambassadeur du Canada au Japon, M. H. O. Moran, et Mme Mc -an, t1D 

assisté aux concerts d'ouverture à Osaka et à Tokyo; puis, ils ont do nié 5 

réception en l'hénneur des membres de l'Orchestre à la résidence, au ours tei 

laquelle l'ambassadeur a remis à M. Oza.wa une lettre de recommand fion 
secrétaire d'État aux Affaires extérieures. Cette petite cérémonie a et 

par une équipe de la société Radio-Canada qui a accompagné l'orchestri afin e; 

présenter un documentaire sur sa tournée aux téléspectateurs canadiens 1  utour: 

prochain. 
Les critiques japonais étaient presque unanimes dans leurs éloges le roi' 

chestre et de ses interprétations artistiques qui comprenaient la mu que e 

compositeurs canadiens et japoriais de même que des oeuvres musicales C  répe 

tire classique. 
Cette tournée de l'Orchestre symphonique de Toronto est la premièr gran 

manifestation Culturelle du Canada au Japon et elle a aidé particulière lent 

bonnes relations qui existent déjà entre les deux gouvernements et . :s  de 

peuples. 

292  1  AFFAIRES EXTÉRIEURES 

is 

ad 
an 

hn 
ee 

arien] 
re] 

enatei 
Mi] 

D  Var 

V 
mine

ict 
 

borné 
le 11 
[ Alb 
loir 

rix  r  d 
sité C 
e acc 
lembr 
fi.eS C 

specti 

nt ré 
Lnistr, 
o vinc 

lune 
ture, 
nb; 

ugral 
18 

eptic 
leerr 
éside 

nib 



E -Po 6i
t ehau

la fam^,

lrp:s diph

in ?itatik

) Jou.r

ett °'a ut

s ;apona

ti 3u Pa)

uz tre

'C rche

isi;:e de la missiOn parlementaire d'Australie

xAt;uE année pendant l'intersession d'hiver, le Gouvernement australien a,
l'ts rbitude d'envoyer deux délégations parlementaires à l'étranger. Le

nada en a reçu une, en visite officielle, du 8 au 24 juin 1969. Elle avait

ann: ncée à Ottawa par le premier ministre de l'Australie, le très honorable
lin G, rton, lors de sa visite officielle au Canada en avril dernier. La mission,

ijée _:ar l'honorable Peter Nixon, ministre de l'Intérieur, comptait six autres
rleme .taires australiens choisis parmi les membres du Sénat et de la Chambre

s rep> sentants tant du côté du Gouvernement que de l'Opposition; soit les
enateu- D. R. Willesee et A. G. E. Lawrie; et les députés F. Courtney,

Min^ ue; B. W. Graham et T. G. Pearsail.
Dè leur arrivée au Canada, les délégués ont eu un programme chargé.

Van, uver (Colombie-Britannique), ils ont d'abord visité la ville et ensuite,
mme Zvités du ministère des Pêches et des Forêts, une conserverie de poisson.
Victc_ ia, ils ont rencontré leurs homologues de la Colombie-Britannique.

tn ; sucJ1Kpurnée. dans l'Ouest canadien
^Ir é Dat^ l 1 j n, les délégués ont pris le train à destination de Jasper et d'Edinonton

p n i e orse ans e Yon , aprsAlbe a puis se sont rendus ar avio à Wh'i h d 1 uk ou e

lu nombr sax je rs comparant les problèmes et perspectives d'avenir de la région à

.& tion d t rél is pour rencontrer les membres de l'Assemblée législative et le premier
é1,&' nistre ie la Saskatchewan, M. Thatcher, lequel les a présentés à la Conférence

3I. Geor, oir rF _contré le commissaire du territoire, M. James Smith, ils ont passé

11 .Oza^^'. x dc leur vaste territoire australien. Les 15. et 16 juin, les délégués ont
t( t qua6 ité C^Qary en Alberta et Regina en Saskatchewan; dans les deux villes, ilsont

e ace illis par les autorités provinciales et municipales. Le 17 juin, les
2c -an, o>! mbre de la mission se séparaient en deux groupes dont l'un visitait les
io mé n^ nes di potasse et les raffineries d'Esterhazy en Saskatchewan, tandis que l'autre

ours pecta . les installations et services de gaz naturel de la région. Puis ils se

tr afin É winc: <_e-municipale. Ils ont passé le reste de la journée à visiter la Ferme
1' .ütomr^ érim, -aale de la province afin d'y étudier les méthodes de production et de.

mmei' alisation sous l'égide de hauts fonctionnaires du ministère de l'Agri-.
ie l'Oi ture, Dans la soirée, les membrés de la mission étaient les invités d'honneur

. que i' un ba° qnet offert par le Gouvernement de la Saskatchew'an.
c irép^.

ffeptiot° du haut-commissaire australien. Le lendèmain matin, après avoir visité

w.-ae à Ottawa

i 8 J in, tout le groupe est arrivé à Ottawa pour assister, en soirée, à une

ambr; des communes et du Sénat, où les deux orateurs leur ont réservé un

! sidenc du Sénat. Au cours de l'après-midi, ils ont assisté aux séances de la

^ent; national des Arts et le Parlement, les délégués ont déjeuné avec le
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accueil chaleureux. Ils ont également eu de nombreux entretiens civec '

parlementaires canadiens et des membres du Cabinet, y compris l'h0 nonP

Otto E. Lang, ministre suppléant de l'Énergie, des Mines et des Re sour

1'honorable Paul Martin, leader du gouvernement au Sénat et ministre s ippl ;-

aux Affaires extérieures, l'honorable Edgar John Benson, ministre des 1 inat,

l'honorable Jean Chrétien, ministre des Affaires indiennes et du Nord cânadm

et l'honorable Horace Andrew Olson, ministre de l'Agriculture . Plus t rd d,

la journée, ils ont rencontré aussi M. T. C. Douglas, chef du parti néo-dé noa

~Dansla soirée, les délégués ont été reçus à la résidence du Go tvem

général et invités à un dîner offert par les présidents de la section ca uadicr

de l'Association des, parlementaires du Commonwealth et du groupe anal

de l'Union internationale des parlementaires .

L'après-midi du 20 juin a été consacrée à une randonnée dans le paed

la Gatineau après un déjeuner offert par le président de la Chan bre L

communes, M. Lamoureux. Plus tard dans la journée, la mission a j ncoc

l'honorable Robert D. Stanfield, chef de l'Opposition. En soirée, la dlé grt

a vu la pièce intitulée Johnny Belinda, jouée par la troupe du Fe tival i

Charlottetown dans la salle d'opéra du Centre national des Arts .

Fin de la visite
Le 21 juin, les parlementaires australiens quittaient Ottawa pour Montr, al oLl

ont fait une tournée guidée de Terre des Hommes et des lieux towris` iques

la ville . Puis, ils ont visité les _Chutes du Niagara. Ils ont passé unc j

oà Toronto où ils ont visité l'Assemblée législative et rencontré les parlelleW

provinciaux . La dernière réception officielle à laquelle ils assistèrent ai Cas'

fut celle du lieutenant-gouverneur de l'Ontario.

Du point de vue canadien, le ton général de cette visite fut dôwi é pa

président du Sénat qui présenta la mission le 19 juin dans les termes nival

. . . Nous avons déjà eu le plaisir de nous entretenir aujourd'hui avec la "3élégi

et au nom de tous j'exprimé le souhait que les relations fort cordiales quiexit :ent ers

le Canada et l'Australie se maintiennent encore très longtemps . : . permettez-me d'a}aé

que nous sommes enchantés de cette visite qui, nous l'espérons, sera agr`able i

délégués et bénéfique à nos deux pays.
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lui drr désarmement.- Presque tous les aspects du désarmement ont nne dimen-

^mme;, de science pour pouvoir évaluer les propositions relatives au désarme-

ent. ?: n conséquence, le Ministère entretient desirelations de travail très étroites

ï 9

®ou sci ;rtifique et le Ministère a souvent besoin de faire appel aux conseils des

19

ire n nistère toujours 'plus conscient de la nécessité, non seulement de se tenir -

Vc iciun extrait de la c7éclar•ation faite par le sous-secrétaire d'Ét(rt aux

aire; extérieau•es,M. Marcel Cadieux, en mars 1969, devant le Comité spécial

Sér,,^; sur Ici politique scientifique

Nlme si le ministère des Affaires extérieures ne s'engage directement dans

cune `orme de recherche scientifique, l'influence croissante de lascience et

^ ré^;sations techniques connexes dans le domaine international et les diffi-

ltés c je rencontrent les gouvernements pour résoudre les problèmes créés par

^es pro.^ès rapides de la technologie ont imposé des changements radicaux dans

éS me;-,odes d'approché traditionnelles des Affaires extérieures et ont rendu
M

^j' cou; rnr d'un vaste éventail de questions scientifiques et techniques, mais aussi

se eter d'une organisation telle qu'il puisse s'occuper rapidement et efficace-

nt d ces questions.

^ Le ; progrès spectaculaires réalisés ces dernières années, non seulement

1 ns h conquête de l'espace mais aussi dans l'étude plus approfondie de
iptre r Iieu, nous ont ouvert de nouvelles et vastes sphères d'intérêt sur le plan

a, mal. Le Traité de 1967 sur les principes régissant les activités des États

Lat, 're d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y com-
is la une et les autres corps célestes, assure maintenant un cadre juridique
i pré erve le caractère pacifique de l'espace. Ce traité possède une valeur

[lin p rticulière, car il ouvre la voie à d'autres traités semblables en d'autres
omains qui intéressent plus directement l'humanité. On peut entrevoir en

L la aécessité d'une série de traités portant sur les, sujets suivants: l'Arctique;

fond les. océans; la pollution mondiale; la barrière sonique; la cybernétique;
auss; un ou plusieurs traités régissant des satellites artificiels de communica-

ns e^: autres (par exemple, pour l'étude des richesses terrestres, de la tempé-

turc, e la navigation, etc.). Ces traités devraient pourvoir à la protection des

oits ï: chaque pays et faire en sorte que tous-les usagers en retirent le maxi-

um, d :vantaaes.

iu .

9

e dés^ mement
in des domaines internationaux dans lequel le Canadajoue un rôle actif est

e le Conseil de.- recherches pour la défense, l'Énergie atomique du Canada
itée, la Commission de contrôle de l'énergie atomique et le ministère de
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I ' rEnergie, des Miriesl et. des Ressources,  .ainsi qu'avec le Ministère- de 1. ,  Sar 
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nationale et du Bien-être social. De plus, en -  collaboration avec le direz ,:eur i 

. : la .  défense- chimique et biologique du Conseil de recherches pour la déf :.nse, 
s  participe avec eautres experts à la . préparation d'une étude  pour le cor Apte i 
- secrétariat général des .Nations Unies - sur les conséquences de rutilisat on - 

.: armes - chimiques et :biologiques. Une fois terminé, Ce rapport sera tran: mis 
Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, qui étudiera les prop mitio 

- du Canada en même temps que celles des autres pays à -  cet égard.. . Pou] ce q, : - 
est de l'interdiction générale des essais nucléaires, on a des raisons cl,  croc 

.. -.qiie la télésismologie deviendra le moyen de Surveillance le plus efficace oour 
_  respect du Traité d'interdiction générale des.  essais nucléaires. Les prof )sitioli 

concernant ce genre de traité sont souvent accompagnées eexposés tec miqtr 
- - compliqués -que seuls les sismologues  spécialises dans ce type de recherc le sa-

à même de comprendre: Néanmoins, lé Ministère doit être -. suffisamr ent 2 

courant des sujets de Cet ordre pour être en mesure de déterminer h vale 
politique des propositions que font valoir divers gouvernements. - Dans ce b, 
marne, le Canada prend rang avec la .  Grande-Bretagne et lès États-Unis . t il yl 
souvent joué un. rôle important, à la fois sur le plan. Politique -et sur le plar 
teclutique, lors de réunions internationales.: Par l'intermédiaire du mini tète 

la Santé nationale et du Bien-être social, le Canada contrôle le niveau de r Idiatio 
de l'atmosphère et contribue ainsi au respect de rinterdictién partielle d: s essi 
nucléaires. ,.. 

Pour ce qui est des armes et des techniques nucléaires, le Canad  a pn 

une part active à la préparation d'une étude faite récemment pour le corne,  

du secrétariat général des Nations Unies sur les effets de rutilisation e fltuell 
des armes nucléaires. Cette étude était liée aux négociations. du Traité . e Non 

prolifération, au cours desquelles le ministère à souvent fait appel aux z.onseil 
de l'EACL et de -la CCEA à propos des clauses de, sécurité et des service 

pacifiques des explosifs nucléaires. L'intérêt que le Canada porte au c sarone 
ment s'est traduit également par le rôle très actif qu'il a joué à l'appui des nesurc 
présentées aux Nations Unies.  

UNESCO 
Le 'Canada est également très actif dans beaucoup d'autres champs c activit 

des Nations Unies liés aux progrès scientifiques et techniques, surtout ( :à co 
tendent à .  utiliser les ressources terrestres pour le plus grand bien de l'e Ise 

. de l'hUmanité. Une grande partie de l'activité du Canada eest concer rée sil 

les programmes scientifiques organisés par l'UNESCO. En tant que pays 311t0à1 

d'eau sur trois côtés; le Canada porté . un intérêt tout spécial aux pro .an.un 
mis sur pied par l'UNESCO pour l'étude de l'hydrologie et de l'océan( raplik 
Le Canada avait ses propres représentants- au Conseil coordonnateur d la Dé 

1 cennie hydrologique inte rnationale et le Ministère a veillé pour sa part à ?, ce 

détache un représentant canadien (M. J. Fulton du Secrétariat des S iences 

296 / AFFAIRES EXTÉRIEURES 



^ 1^ Sao
rec xeul

3éf °nse,

;or, ipte d

sat on ^

atz mis

op )sitio:

)ut ce q^

dc CIO^

é ^our

oF_ :isition.

:ec iniqu

,rc ie s

rès de la Conférence de la demi-décennie pour ses travaux préparatoires.

con-:té canadien d'océanographie, qui s'intéresse avant tout aux programmes

nadie-is, joue aussi un rôle actif dans certains secteurs de l'activité océanogra-
aque Je l'UNESCO. M. J. R. Tully, du Conseil de recherches pour les pêches,

prés-dent du Comité d'étude du réseau mondial intégré de stations océaniques

est :n des projets les plus importants entrepris par la Commission océanogra-

nque htergouvernementale. Dans d'autres sphères d'intérêt de l'UNESCO, une
éQati^n canadienne a participé à la Conférence de la biosphère en septembre

168 ét un Canadien, M. J. M. Harrison, sous-ministre adjoint pour la recherche

mini>tère de l'Énergie, des Mines et des Ressources, est président du Conseil

ernatpnal des unions scientifiques qui est le principal conseiller de l'UNESCO
niati.'re scientifique.0

nr _ent a

h valz,

ns ce

k né^ ;ciations concernant la mise au point des dernières dispositions relatives

$ sat: ilites

aut-; secteur d'activité du Ministère dont l'importance devrait s'accroître.
eç le temps est celui de la mise au point des techniques des satellites. Dans
doniL:ine, le Canada participe activement; il a également été mêlé directement

Con_ortium intérimaire de télécommunications par satellite (INTELSAT).
fin, 1. Canada a pris une part active, au sein d'un groupe de travail, à la
para; on d'un document, er: collaboration avec la Suède, sur les implications
itiqne; et autres des transmissions en direct par satellites, dont on peut espérer
mise ,u point dans un avenir très rapproché. Le Ministère a également'par-
pé aux négociations concernant le lancement, en 1971, conformément au
gran^: ne du Gouvernement; d'un- satellite de télécommunications canadien:

d
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egarc : De même, on s'attend que le développement des communications par

X et ?t la juridiction souveraine ainsi que des questions difficiles concernant

' iences

pro,,, ès scientifiques et techniques ont soulevé aussi de nouveaux problèmes
droit international, au sujet desquels on fait appel au concours et au conseil
Mini tère. La reconnaissance des possibilités d'exploitation du lit des mers

mme ource de nünéraux, d'aliments et d'autres ressources a profondément
agé ',,Ministère dans des discussions et des négociations internationales à

ellite oulève de nombreux problèmes très complexes relatifs aux droits natio- :

rediff<_sion, l'enregistrement et le droit d'auteur. Bien que le Ministère ne
e pas aécessairement un rôle prépondérant dans chacune des sphères d'activité
citées il s'intéresse formellement à toutes et par conséquent il s'efforce d'être
n ren,: iané sur l'aspect technique de chaque problème afin que ses conseils
^ot vG-ables et constructifs, lorsqu'on les lui demande.
En natière de recherches pour la défense, la longue et active participation

Cana_'a aux organismes pertinents de l'OTAN a permis de nouer et d'entre-
ir des contacts nombreux et productifs. Le Conseil de recherchespour la
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Défense échange des renseignements scientifiques avec certains pays en^ op

y compris les Pays-Bas, la Norvège, la France, la Grèce, l'Allemagne de l'Ci

et le Danemark. La coopération avec la Grande-Bretagne est partieuli^,,rer

étroite.

Coopération scientifique

L'année dernière, le Canada est devenu membre du Conseil internatior al f{

l'exploration de la mer où on l'avait admis comme observateur depuis ur ecc
temps. Le CIEM a son siège à Copenhague. A part le Canada et l'Islande

membres, sont tous européens et il constitue un forum plein de promes, es Î.

la coopération entre les océanographes canadiens et européens. En ce qui r,

cerne la météorologie, le libre échange de renseignements météorologiqres ci

les nations du monde, à l'exception des services postaux, est un exempt rcr,1 J
quable de coopération internationale soutenue et efficace. Comme me:nbrzd

l'Organisation météorologique mondiale, le Canada y participe avec tous les p .,
d'Europe. Le Canada coopère aussi, bilatéralement et multilâ.téralemeat, r1-:

les pays européens à de nombreux programmes scientifiques relatifs M1.

sources renouvelables et non renouvelables, à la sylviculture, à la sai té, à

recherche sur les régions septentrionales et à l'échange de, renseignement sc1',i

tiques et techniques. Le Conseil national de recherches a aussi certaines enter

bilatérales avec des agences appropriées non seulement dans les pays e roj^â

mais dans d'autres pays où l'on s'intéresse suffisamment à ces questions

Sur le plan bilatéral, il est tout naturel que notre coopératiorl sci mtih;

avec les États-Unis soit proportionnellement plus grande qu'avec d'aut es ^a
à cause de leur proximité et de l'étroite collaboration qui existe entre 1- s in

o
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tries canadiennes et américaines dans le domaine de la défense et dive s aul

secteurs d'activité. Toutefois, la science ne connaît pas de frontières et :: nie

de notre coopération scientifique avec d'autres pays que les États-Unk est
pressionnant. Dans le domaine de l'énergie atomique, le Canada a cc iclu

accords officiels sur les mesures de sécurité pertinentes avec l'EURATOT:, l'm

magne de l'Ouest, l'Espagne, la Suède et la Grande-Bretagne. De plus, les

son

Car
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terni
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ventions sont intervenues entre la société de l'Énergie atomique du Canac. limi?

et les agences nationales de l'énergie atomique en Italie, en Union sovi tiqve

en France. En matière spatiale, le Canada a collaboré avec la Grande-l xeta^

la France et la Norvège, tout comme avec les États-Unis au programme d; rech

ches'sur l'ionosphère par satellites Alouette et ISIS. D'après ses ente -tes
cieuses avec l'Allemagne de l'Ouest, le Canada a lancé récemment d( ÿ fus

expérimentales fournies par des instituts scientifiques de l'Allemagne d. l't)u

pour l'exploration pacifique de l'espace. Dans le cadre du programme ana

de lancement de fusées, nous avons entrepris aussi des expériences sci? itifiq
avec les savants suédois et britanniques. Pour ce qui est du projet de 1< icem
^d'un réseau national de communications par satellite, le Canada, au 00

ces derniers mois, a envoyé deux missions scientifiques en Europe afin :'étudû
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oss` odité d'une coopération accrue concernant la technique des satellites .

prc .iiersrésultats de ces missions révèlent l'existence de nombreux secteurs

le Canada et les pays européens pourraient coopérer .

A~ cours des derniers mois, on a accordé beaucoup d'attention à 1'élargis-

seï~ent les échanges scientifiques bilatéraux avec d'autres pays . Les échanges

-scr ntif_ ues forment une partie importante de nos accords culturels avec l a

lice t l'Union soviétique, et le Ministère a également travaillé, l'an dernier,

co clusion d'un échange scientifique avec le Brésil. Le Ministère examine

ellf: .)ent s'il est possible de conclure des accords avec d'autres pays où le

eau ?u progrès scientifique est tel qu'en vue d'améliorer les relations bilaté-

s ç~ aurait tout intérêt à recommander que les échanges soientplacés sur

bas plus officielle . Afin de faciliter ces échanges, de même que les nom-

ux éàangés non officiels qui ont maintenant lieu entre organismes, le Ministère

révoit v besoin d'accroître le nombre de ses attachés scientifiques à ses postes

'étra .~gerau cours des prochaines années .

Cor :ité du Sénat

né qr ;stion dont le Ministère doit continuellement se préoccuper est celle de

voir ~ . les arrangements actuels sont suffisants ou non pour répondre à l'obliga-

n qL'5n lui impose de coordonner la politique extérieure du Canada dans ce

mairà ; particulièrement difficile et complexe. A cette fin, le Ministère s'intéresse

eme au travail du Comité de la politique scientifique du Sénat, ainsi qu'à

te ~r Ire initiative tendant à une meilleure coordination et direction de la

4litiql , ; scientifique à l'intérieur du Gouvernement. Le Ministère doit en même

ps xaminer avec soin sa propre structure afin d'assurer une organisation

cace au service de la communauté scientifique canadienne . Le travail de

on zientifique. et (ou) de négociation entre les milieux scientifiques officiels

Car, da et leurs homologues dans d'autres pays et à l'intérieur des organisations

ernz: onales entre dans les sphères d'activité de divers services du Ministère .

en q e ce régime ait produit jusqu'ici de bons résultats, le Ministère, en pour-

ivani: l'étude de ses techniaues, considère les , avantages . éventuels qu'offre la

éaticr, d'un bureau ou d'unedirection qui s'occuperait de la coordination niinis-

nelle ;es aspects scientifiques et techniques des intérêts du Canada à1'extérieur .

n no _ :7eau bureau de ce genre pourrait aider d'autres ministères et organismes

évite le double emploi des efforts du Canada dans divers domaines et leur

rmez: ~ait de tirer profit des connaissances techniques d'un secteur en vue de .

ur at:, rlication à un autre. C'est une question d'intérêt immédiat pour le Minis-
:r t

Te, q, J~ fait . actuellement l'objet d'une étude sérieuse .

R
ive s au

et nit
fnk est

cc iclu

011 _,
fi

is, les

m

iac. t limi'.

avi tiqlle

e-1 xeta~

A
;d ;re c

rte .tes

à;s fus

d . l'On

[e :ana

ci? itifiq

i l< icem

u ours

n :'étudû

a ted iiologie et le ministère

ollt f 1 reconnaissant que ce sont les questions scientifiques qui retiennent

'abort . l'attention du Comité, il ne serait peut-être pas déplacé de dire quelques

~ots s: r l'emploi des moyens technologiques dans les opérations du Ministère .

299



Le Ministère utilise déjà du matériel très perfectionné dans` le domaine de s,

munications électroniques afin de mieux acheminer les renseignements et les:

tructions vers les missions et délégations, et afin que les opinions et ana13ses

agents en poste à l'^tran;er.soient communiquées au Ministère par les moi

les plus sûrs et les plus rapides., Il yatoutefois un certain nombre de domai

particulièrément dans le secteur administratif, vis-à-vis desquels le Niù'
estime pouvoir améliorer ses opérations. L'application de la technolo;ic'
calculatrices a déjà eu lieu dans le domaine de la gestion financière. Or a l'

tention d'appliquer aussi rapidement que possible des techniques analo,;ue,

maintien des dossiers relatifs au personnel et aux biens et matériel. Les a\ ant^

de dispositifs de ce genre se voient immédiatement dans le cas d'un minis ère

possède du matériel, en grande quantité, ainsi que des biens mobiliers e aut
en de nombreux endroits à l'étranger.

Le Ministère a également étudié avec un intérêt croissant la que5 'ion

la conservation des données. Cette question se rattache: à l'utilisation d s t;..
niques d'ordinateur pour le classement des renseignements, méthode q ri na

permettrait d'avoir à notre disposition la documentation pertinente pc tir

analyse détaillée des événements politiques et pour une prévision aussi e.^ar

que possible des tendances dans le domaine des affaires internationales. D:

essais dans cette direction ont déjà été effectués dans d'autres pays et à l'h;,n
actuelle nous réunissons des renseignements afin de déterminer dans qtiÉL

mesure les résultats de ces essais pourraient être appliqués au Canada. Il 'agir

certes d'un système complexe comportant la transmission, la diffusion, h dépôl

le retraçace et la disposition finale de renseignements importants sur les événz

ments internationaux. Si ces techniques peuvent être appliquées à la drectig

des relations étran;ères, elles doivent à mon avis être utilisées et mérit nt cei

tainement de faire l'objet d'une étude sérieuse.
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7anada et l' Amérique latine 

ET-' SOMMES-NOUS?  

V.9ici le texte de l'allocution prononcée le 12 juin 1969 par M. Jean-Pierre' 

yer, .yecrétaire parlementaire du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, lors 
la réunion-inaugurale de l'Association canadienne des études latino-américaines, 

[ 'Uni:,ersité York; à Toronto. 

r...ms le cadre 'de la révision présentement en cours de la politique extérieure 
Cai?ada, et tout-ioartidulièrement dans le contexte de la partie de cette révision 
' coL,ceme les relations du Canada avec PAmérique latine, il m'apparaît tout , 
ait ,.:pportun qu'une organisation comme rAssociation canadienne des études 
'no-i.méricaines soit créée puisque ces circonstances spéciales lui fournissent 

!ores •;t déjà un but: encourager la connaissance mutuelle de l'Amérique latine 
du Canada, et  créer les mécanismes nécessaires pour y arriver. Votre associa-

on, el effet, même si elle n'a que quelques heures d'existence, représente une 
!marc :table mise en commun de connaissances et constitue un moyen de les 
ndre 

.. 

1 	
, 	. 
 :,fficaCes. Diun autre côté, le Gouvernement a mis en commun l'expérience 

nt il dispose pour ébaucher sa politique latino-américaine dans l'avenir. Vous 
e viy;3z donc très - heureux de pouvoir, ce soir, « faire le pont » entre ces deux 
orts, en essayant de tracer devant vous les grandes lignes de nos relations avec 
mér'que latine depuis 1945, et de vous faire part de quelques éléments de 
e ct i  nous guideront dans l'élaboration de notre nouvelle politique.... 

El abordant lés relations entre le Canada et r Amérique latine, telles qu'elles 
dsten présentement, et leur évolution depuis 1945, il me faut constater que, 
'tees  -,bjectivement, elles n'ont pas eu la place qui leur revient dans nos préoc-
ipati( as internationales. Il va de soi aussi qu'inévitablement nos relations avec 
s à s-Unis, notre très puissant voisin, nous préoccupent davantage que nos 
latio7.s avec les,pays au sud du Rio Grande. Il est clair aussi que nos relations 
vee P:.urope et avec les pays du Commonwealth ont été en général plus étroites 
a eu intimes que celles que nous avons entretenues avec l'Amérique. latine. 
Eus n ::emment  encore, les liens créés avec les pays francophones ont pris des 
çopon.ons qui, à Ciuelques égards, dépassent le développement de nos relations 
ree r.mérique latine. Du point de vue purement géographique, il est même 
li cp.:-; de temps en temps les événements en Asie ou en Afrique préoccupent 
lus le peuple canadien que ce qui se passe dans le m'id de notre hémisphère. 
epee -un, il faut 'admettre que le Canada est plus rapproché de l'Amérique 
tine ()l'il ne rétait il y a vingt-cinq ans et cette évolution, je crois, sera accélérée 

nia:ntenant. Voilà, succintement exposé, l'état actuel de nos relations avec 
'unér-que latine, comparé aux autres régions d

1
u monde. 

Vsyons maintenant comment les relations entre le Canada et l'Amérique 
tine ::. sont développées depuis 1945. 

1 



Les données géopolitiques

Du point de vue des données géopolitiques, on croirait, de prime abord, qur

Canada se serait rapproché depuis longtemps de l'Amérique latine. En ef

nous partageons avec elle le continent américain et, en principe, nous déf(nd:

avec les pays de l'Amérique Iafine les mêmes idéaux d'ordre politique c'est à j

ceux exprimés, par exemple, dans la charte de l'OEA. Cependant, jusqû

les forces géopolitiques ont opéré dans le sens inverse.

Paradoxalement, la raison principale de cet état de choses est due ^u

de la position géographique-particulière des États-Unis. Évidemment, les Ét

Unis sont la force géopolitique prépondérante de l'hémisphère. Leur in1'ue-

se fait sentir, au nord comme au sud, mais leurs relations avec les deux

se sont développées'séparément et de façon différente. Réciproquement, cl acu

des deux régions a un rapport spécial avec les États-Unis; mais ce rapp,)rt

telle région aux États-Unis plutôt qu'à celle située à l'autre extrém té
l'hémisphère. C'est pourquoi nous pouvons dire que pour le Canaca,

États-Unis ont été une entité géographique - on pourrait même dire géopc litiç

qui l'a séparé de l'Amérique latine.

J'ajoute en passant que si l'on considère les systèmes politiques du ( an-

ét de l'Amérique latine, la différence qui existe en fait entre notre s st«

canadien et celui de la plupart des pays de l'Amérique latine fut un élém .-nt

neutralité dans l'évolution de nos relations avec ces pays. En général, nous aw

adopté l'attitude la plus correcte qui correspondait à la plus facile: le ch )ixl

leur système de gouvernement dépendait d'eux seuls. Ils ont d'ailleurs a&ptz

même attitude à notre égard. Certes, cela ne nous a pas rapprochés de ce; p^

mais jusqu'ici cela ne nous en a pas séparés.

Il y a une deuxième raison principale pour laquelle les forces géopo: tiqc°

n'ont pas encore grandement rapproché le Canada et l'Amérique latine da,

le passé, les intérêts politiques du Canada et des pays de l'Amérique latin( WŒ
pas suivi la même orientation. Depuis leur libération il y a un siècle et dei

les pays d'Amérique latine, bien qu'ils aient conservé des liens culturel.: ar

l'Espagne et le Portugal et que l'immigration européenne y ait joué u i n}:

important, ces pays, dis-je, ont tout de même été forcés de placer au cei ere d

leurs préoccupations leurs affaires internes ainsi que les affaires de l'hémi:phèr

Comme je vais le mentionner plus loin, l'intérêt sérieux que porte Ie )eup:

canadien aux affaires internationales est un phénomène assez récent. Aa1g

cela, le Canada, soit pour des raisons historiques ou internes, soit par ber )in d

contrebalancer le poids des États-Unis, a toujours été relativement ou,^-rt 8
monde d'outre-mer.

L'écart géopolitique diminue

Une conséquence de l'évolution de la technologie depuis la Deuxième 4 iuea

mondiale a contribué à atténuer la divergence d'ordre géopolitique entre le (:anai
et l'Amérique latine. En effet, l'aviation et les télécommunications ont be^uacoa
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lit, les contacts entre les différentes parties de l'hémisphère, et entre l'hémis-

mie (dont je faisais partie), nous avons été frappés, le secrétaire d'État aux

ére ,t le reste du monde. Les Canadiens s'intéressent plus que dans le passé

aires de l'hémisphère; simultanément les peuples de l'Amérique latine

téï,ssent plus aux affaires mondiales. Cet intérêt de la population en général

re± ^te de façon semblable au niveau des gouvernements. Lors de la visite

la !lission ministérielle dans neuf pays de l'Amérique latine à la fin de l'an

air s extérieures et moi-même, par la volonté des ministres des Affaires

an,.res de ces pays de discuter avec nous plusieurs aspects de la situation

ns ` hémisphère et par leur grand désir de discuter à fond les problèmes inter-

tioL ^ux actuels.

4l est clair, je crois, qu'une des raisons pour lesquelles ce rapprochement

litic je a eu lieu entre le Canada et les pays de l'Amérique latine, provient de

tte ollaboration dans la discussion de problèmes d'ordre politique au sein des

tio ^, Unies et de certains de ses organismes. J'aborderai d'ailleurs, plus loin,

sw. >tance de cet aspect de la question.

titre de conclusion sur cet aspect géopolitique proprement dit, je veux

an( même mentionner ici le développement de nos relations bilatérales pendant

qu_ -t de siècle qui vient de s'écouler. Entre 1941 et 1961, le Canada a établi

s r lations diplomatiques avec chacun des 20 pays de l'Amérique latine.

tu` 'ement, des missions diplomatiques canadiennes sont installées dans 14 de

s p:-,;,s. Ces données témoignent d'un intérêt mutuel grandissant entre le Gou-

rne :ent canadien et les gouvernements de ces pays. Je suis certain que cet

ér€ : mutuel va s'accroître de plus en plus dans l'avenir. La nécessité, d'avoir
6 r:<'.ations bien structurées entre les pays d'Amérique latine et le Canada ne se

ose :onc plus et, désormais, nous pouvons tenir pour acquit que l'évolution

e cé, relations sera accélérée. Ce qui fait encore l'objet de nos études et-de nos

onsl._; ations, c'est- plutôt la forme que prendront ces relations dans l'avenir et

pl -̂e qu'elles occuperont dans l'échelle de nos priorités par rapport aux

utre^ continents.

L dei tre es

émi:phè ^,, uar, aux relations économiques entre le Canada et l'Amérique latine, je remar-
Ie )eup' , ae 1 même différence entre l'état de choses actuel et le potentiel futur. Pour

t. :!Ia1 T otre pays ainsi que ceux de l'Amérique latine; les impératifs économiques à
bes )in ong `^rme les plus pressants sont peut-être le développement économique lui-
ouv ;rt rLiêm; et le commerce.

^ays ui; au point de vue économique, sont beaucoup plus évolués que les autres.

apératifs économiques

n ce qui concerne le développement économique, la situation des pays de

'Am: : ique latine est un peu paradoxale. D'abord, il y a quelques-uns de ces

ne 3uerr .-^e d< calage existe depuis longtemps . En même temps, dans plusieurs de ces pays ,

le (:ana -{l yi, d'une part un développement économique frappant, tout à fait comparable
be^ aco , ceï^:i des pays les plus avancés, et d'autre part, des problèmes sérieux d'ordre



économique et social qui touchent une très grande- partie de la populatior: C'est

sur ces problèmes que les gouvernements de ces pays portent de plus <I Plus

leur attention. Il leur appartient de prendre les décisions qui s'imposent c toute
urgence dans certains cas.

Certains éléments du secteur privé 'canadien sont assez actifs en Ar, érique

latine, et il y a des exemples d'investissement de capitaux privés d'ui ordre

important qui y existent depuis longtemps, surtout dans le domaine m; 'ier et

celui des services publics. . Des banques canadiennes y sont en opératio; . Des

groupes canadiens d'ingénieurs et d'ingénieurs-conseils y exercent une ctivité
de plus en plus Qrande.

Plus récemment, le Gouvernemént du Canada faisait un pas mode^ --- vers

une coopération réelle avec les gouvernements des pays de 1'AmériquF latine

dans le domaine du développement économique. En effet, depuis 1964, le ( anada

fait parvenir chaque année à la Banque interaméricainepour le dévelop ement

économique, la somme de 10 millions de dollars. Cette somme fait par e dé;

prêts à long terme versés par la Banque aux pays membres en vue de le aider

à réaliser certains projets de développement. Afin de veiller à l'utilisation ;-T1cace

de ces sommes, le gouvernement détient le droit d'approuver les projets c^stinés

à être financés par le Canada. Cet effort est louable mais insuffisant si l'c , con-

sidère que le montant fourni par le Canada, chaque année, pour aider 1: déve-

loppement économique en Amérique latine, ne représente qu'environ 3 po r cent

du budget affecté par le Parlement du Canada à l'aide extérieure. Nous n lisons
bien cette situation. Dans le dom aine, du développement économique nous

voulons coopérer le plus possible à l'avenir, avec les pays d'Amérique :atinz,
et nous sommes maintenant en train d'étudier les moyens les plus pr tiques
de le faire.

Dans un autre domaine, lié à celui du commerce, le domaine des rédits
à l'exportation, le Gouvernement du Canada a fait beaucoup en Amérique latine

en comparaison de cequ'il fait ailleurs dans le -monde. D'un total d'r• evirôn
400 millions de dollars accordés ces dernières années aux crédits desi iés à
des pa-ys étrangers, environ 150 millions de dollars ont été dirigés vers dz pais
de l'Amérique latine.

Problèmes commerciaux

Je Pai déjà dit: le commerce est sans contredit un des meilleurs et de plus

anciens liens créés entre le Canada et les pays latino-américains. La valeur totale

de nos échanges commerciaux se chiffrait à plus de 965 millions de doll rs en

1968, soit,onze fois' plus qu'en 1941. Placés dans les proportions de notr( corn-

merce mondial, cette, valeur ne représente toutefois que 3.8 pour cent . de notre

commerce pour l'amlée 1968, en plus d'indiquer une balance commereic>. ; qui
nous est favorable. Nous vendons plus à la plupart de ces pays qu'eux-I êmes

ne le font globalement sur notre marché. Ces statistiques placent nécessa.i meni

en évidence les difficultés réelles pour ces pays à augmenter, à un niveau satis-
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faisan`,. ;  leurs eXportatious au  -Canada. Nous sommes prêts à leur prodiguer nos 
consCs, dans :la mesure du possible, afin d'accroître leur rendement. Réciprci-

quem ,2nt, il faut considérer que rexportation  des produits canadiens traditionnels 
en Amérique latine doit dorénavant faire face aux arrangements douaniers des 
zones Je fibre échange qu'on crée présentement dans ces pays. Le Canada, tout 
en ch .r.chant à garder une partie équitable du marché pour les exportateurs de 
ces p oduits, doit donc chercher à ce que d'autres types d'exportationS, par 
exernr e  l'équipement nécessaire au développement économique, trouvent leur 

. place :lans ces échanges. 
.ornine on peut le . constater il y a place pour des relations plus étroites 

dans 1 -; domaine économique. Le Canada peut jouer un rôle d'importance dans 
le de,, ,-loppement  économique des pays de l'Amérique latine ;  non seulement par 
le tru hement de l'Agence canadienne de développement international et de la 
Socie  d'assurance des crédits à l'exportation, mais aussi par l'investissement de 
fonds et les efforts variés de groupes privés. J'envisage ce rôle de deux façons 
princiL;ales: premièrement, au moyen de financement que, dans l'avenir, le Gon-
vernel .ertt canadien pourrait utilement fournir; deuxièmement, en comptant sur 
l'expé.ience des Canadiens qui se sont déjà trouvés aux prises avec des problè-
mes (.;' développement Similaires à ceux que doivent présentement circonscrire 
les L  ino-Américains. 

En matière commerciale, il y aurait possibilité d'élargir notre commerce 
sans compter le travail bénéfique que nous pourrions réaliser en travail-

lant collaboration, à l'intérieur de certains organismes internationaux, pour 
am& er les conditions de vente de leurs produits à rétranger, notamment ceux 
des F . ,s en voie de développement. Un pas a été fait récemment par le Gouver-
nemer du Canada: la décision, annoncée dans le budget, de mettre en vigueur 
tout e suite  toutes les réductions douanières que nous avons négociées pendant 
le  « I . .,nnedy Round ». Une autre mesure également annoncée dans le budget 
et qu: pourrait bénéficier à quelques-uns des pays d'Amérique latine est le 
nouve u  régime gouvernant les exemptions douanières pour les touristes qui 
revieE ent au Canada. Ces deux mesures sont une conséquence logique de notre 
pond( te de développement dans ces pays. On ne saurait en effet prétendre 
contri .oer au développement industriel de ces -pays Si, par ailleurs, on n'ouvre 
Pasn .re marché de consommation à leurs produits. 

ji somme, même si les relations économiques entre le Canada et l'Amérique 
latine le sont pas encore d'une importance capitale, et même si les difficultés à 
surgie .:ter sont réelles, des rapports plus étroits sont  vraintent possibles et seraient 
avant eux pour les deux parties. - 

Les li es culturels et personnels 
Dans passé assez récent, la motivation des Canadiens à l'égard des problèmes 
internaionaUx Provenait beaucoup plus de l'initiative du gouvernement que 
d'un LLtérêt personnel marqué. L'attitude de la plupart des Canadiens envers le 

305 



monde extérieur était tout à fait semblable à l'attitude qu'on peut nous rep ocheT

d'avoir aujourd'hui à l'égard de l'Amérique latine . Préoccupés par nos p-opns

affaires nous n'avons pas cherché, à cette époque, à nous mêler aux pro? ~lèmes
internationaux . Le Canada a participé à deux guerres mondiales mais ce n'est,

à vrai dire, que dans les années 'quarante qu'on a pu réellement consta er un

changement dans l'attitude fondamentale de notre peuple en ce qui conce ne 1~~
affaires internationales. Cet attrait pour le monde extérieur s'est exercé c abord

dans nos relations extérieures traditionnelles, soit celles avec les États-U is, lcs

pays européens et le Commonwealth . L'attention des Canadiens aux ; ffairr;
internationales ~randissait cependant avec l'essor des nouvelles initiati, es È

Canada, initiatives auxquelles la force des circonstances dans le monde t w

responsabilités aux Natiôns Unies ou la situation interne du pays nous pou :saient
à participer .

Ce n'est qu'assez récemment que la plupart des Canadiens ont vr Jmeo ;

pris conscience de l'Amérique latine et de l'importance pour le Canada d cette
partie du monde . Il y en avait bien qui, déjà, avaient été attirés par l'Au crique
latine . Je pense à ceux de toutes -les régions du Canada qui s'y intéressaieF t pour

une raison ou une autre, et en particulier aux Canadiens de langue fr nçaise

pour qui cette région était plus attrayante en raison d'affinités culturelle ; . Cet
intérêt a aussi coïncidé, plus récemment, avec le besoin que ces c :rniers
sentaient d'un rapprochement avec les autres peuples à caractère lati ; plus
particulièrement ceux de la francophonie .

On se connaît mal

Cet intérêt spontané des Canadiens français ainsi que celui de plusieurs Ca! adiens

anglais est important en matière culturelle . La tendance des Canadiens i con
-sidérer la culture latino-aniéricainé comme source d'enrichissementdc t être

encouragée . Mais il reste qu'en général la culture latino-américaine est t : cs trial
connue atz Canada . Pourtant, à part certaines exceptions, cette culture es d'une

richesse remarquable autant par ses ouvrages classiques que par ses envies
contemporaines . Le parallèle que j'ai tenté d'esquisser jusqu'ici joue encc re une

fois, puisque, si la culture latino-américaine ne reçoit pas toute l'attention voulue

chez nous, réciproquement la nôtre n'a que peu d'échos chez eux . Sauf l'a~ cienne'.'

culture des Indiens du Canada, liée celle-là à celle des indigènes du ud du

continent américain, notre production artistique et littéraire n'a pas gr an ement

réussi à passer les frontières latino-américaines .

La situation intérieure actuelle du pays est cependant assez favorab .' s à un
rapprochement culturel avec l'Amérique latine. Comme les peuples de f iméri-

que latine, la plupart des Canadiens sont tributaires des traditions chré ennes,

de la civilisation gréco-latine, et comme eux, nous attachons une import_ ice au
maintien des liens avec l'Europe . Si on y ajoute une certaine témérité, 1, : désir

d'explorer et de s'approcher de plusieurs régions du monde - une te :dance

marquée parmi les jeunes - on trouve une solide base pour des relatic s plus
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serré€ avec l'Amérique latine.

I',omme pour les autres parties du monde, il y a certains aspects de nos

relati-fflscultûrelles avec l'Amériauelatine qui sont particulièrement importants;

je pt -=se en particulier aux échanges d'ordre intellectuel, comme les échanges

univésitaires et scientifiques et, plus généralement,, aux contacts personnels qui

sont ^'avorisés par les échanges de personnes exerçant diverses occupations. Dans

ces c;rmaines; et dans le domaine des échanges artistiques, le gouvernement a

un rée à jouer, et on en est maintenant à étudier les possibilités d'intensifier

nos c- ^orts dans le sens de la coopération.

-^`nfin,il faut noter que l'information diffusée par. les journaux et les autres

orgaL s d'information, et qui circule dans les deux directions - de l'Amérique

latine vers le Canada et vice versa - est peu abondante. Nous sommes beaucoup

mieu, informés sur ce qui se passe aux États-Unis ou même dans quelques

autre, parties du monde, que sur ce oui a lieu enAmérique latine. Heureusement,

une c,rtaine tendance à améliorer cette situation se dessine présentement dans
la prc^së et autres organes d'information. De notre côté, par exemple, le Service
interr-^tional de Radio-Canada diffuse efficacement en_ Amériquè latine des nou-
vellff, du Canada et fait connaître la culture populaire canadienne. Quand même,-
il fau.'. chercher à améliorer cette situation afin de réduire ce manque de con-
naiss, ace flagrant entre ces deux parties importantes d'un même continent. Et
cest n partant de ces données que l'Association canadienne des études latino-
amér:aines a choisi d'oeuvrer à établir des relations plus étroites, fondées sur
un d^;ir sincère de familiariser les Canadiens avec les points fondamentaux de
la va `e réalité culturelle, géographique et sociale de l'Amérique latine, tout en
tenta; ^ de créer auprès des Latino-Amér icains un climat réciproque favorable
à la :ompréhension de la -personnalité et de la: culture canadiennes. Le rôle

que nus pouvez jouer au rapprochement Canada-Amérique latine est aussi
vaste que vous voudrez le rendré.'

La s'. _,.urité internationale

En n a.tière de sélcurité internationale, -nos relations avec l.'Amérique latine sont
plutâ indirectes que directes. Depuis la Deuxième Grande Guerre mondiale,
le rô; ; du Canada en ce domaine apris un triple aspect. D'abord une association
avec ; s États-Unis concernant la défense de l'Amérique du Nord afin d'assurer
notre sécurité régionale; déuxièmément, notre participation, comme membre de
POT, .N à des ententes touchant la sécurité, et la stabilité du monde nord atlanti-
que; -:°oisièmement, un engagement des 'plus actifs dans l'effort pour le maintien
de la ,)aix, sous les auspices des Nations Unies: C'est par cette triple association
que l: Canada a jusqu'à ce jour contribué à la sécurité mondiale et ainsi, indirec-
temer ., à la stabilité et à la paix de notre hémisphère.

a sécurité de l'Amérique ne fut menacée de l'extérieur qu'une seule fois,
lors c^ la crise des fusées à Cuba en 1962, et nous avons été impliqués en vertu

de ni-, obligations pour la défense de l'Amérique du Nord. Mais en fait, vous
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n'ignorez pas que cette crise fut plutôt réglée par les deux grandes puis sanQ,
alors en cause. Normalement, toutefois, c'est l'ONU où l'OEA dont le Canai
n'est pas membre -qui s'occupe des problèmes de sécurité de notre hémi^ phèr,;

c'est ce qui explique pourquoi nous n'avons aucune responsabilité dire te en

ce qui concerne la sécurité régionale de tout l'hémisphère. Il faut néar moins

souligner que nos obligations à l'égard de la sécurité internationale, de mêm

que notre participation aux Nations Unies, nous permettent de contrib er d;

façon positive, quoique indirecte, à la stabilité de l'Amérique latine.

Comme la plupart des pays du monde, le Canada est membre d'un. graad

nombre d'organisations internationales; d'ailleurs, les affaires internation< les Ë.

sont-elles pas, de plus en plus, discutées et même réglées au sein de ces or anis&
lions. C'est par le truchement de ces organismes que, depuis 1945, le ( anada

a eu les contacts les plus fructueux avec les pays de l'Amérique latine. Ces

contacts ont été établis principalement aux réunions des Nations Unies et r;.r sein

de plusieurs de ses organismes, notamment le Conseil de Sécurité, le Conse 1 éco-

nomique et social, la Commission du Droit international, laCommissi( n des

Droits de l'Homme, le Bureau international du Travail, l'Organisation mc ndiale

de la santé, la Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Déve oppe-

ment, le Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, et la Çomi .ission

économique pour l'Amérique latine dont le Canada est membre depuis 1^ 61.

Bien que nous ayons constaté dans les délibérations de ces organism s qu,

nos intérêts et nos vues diffèrent de ceux des Latino-Américains, il ex; ce un

champ d'action assez vaste où la coopération existe et pourrait être inte sifiée,

Comme je viens de le dire, ce fut également l'impression de la Mission r.nistz-

rielle canadienne qui visitait récemment l'Amérique latine.

L'OEA

Il existe aussi une institution internationale dont les pays de l'Amérique latine

sont tous membres au côté des États-Unis. Le Canada, au contraire, ne 'y rit

pas joint. Je parle, bien entendu, de l'Organisation des États américains c est-

à-dire, l'OEA, organisation la plus importante de notre hémisphère. Au nêirÈ
titre, on compte parmi les membres deux des quatre pays indépendars s des

Caraïbes; soit les Barbades et Trinidad-et-Tobago, et un troisième, la Jan tïque,

vient de demander d'ëtre acceptée comme membre. Alors, quelles sont les j lisons

pour lesquelles le Canada n'a jamais pris les dispositions nécessaires pur se

ranger, avec la plupart des autres pays de l'hémisphère, àl'intérieur d^ cette
organisation ?

âDe façon générale, il semble que les impératifs qui ont poussé le Car ida
faire partie d'organisations semblables - l'OTAN, par exemple - ne s sont

pas encore manifestés pour l'OEA. La plupart des Canadiens ne sont p trè3

bien informés au sujet de cet organisme et, parmi ceux qui le connaissen bien,
il y en a quelques-uns qui sont convaincus que le Canada devrait s'y j( ndre;

d'autres se méfient, de là découle leur opposition.
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E;,i approfondissant un peu les arguments en cause, il faut admettre qu'en se

oigna t à l'OEA le Canada prendrait position sans équivoque, au côté des pays

e. 1'h:misphère; gagnant d'un coup une voix aux conseils collectifs sur les

politiques, économiques, sociales, et les questions de sécurité collective.

'aub part, il faut considérer l'histoire de l'Organisation, en particulier son

evolut- )n pendant les dernières années, et l'évolution parallèle de la coopération '

cotre ':s pays membres de l'OEA.

F^:rmée, en 1949, sous sa charte actuelle, mais ayant existé sous d'autres

ormes depuis la dernière partie du 1IX° siècle, FOEA, étant donné ses origines,

tait e: .sentiellement l'organisation rationnelle des relations entre les pays de

'Améi que latine, eux-mêmes, et entre ces pays et les États-Unis. En 1949, ces

elatios existaient depuis la libération de la plupart des pays de l'Amérique

atine; elles avaient été marquées -et parde sérieux problèmes et par une coopé-

ation ,oujours grandissante. Vers la fin de la Deuxième Guerre mondiale,
nspire par le même esprit qui animait la formation des Nations Unies, dans
aquelt_- ils ont joué un rôle important, Ies pays de l'Amérique latine et les États-

is r:,t pensé à régulariser leurs propres relations par la signature de deux
ccorc. régionaux. Le premier, le. Traité interaméricain d'assistance réciproque,
Trai Idé Rio »;était signé en1947; le deuxième, la Charte del'OEA, fut

igné . _ 1949.

L Canada, voulant éviter un renouvellement des deux, ,guerres mondiales
ans !;quelles il avait été entraîné, a participé activement aux travaux prépa-
atoir, , à la création des Nations Unies et devint membre de cet organisme.
epen ant, préoccupé par ses propres intérêts, particulièrement par ses relations

avec l^ , régions du monde auxquelles il était lié ;par son histoire, préoccupé aussi
par se nouvelles responsabilités aux Nations Unies, le Canada n'a pas alors
rouvÉ -1e raisons valables, poùr se joindre à l'OEA. Je signale en passant que
epuis 1966 le Canada a néanmoins adhéré à la Commission économique de
'ONi pour l'Am^rique latine et a participé activement à ses travaux.

I_ JEA, et tout le système interaméricain dont l'OEA est la partie principale,
L)nt be scoup évolué depuis 1949, spécialement quant aux activités conçues pour
àmélio ,r les conditions économiques et sociales des pays membres. L'Alliance
our 1, Progrès et la Banque interaméricaine pour le développement économique,

celle-c formée en dehors de 1'OEA mais composée exclusivement des pays
embr s, sont les instruments les plus importants à cet égard. I1. y a aussi

lusier:s organismes de l`OEA qui s'occupent de l'aide technique, des méthodes
a ell1p ',yer en agriculture et dans d'autres domaines de même nature. Selon la

Louvel,-^ charte de l'OEA adoptée en 1967, mais non encore ratifiée par tous :
les pa, < membres, on donnera au Conseil interaméricain des Affaires économi-
ques e^ sociales et au Conseil culturel interaméricain un mandat beaucoup plus
tiaste iaé celui qu'ils ont possédé jusqu'ici.
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Organismes ne faisant pas partie de l'OEA

Il existe depuis longtemps, en dehors de l'OEA, plusieurs autres organi aticu,

interaméricaines qui s'occupent d'une grande variété de questions dont ce tamr ;
d'ordre technique, administratif ou culturel. De plus, on a remarqué réce ~am,rt

l'apparition, toujours en dehors de l'OEA, d'organismes ou plans d'orgar satio

d'une envergure surpassant celle-ci . Ce sont des organisations ou assoc atioiL,

régionales formées par quelques-uns des pays latino-américains : l'Assc :iatior
latino-américaine de libre échange, le Marché commun de l'Amérique cc ntra1,,

le Groupe des Andes et le Groupe du Fleuve de la Plata . De plus, avant 19Si,

en principe, un marché commun de tous les pays de l'Amérique latine levrai ,
être formé .

Le Canada n'est pas resté indifférent à ces développements . En E 61 uE
ministre du Gouvernement du Canada a assisté, comme observateur, à la r :unioti
du Conseil interaméricain des Affaires économiques et sociales ; à cette o; casioo
l'Alliance pour le Progrès était lancée, et, depuis ce temps, on envoie ret tilière

ment un observateur aux réunions du Conseil et, plus récemment, aux r( anions

du Conseil culturel interaméricain, qui ont lieu simultanément . Ces deu, orga-
nismes se réunissent présentement à Port d'Espagne et nos ambassac ;urs à

Mexico et Buenos Aires dirigent les deux délégations . Depuis l'an der ier, le

Gouvernement du Canada a aussi son observateur à quelques-unes des r( .anions

annuelles du Comité exécutif de l'Alliance ; lors de ces réunions on passe ea

revue le progrès réalisé par les pays membres en voie de développement . Comme

j'ai déjà expliqué, depuis 1964 le Canada contribue aux opérations de la : anqp¢

interaméricaine. De plus, notre pays est membre de quelques organ . nations

interaméricaines d'ordre technique ; ces organisations, auxquelles les pa s noa

membres de l'OEA peuvent se joindre, ne sont pas toutes dépendantes cè1 :ndau .

de l'OEA. Les intérêts de ces organisations sont assez variés - par exem )le, lb

opérations des banques centrales, la statistique, les méthodes de taxati œ, les

ondes-radio, la poste, et l'histoire et la géographie du continent . Il y a at >si des

Canadiens qui à titre individuel ou comme groupes prives participent aux a ;tività

de plusieurs organisations interaméricaines non officielles . En ce qui ca: :tcerne

les groupes régionaux et intergouvernementaux de l'Amérique latine, le .( ouver•

nement du Canada, par le truchement de ses ambassades, suit avec be ncoup

d'intérêt l'évolution de ces institutions dans le domaine du développement ÿC9110.

inique, ainsi que dans celui du commerce

. Tout cela évidemment n'est qu'un modeste pas, réalisé ~de façon ± Eultila

'térale, vers une coopération plus efficace avec les pays de l'Amérique latine.
On pourrait, à vrai dire, poursuivre cette coopération en se joignant à'OEÀ

A plusieurs points de vue, 1'OEA est une organisation admirable. B :°n sûrr

elle n'est pas sans reproches . Il me semble qu'elle n'a pas toujours att int les

objectifs escomptés, ni toujours uti li sé les moyens appropriés aux circon :anas-
Mais, dans le passé elle a fait beaucoup pour sauvegarder la paix de''hén sphi;re

et pour donner à cette région du monde une stabilité et une cohésion qu'au :'ement
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n'.u.1-ait.  pas eues. Actuellement, l'OEA est dans une période de transition. 
)n n'end la réalisation de la nouvelle charte, et on remarque les efforts du 
touve u secrétaire général, M. Gal Plaza, un homme d'état latino-américain 
I ime 'rès grande distinction. 

C.; qu'il reste à déterminer, c'est de savoir si, en fin de compte, le Gouver-
emen du Canada décidera que le temps présent est propice pour deinander 
l'être anis à rOEA, ou s'il considérera qu'il est préférable que notre pays 
renne d'abord des mesures convenables pour se rapprocher davantage des pays 

rA llérique latine et pour connaître mieux les affaires de l'Amérique latine 
vant  • !.e prendre une décision sur la question fondamentale. 

onch..3ion 	. 
ans : e tour &horizon des principaux aspects de nos relations avec l'Amérique — 

atine ans le passé récent et à rheure actuelle, j'ai aussi essayé de vous donner 
, a pei une idée de l'avenir de ces relations tel qu'on le prévoit en ce moment. 

our 1. réciser cet aspect de mes remarques, permettez-moi de vous rappeler ce 
ue le Premier ministre a dit avant le départ de la Mission ministérielle l'année 
emiè. c. Il a dit, entre autres: 

I- : gouvernement considère nos relations avec les pays de cet hémisphère comme 
'tant p-ioritaires. 

F:: plus loin il ajoutait: 
L suis sûr que cette révision (de notre politique envers l'Amérique latine) démontrera 

la e): ste un champ véritable pour le renforcement des relations du Canada avec l'Amérique 
latine, - 'ci à l'avantage mutuel et du Canada et de l'Amérique latine: 

I 1 révision de notre politique envers rAméri que latine est maintenant bien 
avance. Nous sommes reconnaissants à ceux d'entre vous qui nous ont fourni 
des cc iseils valables, soit en communiquant avec nous par correspondance, soit , 
en am  staut au Colloque qui a eu lieu il y a quelques semaines à Scarborough, 
soit anrement. Si vous avez d'autres suggestions, je vous prie de ne pas hésiter 
I flou en faire part.... 
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L'Institut culturel canadien â Rome

D EUX ARTISTES canadiens "éminents, MM. Julien Hébert et Harry ome,

, feront un séjour d'un an à Rome, soit de septembre 1969 à septembr, 19;6

à titre de boursiers de l'Institut culturel canadien à Rome. M. Julien lében
auteur du symbole bien connu de l'Expo 67 s'est distingué dans le domaii e de ^

sculpture, de l'esthétique industrielle et des arts graphiques. M. Somers st P^
des compositeurs canadiens les plus en vue. Son ccuvre la plus connue , st sab
doute l'opéra Louis Riel, qui a remporté un vif succès au cours de l'ai née d:

Centenaire de la Confédération canadienne, et qui sera présenté au c^ urs d^

l'année 1970 dans plusieurs pays d'Europe. Ces deux artistes recevront -hacuo

une bourse de $18,000, plus les frais de déplacement pour eux et leur amilla

Création de l'Institut

L'Institut culturel canadien à Rome fut .créé par un Échange de note, du 1:

novembre 1966 entre son Excellence, M. Amitore Fanfani, ministre des ffair^

étrangères d'Italie et l'honorable Paul Martin, alors ministre des Affair s efé*

rieures du Canada, conformément aux accords conclus quelques années upar,,

vant entre les deux pays en marge du règlement de l'aide canadienne at 1 ci^^ils
d'Italie durant la dernière guerre mondiale. Aux termes de ces accords, -- Gou-
vernement Italien s'était engage à verser au Gouvernement Canadien une somm:

de $500,000 pour l'établissement d'une fondation destinée à favoriser les éclat

ges culturels entre le Canada et l'Italie et renforcer les liens artistiques t scieo-
tifiques entre les deux pays.

L'Institut se compose d'un comité consultatif présidé par l'ambassa+ cur du

Canada à Rome et comprenant le conseiller culturel près l'Ambassade a isi qu(

trois personnalités nommées par le ministère des Affaires extérieures apr 's ce-'
sultation avec le Conseil des Arts du Canada.

<: Fondation » autonome, l'Institut a donc pour unique but de pro: ouvoir

par voie de bourses et tout autre moyen jugé approprié par le comité d. ;;cteur,

les échanges culturels, artistiques et scientifiques entre les deux pays. .'Itali,;

foyer de la Renaissance, offre aux artistes et érudits canadiens un terrain )r.gpicz

à l'éclosion et à la stimulation de leurs talents. Surtout dans les domain , de I^

musique, de la sculpture, de la peinture, du cinéma et de l'archéologie fltali,

demeure toujours une source d'inspiration pour le monde entier.

L'Institut compte décerner chaque année une ou deux bourses de restig^

à des artistes et intellectuels canadiens reconnus dans des domaines aus^ varié`
que possible. Le Conseil des Arts du Canada se charge de publier cc offres

de bourses, et de conseiller le comité consultatif de l'Institut dans le cl :ix dc,s

candidats les plus méritants. Il est permis d'espérer qu'au cours des ai rées e[

avec une meilleure connaissance du rôle que peut jouer l'Institut, d'autres .ources

de fonds viendront alimenter ses revenus annuels.

312 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

onata

enz por

Cat

Étc
rnitl



y omer;

br ;19;(1

n iébea

ail e de ^

's ;st PLu

e st sa>l

ai née do

c< urs d

t chacw
r ?amill

e^s dU I

fIair^

Lr s elél

tupar,,

L ç clv1lk

, ^ Goû-

e somas

échan

( . scien-

a+ eur du

a si qui

ir 's co-1-

r :ouvolr

[: ecteur,

^'Itali^

)ropire

I;, del

l'Italie

)resti;e

varié
offres

;ix des

16es et
,OUICCS

L hh: risTÈRE des Affaires extérieures a annoncé le 21 mars 1969 que les Gou-

ve îiements du Canada et des États-Unis avaient échangé des Notes à-

^iashis= ,ton pour autoriser la dérivation des eaux des chutes américaines à

^iagar et l'utilisation, aux fins de la production d'énergie, des eaux ainsi détour-

[es v.^ s Ic-s Cascades. L'accord découlait d'une recommandation formulée par

i Cor= mission mixte internationale et selon laquelle on devait explorer les

noyerr de préserver ou de rehausser la beauté des chutes américaines.

L< s avantages énergétiques résultant de la dérivation temporaire seront

ivisés --^galement entre l'Administration de l'État de New York et de l'Ontario

lydro. Les deux organismes ont accepté d'assumer en retour une partie im-
ortan-,:: du coût du batardeau et de l'étude subséquente. La dérivation nécessi-
iit to_ :efois l'approbation du Sénat des États-Unis avant d'être exécutée, vu
u'elle mpliquait un écart par rapport aux débits minima spécifiés dans le Traité
u Ni :; ara de 1950.

onaau ,z des Notes échangées par les Étais-Unis et lè Canada autorisant le détournement
'n2porc:re des eaux des chutes américaines dr! Niagarâ :, assis à gauche - l'ambassadeur

11 Ca^rda aux États-Unis, M. A. E. Ritchie; assis à droite.- le secrétaire d'État adjoint
es Étnr,.--Uitrs aux Affaires européennes, M. Martin J. Hillerib'rand; debout - M. Henry P.

zémhre du Congrès des États-Unis.
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Les affaires extérieures au Parlement

Voyage en Seandinavie

Le 23 juin, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Mitchelz Slmrr
a fait le rapport suivant au sujet de la visite qu'il venait cl'eftectuerenScant;`narir,
... Mon voyage a commencé le 8 juin à Oslo et s'est terminé le 19 juin

Reykjavik, après que j'eus visité Helsinki, Copenhague et Stockholm. Ctait i

première fois qu'un ministre des Affaires extérieures du Canada se ren& it dar

les cinq pays scandinaves. C'était la première fois qu'un ministre canaç en Éc

Affaires extérieures visitait certains de ces pays.

J'ai entrepris cette tournée pour réaffirmer personnellement les bons r:pport

qui existent depuis longtemps entre le Gouvernement canadien et les Gc rvem:

ments nordiques, afin de donner une nouvelle impulsion à la collaborati( ). en^.

Canadiens et peuples scandinaves et de faire mieux connaître leCana^ z d^
ces pays.

Dans toutes les capitales que j'ai visitées, j'ai insisté sur le fait ue c^^

élargissement de nos horizons internationaux grâce à une révision d nue

politique étrangère ne suppose pas un amoindrissement de l'intérêt. du ^2pJJ5

en Europe, et que nous reconnaissons l'importance de l'Europe non se le.F

pour notre sécurité mais aussi pour bien d'autres aspects de notre vie na ional:

Notre population, notre culture et nos traditions nous viennent en grandt pa^:

de l'Europe. Le gros des immigrants sont européens et c'est avec l'Eurcpe qk

se font pour la plupart nos échanges de personnes, d'idées et de bier s. Ü

rapports sont très importants en soi et aussi comme moyen de diversiz er nm

relations extérieures et de développer un mode de vie bien canadien en Ai iériqU:

du Nord. C'est pour toutes ces raisons que nous cherchons de nouvelles forM

de collaboration avec les Européens, y compris les Scandinaves.

Partout, on nous a reçus, amicalement et généreusement, et je tiens à le à
ici; comme je l'ai dit là-bas, combien nous avons été sensibles au soin ( u'ooj

apporté dans la préparation de nos programmes et aux nombreuses an ?bilit^^

dont nous avons été l'objet. C'était, je pense, un témoignage de la haute estim:

dans laquelle on tient le Canada dans ces pays et de la volonté qu'ils ont ^

mieux nous connaître.

Exposé de notre politique

On a porté un grand intérêt_ à la révision de notre politique étrangère et

notre politique de défense. En donnant un aperçu de la nature de notre p)lifiq?,

et des résultats obtenus jusqu'ici, j'ai souligné l'évolution considérable qii s^f

produite ces dernières années, tant au Canada que dans le reste du monc e. Si'

signalé que le Canada est maintenant conscient, comme il ne l'avait jan aisé^

auparavant, d'être non seulement un pays de l'Atlantique, mais aussi r d p
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1  rAmé...-.4e, dont les intérêts s'accroissent en Amérique latine; un pays du 
acificr_e, dont les liens avec le Japon et d'autres pays asiatiques se resserrent, et 

qili pa:23 de l'Arctique, dont les responsabilités augmentent en vue du dévelop- 

1u
inen; de la surveillance et de la défense de nos vastes territoires septentrionaux. 
ar-desus tout, j'ai fait ressortir qu'en de'cidant de demeurer dans l'OTAN et en 
roF , nous avons rejeté le non-alignement on une orientation purement 
fion:liste.' 

C-4.-te explication a été accueillie favorablement partout. Les pays nordiques 
. SOJ t nos partenaires au sein de POTAN ont signalé que notre décision néces-

tetaii, des rajustements au sein de l'organisation et ils ont appuyé sur l'impor-
ce :?e peser soigneusement en l'occurrence, le moment choisi et les consé-
encer; psychologiques possibles. Toutefois, ' je suis certain qu'ils comprennent 
'eux 'os objectifs maintenant et qu'ils sont rassurés, sachant que nous voulons 
aintlir en Europe une présence militaire canadienne efficace. - 

lqotre décision d'ouvrir des négociations 'en vue d'établir des relations diplo-
atiqus avec la République populaire de Chine est un autre aspect de notre 
olitic;:e extérieure qui a suscité beaucoup d'intérêt. Tous les pays nordiques, 

sduf l': slande, ont des ambassades à Pékin, et j'ai eu l'impression qu'ils étaient 

leurer-: de l'initiative du Canada. J'ai aussi profité de ma présence à Stockholm o 
 ur e.- tenir de notre ambassadeur dans ce pays un rapport personnel sur la 

u 

 esti4 1.. 

!. lati..as Est-Ouest 
s Klanges de vues, fort utiles, se sont déroulés dans les capitales nordiques 
la -iuestion générale des relations entre l'Est ou l'Ouest et de la sécurité de 

urc -.e. J'ai expliqué l'intérêt vital qu'attache le Canada à la recherche de la 
étent entre l'Est "et POuest et d'une solution durable aux problèmes de la s'écu-
é de 'l'Europe. C'est pourquoi nous avions fait bon accueil aux diverses initia-

ves, ir compris la Déclaration de Budapest, prises de part et d'autre en vue de 
ten . e éventuelle d'une conférence sur la sécurité européenne. 

J li appuyé én. particulier l'attitude positive mais réaliste du Gouvernement 
e la . inlande, qui prétend que toute conférence éventuelle ne devrait être assu-
Ide : aucune condition préalable, mais devrait être bien préparée, réunir tous 
s pa-.:; intéressés et, surtout, avoir des chances raisonnables de succès. 

1.-  Ouest du moins ne veut aucunement d'une conférence qui serait un échec. 
L sen:c donc sage de procéder par étapes, de sonder les possibilités d'entente en 
Dinin: nçant par les problèmes les plus faciles pour pisser graduellement aux 
lus d ificiles. J'ai expliqué que nous envisagions une évolution progressive, où 
S e& sulfations de l'OTAN joueraient un rôle important, plutôt qu'une grande 
ânfrc Ltation où se produirait vraisemblablement un échange violent d'opinions 
lr ck.. points fortement contestés. J'ai aussi dônné clairement à entendre que 
Car :da se proposait dé participer du commencement à la fin à un tel projet. 

ai cc istaté que les Gouvernements nordiques et nous-mêmes partagions à peu 
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près les mêmes vues sur ces points et il a été entendu que nous nous tie id

en étroite communication pendant que les consultations se dérouleraient e
les deux parties .

Nous avons également eu l'occasion de discuter la situation en
Fuoccidentale, y compris les perspectives d'avenir du Marché commun eu o ~

et le lien qu'il peut avoir avec les propositions en vue d'une union éconc mi
:

nordique, Nous avons trouvé utile de comparer nos observations sur le M opOrient, le Nigéria et le Vietnam
. Nous avons échangé nos opinions sur les po

parlers de désarmement et sur les affaires des Nations Unies, y comp ris
opérations pour le maintien de la paix et l'octroi d'aide à la suite de ca .tastropti
Sur toutes ces questions, nous avons constaté, la plupart du temps, que na :
estimation et notre façon d'envisager les choses ressemblaient beaucoup à ceL
des Gouvernements des pays nordiques .

Dans chaque capitale, nous avons discuté un certain nombre de qu .stir
d'intérêt mutuel se rattachant au commerce et à d'autres formes d'échange . Ile
faut pas oublier que le Canada est le deuxième plus gros client du Daneir,ark~
de la Suède 1

. Partout s'est manifesté un désir d'accroître la collaborat on
façon pratique, et certaines propositions précises ont été étudiées, nota : amc
dans le domaine économique, scientifique et technologique. On a matlife,té
certain intérêt à des visites réciproques de parlementaires et j'espère, mnnsiE
l'Orateur, avoir l'occasion de discuter de.- cette question avec vous sous pe! .

Dans les entrevues accordées aux grands moyens de communication (Dari

dans les rencontres avec les autorités gouvernementales, j'ai cherché tout sp :ciù
ment à expliquer les Politiques et les objectifs canadiens, de façon à iniiqu°
clairement que nous voyons le monde dans l'optique canadienne, que nous ava,
nos propres aspirations et une façon bien particulière de faire 1es

chose ; . fi
conséquence, je pense que l'on connaît mieux le Canada dans les pays noriiqu~
et que l'on a une meilleure idée des possibilités de coopération . De moi cât
je connais mieux ces pays, leur population et les perspectives d'action corbinG

1 Parmi les pays non européens les États-Unis sont le plus gros client du Danemark
et de 1< Suède.Le Canada vient en seconde place.
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CONFÉRENCES

1--.naniéricainde géographie et d'histoire, neuvième assemblée générale: Washington,

_; niai au 20 juin.
ut
du

ion Ju comité ministériel canado-américain: Washington, D.C., les 25 et 26 juin.

sôci^it'n interparlementairé France-Canada: Ottawa, du 30 juin au 2 juillet. ^

ICE.-, Conseil sur le commerce et le développement, neuvième session: Genève,

du 3 août au 12 septembre.

n., Congrès international sur l'aviation agricole: Kingston (Ontario), du 2^ auJL21191
^^ût .

Rferzr re mondiale sur les oiseaux nuisibles à l'aviation: Kingston (Ontario), du 2 au

S ^^^tembre:

férer,,ede laCroix-Rougge internationale, vingt et unième session: Istanbul, du 13

ati 6 septembre.

fére.--e des orateurs et des présidents du scrutin du Commonwealth: Ottawa, du
8 a:12 septembre.

ciat_ .m parlementaire du Commonwealth,

4 â 19 octobre.
2

013

conférence générale: Port of Spain, du

ité onsultatif du Plan de Colombo: Victoria (Colombie-Britannique), du 14 au
21 - .tobre.

mb'.•:° de l'Atlantique Nord, quinzième conférence annuelle- Bruxelles, du 27 au
tobre.

Ml ( JIDI'i

t sp:cial

t in Iiqu:

ous av

ose;.

terparlementaire, cinquante-septième : conférence interparleurentaire: New I)elhi,nana
du .!) octobre au 7 novembre.

ociar >n internationale des Parlementaires

ani elle: Tunisie, janvier 1970.2

nor iip

or Co

or ^oia

J ^, suède

de langue française, deuxième conférence
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
AU MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES 

.M G L  Kristianson; de l'administration centrale, est affecté à r ambassade du C nada 
Tokyo, à compter -du 23 avril 1969. 

M. D. W. Campbell, du haut commissariat du Canada à Kingston, est affecté à l'; drniris. 
tration centrale, à compter du 29 avril 1969. 

...M. y. G. Turner, de la Mission permanente du Canada auprès de POrganisation des Niatior5  
Unies à New York, est affecté à l'administration centrale, à compter du 1 er m i 1969. 

M. M. Roussin est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre de conseille mirk. 
. tériel en bilinguisme, à compter du 1" mai 1969. 

M. A. J. Hicks, ambassadeur du Canada au Costa Rica, est retraité de la Fonction 1 ublip 
à compter du 2 mai 1969.. 	- 

M. 3. R. Schram est affecté au .ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du seDic 
étranger de classe 1, à compter du 5 mai 1969. 

M. R.4. Rochon est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du servi« 
étranger de classe 1, à compter du 5 Mai 1969. 	 - 

M. T. C. Hammond, de r ambassade du Canada à Belgrade, est affecté à Padmin itratiœ 
• centrale, à compter du 9 mai 1969. 

• 

M. D. G. Longmuir, de la Commission internationale pour Ia surveillance et le ontrôle 

au Vietnam, est affecté à l'ambassade du Canada à Tokyo, à compter du 9 m  i 1961  

M. W. W. Thompson, de l'administration tentrale, est affecté à l'ambassade du C nada 

Pretoria, à compter du 10 mai 1969. 

M. A. Bernier démissionne du ministère des Affaires extérieures le 12 mai 1969. 

M. A. G. Campbell, de la délégation du Canada à la Conférence du Comité des lix-hi  

puissances sur le désarmement à Genève, est affecté à l'ambassade du Canada Bon 
à compter du 13 mai 1969. 

M. A. J. Pick, ambassadeur du Canada en Tunisie, est nommé ambassadeur du Can .da aux 
Pays-Bas, à compter du 19 mai 1969. 

M. C. E. Garrard, de la délégation du Canada auprès de la Commission interr. ,tionale 

pour la surveillance et le contrôle au Laos, est affecté à l'ambassade du C aada I 

La Haye, à compter du 22 mai 1969. 

M. F. E. K. Chandler, de l'ambassade du  Canada  ..à  Tunis, est affecté à Padmin ;tratim 

centrale, à compter du 26 mai 1969. 

Mn' J. McAuley, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Cl lada 

Quito, à compter du 29 - mai 1969. 

Mue J. Haworth, de l'administration centrale, est affectée à l'ambassade du Cr lada 

Moscou, à compter du 30 mai 1969 

M. W. G. Graham, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du C lads 
Copenhague, à compter du 2 juin 1969. 

M. W. M. M. Fairweather est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent 
du service étranger de classe 1, à compter du 2 juin 1969. 
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t"EKJ: Heller est affectée au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service

étr nger de classe 1, à compter du 2 juin 1969.

t: W. P. Hingstonest affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service

étr=nger de classe 1, à compter du 2 juin 1969.

f. J.-F, Juneau est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service

ét. :ngér de classe 1, à compter du 2 juin 1969.

t, J. . Lichardson est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du

seï;-icé étranger de classe I. à compter -lu 2 juin 1969,

f. R. ;. Lyman est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service

étr. nger de classe 1, à compter du 2 juin 1969.

I. L. . Mooney est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service

étr tneér de classe 1, à compter du 2 juin 1969.

J. J.-F -C. Sirois est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service

é[r ncer de classe 1, à compter du 2 juin 1969.

h4. B. ,';.. Smith est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service
éti nger de classe 1, à compter du 2 juin 1969.

t. D. V. Smith est affecté au ministère des: Affaires extérieures: à titre d'agent du service
étr nger de classe 1, à compter du 2 juin 1969:

f. La• -G. Ducharme, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada
a.-ès de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au Vietnam,
à :2ïgon,à compter du 10 juin 1969.

bf. J.-i',.-R. Fournier, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à
Ki ;shasa, à compter du 11 juin 1969.

f"' J. Shaw, de l'ambassade du Canada à Pretoria, est affectée à l'administration centrale,
à ,)mpter du 11 juin 1969.

, i G. ... Hearn, de la Mission permanente du Canada auprès de l'Organisation des Nations
jJ U-:es à New York, est affecté à l'administration centrale, à:compter du 13 juin 1969.

1. H.

;ttatioe

iada a

iada

iada

b

a

d'age0f

i. Pardy, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Canada
èw Delhi, , à compter du 13 juin 1969.
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LES TRAITÉS

Faits courants

Bilatéraux

États-Unis dAntérique

Échangé de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des

d'Amériqueconcernant la construction d'un batardeau provisoire sur le Ni gara

entre Goéit Llarid et le territoire américain.

Washington, le 21 mars 1969.

En vigueur le 21 mars 1969.

Échange de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des iats-0

d'Amérique concernât la dérivation provisoire d'une quantité supplémentair des

eaux du Niagara aux fins de la production d'énergie.

Washington, le 21 mars 1969.
En vigueur le 20 mai 1969.

Thaïlande

Échange de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la

constituant un )rrodus vivendi commercial entre les deux pays.

Bangkok, le 22 avril 1969.

En vigueur le 22 avril 1969.

Multilatéraux

Convention relative au statut des réfugiés.

Signée à Genève le 28 juillet 1951.

En vigueur le `22 avril 1954.

L'instrument d'adhésion du Canada déposé le 4, juin 1969.

Entrera en vigueur pourle Canada le 2 septembre 1969.

Arrangement relatif aux marins réfugiés.

Fait à la Haye le 23 novembre 1957.

En vigueur le 21 décembre 1961.

L'instrument d'adhésion du Canada déposé le 30 mai 1969.
Entrera en vigueur pour le Canada le 28 août 1969.

Protocole relatif au statut des réfugiés.
Fait aux Nations Unies le 31 janvier 1967.

En vigueur le 4 octobre 1967.
L'instrument d'adhésion du Canada déposé le 4 juin 1969.

En vigueur pour le Canada le 4 juin 1969.

Amendement {1967) à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie hûmz

en mer, 1960, adopté à la cinquième assemblée régulière de ]'Organisa! )n in

gouvernementale consultative de la navigation maritime.
Fait à Londres le 25 octobre 1967.

Instrument d'acceptation du Canada, déposé le 2 juin 1969.

Accord sur le Statut du personnel des États d'origine attaché à un Quartieà

militaire international de l'OTAN en République fédérale d'Allemagne.

Fait à Bonn le 7 février 1969.

Signé par le Canada, le 7 février 1969.
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r: .~aires Extérieures est un mensuel publié en français et en anglais par le

ministère des Affaires extérieures à Ottawa .

Ce bulletin fournit une documentation sur les relations extérieures du Canada,
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a ,Voie maritime du Saint-Laurent

CÉLÉBRATION DU DIXIÈME ANNIVERSAIRE

L 27 juin 1969, le premier ministre M. Pierre-Elliott Trudeau et le p éside;;

Richard M. Nixon participaient à des cérémonies coordonnées à l'(ccasioo

du dixième anniversaire de la Voie maritime du Saint-Laurent.

Les fêtes ont commencé tôt dans l'après-midi lorsque les groupes ofUu

se sont rencontrés à la frontière canado-américaine sur le barrage hydtl

électrique Moses-Saundérs, emplacement où, dix ans plus tôt, la reine FisaEâ

et M. Nixon, alors vice-président, avaient inauguré le barrage à 32 t lrbinL^

A l'arrière-plan, on distinguait sur le mur de ciment du barrage une alle L^,

marbre noir portant les armoiries du Canada et des États-Unis et l'in<. ripâ

suivante:
Cette dalle est le témoignage du but commun de deux nations dont les =oo(i:rc

sont les frontières de l'amitié, dont les voies sont les voies de la liberté et ]ont le

travaux sont les travaux de la paix.

Les groupes officiels ont ensuite parcouru en voiture une route ^, avoi^r

de drapeaux canadiens et américains les menant à I'écluseDwight D. Eise ho^w.

à Massena, dans l'État de New York, pour l'une des deux cérémonic; dcl:

journée. Le gouverneur Nelson Rockefeller a prononcé un bref disc )urs ^

circonstance, puis le président et le premier ministre ont ajouté chacun cnelqu.,

mots. Quarante minutes plus tard, les invités d'honneur quittaient :Iasso`

par hélicoptère à destination de l'île Sainte-Hélène à Montréal.

A la place des Nations, M. Pierre Camu, président de l'Admin tratir

de la Voie maritime du Saint-Laurent, et M. Don C. Jamieson, minÎ tre h

Transports du Canada, ont prononcé les allocutions d'ouverture de la céi moN(

Le premier ministre et M. Nixon, dont c'était la première visite au ana^

à titre de président, ont pronôncé les principaux discours. Avant de lofe l:

cérémonie, ils ont dévoilé une plaque commémorant le dixième ann "ersair

de la Voie maritime, et qui sera placée tout près de là, à l'écluse dSaint-

Lambert.

Aménagement d'un réseau de canaux

Dix ans'etun jour plus tôt, c'est à Saint-Lambert que la reine Élisabe het 1,

président Eisenhower avaient inauguré la Voie maritime, couronner eut ^

plusieurs siècles de projets et de réalisations. Des canaux avaient été c, nsMi^

au début du XVIIIe siècle pour surmonter les obstacles naturels à la n?, ïgaticr

sur le Saint-Laurent. Pendant le XIX` siècle, commerçants et gou ;IDW

avaient réalisé d'ambitieux programmes de construction et d'expan on d`

canaux pour éviter le sault Ste-Marie, les rapides de Lachine et le Lou Sault

En 1904, l'achèvement du troisième canal de Welland et l'améliorat Dn deS
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knaux dé Càrnwall et de Williamsblirg créaient une voie navigable dotée d'un 
kénal dé 14 pieds de profondeur reliant Montréal à la tête des Grands Lacs. 

Ds  1895, les Gouvernements du• Canada et des États-Unis avaient 
hargé une Çoininission d'étudier là possibilité d'aménager une :nouvelle voie 

eau profonde à travers la section internationale du Saint-Laurent: Deux 
as 1)11 , 5 tard la Commission présentait un rapport favorable mais les études 
t les pourparlers ont ensuite dure un démi-siècle. Puis, en 1951, le Gouver-
nent canadien prit l'initiative et le Parlement vota une Loi créant l'admi-
istration de la Voie maritime du Saint-Laurent, chargée de construire, de 
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e prei.:ier ministre, M. Trudeau (à droite), et le président -Nixon inaugurent à la Place 
es Na ,,'ons,.. -à Montréal, une plaque Commémorant le dixième anniversaire de la Voie 
la/111ra.! du Saint-Laurent. 



financer et d'exploiter, seule ou de concert avec les États-Unis, une -oie ^

eau profonde entre Montréal et le lac Erié. A l'issue des négociation, ente

prises à cet effet, les États-Unis ont autorisé en 1954 la Saint Lawrence

Developrnent Corporation à construire une partie de la Voie maritime sur

territoire américain. Pendant les cinq années suivantes, le Canada a('éper^.

330 millions de dollars et les États-Unis 130 millions, soit 460 millions

total, pour la construction coordonnée d'un réseau navigable. De p us,

deux pays ont engagé conjointement 600 millions de dollars pour les :7stala

tions hydro-électriques de Cornwall et Massena. On a mis ces instî',,latia«

en service en 1958 et la traversée complète de la Voie maritime s'e;t faiC

pour la première fois en avril 1959.

La Voie maritimeJ a ouvert au commerce international une route impo:

tante, longue de 2,300 milles et reliant 1'Atlantique au centre de i'Ar iériqL^

du Nord. Le réseau comprend 16 écluses dont la hauteur de chutc totù

est d'environ 600 pieds entre Montréal et la tête des Grands lacs. A-tuei.l:

ment la Voie permet le passage de navires longs de 730 pieds pouvan tra^

porter des cargaisons de 28;000 tonnes. Depuis l'inauguration de 1, ^ioi:

maritime, la navigation a quintuplé . sur le Saint-Laurent, transform^ nt d,

villes de l'intérieur en ports de mer.

Dans tous les discours prononcés à l'occasion du dixième anni ersap^

de la Voie maritime, on a rendu hommage à l'ingéniosité humaine t à li

coopération internationale auxquelles on doit cette impressionnante réa satin

A Massena, le Premier ministre, s'inspirant du. poème Mending Wall de Rob:d

Frost a suggéré que non seulement « les bonnes barrières » mais aus i c,1,,

bons fossés » font probablement « les bons voisins »; la Voie maritime e;t c là

fossé vraiment merveilleux », a-t-il dit. A la Place des Nations, M. Cam

a ajouté: _
Le destin des grands fleuves n'est pas de diviser mais d'unir.

ft ^

Im A11c 7
ons;;

eCa^

patia -^^

e ha:`;

ppuiz

upr:

üntl

irect ?

atior _

324 / AFFAIRES EXTÉRIEURES



", en(a

4eaw
e stir

c'épéc"

t; ons a

?us;

:as
^-lla6o

' A fai

IMpa

i lérip,

e to`ak

k Aûeâ

t trans
i t VoN

i lit -di

Robai

t à l+

isatia

t12S

it é W

Can

1}1. Icachini Friedrich Ritter, ambassadeur de la République fédérale d'llllennâgne

^a gaïa,.âe), et M. Mitchell Sharp, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, signent, un

accord bipartite de recherche scientifique.

et ord scientifique Canada-Allemagne

i'oici le texte d'un communiqué de presse diffusé par le ministère des

lgair.sextérieures, le 8 juillet I969:

I;c secrétaire d'État aux Affaires extérieures, monsieur Mitchell Sharp, a

innor; `é la signature d'un accord intergouvernemental entre la République

édéra;e d'Allemagne et le Canada concernant l'emploi des installations du Centre

l'étur. ^s spatiales de Fort Churchill, au Manitoba, à des fins de recherche

cieat Jque. L'accord a été signé au nom de l'Allemagne par l'ambassadeur

l'Allc 7ab'ne, monsieur Joachim Friedrich Ritter, et au nom du Canada par

nons;^.ar Sharp. Il prévoit le maintien de la collaboration qui existait déjà entre

e Ca ada et l'Allemagne en ce qui concerne l'utilisation du Centre d'études

patia_es de Fort Churchill à des fins pacifiques pour le, lancement de fusées-sondes

le ha .te altitude. Le Conseil national de recherches du Canada, fournira 1 un

ippui technique aux scientifiques allemands qui travaillent à la mise en œuvre

lu pr=: aramme.

.;ssistaient également à la cérémonie de signature monsieur Ernest

.îüntl :r Koch, conseiller de l'ambassade d'Allemagne, et monsieur R. S. Rettie,

lirect.ur des installations de recherches spatiales, représentant le Conseil

iatior 1 de recherches.



Visite de se'nateuYs canadiens en
Tchécoslovaquie

Voici le texte du rapport qu'a présenté ~ dux sénateïirs, le 19 juin M S',
le leader du gouvernernentâu Sénat, M. Paul Martin :

En avril dernier, M. Dalibor Hanes ; président de la Chambre des i atior
de l'Assemblée fédérale de la République socialiste de Tchécoslovaquie, a enou .

velé l'invitation de longue date, faite au président du Sénat, de se ren~ re er

Tchécoslovaquie à la tête d'un groupe de travail du Sénat; la visite, de nt ni
avait fixé la date au mois de niai, a eu lieu à cette date .

Il était entendu que la délégation se rendrait en Tchécoslovaquie aprr

la réunion de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe à Stra bouf~

et que le président se ferait accompagner du sénateur Flynn, leader de ] opp-

sition, du sénateur Aird, président du Comité des affaires extérieures du 3énu,

et de moi-même, votre humble serviteur, leader du gouvernement au Sé Iat .
. . . Notre visite en Tchécoslovaquie du 18 au 22 mai a été agré, ile ef

instructive: Nous avons eu l'occasion de rencontrer et de discuter avec ce tainzs

personnalités politiques, y compris Alexandre Dubeek, président de 1'Ass, mblti
fédérale . Nous gardons un bon souvenir de cette visite et nous sommes se sib?es

aux problèmes politiques et économiques qui confrontent la Tchécoslo~ iquie .

. . . Il peut être utile de rappeler ici que la Tchécoslovaquie est bon ée au

nord-ouest par 1'Allemagné, au nord-est par la Pologne, au sud-oue t par

l'Autriche et enfin au sud-est et à l'est par la Hongrie et l'Union des r ; ~

'

)ubli-
ques socialistes soviétiques . La population 'est d'environ 14 millions e~ demi

d'habitants dont à peu près les deux tiers parlent le tchèque et le t ;rs le
slovaque .

Nous avons certes au Canada beaucoup de Tchèques mais aussi be a icoup

de Slovaques, et ceux d'entre nous qui connaissent ces groupes ethniques de la
population canadienne les . avaient bien présents à l'esprit pendant notre visit,
à Prague et à BratisIava .

Plus de 96 pour cent de la population de la Tchécoslovaquie sû t lir,
et écrire, ce qui indique le niveau élevé de culture et de civilisation de cpay

fondé il y a cinquante ans par le grand philosophe et leader démocrate Mr ar~'k .
J'ai eu le privilège de connaître et de compter parmi mes amis se fi k
ministre des Affaires étrangères de son pays pendant la Seconde Guerre mo diale .

Comme chacun le sait, la Tchécoslovaquie a depuis 1948 un gouverr ~ment
communiste.

Peuple courageux et réaliste

Les événements tragiques qui se sont déroulés en août de l'année dt nière

sont certainement encore douloureusement vivants dans nos mémoires, c-mme
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jans -:'esprit du peuple tchécoslovaque. II est inutile de s'appesantir aujour-

d'hui sur les faits antérieurs à ce mois d'août et cependant les souvenirs de

exal ation que ressentait alors le peuple tchécoslovaque, exaltation qui s'est

bic i répandue dans le monde entier, et parmi le peuple canadien au moins

utan que chez les autres peuples, nous font venir au cœur une chaleur qui,
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^,ec e recul, se teinte de tristesse. Qu'il suffise d'ajouter qu'après le mois

Paoî. la population de la Tchécoslovaquie a jugé nécessaire de s'adapter

une nouvelle situation: un peuple courageux et réaliste devait découvrir un

ouv( au modus vivendi, qui lui permettrait de préserver le plus grand nombre

iossi? e des réformes et mesures instituées avant août, tout en persuadant

es p rtenaires du Pacte de Varsovie que les régimes régionaux, politiques et

écnr aires, ne seraient pas compromis.

:; n'ai pas l'intention aujourd'hui ... de révéler intégralement les discussions

que r)us avons eues; et nous avons eu trois jours et derni de discussions conti-

ues. Personne ne souhaiterait aggraver le problème du Gouvernement de la Tché-

coslo 3quie ou de sa population, mais dans les limites de la prudence, je

oudr is esquisser la nature des entretiens et mon impression du dialogue que

nous wons eu à la fois avec d'importantes personnalités du Gouvernement

Le sé ateur Paul Martin (à gauche), et l'ambassadeur du Canada en Tchécoslovaquie,
J. T. R. B. Wainman-Wood (au centre), causent avec M. Kohout, ministre suppléant aux

Aflar^ , ' étrangères de Tchécoslovaquie, lors d'une réception que ce dernier a donnée à

Pragu:_



- du Conseil - fédéral lui-même - et de l'Assemblée natif:Male,. ainsi qu'ave... 
dirigeants des Gouvernements de r État tchèque et de rÉtat slovaque. 

Juste- avant notre arrivée en Tchécoslovaquie , . à cause de ce q le je 
pourrais appeler les impératifs de la vie politique de ce pays, M. Ale Indu 
Dubcek avait été remplacé, comme premier secrétaire du parti comm inst  
de la Tchécoslovaquie, par M. Giistav Husalc- La substitution eétait a mail 
pagnée d'autres changements structuraux qui, tout en affaiblissant la pc sitioa 
des forces politiques qui avaient provoqué le mouvement de reforme de 1968, 
et en consolidant là position des forces qui s'étaient opposées à divers egrés 

- au programme de reforme, semblaient néanmoins laisser la balance du pi ,uvoir 
aux modérés qui peuvent esperer se mériter la confiance de la population. 

Signe de modération • 

Naturellement, le Gouvernement de Tchécoslovaquie est demeuré dan 11112 
situation difficile, mais, pour compenser la censure plus sévère de la amas: 
et les mutations continuelles de réformateurs aux postes officiels, aucur pro-

gramme n'a été mis en ceuvre pour persécuter les adversaires politiques. E fait, 

le 27 mai une amnistie conditionnelle a été annoncée pour ceux qui a 'aient 

fui à l'étranger. On peut aussi interpréter comme un signe de mode ation 
le fait que le professeur Ota Sik, appelé le « père » des programmes. de ré 'orme 
économique en Tchécoslovaquie, et qui est retourné le mois dernier dars son 

pays pour réfuter diverses accusations. lancées par le comité central du Parti. 

n'ait pas été empêché, une fois exclu de ce comité, de quitter la Tchécoslo ,  aquie 

afin de retrouver son poste de professeur dans une université suisse. FÜR, 
espérer que Von témoignera du même esprit éclairé à régard des autre per-

sonnalités tchécoslovaques en butte aux- critiques du régime. 
Étant donné rintérêt que le Canada porte présentement à la qu tstion 

de réforme constitutionnelle, nous étions fort intéressés dans la nouvelle cons-

titution de la Tchécoslovaquie, laquelle est entrée en vigueur le premier j nvier 
de cette année. Nous avons aussi profité de l'occasion pour nous rens igner 

sur rarrière-plan et sur le fonctionnement des corps politiques dans cette 

constitution. 
... Je suis sûr que le sénateur Flynn et le sénateur Aird reconm tront 

avec moi que nous avons été très fiers de la façon dont notre Président a lie 

la _délégation des sénateurs. - 
Au cours des cérémonies publiques, dans les conversations privées, r  Iton,  

où nous sommes allés, nous étions sous la direction de Son Honneur le Pré  dent, 

et je puis vous dire qu'il a guidé la délégation d'une façon exemplaire. Il 3. fait 

honneur à la Chambre et au pays à cette occasion. I1  est significatif c ue la 

nôtre ait été la première délégation occidentale à visiter la Tchécoslo, Anie 

récemment. 
La nouvelle constitution tchécoslovaque prévoit une Assemblée fé "érale 

composée de deux chambres, la Chambre des Nations et la Chambre du p .uple. 
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re d A ce a viennent s'ajouter deux Assemblées nationales, dont l'une; représente les

Tchè lues :et l'autre les Slovaques; elles s'appellent respectivement le Conseil

oatic-sal tchèque et le Conseil national slovaque. Un. desfaits saillants de

notrf voyage fut la visite à Bratislava, capitale de la République socialiste

slov<; lue. M. Anton Tazky, vice-président, et les membres du Conseil national

slovL:lue nous ont accueillis chaleureusement et nous ont mis au courant des

proa,ès réalisés dans le développement national de la Slovaquie. Je suis sûr

que -= sénateur Flynn se rappellera les entretiens que nous avons eus un matin,

dans le vieux palais de Bratislava, sur des questions d'intérêt mutuel.

^ Prague, M. Cestmir Cisar, président du Conseil national tchèque, qui,

vous vous en souviendrez peut-être, fut étroitement associé au programme de

réfor ne qui a précédé l'invasion du mois d'août l'an dernier, nous a reçus

aima^lement. Il nous a permis de passer plusieurs heures à discuter très fran-

chen--nt avec lui de questions concernant son pays et ses relations avec les

autre, pays d'Europe. A tout prendre, il a répondu ouvertement à toutes

nos uestions et participé à une discussion générale très franche.

:Macun d'entre nous a interprété à sa façon ces entretiens et fait un

rapp rt au Gouvernement du Canada. Cela sera très utile pour évaluer nos

rela', sns avec la Tchécoslovaquie.
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Ren( )ntre avec M. Dubcek

Nou: avons eu la chance tout à fait spéciale, comme je l'ai-mentionné il y a
quel. aes instants, de rencontrer M. Alexandre Dubcek, président de l'Assem-

blée férérale tchécoslovaque et, jusqu'à il y a quelques mois, chef, véritable

du ( )uvernement de ce pays, et qui demeure une personnalité très importante

dans son Gouvernement. Nous avons pu échanger des vues avec lui. Il est

men; -ire du Praesidium et chef de t'A,ssémbléefédérale tchécoslovaque.

il nous a parlé à loisir pendant tout un après-midi, soulignant^• la loyauté

de L Tchécoslovaquie à l'égard des pays de l'Europe de l'Est., Il s'est égale-

men efforcé de décrire les assises et le fonctionnement de la nouvelle consti-
tutic , ainsi que L'espoir que son pays mettait en elle. Il m'a impressionné,
ains que tous mes collègues, j'en suis sûr, par sa sincérité, son idéalisme et

son ;atriotisme: Nous ne pouvions nous empêcher d'éprouver de la sympathie

pour ce qu'il avait enduré et pour les épreuves incessantes auxquelles il est

en ? atte dans cette situation tragique et compliquée où il se trouve en ce

mor _nt; ainsi que ses amis et son pays tout entier.

`.e crois pouvoir assurer les honorables sénateurs (que nous avons trouvé

en ' chécoslovaquie une compréhension très générale de la position adoptée

par =; Canada après les événements d'août dernier. En condamnant l'agression,
le C:nada a refusé d'admettre qu'aucun État ou groupe d'États ait le droit

d'int rvenir par la force dans les affaires intérieures d'un autre État niais nous

avor- , bien compris à quel point la position de la Tchécoslovaquie était difficile
et d, iicate et nous nous sommes efforcés - avec succès je l'espère - de ne

9



la,- rendre en aucune manière plus difficile. Je puis dire que la position tan

dienne demeure la même et mes remarques aujourd'hui doivent, évidem: neu:
être interprétées dans ce contexte.

La Tchécoslovaquie fait face à beaucoup de difficultés en raison de

position géographique et d'influences historiques, politiques et économique
dont plusieurs échappent à son contrôle. Notre visite nous a aidés à r rieai
comprendre la nature de ces difficultés et nous a donné lieu d'espérer, qu'.,

travers celles-ci, il était possible de se frayer un chemin qui s'accorde avf c le,

nobles et profondes aspirations des peuples tchèque et slovaque. Je crob

également que rien n'était plus propice à souligner la sympathie et1'admiiatici

du peuple canadien qu'un échange de vues comme celui-là entre parlement lin'-

Lorsque j'étais secrétaire d'État aux Affaires extérieures j'ai, partic pl

maintes conversations avec des ministres des Affaires étrangères et auti -,s

je puis dire bien franchement que je n'en ai pas eu de plus franches t d:

plus utiles que celles que j'ai échangées avec M. Dubcek et ses collègues tai

du côté tchèque que du côté slovaque. Dans ce compte rendu très g néd

de notre visite en Tchécoslovaquie j'espère avoir indiqué que nous avo :s eL

l'occasion de parler franchement et d'exposer nos points de vue sans dL tour

Nous avons désormais une responsabilité commune à titre de membres le la
délégation: utiliser au mieux les renseignements que nous avons rapl ortés
et les réactions que nous avons observées..:.
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'( )Yganisation internationale du Travail

RTï 3IPATION CANADIENNE

E DES premières mesures prises par les négociateurs de la paix réunis à

~ ?axis en 1919 fut d'établir une commission (formée de représentants de

euf .>ays) chargée de rédiger les clauses des traités de paix relatives au travail .

Les !élibérations de la commission ont abouti à une proposition visant ü

tabl l'Organisation internationale du Travail, qui serait un organisme autonome

dans e cadre de la Société des Nations .

iLucun représentant du Canada ne faisait partie de cette commission ;

oute',Dis, la délégation de l'Empire bri tannique tenait notre pays au courant des

]alib-"rations . Lorsque la commission se pencha sur la composition: du Conseil

'adru inistration, l'organe exécutif de l'Organisation, elle décida que le-Canada

t le autres Dominions ne pourraient pas obtenir de siège, parce que la

Gran. :.e-Bretagne en faisait partie .

.ette décision n'eut pas l'heur de plaire à la délégation du Canada à la

Conf rénce de Paris, dirigée par le premier ministre sir Robert Borden. De

'ait, j r >Robert refusa de l'accepter et, par sa résistance opiniâtre, il vint

~inalr. nent à bout d'assurer au Canada, à titre de l'un des huit p rincipaux pays

indu, riels . un siège au Conseil d'administration .

'ette attitude ferme du premier ministre Borden était importante à deux

poini de vue . Elle marquait un grand- pas en av ant dans la lutte menée par

le C; iiada pour jouer un rôle indépendant dans les affaires internationales et

elle : zanifestait ouvertement le désir de notre pays de participer, dès le, début, ,

à 1'a .ivité de l'Organisation internationale du Travail .

App'r_ cation des conventions de FOIT
Dan<. les débuts de sa participation à 1'OIT, le Canada cherchait surtout à

appli uer uniformément les dispositions des différentes conventions internationales

à la grandeur du pays, afin de remplir ses obligations de pays ,membre de

l'0r~ nisation . Le problème qui se posait, évidemment, était de décider si

les 1 : ,is fédérales pouvaient rendre , exécutoires les conventions dont les sujets

rele\ iént de la compétence des provinces .

.ors de l'établissement de l'OIT 'a la Conférence' de Paris, les membres

de la délégation canadienne étaient en général d'avis que l'article 132 de l'Acte

de 1 ~~mérique du Nord britannique, concernant les traités internationaux,

acco= lait au Parlement le droit de s'acquitter de toute obligation imposée par

sa pz cticipation à l'OIT . Toutefois, cette théorie fut mise à l'essai lorsque l'on

tenta d'appliquer les dispositions d'une convention imposant la : journée de-

trava ï de huit heures et la semaine de 48 heures, laquelle avait été adoptée
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lors de la première Conférence internationale du Travail, tenue àWasl.:n^,too
en 1919.

Même si la convention avait soulevé un grand enthousiasme, immédia emeo[

après la conférence, les efforts déployés pour obtenir le consensus sur le mode

d'application de ses dispositions n'ont pas été fructueux. Le ministère de h
Justice a tranché la question de compétence en décidant que la du? `e du

travail relevait carrément de l'autorité des provinces et qu'ainsi, la cow entiou

ne pouvait être appliquée, à l'ensemble du pays que si des lois étaient ac ptérs

par chaque province, ainsi que par le gouvernement fédéral en c^- qui
concerne les industries relevant de sa compétence.

En 1923, une rencontre entre les représentants du gouvernement -,déral

et ceux des provinces n'a pas permis de résoudre le problème; elle fut suniz

d'une période d'inactivité au cours de laquelle peu d'efforts furent fait. pour
traiter des autres conventions de I'OIT reliées à des questions reievc nt dz
l'autorité des provinces. Le gouvernement fédéral a tout de même doptz

certaines lois qui avaient trait à des conventions de l'OIT se rapporta t aux

conditions de travail des marins qui sont soumis à la Loi sur la marine mar; nandc
du Canada.

Les années trente

Au cours des années 1930, on a tenté de nouveau de rendre exécutoi m les
lois fédérales portant sur des conventions de 1'OIT qui touchaient 1 des

questions relevant de la compétence des provinces. Encore une fois, il s'i issi!

de la convention visant la durée du travail et, encore une fois, la dé, arche

était fondée sur l'article 132 de l'Acte de l'Amérique du Nord britanniqa- .

Le premier ministre R. B. Bennett prit l'initiative de ratifier cette con^,ntion

et il en fit entrer les dispositions dans une série de mesures destinées à di: ^inuer
le chômage causé par la dépression. Le Parlement adopta la loi qui 3evaik
s'appliquer à l'ensemble de l'industrie canadienne. Toutefois, le Gouverr amont
Bennett était défait avant la proclamation de la mesure législative g.)bale.

Elle fut référée à la Cour suprême, qui se divisa à trois contre trois at sujet
de la validité des mesures. On en confia ensuite I'étude à la section ju(ciairr;
du Conseil privé qui décida qu'elles excédaient les pouvoirs du Parlem. nt du
Canada.

Par la suite, la Commission royale Rowell-Sirois sur les relation^ entre
le Dominion et les provinces a étudié la situation du Canada concern^ It les

conventions de l'OIT et a recommandé que « le Dominion et les prc %inces

déterminent ensemble le moyen d'exécuter les conventions internationa -s du
Travail ». Vint ensuite la Seconde Guerre mondiale et l'on porta moins d' Céret
aux affaires de l'OIT. Toutefois, le Canada invita le personnel du 111reau
international du Travail, qui est le Secrétariat permanent de l'OIT, à venit

établir temporairement son bureau principal dans les murs de l'Uni ersité
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iàcGi1:1, à:Montréal.. Il y demeura jusqu'en 1948, puis retourna à son siège 
' erma:ent, a Geneve. 

, Après la guerre, la ratification, pat le Gouvernement Bennett, de la 
;onveriiion visant la durée du travail se révéla embarrassante pour notre pays 
lui se trouva dans  l'impossibilité d'en appliquer les dispositions. Cela rendit 
e gon. -ernernent fédéral plus prudent et, de fait, r opinion qui a dominé durant - 
es 15 années subséquentes voulait que le Canada ne cherche pas à ratifier 

les ccriventions touchant à des domaines  où les pouvoirs législatifs étaient 

aartaes entré le gouvernement fédéral et lés gouvernements provinciaux. 

kouvele ère de c011aboration fédérale-provinciale 
Vers s  ,années 1960, cependant, on a commencé à changer d'avis lorsque le 

'

pinist , -.re du Travail du Canada a accepté ridée que le gouvernement fédéral 
ii agis lit pas d'une façon contraire à la constitution en ratifiant des conventions, 
même si les provinces devaient nécessairement adopter des lois pour se 
[onfoi uer aux dispositions de ces normes. 

fut le début d'une nouvelle période de collaboration fédérale-provinciale 
ntens. ie concernant les questions qui ont trait à l'OIT. Par exemple, on fait 

pus I- .s efforts possibles pour adjoindre, deux représentants des gouvernements 
provir iaux à la délégation canadienne, à la Conférence internationale du Travail. 
Enp s, des observateurs font souvent partie de ces délégations et on les 

' encou.' age à travailler de concert avec la délégation officielle. Il en est résulté, 
de h,  part des gouvernements provinciaux, une meilleure intelligence du I 	- 	•-• 	 - 

nfo cti .nnement de l'OIT et un plus grand intérêt au sujet de ses activités. 
(..cs dernières; années, trois conventions de l'OIT portant sur des sujets 

qui n. :event partiellement de l'autorité des provinces ont été ratifiées. Il s'agit 
de la convention de 1964 sur la discrimination en matière d'emploi, de celle 
qui a trait à la politique de l'emploi et de celle qui interdit d'employer des 
femm s aux travaux souterrains dans les mines (les deux de rnières adoptées 
en 1 66). Les Canadiens avaient un motif particulier de se réjouit -  de la 
ratific.tion de la convention concernant la discrimination en matière d'emploi, 
puisq  trois des leurs avaient été associés étroitement aux travaux de l'OIT 
sur ef sujet, quelques années auparavant. M. Arthur Brown avait été président 
du sç.luité de la  Conférence de l'OIT, tandis que M. Allen Campbell, de la 
Cane.ian Westinglzhuse, et M. Kalman Kaplansky, de la division canadienne 
de r avaient :agi respectivement à titre de président du groupe , des 
emplc yeurs et du groupe des travailleurs. De fait, cetter ,convention a été r un 
des p:incipaux facteurs qui ont incité plusieurs administrations canadiennes à 
adopt 1.  des lois sur les justes méthodes d'emploi. 

:.›.isqu'à présent, le nombre des conventions de rorr ratifiées par le 
Cana •:a s'élève a 24; la plupart ont trait à des domaines qui relèvent 
exclu ,  iyement de l'autorité fédérale. Cependant, le nouvel esprit de collaboration 
qui r approche les autorités fédérales et provinciales conduira probablement 
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A

à la ratification d'un plus grand nombre de conventions dont l'objet touc~

partiellement à des-domaines de compétence provinciale .
Jusqu'ici, évidemment, le 'Canada s'est intéressé à l'OIT en se préo-~cupZ

d'appliquer les normes internationales du travail, adoptées par 1'Orgar satic_

afin d'améliorer les lois ouvrières fédérales et provinciales, mais not ; e pas;
commence àmanifester son désir de dépasser ses frontières pour entr-r de
des domaines où il pourra coopérer à des programmes organisés par 1 OIT â
l'échelle mondiale .

Par exemple, à la suite d'entretiens avec les hauts fonctionnaires de l' -~geau

canadienne de développement international, le Canada s'est engagé ar d é~6 ,2
de 1969, dans des activités en Tanzanie qui sont financées par le Pro; ramn,
des Nations Unies pour le développement et mises en œuvres par l'O T . I~
Canada s'est engagé à y faire fonctionner un centre modèle de format! ~n, qt ;
fait partie d'un régime national d'apprentissage, et notre pays se char ; era i
payer les dépenses occasionnées par l'envoi d'instituteurs canadiens c ans r

pays, et de fournir les machines et le matériel requis .
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j•a;.^)les pour le "Bois des philosophes"
uapon

'C1rn' ExsiTÉ Waseda à Tanohata-mura dans la préfecture d'Iwate au Japon

e_ en train de créer à l'intention des étudiants un refuge sylvain appelé

^ztt trc ^nori ou « Bois des philosophes ». D'après M. Kenichi Abe, ancien

é5idurt de l'Université, « ce bosquet offrira aux étudiants un coin éloigné des

strac. ons citadines où ils pourront allier les gros travaux physiques aux études

à la néditation dans un milieu tranquille tandis que les villageois bénéficieront

r le Ian culturel des contacts qu'ils auront avec les étudiants ».

E mai de cette année l'ambassadeur du Canada au Japon, M. H. O. Moran,

part.:ipé à une cérémonie de plantation d'arbres à l'Université Waseda au

,urs ^e laquelle il a offert au nom du peuple canadien cinquante jeunes
^ able à sucre qui feront partie du « Bois des philosophes ».

M

la cérémonie de plantation d'arbres à l'Université Waseda, l'ambassadeur et

`an manient la pelle et la pioche pour planter l'un des 50 jeunes érables à sucre

tpartie dua Bois des philosophes v. L'homniè qui' est à gauche de M. Moran

parchemin, témoignage de reconnaissance de l'Université.



Le Burundi et le Canada

ÉTABLISSEMENT DE RELATIONS DIPLOMATIQUES

L rROGRAMMÉ du Canada visant à renforcer.les relations diplomatiqus aj

l'Afrique est plus près de son but depuis le commencement de l'arr

puisqu'on a établi des relations diplomatiques avec la République du Euru^

M. Terrence Nsanze, ambassadeur du Burundi auprès de 1'Organisati3n ,
Nations Unies, a présenté le 27 mars ses lettres de créance au Gou -em,,
général, M. Michener, et M. Marc Baudoin, ambassadeur du CanAa

Congo-Kinshasa, a présenté le 6 juin ses lettres de créance au présiden: d^1

République du Burundi dans la ville capitale de Bujumbura. Confon émi
au système des accréditations multiples, M. Nsanze continuera de ré,ideri
New York et M. Baudoin à Kinshasa.

En présentant leurs lettres, les deux ambassadeurs ont exprimé espo

que les relations entre le Canada et le Burundi prendront une vigueur etr,

cordialité accrues puisque les deux pays ont en commun l'usage du ;^ang

et la qualité d'États bilingues, source de diversité culturelle. M. Nsa ize ,
revenu en juin à Ottawa, où il a fait une visite de courtoisie au premier riinisi
M. Trudeau.

Dans le passé, les contacts entre les deux pays étaientassez rares. acW^

lement, nous parrainons cinq nationaux du Burundi qui étudient d.ns I:
universités canadiennes. De plus, 14 membres bénévoles du Service .mivt.
sitaire canadien outre-mer et 22 missionnaires canadiens font de 1'enseio iemz^

dans le Burundi. Les initiatives de ces citoyens canadiens ont créé un clim^

de confiance qui s'intensifie grâce aux relations diplomatiques établies réce nmu

Histoire du Burundi

Vers la fin du XIX` siècle, le royaume africain du Burundi, quiremc ite

début du XVI° siècle, est annexé à l'Afrique orientale allemande. lccup
par les troupes belges en 1916 et uni au Rwanda après la Première Juem

mondiale, le territoire du Rwanda-Burundi est placé sous mandat, pu scc
administration belge. Après la Seconde Guerre mondiale, la tutelle du R vand,
Burundi est confiée à l'Organisation des Nations Unies, bien que le te rito^
demeuré sous administration belge. En 1961, on établit un gouver remzfl
presque autonome. Le Burundi accède à1'indépendance complète le 1'juill^
1962 à titre de monarchie constitutionnelle.

Après plusieurs changements de gouvernement, le roi N'tare '' âu

renoncer au trône en 1966 à la suite d'un coup d'État dirigé par le 1 renie
ministre, le capitaine Michel Micombero, qui proclame la Républic Je d1
Burundi et en assume la présidence. Depuis, le président a chargé soi GC
vernement de l'étude d'une nouvelle constitution.
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1 Bwundi compte trois millions et demi d'habitants, dont presque 85 pour cent 
Int dis Bahutus (le reste de la population se compose surtout de Batutsis et 

1 Barvas, de quelques Congolais, Souhnélis et Européens), qui vivent presque 
us d tns les campagnes. Bujumbura compte 71,000 habitants et elle est le 

i r/ nd:.:entre du commerce et du gouvernement. 
L-c Burundi, comme le Canada, est une nation bilingue dont les langues 

Ecielfes sont le français et le kirundi. Le français est la langue administrative 
Lis que le kirundi est la langue populaire courante. Les journaux et la 
hiod:ifusion utilisent les deux langues officielles de même que le souhaéli, 

Ingla,s et le kisouhaéli. 

lono-- aie 
! atre; vingt-dix pour cent de la population du Burundi s'occupent d'agriculture. 
en cue le marché national consomme presque toute la production agricole, 

1 :s ex mrtations de café et de coton sont considérables. Le Burundi est 
!tue .;rnent en quête de plus grands-marchés pour ces produits. 

Ir L .  Plan quinquennal du Gouvernement vise à augmenter la production 
? ico. -: et à accélérer le développement industriel, en particulier dans le secteur 
linier, qui pourrait être lucratif. Il reste encore à exploiter les gisements d'or 

I de ninerais .précieux qu'on a découverts, de même que les filons de cuivre, 
k nic el, de plomb et d'autres minerais dont on soupçonne rexistence. 
. I.- . secteur manufacturier se limite à la production de textiles, de savon 
: de bière et au traitement du café. Une fabrique de la société BATA de 
oron o produit 2,000 paires de chaussures et de sandales par jour. 

lelati ms internationales 	 - 
1 
tanin c: bien des pays en voie de développement, le Burundi n'a pas participé 
I 	. dive ,  lent aux affaires internationales, parce qu'il a choisi de résoudre d'abord 
bs  p-opres problèmes. Toutefois, le Burundi est membre de r Organisation 
!es N thons Unies et de l'Organisation de l'Unité africaine, et il est directement 
n ra port avec plus de 20 pays. Il est manifeste que le Burundi, en établis-
ant ( cs relations diplomatiques avec le Canada, désire -  multiplier ses contacts 
vec,i t. monde extérieur. 

r 
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e tex,

'tites

voyé

a eu,

n fai;

par le fait que les Articles du Pacte ne sont pas assujettis à une interprétâtio étroi
entièrement ce point de vue. S'il existe le moindre doute, il serait complètemer,dissip

n ns pas ec arer que nous p. Éa,e

représentants des dominions autonomes de l'Empire britannique peuvent êtrc chois
ilou nommés membres du Conseil Nous 'lé-;t- o"

p , avoi si en vertu es premier et second paragraphes de cet tir ^le,

Comme la question de l'interprétation de l'Article IV du Pacte de la Sc, étéd 0ellm,^nt

Nations a été soulevée, sir Robert Borden nous a invités à déclarer si nous p tageo psul^r
son o inion à s 'r d ]

Bretaggne. En voici la teneur: ent : 1

Lloyd George, plénipotentiaires de la France, des États-Unis et de la t. rande upoi i-t ^

d'État suppléant aux Affaires extérieures, qui est actuellement profess :ur eg 1. Al-•t
terne de sciences politiques à l'Université Carleton. l'été. l

Comme son titre 'l'indique, le tome II traite presque exclusivemer de lqui 301

Conférence de la Paix tenue à Paris en 1919. Ce tome 11, moins volt nineti ollabc;-e

que les-autres, renferme 200 documents et une annexe de 20 mémor :ndn zriod;a_

qu'on a empruntés surtout aux dossiers du Ministère, aux recueils de dor ameri E. ^. r
dè MM. Borden et Christie, aux dossiers du Gouverneur général :-t au 'gissa 't

Archives publiques du Canada. Le document le plus intéressant de ce recue nfiés au

est sans doute une brève note remise à sir Robert Borden,à sa demï tde;e entulle

portant les signatures de MM. Georges Clémenceau, Woodrow Wilson e D ïvi térié ^re

à $5 l'exemplaire. Il a été édité par M. R. A. MacKay, ancien sous-s^ :rétair _eom>;,,

extériearres du Canada. Le premier volume parut en février 1968. pros ;
Le tome II, portant sur Lâ.Con f érencede la Paix tenue à Paris e 1919 doit p

paraîtra bientôt et il sera en vente dans les librairies du Gouvernement c:nadie A.t

ration d'une série de volumes sous le titre de: Documents relatifs aux ^rlntior me

George P. de T. Glazebrook, historien canadien renommé, entreprit L prépa llière;-1

constituait la tâche principale que le ministère des Affaires extérieur, s av^i B, s
assignée âla Direction de la documentation. Le chef de cette Direc^, on; 11 ,t pr(^.)

Affaires extérieures, déclarait que la publication des documents )ftïciel s doc^ ^

y a-plus d'une décennie, M. Lester B. Pearson, alors secrétaire d'f at au, onnai- c

ou technique.

D. LLOYD GEORGE

Le Quai d'Orsay, Paris, le six mai 1919.
G. CLÉMENCEAU

WOODROW WILSON

Rédaction hâtive

internationale, et lui reconnaît le droit à une part entière au sein de 1 con

Dans un sens, ce document atteste que le Canada possède la pers: 'mali
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unau; , internationale, du moins en ce qui concerne la Société des Nations.
e te,^i. original de la note est tapé sur papier uni, et il comporte quelques
tites .orrectionsà la machine à écrire. On trouvera en frontispice du Tome II

fac- îmilé de ce texte rédigé et signé à la hâte. Sir Robert Borden avait

voyé :a note à Ottawa avec instructions de la garder en lieu sûr. ToutefQis, il

a eu négligence car un coin du document révèle la brûlure d'une cigarette.
n fai,le Ministère l'a complètement perdu de vue jusqu'en 1961, un fonc-

onnai ^^dela Direction de la documentation l'ayant alors découvert parmi
s doc mients de sir Joseph Pope.

B, s progrès considérables ont été réalisés dans la publication du tome II.

a prc.)aration du tome I a été longue. Celle du tome II n'a pas été parti-
lière;:lent rapide mais elle a toutefois pris moins de temps que celle du
me ,. Entre-temps le tome III; compilé au cours des-vacances d'été par
pro} ;sseur Lovell G. Clark, de l'Université du Manitoba, est sous presse
doit: paraître bientôt.

A.tuellement, le Ministère retient les services de deux historiens à qui
contb, la responsabilité de préparér certains des volumes subséquents.

1. AI- iI. Inglis, qui est engagé à ce titre pour la période allant de juillet 1968
l'été. 1970, a fini d'éditer les tomes Il et III et il travaille aux tomes IV et V,
qui orte le recueil jusque vers 1935. Depuis juillet 1969, M. John A. Munro
llabc ;-e avec l'équipe d'historiens et il édite le tome VI qui portera sur la

ériodi allant de 1935 au début de la: Seconde Guerre mondiale.
E^. mai 1969, le Premier ministre a annoncé'-une nouvelle réglementation

gissa ,t l'accès aux documents officiels. Après 30 ans tous les dossiers . seront
nfiés aux Archives publiques du Canada où les personnés intéressées pourront
entu llement les consulter. Par suite de cette décision le ministère des Affaires
péné. ^res entend accélérer la parution des prochains volumes afin d'en venir
u poi it où les documents seront publiés vers leur trentième année, conformé-
lent : la nouvelle réQlementation. Cela aura pour avantage de rendre les
ncqm:,nts accessibles à un public plus vaste que celui qui peut venir les
ünsul _,r aux Archives à Ottawa.
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CONFÉRENCES

CNUCED, Conseil sur le commerce et le développement, neuvième session : Gen 4 ,
du 23 août au 12 septembre .

Conférence mondiale sur les oiseaux nuisibles à l'aviation : Kingston (Ontario), d u 2 p
5 septembre.

Conférence de la Croix-Rouge internationale, vingt et unième session : Tstanbu . du 1
au 16 septembre .

Conférence des orateurs et des présidents du scrutin du Commonwealth : Otlwa. d
:8 au 12 septembre,

Assemblée générale des Nations Unies, vingt-quatrième session : New York, le 16 s ; atemb:z .

Union postale universelle, seizième congrès : Tokvo, du 1e'octobre au 14 novenore .

Association parlementaire du Commonwealth, conférence générale : Port of ~~ain, do
4 au 19 octobre .

Comité consultatif du Plan de Colombo : Victoria (Colombie-Britannique), d 14 ~

31 octobre .

Assemblée de l'Atlantique Nord, quinzième conférence annuelle : Bruxelles, d 27

31 octobre .

Union inter-parlementaire, cinquante-septième conférence interparlementaire : Ne DeIK
du 30 octobre au 7 novembre .

Organisation pour l'alimentationetl'agriculture, quinzième session : Rome, ( r 8 ai
27 novembre .

Association internationale des Parlementaires de langue française, deuxième a tférenct

annuelle : Tunisie, janvier 1970 .
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NOIV 1VATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS AU MINISTÈRE DES

AFFAIRES EXTÉRIEURES

A. '^. Morgan, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à

Pr: gue, à compter du 25 mai 1969.

J: '`. Devlin, du haut commissariat du Canada à Kuala Lumpur, est affecté à
ia,bministration centrale, à compter du 15 juin 1969.

. J. -'. Hyndman démissionne du ministère des Affaires extérieures le 15 juin 1969.

4. J. _^a: Siegrist, de l'administration centrale, est affecté au consulat du Canada à

1.

Mi ;bourne, à compter du 15 juin 1969.

P. J. Lee, de l'ambassade du Canada à Téhéran, est affecté à l'administration
cetrate, à compter du 16 juin 1969.

T. ': O'Connor, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à

A(>1is-Abéba, à compter du 16 juin 1969.

A. ^. Bryce, de l'administration centrale, est affecté à 1'ambassade du Canada à
M^;scou, à compter du 17 juin 1969.

J. E. Munro, de l'ambassade du Canada à Moscou, est affectée . à l'administration
ce-^rale, à compter du 17 juin 1969.

. G.--'.,. Gagné démissionne du ministère des Affaires extérieures le 19 juin 1969.

"` S M. Wise démissionne du ministère des Affaires extérieures le 20 juin 1969.

4a

Delhi

L8

:tférence

f. F. ,. Lemon est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent acheteur
et :`ournisseur de classe 3, à compter- du 23 juin 1969.

[. R. -'^. Smith, du haut commissariat du Canada à New Delhi, est affecté à l'administration
ce; :rale, à compter du 24 juin 1969.

t. S.-,.-O. Cloutier, de l'administration centrale, est affecté- au consulat générat du
Ca. ïada à Boston, à' compter du -24 juin 1969.

I. G.
â

^ïaené, de l'administration centrale, est affecté

ompter du 25 juin 1969. .

à l'ambassade, du Canada à Tunis,

K. R•- *'. Nadeau, de' la délégation du Canada auprès de la Commission internationale
pc r la surveillance et le contrôle au Laos, esi affecté au haut commissariat du
U:,zada à Addis-Abéba, à compter du 26 juin 1969.

14. F. =à. D. Blair, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du. Canada à.

affecté à l'ambassade du Canada à San

Watson, de l'administration ; centrale, est affecté à i'ambassade du Canada à

0♦. -_), à compter du 27 juin 1969.

M. E. ^,iartel, de l'administration centrale, est
Jo:;,, à compter du 27 juin 1969.

]1

1

Li la, à compter du 27 juin- 1969.

Ti. C. Hampson, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à
L-,. Hayé, à compter du 27 juin 1969. 1

M. F. Kirk est retraité de la Fonction publique à compter du 28 juin 1969.
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M. Pierre Trottier, détaché pour l'année universitaire 1968-1969 en qualité de dJloma:E
associé auprès de l'Institut des Affaires internationales, de l'Université Har ,rd.
affecté à l'administration centrale, àcompter du 30 juin 1969.

M"e M<, C. Fletcher, de la mission permanente du Canada auprès de l'ONU à N.v Yor;
est affecté à l'administration centrale, à compter du 30 juin 1969.

M. R. M. Bennett est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'ingé ieur dz
classe 7, à compter du 1"r juillet 1969.

M. G. Dick est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'administr teur du
personnel de classe 3, à compter du 1" juillet 1969.

M. S. E. Riethman, du haut commissariat du Canada à Wellington, est a ectéà

l'administration centrale, à compter du 1 ei juillet 1969.

M. R. E. Caldwell, de l'ambassade du Canada à Prague, est affecté au haut corn iissariel

du Canada à Nicosie, à compter du 2 juillet 1969:

M. R. W. Clark, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du Canada

auprès de la Conférence du Comité des dix-huit puissances sur le désarm.menG à

Genève, à compter du 2 juillet 1969.

M"` M. D. Buckley-Jones, de l'ambassade du Canada à Lima, est affectée à l'admir stration

centrale, à compter du 2 juillet 1969.

M. J.-M.-G. Déry, du haut commissariat du Canada à Accra, est affecté à l'admii., stration

centrale, à compter du 2 juillet 1969.

M. J. Montpetit, de l'ambassade du Canada à Beyrouth, est affecté à l'admir stration
centrale, à compter du 2 juillet 1969.

M. A. J. J. Young, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du C.nada à
Bonn, à compter du 2 juillet 1969.

M"` A. M. Doyle, de l'administration centrale, est affectée au haut commiss' !'iat du

Canada à Nairobi, à compter du 4 juillet 1969.

M. D. G.. MacKinnon, de l'ambassade du Canada à San José, est affecté à l'admir stration
centrale, à compter . du 6 juillet 1969.

M. G.-R.-J. Gingras est affecté au ministère des 'Affaires extérieures à titre d'F:;ent du
service étranger de classe 1, à compter du 7 juillet 1969.

M. J.-Y. Grenon, de l'ambassade du Canada à Dakar, est affecté à l'admir 5tratioa

centrale, à compter du 7 juillet 1969.

M. A. E. H. Campbell, du haut commissariat du Canada à Georgetown, est i-fecté â

l'ambassade du Canada à Madrid,' à compter du 9 juillet 1969.

M. M. C. Temple, de l'administration centrale, est affecté à la délégation du ^_1anada

auprès de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle a r Laos;

à compter du 9 juillet 1969.

M. G. A. H. Pearson, de l'administration centrale, est affecté, au haut conuniss riat du

Canada à New Delhi, à compter du 11 juillet 1969.

M. P. A. Oldham, de l'administration centrale, est affecté au haut comrniss: iatdu

Canada à Wellington, à compter du 11 juillet 1969.

M. A.-C.-E. Joly de Lotbinière démissionne du ministère des Affaires extérir ^res le
11 juillet 1969.

I. J: J:

t R.
Pc-

I. Ni. 1
à'É

[ J.

I W.
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M. Côté, ambassadeur du Canada au Sénégal, affecté à l'administration centrale, 
à compter du 12 juillet 1969. 

Gilbert, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à 
Pc,q-au-Prince, à compter du 13 juillet 1969. 

M. Beaubien, de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté à l'ambassade du Canada 
à ''éhéran, à compter du 14 juillet 1969. 

J. C. Wood, de l'ambassade du Canada à Madrid, est affecté à l'administration centrale, 
à .ompter du 14 juillet 1969. 

1. L. 'iouzer, de la mission permanente du Canada auprès du Bureau de l'ONU à 
Guiève, est affecté à l'administration centrale, à compter du 15 juillet 1969. 

1. W. H. Holmes, du haut commissariat du Canada à New Delhi, est affecté à 
ration centrale, à compter du 16 juillet 1969. 
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F AIRE S EXTERIFURES
f~ 3aires Extérieures est un mensuel publié en français et en anglais par le

ministère des Affaires extérieures à Ottawa .

Ce bulletin fournit une documentation sur les relations extérieures du Canad a

et donne un compte rendu de l'activité et des travaux courants du ministère .

On peut reproduire n'importe quelle partie de cette publication,

de préférence avec indication de source .

Abonnement annuel : Canada, États-Unis et Mexique, $2 ;

autres pays, $2 .50; étudiants au Canada, aux États-Unis

et au Mexique, $1 ; dans d'autres pays, $1 .50 .

Le bulletin est envoyé franco aux abonnés .

La remises doivent être établies à l'ordre du Receveur général du Canada

et adressées à l'Imprimeur de la Reine, Ottawa (Canada) .

Autorisé comme envoipostal de la deuxième classe

, ministère des postes, Ottativa_

Publié avec l'autorisation de .l'honorable Mitchell Sharp,

secrétaire d'État aux Affaires extérieures .
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Assemblée générale des Nations Unies

VINGT-QUATRIÈME, -SESSION ORDINAIRE -DÉVELOPPEMENTS PRÉVU i

Le 16 septembre 1969, les 126 États membres des Nations Ui ies

réuniront à New York pour l'ouverture de la vingt-quatrième session or 1ini;
de l'Assemblée générale. Le chef de la délégation guaténialtèque (pr ;sid^e

de la session de l'an dernier) ouvrira la session et invitera les meml".es ^,

l'Assemblée à observer une minute de silence consacrée à la prière c t à wl

méditation, puis il désignera la Commission de vérification des pouvoir,.

L'Assemblée élira ensuite au suffrage secret le président de la vial
quatrième session. Le nouveau président élu occupera son siège sur le 1 odir
et déclarera ouverte la vingt-quatrième session. Jusqu'ici il n'a été a^inorî,:

qu'un seul candidat à la présidence, Mademoiselle Angie Brooks, sous-n,rnis:rl
des Affaires étrangères du Libéria et son élection semble assurée.

Viendra ensuite l'élection des dix-sept vice-présidents; comprena Zt,

plus des représentants des cinq membres permanents du Conseil de s< curi'i

sept vice-présidents des pays afro-asiatiques, un de l'Europe orientale, t! ois d.

l'Amérique latine et deux de l'Europe occidentale et autres états. Le ;rou^
dont fait- partie le président de l'Assemblée perd une des vice-présidences qù
lui est normalement attribuée pour que le nombre total de vice-présider -,es L
s'élève qu'à dix-sept. Présentement, voici, d'après les renseignements o')tenûs
la liste des candidats à ces postes :

Afrique et Asie : Indonésie, Mongolie, Malawi, Nigéria
Amérique latine : Aucun candidat jusqu'ici
Europe orientale : Aucun candidat jusqu'ici
Europe occidentale
et autres pays : Danemark; Luxembourg

' L'Assemblée procédera ensuite à la création de sept grandes Cornu issioQ
chargées de son fonctionnement. Les candidats probables ou connus at post
de président des commissions sont les suivants :

Première Commission : - Questions politiques et de sécurité, _ com

pris le désarmement (Pakistan)
Commission politique spéciale : Participe aux travaux de la Pr -mièrt

Commission (Afghanistan, Pologne)
Deuxième Commission : Questions économiques (Grèce)
Troisième Commission : Questions sociales et culturelles

(Mauritanie)
Quatrième Commission : Questions coloniales et de tutelle

Kinshasa)
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nquime Commission Questions administratives et budgétaires

(Brésil)
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Commission : Questions juridiques (Équateur

) ~ L:° président, les vice-présidents et les sept présidents de Commission s

f rme :t le Bureau qui étudie l'ordre du jour provisoire, recommande les points

disc . :ter par l'Assemblée, voit à l'attribution des points de l'ordre du jodr aux

and. commissions et dirige et coordonne les travaux de l'Assemblée .

Catre les sept grandes Commissions, l'Assemblée a établi deux comités

rma°?ents :le Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-

ires `t le Comité des contributions, sans mentionner nombre d'autres organes

bsid'aires et spéciaux qui tous s'occupent de questions particulières ou

riod ques .

~ ;issitôt après l'adoption de l'ordre du jour, l'Assemblée entreprend un
!bat énéral qui dure quelque trois semaines . Au cours de cette période, les

efs des délégations font d'importants- exposés de leur politique, expliquent

t ttitt~,le de leur gouvernement sur les questions dont 11-Assemblée est : saisie : ou

ulig_ent l'importance qu'attache leurpays à .telle ou telle question.
i début d'octobre, les sept grandes Commissions éliront-.leurs vice-

~ esidr nts et leurs rapporteurs et décideront de- la priorité à apporter aux
ticle~ à l'ordre du jour.

I,,rsqu'une Commission a terminé ]!examen- -d'une question- inscrite, à

ordrc du jour, elle renvoie une résolution ou :toute autre décision à une séance
énièe de l'Assemblée, par l'entremise de son rapporteur: Les, :séances plénières
t li~-,z lorsque l'ordre du jour propre de ]!Assemblée le réclame .-ou lorsqu'il
a L,u d'étudier les, . rapports du Comité des rapporteurs. Dans la pratique;

est ~- Lre que les décisions des commissions soient renversées en séance : plénière .
a ch se n'est pas impossible toutefois et elle peut se produire s'il y, à une vive -

~pos ion entre les membres, sur des points précis . Au sein des Commissions

ier - .lutions, sont adoptées à une majorité l simple. En séance plénière, il faut

m;orité des deux tiers pour toutes les questions importantes, aux terme s
de la ~harte de l'ONU (Article 18).

1 .'étude d'une question inscrite à l'ordre du jour se poursuit habituelle=-

01 ent -elon un plan bien établi . Elle commence par un débat, sur tous les

pect- du problème ; ce débat peut se terminer après quelques heures où durer
sqû trois semaines, selon le cas . Au cours de ce débat, 1es idées se cristal-

sent . 3iverses délégations présentent des projets de résolutions et des aménde-
ents -1 ces projets . On examine ceux-ci non seulement quant à la forme mais-

6ssi want à leur intention et àleurs modali tés, après quoi ils sont mis aux

oix• Fondamentalement, il existe trois manières d'adopter une résolution . Si
e pré ident est convaincu que tous les États membres sont en faveur du projet
e ;ré :_ )lution, il déclare simplement, sauf opposition, la résolution adoptéé ' à

Unar mité . Dans les autres cas, les délégations indiquent leur approbatiop, leur
3Ppos:: `ion ou leur abstention au moyen d'un .vote à niain levée; on n'enregistre :

o- )tenus
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.~'onga
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i!

alors que le total des voix pour et contre, ainsi que celui des abstFatios

ou bien par appel nominal; dans ce cas, chaque délégation énonce ora ^em,o

son choix et le vote de chacune figure au procès-verbal. Parfois, les mises u

voix soulèvent des questions de procédure; aussi, l'observateur averti tien ira-!^
compte du règlement intérieur de l'Assemblée.

On peut, durant la session, se procurer les documents publir s p;
l'ONU; il faut les examiner attentivement pour être en mesure de bien

les travaux de l'Assemblée. La Mission permanente à New York a réc,igé ^

guide que peuvent consulter les délégations pour obtenir la doeumentatio i dk,
elles ont besoin. Le Journal, publié tous les jours, donne l'heure et `e li fl
de séances de l'Assemblée et de ses Commissions, ainsi que les points à

du jour de chacune et les documents s'y rapportant. Il est établi un c omp4

rendu sténographique des délibérations des séances plénières et de la Pr°mi^;^

Commission, un compte-rendu analytique des travaux de toutes les Comm;sioc:

des études portant sur les sujets dont les commissions sont saisies; des prciets^
résolutions; des rapports des rapporteurs et autres documents. On peut i'or^-
naire se procurer ces textes et autre documentation auprès des d.ocumen.aliste
-des commissions.

L'ordre du jour définitif de l'Assemblée comprendra vraisemblab emÈ

plus de quatre-vingt-dix points. Il ne saurait être question d'exposer ici la

genèse de chacun et on ne peut préciser la Commission qui en fera 1'e: amer

L'ordre du jour définitif de chaque Commission sera -présenté sous for ne è

"document dès que l'Assemblée se sera prononcée sur les rapports du E:areali
Dans l'intervalle, on peut consulter l'ordre du jour provisoire. Nous l:zsso>L
en revue les points les plus importants. Le lecteurne doit pas oubli r qu:
bon nombre d'entre eux remontent loin en arrière et exigeraient, pour êt> °, bit
-compris, des heures d'étude.
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Questions traitées en séance plénière

Élections au Conseil de sécurité

Le Conseil de sécurité a quinze membres. Cinq sont des membres peur inmts

(Chine, France, Grande-Bretagne, États-Unis et URSS), et dix des me vbrÊ>

non permanents. Ces derniers sont élus à partir de quatre régions géograp}iques,

cinq membres étant élus chaque année pour deux ans. Le Canada, qui a é(l'

élu au cours de la vingt et urùème' session, a terminé son mandat l'an c micr.
Le tableau ci-dessous indique les candidats déclarés pour occuper ces )ost^«
au moment présent :

Afrique-Asie
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Sièges Sièges
par région vacants Cand- lais

5 3 Togo

Sierra .eooz

Burund
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rnier. 
-Jose 

Lila 

.eone: 

rcip orientalé - 	 - 	1 	1 	Pologne 
aérique 'latine 	 2 	1 	Nicaragua 
ropic occidentale et autres pays 

compns le Canada) 	_ 	2 	— 

iecticns au Conseil .  économique et social 
bu e la vingtième session de l'Assemblée (1965), neuf nouveaux sièges ont 

é ajc-utés - aux  dix-huit du Conseil; il en compte maintenant vingt-sept. Voici 
distibution officielle des nouveaux sièges : sept vont à l'Afrique et à l'Asie; 
à l'Amérique latine et un à l'Europe occidentale et aux autres états (y 

opr's le Canada). 
tableau . suivant indique les sièges vacants dans chaque région ainsi que 

s cai didats connus ou présumés. Le mode habituel de distribution des sièges, 
murr.;: la chose se faisait au début, a été combiné avec le mode de répartition 
fici&Te des nouveaux sièges selon les régions. 

Nombre 
Nombre de sièges 
de sièges vacants 	Candidats 

[mes puissances (France, Grande- 
E.:etagne, États-Unis, URSS) 	4 	1 	France 

friqu-Asie 	 12 	4 	Ceylan, Liban, 
(Groupe asia-
tique), Nigéria, 

Ghana, RAU, 
• 	 Kenya (Groupe 

africain) 
méri lue latine 	 5 	1 	Haïti 
urop occidentale et autres pays 	4 	2 	Grèce (Italie — 

Pay-Bas) 
urop , orientale 

ilapp(rt :dti Comité spécial des vingt-quatre sur le colonialisme 

i-e Çcmité spécial des Vingt-Quatre a pour tâche de surveiller l'application de 

Fa  D&:laration coloniale de décembre 1960 'qui proclamait la nécessité de 
1 	! 
mettre. fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta-i. 
Ions. Le Comité se .réunit régulièrement dans l'intervalle qui sépare les sessions 
e rA3sernblée. Cette année, l'Assemblée examinera des ,recommandations du 

poinii. spécial touchant divers territoires coloniaux comble la Rhodésie, la 
Guine''',. équatoriale,' Gilbraltar, les Territoires portugais, Oman, Fidji et la 

Fq.ouvcileGuinée. Ces territoires diffèrent beaucoup quant à leur évolution 
Politig. ae et :à leur développement économique et chacun présente des problèmes 
Partic4iers. Les recommandations du Comité spécial des Vingt-Quatre sont 
généralement' soumises à l'étude de là Quatrième Commission. 
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Milieu humain

Agissant conformément à la Résolution 1345 (XLV) que la quarante-cinquiç^

session du Conseil économique et socialavait adoptée pendant l'été- de 1S:

la vingt-troisième session de l'Assemblée générale a décidé qu'il y aura t _

Conférence mondiale sur les problèmes du milieu humain en 1972 (Réselup

2398 (XXIII). Cette résolution priait aussi le Secrétaire général de pr&e^;

un rapport à la quarante-septième session de l'ECOSOC (juillet-août 191

sur la portée et les progrès du travail effectué, et sur les domaines qui pou rai,
faire utilement l'objet d'études. A sa quarante-septième session, après a,r,,
examiné entre autres le rapport du Secrétaire général (E4667 du 26 mai 196

soumis conformément à la résolution précitée de l'Assemblée généraie.

Conseil économique et social a recommandé dans sa résolution 1148 (XLV

que la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale affirme que le pri icif

but de la Conférence serait d'offrir « un moyen pratique d'encourager et

guider l'action des organisations gouvernementales et internationales » en ^ ue
la protection et de l'amélioration du milieu humain grâce à une coapé -ati
internationale. Cette dernière résolution note également qu'il est imp)rt
que les pays en voie de. développement puissent aller au devant de ces probèm°

Vu les problèmes auxquels le Canada fait face dans ce domaine, cmr

la pollution de l'air et une expansion urbaine rapide, la délégation cana( ien-^
continuera de participer activement à l'étude de la. question.

Élection de cinq membres de la Cour internationale de Justice

La Cour internationale de Justice compte 15 membres qui sont élus eh

cun pour un mandat de 9 ans. Les mandats de cinq membres exiir
tous les trois ans et des élections ont lieu simultanément au Conseil de sÉvutitet à l'Assemblée générale pendant la session qui précède immédiatement
date d'expiration de ces mandats. Au cours de la vingt-quatrième sessi Yn
l'Assemblée générale, cinq juges seront élus en remplacement des memb: ^s d:
la Cour dont les noms suivent et dont le mandat expire le 5 février 197( :

1. J. L. Bustamente y Rivero - Pérou (actuellement président de 1a `^om}
2. P. C. Jessup - États-Unis
3. K. Tanaka - Japon
4. V. M. Koretsky - URSS
5. G. Morrelli - Italie

Conformément à l'Article 10 du Statut de la Cour internationale de J stice,

les candidats, pour être élus,. doivent obtenir la majorité absolue des v3ix à
la fois au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale.

Après la clôture des présentations, le Secrétariat des Nations Unies a fait

savoir le 14 août que les candidats ci-après avaient été désignés par i n ou
plusieurs groupes nationaux :

1. R. Ago - ltalie
2. M. Bartos -Yougoslavie
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3. H. W. Briggs - États-Unis

4: F. de Castro- Espagne

5 . A. M. Costa - Brésil

6. P. de Visscher-Belgique

7 . H. C. Dillard - États-Unis

8. P. Guggenheim - Suiss e

9. L. Ignacio-Pinto - Dahomey

O. P. C. Jessup -États-Uni s

A . E. Jimenez de Arechaga - Uruguay

` 2 . Thanat Khoman - Thailand e

3 . P. D. Morozov -URSS

4. H. Mosler - République fédérale d'Allemagne

5. Nagendra Singh- Inde

6. W. Riphagen -Pays-Bas
7. C. A. Stavropoulos -Grèce

'-8 . S. Verosta-Autriche

9. B. C. Walsh-Irlande

1 0. F. Welter - Luxembourg

:'armi les candidats dont les noms précèdent, le groupe national canadien

dé ; igné M. Jimenez de Arechaga, M . Nagendra Singh et M. Constantin

tavr -;poulos .

Première Commission
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ont..~le des armes et désarmement

u n ornent où nous écrivons ces lignes, quatre points touchant le contrôle des

e et le désarmement sont inscrits à l'ordre du jour de la vingt-quatrième

ssic i de l'Assemblée générale . Ce `sont les suivants z

)ésarmement général et complet (Point 29);

suspension des essais nucléaires (Point 30) ;

'onférence des États non dotés d'armes nucléaires (Point 31); et

Ttilisation du lit des mers à des fins pacifiques (Point 32) .

)eux autres questions importantes, le Traité de non-prolifération et la
quest .on des armes chimiques et biologiques, seront certainement soulevées, au

ours de la discussion générale, même si elles ne font pas : l'objet d'articles
istir.as de l'ordre du jour .

_e déroulement du débat sur le contrôle des armes ,t le désarmement est
iffic :e à prévoir, parce qu'il sera fortement in fluencé par la tournure des déli-

beratons du Comité des dix-huit sur le désarmement dont les séances ne sont

pas t rminées au moment de la rédaction du présent art icle ; l'orientation pourra

aussi en être différente selon que l'URSS et les États-Unis auront commencé

ou nc ri leurs entretiens bilatéraux sur la limitation des armes stratégiques (SALT) .

~_a question du désarmement général et complet à été régulièrement inscrite
Por?re du jour par le Secrétaire général afin de faire naître -l'occasion d'un débat
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général sur le désarmement dans son ensemble 'ou sur des mesures partï.ellesz o"

collatérales de contrôle des armes dans le cadre du désarmement géné-al p
complet. Même si l'on continue de voir en ce dernier l'objectif ultime de ouf
les discussions sur le désarmement et, bien qu'il convienne, de l'avis de k

plupart des pays, que les Nations Unies maintiennent la question à 1 étu e^;,
chaque année, il est généralement reconnu qu'il faut attendre la solufion c4

problèmes politiques et autres pour faire des progrès dans la voie du désarm ;mec
général et complet.

De toutes les questions relatives au contrôle des armements, qui or t m_

à l'épreuve, ces dernières années, la patience des nations du monde, 1i pbLL, e nÉ

pénible a été l'effort accompli pour conclure un Traité d'interdiction a oba:'. e su -
des essais qui étendrait aux expériences souterraines l'interdiction de 196? omL^
frappant les essais nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atm(sphi^ epu
rique et sous l'eau. La principale difficulté consiste à déterminer s un.:
inspection sur les lieux est indispensable pour vérifier toute violation de l', ccoré

ou si des moyens nationaux de détection sismologique suffisent à cette fii. lc
Canada a récemment proposé au Comité des Dix-Huit à Genève des mrsur2s

concrètes en vue de la création d'un système international de rassembl >me^r

des données sismiques qui pourrait éventuellement aider à régler le pro )Ièmr
de la vérification. La difficulté fondamentale n'est pas toutefois de trouve, une 't
méthode sûre de vérification; elle vient de ce que les grandes puissances nucl _aires

ont besoin de poursuivre les essais d'ogives nucléaires jusqu'à ce que 1`00

réussisse à restreindre la course aux armements nucléaires elle-même.

Le document final de la Conférence des États non dotés d'armes nuc,,airés

(CNNWS) qui s'est réunie à Genève à l'automne de 1968 a été soumis à l -rude

de la vingt-troisième session de l'Assemblée générale par le Secrétaire g€ Iéral.

La déclaration et les diverses résolutions adoptées par la CNNWS ont fait objet

d'un long débat qui a abouti à une résolution de compromis invitant le Seci ^tairz

général à soumettre un rapport d'ensemble à la vingt-quatrième sessic n de

l'Assemblée générale sur les progrès accomplis dans la mise en oeuvr des;

recommandations de la CNNWS que renferme la résolution de la vingt-quaF ièmé
session. La vingt-quatrième session de l'Assemblée générale sera probabl ment

saisie des rapports de l'AIEA; de la BIRDetd'autres institutions spéci,-isées
et organismes internationaux qui s'intéressent aux recommandations ^.e 1ï
Conférence des États non dotés d'armes nucléaires.

Les délibérations sur « l'examen de la question de l'utilisation du 1 de^

mers et du fond des océans à des fins strictement pacifiques» (point 26 le la

vingt-troisième session) se diviseront certainement en deux parties, d'une p rt la,

question du « contrôle des armements » par rapport au lit des mers, qui : fait

l'objet de négociations au Comité des dix-huit sur le désarmement, et d'autr e

part Ia question du droit de la mer qui a été discutée ailleurs. Dans son ra >porf

sur le premier point le Comité des Dix-Huit recommandera problablemen' que
l'Assemblée accorde toute son attention aux deux projets de traités qui o: r été

que
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tieL'es ; épo°,I'-s cette année pendant les sessions du Comité. Le projet de traité sovié-
éné;-a1 que demande l'interdiction complète de toute activité militaire sur le lit des
de ouf ers -t le fond des océans à l'exception d'une zone côtière de 12 milles qui doit

is de ktre i^,esuréeà partir des mêmes lignes de base que celles qui sont utilisées pour

té e éfinl _ les limites des eaux territoriales des États côtiers. Le projet de traité
ufi(Jn ^ eS É:rats-Unis; d'autre part, n'interdit que la mise en place d'armes nucléaires

rM-mer t d',, rmes de destruction massive sur le lit des mers et au fond des océans,

nbais oustrait à cette interdiction une zone côtière de trois milles de largeur.
or.t ru ;;e Traité de non-prolifération a été conclu le 12 juin 1968 après des années

la Pli,, e n^gociations et, le 19 juin, le Conseil de sécurité a approuvé les assurances
g:oba': e sc ,-_urité qui l'accompagnaient et qui ont été fournies à la demande de

le 19b? omUeux pays. Presque simultanément, l'URSS acceptait l'offre que lui faisaient
mcsphi. epuïa longtemps les États-Unis de négocier avec elle la limitation et la réduction

s. M es- a._mes'stratégiques offensives et défensives. Ces conversations sur la limi-
l'îccori atior des armes stratégiques doivent être envisagées à la lumière de l'Article VI
fui. tc u T aité de non-prolifération, par lequel les parties s'engagent « à poursuivre
mrsur2s e bcnne foi des négociations sur des mesures efficaces touchant la cessation
bl:men: roct-^ine de la course aux armes nucléaires et le désarmement nucléaire_. ..»
ro )lèmc 3n janvier 1969, le Canada a ratifié le Traité de non-prolifération. 19 a
ve ^une 'té h^ seule de toutes les nations quasi nucléaires à agir ainsi. Le Canada espérait
cl^aûes ue u)n exemple serait suivi par d'autres pays de même catégorie, sans la ratifi-
ue l°nn atio.= desquels le traité ne peut entrer en vigueur. Le Canada n'a pas abandonné

cet e`poir et refuse de se laisser décourager par le fait que, même si quelque
civairés 0 p ys ont signé le Traité de non-prolifération, 15 seulement = y compris un
1 étude ays _iucléaire, la Grande-Bretagne et une nation quasi nucléaire, le Canada -
é liéral, ont c' posé des instruments de ratification au moment de la rédaction du présent
:objet artici °. Le Gouvernement canadien continue de croire qu'un retard prolongé

,t ;taire dans a mise en vigueur du traité ou dans sa ratifrcation par les États qui ont
ïc n de ou n` -,nt pas annoncé leur capacité de produire une arme nucléaire d'ici quelques
r des annéÉ:s serait un recul lamentable pour la cause du désarmement nucléaire et
tF 'ième pour la libération qe notre monde devant la menace d'une guerre atomique.
1, ment .es discussions sur la guerre chimique et biologique susciteront proba-
a isées blem nt beaucoup d'intérêt au sein de la Première - Commission cette année.

e;la L'in^ iiétude croissante du public et le rapport que le Secrétaire générala récem-.
ment publié sur la question ont attiré sur la guerre chimique et biologique

! de^ l'atte; tion du Comité des dix-huit sur le désarmement et retiendront aussi sans
le la doute l'attention de la vingt-quatrième session de l'Assémblée générale. Les

:rt ^a,® ecor mandations cont n d 1 rt d S t 1 1r e ues ans e rappo u ecre aire gen.,ra , amsi que e
: fait texte d'un projet de convention britannique sur l'interdiction des moyens de
autre guen biologique, ont fait l'objet de longues discussions au Comité des Dix-Huit,

;)porl; leque:i présentera un ou plusieurs projets de résolution sur la guerre chimique et
que biol0 j,queàl'Assemblée générale des Nations Unies.

T été >ien que les progrès réalisés au Comité de Genève en vue d'une solution
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éventuelle de plusieurs de ces questions relatives au contrôle des armes et 
désarmement n'aient-  pas été à la mesure des espoirs du Canada, le (lai 
continue d'être .un centre où eexpriment les préoccupations mondiales d ins 
domaine et représente un instrument fondamental de négociations que 1 on 
doit pas 'négliger. Le Canada se réjouit de l'apport précieux que les hue Éte 
(Argentine, Hongrie, Japon, Mongolie, Maroc, Pays-Bas, Pakistan et YOugc slave  
récemment admis au Comité feront à ses délibérations. En raison du II )111bR 

accru de ses membres, le Comité dès Dix-Huit prend désormais le n )m 
Conférence sur le Comité du désarmement (CCD) à Genève. 
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aPP0  
Espace extra -almosphérique 	 , 

- Le Comité des utilisations 'pacifiques de respace extra-atmosphérique, qat 
de 28 membres dont le Canada fait Partie depuis sa création en 1959, p) ése 
des rapports à l'Assemblée :générale sur les activités et ressources prése1es 
possibles des Nations Unies concernant les utilisations pacifiques de nspa ,. 
extra-atmosphérique; il fait enquête sur les aspects possibles de la coopi ratal 
internationale dans ce domaine, sous les auspices des Nations  Unies, et étudit 
la nature des problèmes juridiques que pourraient soulever l'explorat on c 
l'utilisation de l'espace extra-atrhosphérique. Le Comité, dont la réunion ai nuell: 
commence le 8 septembre 1969 et doit durer probablement -  une se naine 
accomplit sa tâche par l'intermédiaire: d'un Sous-comité scientifique et tec inique 
(qui a tenu sa sixième .  session en mass 1969) et avec l'aide d'un Sous-7.oniti 
juridique (dont la huitième session a -eu lieu à Genève du 9 juin au 4 juille ). Eu 
plus d'examiner les rapports des deux sous-comités, le Comité étudien ausi 
les conclusions du Groupe de travail sur les satellites de radiodiffusion ;  orga-

nisme auquel le Canada et la Suède ont soumis deux documents (A/AC 1)5/49 
du 13 février 1969 et A/AC 105/59 du 20 juillet 1969) qui ont 'été tc us leu 
deux bien accueillis... 

Les travaux du Sous-comité juridique ont progressé, mais on n'a pas réussi 
à rédiger une convention acceptable sur la responsabilité pour dégâts cau s par 
des objets spatiaux fabriqués par l'homme. L'un des principaux poi ts de 
désaccord est l'inclusion d'une clause touchant le mode de reglemei t des 
différends: 

Les délibérations du Sous-comité Scientifique et technique ont met iouné l 

 particulièrement le besoin de faciliter l'apport de renseignements et d'a le ,en 
matière - de technique spatiale aux membres non spatiaux. L'une des r xorn- 
mandations principales du rapport du Sous-comité (A/AC 105/55 en d; te da 
1" avril 1969) était la nomination, auprès du Secrétariat, d'une persorm ,  dont 

le travail consisterait à encourager les applications pratiques de la tec:; nique 
spatiale, en tenant particulièrement compte des pays en voie de developp: ment 

La vingt-troisième session de l'Assemblée générale des Nations U ies a 
approuvé la création, par le Comité, d'un - Groupe de travail qui ferait r Pert 
sur les possibilités techniques de radiodiffusion directe .par satellites, s4 les 
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évek _opeménts actuels et prévisibles dans ce domaine, y compris les coûts

mp rés pour l'usager et autres considérations économiques, et sur les consé-

ueoc 1s de ces développements dans les domaines juridique, social, culturel et

utreF = Le Groupe de travail (comité de l'Assemblée) a tenu deux sessions qui

ut c`iacune publié un rapport, l'un sur les aspects techniques et économiques

es s,:£cllites de radiodiffusion directe (A/AC 105/50, 19 février 1969) et^1'autre

r k3 incidences juridiques, sociales, culturelles et autres de leur utilisation

A/A.7 105/66, 12 août 1969).

près l'étude de ces deux documents, le Comité publiera à son tour un

appe t qui sera présenté à la Première Commission de l'Assemblée générale.

Commission politique spéciale

Enfin, un autre groupe de pays croit que les Nations Unies devraient accorder

parïneid

a ra ijorité des membres, de l'ONU, y compris le Canada, déplore et condamne

a pe tique d'apartheid du Gouvernement de l'Afrique du Sud. Il existe toute-

ois ne grande divergence d'opinions quant à la pression qui devrait être

exerc e sur l'Afrique du Sud, afin qu'ellé amende sa politique. Un grand

^ml e de pays africains et asiatiques affirment que le seul moyen d'atteindre

e.olution pacifique serait d'imposer : des sanctions économiques et autres

conte < l'Afrique du Sud. D'autres pays, dont le Canada, soutiennent qu'en

1'absr,-ice de l'assentiment général des membres du Conseil de sécurité, il serait

utopi,ue et préjudiciable au renom de l'ONU d'adopter une attitude plus rigide.

une i nportance grandissante et une aide accrue aux divers mouvements africains

de li;ération exilés de l'Afrique du Sud et qui veulent user de violence ;pour

detrr'_e l'apartheid. Le Canada s'oppose à la violence mais il a contribué aux

progr mmes et aux fonds des Nations Unies en vue d'aider et d'instruire les

Sud-- ._fricains à l'étranger.

Pour les réfugiés ^

9ous`,rnements; d'organismes des Nations . Unies, d'associations privées et de

Ofic ; de secours et de travaux des Nations Unies

de Palestine (LJNRWA)

Cet )ffice fut organisé en 1950 pour secourir et faciliter la réadaptation des

réfu,cçés arabes qui perdirent leur demeure et leurs moyens de subsistance au
coui des hostilités qui accompagnèrent l'établissement de l'État d'Israël en 1948:

Dep^ :s la fondation de l'Office, la population des réfugiés qui était alors de 700

à 80 ) mille est passée à presque 1,600,000. L'an dernier, l'Office a procuré de

la nc;irriture et des services (santé, instruction, formation professionnelle) à plus

de 1'200,000 réfugiés. Son -budget est composé de contributions volontaires des

parti.uliers. Les trois principaux souscripteurs furent, dans l'ordre : les États-

Uni ; la Grande-Bretagne et le Canada. Avec un accroissement de ses respon-

sabil.és découlant de la guerre de juin 1967, l'Office;. en mars dernier, accusait

un d^ficit de plus de quatre millions de dollars. A la vingt-quatrième session de
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l'Assemblée générale, la discussion sur le travail de l'Office portera probabe m

conversations du représentant spécial du Secrétaire général (l'ambassadeur J .rria ;

Le caractère du débat dépendra en grande partie des progrès réalisés lc r s

sur le problème de sa situation financière qui est devenue presque insurmolta 6

pour en arriver à une entente au Moyen-Orient, en accord avec la rés,lluti
242 de novembre 1967. En l'absence de progrès réels effectués par 1' . mb :
sadeur Jarring, on peut prévoir une répétition des positions des pavs ar, bes

ce contexte, les Arabes demanderont probablement encore une fois la dési= nati :,

nlsrael sur le problème des réfugiés et sur toute la question palestinienne. Da ,

d un séquestre des Nations Unies pour les propriétés arabes en Israël .

Situation au Moyen-Orien t
Il semble peu probable que la situation au Moyen-Orient soit à l'ordre d a o ~
des séances plénières ou des comités delavingt-quatrièlnesession del'Assembl~
générale de l'ONU . Toutefois, ce problème sera probablement abordé au cour
de discussions officieuses et les déléguéset'observateurs trouveront pe t- h
utile d'avoir à leur disposition ce bref résumé de la position canadienne .

Le Gouvernement canadien croit que l'application intégrale _ de la réso-
lution 242 du Conseil de sécurité, adoptée le 22 novembre 1967, on -e l r
meilleures possibilités de parvenir à la paix au Moyen-Orient. Le Gouverr eméol
canadien considère que cette résolution rejoint les positions essentielles des d vers,
parties au conflit et entraîne une répartition équitable des obligations inco nba2'
aux parties en cause . La résolution constitue une base claire, imparti ile cl
non préjudiciable pour la mission du représentant spécial du Secrétaire g ( néral

Le Gouvernement canadien soutient à fond la mission du représ ntau :
spécial du Secrétaire général, l'ambassadeur Jarring, qui vise a promouv ir ur
règlement pacifique et négocié du conflit israëlo-arabe par la mise en appl : :atio p
de la résolution. 242 .

Le Gouvernement canadien appuie les efforts déployés par les États Unis
l'URSS, la Grande-Bretagne et la France, qui, à titre de membres perm: .nents
du Conseil de sécurité, secondent l'ambassadeur Jarring dans l'exécution c e son
mandat. Il appuie en outre les pourparlers bilatéraux entre les États-L` vs et
l'Union Soviétique . Au moment où nous préparons ce texte, les discusions
bilatérales se poursuivent, alors que les pourparlers entre les Quatre C rands
furent suspendus au début de i'été . On prévoit que les discussions ent e 1e,
Quatre Grands reprendront durant la vingt-quatrième session de l'Asse iibléz
générale de l'ONU .

Effets des radiations ionis an tes

Le Comité scientifique des Nations Unies pour 1'étude des effets des radi ;tions
ionisantes, organisme composé de quinze membres, a été créé lors de la di :ièmé
session de l'Assemblée générale . Il est chargé de recueillir, d'étudier :t dc
diffuser des renseignements sur les effets des radiations ionisantes sur l'h !min a
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son milieu. Le Comité présentera son rapport annuel à la vingt-quatrième 
ssior. de -l'Assemblée générale. Des rapports d'ensemble ont été publiés en 
/58, 1962, 1964 et 1966. Le Comité recommandera aussi probablement un 
)uve.,..0 programme de travail, plus restreint cette fois, vu la baisse de la conta-
ination nucléaire du milieu. 

Deuxième Colurniàsimi 

- La Deuxième Commission est l'organe qui examine les questions de 
dram;zce, d'assistance et de développement économique avant de les soumettre 
.- l'approbation de rAssemblée générale en séance plénière. L'attention croissante 
'tlie lei Nations Unies accordent aux problèmes de ressor économique des pays 
,1 vd?, de développement a beaucoup contribué à faire de cet organisme l'une 
les CO"mmissions les plus importantes de l'Assemblée. La Deuxième Commission 

die les rapports du Conseil économique et social (ECOSOC), du Programme 
1-s Ni-ttions Unies pour le développement (PNUD), du Conseil du commerce et 
lu dé .7eloppement de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
lévelepPeraent (CNUCED) et du Conseil -  du développement industriel de 

,Orgaaisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI). 
n 1)69, elle attachera une importance particulière aux objectifs et aux 
insid:xations politiques de la Deuxième décennie du développement. La 
!ropoition soumise par la Conférence intergouvernementale sur le tourisme 
- e l'Union internationale des organismes officiels de Tourisme comptera parmi 
s po:sats importants à discuter. - 

1 Le Conseil économique et social (ECOSOC), qui compte vingt-sept membres, 
e ser pas seulement d'organe exécutif pour l'activité des Nations Unies dans 
s domaines économique, social et des droits de l'homme, mais aussi de forum 
our 7a discussion des grandes questions et des politiques, agissant à cet égard 

a n tffi .1.1ité d'organe préparatoire pour le compte de PAssemblée générale. Le 

fanaea a cessé d'être membre du Conseil en décembre 1967, au terme d'un 
inand:t de trois ans. Ce n'est donc que pendant l'examen du rapport du Conseil 

Fe li ,  Canada aida l'occasion de formuler des observations sur les travaux 
à rEcosoc. 	 . 
I L'Assemblée ge'ne'rale, par la re-solution 2411 (XXIII) du 17 décembre 1968, 
a étdt.d un comité provisoire de la Deuxième décennie_ des Nations Unies pour le 

liévelt ppement afin de dresser un plan de développement international pour les 
année: 1970, dont le rôle serait de mettre en application les objectifs de la L 	. 
min] ::re décennie prenant fin en 1970. Même si les pays membres sont arrivés 
a une entente quant à la liste des principaux points de coopération internationale I 
Pour .e développement, ils n'ont élaboré aucune stratégie formelle, ni défini ■ 
des o'. jectifs. Il semble bien que les délégués discuteront avec force le rapport 

Idu milité provisoire. 
Ti .'Union internationale des organismes officiels de Tourisme (UIOOT), créée 

en 1947 à titre d'organisme non gouvernemental, jouit d'un statut consultatif 
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auprès du Conseil économique et social. Lors d'une conférence, tenue à S}

en Bulgarie du 15 au 28 mai 1969, les représentants de divers pays ^as so ^

ont adopté une résolution invitant PECOSOC à approuver la création d'Lr,

organisation intergouvernementale sur le tourisme au sein des Nations U ies,

ayant comme principe de base de représentation, l'universalité. A ce suj,t ü
rapport du Secrétaire général de l'ONU (E/4653) a recommandé la cr ^atia

d'un comité spécial chargé d'étudier la coordination des activités touristiques;

sein du système des Nations Unies. Les discussions sur les deux propo;itic;

lors de la quarante-septième session de 1'ECOSOC, en juillet, ont mené à uU

impasse et ont été référées à la reprise de la quarante-septième sessior c[ i
l'Assemblée générale. Les questions à l'ordre du jour porteront sur l'av inta^
que présenterait la création d'un organisme intergouvernemental plutôt :;ue I^

consolidation de l'Union actuelle. Les implications financières et l'accession ë

membres à un tel organisme feront aussi l'objet de discussions.

Établie en 1964 en tant qu'organe de l'Assemblée possédant son )ropr
secrétaire général et son secrétariat à Genève, la Conférence des Nations Uni:

sur le commerce et le développement (CNUCED) s'occupe des problèn es #

commerce et d'essor économique des pays en voie de développémen . 1:

Commission examinera les rapports des huitième et neuvième sessions du ( ons^

du commerce et du développement, organisme qui se réunit entre les sessi- ^ns d

la Conférence. Les pays en voie de développement ne manqueront pas , cet^

-occasion de critiquer de nouveau les limites imposées par les pays indust .ialis<h

à toute hausse du niveau de l'aide, et en particulier leur attitude rigide à'égari
des

mesures qui augmenteraient et stabiliseraient les recettes des expor atior

des pays en voie de développement. Toutefois, depuis la tenue de la s= condz

-session de la CNUCED à New Delhi en 1968, on a négocié avec succès un iccord
sur le sucre. Les pays industrialisés sont en train d'établir un régime de préfo-
rences tarifaires en faveur des produits manufacturés des pays en vie d

développement, et on s'entend assez bien sur la nature d'un programme de fins

cement permettant de combler l'insuffisance des rentrées de devises étra ieèto
dans.les pays en voie de développement lorsque ces rentrées diminuent de façon
inattendue. Les pays industrialisés inviteront probablement les pays insu dsam•

ment développés à ne pas sous-estimer ces réalisations et à ne pas insiste: pour

,obtenir des engagements que peu de pays industrialisés sont prêts à pre- die 'a
l'heure actuelle.

La Commission sera saisie d'un projet de résolution présenté par l'EC M0C
et recommandant un objectif de 300 millions de dollars

(E.-U.) pour les t ontrii
butions volontaires des gouvernements au Programme alimentaire moud al eu

1971 et 1972. Le tiers au moins de ces contributions doit consister en e pèc.es
ou en services, le reste, en denrées alimentaires.

Le Programme alimr atai[e
mondial utilise effectivement les aliments aux fins du développement et bé iéficié

de l'appui du Canada depuis son établissement. Le Canada se classe der dème

parmi les pays contribuants, après les États-Unis, et il est dans son '.Itérêt
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Ii nciuraaer d'autres donateurs à augmenter leur apport au Programme. Bien

e 1' ^bjectif proposé pour 1971 et 1972 dépasse de beaucoup les 200 millions

dc lars américains proposés pour 1969 et 1970, on l'estime réaliste et de

ture e à être adopté par l'Assemblée générale.

`:a troisième session du Conseil du développement industriel de PONUDI,

nue à Vienne du 24 avril au 15 mai 1969, a soumis un certain nombre de

ecs -;ns pour discussion devant la Deuxième Commission. Entre autres recom-

mand -tions, la Commission s'attachera sans doute à l'augmentation des ressources

nan ères et à l'acquisition d'une plus grande indépendance dans ce domaine.

e rê ,e à long terme de l'ONUDI fera aussi l'objet d'une attention particulière

ans _'optique du rôle qu'elle est appelée à jouer au cours de la Deuxième

décer iie de développement.

<;<es autres questions auxquelles la Deuxième Commission accordera proba-

lem^.?t beaucoup d'attention sont les opérations du Programme des Nations

nie.^ pour le développement et, selon la date à laquelle elle sera publiée,

ÏÉtui .y de la structure du développement des Nations Unies que termine Sir
Robe- ', Jackson; celle-ci pouvant donner lieu à _ d'importantes discussions de
oule r, voire au dépôt de résolutions à ce sujet. Le rapport de la Commission
ear, }n sera publié avant la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale,
t bi n qu'il ne soit pas inscrit à l'ordre du jour, il 'influencera la teneur des
iscu sions durant tous les travaux de là Commission.
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Troisième Commission

elon l'ordre du jour provisoire, la Troisième Commission se verra saisie

d'env von sept points de première importance. Divers autres points, auxquels

a dé ;gation canadienne attache moins d'importance, ne feront pas l'objet de

ongt discussions. -

e point 48 touchant le projet de déclaration sur les progrès spéciaux et
le dé, eloppement est susceptible d'accaparer une bonne partie .du temps de la
rois' me Commission. En. préparant un commentaire sur ce point, la Direction

du t-n-être international $u ministère de la Santé nationale et du Bien-étre

socia s'inspirera sans doute beaucoup d'un mémorandum préparé par la Direction

des é ffaires juridiques du ministère des Affaires extérieures. avant le débat sur
il q; estion l'an dernier. Le préambule de ce projet de déclaration a été

apprc nvé au cours de la vingt troisième session de l'Assemblée générale. Peu

de Pl grès ont été réalisés toutefois sur le dispositif de la =déclaration. Un effort

colle,-té doit être fait cette année pour qu'il y ait accord général sur la question,
et bi n qu'il soit douteux que la Déclaration soit adoptée dans son ensemble,
on nc manquera pas d'assister à de grands progrès.

,es points 49, 50 et 51 concernant respectivement le haut. commissaire des
Nati, 1s Unies pour les réfugiés, l'habitation, la construction et la planification,

aki que le jumelage des villes ne devraient pas' "soulever- de controverses
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Particulières. Dans les trois cas, la Troisième Commissian examinera un ra apcq
préparé par les autorités en cause et approuvera très probablement lesc.anch sio ,
et recommandations contenues dans ces rapports.

Le point 52 toucbant: l'élimination de toutes les formes d'intolé -an,^
religieuse est à l'ordre du jour depuis un certain nombre d'années. Peu de prob

ont été réalisés sur ce point. Faute de temps, on n'a pu, à la vingt troi ièm;
session de l'Assemblée générale, étudier cette question; elle a donc été rel orià
à la vingt-quatrième session. Elle ne devrait pas constituer cette année ua
point important.

Le point 53, création d'un poste de haut commissaire des Nations Jn;,
aux droits de 1'homme, a été aussi remis d'année en année. La propc3itio^
originale qui émanait du Chili avait obtenu peu d'appui et avait soule^ é uc

certain nombre d'objections, particulièrement de la part des pays d'Europe rizr,
tale et de quelques pays neutres qui estiment que la nomination d'une perso ine à

ce poste équivaudrait à l'abandon de la souveraineté nationale dans le do nain;

des droits dé l'homme. Ce point peut donner lieu à de longues discus;ion^..
mais il est peu probable que I'on parvienne à une décision touchant la cr ation
du poste pendant la vingt-quatrième session.

Le point 54 a trait aux projets de déclaration et de convention tor ehant
la liberté de l'information, et il est douteux là encore que l'on accorr aliss:
des progrès importants cette année. Ces deux textes sont à l'étude ( epuis
quelques années et le désaccord au sujet de leur teneur porte principaI+ ment
sur la définition de la liberté d'information. Il y a de nouveau désaccord entre
les pays de l'Europe orientale et du tiers monde et le groupe de l' )uest
européen.

Les points 55, 56 et 57 concernant la discrimination raciale, l'intolé ance
raciale, la ségrégation et l'apartheid retiendront longtemps l'attention de l'A sem--
blée. Ils ont tous une importance prioritaire sur le plan politique et don-
neront lieu à des interventions enflammées de la part des pays en vo e de
développement.

Le point 58 sur les Pactes internationaux relatifs aux droits économ ues,

sociaux et culturels et aux droits civils et politiques fait généralement 1 objet
d'un débat superficiel et ce sera probablement de nouveau le cas cette amée. ;
Le rapport du Secrétaire général fait ordinairement connaître le nomb c de

signatures, de ratifications et d'acceptations de ces instruments, et enco u'âge

les pays qui ne l'ont pas encore fait à y adhérer le plus tôt possible. Le (ébat
sur la question comporte généralement peu d'éléments de nature politiqt e ou
susceptibles de prêter à controverse.

Les points 59 et 60 touchant l'Année internationale des droits de I'hc nme
et la mise en oeuvre des recommandations de la Conférence international sur

les droits de l'homme seront aussi vraisemblablement des questions de pure f(rme•;

Le rapport a trait aux événements qui ont eu lieu en 1968; il sera probable nuit
bien accueilli et fera l'objet de peu de discussions. On s'attardera sans dou':, sur
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r ra)pcq a qiestion de la mise en œuvre des recommandations de la Conférence d e
acksio éhé :`an, étant donné que 22 résolutions ont été adoptées à cette conférence ;

lusir;urs d'entre elles exigent une action suivie de la part des gouvernements .
toi ~ n Ie pense pas que la question fasse l'objet d'une controverse .

piob n Le point 61 a trait au respect des droits de l'homme dans les conflits armés,
roz ~iém; et sois cette rubrique il est possible que des questions soient soulevés à l

a reportct uite de la b erre civile du conflit israélo-arabe. I1 se peut auss i
nn€e ua u'à :a suite de la vingt et unième Conférence internationale de la Croix-Rouge ,

qui ~.ura lieu à Istamboul au début de septembre, on présente en Troisième
is Jni, Com nission une résolution proposant la création de services interna tionaux plus
,pc ;itio~ ffi cawes dans la coordination des secours civils . Si tel est le cas, la question
levé ue eut prendre une place impo rtante dans les délibérations .
e orien- Le point 62 concerne l'éducation de la jeunesse et le respect des droits d e
•so 1ne à 'hon<me et des libertés fondamentales ; le Secrétaire général présentera un rapport
io;aainz qui d~:)it servir de base aux discussions sur ce point. Cette question .est nouvelle-
usaions; ment inscrite à l'ordre du jour. On s'efEorcera sans doute de faire participer l a
,r atiou jeunesse à une activité dans le domaine des droits de l'homme . Nous ne con-

naiss~ ;ns, à ce stade, aucune initiative particulière à cet égard et il est peu
ju -haut MV_rOb,,.74e que la Commission y consacre beaucoup de temps .

1' )uest natio- al de volontâires, sous les auspices des Nations Unies, à la suite de

W_ ?li sse 'Iusieurs autres questions inscri tes à l'ordre du jour peuvent être du ressort
c epuis e la Troisième Commission . La question 92 se rattache aux problèmes et aux

iI( ment esoi ;,s de la jeunesse et à sa participation au développement national . Sous cette
d entre bricue, on peut aussi traiter de la question de l'établissement d'un corps inter-

1'initi :_tive prise par la délégation iranienne - à la vingt=troisi'eme session de l'As-
lé ' ance semb: :e générale. On attend sous peu. un rapport de la quarante-septième session
% ,sem- de 1' ï._ ;COSOC où l à question est débattue et qui peut in fluencer les instructions
t don- qui s ront préparées • à l'intention de la délégation canadienne à ce sujet. Il y a
De de aussi les points relatifs à l'Année internationale de l'éducation (Point 41) et à

LTnt journée de guerré pour la paix » (Point 42), et on ne sait pas encore quelle
i lues, ® Corn=lission les étudiera . L'Année internationale de l'éducation a été' proclamée
1 objet pour 1970 et le Seçrétaire général fera rapport sur les préparatifs qui ont été
5. mée. faits -~our célébrer cette Année. Le point concernant « Une journée de guerre
r c de pour la paix » est dû à l'initiative du Cambodge et du Gabon qui invitent le s
> rrâge pays du monde à consacrer l'équivalent d'une journée de dépenses militaires

(ébat` au d veloppement économique et social. Cette question a été discutée briève-
,,, ou ment l'an dernier et plusieurs délégations ont exprimé Pavis que ce n'était pas

une s ésolution pratique, vu que la plupart des pays affectaient maintenant au
~nme-® déve'3ppement économique et social un pourcentage plus élevé de leurs ressources
sur ® n'étaient invités à le faire par la résolution même . On ne s'attend pas

"rMe. qu °.ette question occupe une place importante dans les délibérations de la -
nent Commission.
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Quatrième Commission 

La Quatrième Commission examine les questions colcmiales. I epuis 
quelques arillées, le mouvement général des anciennes colonies vers l'auto lomi2 
et l'indépendance est si prononcé qu'il a fallu tenir une discussion généra e sur 
le colonialisme en séance plénière, alors que ce sont des questions toucha ,t des 
territoires particuliers qui sont ordinairement étudiées en Quatrième Comm  sion 
C'est ainsi qu'un débat sur un territoire colonial peut se poursuivre en Qua».:ièrue 
Commission pendant que l'Assemblée discute le rapport du Comité spéci 1 des 
Vingt-Quatre sur le colonialisme. Toutefois, la Quatrième Commission co lime 
de jouer le rôle principal aux Nations Unies dans la lutte contre le colonip isme 

Fondamentalement, l'objet des travaux de la Quatrième Commission cc miste 
à hâter l'évolution politique des territoires coloniaux qui existent encore, Elle 
est responsable de trois catégories de territoires coloniaux : 

a) Territoires non autonomes. Ils sont au •nombre d'une cinquar:aine, 
depuis l'Angola et le Mozambique squ'à des petites dépendances c ,rnme 
l'île Sainte-Hélène et les îles Falkland; 	 - 

b) Territoires sous tutelle. Deux territoires seulement relèvent toujou s des 
- accords de tutelle négociés après la Seconde Guerre mondial : la 
Nouvelle-Guinée australienne et le Territoire sous tutelle des îl s du 
Pacifique, administré par les États-Ùnis. Le Conseil de tutelle su veille 
l'administration de ces territoires et présente un rapport ann  tel à 
l'Assemblée générale. 

c) Territoire du Sud-Ouest africain (voir ci-dessous). 
On peut ramener à trois le nombre de problèmes épineux dont la Qua ,  ième 

Commission sera saisie au cours de la présente session : Rhodésie, terr oires  
portugais d'Afrique et Sud-Ouest africain. Dans ces territoires le p avoir 
appartient à une minorité d'Européens, tandis que la population africain •, qui 
constitue la -majorité, ne jouit pas encore de nombreux droits politiques 1)nda-
mentaux. 

Namibie (Sud-Ouest africain) 
Le Sud-Ouest africain était le seul territoire sous mandat à ne pas se ti )uver 
placé sous là ttnelle des Nations Unies après la création de l'Organiu.tion. 
Depuis 'Ors, les efforts déployés à maintes reprises pour amener l'Afriq e  du 
Sud à reconnaître qu'elle doit rendre compte du territoire aux Nations jilies 
ont échoué, et même la Cour internationale de Justice s'est refusée, au 
de l'année 1966, à émettre un jugement sur la question. A la vingt et u lième 
session, l'Assemblée générale a décidé que le mandat sous lequel l'Afriq e du 
Sud administrait le Sud-Ouest africain était terminé et que, désormais, le terri-
toire relèverait directement de la responsabilité de l'Organisation des N fions -
Unies. A sa cinquième session spéciale tenue d'avril à juin 1967, l'Asse dplée 
générale a créé un Conseil de onze membres chargé d'administrer le ter;_toire 
et de le mener à l'indépendance. L'Assemblée générale et le Conseil de sé urite 
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ont (;`iérché en vain depuis lors à obtenir l'acquiescement de l'Afrique du Sud

à la aécision des Nations Unies de prendre la responsabilité du territoire dont

le nc n a été changé par l'Assemblée générale en celui de Namibie, en juin 1968.

A la ingt-quatrième session, on demandera des mesures énergiques, des sanctions

éLon,:miques, par exemple, afin d'amener l'Afrique du Sud à coopérer avec le

Con:= ;i1 et à se retirer du territoire.

La _; hodésie

DeprÎs la déclaration unilatérale de l'indépendance de la Rhodésie le 11

novc.abre 1965, la communauté mondiale s'est constamment efforcée d'étouffer

cette rébellion. Le 16 décembre 1966, le. Conseil de sécurité adopta un certain

nom:.re de sanctions en vue d'affaiblir l'économie rhodésienne et ainsi entraîner

la c? ute du régime illégal. A la suite de la résolution du 29 niai 1968 adoptée

à l'c-lanim.ité par le Conseil de sécurité, ces sanctions sônt .devenues beaucoup
plus étendues. Comme le régime est toujours au pouvoir, on critiquera sans
dout^ l'efficacité des sanctions. Beaucoup d'États africains et asiatiques feront
pres<.'on sur la Grande-Bretagne afin qu'elle ait recours à la force pour mettre
fin -,la rébellion, et qu'on exige que les sanctions soient appliquées- à l'Afrique
du Ç id et au Portugal qui ne les ont pas appliquées à la Rhodésie. Le Canada a
touj- urs appuyé les sanctions contre la Rhodésie mais s'est déclaré contre 1'usage
de 1, force.

1,ees Territoires portugais

Il e..'; probable que la Quatrième Commission adoptera des. recommandations
qui iseront à persuader le Portugal d'accepter le principe d'autodétermination
pour les habitants de l'Angola, du Mozambique, etc., et de_ coopérer avec les
Nati --as Unies pour les préparer à cette éventualité. De plus, il se peut que les

État africains tentent de renforcer ces recommandations et d'i'soler -;le Portugal

dav^ ïtage : en proposant, comme` par le passé, des résolut ions qui comprennent
des anctions contre le Portugal dans le secteur économique aussi bien qu'un
eml rgo complet sur l'assistance militaire et technique. Le Canada est d'avis
que e, Portugal dévrait reconnaître le droit à l'autodétermination des habitants

en c.use mais diverge d'opinion avec la .majorité quant aux moyens à prendre

pou: atteindre l'objectif en question. Le Canada s'est conformé à une résolution
du i onseil de sécurité demandant aux États membres de ne pas envoyer d'armes
dan; les territoires portugais, mais n'a pas encore souscrit aux autres mesures
prol ',Sées par les États africains qui comprennent un embargo sur le commerce
et 1^ rupture des relations diplomatiques.

Cinqnième Commission

L'examen des questions administratives et budgétaires est attribué à la

Cinc zième Commission. Au nombre des principaux sujets qui seront soumis à

l'étr, 'te lors de la vinb -quatrième session- figurent lés suivants :

363



Rapport du Comité des contributions

Le Comité des contributions est un comité d'experts créé par l'Assen blé

générale et chargé de recommander à celle-ci le barème selon lequel doit se zairÊ

la répartition des dépenses des Nations Unies. Le comité assure la ré,v sion

périodique de ce barème et assigne à chaque État membre un pourcentage des

dépenses totales du budget ordinaire, selon les moyens financiers. du pây ; en
question. En premier lieu, le comité se fonde sur le tableau comparé des

comptes nationaux pour établir le barème. Il` doit cependant tenir co;lpte

également de certains autres facteurs et principes formulés dans les div rsu
directives de l'Assemblée générale :_ le principe du « plafond » selon lc quel

aucun État membre ne doit verser plus de 30 pour cent du budget total c L en

conformité duquel on réduit progressivement la quote-part des États-Unis qui

dépassait ce chiffre; le principe du « plafond par personne » qui prévoit que

la contribution par personne de tout État membre ne doit pas dépasser cell du

pays qui verse la contribution la plus élevée, en l'occurrence les États-Uni ; le

« taux de base », qui fixe le taux minimum de la quote-part à 0.04 pour (eni;

et des mesures particulières en faveur des pays dont le revenu par habitan est

trop bas. Pour prévenir les objections que plusieurs des principaux particiF ints

avaient soulevées à la vinb -troisième session, I'Assemblée générale a ad )pé

une résolution priant le Comité des contributions de revoir les critères déjà îtés

ainsi que tous ceux qui servent à l'établissement du barème des. quotités, e de

présenter un rapport à la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale l'ans

lequel le Comité indiquerait si ces critères sont toujours valables et suisamr ient

précis. Le rapport du Comité des contributions à la vingt-quatrième ses dot'

indique que, de l'avis de ses membres, les critères et les cotes employés jus Lu'à

présent pour établir le barème des quotités gardent leur valeur. En 1' 67,

l'Assemblée générale aapprouvé un barème de cotisations qui a été mis au p^int

par le Comité des contributions pour les années 1968 à 1970. D'après ce

barème, la quote-part du Canada a été fixée à 3.02 pour cent du budget ne de

l'Organisation des Nations Unies. Le Canada vient à la huitième place des

principaux contribuants après les cinq membres permanents du Coaseà de

sécurité, l'Italie et le Japon. Selon le barème en vigueur et sur une participa ion

totale de 126 pays, 61 membres versent une contribution établie d'après le

minimum de .04 pour cent. ;

Approbation des prévisions budgétaires pour 1970

Après avoir approuvé les comptes financiers des Nations Unies pour l'exer'ice

de 1968 et les demandes de crédits supplémentaires pour 1969, la Cinqui me

Commission devra approuver les prévisions budgétaires pour l'exercice Jinan ;ier
de 1970, sur la base du rapport du Comité consultatif des questions adm.inh Ya-

tives et budgétaires (ACABQ). Les dépenses brutes proposées par le Secrét iire

général pour le budget de 1970 se montent à $164,123,000. Ce chiffre dép-sse

de $9,207,950 celui de $154,915,250 approuvé pour 1969. A ce stade, les
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préVJ sions budgétaires ne comprennent pas certaines dépenses dont on ne peut

enccré déterminer le montant, en particulier la somme exacte prévue pour le

Pro`~_amme ordinaire de coopération technique des Nations Unies . L'évaluation .
ne c,~mprend pas non plus les prévisions de dépenses provenant des décisions

priscs à la session d'été du Conseil économique et social, ni celles que l'Assemblée

géné ale prendra cet automne, ces dernières prévisions devant être revisées plus

tard cette année. En se fondant sur les résultats passés, et après évaluation

précse de toutes les dépenses supplémentaires, on peut supposer que la demande

initi~le du Secrétaire général sera augmentée de 4 à 5 millions de dollars . Un
impcrtant sujet de controverse qui marquera le débat sur les prévisions budgé-

taire, de 1970 sera sans doute la démarche faite en avril 1969 par quatre des

men-,)res principaux des Nations Unies, les États-Unis, la Grande-Bretagne,
la R.issie et la France, visant à imposer un plafond au budget des Nations Unies

afin de ne permettre que des rectifications secondaires inévitables en raison des

eng,,jements passés et des pressions inflationnistes . Par cette démarche, les
quat-e grandes puissances entendaient empêcher toute augmentation dès dépenses,
nota muent en ce qui concerne les nouveaux emplois, au nioins jusqu'à ce
qu'u ie commission d'experts ait terminé l'étude du rendement du personnel qui
avai été recommandée par l'ACABQ et réclamée lors de la-vingt-troisième session
de l'Assemblée générale. (Les dépenses relatives au personnel forment, à elles
seule s, la partie la plus importante du budget des Nations Unies ; en 1969, par
exer>ple, elles s'élevaient à$68,495,300, soit à plus de 44 pour cent: du budget
pré~ .i pour cette année . Pour 1970, la somme prévue pour les salaires est de

l'orcre de 74 millions de dollars et cette augmentation est due aux nouveaux
taux de salaires approuvés lors de la vingt-troisième session de rAssemblée
géné_ale et, pour une moindre part, à l'expansion des programmes.) Il est
prol- able que les pays en voie de développement s'opposeront à cette tentative
de I miter ainsi le budget, car si elle aboutissait ; elle limiterait gravement,-les
proj°ts du Secrétaire général relatifs :à la création de nouveaux programmes
écoi omiques et sociaux .

Après un examen détaillé en Cinquième Commission des prévisions budgé-
taire ;, des recommandations du Comité consultatif, et de toutes autres propositions
du ; ;ecrétaire général, le budget sera soumis à l'Assemblée générale , en _ séance
plérr ere . L'adoption du budget, après 'délibérations de l'Assemblée, exige un

e maj~ rité de deux tiersdes voix des membres présents et votants.

Proi lèmes relatifs au personnel r ,

Dan ï son examen des questions de personnel, la Cinquième Commission tiendra
corr:-)te du rapport du Secrétaire général sur la : composition du Secrétariat et

sur ?ivers sujets concernant le personnel, et elle traitera des progrès accomplis

en ~-ae d'atteindre l'objectif prévu de <c répartition géographique équitable » des
post .s d'experts au sein du Secrétariat des Nations Unies. Lors de sa dix
sept ème session, l'Assemblée générale avait jeté les bases de l'établissement
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d'une répartition géographique équitable en votant des marges souhaita )les 
pour chaque État membre. A la vingt-troisième session, le Secrétaire g néral 
avait préparé un rapport sur la composition au Secrétariat qui indiquait iu'un 
certain nombre de mesures avaient été prises en vue d'établir la répa ition 
équitable demandée. Lors de la vingt-troisième session également, la :on-
mission a envisagé la question des langues de travail au sein du Secrétaria . La 
délégation canadienne a pris une part active, avec plusieurs autres pays fr inca 
phones, à la rédaction eune résolution destinée à élargir l'emploi du fr: nçai; 

l'intérieur du Secrétariat des Nations Unies dans son ensemble. Cette réso-
lution, qui fut adoptée, recommandait aussi une plus grande utilisatic de 

- l'espagnol et du russe à l'Assemblée générale et au Conseil de se c urité. 
Il en résulterait une pratique  -accrue de ces deux langues au Secrétariat g( aérai 
également Une proposition, incluse dans une résolution présentée à la ing-
deuxième session, voulant qu'on accorde une prime ami membres du ecré-
tariat parlant couramment plus d'une langue de travail, n'a pas eu de suite. 
A la place, une résolution, parrainée-  par les pays de langue française et 2spa-
gnole, prévoyait d'autres stimulants pour le personnel spécialisé. Tout d'a bord, 
pour être promu eun grade à un autre plus élevé, il faudrait faire preuve f eue  

bonne connaissance d'une seconde langue de travail Ensuite, cette cc nais-
sance permettrait de franchir plus rapidement les échelons à l'intérieur d'un 
même grade. Le Secrétaire général pourrait cependant accorder une prou otite 
à des membres du personnel qui ne possèdent pas les qualités - requis s en 
matière de langue, s'il le jugeait nécessaire pour la bonne marche du Secré ariat 
La résolution, qui fut très fortement soutenue, recommandait aussi l'int(nsé 
cation du programme de formation linguistique à l'intérieur du Secrétariat Dais 
son rapport à la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale, le Sec' ctain 
général commentera certainement les progrès de la mise en couvre des :tives 
aspects de cette résolution. La Cinquième Commission étudiera également deux 
autres rapports, dont celui .du comité sur la réorganisation .  du Secrétariat. Ce 
comité, mis sur pied à la vfngt-denxième session, a présenté son rappc1 au 
Secrétaire général en novembre 1968. Cependant, il ne restait pas soffisan ment•
de temps à la fin de la vingt-troisième session pour _étudier en profonde tr les 
recommandations que renfermait le rapport du Comité spécial sur un ;rand 
nombre de sujets. La deuxième étude que rAssemblée examinera, si elle peut 
être terminée avant la clôture des débats, est celle du .  groupe d'expert; qui 
poursuivent leur analyse du rendement du personnel. Cette étude se fait b irene 
par bureau et aura une grande importance pour déterminer l'effectif fut r du 
Secrétariat et l'allocation de ses ressources pour les années à venir. 

Sixième Commission 

Rapport de la COmmission du droit international sur les travaux 
de sa vingt et unième session 
Organisme des Nations Unies composé de 25 juristes nommés à titre pers mue 
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pour -eprésenter les divers systèmes juridiques du monde aux fins de la codifi-

catio: i, et du développement progressifs du droit international, la Commission

du doit international fera rapport sur les travaux de sa vingt et unième session

tenu^; à Genève du 2 juin au 8 août 1969. Son programme de travail comprenait

l'état '.- des quatre sujets suivants : 1) relations entre les États et les organisations

inters ouvernementales; 2) succession d'États et de crouvernements; 3) i respon-'
sabil^,:é des États; et 4) clause de la nation la plus favorisée.

Rapl)rt du Comité des relations amicales et de la coopération entre États

Ce(',^mité, créé en 1964, compte 31 membres dont le Canada. Il a été chargé

de r: ettre au point et de codifier sept principes de droit international qui

déco _lent de la Charte des Nations Unies dans le domaine des relations amicales
et d- la coopération entre États, autrefois désigné comme « coexistence paci-
fiquc, . Ces principes ont trait 1) à l'interdiction de la menace ou de l'emploi
de I,", force; 2) au règlement pacifique des différends; 3) à la non-intervention;
4) aï x droits égaux et à l'autodétermination des peuples; 5) à l'égalité souveraine
des ïtats; 6) au devoir de coopération entre États membres; et- 7) au devoir
qu'o^ t les États membres de s'acquitter des obligations prescrites par `la Charte.
Le Comité a déjà formulé quatre- des sept principes mais, n'a pas été d'accord
jusa^_'ici sur les principes de l'interdiction de la menace ou de -i'emploi de la
forer, de la non-intervention, des droits égaux et de l'autodétermination des
peup'es. Les débats sur ces questions ont été compliqués par la mésentente qui
a st, gi au sujet du mode d'adoption de ces principes, savoir d'un commun
acco d- ce qui est le point de vue canadien - ou à la majorité dès voix. Le
Con-: cé se réunit à New York du 18 août au 19 septembre et son rapport sera
étué > par l'Assemblée générale à l'automne.

Rap ort du Comité spécial-pour la question de la définition de l'agression
La _`finition du terme « agression » a été l'objet de multiples travaux ces
derL '-,res , années, tant au . sein de l'Assemblée générale qu'au sein de la
Con nission du droit international, de la Sixième Commission et de divers
corri és spéciaux. On n'a pas réussi encore à s'entendre sur une définition: Le
Can.- da est membre-,du, Comité de- 35^ pays qui s'est réuni à New York du 24
fzvri-r au 3 avril 1969 et qui fera rapport à l'Assemblée générale cette session-ci.
Le C inada a coparrainé une définition de l'agression visant à assurer le maintien
des rincipes de la Charte et la reconnaissance des responsabilités spéciales du
Con --il de sécurité. Des définitions ont été présentées atrssi par l'URSS et par
d^ai' ;'es délégations.

Assi tance technique aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et
d'ur, ^ compréhension plus large du droit international
Au ours de la dix-huitième session, en 1963, un comité spécial a été créé
pou:; l'élaboration de méthodes pratiques qui aideraient les États membres;
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notamment les pays en voie de' développement, à assurer la diffusion e un:,

compréhension plus large des principes du droit international. On a instit ^é, ^
cet effet, un programme d'enseignement du droit international. Un c; rta^
nombre de pays ont proposé que les dépenses du programme soient imp ztéef

sur le budget ordinaire des Nations Unies. Le Canada et certains aufres ;tat

s'y sont opposés et ont recommandé que le programme soit financé pa d,;
contributions volontaires. On est finalement arrivé à un compromis selon l:quzl

le financement du programme serait assuré en partie par les Nations Uni :s z,.

en partie par des contributions volontaires. Le ministère des Affaires extéri me

poursuit en ce moment des consultations avec l'Agence canadienne de dé^ ;lq

pement international afin qu'une bourse soit décernée, par 1'intermédiairK d,
Nations Unies, à un 'ressortissant d'un pays en voie de développement pou

l'étude du droit international dans une université canadienne.

Amendement à l'article 22 du Statut de la Cour internationale de Justce
(siège de la Cour) et amendements connexes aux articles 23 et 28

Le président de la Cour internationale de Justice a demandé au Secrétaire géi zra!

,e 16 mai 1969, d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire c.e L
vingt-quatrième session. Un projet de résolution a été également préseni é au

Secrétaire général en vue d'une modification de l'Article 22 du Statut c.e i'

Cour, le siège de la CIJ devant être fixé a à La Haye ou en tout autre Ii°'l
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que l'Assemblée générale peut approuver sur avis conforme de la Cour ». LIiJN(

articles 23 et 28 seraient modifiés en conséquence.

Projets de convention sur les missions spéciales

La Commission du droit international a préparé des articles sur les condiior

dans lesquelles les États peuvent envoyer et recevoir des missions spéciale s, 'ét
notamment sur la distinction à faire dans le cas des missions diplomat que

envoyées dans un but déterminé et temporaire, par opposition aux ambass id<< â O:.
etc., qui sont des missions diplomatiques permanentes. A la vingt-troi; ièm. cid
session; la Sixième Commission a commencé à rédiger une convention fc nd^

sur les projets d'articles de la CDI. Elle a approuvé 29 articles, en laissar t?^ Ÿ

qui seront examinés à la vingt-quatrième session. La principale question dui

est saisie la Sixième Commission a trait à la détermination des privilègf,s e ; i
immunités des membres des missions spéciales. De l'avis du Canada, c^^

privilèges et immunités ne doivent pas dépasser ce dont la,mission spéci^l^:
besoin pour réaliser son objectif.

Déclaration et résolutions adoptées par la Conférence des

Nations Unies sur le droit des traités

La conférence diplomatique qui a sanctionné la Convention de Vienne de 9r

sur le droit des traités a également adopté un certain nombre de déclara :t ,

et résolutions, dont trois seront portées à l'attention de l'Assemblée généra e
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^;a Déclaration sur la participation universelle à la Convention de Vienne
r le droit des traités prie l'Assemblée générale d'examiner à sa vingt-quatrième

essic;a la question du lancement d'invitations afin d'assurer la participation la

lus :arge possible à la Convention. Les articles touchant la signature et

accc-ïsion à cette dernière permettent déjà à presque tous les États reconnus

mn-e tels de devenir parties à la Convention. La question se pose donc de

;avoi^ si les_ entités qui prétendent être des États mais qui ne sont pas reconnus

bnuS,e tels d'une manière générale (e.g, l'Allemagne de l'Est) doivent être
^vité .s par l'Assemblée générale à adhérer à la Convention.

La résolution relative à l'Article 1 de la Convention émet le vœu que

ss^;mblée générale demande à la Commission du droit international d'étudier

a qu ^stion de la conclusion de traités par des organismes internationaux, sujet

ont ^e traitait pas la Convention.

j1a résolution touchant l'Article 66 invite 1'Assemblée générale à prendre

ote ^es dispositions de la Convention qui veulent que les Nations Unies assument
s d:penses de la Commission de conciliation- qui pourrait être établie confor-
iém, nt à l'Annexe à la Convention:

pl -)rt de la Commission des Nations: Unies pour le droit
ilit ercial international

a Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

C;ITRAL) a été créée par l'Assemblée générale en 1966 afin de promouvoir

1 dé. eloppement, l'unification et la codification du droit privé qui régit le

mr: erce international, ainsi que l'harmonisation des pratiques commerciales

Pans ie monde. La deuxième session de la Commission aeu lieu à Genève

en m:, rs de cette année. La troisième session se tiendra à New York en avril 1970.

^'éw ie du rapport de la Commission pourra comprendre un examen du rôle

de ce, organisme dans le développement du droit maritime (domaine dans lequel
a C.IUCED et 1'IMCO avaient aussi joué un rôle actif), et une étude, des

^cidaces financières de son programme de travail.!9
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L'  Organisation  internationale du Travail 

_NORMES INTERNATIONALES EN MATIÈRE DE JUSTICE SOCIALE 

• --r  1-NE norme internationale en matière de justice, .de liberté et d'égalisé est' 
t--)  depuis longtemps un rêve de l'humanité. Et elle le restera sans < oute 

L'ancienne Société des Nations s'est inspirée de très nobles principes, ma:.; ellt 
a échoué. 

On pourrait croire que ce serait une bonne idée que de faire appliquer par 
des lois internationales des garanties essentielles qui assureraient un monde juste 
et équitable. De fait, bien que leur essence fasse l'objet déloges, de telles p .opu-
sitions sont débattues en détail et généralement rejetées. Raisons polit qua  
Raisons diplomatiques. « Ce n'est pas pratique », dit-on. 

Mais le Traité de Versailles-  devait donner naissance à une organi alios 
internationale aujourd'hui unique en son genre. Unique en son genre, parc que 
c'est la seule organisation internationale comprenant une représentation t ipar-
tite des employeurs, des travailleurs et des gouvernements. 'Unique enco e en 
'son genre, par tout ce qu'elle a réalisé au cours d'un demi-siècle de lutte pour 
la justice sociale et économique dans le inonde. 

Cette organisation, l'Organisation internationale du Travail, célèbre a.-. jour-, 
d'hui son cinquantième anniversaire. Le Canada en est un membre fond ,,teur 

L'OIT a été créée pour démontrer, par , l'action, la conviction qu'« uni pais  
universelle durable ne peut être établie que si elle est fondée sur la justice socï ile ». 

Depuis ses débuts, l'Organisation a lutté pour que les gouvernement :, les 
travailleurs et les employeurs discutent et résolvent librement leurs diffe ends 
et leurs problèmes les plus cruciaux par le dialogue et le consensus, en &Anie 
des normes du travail fondamentales qui peuvent être ratifiées par les États 
membres, pour protéger et améliorer les conditions de vie et de travail de tous 
les travailleurs dans tous lés pays du monde. 

Origine du Code_ international du Travail  
Ces efforts ont donné naissance au Code international du Travail, compr r:tant 

près de -300 instruments établissant des normes fondamentales intematie nales 
dans des domaines aussi importants que les relations industrielles, les cond dons 
d'emploi, la sécurité sociale, les droits de l'homme, la protection, des femn es et 
des • adolescents au travail, la formation et l'orientation professionnelle, les 
normes du travail et la sécurité et l'hygiène du travail. 

Des codes de directives de sécurité pratiques pour divers genres 	ulus- 

tries, des cours de formation et de perfectionnement pour les cadres et les tr svaiF  
leurs, des accords sur la protection des indigènes, des handicapés et des travd leurs 
migrants, des femmes et des enfants, des commissions chargées d'enquêter à la 
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ali; é e

~uite de plaintes pour violation de droits fondamentaux, des conférences visant

à staAardiserles techniques et les statistiques du travail : toutes ces activités

zt bi+m d'autres encore ont été réalisées lors de réunions d'experts mondiaux,

sous les auspices de l'OIT .

Avant la Première Guerre mondiale, il existait un certain nombre de con-

senti'rns sur la protection internationale du travail, mais il n'existait aucune

orgarisation internationale ayant pour but de systématiser et de canaliser ce
mou{-ment.

,,Téanmoins, l'article 23 (a) du pacte de la Société des Nations prévoyait

que r ;s membres de cette société devraient « s'efforcer d'assurer et de maintenir

des conditions de travail équitables et humaines pour les hommes, les femmes

et le,, enfants . . .et qu'ils devront, à cet effet, créer et entretenir les organisations

interationales nécessaires » . C'est ainsi que fut créée l'Organisation interna-
tionae du Travail, institution spécialisée-de l'Organisation des Nations , Unies.
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Cow4itution de 1'OIT

La ç .,nstitution de l'OIT s'éloigne par plusieurs aspects des formes traditionnelles

d'on anisation internationale et des doctrines admises en droit international . Ceci
s'apr:'ique, en particulier, aux dispositions concernant la représentation et la
parti :ipation des délégués des employeurs et des travailleurs aux travaux de
l'Orr anisation et au processus d'élaboration des conventions du travail . Tandis

que ~°s Nations Unies sont une organisation d'États, l'OIT est, dans une certaine
mesi_e; fondée sur un principe différent . ' Bien que les représentants des em-

plovfars et des travailleurs soient désignés par les différents États, ces derniers

ont —obligation de les nommer conformément aux clauses du Traité, et de leur
laiss r pleine liberté d'action au sein de la Conférence .

La décision finale, en ce qui concerne l'adoptiôn de conventions et de
mod' :ications à la constitution dépend des gouvernements, mais elle èst soumise

à Fi- itiative de la Conférence, au sein de laquelle les représentants des États
ne c nstituent que la moitié du nombre total des délégués.

La constitution de l'Organisation s'écarte donc ` d'une façon limitée mais
impc .~tante du principe généralement reconnu en . droit international, selon. lequel

seuls les États peuvent participer à la création de nouveaux règlements de _droit

inter _ational, et que seuls les intérêts des États en tant que tels sont habilités
à .pr,ndre l'initiative de représentation dans la sphère internationale :

=a constitution introduit également un cas d'exception dans le principe-de .
Puni, ~imité en établissant qu'une majorité des deux tiérs est suffisante pour -

l'adcotion d'une convention ou d'une recommandation, que les gouvernements
sont alors tenus de soumettre à leurs autorités législatives même s'ils n'ont pas
voté -en faveur de cette convention ou de cette recommandation.

Une autre différence réside dans l'obligation' de communiquer . les renseigne-
men' ; concernant l'application effective des dispositions des conventions et des
Czco,_lmandations qui n'ont pas été acceptées (ou, s'il s'agit de conventions, qui
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n'ont pas été ratifiées) par les membres, et qui par conséquent ne les engagen p^

Ceci souligne un nouveau principe, à savoir que le seul fait de faire pari e d
l'organisation entraîne certaines obligations qui ne sont pas de pure forme.

Enfin, il y a la clause qui traite de l'application des conventions dar s le.

États qui omettraient de satisfaire à leurs obligations, du droit de censure .t d^,

la reconnaissance générale de la compétence obligatoire de la Cour internati na2

de Justice en ce qui concerne certaines interprétations légales.

La Conférence générale ne dispose pas de pouvoirs légaux par ell e-n inc,ê

ses propositions peuvent prendre une des formes suivantes : soit une conve iti%

internationale, soit une recommandation lorsque les circonstances ne sen> >leu:i

pas propices à une convention. Une convention ou une recommandation airs

adoptée est ensuite communiquée à tous les membres pour être ratifiée or, si!

s'agit d'une recommandation, pour considération, en vue de prendre les me;urc^

correspondantes par voie de législation nationale ou par tous autres moyen .

Ce système n'a absolument rien de l'utopie. Mais l'OIT, par sa eûk

présence et du fait qu'elle réunit les travailleurs, les employeurs et les go rver

nements, est une force unique en son genre dans la recherche de la justice t de

l'évolution économique et sociale dans le monde, fondées sur l'accord gé térd
et sur le droit international.
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Le général Francisco Morales Bermudez„ ministre des Finances du Pérou (au premier plan, ..-à ge ch;1^
et M. Jean-Luc Pepin, ministre canadien de l'Industrie et du Commerce (au premier plan, à
sigirent uri accord financier sur la vente de 200;000 tonnes métriques de blé canadien au Pérou.

372 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

ang

1S t0:: T

arti

Il o:

ouv^ -1

é dc'.



agen p^

p4rI
me.

. dar s le^

ure A d^
-nati n

o' loque de Montebello

AorrTE$ELLO (Québec), avait lieu, les deux premiers jours de mai dernier,

sous la présidence du sous-secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
7. 1'arcel Cadieux, un important colloque sur la « la coordination des activités
ultu-c-lles fédérales à l'étranger ».

Jutre le ministère des Affaires extérieures et le Secrétariat d'État, dont
es c_"flégations étaient dirigées par leur sous-secrétaire respectif, tous les

^rgarismes fédéraux intéressés à un aspect ou l'autre de l'activité culturelle
eanat:ienne à l'étranger étaient représentés. On comptait entre autres les pré-

iden`s ou directeurs des organismes suivants : l'Agence canadienne de dévelop-
eme it international, les Archives publiques et la Bibliothèque nationale, le

pons>il des Arts, le Centre national des Arts, le Conseil national de recherches,

làtie'iale,

C^mmission n.ationale_ des expositions, les Musées nationaux `(la Galerie
le Musée de l'Homme, le Musée d'histoire naturelle, le Musée des

scien^.es et de la technologie), l'Office national du film, le Conseil de la radio-
élév; ^ion canadienne et Radio-Canada. Le Conseil du Trésor et le Conseil privé
taie; .t aussi représentés.

-e ministre des Affaires extérieures, monsieur Sharp, ainsi que le secrétaire
9'Et< ; monsieur Pelletier, présidaient la séance de clôture.

^e colloque a permis aux organismes gouvernementaux représentés de faire
` pc irt de leurs activités culturelles à l'étranger et de discuter des liens qui
xrst :.zt entre la politique étrangère et les relations culturelles. Des discussions,
1 est ressorti clairement qu'il était de l'intérêt général du gouvernement et de

és qganismes culturels d'assurer une coordination maximum des activités cultu-
elles du Canada à.l'étranger. Pour ce faire, il a été convenu de mettre en
euvr,; les moyens voulus pour harmoniser entre eux les programmes des divers

rga-^Ismes afin d'en tirer le plus grand profit, compte tenu des ressources
unit .--s dont on dispose et des objectifs gouvernementaux en matière de politique
tran ;ère.
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, , arp tire les conclusions de ces journées d'étude

is -lu dîner de clôture, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Mitchell
har,, a tiré de ces deux journées d'étude, les conclusions suivantes :

Les relations culturelles ont été pendant très longtemps un sujet d'intérêt

arg nal pour nos diplomates, et nous devons admettre que durant la brève

üsto r°ë de notre service extérieur, tout juste quarante ans, les aspects militaires,

oliti zues et commerciaux de nos relations extérieures ont retenu la plus grande
arti,- de notre attention, si l'on examine le temps, l'argent et le personnel qui

n 0--t marqué l'étude ... Depuis un certain nombre d'années, toutefois, nous

ouv_,ns accorder plus d'attention au rôle que peuvent jouer les Canadiens dans

dc-.naine des arts. . . >
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7•  Faisant allusion, à la nouvelle politiqtie de défense du  •Gouvernement, 
M. Sharp a ajouté : 

« Je ne dis pas que nous projetons de nous retirer dans l'isolement liplo-
matique. Au contraire, nous voulons resserrer davantage nos liens avec l'E i rope. 
niais par d'autres moyens. Il me semble que nous pouvons y parvenir p 
programme bien élaboré et bien coordonné de relations interculturelles avec 
'les pays étrangers 	 . 

« Cette harmonisation ne se réalisera, à mon avis, ni par des dire.:tives 
ni par des règlements, mais par des échanges de renseignements, par des aczords 
entre les ministères et les organismes intéressés. Mon ministère est •r:èt 
déployer tous ses efforts dans ce rôle de coordination. 

« La réunion de ces deux derniers jours aura été un grand  proigè,s r  alise 
dans cette voie si chacun partage renthousiasme que j'éprouve à explor  r &fi 
concert avec vous le vaste et nouvel horizon des échanges canadiens avec 
l'étranger qu'ouvrent pour nous les relations culturelles. » 

Pour sa part, le secrétaire d'État, M. Pelletier, insista sur l'importance, en 
matière de relations culturelles, de la politique de bilinguisme et de bicultura- isme; 
ainsi que sur l'influence sur ces échanges des nouveaux moyens de communii arion 
de masse. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS 
AU MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES. 

M. A. P. Sherwood, de l'ambassade du Canada à La Haye, est affecté à l'adminis. atior 
centrale à compter chi 10 juin 1969. 

R.. C. Smith, du haut commissariat du Canada à New Delhi, est affecté à admi 

nistration centrale à compter du 25 juin 1969. 

M. W.-C.-J. Poirier, de l'ambassade du Canada à Kinshasa, est affecté à l'adminis SatiOfl 
 centrale à compter du 28 juin 1969. 	 - 

M"e B. E. Van Snellenberg .démissionne du ministère des Affaires extériem :s 
4 juillet 1969. 

M. W. J. Mullins démissionne du ministère des Affaires extérieures, le 21 juillet 196 . 

M. •B. Northgrave est entré ait ministère des Affaires extérieures à titre d'age  t  du 
service étranger de classe 2, le 21 juillet 1969. 

M. L.-A. Nadon est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent de 1  adte 

nistration du personnel de clas se  2, le 21 juillet 1969. 	 " 

M . a R. Militer est entré au ministère des Affaires extérieures .à. titre d'économ—Te 
classe 1, le 28 jitilIet 1969. 

M. A.-G. Vincent est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du :evi 

étranger de classe 1, le 4 août 1969. 
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;>ainteté Khoren I. catholicos et chef spirituel de l'Église apostoliquearmé-

n:enne, a passé deux semaines au Canada en juillet. Le pontife e^st venu

iter tout spécialement les communautés arméniennes d'Ottawa, de Montréal,

ronto et de Hamilton.

Le 24 juillet, Sa Sainteté a rendu visite au premier ministre Pierre-Elliott

nideau et au secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp.

I a remis au premier ministre la grande croix de l'Ordre de la maison de Cilicie,

la plus haute décoration ecclésiastique que confère son Église. Le catholicos

a exprimé à MM. Trudeau et Sharp sa gratitude envers le Canada, qui a fait

si bor accueil aux immigrants arméniens dans le passé. Sa Sainteté était accom-
pagnù- de deux archevêques de 1-'Église apostolique arménienne et de l'ambassa-

deur -lu Liban au Canada, Son Excellence Alif Gébara.

Sa Sa::;teté Khoren I, catholicos de l'Église arménienne, accompagné de deux archevêques arméniens,
^entre'sent avec le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp.



D u leS au 31 juillet 1969, 34 diplômés de l'École Nationale d'Adminis: 'atioil

de l'Algérie séjournèrent au Canada pour compléter leur formati,n d;

hauts fonctionnaires. Ils étaient les invités du Gouvernement du Canada.

La plus grande partie du stage, organisé par le ministère des Affaires extz-

rieures et l'Agence canadienne de développement international, consistait e i unc.

série de conférences et de visites spécialisées à différents ministères fédérat ,: tel
les Affaires extérieures, les Transports, les Communications, Je Développ mefl;

régional, et certains organismes gouvernementaux, entre autres Radio-C, nada;

Air Canada, la Société centrale d'hypothèques et de logement et l'ACDI.

Après avoir acquis une connaissance générale du rouage administr_ tif c

juridique de l'appareil fédéral, les stagiaires algériens se sont dirigés vers Ç iébâ

pour se familiariser avec le système de gouvernement du Québec. Ils , m:'

séjourné trois jours et ont été reçus par les ministères de l'Éducation, des A fair.
intergouvernementales et des Travaux publics.

Ils se sont familiarisés avec le troisième ordre de gouvernement, î >it k

municipal, au cours d'un séjour de trois jours à Montréal, où ils se sont r-ndu;

à « Terre des Hommes ». Les stagiaires ont profité de leurs moments de oisin

pour visiter les villes de Québec, Montréal, Kingston et les Chutes Niagar«

ou

Evéi

Des stagiaires de la fonction publique de l'Algérie assistent à une conférence d'un haut fonct:'>an

du ministère des Transports sur les problèmes de transport du Canada.
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Le Canada et les pays d'Amérique latine 

Extraits d'un discours du secrétaire d'État aux Affaires extéri ,ures, 
M. Mitchell Sharp, à la séance d'ouverture -du le Conglis  de l' Lstitia 
international de littél-ature ibéro-arnéricaine, à Toronto, le 24 août 1969. 

Plusieurs raisons agréables m'ont poussé -  à accepter votre invitatic n de 
présider rouverture du Quatorzième Congrès de l'Institut intematioul de 
littérature ibéro-américaine. L'opinion publique n'associe pas toujour des 
étroitement la diplomatie et la littérature. Pourtant, nombre de diplc mates 

éminents, — et ceux 'de l'Amérique latine ne sont pas des moindres. < nt sa 

les pratiquer toutes deux avec distinction. Il me fait plaisir d'ajouter c ue  le 

Canada compte dans son histoire plusieurs littérateurs diplomates. J'ose donc 
croire que ma présence parmi vous ce soir est due, en grande partie, à cette 
relation heureuse et mutuellement profitable ... 

C'est la première fois que votre Institut tient son Congrès au Canada, mais 

c'est un geste bien approprié à ce 'moment-ci de notre histoire. Le Cain da et 
l'Amérique latine font partie d'un même hémisphère, mais jusqu'a tout récer ment 
ils suivaient des routes parallèles dans une indifférence mutuelle quasi 3talc 
Des hommes d'affaires canadiens s'intéressaient activement à plusieurs pa s ne 

l'Amérique latine et des missionnaires canadiens, tant protestants que cathoi ques, 

apportaient une contribution importante à la vie religieuse latino-améri -aine. 
Les Canadiens connaissaient l'Amérique latine comme une source de pr duits 

tropicaux et de musique de danse. Ces relations, quoique non néglige ,bles, 
n'engendraient tout de même de chaque côté, -- est-il nécessaire de le dix 
qu'une connaissance restreinte et superficielle du caractère propre et des pc >sibi-
lités de l'antre. 

Évolution dans des domaines importants 
Mais cette situation a commence à se transformer, ces dernières années. Les 

moyens modernes de communication et de transport ont rapproché dava nage 

dans le temps et dans l'espace le Canada et les pays de l'Amérique latine Le 

commerce bilatéral s'est accru et continue de progresser toujours davantag2, eii 

se diversifiant dans presque tous les domaines importants; Les Canadien -  ont 
pris l'habitude, en nombre toujours plus grand, d'aller visiter l'Amérique atine 

et, en retour, des Latino-américains sont venus se renseigner surplace au Ci -  aada 

au cours de voyages touristiques et d'affaires. Ce qui frappe davantage, c'es que 
l'étude de l'Amérique latine, comme région .  du globe, et celle des langues e.: des 

littératures espagnoles et portugaises, qui étaient naguère presque inexist tntes 
dans nos universités canadiennes, ont déjà accompli des ,pas de géant. Plu leurs 
universités du Canada offrent maintenant . des cours complets d'étude de l' an& 
rique latine, et plus encore, donnent des cours  de langue et de littérature i éro-

américaines. Quelques Canadiens, -- et leur nombre augmente régulièremer 
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ont allés étudier sur place, dans les universités latino-américaines, et je suis

eurcux de dire que l'Université de Toronto, l'hôte de ce Congrès, a été parmi

es p: emières à attirer au Canada des étudiants et des savants latino-américains.

Ce n ouvement a été officiellement reconnu, il y a à peine deux mois, quand a

ztécréée l'Association canadienne d'études latino-américaines, nouvelle société

savai°te groupant des spécialistes entièrement ou partiellement consacrés à l'étude

de l'l',rnérique latine dans des domaines divers.

7étte prise de conscience toujours plus arande des.réalités de l'Amérique

latinF°, tout particulièrement de sa culture, me donne de; grandes satisfactions

perscnnelles, car j'ai eu la chance de passer pas mal de temps au Brésil et de

m'y familiariser avec quelques-unes des plus grandes_ oeuvres de la littérature

brési-îenne. Comme tout le monde, j'imagine, j'ai été profondément impressionné

par (ve caractère distinctif, la profondeur et la grande diversité de ses oeuvres.

Ce Congrès attirera certainement l'attention du grand public canadien sur la

riche--se et la variété de la littérature latino-américaine et, par là même, il
conts'tbuera grandement à intensifier la compréhension mutuelle des peuples de
notre hémisphère.

-omme plusieurs d'entre vous le savent déjà, cette prise de conscience
toujc _irs plus profonde des réalités de l'Amérique latine de la part des Canadiens
a ex-rcé une influence réelle sur la politique du Gouvernement canadien. En
mai ^ 968, le premier ministre a , demandé que soient passés en revue tous les
dont;.ines majeurs de la politique extérieure du Canada, dont celui de l'Amérique
latin : Depuis ce temps, une équipe spéciale de ministres et de fonctionnaires

intér ,ssés aux relations du Canada avec l'Amérique latine a multiplié les échanges

de e:-es et les discussions entre des Latino-Américains et des Canadiens sur plu-
sieur . sujets: Une mission ministérielle a visité neuf pays de l'Amérique latine et
renc ntré des diiigeants de ces pays dans les domaines de la politique, de
l'éco .omie et de la culture: L'équipe spéciale achève maintenant la préparation
du r. pport qu'elle présentera au Gouvernement. Le Cabinet n'a pas encore reçu

ni dî nc discuté ce rapport et je ne puis, dès lors, commenter ici en détail ses

reco: imandations, même si on m'en accordait le loisir. Je, puis toutefois vous
assus er que l'aspect culturel des relations canadiennes a été au premier rang des
préo:cupations de l'équipe spéciale, dès les premiers moments de son travail de
rtvi^ on. Nous sommes convaincus que sur ce plan le Canada peut tirer grand

prefi' de relations plus étroites, et qu'il peut aussi y contribuer grandement. J'ai

l'esp ^ir que cette révision politique inaugurera une ère nouvelle, beaucoup plus

acti^ , d'échanges culturels entre le Canada etl'Améri,que latine, des échanges

de p-rsonnel scientifique et intellectuel, et aussi des échanges d'artistes, d'œuvres

et d:. représentations artistiques. Bien entendu, on ne pourra tout accomplir d'un
seul ^_oup, surtout dans le contexte actuel des restrictions d'ordre financier que
notr= Gouvernement a dû s'imposer. Néanmoins, le Canada s'engage dans une

voie nouvelle en ce domaine, et j'espère que le plus grand nombre de ceux qui
Sont ici rassemblés participeront, le moment venu, , aux programmes que nous
soulsiitons lancer.
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Assemblée consultative du Conseil de l' Eur)pe

PARTICIPATION CANADIENNE À LA VINGT ET UNIÈME SESSION

emb^

L'As

pour
droit;

Parti
ASSEMBLÉE consultative du Conseil de l'Europe tenait la première partie En

dé sa vingt et unième session ordinaire du 12 au 16 mai :sous la prés dem l'Ass
de M. Olivier Reverdin (Suisse). Le Conseil de l'Europe dont le siège est z ment
Strasbourg, sur la frontière franco-allemande, est l'organisme politique 1° p1m titre

ancien et le plus considérable de l'Europe occidentale qui se voue à l'unif.eation ]'Lur

européenne. Il groupe, des pays de l'Association européenne de libre-éE hangë latér^
(AELE), du Marché commun (CEE), de -1'OTAN, tout comme des pays r eutres 14art

de l'Europe. Fondé en 1949, et formé alors de dix pays membres, il en compte L'ho.,
aujourd'hui dix-huit. Son Assemblée consultative représente actuelleme nt un Chari
important foyer où ses quelque 147 parlementaires, même s'ils ne sont lI< bilités L'ap.
à formuler que des recomman dations, peuvent y établir des contacts, y éc•.anger les p
des idées et y débattre les grands problèmes européens de l'heure. Sc fC

A l'occasion du vingtième anniversaire de l'Organisation, trois ch Isde Eurc
gouvernements, MM. Couve de Murville (France), Rumor (Italie) et Borg, )livier pays
(Malte), ont pris la parole devant l'Assemblée ainsi que deux ministres des A haires
étrangères : M. Willy Brandt (Allemagne de l'Ouest) et Pietro Nenni ( talie). sur C
Les débats ont porté sur l'aménagement du territoire et les pouvoirs 1^calix; l
sur les activités de l'OCDE; qui lui avait soumis un rapport comme chaque se

année; sur le trafic d'armes à destination du Nigéria, le sort des comme iaütés ^

juives dans les pays non membres, et sur la politique des pêches en Euro e.

La situation économique et politique

Mais ce sont les discussions sur la situation économique et politique qii ont
le plus retenu l'attention. Avant de terminer sa session, l'Assemblée a dopté
à l'unanimité, à l'issue du débat politique, une résolution où elle exprim trois
voies- possibles pour relancer l'unification européenne :

1) la convocation d'une conférence « au sommet» des Six et des États

ayant demandé leur admission au Marché commun « en vue d'ouvrir des négo-
ciations sur l'élargissement de la Communauté »;

2) la poursuite par le Conseil de l'Europe, assisté d'experts, de étude

de cette _question au cas où la conférence ne pourrait être convoquée dans,
un délai raisonnable »;

3) la recherche d'accords -partiels dans des domaines non couver s par
le Traité de Rome afin de provoquer « une puissante relancé europée rne ^-

(Le comité des ministres étudiera le texte de cette résolution à sa réunion d mois
de décembre prochain.)

Avant de se séparer, les parlementaires ont lancé un appel à tc :s les

gouvernements de l'Ouest et de l'Est en faveur de l'établissement commu d'un
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emli<;rgo général sur les livraisons d'armes aux Nigérians et aux Biafrais.

L'Assemblée a lancé un autre appel aux gouvernements soviétique et polonais

pour qu'ils interdisent toute propagande antisémitique et rétablissent dans leurs
droit,^lés communautés juives de ces pays.

Parti.:ipation canadienne

En lévrier dernier l'honorable Sir Geoffrey de Freitas, alors président de

l'Ass:^mblée consultative, invitait le Canada àenvoyer une délégation de parle-

meat^ziresà cette vingt et unième session. Le Canada a accepté de participer à
titre 3'observateur. Cette décision fut prise afin d'intensifier nos relations avec

l'hurr^pe; non seulement sur le plan bilatéral niais aussi avec des organismes multi-

latérux comme le Conseil de l'Europe. Notre délégation comprenait les sénateurs
14artn; Deschatelets; Aird et Flynn, les députés Macdonald, Baldwin et Buchanan.
L'ho?_ïorable Donald MacDonald, président du Conseil privé et leader de la
Char bré; avait déjà représenté le Canada à une telle réunion en janvier 1967.
L'ap, ès -midi du 14 mai fut spécialement réservé à un échange de vues entre
les pirlementaires européens et canadiens. Le thème principal de, la rencontre
se fc rmulait ainsi :< Les perspectives dés relations entre le Canada et une
Eurc^ ,ie à la recherche de son unité, notamment en ce qui concerne raide aux
pays en voie de développement ». MM. Martin et Macdonald prononcèrent
des uiscours et nos délégués eurent ensuite à répondre à une foule de questions
sur ers sujets aussi variés que la défense, l'immigration, les problèmes sociaux,
l'aide financière, la Francophonie, les- compagnies supranationales, les investis-
semeits, les exportations de produits forestiers, les politiques canadiennes du
grain la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(C^TïJCD) et la chasse aux bébés phoques.

' e consensus général, tant du côté européen que canadien, fut que cette
renc(ntre a été des plus utiles et des plus intéressantes. Notre délégation fut
en m Usure d'exposer clairement nos politiques et nos réserves sur divers problèmes.
Nos •.iélégués ont aussi profité de l'occasion pour prendre connaissance de certaines
conv ;ntions conclues sous l'égide du Conseil de I'Europe, dont la Convention
euro_,éenne pour da protection des droits de l'homme et des Iiberté"s. fondamen-
tales- Notre délégation fut impressionnée par le travail d'envergure effectùé par
la C)mmission européenne qui fut créée afin de faire respecter les droits et
hbéri -,̂ s garantis par la Convention. Cette commission pourrait représenter
une ;ertaine importance pour le Canada. Elle a fait un travail d'étude et de
défri -haae juridique dans des domaines qui pourraieqt, avoir `une implication
pour le Canada et auxquels le Canada aurait peut-être intérêt à s'associer d'une
faço; ou d'une autre.

Dn a exprimé le souhait que cette rencontre soit suivie d'autres, de façon

à in^taurer un dialogue constant entre parlementaires canadiens et européens.

Des leux côtés l'on partage cet espoir et il a été ^ suggéré que des rencontres du
men7 genre aient heu régulièrement, peut-être tous les deux ans, alternativement
à Strasbourg et à Ottawa.
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Visite du secrétaire d 'Etat britannique 
aux Affaires étrangères et du Commonwea th 

ew 

E 13 SEPTEMBRE 1969 est arrivé à l'aéroport international de Montt. il, k•
1-1  très honorable Michael Stewart. Il y a été accueilli par le haut comm:3sain 
de Grande-Bretagne, Sir Colin Crowe, Lady Crowe et d'autres membr s du 
haut commissariat de Grande-Bretagne et du ministère des Affaires extéri -ures 
M. Stewart arrivait au Canada avec un programme de quatre jours très c argé. 
M. Stewart, son épouse, et sa suite, dont M. P. T. Hayman,  sous-sec' taire  
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Le secrétaire d'État britannique aux Affaires étrangères et aux Affaires du Commonl 
M. Michael Stewart (à gauche), - et le secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Cuelti,  

M. Mitchell Sharp; s'acheminent de l'édifice central du Parlement,- à .Ottawa, vers I -  'Mec 

de l'Est. 
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d'Ét~~~ britannique, ont visité Ottawa, Toronto et Montréal avant de se rendre à

~ ew York pour participer à l'Assemblée générale des Nations Unies .

-a visite a débuté sous un soleil éclatant de fin d'été par le trajet, e

n aoit~?_e, de Montréal à la Maison d'accueil des invités du Gouvernement du

Can~,da, 7 Rideau Gate, à Ottawa, où M . Stewart a été accueilli officiellement

~~ par 1,J . Mitchell Sharp, secrétaire d'État aux Affaires extérieures . Le dimanch

eair: soir, M. Sharp a offert un dîner en I'honneur de M . et M"" Stewart au Country

,i, Club
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, e lendemain matin, les deux ministres, et les hauts fonctionnaires ont

pris oart à une série d'entretiens officiels . Ceux-ci ont porté sur un grand

uom '_re de sujets, notamment l'OTAN, les relations Est-Ouest, le Moyen-Orient,

les Antilles du Commonwealth, les problèmes africains et la demande d'adhésion

de 1~ : Grande-Bretagne à la Communauté économique européenne . Au, cours

de l' ,près-midi, le premier ministre, M. Trudeau, et M. Stewart ont eu un bref

entre ;ien: Ce dernier a ensuite tenu une conférence de presse au . National Press

Ckil-_ Puis il a été reçu, avec Mme Stewart , par le gouvern eur général et

M°'E Michener. La journée s'est terminée par un dîner offert par le haut

com:ljssaire de Grande-Bretagne à sa, résidence (Eamseliffe) en l'honneur du

secrc ?aire d'État britannique .

i :e. 16 septembre, à Toronto, le programme comportait une visite au

Bure iu du Gouvernement britannique, _une allocution au cours du déjeuner du

Cancdian Club et de l'Empire Club à l'hôtel Royal York, et des rencontres avec

le lir .atenant-gouverneur de l'Ontario, M . Ross MacDonald, le premier ministre

de l'Jntario, M . John Robarts, le maire de Toronto, M. William Dennison et

le p; ,-sident du Conseil du Grand Toronto, M. William Allen. Dans la soirée

a eu lieu une interview télévisée sur le réseau anglais : de Radio-Canada.

Le mercredi, le groupe est parti pour Montréal, où M . Stewart s'est rendu

tout d'abord au Bureau du Gouvernement britannique . Il a ensuite eu une

entre vue avec la presse et la télévision. Puis il a rencontré Son Honneur le

mai,~~ Jean Drapeau à l'Hôtel de ville, et s'est rendu . avec sa suite au

rest= ~irant Hélène de Champlain où le maire a donné un déjeuner en
l'ho : .ieur de ses'invités britanniques . Après une visite rapide de la ville, les

visit~urs ont pris l'avion pour New York, où M. Stewart allait participer à la'

vino? -quatrième session de l'Assemblée générale des Nations . Unies .
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Nouvel examen de l'affaire Riddell*

^ 2 NOVEMBRE 1935, commençait pour le Canada un mois pendant leqi el le

pays allait se trouver au premier rang sur la scène politiqueinternatic iale,

position qu'il n'avait pas cherchée et qui allait se révéler de plus en plus lésa

gréable à tenir. Ce jour-là; le conseiller du Canada, M. W. A. Riddell, proi esait

à la Société des Nations d'imposer des sanctions plus fortes à l'Italie.

Un échange de télégranlmés entre Riddell et Ottawa raconte cette hi: toire

aujourd'hui bien connue. Le 2 novembre, M. Riddell télégraphiait le me sage

suivant :

« Après consultation avec délégation principale, ce matin, j'ai propos , au

Comité des Dix-Huit- quele pétrole, le charbon, le fer et l'acier soient aj ^utés

à la liste de la proposition n° 4. Proposition référée pour étude au sous-c( mité

économique 1. >

Le 4 novembre, Ottawa répondait ainsi:

« J'ai remarqué avec -rand étonnement, d'après la brève déclaratie i de

votre dépêche et les bulletins de presse plus longs, que vous avez pris l'initi. tive,

sans autorisation, de proposer que certains articles supplémentaires soient aj ,utés

à la liste dé la proposition n" 4. Vous devez certainement vous rendre cc, apte

que vous agissez au nom du Gouvernement du Canada et non en celui de tout

autre gouvernement, délégation ou comité. Lorsque vous désirez des instruc ions

au sujet d'une proposition, vous devez communiquer avec nous suûlsam -aenf

à l'avance pour nous permettre d'étudier la question. Nous ferons tout aot>•e

possible pour vous faire parvenir des instructions dans le plus bref délai- po; ;ible -

mais en aucun cas vous ne pouvez prendre de décision sur des questions iussi

importantes que celles qui ont été étudiées récemment sans avoir reçu aupar7 vant

des instructions claires et précises. »

Le lendemain, M. Riddell fourn4ssait cette explication:

« Comme, à ce moment-là, je n'avais pas d'instructions concernant la iosi-

tion du Gouvernement et que je désirais faire allonger la liste par anticip tion

de façon à ce qu'elle comporte des produits importants pour le Canada j'ai

proposé que les produits mentionnés dans ma dépêche ... soient ajoutés à la

liste en principe, l'embargo ne devant commencer que lorsqu'on pourra t`;le

rendre efficace. »

Il poursuivait :

« Depuis la reprise des discussions, le 31 octobre, mon seul guide 'oui

connaître l'attitude et la politique du Gouvernement aété la déclaration faite

à la presse et résumée dans votre dépêche non numérotée du 29 octoY -e. A

* L'auteur de cet article, M. John A Munro, est historien résident du ministère des r iaires
extérieures pour l'année universitaire 1969-1970. Il est un des éditeurs du recueil in:i,ulé Docnents
relatifs aux relations extérieures du Canada, que publie le ministère. - .."

1 A moins d'indications contraires, toutes les citations et les références directes provienne t des
dossiers du ministère des Affaires extérieures n°s 927-34 (9 parties), 927-A-34, 927-B-34 et 65-D-1-: .
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Son explication était rejetée par un autre télégramme du secrétaire d'Etat

aux Affaires extérieures " en date du 7 novembre :

« J'ai pris note de votre explication mais je maintiens toujours que la posi-

tion que vous avez prise n'est pas, selon nioi, en accord avec certains éléments

importants de la situation du Canada et déborde votre compétence. Comme je

l'ai déjà fait remarquer, vous ne devez prendre aucune position sur les questions

lmp;)rtantes sans avoir reçu là-dessus des instructions claires et précises. »

La première question qui justifie une étude plus poussée de cette histoire

malLeureuse est de savoir si l'explication de M. Riddell fournit une compréhen-

sion suffisante de l'affaire '. L'examen des dossiers du ministère des Affaires

exté_ieures semblemontrer que, s'il ne possédait pas, comme il l'a dit, d'instruc-

tions complètes, il n'était pas non plus autorisé à agir en toute indépendance.

D'une certaine manière, la position officielle du Canada, au cours de ces

quat^-ederniers mois de 1935 offrait même une certaine continuité. En substance,

elle ne varia pas, pendant la guerre italo-éthiopienne, de celle que le premier

mini-^tre, R. B. Bennett avait exposée à M. Riddell le 5 septembre:

« Le Gouvernement du Canada est prêt à coopérer de toutes les manières

possbles pour qu'on parvienne à un r'eglement pacifique du conflit, en conformité

avec les dispositions du Pacte de la Société des Nations mais il ne voit pas quelle

colï:'ibutioli propre ou distincte il pourrait faire en vue d'un tel règlement 4. »

En )titre, il semble que M. Riddell aurait dû comprendre, en recevant les

instr:ictions subséquentes, qu'il ne devait pas. y avoir d'initiatives de la part

du Canada et qu'aucune position ne devait être prise sans instructions claires

et p.-écises.

Cependant, il se voyait laissé dans l'obscurité et, dans un tel contexte, il

seml.le naturel qu'il ait choisi d'agir. M. Riddell ne manquait pas d'expérience,:

son I:itre exceptionnel de « Conseiller du Canada » ne lui était pas non plus

mon ' à la tête. Rien n'indique que l'on ait considéré cela à Genève autrement

que -omme une particularité de langage de la partdu Canada. Doyen du corps

diplcmatique, haut fonctionnaire du ministère dès Affaires extérieures du Canada,
il at ait l'habitude des tête-à-tête avec- les Sir John Simon, Anthony Eden et

Lorc Cecil. En outre, il était fermement convaincu _ que des sanctions économi-

ques seraient éventuellement une force, de dissuasion efficace contre l'agression.

Le 7 décembre, il écrivait à ce sujet à M. O. D. Skelton, sous-secrétaire du
mioi.,tère :

« . . . j'avais la conviction qu'une fois l'Italie déclarée agresseur et l'appli-

catici de l'article XVI admise par les États membres, la seule manière d'éviter
le p,-ssage des sanctions économiques aux sanctions militaires était de rendre

les p-emières efficaces. Je suis toujours convaincu que cette mesure est la meilleure

solu.on. J'étais sûr que pour rendre les sanctions économiques . efficaces dans

2 C'est le premier ministre W. L. Mackenzie King qui' détenait le., portefeuille des Affaires
xtéri,, res, comme l'avait fait avant lui le premier ministre R.$. Bennett.

' L'explication offerte par les documents cités ne diffère pas; en substance, de celle que M. Riddell
don.ëevingt-deux ans plus tard dans son livre World SecuritybyConference (Toronto, 1947).

4 Mots mis en italique par l'auteur du présent article. .
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un délai raisonnable, la liste que j'avais soumise s'imposait. La suite des é^. ne-
ments n'a fait que renforcer mes convictions. »

De plus, si l'on en croit M. Riddell, celui-ci semble avoir été persuadé que

les principes de base de la politique canadienne concernant les sanctions éc rno-

iniques avaient été formulés en juillet au cours des réunions du Comité des

Treize (le Comité des sanctions de la SDN). Ce Comité avait pour but d'ét; dier

les sanctions à prendre comme moyen de pression contre les pays qui, ^ans

avoir recours à la guerre, répudiaient les traités (l'exemple présent à l'espr de

tous à l'époque était celui de la répudiation de la clause du désarmemer. du
Traité de Versailles par l'Allemagne).

Le 8 juillet, M. Riddell avait reçu les instructions suivantes
« Au sous-comité; vous devez donc spécifier que, dans l'éventualitt: de

l'application concertée de sanctions économiques, une excellente méthode :on

siste à mettre l'embargo sur les produits vitaux et les matières premières. La éiste

doit être complète pour être efficace .:. il serait souhaitable que toute rerom-.-

mandation en vue de l'embargo des produits vitaux et des matières prem vres

soit contrebalancée par d'autres recommandations tout aussi fermes concer ^.ant

les exportations en provenance du pays coupable ainsi que les facilités de c -Idit
quon pourrait lui accorder . . . »

Le 23 juiHet, on suggérait à M. Riddell de donner plus de poids aux p- ints

énumérés ci-dessus et on lui donnait même une certaine latitude :

« Si vous le jugez bon, vous pouvez appuyer les opinions des représenF znts

du Chili et de l'Espagne au sujet des avantages qu'il y aurait à insérer une

clause d'assistance mutuelle dans le projet de protocole entre les États europée s. »

De bien des façons, les travaux de M. Riddell au sein du Comité des T5 ,ize

devaient constituer une sorte de répétition générale de son rôle futur. Le 19
juillet, ;l écrivait à M. Skelton :

« Vous constaterez que j'ai réussi à incorporer dans le rapport la pli. >art

des principaux points contenus dans mes instructions. J'ai rencontré une :ive

opposition de la part du représentant italien lorsque j'ai proposé que le rap ?ort

mentionne que toutes les recommandations du Conseil concernant l'emb rgo

des produits vitaux et des matières premières dans les circonstances pré ues

comprennent également des recommandations au sujet des embargos sur les

exportations des pays coupables et des facilités de crédit qui pourraient :eur
être accordées . . . `

<: L'importance que nous avons donnée aux produits vitaux et aux mats ;res

premières, dont la liste, selon nous, devait être étendue pour être efficace, a d'a: ird
été mise en question, mais finalement tout le monde a approuvé notre prot -)si-
tion, excepté le représentant italien et celui du Royaume-Uni, M. Haw 'ey
Celui-ci était plutôt en faveur d'un liste limitée et, bien qu'il se soit finaler ent

rangé à notre avis, j'ai conclu qu'il acceptait mes propositions avec que lue
réticence. »
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•  Comme le conflit italo-éthiopien  prenait de l'envergure, le Comité fut laissé 
pro7isoirement de côté. Il est certain que les conclusions du Comité des sanctions 
pouvaient eappliquer de la même manière lorsqu'un État membre avait recours 
à k guerre et que l'article XVI de la charte entrait en vigueur. C'est un fait, 
cep ridant, que les .conclusions du Comité n'étaient pas autre chose qu'un exercice 
théorique, dans leur ensemble, et ni le ministre des Affaires extérieures ni les 
Go ivernements Bennett et King ne se sentirent obligés de se conformer à la 
pos_ Lion adoptée au mois de juillet lorsque la guerre devint réalité. 

Le 9 octobre, le Canada ajoutait sa voix à celle de la majorité écrasante 
des membres de la SDN pour confirmer la décision du Conseil de la Société 

déc. -.arant l'Italie coupable d'agression contre l'Éthiopie. Conformément aux ins-
tructions d'Ottawa, la délégation canadienne devenait membre du Comité de 
coo:dination (52 membres) et, sans instruction cette fois, entrait également au 
Co; lité de travail sur les sanctions (le Comité des Dix-Huit) et au sous-comité 
éco iorriique 5 . 

Le 14  octobre, le Gouvernement de R. B. Bennett tombait par suite des 
élections générales au Canada. Le 15 octobre, M. Bennett répondait à M. 
Ricdell qui •avait demandé « des instructions complètes sur les sanctions 
écc -lomiques »: 

« En raison des résultats des élections générales d'hier et du fait que le 
not.veau Gouvernement ne pourra pas prendre le pouvoir avant quelques jours, 
il r t vous sera pas possible, dans l'intervalle, de prendre position sur de nouvelles 
prc,)ositions. » 

C'est à ce moment que M. Riddell fit savoir à M. Skelton qu'en ce qui le 
cor -;ernait, la politique du Canada était établie depuis longtemps. Il télégraphi a 

 le iessacre suivant : 
« A moins d'avis contraire, je continuerai d'exprimer au Comité de coordi-

nat on et aux sous-comités la politique canadienne au sujet des sanctions qui 
a c é définie dans votre communication concernant le Comité des Treize. » 
M. Skelton répondit : 

« Votre dépêche personnelle du 15 octobre. Voyez la dépêche du premier 
rnL istre, même date. Je ne comprends pas vos références à notre politique de 
sar -ttions définie' dans notre communication au sujet du Comité des Treize. Les 
se u 'ès instructions qui se rapportent aux sanctions sont celles de notre télégramme 
du  10 octobre déclarant qu'aucune position précise ne devait être prise jusqu'à 
ce lue nous envoyions d'autres instructions. » 
M. Riddell répliquait le 17 octobre : 

« Je me référais au Comité des Treize sur les sanctions, mis sur pied le 
17 avril et en particulier à vos dépêches n°s 32 et 34, des 8 et 23 juillet. » 
C't3t là que les communications entre Ottawa et le délégué à Genève se sont 
rée_lement rompues. Il est clair qu'Ottawa n'a pas cherché à corriger la fausse 

• 5 Cette fois la situation était a ttribuable surtout à M. G. Howard Ferguson. qui avait accepté 
p( wisoirement » de représenter le Canada sans instruction, M. Ferguson, haut commissaire du Canada 

a I_ 3ndres, dirigea la délégation canadienne jusqu'à la défaite du Gouvernement Bennett. 
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conception que M. Riddell avait de la politique canadienne . Aucune nol: elle
instruction ne devait lui parvenir avant le 2 novembre. Il y eut, bien si-; le
résumé du communiqué de presse de M . Kinà, du 29 octobre . La dépêch: qui
le contenait était marquée « urgent » et M. Riddell l'accepta connue dirt Ctive
d'ordre général. Elle était rédigée ainsi :

<.Ce soir, le Gouvernement a distribué à la presse des copies des rép : uses
aux propositions 1 à, 4, avec une déclaration qui 1) résumait les proposi ions
du Comité de coordination, 2) maintenait l'adhésion du Canada aux b>., s et
idéaux fondamentaux de la SDN, 3 ) passait en revue l'opposition contint ; du
Canada à des engagements à l'avance en vue d'appliquer les sanctions », t se
poursuivait ainsi : « Dans le cas présent, où l'on fait un effort sincère pour s ~ voir
s'il est possible de prévenir ou du moins de mettre fin à une guerre par Fei lploi
de sanctions économiques, et alors qu'il ne peut y avoir aucun doute au -' ujet
de la responsabilité du déclenchement de la guerre, et en tenant compte aissi
de l'attitude prise par le Canada àla dernière assemblée, le Gouvernemer t du
Canada est prêt à coopérer pleinement . Les autorités de la Société des Na ions
ont été avisées que le Gouvernement du Canada fera le nécessaire pour as tirer
l'application efficace des sanctions économiques contre l'Italie telles que °s a
proposées le Comité de coordination . Le Gouvernement du Canada désire _:aire
savoir cri même temps qu'il ne reconnaît aucun engagement obligeant le Ca sada
à adopter des sanctions militaires et que nul engagement de cette espèc ne

saurait être pris sans l'approbation préalable du Parlement du Canada . Il faut
bien comprendre aussi que l'attitude du Gouvernement d'approuver les sanc ions
économiques dans le cas présent ne doit pas être considérée comme établi s ant
nécessairement un précédent pour l'avenir . s>

<. Copie dutexte intégral de la déclaration suit par courrier. »
La déclaration qui précède était ambiguë et, pour les critiques de M . i ing,
elle n 'était pas autre chose qu'une nouvelle preuve de l'ambiguïté voult :e

t constante du premierministre . Cependant, M . Riddell choisit d'interpréter ette
déclaration et la mise en application des propositions de sanctions par le Go ,, ver-
nement King, de façon à les faire coller avec sa propre conception de la po li que
canadienne .

En réalité, on peut supposer que, consciemment ou non, M. Ri de ll
essayait de façonner la politique canadienne à partir de Genève ou peu i être
d'équili brer l'influence qui s'exerçait contre la SDN à l'inté rieur du mzni; ère.
Peut-être pensait-il aussi qu'on lui préférait l'in fluence de M . Loring Chri tie 6

.qu'il croyait,avec justesse, opposé « par principe » aux sanctions -, . Si tel ;tait
le cas, il ne se rendait pas du tout compte à quel point le ministère douta . de
l'efficacité de la SDN des avant le retour de M. Christie, le l l`septembre 1 135:

Le 26 août, M. Skelton présentait au premier ministre, M . Bennett un

6 M. Christie était conseiller juridique du ministère au moment de sa démission en 1923 : Se . titre
officie[ en 1935 était celui de conseiller.

î Voir réf.page 392.
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mén oire intitulé « Application des sanctions dans le différend italo-éthiopien ».

La :ariie « contre la participation »de cet exposé était de loin la plus impres-

sion aante. Les sanctions étaient non seulement contraires à la politique établie

du Canada; elles étaient aussi désuètes et dans la crise actuelle n'avaient même

pis la valeur d'une menace. Les sanctions économiques n'étaient qu'un prélude

â dcs sanctions militaires. Si elles ne produisaient pas d'effet, la Société des

Nati arts en subirait un discrédit inutile; sie11es réussissaient, l'équilibre des puis'=

sanc-^s européennes serait gravement compromis. En tout cas, la position de la

Gra,^,de-Bretagne était loin d'être claire et la neutralité des États-Unis rendait

un t--.l projet proportionnellement trop difficile pour le Canada. En outre, il néces-

siterait 1'intervention du Parlement dans une affaire dont le corps électoral ne se

précccupaitpas du tout; le mémoire rappelait:

«Les Canadiens ne s'attendent pas à une intervention et ne la réclament

pas. Le public s'est médiocrement intéressé à ce différend. Les journaux pré-

sent-,nt de fréquentes condamnations de l'agression italienne, ne connaissent pas

les ï;étails de l'affaire ni les dispositions du Pacte et n'appuient pour ainsi dire

pas l'idée d'une participation active du Canada dans le règlement du conflit.

Les gens sont bien plus intéressés -par_ ce qui se passe en Alberta que par les

évérements d'Abyssinie. La Société des Nations contient beaucoup de membres

rem__rquables; mais l'attitude de quelques-uns de ses chefs ne reflète pas une

opit ion générale étendue ni informée. Dans ce sens, la situation ,est entièrement

diff, rente de celle qui existe en Grande-Bretagne. »

II e_t significatif que ces mêmes arguments aient été communiqués au premier

min sire King le 24 octobre, le lendemain de son entrée en fonctions.

M. Christie devait appuyer fortement, de toute sa grande puissanceintellec-

tuélc, ces doutes au sujet de la Société des Nations. Il exerçait une influence

con,idérable sur ses collègues du ministère, et plus particulièrement dans ses

rela:ions avec M. Skelton. Il n'a présenté en détail sa vision du monde que

dan un mémorandum pour M. Skelton, en juin 1936. Il y écrit :,

« A moins qu'un régime européen ne soit organisé grâce àla coopération

de outes les grandes nations du continent - la Grande-Bretagne, la France,

l'Al.emagne, la Russie, l'Italie - il n'aura qu'une existence précaire et tempo-

rair;. S'il est organisé de cette manière, il n'y -a pas de place là (politiquement,

bier entendu) pour le Canada. »

Puis il ajoute ces mots

« Il est un peu trop tard pour espérer que le salut découle de contrats

con Ius en toute hâte par quelques hommes, que' ces contrats s'appellent des

traiés ou des conventions ... Aujourd'hui ce ne sont pas les contrats mais les

arm °s qui occupent le centre de la scène ... Un homme d'État se transforme

cha me fois qu'un corps d'armée, une escadre de navires de guerre ou un

esc dron d'avions de chasse se rangent derrière lui. »

Dans la pensée de M. Christie, la guerre; se déclencherait «vraisemblable-

met t dans quelques années ». Aucune touche d'idéalisme ne venait atténuer,

mê!.le lé-èrement sa certitude qu'une_ guerre possible semblait un instrument
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de la politique nationale des pays européens et du Japon. Par exemple, il v)yai,

qu'en France et en Grande-Bretagne de nombreux esprits «... semblent )rëLs moi

à la guerre par suite de cette interprétation particulière de l'intérêt et du pre stigc ni s
nationaux impliqués dans le concept de « sécurité collective ». Ils ne lui doi nen[

pas le nom de « guerre » et ils ne pensent probablement pas à la guerre., 10i

leur pensée, l'opération est conçue tout autrement . ils seraient comme d^
policiers, ils appliqueraient des « sanctions militaires ». Mais tout ceci n'esi que
subjectif. Leur mode de pensée ne change en rien la nature des réalités objec

l'opération matérielle, les conséquences qui découlent normalement de -ce ,, eure n'a
d'opération, les destructions physiques, morales et émotives qu'elle cau; eraif
dans leurs propres pays et chez les autres peuples contre qui elle serait d; igéz

directement ou éventuellement. Ils emploieraient les mêmes armes et m(yen

techniques pour des « sanctions militaires » que pour la « guerre ».:. Ceu:- qui dez:l
imposent des sanctions n'ont jamais pu prouver que leurs intentions pet vent fait
modifier si peu que ce soit les conséquences pratiques de leurs actes. On pent

donc conclure qu'ils constituent un fort groupe disposé à la guerre: »

La situation internationale était telle « qu'à n'importe quel momen un à -
malin, un fou ou un accident peut la lancer au-delà de tout contrôle ».

La diplomatie canadienne avait pour tâche «>=lon de choisir parm les
doctrines, mais d'essayer de suivre la marche des doctrines et des événen.enti

et de prévoir leurs effets et prolongements, quitte à découvrir ensuite. l'att tude

que nous pouvons adopter ;>. « Une planification prudente, proposa M. Chr,stie,

tient compte autant des pires possibilités que des plus favorables. En l'occurnnce,

une seule attitude s'impose au Canada : aucun engagement. »
26

Telle était l'orientation des pensées exprimées dans le nlémorandur de

32 pages de M. Christie sur « La crise européenne » en date du 5 octobre 1)35,

dont le brouillon porte les initiales de MM. Skelton et J. Scott Macdon, ldg,

Au sujet de l'action proposée par la Société des Nations contre l'Italie M.
Christie s'est posé la question:

« Si le Canada doit intervenir de quelque manière, serait-il sage de pre idre

des mesures avant que tous les États européens aient non seulement exprimé leur

programme en paroles, mais commencé, de fait, à agir sérieusement et effec ive-

ment ? Répéterons-nous en principe, même si ce n'est pas dans les mt mes
de

proportions, l'expérience de 1914-1918, alors que 50 millions d'Européen. -
6 pays de l'Europe occidentale -, sont demeurés neutres pendant qu' le
Canada drainait ses ressources ? »

La question était académique, car:

«En termes très larges, il est évident qu'au sein de la Société des Na-^ ons

actuelle le vrai rôle du Canada se limite à celui d'un observateur non eurol ;en,

en autant qu'il s'agit des activités politiques européennes de la Société des

Nations, bien qu'il participe aux activités socio-économiques qui n'engagent pas
cette attitude politique. D

S Haut fonctionnaire du ministère.
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; C'est tout. ce que le Canada pouvait offrir à une Société des Nations rien 
moi as qu'universelle puisque, comme le notait M. Christie, il ne pouvait s'intégrer, 

nvec succès ni ùtilement, dans une société européenne. 
Il est Certain que la politique extérieure du Canada n'a jamais adopté, en 

sa ntalité, le point de vue rigoureux défendu par M. Christie. Mais elle s'y sentait 
attiiée. Et Phomme à part, dans toute cette affaire éthiopienne, a été M. W. A. 
Ridiell, conseiller :canadien auprès de la Société des Nations. 

Cela ne veut pas dire que M. Riddell n'a eu tort que dans la mesure où il 
n'a ...)as su juger avec exactitude la pénsée du Gouvernement King. Son isolement 
a e n presque absolu. Les instructions officielles ont été tout à fait insuffisantes. 
En outre, M. Skelton a complètement négligé de le tenir au courant des 
priLcipes et des faits qui faisaient évoluer la politique vers de nouvelles prises 
de position. Si le représentant du Canada à Genève n'avait pas été abandonné de 
fait durant la période de gestation d'une nouvelle politique par le Gouvernement 
King, il n'y aurait, pas eu de problème. 

Il en est résulté que le Gouvernement du Canada a adopté une position 
à :1 aque11e il s'était complètement opposé. Le Gouvernement King a été 
extrêmement embarrassé quand la proposition de M. Riddell est devenue l'objet 
de discussions inte rnationales. Le Gouvernement a adopté immédiatement 
cor me politique d'éviter toute référence publique au geste de M. Riddell, dans 
l'es-ioir que la situation se calmerait tout naturellement. MM. Mackenzie King 
et ikelion se rendirent en Georgie pour prendre des vacances à Sea Island, mais 
la proposition de M. Riddell les poursuivit jusque-là. Dans une lettre datée du 
26 novembre, M. Skelton décrit ainsi la situation à M. Laurent Beaudry, sous- , 
sec. étaire d'Etat intérimaire à Ottawa: 

« Vu que des rapports de la Presse Associée annoncent une réunion du 
Comité des sanctions des Dix-Huit de la Société des Nations, cette semaine, 
pot r discuter la proposition « canadienne » d'une extension de l'embargo sur 
les exportations pour qu'il comprenne aussi le pétrole, le charbon, le fer et 
Pacier, je vous ai envoyé le 23 novembre, sur l'ordre du premier ministre, le 
télégramme chiffré suivant: 

« Les rapports de la.presse annoncent une rencontre du Comité des sanctions 
de la Société lIes Nations, lundi ou mercredi, pour discuter la proposition 
canadienne d'une extension de l'embargo sur les exportations. Veuillez avertir 
M. Riddell de ne . prendre aucune initiative, qu'il s'agisse de présenter ou de 
déf ,ndre la proposition, bien qu'il puisse voter en faveur si les autres membres 
Par zeptent généralement. » 

« M. King a songé à omettre ces derniers mots -21  « bien qu'il puisse voter 
en faveur si les autres membres l'acceptent généralement » — mais il les a 
lais es en fin de compte à cause de l'imminence, selon la presse, de la discussion 
à Genève. Maintenant que la presse annonce une remise à plus tard de cette 
dWussion, il serait bon de modifier les instructions que vous avez envoyées, 
afir d'expliquer clairement à M. Riddell qu'il ne doit ni voter ni prendre 
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position sur la question avant de nous communiquer clairement la propo ,itiou
et de recevoir des instructions précises à ce sujet . Il est évident qi e l,
question est explosive . A cause de sa malheureuse intervention antérieu e, il
ne faut pas permettre à M. Riddell d'agir comme bon lui semblera, ou de tire

r du feu d'autres marrons de M. Anthony Eden. }>
Le 28 novembre, M. Beaudry ajoutait, dans un télégramme envc ré

M. Skelton :
<: . . . M. Lapointe ° est troublé par les manchettes des journauxqui m, ttenl avai

en vedette l'initiative du Canada et il se demande si l'on pourrait adopte, une néçe
ligne de conduite pour en contrecarrer les effets . »

M. Riddell s'est défendu-par écrit en 1947 : « d
« Quant à savoir si, c'est Rome qui a suggéré au Gouvernement du Cr :lada

de désavouer ma proposition, on ne le saura peut-être jamais . Je crois que
l'auteur de la suggestion n'est ni le premier ministre ni M. Skelton . On
mentionne, il est vrai, que M . King a lui-même dit qu'il avait été consu`é et
qu'il en prend la totale responsabilité, mais de là à dire qu'il en est l'auteur, c'est tair

e ranibien différent . C'est probablement M. Lapointe qui en est le premier responr ible ,
On pouvait compter que M. Loring Christie, qui avait rejoint le ministère. sous
le Gouvernement Bennett, s'opposerait par principe aux sanctions . Je ;-°rais
davantage porté à croire que le ministère des Affaires étrangères d'Italie a a,pris

que j'avais fait ma proposition uniquement comme membre du Comit~ des

Dix-Huit, et qu'il a demandé au Gouvernement canadien, par l'entremise d~ son
consul général, que cela soit clairement connu du grand public 10 » Ju , qu'à
quel point a-t-il raison ? La réponse de M. Skelton à M. Beaudry, I 29
novembre, indique que la décision a été prise par le premier ministre :

« . . . Lé premier ministre s'accorde avec M. Lapointe sur les conséquc sces
néfastes qu'entraîne l'insistance de la presse sur cette prétendue initi div

e canadienne, bien que toute autre action en ce moment précis comporte -ussi cett
des difficultés . Il croit qu'il faudrait d'abord demander à M . Masse= de
communiquer le renseignement précité (que M . Riddell a pris son initiati re à
l'insu et sans l'autorisation du Gouvernement du Canada) au Gouverne lent
du Royaun~e-Uni . . . et, deuxièmement, M . Lapointe devrait prendre des
mesures pour se faire interviewer :

« a) Pour affirmer que la position du Gouvernement du Canada en cc qui l'
concerne les sanctions, exprimée dans le communiqué de presse du 29 octobre (?) ;
n'a pas été modifiée .

« b) Én réponse aux autres questions, par exemple au sujet des article ; sur vi
l'initiative du Canada concernant l'extension des sanctions, il devrait dire qu . .
le Gouvernement n'a pris aucune initiative à ce sujet et que l'opinion exprné e

9 Secrétaire d'État suppléant aux Affaires extérieures
. 10 Riddell,W . A., World Securit}° by Conference, Toronto, 1947, pages 129 et 130 .
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par le membre canadien du Comité des Dis=Huit n'est que son opinion

pers.^nnelle comme membre du Comité.

« c) Le Canada continuera, avec les autres membres de la Société des

Nati:^ns, de suivre de près la marche des événements. »

Évidemment, M. King avait choisi le moment de sa décision sous l'influence

des inquiétudes de M. Lapointe. On ne peut savoir s'il aurait agi n'eût été

cette influence. Il avait la réputation d'être un temporisateur né. En vérité, s'il

avai^, su retarder encore sa décision de 11 jours; celle-ci n'aurait plus été

néce.^saire, puisque MM. Hoare et Laval y auraient vu.

Tout cela laisse intacte l'interprétation que M. Riddell accorde au rôle des

«de.lx Canadiens françaisIl » Il est intéressant de connaître la source probable

de, sm impressions. M. Beaudry lui avait câblé, le 1°r décembre, le message

suiv_:.nt.
« La décision de publier le communiqué n'a été prise qu'à contrecœur

et a?;rès consultation auprès du premier ministre, sous la pression des commen-

tairé3 continuels de la presse sur les dangers de guerre attribués à la « proposition

canAienne » réclamant une extension des sanctions économiques. A cause de

lins 3tance du Gouvernement à disti.nguer- nettement entre l'attitude du Canada

à l'é Tard des sanctions économiques et son attitude quant aux sanctions militaires,

il était impossible alors, vu la gravité de la situation, de se reconnaître comme

l'iniiateur d'une politique dont l'issue suscitait de grandes inquiétudes dans

plus --urs milieux canadiens, bien que cette politique soit étudiée attentivement

par e Gouvernement en tant que membre de la Société des Nations. Dans ces

circr nstances, la publication d'une note explicative établissant la distinction

entr votre point de vue, comme membre du Comité de coordination, et la

posi ion du Gouvernement a paru nécessaire et sa diffusion rapide, souhaitable.

Nous avions ardemment espéré, pour des raisons personnelles, pouvoir éviter

cett tournure des événements, et nous savons que vous comprendrez que la

pub_ication de ce communiqué était devenue nécessaire dans les circonstances. »

M. Riddell peut avoir connu, comme il peut l'avoir ignoré, le contenli d'une

noté de M. Beaudry à M. Lapointe, - deux jours auparavant. M. Beaudry y

exp^:quait sa pensée sur « le danger de guerre ». Cette note disait:

« A moins que je ne me trompe gravement, les rapports des journaux sur

l'att tude de l'Italie à l'égard de l'embargo sur le pétrole révèlent l'extrême

gra^-ité de la situation actuelle. Il semblerait que la guerre entre l'Italié - et la

Gra ide-Bretagne peut devenir imminente si l'embargo sur le pétrole entre en

vigueur. Mais en même temps il semblerait que l'attitude de la Grande-Bretagne
rr

à l':gard de l'application de l'embargo n'a pas changé.

« Étant donné que le Canada, par l'intervention non autorisée de M. Riddell,

a p,;s l'initiative d'une proposition réclamant l'embargo sur le pétrole, la respon-

11 M. Riddell a pensé que «le consul général d'Italie et ses amis du Québec doivent avoir cru
que a Providence leur souriait» quand le ministère a été confié à «deux Canadiens français», soit
?164. Lapointe et Beaudry, Voir ibid., page 129.
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sabilité ainsi assumée par le Canada est très grande, et les cotisé quences

Canada lui-même peuvent être encore plus grandes dans les circonstance:.

« Il semble qu'il faut immédiatement étudier avec grand soin la p; sition
officiellement adoptée par notre représentant. Car, si cette position était Bain-
tenue à la réunion du Comité de la Société des Nations'qui doit avoir bel dans

quelques jours, et si la guerre était déclarée, le Canada pourrait être direct ment

engagé dans cette guerre malgré nos réserves antérieures sur la questic 1 des
sanctions militaires.

« Le Canada, ayant lancé la proposition et recevant l'appui de la G ande-

Brétagne, se trouverait sans doute engagé directement dans le conflit. »

La grande nervosité que trahit la note de M. Beaudry ne semble pa^ avoir

atteint les deux vacanciers de Sea Island, même si NM. King et Skelton czt été

influencés eux aussi par la presse. Rien n'indique non plus que cette nérvo, té ait
atteint M. Lapointe, premier ministre suppléant. On ne trouve aucune tr< .e du
rôle joué par le consul général d'Italie. La presse demeure le facteur comm>v: i (lui,

de toute évidence, a poussé MM. King , Lapointe et leurs conseillers à juge qu'il
fallait agir. Les accusations de M. Riddell sonnent creux. Au mieux, or peut

faire cas de l'influence indirecte des fonctionnaires du consulat italien s:r les

hommes politiques du Québec, en autant que la propagande italienne a-val une
tribune favorable dans les régions francophones du Canada. M. Riddel peut
avoir tout simplement cru les commentaires de sources italiennes et autres 3 , par

exemple ceux du vice-consul 'italien à Toronto qui disait « savoir depuis q; tilque-

temps que M. Riddell avait agi de sa propre initiative en proposant un en )argo
sur le pétrole ».

Il est trop facile de critiquer le premier ministre King pour avoir dés voué
l'initiative de M. Riddell. Il est certain que M. King n'a jamais rej té le

programme de paix et de coopération de la Société des Nations. Pel .-être

a-t-il simplement remis dans une obscurité opportune la position du Cana(' -i sur
les moyens d'y parvenir l,. Mais c'est peut-être aussi que les événemen > ont

tout simplement obscurci le sens de ses actes les plus importants. On a sc zvent

oublié que, seulement six jours après son entrée en fonctions, son gouvern ment

a pris la responsabilité de mettre en vigueur les quatre propositions de sari tions

adoptées par la Société des Nations. On a aussi oublié qu'en agissant ains sans
avoir convoqué d'abord le Parlement, le Gouvernement a dû vaincre l'oppc ;ition
des conseillers politiques du ministère 14 et trouver des moyens d'exéc !don.

Chose plus importante encore, M. King a dû prendre la décision de asser
outre à ses engagements antérieurs, par exemple sur la nécessité du cc ^trôle

parlementaire sur la politique et les engagements extérieurs et, en particulie°à la

résolution spéciale de la Chambre des communes, du 21 juin 1926, à savt s:

12 Par exemple N. W. Rowell; Sir Robert Falconer. le Winnipeg Free Press, le Globe de :?rollto,
le Mail and Empire de Toronto et plusieurs autres.

13 Soward, F. H., et al., Canada in World Affairs, Pre-1Var Years, Toronto, 1941, p. 16314 Bien que les mémorandums ministériels se soient rangés davantage du côté de l'app: ?hation
parlementaire pendant la période de la crise où le Gouvernement Bennett était encore au pouv-.r. lis
avaient peut-être de bonnes raisons de le faire, si l'on considère le résultat des élections.
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« - Cette.Chambre . .. estime de plus que, avant que les ministres canadiens 
de Sa :Majesté ... expriment leur acceptation de tout ... accord comprenant 
des ;:ancticins militaires ou économiques, il faudrait avoir obtenu l'approbation 
da Parlement du Canada. » 

Le faux pas de M. Riddell a enlevé à M. King ;tout le mérite qui lui est 
dû.. Pour sa part, M. Riddell devait obtenir, dans certains milieux du moins,, 

une ‘.;ertainé réputation de martyr et s'assurer une place dans l'histoire. Sans 
rinflueiice de M. Skelton, le premier ministre King aurait trouvé une solution 
mieux adaptée à la situation. Quoi qu'il en soit, on a dit que les services 
diplcmatiques du Canada ont payé la note de ses « péchés », au cours des 
géné:ations suivantes, sous là forme d'un contrôle sévère par Ottawa 15 . 

15 Eayrs, J., The Art of the Possible, Toronto, 1961, p. 173. 
Nota: On trouvera de plus amples détails sur « raffaire Riddell » dans les œuvres suivantes: Soward, 

". R., Canada In World Affairs, Pre-War Years, Toronto, 1941; Carter, G. M., Canada and Sanctions 
fit the halo-Ethiopian Conflict, C.H.A.R , 1940; Eayrs, J., In Defence of Canada, Vol. II, Toronto, 1965; 
et la version de M. Riddell lui-même, World Security by Conference. 
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Evénejnents artistiques canadiens en Italie

L NNÉE 1969 aura marqüé un pas en avant dans nos relations culturelles :vec
l'Italie. Si l'on en jugé par l'importance des événements artistiquéscanac iens

qui ont eu lieu en Italie cette année, le programme d'échanges culturels ave; ce
pays se développe rapidement.

Au mois de mai dernier, le Théâtre du Rideau vert de Montréal était ir viiz

à participer au Festival de Rome. Grâce à une subvention du ministère de

Affaires extérieures, et la coopération du ministère des. culturdlle^

du Québec, cette excellente troupe de théâtre montréalaise a pu se rends e à

Rouie pour y jouer un grand succès de son répertoire ` Hedda Gabler, d'Ib^eqqal
La troupe canadienne, avec Yvette Brind'Amour dans le rôle titre, a créé un:

excellente impression dans le monde artistique de Rome. Ils ont donné c eu)

ISF

C
un

eréi

ext_

C-i

Ouv
représentations devant de vastes auditoires qui ont manifesté à la fois cul

intérêt et leur appréciation des comédiens.

Lors de la dernière représentation, la troupe a reçu le Prix de R)me 1
des mains de Pirandello, fille du grand dramaturge italien, qui est si ,her ^,^,',
au cœur des comédiens du Rideau vert. nt

in^c

Quelques mois plus tard, en juillet, la compagnie montréalaise Les Gr-, nds
Ballets canadiens représentait le Canada au Dixième Festival internati, nal

des Ballets de Nervi et dansait devant des auditoires de plus de 2,000 )er e
sonnes. La troupe montréalaise a donné trois spectacles différents : Carr-;^ina t^ ;
Burana de la trilogie de Karl Orff, Divertissements de Glazounov et Pas Ron pû:

Les critiques ont été, dans l'ensemble, très élogieuses pour la jeune troupe.

Les Grands Ballets se sont produits en Italie dans le cadre d'une touTnée

dans six pays européens, organisée sous les auspices du Gouvernement du
Canada.

Au mois de septembre c'était le Toronto Workshop Productions qui re:)ré-

senfait le Canada. au Festival de Venise. Ici encore, le ministère des Affaire,,

extérieures a accordé son appui à cette troupe qui avait également reçu ;me

aide financière du Gouvernement de l'Ontario et de l'entreprise privée. La

troupe a été très bien accueillie non seulement par les autorités du Fest val

mais par les vastes auditoires cosmopolites qui ont assisté âses spectacles.

Enfin, Florence accueillait aussi en septembre une grande exposition de

Dessins de Maîtres provenant du Cabinet des estampes dela Galerie natior ale

du Canada, responsable de son organisation dans le cadre des échanges cnltu ^els

entre les deux pays. Placée sous les auspices du ministère des Affaires extérieu'es,

cette exposition fut inaugurée en présence du secrétaire d'État du Can^da,
M. Gérard Pelletier, et durera jusqu'au 10 novembre.
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115F EN VALEUR DES RESSOURCES HUMAINES

J E RÉCENTE série d'émissions à la radio nationale de l'Ouganda a été suivie

avec enthousiasme par des milliers d'auditeurs . Elle racontait l'histoire

e 1•Iukasa, propriétaire d'une boutique de village, et de Malik-o, propriétaire

'unatelier de menuiserie, qui ont réussi à aplanir de sérieuses difficultés com-

.erciales en suivant les conseils d'une « clinique d'affaires » .

L'intérêt suscité par les affaires de ces deux petits commerçants imaginaire s

éxL-I ique par le fait qu'il y a dans la vie réelle des milliers de Mukasaset de

fali>os qui jouent un rôle important dans la vie économique de nombreux pay S

ricaùl s . La « clinique d'affaires » représente effectivement un organism e

ouv?rnenlental, le Centre consultatif de formation à la gestion, qui a pour tâche

rinuipale de favoriser la formation et le perfectionnement de ces petits commer-

~nts propriétaires en leur enseignant les techniques modernes de gestion .

Parmi les nombreux « chefs d'entrep rises » africains qui profitent des

van`ages de ce genre de formation professionnelle, peu nombreux sans doute

nt ceux qui savent que dans la création de ce centre 1e,gouvernement a large-

cri! . bénéficié de l'assistance fournie par des experts de l'Organisation inter-

aticnale du Travail . Et pourtant, c'est là un exemple typique du travail

cco npli dans les pays en voie de développement Afrique, Asie, Amérique

tin; et Moyen-Orient - par cette organisation unique en son genre, qui se

mpose de représentants des gouvernements, des employeurs et des travailleurs

e 118 pays .

Fondée en 1919 lors de la Conférence de la Paix de _Paris, en tant qu'orga-

ism-_autonome dans le cadre de la Société des Nations, 1'ÔIT s'est essentielle-

en' préoccupée, pendant les trois premières décennies de son existence, d e

j dcption et de l'application de normes - internationales conçuespour améliorer

conditions de vie et d'emploi des travailleurs du monde entier . Cependant ,

cours des vingt dernières années, son domaine d'activité s'est étendu bien

-d -_là de celui que constitue la simple fixation de normes . De fait, l'OIT est

e'venue ce que, l'on appelle « opérationnelle » et est maintenant prête à parti-

ipe° directement à la solution de tous les grands problèmes sociaux et éconô-

rqr:es qui se posent à de nombreux pays . L'un des principaux moyens qu'elle

ch,Disis pour y parvenir est de coopérer aux programmes d'assistance technique

es Nations Unies, sous l'égide desquelles elle fonctionne maintenant à titre

iwlitution spécialisée .

oriaation à la gestion
'0! :T a depuis longtemps reconnu que l'accroissement de la productivité indus-

eTe dans les pays en voie de développement ne peut se faire sans un accrois-



sement parallèle des aptitudes à la gestion chez les autochtones. Aussi la x inci-

pale contribution de cette organisation" aux, programmes d'assistance teci ique

s'est-elle concentrée sur :'envoi d'experts appelés aaider les divers gouverne ients

à créer une élite compétente de chefs d'entreprises, capables de gérer i de

développer des entreprises industrielles et commerciales. Les activités de OIT
vont de l'assistance aux artisans travaillant seuls, comme nous l'avons di plus

haut, à la formation de cadres supérieurs pour les moyennes et grandes entre; -ises.

Les premiers programmes de l'OIT concernant la promotion de la g ,tion

consistaient essentiellement à coopérer à des entreprises de faible envi; gure

nécessitant l'intervention d'un petit nombre d'experts pendant de brèves péï 3des.

Mais elle a très vite compris que des opérations aussi limitées ne pouvaient avoir

que peu d'influence sur l'élévation du niveau général des capacités et des apt= udes

dans le domaine de la gestion. Cette constatation l'a poussée à participer . des

entreprises beaucoup plus ambitieuses, à tel point qu'à l'heure actuelle ce tains
programmes sont conçus à l'échelle de toute une nation.

On trouve un bon exemple de la portée de cette activité nationale dans

une entreprise quinquennale en Thaïlande, achevée en 1967, et dont l'objet était

la création d'un centre de formation à la gestion. Ce centre a attiré pl: sde

5,000 élèves, qui ont suivi 360 cours portant sur une vaste gamme de :.,tjets

allant de la planification et du contrôle de la production à l'étude de me chés

en passant par la comptabilité industrielle, l'établissement des budge et
l'analyse financière. Environ la moitié des élèves ayant suivi ces cours é: tient

du niveau des cadres moyens, l'autre moitié se partageant en cadres supé ,.urs
et personnel de surveillance. Ils représentaient quelque 400 types dific ents
d'entreprises, comprenant les secteurs de la fabrication, des transports; des
services publics, des banques et de l'assurance.

D'autres exemples d'entreprises auxquelles participent des membre du
personnel de l'OIT sont actuellement en cours en Algérie, au Chili, en ÉtL Dpie

et en Roumanie, et leur achèvement est prévu pour 1972. En Algérie les

experts aideront le gouvernement à créer un institut national pour la produc :vité

et le. développement industriel, tandis que l'extension des moyens prévus )Our

la formation du personnel dans la petite et la moyenne industrie constitue l'a- ect

essentiel du travail entrepris au Chili. En Éthiopie, les efforts portent essent ae-

ment sur la formation pratique à la gestion, à l'intention des propriét, res-

exploitants de petites entreprises commerciales, tandis qu'en. Roumanie, ils ont

pour but d'assurer la formation avancée de conseillers en gestion et d'instruc nrs

qui travaillent dans de nombreuses institutions d'un bout à l'autre du pays.

Formation des travailleurs

Les efforts de l'OIT, cependant, ne sont pas limités au perfectionnement des r:Iefs
d'entreprises industrielles et commerciales. Elle reconnaît également le b+ ^oin
de dirigeants syndicaux bien informés et possédant une formation solide et, cet

effet, elle a lancé vers le milieu des années '50 un programme pour la form^ ion
des travailleurs.
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• Parmi les initiatives générales du Bureau - international du Travail, il y a la 
publication cru:ne large gamme de matériel didactique, qu'il met à la disposition 
des  .édérations de syndicats et d'autres associations de &m ./ailleurs par l'intermé-
diaire du vaste réseau de bureaux que l'OIT possède dans le monde entier. Ce 
inatiiiel_comprend des manuels traitant de sujets relatifs aux activités de POTT, 
de la documentation pour conférences, des films et des diapositives, ainsi que 
d'au&e matériel audio-visuel. 

Des experts de rorr organisent également dans divers pays des programmes 
spécialisés tels que la formation de dirigeants syndicaux appelés à participer à la 
planification et à l'application des politiques de mise en valeur, Pexploitation de 
coopératives, la création de services de recherche et de documentation, et 
l'utilisation de la radio et de la télévision pour contribuer à l'éducation des 
travailleurs ruraux et illettrés. 

' L'OIT facilite également Péducation  des travailleurs par l'octroi de bourses 
de V oyage qui permettent à des syndicalistes de participer à des programmes 
d'étiAe et à des cours organisés par des instituts pour les travailleurs. En outre, 
de E ombreuses entreprises de l'OIT portent sur les activités éducatives qui se . 	. 
pou suivent tous les ans dans diverses parties du monde. Cela comprend  notam-

meet  les cours donnés par le Collège interaméricain du travail à Cuernavaca, au 
Me  l igue, et la Fédération internationale des syndicats chrétiens à Oxford, en 
Ani:eterre. En participant à des programmes de ce genre, le personnel de 

' l'or non seulement apporte une contribution utile à la formation des syndica-

liste4 mais il y trouve encore le moyen de suivre au jour le jour l'évolution du 
syncricalisme et de rester au courant des besoins sans cesse croissants dans le 
domaine de l'éducation. 

s Defs 

cet 
mr ion 



NOMINATIONS, -MUTATIONS ET DÉMISSIONS

AU MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

M' M. Dumoulin, de l'ambassade du Canada à Bruxelles, est affectée â1'adminis -ation
centrale, à compter du 23 juin 1969.

M. R. H. Matthéws est affecté au ministère des Affaires extérieures à titréd'age t des
services administratifs de classe 8; à compter du 11, juillet 1969.

M. A. D. Rowe; de l'ambassade du Canada à La Havane, est affecté à1'adininis ation
centrale, àcompter du 3 juillet 1969.

M. G. C. Langille, de l'ainbassade du Canada à Montevideo, est affecté à l'admini^ ation
centrale, à compter du 5 juillet 1969.

M. F_ Clarke, du consulat général du Canada à Hambourg; est affecté à l'ambass e du

Canada à Ankara, à compter du 11 juillet 1969.

M. E.G:Lee, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté ài'adminisa5on
centrale, à compter du 11 juillet 1969.

M. G. Mathieu, de l'ambassade du Canada à Paris, est affecté à l'administration ce trale.
à compter du 11 juillet 1969.

M. J. P. Sigvaldason est retraité de la Fonction publique, à compter du 12 juillet 196

M. E. M. Hepner, du haut commissariat du Canada à Nairobi, est affecté à Ottawa, à cc ipter
du 13 juillet 1969.

M. D. N. Coyle, de l'ambassade du Canada à Addis-Abéba,ést affecté àl'adminis:+tion
centrale, à compter du 1_3 juillet 1969-

M. T. A. Williams, de l'ambassade du Canada à Mexico, est affecté à l'adminis! ation
centrale, à compter du 14 juillet 1969.

M. B. Robers, ambassadeur du Canada en Espagne, est affecté à l'administration ce-^.rale,
à compter du 22 juillet 1969.

M. K. J. Harley, du haut commissariat du Canada à Nicosie, est affecté àl'ambassa:du
Canada à La Havane, à compter du 24 juillet 1969.

M. S. A. Wade,de' l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à D 31in,
à compter du 24 juillet 1969.

M. J.-C. Noiseux, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté à l'ambassa> du
Canada à Kinshasa, à compter du 26 juillet 1969.

M"^ M. C. P. Kelley, de l'ambassade du Canada à Ankara, est affectée à l'administ^ tion
centrale, à compter du 28 juillet 1969.

M"e M. A. Cowling, de l'administration centrale, est affectée au haut commissari_: du
Canada à Singapour, à compter du 28 juillet 1969.

M. W. J. Bonthron, de l'ambassade du Canada à Kinshasa, est affecté à l'administ^ tion
centrale, à compter du 30 juillet 1969.

Ni. H. K. Spence, de l'administration centrale, est affecté au consulat du Canada àCh a,a,
à compter du 31 juillet 1969.

M. D. W.-Fulford, de l'ambassade du Canada à Mexico. est affecté à l'administi tion
centrale, à compter du 4 août 1969.

M. C. R. Burnett est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du se iice
étranger de classe 1, le 5 août 1969.

M.P.H. Chapin est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du s( "ice
étranger de classe 1, le 5 août 1969. `

M. J. D. Derksen est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du sç .ice
étranger de classe 1, le 5 août 1969.

1.

51

bL-

A

n,li

M.

IM.

n1. :

Ti. "

M. :

N

n

'K ,

A

400 / AFFAIRES EXTÉRIEURES



ois: -ation

ge t des

iis ration

iis; _ ation

3S21, ze du

tis ation

ce +rale,

K

cc _ipter

is: ation

st ilion

e_!.rale,

sa

tion

h ago,

ti lion

st ^ice

S( ciçe

sç Ace

q. _.`i. E. Ezrin est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service
étranger de classe 1, le 5 août 1969.

^q. '3. P. G. Fraser, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du

Canada à New Delhi, à compter du 5 août 1969.

1i"° A. M. H. Gendron est entrée au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent
du service étranger de classe 1, le 5 août 1969.

^t.V. C. Lapointe est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent idu service
étranger de classe 1, le 5 août 1969.

tl, s. A. A. S. Marcouxest entré ail ministère des Affaires extérieures à titre d'agent

3u service étranger de classe 1, le 5 août 1969.

Sq, U. B. Mover est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du servie(:

étranger de classe 1, le 5 août 1969.

M. :°^: C. O'Hâban, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à

Bruxelles, à compter du 5 août 1969.

A^l!` ` A. E. Park est entrée au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service
étranger de classe 1, le 5 août 1969.

Ti. -11. J. Vechsler est entré au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service

étranger de classe 1, le 5 août 1969.

M. 1. J. McKinnon, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à
Paris, à compter du 7 août 1969.

M. D. S. Wright, de l'ambassade du Canada à Varsovie, est affecté à l'administration centrale,
à compter du 8 août 1969.

M. .. Thériault, de l'ambassade du Canada à Lima, est affecté àl'administration centrale,
à compter du 9 août 1969-

M. 3. E. Shannon, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à
Belgrade, à compter du 10 août 1969.

du M. F,. D. Smith, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Canada à

Accra, à compter du 11 août 1969.

in , M. _?. Villeneuve est entré au ministère des Affaires extérieures à titre de stagiaire cri
administration, le 11 août 1969.

M. eau Morin, ambassadeur du Canada au Portugal, est retraité de la Fonction publique,

à compter du 12 -août 1969.

W. Courchesne, de l'ambassade du Canada à Bruxelles, est affecté 'a1'administration
centrale, à compter du 12 août 1969.

M. ",. D. Fogerty, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Canada
à Port of Spain, à compter du 15 août 1969.

M. V. F. Hoogendyke, de l'ambassade du Canada à, Bonn, est affecté au haut commissariat
du Canada à New Delhi, à compter du 16 août 1969.

M: :. M. Tait, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au
Vietnam, est affecté à l'administration centrale, à compter du 17 août 1969.

M. ^3. G. J. D. Buick, de l'ambassade du Canada à Dublin, est affecté au haut commissariat
du Canada à Georgetown, à compter du 17 août 1969.

M. :. C. Stansfield, du consulat du Canada à Chicago, est affecté à l'administration centrale,
à compter du 18 août 1969.

-): K. Doherty, de l'ambassade du Canada à La Haye, est affecté au haut commissariat
du Canada à Accra, à compter du 20, août 1969.

^1• . A. Freifeld, de la mission permanente du Canada auprès de l'Organisation des Nations
Unies à New York, est affecté à l'ambassade du Canada àMontevideo, à compter

- du 20 août 1969.
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M. P .-E .-J . Charpéntiér, de la délégation permanente du Canada auprès de 1'Organisa! on dc

coopération et de développement économiques à Paris, est affecté à l'Université Laval
à Québec, à compter du 21 août 1969.

M. G. A. Rau est nommé haut commissaire du Canada à la Trinité-et-Tobago, à c, :mpter
du 2 août 1969, et accrédité aussi auprès de la Barbade, à compter du 21 août 1~ 59.

M. R. C. D. Looÿe, de l'ambassade du Canada à Oslo, est affecté à la mission per ❑"~nente
du Canada auprès du Bureau de l'Organisation des Nations Unies à Genève ; à c.+mptet
du 23 août 1969.

M. E .-C .-O . Latour démissionne du ministère des Affaires extérieures le 25 août _19() . -
M. P .-E: Laberge, de l'administration centrale, est affecté à la délégation permane ~ .te du

Canada auprès de l'Organisation de coopération et de développement économ ; aies à
,Paris, à compter du 25 août 1969 .

M . G . L. Havnal est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du ervice

étranger de classe 1, à' compter du 25 août 1969 .

M . P. M. Roberts, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté à la déléeat on du
Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord à Bruxelles, à compter du 27 aoû :: 1969.

M . A . F . Haggins, du consulat général du Canada à Boston, est affecté au haut comm >sariat
du Canada à Londres, à compter du 27 août 1969 .

M. J . A . Donald est retraité de la Fonction publique, à compter du 28 août 1969 .
M . J .-C.-E.-L . Lavigne, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade dii Ca ada à

Varsovie, à compter du 29 août 1969 .

M. D. G. Bishop démissionne du ministère des Affaires extérieures le 29 août 1969 .
M. D. C. Reece, du haut commissariat du Canada à New Delhi, est affecté à la r ission

permanente du Canada auprès de l'Organisation des Nations Unies à New ~~rk, à
compter du 30 août 1969 .

M. D. A . B . Moleat, du haut commissariat du Canada à Islamabad, est affecté à l'amï : :ssade
du Canada à Washington, à compter du 2 septembre 1969 .

M"' B. E. Armstrong est affectée au ministère des Affaires extérieures à titre d'ae, nt du
service étranger de classe 1, à compter du 2 septembre 1969.

M. A. C. H. Smith est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du rvice

étranger de classe 1, à compter du 2 septembre 1969 .

M. P. H. W: Dell est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent des s vices
administratifs de classe 2, à compter du 2 septembre 1969 .

M. A. N. Robinson est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du rvice
étranger de classe 1, à compter du 2 septembre 1969 .

M . L'A_ Malone, du haut commissariat du Canada à Accra, est affecté à l'ambassz e du
Canada à Washington, à compter du 3 septembre 1969 .

M . L.-P . Tardif, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à i akar,
à compter du 3 septembre 1969 .

M. H . P . G. Fraser, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Crrada
à New. Delhi, à compter du 5 septembre 1969.

M. C. T. MacDonald, de l'ambassade du Canada à Washington, est affecté à l'adminis~ .tion
centrale, à compter du 5 septembre 1969 .

M . A. J . Matheson, de l'administration centrale, est affecté à la mission permaner , du
Canada auprès de l'Organisation des Nations Unies à New York, à compt : do
7 septembre 1969 .

M. R. W. Nadeau, de la délégation du Canada auprès de la Commission internationale ~our

la surveillance et le contrôle au Laos, est affecté à l'ambassade du Canada à Idis-
Abéba, à compter du 7 septembre 1969 .
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Jt. F. J. Kirkland démissionne du ministère des Affaires extérieures le 8 septembre 1969.

1L . F. Burger est affecté au ministère des Affairesextérieuresà titre d'aéent du service

?,tranger de classe 1, à compter du 8 septembre 1969.

,NI. C. C. Cook, de l'ambassade du Canada à Quito, est affecté à la Direction du Collège de

ma Défense nationale à Kingston, à compter du 9 septembre 1969.

M. H. Carter, ambassadeur du Canada auprès de la République sud-africaine, est accrédité

aussi haut commissaire du Canada auprès du Botswana, à compter du 9 septerilbre 1969.

M. .`^• Abrahams, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à

Vashington, à compter du 9 septembre 1969.

^f. F. Asselin;consul général du Canada à San Francisco, est nommé consul général du

.-anadaàla Nouvelle-Orléans, à compter du 10 septembre 1969.

b1.L D. Pudding-ton, du haut commissariat du Canada à New Delhi, est affecté à l'adminis-

tration centrale, à compter du 10 septembre 1969.

M. F'. S- Cooper, de la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle au

^_aos, est affecté à l'administration centrale, à compter du ] 0 septembre 1969.

NI.A R. Potvin, de l'ambassade du Canada à Port-au-Prince, est affecté au haut commissariat
,lit Canada à Londres, à compter du 11 septembre 1969.

,NI. C. J. Woodsworth, ambassadeur du Canada en Afrique du. Sud, est nommé haut commis-
,aire du. Canada au Pakistan, à compter -du 12 septembre 1969.

M. Vï. V.Clifford démissionne du ministère des Affaires extérieures le 12 septembre 1969.

M. ,'-S. Dupuy, de la délégation du Canada auprès du Conseil de l'Atlantique Nord à
-3ruselles; est affecté à l'administration centrale, à compter du 13 septembre 1969.

M. C. J. Small, délégué permanent du Canada auprès de l'Organisation de coopération' et
•'é développement économiques à Paris, est nommé haut commissaire du Canada à
slamabad, à compter du 15 septembre 1969.

M. C. Lavertu est affecté au ministère des Affaires extérieures, à titre d'agent du service
aranger de classe 1, à compter du 15 septembre 1969.

M. G. A. Calkin est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre de stagiaire en
dministration, à compter du 15 septembre 1969.
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•CONFÉRENCES 

Union postale universelle, seizième congrès: Tokyo, du .  1``T octobre' au 14- novembre. 

Association parlementaire du Commonwealth, conférence _générale: Port of Spain, d 
19 octobre  

Comité consultatif du Plan de Colombo: Victoria (Colombie-Britannique), 
31 octobre. 

Assemblée de l'Atlantique Nord, quinzième conférence annuelle: -Bruxelles, du •)..7 au 
31 octobre. 

Union  interParle.' ni- Cataire, ..cinquante-septième • conférence interParleinentaire:' New De hi, du 
• 30 ...oétobre au 7. noVeinbre.- ' 	' • ..• 	. • 	• 	 • . • 	. 

Orgards.ation ••pour :l'alimehtatiort,'•et 1 agriculturequinziecne session 'Bôme, -du 8 a 
• 27.- novembie. 	. 	" 	" 	• 	• • 

Union  internationale -pour la conservation de la .nature et dé ses- ressonrCes, onzième cordé. 
• ..rence.  te .chnicrae: New Delhi,••dus:24 novembre an ' . 1".•décembte.... - 	•. • 

• • 
. Réunion ministérielle de l'OTAN: . Bruxelles, dit .3  ..au 5 décembre.... •••• 

Association internationale  .des Paileinentairés de larig.rpe- française, 'deuxième con -: .rence 
annuelle: Tunisie, janvier 1970. 	••• • 	• 	. ... • :•. 	• •. 	••' • 	• 	• 	• 

.Sixième Congrès .international de miuétalôgie:• 'Madrid, du ter, :au: 6 juin 1970... 
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FAIRES EXTÉRIEURE S
AjYaïres Extérieures est un mensuel publié en français ci en anglais par le

ministère des Aflaires extérieures à Ottawa.

'e bulletin fournitune documentation sur les relations extérieures du Canada
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Les affaires extéYieures au Parlement

Discours du Trôn e

Les passages suivants du Discours du Trône prononcé lois de Fouverture de

la Deuxième session de la vingt-huitième Législature, le 23 octobre 1969, por-

taient sur les affaires internationales :

Bien que le Canada demeure toujours un pays privilégié, épargné p_r le s
guerres et favorisé par la nature, il n'est pas sans subir les contrecoups des Iiver-

Men!ses perturbations qui agitent le monde . L'univers est devenu à ce point co opact
et solidaire que, si en quelque endroit de la terre s'entremêlent le feu et le sang,

partic'est toute l'humanité qui est meurtrie ; que ce soit au Vietnam, au Nigeria )u a u

Moyen-Orient, les blessures de quelque région du globe affectent, d'une faç )n du

d'une autre, l'équilibre international, et le Canada n'échappe pas à la vaste -inter-

dépendance de tous les pays du inonde .

Si nous nous devons d'être attentifs aux répercussions que ne peuvent man-

quer de provoquer chez nous les bouleversements qu'éprouvent encore tait de
pays, nous nous inquiétons surtout que la paix mondiale ne soit davantage assu-
rée, et que les querelles des hommes continuent d'engendrer misère et priva, ions :
Les moyens dont nous disposons pour mettre fin à tous ces conflits sont forc~ : :ment
limités ; le Gouvernement n'en néglige cependant aucun, et fait tout en son pc avoir, il
pour contribuer à la détente internationale .

Nous entendons rester membres actifs des Nations Unies . Profond( ment d ans

modifiée dans ses fonctions et sa composition après un quart de siècle d'exis"ence ;
il est normal que l'organisation des Nations Unies manifeste le besoin
rajeunie et raffermie. Le Canada a donc décidé de soumettre un proj ~t de n
réforme à la présente session de l'Assemblée générale

. A mesure que, les armes deviennent plus destructives et que leurs ess :.is se
font plus dangereux, le Gouvernement multiplie ses efforts en faveur de la limi-

tation des armements . La difficulté même d'en vérifier l'observation eon :~titue

toujours un obstacle à l'interdiction des essais nucléaires souterrains . Ccmme
moyen de réduire cet empêchement, le Canada a propose l'échange intérna'ional

des sismogrammes.

Mais tant que la paix n'aura pas été partout instaurée, nous ne poL .rons
rester insensibles aux appels des victimes de la guerre . Lors de la dernière réu- l'
nion mondiale de la Croix-Rouge, le Gouvernement canadien est parvenu à faire
accepter une proposition à laquelle il tenaitbeaucoup et qui permettra à .la Cr.oix-
Rouge de secourir les civils des-deux camps-dans les cas de guerre intestine . .

En plus d'agir au sein des organismes internationaux, nous nous emplc~yons

à resserrer nos liens avec plusieurs pays d'Amérique latine, d'Afrique etd ~sie .

C'est dans cet esprit de coopération que vous sera présenté un projet de loi c :*éant
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un Centre: de recherche canadien "sur le développement international, dont la 
mission: sera d'étudier les problèmes des économies en expansion. 

Si l'Atlantique et le Pacifique conservent' pour le Canada leur importance 
tradidonnelle; l'océan Arctique et ses régions côtières pourraient bien connaître 
bientôt un .  rapide .essor  économique. Les îles de l'archipel canadien, ou le pla-
teau continental avoisinant, au sujet duquel la loi internationale reconnaît  elairer 
ment nos droits exclusifs d'exploitation et d'exploration, en seront probablement 
le cadre principal. Cependant, cette mise en valeur, quels qu'en soient les avan-
tages, petit être de nature à compromettre gravement, sur -la terre et dans la 
mer, - Un équilibre biologique déjà délicat en raison des rigueurs de l'environne-
ment polaire: . Tout en encourageant pareil aménagement, nous devons, puisque 
la ré3ponsabilité nous en incombe, protéger l'écologie de ces refficins en grande 
parti encore intactes. : Le Gouvernement étudie également d'autres moyens de 
prôtÉger les côtes maritimes du Canada. 

Par :l'entremise des Nations Unies et de ses agences, le Canada cherche à 
obté.dt l'établissement d'un système de protection des eaux internationales contre 
la pelhition qui, sur la planète entière, menace tant de formes de vie. 

Fermeture de missions 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp, a fait, le 3 
,nove -nbre, la déclaration suivante à la Chambre des communes : 

. J'ai une brève déclaration à faire au sujet de changements prochains 
dans la représentation du Canada dans ce rtaines régions du monde. 	- 

En Amérique latine, nous nous proposons de fermer nos bureaux dans la 
Répt blique Dominicaine, en Équateur et en Uruguay. Dans chaque cas, notre 
miss _on était dirigée par un chargé d'affaires, l'ambassadeur vivant dans un pays 
voisil Les ambassadeurs en cause demeureront accrédités auprès de ces 
pays et des relations diplomatiques normales seront maintenues. L'ambas-
sade Ir et son personnel visiteront fréquemment et  régulièrement les pays où 
le Canada n'a pas de représentant sur place, afin d'assurer le maintien 
de l'eus officiels entre le Canada et ces pays et de promouvoir les intérêts 
conraerciaux et autres du Canada. La fermeture de ces missions en Amérique 
latin ne change en rien l'intention avouée du Gouvernement de chercher à établir 
dés _iens plus étroits avec cette partie du monde. Nous sommes persuadés que 
fainlioration des conununications avec les Antilles et l'Amérique latine nous per-
mett a de maintenir des relations satisfaisantes avec les pays en cause tout en 
note permettant de réaffecter notre personnel en poste, en vue d'obtenir une plus 
granie efficacité. 

Nous nous proposons de fermer notre petit bureau à Berlin. Notre ambas-
sade Ir à Bonn, qui était chef de cette mission, conservera cette fonction et, comme 
dani, le passé, rendra régulièrement visite à Berlin, comme preuve de l'engagement 
du Canada à assurer la sécurité et le bien-être de cette ville. 
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Nous nous proposons de fermer notre haut commissariat à Nicosie. Nos

relations avec Chypre et l'aide diplomatique dont ont besoin nos Forces poi ;-rout

être assurées grâce à une double accréditation de nos représentants dans ur pays

voisin. Il n'y a aucun rapport avec cette décision et notre, participation sot enue

aux Forces des Nations Unies chargées de maintenir la paix dans l'île. Le C nada

s'intéresse encore vivement à la recherche d'une solution au conflit cypriote ^t est

disposé à faire son apport, en vue de régler le problème.

Ces dernières années, diverses raisons ont empêché la Commission in`;rna-

tionale de contrôle de remplir sa mission au Laos et au Cambodge. Nous wons

donc décidé qu'il ne servirait pas à grand-chose de maintenir notre présence pJay.

sique à Vientiane et à Phnom Penh. Le Canada reste membre des deux coi imis'

sions et il continuera de remplir ses en^agements. Comme on ne les prévo t pas

très onéreux, on a l'intention de nommer le commissaire canadien au Vietnar ^ aux
deux autres commissions. Au Laos, on prendra aussi des arrangements pour
maintenir le contact avec les autres membres de la Commission. Notre progr: mme

d'aide au Laos et au Cambodge sera sous la direction de la délégation cana( enne
à Saïgon.

Nous avons pris ces mesures avec le plus grand regret et après une :^tude
sérieuse et prolongée. Elles découlent du besoin d'économie et ne signifier' pas

que le Canada se désintéresse des régions concernées ni que nos relations avec

elles soient moins importantes. Les gouvernements intéressés ont été avisés

D'autres économies seront réalisées au ministère des Affaires extérier_-es à

la suite de réductions substantielles du personnel résidant dans d'autres post s ou

missions, de la réduction des dépenses d'immobilisation qui avaient été pr^: ves,

de coupures dans les programmes culturels et d'assistance militaire et de l'ex .Men

minutieux des dépenses administratives en vue de les réduire.
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c. politique étYangére et les provinces

Le;écrétaireparlementaire du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M.

Jear:-Pierre Goyer, a fait, le 30 octobre, la déclaration suivante à la Chambre

des -ornmunes : i

On s'interroge depuis un certain temps sur la meilleure façon d'orienter les

rapports extérieurs du Canada, dans un pays où ces rapports impliquent assez

souvent des intérêts ou des compétences internes des provinces. Cette situation

n'es,: pas unique. Avec l'évolution des rappor ts internationaux depuis la fin de

la guerre, c'est un problème qui se pose à tous les pays fédéraux. A la lumière

de rotrc expérience concrète et quotidienne des rapports extérieurs, je voudrais

coniribuer à l'effort de réflexion qui s'impose au Canada comme ailleurs.

Ainsi, on a beaucoup parlé de l'idée d'une « souveraineté externe » des

pro^, me es correspondant au prolongement des domaines de leur , compétence

inte_ne, exclusive ou partagée. Cette théorie peut sembler séduisante, de prime

abo?d. Pourtant, elle suscite d'importantes questions dans notre esprit, à savoir :

Cet-'',; théorie a-t-elle un fondement valable du point de vue juridique ? Repose-

t-ellc° sur une interprétation justifiable de notre Constitution ? Est-elle acceptable

uar ?a communauté internationale ? Un observateur le moindrement sérieux de

la st ène internationale, ou toute personne un tant soit peu au courant de la pra-

tiqu- quotidienne des affaires extérieures, peut-il raisonnablement penser que

l'ap-,lication de cette théorie engendrerait une politique efficace et cohérente ?

I- En droit constitutionnel et international seul le Gouvernement fédéral

a compétence en matière d'affaires extérieures.

a) _'>ofnpéténce exclusive du fédéral: Je De voudrais pas, à ce stade, ennuyer

la C'-âambre avec un fastidieux exposé de1'évolution constitutionnelle du Canada,

au chapitre des affaires extérieures. Tous connaissent le cheminement par lequel

le Canada a obtenu son indépendance. Tous savent qu'au terme de ces 50 ans

d'é^,,olution, la responsabilité des affaires extérieures canadiennes est passée de
la (:ouronne britannique au Gouvernement du Canada. Cette évolution a été

con"irmée par les Lettres Patentes de. 1947, qui font partie intégrante de notre

Cor;titution.

Je voudrais cependant profiter de l'occasion pour(faire le point au sujet de

certains arguments pseudojuridiques qui nous apparaissent non fondés et que

foc. nous ressasse régulièrement.

b) L'affaire des Conventions du Travail de 1937: Assez souvent, on pré-

tenc^ que l'argument des « Lettres Patentes » est annulé par celui du jugement du

Cotseil privé, en 1937. Selon certains, ce jugement rendu dans l'affaire des Con=

Vén`ions du Travail de 1937, permettrait aux provinces d'établir des relations
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j. 
directes et -séparées avec les pays ,étrangers, et Même de signer des ententes nier 
nationales dans les domaines de leur juridiction: .Je m'interroge sérieusern& t sur 
le niveau des connaissances juridiques des personnes qui peuvent en venir à de 
telles conclusions. Il serait temps, 32 ans après que le jugement a été rendu:, que 
l'on sache ce qu'il contient véritablement. -Én fait, voici tout ce que le C 'mité 
judiciaire du Conseil privé a dit en 1937.- Dans les matières qui, en ver u de 
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, sont de la jusidicticin exclush des 
provinces, le Parlement fédéral ne peut s'arroger le droit de légiférer en p éten-
dant qu'une telle législation est nécessaire pour mettre en œuvre un traité signé 
par le Canada. Par contre, le Conseil privé da jamais mis en doute le droit 
exclusif du Gouvernement fédéral de conclure des traités et, partant, d'as  f muer 
la responsabilité des relations internationales du Canada. Pas d'ingérence dans 
les compétences législatives internes des provinces au Canada ?  Entendu Mais - 

. pas d'ingérence provinciale, non plus, dans la compétence ultime du seul Gc aver-
nement fédéral à  l'étranger' 

c) Diversité des constitutions fédérales : Parfois, on invoqué le fait qu'il 
existe différentes constitutions fédérales de par le monde, qu'il n'y en a pas deux 
pareilles et que, partant, le Canada peut, lui, faire Ce qu'il vent avec la si mne. 
Évidemment, ce qu'on oublie de dire, c'est que, bien que différentes sur d'ï nus 
points, toutes sont virtuellement semblables au chapitre de la conduite des af aires 
étrangères, c'est-à-dire que le pouvoir extérieur repose toujours, d'une  facc  i ou 
d'une autre, entre les mains de Pa.utorité centrale. Il existe, il est vrai, que ques 
États fédéraux, comme la Suisse, les États-Unis, la République fédérale de Ir Ule-
magne de l'Ouest et l'URSS, par exemple, où la pratique constitutionnelle lx -met  
apparemment aux États membres de conclure certains genres d'accords ave des 
États étrangers. Encore là, on oublie de mentionner que l'examen le plus Jorn-
maire de ces' constitutions révèle que dans chaque cas ce pouvoir des .7,tats 
membres doit être exercé sous l'autorité fédérale, où par l'intermédiaire du . -iou-
vernement fédéral. De plus, tout spécialiste du droit cOnstitutionnel con paré 
pourra faire remarquer que même les pouvoirs de cette nature que peuvent xer-
cer  les États fédérés ont été utilisés de moins en moins souvent à l'éc aelle  
mondiale. 

d) Évolution depuis la guerre du do" maine des relations étrang res: 
D'aucuns allèguent que la vie internationale a changé, et qu'il faut emboît ;1.  le 
pas. On nous dit: Étant donné que la nature des relations extérieures a gri nde-
ment évolué depuis la guerre, étant donné qu'elles ne touchent plus seulemer t les 
questions- de guerre ou de paix ou les échanges commerciaux, mais de pli s en 
plus les questions de culture, de technologie ou d'éducation, il se  dévelopr lin 
nouveau genre de droit international qui permet aux États fédérés d'avoir cas 
au champ des relations internationales. Il s'agit d'une magnifique théorie, nais 
elle présente une faiblesse: elle n'est pas conforme a,. la pratique. Les &hi lges 
internationaux se sont élargis, d'accord, et ce, depuis un demi-siècle — mais tout 
l'éventail de ces échanges reste aux mains des États souverains. Et ce, de ?lus 
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en l lus nettement. Il suffit de connaître un peu la réalité et les principes du droit

international. Les traités contiennent de moins en moins de clauses fédérales, de

transfert ou de partage de souveraineté.

Le dernier exemple est le suivant : Aussi récemment qu'en avril dernier -

il yà à peine six mois - la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,

réui ie à Vienne, rejeta avec une majorité écrasante, une proposition qui aurait

semDlé reconnaître; sans en expliciter les conditions, un droit des membres d'un

Éta fédéral de conclure des traités. Ce projet de texte était un argument utilisé

par le Gouvernement du Québec dans son Livre blanc, comme preuve soi-disant

irré utable d'une tendance des membres d'un État fédéral à négocier sur le plan

inte:national. Ce projet a été carrément rejeté, pour la simple raison qu'il igno-

rait les conditions dont j'ai parlé et ne réaffirmait pas explicitement le droit exclu-

sif Ile l'État fédéral d'interpréter lui-même, à l'intention des autres États, sa

propre constitution. La Conférence en est venue à la conclusion que l'adoption

a'ur. tel article constituerait une invitation ouverte aux États étrangers à inter-

prél,r eux-mêmes la constitution des États fédéraux, ce qui constituerait une

ingc rence indue dans les affaires internes de ces États. La Conférence a donc

réatïrmé avec vigueur le principe très solidement établi qui veut que dans un

pay: fédéral, seul le gouvernement central peut interpréter le sens de sa constita-

tion pour les États étrangers. Donc, quoi qu'on prétende, . le droit international a

évo ué et continue d'évoluer, mais dans un sens nettement défavorable au système

d'a"s leurs inexistant de la souveraineté externe des provinces..

A mesure que les relations internationales abordent de nouveaux domaines,

elle., s'établissent entre gouvernements d'États souverains. Fait juridique qui

refl,: te tout simplement les exigences fondamentales de toute vie internationale

coli ïrente. J'y reviendrai.

Il - La communauté internationale ne saurait accepter la théorie d'une pré-

tendue souveraineté externe pour les provinces.

Toi ïes ces considérations d'ordre juridique doivent être faites. Ce- sont des,

pré-lables essentiels à toute discussion. Toutefois, je suis avant tout un homme

poL?.ique pratique. Je voudrais aussi examiner la théorie de la souveraineté exté:-

riet ce des provi'nces, à la lumière d'une expérience concrète et quotidienne des

rap ?orts extérieurs. Comme système conçu dans l'abstrait, cette construction

inte'lectûelle peut sembler plausible. Elle à quand même un-défaut, et il est de

taih^ : elle est complètement irréconciliable avec les faits de la- vie internationale.

La communauté internationale ne peut tout simplement pas, du point de vue

pra ique; accepter cette théorie.- Pour qui connaît intimement le fonctionnement

des rapports internationaux, cette formule apparaît dangereuse, inefficace, inco-

liér,nte, chaotique. Et je m'explique.

Le concept de souveraineté s'est de beaucoup clarifié ces dernières années.

Il é3t grand temps qu'on réalise que, même si certains protectorats ou territoires

sot;; tutelle continuent d'exister, la notion d'entité, ayant des degrés divers de

per ;onnalité internationale a virtuellement ' disparu, tant en théorie qu'en pratique.
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I

Il semble, à l'heure actuelle, y avoir peu de raisons de s'attendre à ce que la om•

munauté internationale accepte de revenir aux concepts dépassés d'entités à lemi

souveraines ou partiellement souveraines,' surtout si de telles entités voù'aient

obtenir le droit à une représentation séparée à l'ONU ou à ses institt ;ions
spécialisées.

L'ONU, par exemple, est fondée sur le principe de « un État, un vote » et
ce, sans différenciation entre les États unitaires et les États fédéraux. Les ÿtats
fédéraux, en tant que tels, n'y ont ni plus ni moins de pouvoirs que les `itats
unitaires.

Imagine-t-on, par exemple, que le Canada puisse disposer de dix ou onze
sièges dans les institutions spécialisées de l'ONU et, donc, de 10 pour cer.,, des
voix, alors que des pays <coinme la France ou l'Angleterre n'auraient qu'une -îeule

voix chacun ? Pourquoi, alors, l'Inde ne pourrait-elle pas habilement moüfi[er

sa constitution interne afin de disposer de 20, 50 ou 100 votes ? Belle afairé

pour les pays fédéraux ? Croit-on que la communauté internationale se p? erait
à ce jeu ?

D'une façon, plus précise, prenons le cas de l'UNESCO. Si le droit int -ma-
tional ou la communauté internationale acceptait la thèse de 1'extensior.des
compétences internes sur le plan international, cette institution serait du jor rau
lendemain composée de plusieurs centaines de membres. Peut-on sérieuse nent
prétendre qu'elle pourrait fonctionner de cette façon ?

En fait, la communauté internationale, pour des raisons pratico-prati :ues;

n'est tout simplement pas prête à accepter de s'atomiser en acceptant dan ses

organismes les provinces canadiennes à titre d'éntités souveraines ou partielle 7ent
souveraines.

En termes plus larges; puisque l'on veut parler de l'évolution des ré: lités
internationales, est-il un besoin plus criant dans notre monde que celui du dia-

logue, de la coopération et de la cohésion ? Nous vivons dans un mond - : de
minorités. A l'échelle du globe, il n'y a pas de majorités, ni religieuse, ni )oli-
tique, ni linguistique. Chrétiens, musulmans, bouddhistes, tous sont minoritt ires.
Blancs, noirs, jaunes : autant de minorités. Aucune idéologie, aucune lai gue,
aucune culture, ne l'emporte sur les autres. Dans ce monde fragmentaire, ce }u'il

faut lancer, ce n'est pas la bombe des séparatismes, mais les formules d'ent rite,
tel le fédéralisme, qui rassemble les diversités sans les niveler. Fédéralisme, ation
concertée entre communautés: voilà l'espoir de l'Europe qui se construit, ^elui
de l'Afrique qui veut transcender ses tribalismes, celui de l'Asie où cohat tent

parfois 50 cultures dans un même pays, bref, l'espoir du monde. Nous son mes

parfois trop modestes 1Ces expériences du fédéralisme et du bilinguisme q i se

poursuivent, s'affirment, se multiplient à tous les jours, chez nous, font l'adr ira-

tion de beaucoup de peuples. Certains, même, s'en inspirent.

Le président Senghor nous le rappelait encore récemment, et avec éloqw ice,
quand il disait, et je cite :

Le bilinguisme est une supériorité sur le monolinguisme, tout comme on est plus
solide quand on marche sur deux pieds que sur un. Plus profondément, le françî s et
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l'angIais nous apportent des richesses complémentaires . Cela ne veut pas dire que nous

reniions aujourd'hui la francophonie . Tout au contraire, nous nous y enracinons pour

nous ouvrir à nos frères anglophones . Voilà pourquoi le Canada peut, dans ce domaine

de 1 e culture, qui est le domaine même de l'homme, servir d'exemple .

Bilinguisme, fédéralisme, formules d'avenir auxquelles nulle part on n'a

donié plus de vitalité et de profondeur qu'au Canada, et dont nous pouvons tirer

des réalisations plus grandes encore . Voilà ce que nous dictent les réalités de

notr° monde : l'approfondissement de notre fédéralisme, et non pas son éparpil-

lemi,nt en une dizaine de politiques à l'étranger .

cen : des@III - U partage des souverainetés extérieures - les résultat s

e, Voyons ou nous conduit en fart la théorie de ceux qur veulent partager l a

mcüûer~ °V~ v_uu
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pro~ inciaux . Poussons cette hypothèse de travail jusqu'à ses conséquences pra-

nus. Li ne suint pas rie taire, en canmet, ries diagrammes consututronnels, i
p1 erait

a) Besoin de s nthèse et dé cohérence - Dans les faits les divers as ects de

faut voir ou ils nous mèneraient .
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ration - ries autres aspects ries rapports entre les pays concernes . L'esprit peut

état lir une distinction entre la politique étrangère traditionnelle et les aspects

plu, récents des rapports internationaux, c'est-à-dire les aspects techniques, cul-

turels ou sociaux . Mais en fait, ces domaines forment un seul réseau entremêlé.

Ce lue l'on fait à une conférence intergouvernementale sur l'éducation peut être

relit sous de multiples aspects à d'autres: domaines comme la coopération au sein
de 211 francophonie ou d'un autre groupement, la politique d'aide extérieure, les

rapports bilatéraux avec les pays en question, les problèmes économiques et com-

mér --iaux, la coopération culturelle ou sociale internationale.

un voit constamment, aans aes organisations ou conterences uites « tech-

niqr es », des problèmes politiques se présenter. Il ne faut pas être naïf. On n'a
qu'C . observer la politique des grandes puissances pour constater que des lien s
mui' iples rattacbent leur politique en matière de culture, d'échanges techniques,
de é oopération, de questions sociales, à maints ' autres aspects politiques et écono-
miq :res de la vie, internationale .

De plus, toute politique étrangère a besoin de synthèse, de compatibilité et

de ohérence- La politique présentée à l'extérieur dans un domaine particulier

dois tenir compte de tout un ensemble d'intérêts canadié`üs et de la politique cana-
diei :.ne interne ou externe qui peut être touchée. On ne peut pas se passer d'un
cenre qui coordonne puis déhnisse la politique avant de la présenter à l'extérieur.

lI re peut y en avoir onze .

On dira : Il suffirait qu'il y ait deux centres, Ottawa et Québec . Allons,
qui va s'imaginer que si le pays accordait ce traitement à une province, toutes les
aut : es n'exigeraient pas le même traitement? Deux centres d'action - on le

e

413



,!,

kj

constate bien ces jours-ci - c'est déjà impossible. Mais ce n'est pas deux, c'est 1
alors dix ou onze que nous aurions.

b) Besoin d'efficacité et besoin de faire le poids ; Toute politique extérie ire a
également besoin d'être claire et efficace. En politique étrangère comme ail eurs,
il existe un « principe de non-contradiction ». S'il y a dix ou onze voix ana.

diennes à l'étranger, il y aura multiplicité de démarches et de points de vue -ana-

diens qui se neutraliseront, pour une bonne part. Dans la vie internationale, lotre
influence en serait réduite d'autant. On n'aurait plus (mère besoin de co:..ipter
sur nous.

i
Or, s'il est une chose difficile et essentielle dans la vie présente, c'est bien

de faire le poids. L'Europe, face aux super-puissances, saisit bien l'ample ar et

l'urgence du problème, sans avoir encore réussi à le résoudre. Pour une puis- t

sance moyenne, ce serait presque un suicide politique que de dissiper, dan^^ pli,- ' c
sieurs domaines importants, ses moyens d'action en une poussière d'interver dons
ou d'initiatives. Dix provinces œuvrant séparément à l'étranger, même c aand
elles ne neutralisent pas mutuellement leurs actions, n'auraient pas le même pou-

voir ni la même influence que celui d'un Canada rassemblant toutes les én. rgies
derrière une démarche unifiée.

c) Une politique balkanisée est une politique vulnérable : Une politique bal-
kanisée serait une politique infiniment vulnérable. Les pays étrangers fer .iient
preuve de vertu surhumaine s'ils n'exploitaient pas, selon leur intérêt, les me veil-

leuses occasions de manoeuvre que leur offrirait, dans de nombreux don:^ tines

importants, une présence fragmentée du Canada à l'étranger. Il leur serait pos-

sible de faire jouer les intérêts provinciaux les uns contre les autres, de se faire

des clients, de se servir du Canada en toute liberté et bonne conscience, sc lime
toute, avec notre permission. On n'a qu'à se rappeler les événements récent : qui
se sont produits chez nous pour soutenir cette assertion.

d) Effets au Canada : la vie interne du Canada serait menacée : Vol À ce
qui est le plus grave, dans toute cette affaire : si elle était adoptée, la thèse le la

souveraineté externe des provinces aurait pour effet de menacer la vie inters : du
Canada. Le partage des souverainetés extérieures permettrait in txternur des
interventions dans la vie constitutionnelle et, donc, interne du Canada. On .{éci-
derait ainsi de i'avenir du Canada, non pas par voie de débats constitutio !nels

raisonnés, devant l'opinion publique canadienne et à la lumière de l'ensc nble

des problèmes, mais par le truchement des intérêts changeants et divergents :z' la dé
communauté internationale. De ce fait même, nous aurions une constit lion,
faite à l'étranger. Le Canada pourrait-il y survivre ?Il aurait plutôt d'excell -otes
chances de se désintégrer sans que son « électorat » ne l'ait voulu.

Il est grand temps que la population du Québec se rende compte que, r Me f
si elle ne se veut pas séparatiste, les tenants de cette thèse poursuivent une

politique dont la conséquence pourrait bien être l'enterrement du Canada. Que

ceux qui poursuivent cet objectif se découvrent, et que ceux qui s'y opp= sent
l'affirment !
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Formule - selon laquelle les provinces peuvent participer à la politique 
extérieure du Canada. 

Il me semble évident que les provinces canadiennes auront assez de sens 
commun pour œuvrer dans le cadre canadien et éviter d'adopter des programmes 
politiques qui menaceraient d'émietter la politique étrangère canadienne et le 
pays -  même. Doivent-elles pour autant se résigner à ne jouer aucun Eôle dans 
nos, relations extérieures, à s'effacer totalement• de la scène mondiale ? Est-ce 
qu'Ottawa a adopté la politique de les écarter de ses relations extérieures ? Faut-il 
immoler les provinces et leurs intérêts sur l'autel de l'unité nationale ? Pas le 
moins du monde. 

Ce• que veulent les provinces, me semble-t-il, en gros, c'est que leurs aspira-
tic:Jin et leurs intérêts soient reflétés dans la formulation de la politique étrangère 
candienne. Elles désirent participer, le cas échéant, à la présentation et à la 
diffusion de la politique à l'étranger, elles veulent être présentes au monde des 
conférences et des organismes internationaux. Elles exigent que leur rôle et leur 
contribution  — qu'il s'agisse d'éducation, de culture, ou de coopération technique 
et Suciale — reçoivent, au sein d'un effort canadien commun, une reconnaissance 
adéc,uate. Or, pour ce faire, elles n'ont nullement besoin de réclamer un désas-
treu.( partage de la souveraineté extérieure. 

Lé fédéralisme canadien leur offre toutes les avenues nécessaires. Dans le 
cadi e de la constitution actuelle, le Gouvernement fédéral a commencé à mettre 
au point une formule souple de coopération avec les provinces. Ce n'est pas là 
une concession pieuse de la part du Gouvernement fédéral. C'est une nécessité 
que nous impose un fédéralisme sincèrement vécu. On a déjà élaboré des aires de 
con! ultation et de coopération. La formule fédérale contient des virtua lités qui 
pernettent d'accroître la participation provinciale à la présence canadienne à 
l'étranger. Plutôt que de gaspiller des énergies précieuses en tiraillements à 
l'étranger, il serait beaucoup plus rentable, pour les provinces, de travailler avec 
le C ouvemement du Canada en vue d'élargir, de préciser les modes de consul-
taticn et de coopération. 

Parlons concrètement. Quelle est-elle cette formule ? 
a) Élaboration et application des traités : Depuis un certain temps, déjà, le 

Gouvernement fidéral a entrepris 'de consulter les provinces à propos de diverses 
que_tions relatives à l'élaboration et à l'application des traités: C'est là une façon 
dé procéder qui permet d'harmoniser les intérêts des Gouvernements fédéral et 
pro, inciaux, et de donner suite aux souhaits exprimés par les provinces à l'égard 
des traités dont la matière relève de leur compétence législative interne. 

•La consultation peut prendre diverses formes. Elle peut se faire sous la 
faille de discussions directes entre les autorités fédérales et provinciales; celles-
ci p:.uvent débuter dès avant ou pendant les négociations d'un projet de traité, si 
des questions portant sur la mise en oeuvre de ,ce traité exigent une coopération 
féckrale-provinciale. 

• Par ailleurs, diverses mesures, tels les accords cadres, ont déjà été prises 
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ou le seront plus tard par le Gouvernement fédéral pour rendre valables, à l' ^che-

Ion international, des accords intéressant les provinces.

b).Participationaux organisations et éoraférences internationales : Un c^ rtain

nombre d'organisations internationales, dont les activités touchent à des que dons

qui relèvent partiellement de la compétence interne des provinces, ont été c ^ées,

notamment depuis la fin de la guerre. Toutes ces organisations ont en coi -mqn

un objectif fondamental, savoir la rédaction, tors des conférences généralra, de

conventions internationales. Il est donc important qu'il y ait d'étroites con:-ulta-

tionsavec les provinces, afin de faciliter la ratification et la mise en œuvr pat

le Canada, desdites conventions. En conséquence, les autorités fédérate ont

consulté fréquemment, au cours des dernières années, les autorités provin :iâles

sur le contenu de telles conventions et sur la possibilité de les mettre en ceuv-e.

Un des moyens les plus pratiques de mettre en couvre cette politique de coo-

pération est de renforcer la participation provinciale au sein des délégation; que

le Canada envoie aux conférences internationales, dont l'activité est d'un i: térêt

particulier pour les provinces. C'est ce que nous avons fait, par exemple, dans

le cas de l'UNESCO, où des ministres provinciaux de l'Éducation ont été `u Jités

à participer aux conférences générales. De plus, des hauts fonctionnaires pr ivin-

ciauxont déjà fait partie des délégations canadiennes. Ce système est par_aite:

ment adéquat pour promouvoir les intérêts provinciaux, à condition, bien ent(ndu,

qu'on veuille l'utiliser ! Ceci suppose que les provinces ne tentent pas dés spé-

rément de se dissocier à l'étranger de la présence canadienne. Comme s'il --tait

déshonorant d'être Canadien ! Comme s'il était inefficace de mettre de l'a ant,

d'un seul bloc, les intérêts de tous 1

c) Vaide extérieure : L'aide extérieure fait partie intégrante de la poli:que

étrangère canadienne, et l'autorité fédérale doit en assumer la coordina ion,

D'autre part, étant donné les domaines où est concentrée l'aide extérieure c:na-

dienne, il est évident que l'efficacité des programmes dépend en grande part , de

la collaboration des provinces, qu'il s'agisse de programme fédéral et, encore oien

plus, de programmes provinciaux.
Grâce à un important réseau de consultations entre les autorités fédéral s et

provinciales, les provinces ont pu contribuer généreusement à l'effort d'aide cana-

dien, tant par le recrutement de personnel enseignant et de conseillers pour tra-

vailler à l'étranger que par l'offre de moyens d'enseignement et de formatio. au

Canada.
En plus de participer aux programmes fédéraux, certaines provinces éti )lis-

sent leurs propres programmes d'aide aux pays en voie de développement, Le

Gouvernement fédéral se réjouit de ces apports provinciaux. Tout ce que vi: ÿ, à

cet égard, le Gouvernement fédéral, c'est que l'ensemble de l'apport canadie t se

maintienne et se développe de manière cohérente, sans fragmenter la souverai leté

canadienne à l'étranger. Il faut donc se concerter afin que la coopération c'.na-

dienne forme un ensemble coordonné par le Gouvernement canadien, où l'ap )ort

provincial reçoive aussi la reconnaissance qui lui est due.
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Cette formule, ces mécanismes de consultation ont le mérite d'être compa-

tiblés avec un fédéralisme viable, d'assurer l'existence d'un dialogue convenable

entr-, le Canada et les provinces dans les domaines qui les intéressent, en vue de

la d ;finition d'une politique canadienne, et d'ouvrir les portes à une présence et

une, action provinciale à l'étranger, au sein d'une présence canadienne . Il s'agit

làd'une politique positive et respectueuse de la réalité canadienne . C'est là la

poli':i.que du Gouvernement fédéral .

Cor zIusion

La e,onstitution, et la façon très flexible dont nous l'appliquons, assure aux pro-

~înc-.s ; par et avec le Gouvernement central, une représentation dans le domaine

des relations extérieures . Le système que nous venons d'exposer a sans doute

besein d'être amélioré et élaboré . Toutefois, ces améliorations doivent être définies

au Canada et par les Canadiens : Ces questions sont trop complexes et rious tou-

che: t de trop près pour faire l'objet d'une lutte à l'étranger .

Nous sommes prêts à dialoguer avec les tenants d'autres opinions . Nous ne

metons pas en doute leur bonne foi. Mais ce dialogue doit se tenir au Canada,
de :aanière raisonnée, par voie d'accords -entre les gouvernements et de discus-

sior~ constitutionnelles . Nous devons en arriver à des solutions qui respectent non

seul ,ment les règles du droit international et les réalités du monde moderne, mais

surtbut les grands principes d'un fédéralisme efficace et viable . Notre succès =

car ions réussirons - servira de manière équilibrée les intérêts des provinces, du

Gor vernement central, de toute la population canadienne. Il ne manquera pas,

non plus, d'offrir à tout un monde divisé un grand exemple et un grand espoir.
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Le Canada, le Sénégal et la Francophonie

L'intensification des relations entre le Sénégalet le Canada a été le térne

principal des allocutions prononcées par le président Léopold Sénglzoi du

Sénégal, et par notre ambassadeur, M. Gordon Riddell, lors de la cérér, orzie

de la présentation des lettres de créance de ce dernier ait président Sen hor,

Voici le texte de ces discours :

Allocution du président Senghor

C
ang

se,cc

s-olo

noir

r(or;

sur
aPp;

rani:

cino

peu-

serc

Ï;

Monsieur l'Ambassadeur, illus1

Je suis heureux de recevoir les Lettres qui vous accréditent, auprè; de

moi, en qualité d'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Cal ada. Coc,

Vous connaissez, et vous l'avez dit d'une façon pertinente, tous les liens 1.isto- le s

riques et culturels qui unissent le Canada et le Sénégal depuis quelque :rois à f-

siècles. Ces liens se sont fortifiés, depuis notre indépendance nationale, des tect-

liens personnels qui se sont tissés entre les responsables canadiens et sénég lais. con,

Moi-même, j'ai fait une visite officielle au Canada et je n'oublierai pa. de que

sitôt la chaleur de votre accueil. Votre premier ministre, monsieur Truc eau, le f

connaît le Sénégal. Enfin, on ne compte plus le nombre de Sénégalais qui

sont allés au Canada et surtout le nombre de Canadiens qui sont venu au tecr

Sénégal. Dans l'assistance technique au Sénégal, le Canada vient au se. ond mo^

rang, après la France. Bien sûr, un immense océan nous sépare, en prin ipe.

En vérité, cet océan est un lien de rencontre. Il y a un monde de l'Atlant lue,

un monde de la démocratie, auquel nous appartenons de part et d'autre

Liens historiques
Et puis il y a, par-dessus tout, les liens historiques qui nous unissent. )ui,

de 1659, date de la fondation de Saint-Louis-du-Sénégal, jusqu'en 1763 au

Traité de Paris, nous avons appartenu à la même colonisation française, La

mémoire de Repentigny est toujours vivace au Sénégal, et j'ai entendu des

notables citer son nom. Je n'avais pas noté qu'il fût né au Canada. Permettez moi

de vous rappeler, de mon côté, que les Saint-Louisiens ont été longtemps ;ua-

lifiés de « Canadiens », pour signifier que le Sénégal et le Canada ont cc aile

la présençe française en même temps. Ce n'est pas seulement l'histoire d; la

colonisation française qui nous rapproche. Il y a aussi, curieusement, l'his aire

de la colonisation anglaise. Car la présence anglaise s'est marquée par + eux

fois au moins dans notre histoire et, en dernier lieu, pendant les gin Ces

napoléoniennes. Et les Anglais ont laissé au Sénébal des souvenirs dont c uel-

ques mots passés en ouolof - fifteen, copper, pantry et bien d'autres -ans

parler de noms de famille, dont Dodds et Armstrong sont les plus célèi. res.
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C'est la raison pour laquelle, sans parler de notre imbrication avec la Gambie

angiophone, nous avons rendu l'anglais obligatoire dans l'enseignement du
seccnd degré et l'enseignement technique. Mais il y a d'autres raisons à notre

volonté de faire, de nos cadres, des élites bilingues. C'est d'abord que l'Afrique
noir, est bilingue. C'est aussi et surtout parce que le bilinguisme est une supé-
rior;té sur le monolinguisme, tout comme on est plus solide quand on marche

sur deux pieds que sur un. Plus profondément, le français et l'anglais nous

appurtent des richesses complémentaires. Cela ne veut pas dire que nous
reni:ons, aujourd'hui, la Francophonie. Tout au contraire, nous nous y enra-
cinc,ns pour nous ouvrir à nos frères anglophones. Voilà pourquoi le Canada
pcu'; dans ce domaine de la culture, qui est le domaine même de l'homme,
senir d'exemple. Votre premier ministre et vous-même en êtes les vivantes
illusIrations, car vous êtes devenus, naturellement, bilingues.

Cocpération canado-sénégalaise

Je sais sûr que; pendant votre séjour au Sénégal, vous contribuerez, efficacement,
à fc:rtifiér la coopération canado-sénégalaise. Non seulement votre assistance
teclnique est de plus en plus importante, mais le sont également les projets _
concrets de développement culturel et technique, je dirai même technologique,
que vous avez lancés, dans notre pays, avec notre participation. Nous formons
le projet, en particulier, de faire plus largement appel à la coopération du
Carada, soit dans le cadre bilatéral, soit dans le cadre multilatéral de l'Agence
technique francophone, que dirige, au demeurant, avec talent, un Canadien,
moï sieur Jean-Marc Léger. Je suis convaincu que, dans le domaine des mathé-
mat;ques; de la technologie, voire des langues classiques, vous pouvez nous
aidF r efficacement.

Monsieur l'ambassadeur, je vous dirai, en terminant, que, faisant partie
de ?a grande famille francophone, vous serez toujours reçu, par les membres
de non Gouvernement et moi-même, comme un ami privilégié.

Réponse de M. Riddell

Moisieur le Président,

J'ai l'insigne honneur de remettre à Votre Excellence les Lettres m'accré-

ditant auprès de Vous en qualité d'Ambassadeur extraordinaire et plénipoten-
tiai^ e du Canada.

J'ai pleinement conscience de l'importante responsabilité qui m'incombera
à l'ivenir à la fois d'être auprès de Vous l'interprète de cette vaste et complexe

réa:itéqu'est le Canada et aussi celui du Sénégal auprès de mon Gouvernement.
Je aais déjà que la première de ces tâches me sera grandement facilitée par
la .;onnaissance personnelle que Vous avez de mon pays et par l'amitié que
Vo^fs avez constamment manifestée à son égard. Quant à la seconde, je tiens

à^ous assurer qu'elle sera remplie par un homme qui connaît et admire depuis
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longtemps la hauteur de vues et l'esprit de conciliation qui ont toujours inf em6 
vos prises de position sur les problèmes  auxquels ont à faire face les ni tions 
en général, et lé Sénégal en particulier. 

Ce pourrait être un sujet d'étonnement pour un observateur non verti 
que les rapports entre le Canada et le Sénégal, pays si éloignés et si diffirents 
sous bien des aspects, aient pris un Si bon départ et se développent aujoin l'hui 
à un rythme accéléré. Séparés par un immense océan, ils appartiennent ces 

:mondes .différents que sont le continent américain et le continent afr  tin 

L'un et l'autre ont assumé pleinement cette vocation continentale à laculle 
Phistoire et la géographie les appellent et qui leur imposent d'oeuvrer dan des 
conditions particu lières. 
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Nombreuses affinités . 

Mais par-delà ces évidences, on peut découvrir bien des affinités. Le C2 -tada 
et le Sénégal Wont-ils pas été historiquement la plaque tournante de leur con-
tillent respectif, le point d'entrée de découverte et d'accomplissement de -:.ette 
présence française qui a été commune à nos deux pays ? Se souvient-On que 
Gorée et Québec furent run et l'autre, en même temps, l'objet de négoci ions 
qui aboutirent au Traité de Paris de 1763" N'y-a-t-il pas un gouverney du 
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L'ambassadeur du Canada :auprès • du Sénégal, AL .Gordon Riddell, présente ses krtres 
de créance. au président 'Léopold Senghor.  
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5éi:égaI le Gardeur de Répëntigny, qui était né au Canada d'alors et dont le

norn est porté par un village québecois d'aujourd'hui? C'est que pendant un
siè(.le, de 1659 jusqu'en 1759, le Sénégal et le Canada ont fait partie d'un

même ensemble politique. Si, au Canada, les descendants de Français se sont

enracinés et forment aujourd'hui, ainsi que la culture française qu'ils y ont

préservée et développée, l'une des composantes essentielles de l'État Icanadien,
de même la culture et la langue françaises ont trouvé au Sénégal une expression

i,ivace et originale que Vous-même, Monsieur le Président, avez si éminemment
illrutrée dans votre oeuvre de poète et d'écrivain.

Le Sénégal, confluent des grands courants culturels et civilisateurs qui ont

niarqué l'Afrique, sait, dans ses profondeurs, les laisser agir les uns sur les
aut-̂ eset s'enrichir mutuellement. Assumant pleinement son africanité, le Sénégal
est un lieu privilégié de rencontres qu'entoure un climat exceptionnel de

coi-apréhension et de tolérance. Vous avez parlé dans votre oeuvre, Monsieur
le `?résident, de la Négritude, cette condition si particulière et si riche de 1'âme_
et 1e la sensibilité africaines. Étant devenu Chef d'État, Vous avez depuis,
l'un des premiers, parlé de la Francophonie. Vous avez évoqué avec un rare
bonheur les possibilités exaltantes d'échanges que la dimension universelle de
la :angue française peut faciliter et stimuler chez les peuples qui en font usage
sars pour autant qu'ils renoncent à. leur identité et sans les détourner des
autres entreprises auxquelles les destine leur vocation particulière.

Cet appel a été particulièrement bien entendu du Canada. C'est au Canada
fra::icophone, bien sûr, qu'il a eu toute sa résonance et qu'il trouvera princi-
pa^ement sa réalisation. Mais c'est le Canada tout entier qui" l'a compris `et
qu= l'a accepté par la voix de son Gouvernement, persuadé que ce qui peut
ajciter à l'affirmation et à l'enrichissement ,culturels des Canadiens français
ser_, par définition, le Canada tout entier.

Déyeloppement des liens de la Francophonie

C'(-st ainsi, Monsieur le Président, que je considère que l'une de mes tâches
pri.acipales ici sera de faciliter les échanges de vues entre nos deux Gouver-
néiients sur le développement-des liens de la Francophonie. J'espère, que je
satrai m'en acquitter en rendant justice à la langue française, ma langue seconde,
qu : j'aime et que je parle depuis mon enfance.

i Mais ce n'est pas seulement au: niveau des Gouvernements que le mot
« f'rancophonie » prend toute sa signification. N'est-ce pas cette affinité qui
a:ittiré et qui continue d'attirer des Canadiens toujours plus nombreux au
Sé;légal comme dans toute l'Afrique francophone ?' Âujourd'hui, la présence:
qu'ils ont établie ici s'amplifie et se développe sous le signe de la coopération
en:`re nos deux pays.

Le Canada admire la grande œuvre de développement entreprise par le
Sé,iégal sous votre haute direction. Il collaliore avec lui à la réalisation de
pLsieurs projets importants qui contribueront au développement de l'infra-
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structure éducationnelle et économique : du pays, selon les normes fixées par
le Gouvernement sénégalais . Il y participe également sous forme de bor -ses
d'études à des Sénégalais qui viennent, chercher au Canada un complér ent

à leur formation et aussi par l'envoi au Sénégal de professeurs et d'exl arts
canadiens . Il le fait non seulement par amitié pour le Sénégal mais égaler :ent
parce qu'il est convaincu que ces contacts multipliés entre Canadiens et Sné-

galais offrent une irremplaçable possibilité d'enrichissement .

A cette époque où, sous J'empire de technologies agissantes et en -ore

mystérieuses dans leurs effets, les distances sont en voie de s'abolir, l'ir for-

mation devient instantanée et démesurément magnifiée, - ce qu'un Cana :lien
célèbre, Marshall McLuhan, appelle « la gesticulation macroscopique » - - il
importe plus que jamais que les peuples multiplient entre eux ces echa; .ges
personnels qui apprennent à se mieux connaître et à se mieux compren ire .
C'est un sujet de profonde satisfaction pour le Gouvernement du Canada qué

beaucoup d'échanges fructueux aient pu se produire en si peu de temps e itre
nos deux pays. Il va sans dire, Monsieur le Président, que dans le m :me
esprit d'amitié et de respect mutuel qui a caractérisé tous les rapports e itre

nos deux pays, je consacrerai tous mes efforts ici à poursuivre ces écha1 ges

et à les développer .
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Affinités culturelles entre le Canada e
le Niger

DÉ-"LARATION DU PREMIER MINISTRE, M. PIERRE-ELLIOTT TRUDEAU,

LORS DE LA SIGNATURE D'ENTENTES AVEC LE PRÉSIDENT DU NIGER,

SW,1 EXCELLENCE DIORI HAMANI, LE 18 SEPTEMBRE 1969.

^'EsT un honneur pour moi de vous accueillir au Canada. Vous êtes l'un des

' hommes d'État africains les plus prestigieux. Vous êtes un ami du Canada.

Le Canada se félicite de ses excellentes relations avec votre pays. Le Niger

est le foyer d'un peuple industrieux qui depuis son indépendance a fait de

reriarquables progrès. Monsieur le Président, vous représentez aujourd'hui
pa ^mi nous cette immense et merveilleuse Afrique, où, grâce au dynamisme
dé votre peuple et grâce au rayonnement de votre action, - le Niger a marqué
sa place. Ainsi, vous vous êtes âffirmé à l'Organisation de l'Union africaine
(0 JA). Dix-huit États africains vous ont confié d'importantes négociations
écc nomiques avec le Marché commun. Vous êtes président du Conseil de
1'E;rtente. Trois fois l'Organisation commune africaine et malgache (OCAM)
vois a confié sa présidence.

D'ailleurs, c'est en votre qualité de président de l'OCAM que vous réunis-
sic . à Niamey en février dernier les représentants d'un grand nombre de pays
qu`, à des degrés divers, participent de la culture et de la langue françaises.
Vctre vision de l'avenir et votre sens aigu des réalités ont permis à ce qui
n'était qu'un projet encore vague de prendre forme et de se concrétiser -
je veux parler, bien sûr, de la Francophonie.

Je tiens à vous dire, monsieur le Président, l'intérêt profond qùe le Canada
po-te à la Francophonie, à l'Afrique et au Niger.

Le- Canada au sein de la famille francophone

Avec plus de six millions de citoyens de langue française, le Canada fait natu-.

rel ement partie de la famille francophone. Pour le Canada, une participation
ac ive à la Francophonie qui s'organise est une nécessité : dans le milieu nord-

an.éricain, notre pays entend renforcer-son caractère français et le faire rayon-'
ne,•; à cette fin, il lui faut établir des rapports étroits avec tous ceux qui dans

le monde s'expriment et s'affirment en français. '`

Cela est vrai pour les Canadiens français au Québec, foyer par excellence
de la culture française au Canada. Ce l'est aussi pour le million de Canadiens

fr nçais des autres provinces canadiennes. Vous les visiterez, monsieur le

Pr-,sident; vous pourrez vous familiariser. avec' l'ensemble -des régions de notre
p<,ys. Votre présence permettra à tous les Canadiens français d'éprouver leur

so ^.idarité avec la communauté francophone du monde.
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Le président Diori Harnani • du Niger et le premier .  ministre .•Trudeau lors • de .la visite-. de 
Al. Diori Humant à Ottawa. 
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Pour tous les Canadiens, la Francophonie est une réalité: 25 à 30 pi ys, 
150 millions d'hommes, qui partagent une même langue. Voilà pour n 
tous une nouvelle dimension internationale, qui ne peut 'qu'élargir nos horiz  )th  
et accroître notre apport à la collectivité mondiale. Pour tous les Canadie as, 
la Francophonie est donc la participation à une Communauté qui eétend  eu 
delà dés frontières, des blocs politiques, des continents, des races et des 	ns. . 	. 
Elle est foyer d'échanges entre civilisations par le truchement de la lan.;ue 
française. -.Les Canadiens ne peuvent que bénéficier de la contribution  oriéir ale 
de tant de peuples dont chacun a marqué la civilisation fr ançaise de ses ex )é-
riences et de sa créativité propre. :Et je veux croire qu'il est égalemew à 
l'avantage de la Francophonie de 'pouvoir bénéficier des énergies et 'des ressour :;es 
de l'ensemble- du peuple canadien. 

Le 
Prolongement du bilinguisme canadien sur le plan international 1 au 
Cette participation à la Francophonie est d'ailleurs le prolongement du bEin - 1 
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gui^me canadien sur le plan international. C'est donc un élément fondamental

et permanent de notre politique. J'ajoute que notre bilinguisme doit s'exprimer

nonseulement par la coopération entre francophones, mais aussi. dans l'ensemble

de notre politique extérieure, notamment au sein des organismes internationaux.

Cette coopération francophone s'exprime déjà depuis longtemps, monsieur

le urésident, par tout un réseau de relations bilatérales, d'abord en, Europe,

pu>^1: en Afrique et en Asie. Nous continuerons d'intensifier systématiquement

ces relations en même temps que s'ouvrent devant nous des perspectives de

coliaboration multilatérale.

Vous êtes surtout connu au Canada, monsieur le Président, comme l'un

des artisans les plus importants de la Francophonie. Vous réussirez, j'en suis

sûr, à la doter des structures envisagées à la Conférence de Niamey.

La Francophonie s'est manifestée déjà par des conférences gouvernemen-

tales etpar des réunions d'associations diverses. ?e-pense par exemple à

l'A_sociation des Universités partiellement ou entièrement de langue française

(AUPELF) que le Gouvernement du Canada subventionne depuis plusieurs

anr,écs, ou à l'Institut de Droit des pays d'expression française qui se réunissait

au Canada la semaine dernière. J'ai eu = d'ailleurs le plaisir d'assister à l'une

de ses réunions à Lomé, en Afrique.
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Ag ^nce de coopération culturelle et technique,

La Conférence de Niamey a marqué un tournant parce qu'on y a décidé d'étudier

la Dossibilité de mettre sur pied une « Agence de coopération culturelle et

tec'jnique >. Il s'agira donc d'une coopération francophone sur une base

or£ anisée - multilatérale et intergouvernementale. Le Canada a.; promis tout

sor. appui à ce projet d'agence; il a déjà fourni une contribution financière à

soi_ secrétariat provisoire. Nous maintenons cet appui.

Cette agence; nous la concevons, -- non comme une communauté poli-

tiq;e -, mais comme un instrument d'entraide multilatérale, en matière cul-

tur.,-lleet technique entre pays francophones. Nous sommes prêts à luirecon-

na'cre une mission de coordination, d'animation et d'exécution qui pourra se

dé^ elopper à la lumière de l'expérience acquise. L'agence devra faire œuvre

de pionnier en- s'attaquant à des secteurs inexploités ou négligés. Bref, nous

soi;haitons, monsieur le Président, que l'agence puisse jouer un rôle majeur

da-is l'organisation de la Francophonie.
Le Canada., monsieur le Président, n'est pas étranger à l'Afrique. Il y a

dé,à longtemps que des missionnaires et des médecins canadiens ont noué des

lié_is avec votre continent. Vous connaissez vous-mêineleur oeuvre dans votre

Pals•
Les Canadiens ont de même suivi avec beaucoup d'intérêt les progrès

pc^itiques et économiques que l'Afrique a connus depuis la fin de la guerre.

Le Canada s'est étroitement et constamment concerté avec les pays africains

au sein des organismes internationaux, surtout aux Nations Unies.

Le Canada s'intéresse vivement aux aspirations de l'Afrique nouvelle.
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Il a adopté une politique d'ouverture et d'initiative envers votre conti ent.

Il partage vos espoirs et vos angoisses face aux problèmes qui restent ci- --ore,
à résoudre.

Le Gouvernement canadien entend seconder l'effort africain d'expai sion

économique et d'évolution sociale. -I1 y a affecté des sommes considérî^ )Ie,.

Depuis 1960, il poursuit, à l'intention de l'Afrique francophone, laréalisi tien

d'un programme de coopération qui a pratiquement doublé chaque année, ,our

atteindre 30 millions de dollars en 1969. Ce n'est qu'un début. Nous voulon, que

l'Afrique soit forte et prospère, et que ses peuples s'épanouissent.

Permanence des échanges et du dialogue.

Nous attachons beaucoup d'importance, monsieur le Président, à la permaL ^nce

des échanges et du dialogue avec le Niger. J'étais très heureux ce matin d'; ti,oir

l'occasion de m'entretenir avec vous des grands problèmes mondiaux. 'l'ous

m'avez particulièrement éclairé sur les questions africaines, dans lesquelles ous

jouez vous-même un rôle de premier plan. Nous avons pu, par ailleurs, exp- )rer

à fond des perspectives d'élargissement de nos rapports bilatéraux.
[I existe déjà depuis longtemps un certain nombre de programmes d'a^ :ion

conjointe entre nos deux pays. Pour la cinquième année consécutive, des

professeurs canadiens se rendront au Niger pour l'ouverture de l'année scol ire.

Depuis sept ans, des boursiers nigériens viennent au Canada. Nous avons a+ssi,
comme vous le savez, un programme de fourniture scolaire et d'équipei :en(
pour la jeunesse et les sports. Après une période d'étude et de rodage, i ous
en sommes maintenant au stade des réalisations d'envergure. Le départ est ris.

Nous avons posé les bases d'une oeuvre commune, et je suis sûr, monsiei, le
Président, qu'ensemble nous en récolterons les fruits.

Signature d'accords
II est donc approprié que nous puissions signer aujourd'hui un accord de

coopération technique de même que trois conventions portant sur les pn ;ets
suivants: 1) l'agrandissement du collège Mariama à Niamey, qui aura 1-mf
effet de porter de 150 à 300 le. nombre d'élèves fréquentant cette institu ion

dirigée par une communauté religieuse canadienne; 2) un relevé géograph iue

aérien des ressources minières du Niger; et enfin 3) l'établissement de cercres
de protection des végétaux.
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Visite du Ministre soviétique des Affaires
ë i, `rangéYes au Canada

AL'iNV[-TaTton- du secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable

'Mitchell Shârp,Son Excellence M. A. A. Gromyko, ministre des Affaires

éeranaères de l'Union des Républiques socialistes, soviétiques, a visité officieI-

lerient le Canada du 1°r au 3 octobre; en 1966, le sénateur Paul Martin, à

cette époque secrétaire d'État aux Affaires extérieures, s'était rendu en Union
so^:iétiqué. Pendant son séjour à Ottawa, M. Gromyko a rendu visite au premier
mi;iistre Trudeau; il s'est de plus entretenu avec M. Sharp et l'honorable Otto
La!ig, ministre sans portefeuille, sur nombre de questions d'intérêt bilatéral
et multilatéral. A titre de ministre du Commerce et de l'Industrie par intérim,

Le secrétaire d'Étatprcx Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp, et le ministre soviétique
des Aflaires étrangères, M. A. A. Gronzyko, quittent les édifices du Parlement, à Ottmva.
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M . Lang a pris part aux discussions traitant de l'Accord à long terme St le 
blé, conclu entre le Canada et l'Union soviétique. , 

Au cours de ces discussions, il a été convenu que l'Union soviétiqu et 
le Canada étant voisins, chacun se devait de redoubler d'effort pour main -;nir 
les bonnes relations déjà existantes. Il a aussi été décidé qu'à l'avenir, ces 
relations seraient basées sur le respect mutuel et la collaboration internatio3 iie 

 .M. Gromyko n'a pas caché toute l'importance qu'attache l'URSS à ses 
relations avec le Canada. Avant de partir, il a déclaré qu'il quitterait le Ca  -A ada 
« convaincu que c'était aussi le désir des Canadiens de voir se continuer ces 

-bonnes relations, que celles-ci s'appuyaient sur certaines bases qui gagner i ent 
à être constamment enrichies, .et qu'elles se transformeraient aussi en relat ons 
de bon voisinage au plein sens du terme ». 

Le lendemain, M. Gromyko -se rendit en voiture de l'autre côté d. la 
rivière Outaouais, dans les collines -de la Gatineau,' où les couleurs vive L de 
l'automne présentent chaque année un spectacle unique. 

Immédiatement après -  le départ de M. Gromyko, M. Sharp a soulign la 
portée de cette visite au cours d'une conférence de presse. Il a de plus dec. are 
qu'il était « important, dans les relations entre pays voisins, comme le _nt 
le Canada et l'Union soviétique, ayant de très grands intérêts communs c ans 
la paix et la sécurité internationales, surtout en Europe, que les ministres les 
Affaires étrangères se rencontrent plus fréquemment que par le pas:: ». 
Il a annoncé qu'il avait accepté en principe une invitation à se rendre en 
Union soviétique; la date de cette visite sera arrêtée 'après accord entre les 
deux parties. 
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Voici le texte de la déclaration du secrétaire d'État aux Aifaires extérieures ,
K. Mitchell Sharp, faite dans le cadre de la discussion générale de lav{IZgt-qua-
triè.vesessioiz de l'Assemblée générale des Nations Unies, à New York, le 29 sep- '
tén. bre 1969 :
Madame la Présidente' ,

IIy a vingt-quatre ans, votre participation à la première Assemblée général e

Je tiens à m'associer à tous les orateurs qui m'ont précédé pour rendre hom-

por ;ait à quatre le nombre de délégations du continent Africain . Aujourd'hui, elles
sont neuf fois plus nombreuses . Nous vous avons élue à la présidence de l'Assem-
blée cette année pour reconnaître à la fois votre apport personnel aux Nations
Un es et les services éminents de votre délégation .

ma;e à notre distingué président de l'an dernier, M. Arenales Catalan. Nous gar-
dor:s le souvenir d'un homme d'État qui a servi son pays et les Nations Unies avec
toy<:uté et distinction .

A la veille du vingt-cinquième anniversaire, trois tâches s'imposent au x

eu,_-mêmes, complexes . Ils le deviennent encore plus du fait des énormesdiffi-
cul:és qu'ils présentent ; il semble que nous consentions tous, tacitement, à pré-
terdre qu'ils n'existent pas. On pourrait comparer cette situation à I'action de
la ~olIution dans un lac ou au travail de la nier sur les fondations de Venise ;

Ces problèmes d'ordre institutionnel qui confrontent l'Organisation sont, en

qû(, les critiques et les solutions que je proposerai, c'est en qualité de-Membre
act f et loyal de la famille des nations représentées ici que je le ferai . Le Canada
a-nontré qu'il avait confiance dans cette Organisation en participant sans
rés,rve à tous les aspects du travail de l'ONU . Nous ne pouvons concevoir un
mcnde où les Nations Unies n'auraient, pas un rôle de premier plan>à jouer.

Avant d'entamer cette question, madame la présidente, je tiens à préciser

corditions de vie - sont aussi vieux que le monde. Le troisième - raffermir et
rér. )ver l'ONU - est nouveau et relève à l'heure actuelle de- notre Organisation .
le _)arlerai d'abord de cette question, parce que le Canada estime que les Nations
Un es ne pourront pas atteindre leurs objectifs si elles ne s'attaquent pas à leurs
prçblèmes intérieurs . En effet, il est difficile de bâtir quelque chose d'efficace et
de durable avec des outils usés et mal adaptés à1a tâche.

De ces impératifs, les deux premiers - prévenir la guerre et améliorer le s

Na ;ions Unies : premièrement, éviter le fléau de la guerre globale, empêcher les
cor-dits de moindre envergure de s'étendre et en favoriser le règlement ; deuxième-
mé:it, hâter l'avènement de la justice économique et sociale pour les millions
d'hi)mmes qui en sont privés ; troisièmement, s'attaquer aux graves problèmes
d'o :-dre institutionnel auxquels l'Organisation fait face actuellement. Ce matin,
je ~-ais exposer le point de vue du Canada sur chacune de ces questions .

1 Interprétation de l'anglais



faute de remèdes efficaces, le processus de destruction se poursuit, lent mais ne-

vitable.' Si nous n'agissons pas, il y a lieu de croire que les Nations Unies. :au

lieu de remplir leur noble tâche visant à coordonner les efforts des peuples en vue

de réaliser les objectifs énoncés dans la Charte, deviendront une curiosité su r la

scène mondiale et que leur activité sombrera dans l'insignifiance.

Une réforme institutionnelle s'impose

Il y a trois domaines où, sans délai, nous devons apporter des correctifs
Premièrement, l'ONU = y compris tous ses organes et les organismes qu s'y
rattachent - se noie dans un déluge de paroles. Le verbe tient de l'ess nce

même des Nations Unies, mais pour être utile il ne doit pas devenir at sif.

Nous savons tous que tel n'est pas le cas. Le nombre de conférences c de

réunions et les documents qui en découlent ont augmenté à tel point lue,

même les délégations les plus nombreuses et les mieux outillées ont du mal

à assurer une bonne représentation et à absorber cette masse de docurri nts.

A mesure que les conférences se multiplient, leur efficacité diminue. Il en ré +3lte

que certains gouvernements attachent moins d'importance aux travaux de l'C ^U.

On met en doute le rôle de l'Organisation en tant que centre de négociatio: 3 et

en tant qu'instrument pour résoudre les problèmes du monde. La confianc du

public dans ]Organisation en est affectée et celui-ci risque de s'en désintéres^ °.r.

Nous pouvons et nous devons agir pour modifier cette tendance, en détc mi-

nant les priorités et en les abordant d'une façon rationnelle et positive. l Dus

devons aussi mettre au point de nouvelles techniques qui nous permettron de

réduire à des proportions pratiques les comités et les conseils de l'Organisa ton,

surtout ceux qui doivent agir dans le domaine du développement, aujourc'hui

d'une importance capitale. Certains conseils sont aussi étendus que l'ONU l' tait
il y a que'ques années, et ils se sont révélés mal équipés pour atteindre leurs ins.

Je préconise ces mesures parce qu'elles me paraissent essentielles aux w-
grès de l'Organisation. Néanmoins, nous devons reconnaître que ces remède. ne

feront disparaître que les symptômes du mal, et non le mal lui-même. Pou: les

pays qui sont prisonniers de concepts périmés relatifs à la souveraineté et à:'in-
térêt national, le débat se substitue commodément à l'action. Aussi longtemps que

cette attitude persistera, les Nations Unies ne pourront jamais satisfaire aux , spi-
rations de leurs fondateurs.

Deuxièmement, même enrichis de l'expérience d'un quart de siècle, .oüs

n'avons pas appris, semble-t-il, que l'affrontement entre les peuples ne sai. rait
remplacer la néaociation. Depuis quelques années, les grandes puissances Fenm-

blent reconnaître, de plus en plus, que la politique de la 2uerre froide est stérile,

mais nous attendons toujours que- cette constatation se traduise par des actons
tangibles.

Il existe aussi une pratique, tellement courante qu'elle nous paraît nom ale,

qui consiste à forcer l'Assemblée à se prononcer sur des résolutions destiné.sà

transformer des jugements moraux en appels à l'action que l'Organisation n'a

manifestement pas le pouvoir ni, dans beaucoup de cas, la compétence jurid que
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d'e.écuter. De telles résolutions ne font que nuire à la cause qu'elles prétendent

Troisièmement, les programmes et l'activité de l'ensemble des organismes de

l'O,qU se sont multipliés depuis dix ans. Le total des budgets, pour cette période,

a p-us que doublé et si le taux de croissance actuel devait persister, il atteindrait

Par suite de l'absence d'un contrôle efficace de l'expansion budgétaire, on ne

la rioitié d'un milliard de dollars d'ici 1974.

paraient pas toujours à discerner les priorités. On maintient certains programmes

Une période de consolidation dans notre activité actuelle, avant de trop

qui. depuis longtemps, ne répondent plus à aucun besoin. On recrute et on main-
tient en poste un personnel dont les qualités et le rendement sont insuffisants,

plu-ôt que de l'éliminer; la qualité du travail de l'Organisation s'en ressent.

éparpiller nos efforts, voilà le remède à ce mal. De telles mesures nous permet-
troi.t de tirer le plus grand bénéfice des conseils utiles que nous fourniront le
rap?ort du Comité élargi du programme et de la coordination et 17étude de Sir
Ro»ert Jackson qui cherche à déterminer dans quelle mesure les agences de
POi^U peuvent s'acquitter de leurs responsabilités en matière d'administration de
programmes d'aide au développement.

Je suis persuadé, et je tiens. à l'affirmer avec vigueur, que notre retard à
nous attaquer à ces problèmes d'ordre institutionnel a déjà commencé à saper les
onlations de ce temple de l'espérance que sont les Nations Unies aux yeux de

Phl manité. Même si des nations riches et puissantes peuvent contempler sans
trol:, d'émotion cette, marche des événements; pour la plupart des pays Membres
ici )résents, cette perspective est difficilement tolérable.

Madame, vous êtes la représentante distinguée d'un Membre fondateur qui
a b;aucoup apporté à l'Organisation, et nous connaissons tous votre dévouement

la (ondition humaine.

plu; en mesure de s'attaquer à sa double tâche : maintenir la paix et améliorer

cac.;s, où les pays membres rechercheront des solutions plutôt que de vaines vic-
toires de propagande, des Nations Unies qui correspondront mieux aux aspira-
tions des hommes. Ainsi dotée d'un souffle nouveau, cette organisation serait

vuF d'une Organisation renouvelée, forte de. structures plus- rationnelles et effi-

Je lance cet appel aujourd'hui, Madame, parce que c'est la seule voie en

VOL s appuyer dans cette entreprise.

acc^_umulées pourront servir à des fins utiles. Je suis convaincu d'exprimer.le sen-
timent de nombreuses délégations en m'engageant à faire tout mon possible pour

peronnel aux Nations Unies. Vous voyez que nous partageons vos<idées, expo-
sée:, de façon si convaincante dans votre discours sur l'avenir des Nations Unies
et Iapport qu'il exige de chacun des États membres. C'est pourquoi j'ose espérer
qué, dans l'exercice de vos hautes fonctions, vous et vos collègues élus pour colla-
borcr avec vous, accepterez ce défi à votre leadership né du besoin urgent de pro-
mo.rvoir un programme efficace de renouvellement. Ces nouvelles mesures de
mo:Iération et dé maîtrise de soi seront pénibles au début,-mais les ressources



Premier but des Nations Unies
Maintenir la paix. Voilà le premier but des Nations Unies.

Le grand défi, c'est de trouver mieux que l'équilibre de peur et de dissu si on

réciproques sur lequel la structure ébranlée de la sécurité mondiale repose au ^ur-
d'hui. Les nouvelles armes qui sont actuellement à la dernière étape du d& lop-

pement par l'Union soviétique et les États-Unis rendent cette tâche encore-- plus

urgente. Si le monde ne saisit pas cette occasion de mettre fin à l'escalade -ch-

nologique de la course aux armements, nous risquons fort de voir se ro ipre

l'équilibre de dissuasion auquel s'accroche maintenant notre fragile sécurit.

J'aimerais ajouter qu'aux yeux du Canada, l'accord intervenu entre l'L 3ion

soviétique et les États-Unis pour engager des pourparlers sur lalimitatio! des

armes stratégiques constitue l'événement le plus important des dernières ar. ;ées.

Nous exhortons les deux parties à se mettre à l'aeuvre sans plus tarder. Enti pris

de bonne foi et dans un esprit de bienveillance, ces entretiens pourraient êtr^ un
point tournant dans l'histoire du monde.

Traité sur la réglementation des armements

A la dernière session de l'Assemblée générale, le Canada, de même que la pl iart

des Membres des Nations Unies, a accueilli avec satisfaction la mise au oint

d'un traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Nous sommes le pre-
mier pays qui possède un potentiel nucléaire à ratifier ce traité. Le conter= en

est important certes, mais les promesses en sont pour le moins aussi significa` ves:

Nulle disposition du Traité de non-prolifération n'est aussi vitale que l'article; VI,
qui stipule que toutes les parties au Traité - et ceci vise en particulier les : ais-
sances nucléaires - s'engagent « à poursuivre de bonne foi des négociation: sur
des mesures efficaces relatives à la cessation de la course aux armements n ^lé-
aires à une date rapprochée et au désarmement nucléaire. . . »

Nous laisserons-nous décourager par la lenteur des progrès ou par IE fait

que, même si quelque quatre-vingt-dix pays ont signé le Traité de non-proli'

tion, dix-sept seulement ont déposé les instruments de ratification voulus ? Il t'en
est pas question. Nous n'avons pas le droit de perdre cœur quand la survie L' ,Me
de l'huinanité est en jeu. Nous espérons que le Traité entrera en vigueur ytte
année, et nous prions tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait, ';le
ratifier le plus tôt possible.

L'entrée en vigueur du traité créant une zone dénucléarisée en Aîné: 'que

latine est un des événements les plus prometteurs survenus dans le domài.r:: de

la réglementation des armements ces derniers jours, et le Canada tient à ad:' sser

ses félicitations aux pays d'Amérique latine responsables de cette mesûre. très
concrète.

De toutes les questions touchant la réglementation des armements qu ont

mis à rude épreuve la patience du monde ces derniers temps, "celle qui exig les
efforts les plus ardus concerne l'élaboration d'un traité d'interdiction complèt, des
essais nucléaires destiné à compléter le Traité de 1963 interdisant les c --sais
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nUcléaires  dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau. 
L'interminable débat se ' poursuit, à Savoir s'il est nécessaire de procéder à une 
iiisPection sur place en vue de vérifier tonte violation d'un 'accord interdisant les 
essais souterrains on si un dispositif national de détection sismique suffit à cette 

•  Là dernière Assemblée générale a adopté une résolution demandant -  qu'on 
accorde la Plus haute priorité aux mesures efficaces visant à enrayer la course • 
'aux armements nucléaires et à réaliser le -désarmement nucléaire. Dans l'espoir 
de faire l avancer la question de la vérification, .le Canada a proposé à la Confé-
rer:en:du Comité Sur le désarmement à Genève d'explorer la possibi lité d'établir 
un système international de données sismiques. en s'enquérant auprès de tous les 
États membres de la question de savoir de -quels moyens ils disposent et s'ils con-
sentiraient à communiquer dé l'information librement à toutes les nations. Nous 
poursuivrons l'étude de cette proposition à l'Assemblée en cours. 

: pie 
I 

	

: de 	Guerre chimique et biologique 

	

sser 	Je passe maintenant à cette autre grande menace à la su I irvie de la race humaine : 

	

' rèS 	la guerre chimique et biologique. Le rapport du Secrétaire général nous rappelle 
en ore une fois — eil en est besoin — les conséquences tragiques qui résulte-
raicnt de Putilisation de ces armes terribles. Nous étudierons, à-la présente Assem-
blée, certaines propositions visant à les éliminer. Nous reconnaissons en particu-
lie:: l'apport valable que constitue le projet de traité sur la guerre biologique, 
rédigé par la Grande-Bretagne et déposé à la Conférence du Comité du désarme-
ment. Le rapport du Secrétaire général, de même que les propositions formulées 

ont 
les 

des 
sais 
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à Genève éflè projet de traité proposé devant rAssemblée par . l'Union soviéti=;ue

,nous serviront de guidés et de stimulants dans nos débats. La résolution de a`o-
céduré parrainée par le Canada, que nous espérons voir incorporer au rappos de

la Conférence du Comité du désarmement, est conçue à cette fin

. Rappelons-nous que les fondateurs des Nations Unies ont incorpore < an s
la Charte des dispositions pour résoudre les différends de façon pacifique et ; -)ur
mettre fin à la suite insensée de luttes sanglantes qui ravaQent la terre de tc nps

en temps et aujourd'hui, notamment, au Vietnani, au Moyen-Orient et au P~ gé-

ria . Ce n'estpas très :flatteur pour la communauté mondiale de . constater quelle

n'a pas le pouvoir de mettre fin aux hostilités, sauf dans la mesure où les corr~at-

tants sont influencés par l'opinion publique mondiale . La situation tendue qui

règne actuellement au Môyen-Orient est un exemple frappant de la naturc du

dilemme. En novembre 1967, le Conseil de sécurité a adopté à l'unanimité une

résolution qui impose à toutes les parties en présence des obligations équit~:D1a

ment réparties. Appliquée à fond, cette résolution aurait, pu rétablir la pair au

Moyen-Orient. Mais aujourd'hui encore les hostilités se poursuivent .

Je suis persuadé que nous pouvons faire davantage pour améliorer le ni ca-

nisme servant à empêcher les différends d'aboutir à la guerre ouverte . C ést p- ur-

quoi le Canada s'efforce de hâter les études sur le maintien de la paix entrep ~ ]ses

par le Comité des Trente-Trois

. Depuis un an, un groupé de travail du Comité a fait un effort concerté 1,)u r

établir un« modèle » de conduitéà l'intention des missions d'observation 1 ;i1i

- taires autorisées par le Conseil de sécurité. Ayant pris part à cette ét. de ,

nous sommes e.ncouragés par ce qui a été accompli, , maisnous sommes égaler en!

déçus de ce qu'on n'ait pas réalisé tous les progrès possibles. Une fois le me, ièle
pour la mission d'observation terminé, le groupe de travail devrait entrepre,dre

de créer des modèles pour d'autres genres d'opérations de maintien de la . pai .

Ce sont des problèmes difficiles, qui ont des incidences politiques, juridi ; ues

et financières . En tant que représentant d'un pays qui a une certaine expéri( .;ice

des opérations de maintien de la paix, j'aimerais faire une observation . II est

essentiel que ces problèmes soient étudiés de toute urgence . Il y a de grands
risques à envoyer des forces de maintien de la paix en temps de crise sans

avoir pris d'avance les dispositions nécessaires, et notre expérience en ce dom : ine
renforce cette conclusion . Le Comité des Trente-Trois a su mettre en lumiere les

questions qui doivent être réglées . Mais il n'a pas réussi à trouver les soluti=)ns

•D'ici là, malgré la lenteur décourageante des progrès d'ordre politique àChy~ré,

le Canada continue à prendre part aux opérations de maintien de la paix qu :s'y

déroulent, de même qu'aux missions d'observation de la paix des Nations UIies

en Palestine et au Cachemire .

Conférence de la Crokx-Rouge
Il y a beaucoup à faire pour soulager les souffrances et la misère des civils il no-

cents entraînés dans le tourbillon de la guerre . C'est pourquoi le Canada, -la

récente Conférence de laCroix-Rouge à Istanbul, s'est joint à la Norvège I our
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pré-,oniserl'adoption d'une déclaration deprincipes surlesecours humanitaire

international aux populations civiles dans les régions éprouvées. La Conférence

a aussi adopté deux autres résolutions connexes, également coparrainées par le
Canada. L'une d'elle crée un comité chargé d'établir des règlements pratiques

por:r compléter les accords internationaux de caractère humanitaire. L'autre attire

l'at:ention de ce nouveau comité sur les conflits non internationaux. !

Le Gouvernement du Canada a appuyé sans restriction les efforts de la

Crcix-Rouge pour aller plus loin qu'il n'avait été possible jusqu'ici en vue d'éta-
blir un système de normes de conduite humanitaire, tant juridiques que morales.

No:is nous réjouissons du succès obtenu par la Conférence de la Croix-Rouge, et

nous nous en6ageons à faire tout ce qui est en notre pouvoir pour donner suite
au, décisions de la Conférence par des mesures tangibles.

Le deuxième grand but des Nations Unies est de faire régner la justice éco-

noriique et sociale dans le monde en donnant aux pays en voie de développement

l'occasion d'échapper au cercle vicieux de la pauvreté, dont un si grand nombre
d'eitre eux est prisonnier. Si nous pouvons , libérer les puissances créatrices et
prcductrices des myriades d'hommes et de femmes dont les énergies sont engagées
dais la lutte pour l'existence, les futurs horizons de l'humanité en seront grande-
nie it élargis. Nombreux sont ceux qui trouvent ce but utopique. Je soutiens
quf: la rédaction de la Charte des Nations Unies atteste que, depuis une généra-
tio:!les grands chefs du monde ont cru ce but réalisable. N'ayons pas de doute
à ce sujet. On a fait beaucoup; les réalisations sont- nombreuses. L'assistance
au développement a atteint des niveaux sans précédent et les pays en voie de
dé` eloppement deviennent de plus en plus, habiles ' à concevoir et mettre en œuvre
des programmes d'expansion économique et sociale. D'après les indices écono-
micues. les pays défavorisés font certains progrès dans leur lùtte pour échapper à
la pauvreté.

Ce qui se fait n'est pas à la hauteur des besoins, et devant certaines ten-
claLces récentes, on a raison de s'inquiéter sérieusement. Il est vrai que le mon-
tau: de l'aide a augmenté considérablement depuis une décennie, mais il est à
cra:ndre que les difficultés économiques et ledésabusement de certains grands
pa^s développés ne nuisent à la croissance continue de l'aide. Ces dernières
ani ées, les conditions de l'assistance se sont durcies quelque -peu. Pôur bien des
pa^, s en voie de développement, le fardeau accru du service de la dette ronge sans
ces-,e leurs revenus en devises étrangères; déjà-minés par le fléchissement des prix.
de >:)on nombre de leurs exportations classiques, et par des barrières qui les empé-
chcnt d'accéder à certains marchés.

C'est pour cette raison que l'étude entreprise par la Commission sur le
dé^ eloppement international de la Banque mondiale, sous la direction de l'ancien
prc mier ministre du Canada, M. L. B. Pearson, et que l'étude amorcée par Sir
Rc^ert Jackson sur le potentiel des organismes des Nations Unies en'matière de
dé eloppemènt, sont aussi importantes et opportunes. Leurs rapports nous aide-
ror;t à mieux comprendre les points forts et les points faibles des politiques et
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des méthodes du passé, et leurs recommandations serviront de base à une ac vité

internationale plus efficace à l'avenir.
L'homme n'a jamais mené une telle campagne concertée contre la pau reté

et le manque de débouchés. Mais il faudra de plus grands efforts encore on

veut obtenir l'appui du plus grand nombre d'hommes pour la cause du dével~ ?pe-

ment international pendant la deuxième Décennie pour le développement .

Fixer des principes directeurs et des objectifs n'est qu'un commencerént .

En fin de compte, le succès ou l'échec dépendra de notre détermination à ous,

des pays développés comme des pays en voie de développement, ainsi que, des

institutions internationales, quand nous aborderons ensemble des prograr. mes

de développement particuliers .

Rattachons ces observations à la politique canadienne . Notre objectif i :tio-

nal déclaré est d'améliorer le sort des pauvres et des défavorisés grâce au + : ve-

loppement et au commerce . Le niveau du programme canadien d'aide au dév:~op-

pement s'est accru considérablement ces dernières années et cette croissanc: r sz

poursuivra, en dépit de l'application de restrictions budgétaires à des progran mes

nationaux de haute priorité .

En outre, nous nous appliquons résolument à améliorer la qualité de ~}tre

aide au développement et notre capacité de mettre en marche un programme ?lus

étendu, comme nous envisageons de le faire à l'avenir . L'expérience nous a a?ris

que le manque, de connaissances, ou l'incapacité de faire usage des connaisse, ces

disponibles, retarde le développement tout autant que le ,manque de ressou_es.

Dans la conjoncture présente, le manque de connaissances est encore plus crit lue

que le manque de ressources . En vue d'aider à répondre à ces besoins, à la ro-

chaine session du Parlement, nous comptons prendre des mesures législatives 'wn-

dant à créer un centre canadien de recherches sur le développement internatir al .

Le centre aura pour but de concevoir et de mettre au point de nouv .les

façons d'utiliser la science et la technologie et les dernières techniques d'ana vse

en vue de surmonter les difficultés subtiles créées par la combinaison des fac . ars

politiques, économiques et sociaux qui retardent le développement . La direr,: :on

et le fonctionnement du centre relèveront des autorités canadiennes, mais : )us

comptons faire appel aux experts et aux savants des quatre coins du monde .

Maintenir la paix et améliorer les conditions de vie sur la terre . Voilà des

tâches qui font appel à tout ce, que nous avons de meilleur en nous . Nou. les

remplirons si nous parvenons à détourner les yeux de l'ornière étroite des e an=

tages politiques éphén2ères et de l'intérêt national vers un horizon plus largr: qui

embrasse l'humanité tout entière. Nous sommes tous solidaires . C'est ense, ble

que nous devons apprendre à vivre en paix et c'est ensemble également que .~us

devons consacrer toutes nos ressources à l'amélioration de la condition hum nè•

Les Nations Unies peuvent devenir l'instrument par excellence pour accomplie ees

nobles tâches . Elles peuvent aussi n'être rien de plus qu2un monument élevé aux

espoirs et aux occasions que les hommes ont perdus à jamais . Ce sont les 1 `ats

membres qui décideront de la voie que l'Organisation devra suivre, et comme

Madame, nous avons confiance .
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Psite du premier ministre de
la Nouvelle - Zélande

"MS AVOIR visité Washington et New York, le premier ministre de la Nouvelle=
C _̀ , Zélande, le très honorable Keith J. Holyoake a été l'hôte du Gouvernement
du Canada à Ottawa du 21 au 23 septembre.

Le premier ministre était accompagné de sa femme, de M. George Laking,
sec-étaire des Affaires extérieures de Nouvelle-Zélande et de Mme Laking, de

même que de M. P. Barnes, son secrétaire particulier. Le groupe a quitté New
Ye-k à bord d'un appareil Viscoutit du Gouvernement du Canada pour arriver à
0ttawa vers la fin de l'après-midi. Il a été accueilli par M. Mitchell Sharp, secré-

taiTe d'État aux Affaires extérieures, M. Dean J. Eyre, haut commissaire de Nou-
ve1'e-Zélande, M. Esmond Butler, secrétaire' du gouverneur général, des
ref,résentants du Gouvernement du Canada et des membres du haut commissariat
de Nouvelle-Zélande. De l'aérQport, les visiteurs se sont rendus à Rideau Hall
où le gouverneur général et Mme Michener les ont reçus.

Le lendemain matin, M. Holyoake et le premier ministre Trudeau ont eu

Le premier ntinistre Holyoake (au centre) et le haut commissaire de Nouvelle-Zélande,
,1f, Dean J. Eyre (à gauche) en compagnie, du premier ministre Trudeau près de l'Édifice
de l'Est sur la Colline du Parlement.
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un. entretien d'une demi-heure à l'issue duquel d'autres personnalités se •3ont 
jointes à eux. Les deux premiers ministres ont abordé plusieurs sujets dot les 
problèmes de la Chine, du Vietnam et les relations Canada --- Nouvelle-Zék nole. 

A midi, ce même jour, le premier ministre Holyoake, invité à déjeunc au 
Canadian Club, a prononcé une brève allocution dans laquelle il a rappel les 
liens étroits et amicaux qui ont toujours existé entre la Nouvelle-Zélande t le 
Canada. Il a insisté sur la nécessité de cultiver ces bonnes relations. 

Au cours de raprès-midi, le premier ministre de Nouvelle-Zélande a ore-
gistré sur bande mapétoscopique une entrevue qui devait être télédiffusée k soir 
même. Le point cuhninant de cette entrevue a sans doute été rarguittentation per-
suasive dont s'est servi M. Holyoake pour vanter la qualité de l'agneau ( 3 la 
Nouvelle-Zélande. Le premier ministre s'est ensuite rendu à l'Édifice Nation. I de 
la Presse où il a donné une-  conférence de presse. 

Tôt dans la soirée, le premier ministre et Mme Hplyoake ont donné une 
réception à la résidence du haut commissariat de Nouvelle-Zélande. Ils ont 
ensuite été reçus à dîner au 24, promenade Sussex, par le premier mir stre 
Trudeau. 

Le lendemain matin, M. Holyoake et ses conseillers ont rendu visit au 
ministre du Commerce, l'honorable Jean-Luc Pepin, au ministre de la Déi nse 
nationale, l'honorable Léo Cadieux et au secrétaire d'État aux Affaires extérie res. 
Avant leur départ pour la Nouvelle-Zélande avec escale à Toronto et Los An g les, 
les visiteurs ont été reçus à déjeuner par le gouverneur général et Mme Michf 

NOMINATION DIPLOMATIQUE AU VATICAN 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp, a atm icé 
récemment la nomination de M. John Everett Robbins au poste de pre  ter 
ambassadeur du Canada au Vatican. M. Robbins, ancien président de r ni-
Versité Brandon (Manitoba), est rédacteur en chef de l'Encyclopédie Canadi na. 

Le délégué apostolique à Ottawa, Monseigneur Emanuele Clarizio, pre: 
prononce apostolique au Canada, aura le rang d'ambassadeur et sera mer bre 

du corps diplomatique. 
Le Gouvernement du Canada et le Vatican sont persuadés que cette me' are 

contribuera à une plus grande compréhension mutitelle et facilitera les échai gus  

d'opinions sur les questions internationales d'un intérêt commun. 
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érence internationale de la Croix-Rouge

VINGT ET UNIÈME SESSION, ISTANBUL, SEPTEMBRE 1969

années à venir. Entre les conférences, le Conseil des Qouverneurs de la Ligue

tiennent des réunions régulières. Lois de chaque conférence internationale se
dent l'élection des membres de la Commission permanente de la Croix-Rouge

CONFÉRENCE internationale de la Croix-Rouge, qui se réunit à intervalles
^`^ de quatre ans, rassemble des représentantsde la Ligue des sociétés dela
Croix-Rouge, du Comité international de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et

du Lion et Soleil Rouges, et des délégations gouvernementales des États signa-
tai,es des Conventions de Genève de 1949. La Conférence a pour but d'établir
les grandes lignes de la politique que l'organisation adoptera pour les quatre

des sociétés de la Croix-Rouge et le Comité international de la Croix-Rouge

do;it les rencontres ont lieu à intervalles réguliers à Genève.
Le Gouvernement du Canada s'est fait représenter à la Conférence interna-

tio iale d'Istanbul en 1969 par une délégation que dirigeait M. H. Wershof, am-
ba;:sadeur du Canada au Danemark, secondé par des fonctionnaires-des ministères
de la Santé nationale et du Bien-être social, de la Défense nationale et des Affaires
extérieures. La Société canadienne de la Croix-Rouge était également représentée -

Au cours des délibérations, la Conférence.a adopté 24 résolutions. Celles qui

Canada.

1. ^. Johnston, et composée de membres de la Société venus de tous les coins du

paune délégation dirigée par son président national, le brigadier général

pr€sentent un intérêt plus spécialpour le Canada et pour la délégation du`Gou-
velnement du Canada en particulier sont énumérées, ci-dessous:

Ur projet de déclaration de principes- a été élaboré par les Gouvernements du

Détlaration de principes

Canada et de la Norvège dans le but de préciser un certain nombre de principes
pa-ticuliers relatifs aux secours internationaux apportés aux populations civiles
qu sont victimes de catastrophes, quelle qu'en soit leur cause. Cette initiative a
dé(;oulé des inquiétudes exprimées par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures
du Canada dans la déclaration qu'il a faite devant l'Assemblée générale des Nations
Ur.ies, lors de sa vingt-troisième session en 1968. . L'intervention faite à Istanbul a
été précédée de consultations que les représentants canâfliens et norvégiens ont
ter:.ues à l'étranger avec un grand nombre de pays. Au cours des délibérations,
1'u_-lanimité s'est faite progressivement en faveur de l'adoption par la Conférence
d'ti ne déclaration de principes sur le secours humanitaire international qui, pré-
coiisée en commun par le Canada et la Norvège, était finalement adoptée. Elle
ém.)nçait six principes de base 1.

1 Le texte de cette déclaration figure à l'AntlexeI.



Élargissement des dispositions des Conventions de Genève

La délégation canadienne a également entrepris d'encourager la création d'un

groupe de travail qui étudierait la possibilité d'élaborer un projet deprotoc ;le à
rattacher à la Quatrième Convention de Genève. Ce protocole aurait )Our
résultat d'étendre les dispositions de la Convention aux populations c vües
victimes de conflits non internationaux, alors que les dispositions existant 3 ne

s'appliquent qu'aux États souverains qui sont parties à la Convention. Un

certain nombre de délégations ont exprimé un intérêt marqué en faveur de ette
suggestion et, après de nouvelles consultations, l'unanimité s'est faite en v^ . de
présenter une résolution à la Convention qui aurait pour conséquence de n ettre
sur pied des groupes de travail constitués d'experts internationaux. Ce x-ci
auraient pour tâche d'étudier les quatre Conventions de Genève et de vo' - de
quelle manière on pourrait y introduire des dispositions concernant les ce lfliis
armés internes. La Conférence a étudié la résolution présentée conjointe aent
par les Gouvernements de la Confédération suisse et du Canada et l'a ad ptée
à1'unanimité ->.

AfiII, d'aider le Comité international de la Croix-Rouge à s'acquitter e la
tâche qu'il s'est assignée de venir en aide aux victimes de conflits armés, la lélé-
gation canadienne a également présenté une résolution conjointe attirant l'a ten-
tion. des délégués sur les avantages qu'il y aurait à inclure des disposi ;ons
supplémentaires plus précises à l'Article 3, commun aux quatre Conventior; de
Genève. Le Gouvernement du Canada, soutenu par le Gouvernement de la ,or-
vège et celui de la Belgique ainsi que par les Sociétés de la Croix-Rouge :;an-
çaise, italienne et sénégalaise, a parrainé une résolution qui avait été apprc .vée
lors de la précédente session de la Conférence et qui demandait au Comité i_ster-
national de la Croix-Rouge de porter une attention plus spéciale à la questic de
l'introduction de dispositions supplémentaires plus précises à l'Article 3, da} le
cadre des études plus générales que l'on entreprend pour améliorer - 1e droit kt àIa-
nitaire 3 . Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a déclaré plus tard, ans
le discours qu'il a prononcé à la vingt-quatrième session de l'Assemblée gén^^ ale
des Nations Unies, que le Canada appuierait sans réserves les travaux qt. . la
Commission internationale de la Croix-Rouge entreprendrait à la suite des réc 31u-
tions adoptées à la Conférence d'Istanbul et que le Gouvernement s'attacher :t à
appliquer par des mesures tangibles les décisions de la Conférence.

2 Voir Annexe H.
3 Voir Annexe 111.
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Annexe 1

^ d'un
c 31e à

^our

`^iles

cette

's, ne

Un

i ide

! ettre

zx=ci

r'r de

flits

.ient

ptée

,'e la
iélé-

4' ten-

2ons

de

!or-

:an-

ter-

de
le

_ia-

^tns

' ale

1a

)lu-
t à

Séance plénière

DECLARATION DE PRINCIPES SUR LE SECOURS HUMANITAIRE
INTERNATIONAL À APPORTER AUX POPULATIONS CIVILES

EN CAS DE CATASTROPHE

Ré.olution présentée par les Gouvernements de IaNorvè,-e et du Canada, approu-

véE en principe par la Commission générale et recommandée à l'unanimité par un

cor.,titéad-hoc de rédaction formé en vertu du point 4 c) de l'ordre du jour.

La XXI` Conférence internationale de la Croix-Rouge,
Remarquant qu'au siècle où nous sommes, la communauté internationale a

accepté une responsabilité plus grande en ce qui concerne le soulagement des
sot ffrances humaines, sous toutes leurs formes,

Soutenant que toutes les manifestations de la s ouffrance humaine troublent
prçFondément la conscience des hommes et que l'opinion mondiale'réclame des
me 3ures efficaces en vue de soulager cette souffrance,

Soutenant que l'un des objectifs principaux de la communauté des nations,
tel qu'il est consigné dans la Charte des Nations Unies, est de parvenir à établir
unr collaboration entre les nations pour la solution commune des problèmes
intr:^rnationaux de caractère économique, social, culturel ou humanitaire,

Remarquant avec satisfaction que la communauté internationale a amélioré
ses aptitudes à fournir des secours humanitaires sous diverses formes, par l'inter-
mé,3iaire d'accords internationaux et par la Croix-Rouge internationale ainsi que
par d'autres organisations humanitaires internationales,

Reconnaissant que la communauté internationale doit encore prendre
d'a atres mesures en vue d'apporter des secours prompts et efficaces aux-'popu-
lati3ns civiles qui sont victimes de sinistres ou autres catastrophes,-,

Adopte la Déclaration de principes qui suit :
1. Le souci fondamental de l'humanité et de la communauté internationale, en

cas de catastrophe, se porte sur la protection et le bien-être des personnes
et la sauvegarde ,des droits fondamentaux de l'homme.

2. Les secours 'que prêtent les organisations humanitaires internationales aux
populations civiles, en cas de sinistre ou autre catastrophe, doivent, autant
que possible, être considérés comme une aéuvre humanitaire et dépolitisée;
ils devraient aussi être organisés de façon à ne pas porter atteinte aux droits
de souveraineté et à tous autres droits pour que reste entière la confiance
que les parties à un conflit portent à la neutralité d'une organisation de ce
genre.

3. Les activités des organisations humanitaires internationales non engagées
en faveur des populations civiles doivent être coordonnées de façon à assu-
rer la rapidité de l'action et la répartition efficace des ressources et à éviter
le double emploi des efforts.
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4. Les secours d'urgence en faveur des populations -  civiles doivent être ( ;stri-
bués sans discrimination et r offre que fait une organisation internati . nale 
humanitaire non engagée de fournir des secours ne devrait pas être t insi 
dérée comme un acte d'hostilité. 

5. Tous les États sont priés d'exercer leurs droits de souveraineté et tous ltres 
droits de  manière à faciliter le transit, r admission et la distributiol des 
secours fournis par une organisation humanitaire internationale non en agée 
aux populations civiles dans des régions éprouvées lorsqu'une catast:Dphe 
met en danger la vie et le bien-être de Ces populations. 

6. Toutes les autorités en exercice dans les régions éprouvées doivent fa iliter 
les activités des organisations humanitaires internationales non engagéc . qui 
distribuent des secours aux populations civiles. 

Annexe H 

RÉAFFIRMATION ET ÉLARGISSEMENT DES LOIS ET COUTUMES 
APPLICABLES AUX CONFLITS ARMÉS 

La XXI' Conférence internationale de la Croix-Rouge, 
- Considérant que les conflits aimés et autres formes de violence, qui , ati-

nüent de faire leurs ravages à travers le monde, ne cessent de mettre la pi K.  et 
les valeurs humaines en danger, . 

Remarquant que, pour lutter contre de tels dangers, les limites que les i Ipé-
ratifs de l'humanité et les voix de la Conscience publique imposent à la pour uite 
d'hostilités ne doivent pas cesser d'être réaffirmées et définies, - 

Rappelant les résolutions adoptées antérieurement sur ce sujet par la C ifé-
rence internationale de la Croix-Rouge et en particulier la Résolution 38 , la 

XX' Conférence internationale, 
Reconnaissant l'importance de la Résolution  2444 adoptée le 19 déce Ire 

1968 par l'Assemblée générale cles Nations Unies et concernant la défens des 
droits de l'homme en cas dé conflit armé, et la Résolution 2454 adopt. ; le 

20 décembre 1968. 
Ayant pris note avec satisfaction des travaux menés par le CICR  da .3 ce 

domaine, à la suite de la Résolution 28 de la XX Conférence internation ,  c et 

en particulier du rapport approfondi (D.S. 4 a, b, e) que le  CICR a prépai sur 

ce sujet, 
Souligne la nécessité et l'urgence qu'il y a à réaffirmer et étendre les '..gle-

ments humanitaires du droit international applicables aux conflits armés .3OUS 

toutes leurs formes, de manière à renforcer l'efficacité de la protection des :-oits 
fondamentaux des êtres humains, conformément aux- Conventions de G lève 

de 1949, 
Demande au CICR, en se basant sur son rapport, de poursuivre activt lent 

ses efforts dans ce domaine afin de 
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Demande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge de susciter un vif intérêt

cocrdination de ces études ,
ave~ toutes les autres organisations gouvernementales et p rivées pour assurer la

cette organisation afin d'harmoniser les diverses études en cours et de collaborer
4:-4 de l'Assemblée générale des Nations Unies, la coopération établie avec

Encourage le CICR à maintenir et élargir, conformément à la Résolutio n
engloberaient ces propositions ,

proposer, le plus rapidement possible, des règlements pratiques qui complé-

teraient le droit humanitaire actuel ,

inviter les experts gouvernementaux, ceux de la Croix-Rouge et d'autre s

organisations représentant les principaux systèmes juridiques et sociaux du

monde, à se rencontrer pour tenir des consultations avec le CIRC sur ce s

propositions,
soumettre, ces propositions aux gouvernements pour que ces derniers y

- apportent Ieurs -observations et,

si on le juge souhaitable, recommander aux autorités compétentes de con-

voquer une ou plusieurs conférences diplomatiques des États parties aux

Conventions de Genève et de tous les autres États qui seraient intéressés ,

de façon à mettre au point les instruments juridiques internationaux qu i

pour cette cause dans le public, car elle concerne l'humanité entière ,

Presse tous les gouvernements d'appuyer les efforts de la Croix-Rouge inter-

nat?onale dans ce domaine .

Considérant que depuis la signature des Conventions de Genève en 1949, le s

La XXI" Conférence internationale de la Croix-Rouge ,

i,eriénient et la Croix-Rouge belges.

Annexe 111

Séance plénière

PROTECTION DES VICTIMES DE CONFLITS ARMÉS
NON INTERNATIONAUX

Ré,-olcttion soumise nar le Gouvernement du Canada et celui de la Norvège, par

(es Sociétés de la Croix-Rouge française, italienne et sénégalaise et par le Gou-

corflits armés non inter-nationaux n'ont fait que se multiplier et ont causé

beaucoup de souffrances ,

Considérant que l'Article 3 , commun aux quatre Conventions de Genève, a

I éj :r rendu d'immenses services pour la protection des victimes de ces conflits ,

dar,s le cadre des études plus générales qu'il a entreprises pour améliorer le droi t

Demande au CICR de consacrer une attention toute spéciale à ce problèm e

Considérant cependant que l'expérience a fait ressortir certains points sur l a

as _- desquels cet Article pouvait être complété et rendu plus précis ,

nuiianitaire, en particulier avec la coopération des experts des Gouvernements .



Visite du président de la Tanzanie

D u 29 septembre au 2 octobre 1969, le président de la République unii

de Tanzanie, Son Excellence M. Julius K. Nyerere, a visité ofprcielL lien
le Canada. Le président était accompagné du ministre d'État aux A' aire^

étrangères de Tanzanie, l'honorable Stephen Mhando, du ministre de l'A,- icul

turc et de la Réforme agraire de Zanzibar, l'honorable R. L. Abdalla, du clic

d'état-major de Tanzanie. le major-général M. S. H. Sarakikya et de neuf onc

tionnaires. Le président a été reçu officiellement à l'aéroport d'Uplaj Is i

Ottawa par le très. honorable Roland Michener, gouverneur général du Cï. •.ada

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable Mitchell Sha p e

des membres du corps diplomatique étaient présents. Le soir même, le Qou

verneur général et M`- Michener donnaient un dîner et une réceptic er

l'honneur du président.

Programme (Ottawa)

Le 30 septembre, le président Nyerere s'entretient longuement avec le pr±nie
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Le président Julius K. Nyerere de Tanzanie s'entretient avec le gouverneur génér 1 dl

Canada, M. Roland Michener (centre) et le premier ministre, M. Pierre-Elliott Tri iean
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ninistre Trudeau. Il- rencontre ensuite M. Sharp et le ministre du Commerce 
d de PIndustrie, rhônorable Jean-Luc Pepin. Ensemble, ils discutent des rela-
doni Canada-Tanzanie et de problèmes internationaux d'intérêt commun; ils 
;attardent surtout à des questions africaines: la guerre civile au Nigeria et la 
,ituation en Afrique dû Sud. Le même jour, le président est l'invité du premier 
oinistre à -un déjeuner où il fait aussi la connaissance de quelques autres  
Canadiens sympathiques à la cause tanzanienne. Au cours de Paprès-midi, il 

a interviewé par la Société Radio-Canada; plus tard, il donne un dîner et 

me réception en l'honneur du gouverneur général et de Mn" Michener. 
Le 1" octobre, le président s'entretient de nouveau avec le premier ministre; 

a ensuite des conversations avec des hauts fonctionnaires de l'Agence cana-
dienne de développement international (ACDI) de même qu'avec le secrétaire 
'exécutif du Service universitaire canadien outre-mer (SUCO). L'assistance 
éCO: lom i q lie apportée par le Canada à la Tanzanie s'est considérablement accrue 
depuis que cette dernière a accédé à l'indépendance en 1961. SUCO compte, 
eetb année, 120 bénévoles en Tanzanie; ce chiffre est sans précédent. 

Programme (Toronto) 	 - 
Au cours de l'après-midi du le' octobre, le président Nyerere et sa suite -  quittent 
Ottawa pour Toronto où ils sont accueillis par le lieutenant-gouverneur de 
POutario, l'honorable W. Ross Macdonald. Le recteur de rUniversité de 
Toronto donne un dîner en rhonneur de l'éminent visiteur. Le 2 octobre, le 
président rend visite au maire de Toronto et, plus tard, il assiste à un déjeuner 
!offert en son honneur par le lieutenant-gouverneur. Au cours de la soirée, 
eaat de s'envoler pour Stockholm, le président Nyerere se voit décerner un 
,litri ,  honorifique par l'Université de Toronto; à cette occasion il prononce une 
allecution retentissante sur la responsabilité de l'Occident dans la lutte pour la 
liberté que mènent les peuples du Sud Africain encore dominés pat les Blancs. 
Cet te allocution lui vaut une véritable ovation. 

La visite du président Nyerere peut être considérée comme un pas de , 
plus dans l'évolution des bonnes relations déjà existantes entre le Canada et 
la -,7anzanie. Tous deux membres du Commonwealth et intéressés aux problè-
Éle,:. d'expansion, ils sont parvenus à dialoguer véritablement sur des questions 
eirtérêt commun. La chaleur se dégageant dei entretiens qui ont eu lieu à 
Ottawa prouve bien l'importance des relations entre les deux pays. 
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L'Organisation internationale du Travail

PROGRAMME MONDIAL DE L'EMPLOI

C ETTE année, l'Organisation internationale du Travail célèbre le cinc aan-

tième anniversaire de sa fondation en 1919, en tant qu'organisme uto-

nome dans le cadre de la Société des Nations. Au cours de ce demi-,;ècle

d'existence l'OIT; composée de représentants des gouvernements, des tr; vail-
leurs et des employeurs de 118 pays, est passée de la condition de sinpe

organisme de normalisation dans le domaine du travail, à ce qu'elle est pré-

sentement, c'est-à-dire une organisation prête à entreprendre des mesures dir ces

pour améliorer les conditions de travail et les conditions sociales des travaill urs,
dans tous les pays du monde.

C'est dans cette optique que I'OIT, maintenant une institution spéci,.iséc

des Nations Unies, commence la sixième décennie de son existence en lai ;ant

un Programme mondial de l'emploi visant àéliminer la pauvreté dans les ^ays

sous-développés de l'Amérique latine, de l'Asie et de l'Afrique.

M. David A. Morse, directeur général du Bureau international du Tri ;til,
qui est le secrétariat permanent de l'OIT, est d'avis que le terme « Progra une

mondial de l'emploi » exprime très exactement tout ce qu'englobe une entre ris-,
de cette ampleur:

Il faut que ce soit un programme de l'emploi, parce que le seul chemin ni^7ant
à de meilleures conditions de vie dans les pays les moins favorisés est celui qui asse
par le travail productif des ressortissants mêmes de ces pays.

Il faut que ce soit un programme mondial parce que, bien que le fardeau es> ntie]
doive reposer sur les épaules des pays en voie de développement, ce programme ne p erra
réussir sans l'aide des pays industrialisés, - séparément par des programmes bilatiï aus,
et collectivement, par le truchement de VOIT et d'autres organisations internatiorales,

En outre, les pays industrialisés doivent eux-mêmes faire face à certains problèmes d'er -,ploi

difficiles, qui pourront eux aussi entrer dans le cadre du programme mondial.

Dans cette campagne intern7ationale contre la pauvreté, l'offensive sera
lancée simultanément sur deux fronts. Au fur et à mesure de la formi don
de nouveaux travailleurs, des emplois où ils pourront utiliser leurs connaissî .ces

seront créés grâce à de vastes programmes visant à encourager l'investisse, lent

industriel, la remise en valeur des régions rurales et le commerce internati, la].

Un coup d'oeil jeté sur les chiffres de l'accroissement prévu de la popuL `ion
active indique toute l'urgence du besoin d'un programme à grande portéE de
cette nature.

Les experts de l'OIT estiment qu'au cours des années 1970-1980, que que

280 millions de personnes grossiront les rangs de la population active du

monde. De ce total, il s'en trouvera 173 millions et 32 millions respectiver ent

en Asie et en Afrique, tandis qu'en Amérique latine l'augmentation seri. de
29 millions. Contrastant avec ces chiffres, ceux de l'Union soviétique, de 1.A. né-

rique du Nord et de l'Europe seront respectivement de 18, 17 et 12 milli 11s-
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La formation des travailleurs

La tâche formidable consistant à assurer à ces millions de travailleurs éventuels

?es connaissances nécessaires pour accomplir un travail productif sera l'une

des principales activités de l'OIT au cours des années 70, et pour y arriver

l'Organisation devra faire appel à toute son expérience dans les domaines de

la olanification et de l'organisation de la main-d'oeuvre, de la formation à la
eeslion, de la formation professionnelle et de l'évolution de l'emploi. ^ Il est
zviJent que toute action entreprise dans ces domaines devra être adaptée à

l'évolution dans les domaines économique, social, agricole, industriel, et dans
celui de l'éducation. Pour cette raison, il y aura lieu de conclure des accords
de travail complexes avec d'autres organismes des Nations Unies, d'autres

ins_itutions - internationales spécialisées, ainsi qu'avec le gouvernement et les

croupes d'employeurs et de travailleurs des pays qu'on se propose d'aider.

La première mesure à prendre dans le cadre du Programme mondial de

l'eriploi sera la réalisation d'un programme de recherche intense. Des équipes
de l'OIT sont maintenant au travail en Amérique latine, en Asie et en Afrique,
où elles recueillent des données sur une gamme étendue de sujets. Par exemple,
elles mènent des enquêtes sur la croissance démographique, sur les conditions
d'emploi et de chômage, sur les moyens d'éducation et de formation profes-
sioanelle, sur le mouvement des travailleurs entre régions rurales et régions
ûrtaines, et sur bien d'autres aspects touchant l'utilisation ou la non-utilisation
des ressources humaines.

Les résultats de ces missions d'enquête seront ensuite regroupés et ser-
viront: de base à une série de programmes régionaux qui contiendront des
prcpositions concernant l'action à entreprendre par les gouvernements, -les
organisations d'employeurs et de travailleurs, l'OIT et d'autres organismes
inti;rnationaux.

L'étape suivante consistera dans la présentation de ces programmes d'action
à la Conférence internationale annuelle du Travail, où l'on invitera les pays
membres de l'OIT à approuver les exposés généraux de politique. L'accord
donnera le signal de départ des divers programmes.

Le programme d'Ottawa

En appliquant le Programme mondial de l'emploi, i'OIT est fidèle à sa tradition
qu, est de travailler activement à la création d'emplois. Au cours des années 30,
elle a adopté des propositions pour remédier au chômage massif qu'avait pro-
mlué la grande crise économique. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale,
la formation de travailleurs et d'administrateurs à des techniques 'modernes a
constitué une des principales contributions de PoIT aux programmes d'assistance
technique des Nations Unies. En 1964, la Conférence internationale a adopté
une convention et une recommandation indiquant une politique d'emploi qui
mettait l'accent sur les problèmes des pays sous-développés.

Le même thème général a figuré à 1'ordre du jour de la conférence
d'Ottawa, où les pays d'Amérique, membres de l'OIT, se sont réunis en 1966.
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C'est de cette conférence que devait naître Ie Programme d'Ottawa concér jant

les ressources humaines, conçu pour traiter des conditions régnant en Amérrque

latine et dans les Caraïbes . Lorsque la résolution officielle de l'OIT précon- ;ant

un « programme mondial de l'emploi et du développement des ressou--ce,

humaines >, fut adoptée en 1967, le Proarammé d'Ottawa fut incorporé pour

~ en constituer le premier élément régional .

Le groupe de recherches constitue dans le cadre du Programme d'Ott rwz

a travaillé à partir de Santiago, au Chili, depuis 1968 . L'OIT a fourni un

noyau de cinq experts, auxquels se sont ajoutés des représentants de six ai ires

organisations. Les Nations Unies y sont représentées par leur Commis ÂGP,

par l'Organisation de l'alimentation e &économique pour l'Amérique latine ,

l'agriculture et par l'Organisation pour l'éducation, la science et la cuh are .

Le reste de l'équipe se compose de délégués venant de l'Institut de planifie,- ion

économique et sociale de l'Amérique latine, de la Banque interaméricaine 1 our

le développement, et de l'Org-anisation des États d'Amérique .

La composition de cette équipe indique de façon très . claire l'ampleu - et

le nombre des domaines qui feront l'objet des programmes régionaux. 3lle

montre aussi clairement l'envergure de la tâche que constitue la coordinaion

de ces activités, dont la responsabilité incombera essentiellement à 1'C IT .

Cependant, comme l'a souligné le directeur général ; M. Morse:

Un projet moins ambitieux pour assurer le progrès de la justice sociale n'a rai;.

pas été digne du cinquantième anniversaire de notre Organisation .

LES TRAITÉS

Faits courants

Bilatéraux

États-Unis d'Amériqu e

Échange de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis

d'Amérique modifiant l'accord du 6 octobre 1966 sur l'établissement d'un dispo .itif

conjoint de fusées météorologiques à Cold Lake, en Alberta .

Ottawa, le 13 février et le 24 avril . 1969 .
En vigueur le 24 avril. 1969 .

Échange de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-1 ris

d'Amérique relatif aux services de pilotage sur les Grands lacs et la Voie maril mz

du Saint-Laurent jusqu'à Saint-Régis, point oriental extrême (avec mém itc

d'arrangement) .

Washington, le 31 juillet 1969 .
En vigueur lé 31 juillet 1969 .

Échange de notes entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-l-nis

d'Amérique concernant des modifications apportées aux paiements relatifs au cont ôle

du débit des eaux pour les barrages Duncan et Arrow

. Washington, le 18 août 1969:
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Le Canada, puissance moyenne
dans un monde en évolution

DISCOURS PRONONCÉ PAR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES

EXTÉRIEURES, M. MITCHELL SHARP, DEVANT LE CONSEIL DES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES, NEW YORK, 20 OCTOBRE 1969.

^EY A quelque temps le premier ministre du Canada, M. Pierre-E1liottTru(. eau
prononçait un discours àWashington= devant le National Press Chi^: i

déclarait alors que le Canada se trouve dans la situation de quelqù un qu

partagerait son lit avec un éléphant; si bien disposé que soit l'animal, sei
moindres mouvements gênent. Ce langage coloré illustre d'une façon pr cis(
la situation existant entre nos deux pays. Votre président s'adresse-t-il i I:
nation par l'intermédiaire de la télévision, nos réseaux transmettent son discvurs

et ce n'est pas seulement pour poser un geste amical en tant que voisin intér.-ssi
aux affaires américaines, mais plutôt parce que tout ce qui se fait aux États- Jni;

et tout ce que dit le Président est primordial pour nous et même pour tou. le;
pays du monde.

Les relations États-Unis/Canada sont pour nous d'une importance cap! -ale
Elles sont probablement les plus étroites et les plus complexes qui existent eItr(

deux pays. Elles couvrent tout un éventail de questions, depuis l'entretien des
monuments frontaliers jusqu'au développement et la défense du continent n•)rd
américain. Ministre canadien des Affaires étrangères, je me rends très bier
compte de la position de votre pays en tant que leader des pays occidenfatiu
et en tant qu'influence prépondérante dans le monde. Le Canada est un l: ays
souverain et ses actes le prouvent. Il est aussi, nous aimons le croire, unrays
pratique et réaliste. Notre politique étrangère a pour objet de promouvoir n^)tre
intérêt national; toutefois, nous savons que pour la réalisation de chacun des
aspects, de notre politique étrangère, nous devons tenir compte des objèc:ifs,
des initiatives et des activités de la politique étrangère des États-Unis.

Le Canada poursuit présentement des négociations à Stockholm afin d'étac'
des échanges diplomatiques entre Ottawa et Pékin; on ne connaît pas encDre

l'issue de ces nécociations. Je ne les mentionne d'ailleurs qu'à titre d'exem)lé.
Dans ce cas précis, votre Gouvernement et le mien envisagent les ch( ses
différemment; cela ne veut pas dire que nous ne tenions aucun compte de la
position américaine. Dans ce domaine, les échanges entre nos Gouvernements )nt
été empreints de franchise et de « camaraderie », comme diraient les Soviétiqt es.

notre ligne de conduite, ait accepté de la respecter.

Le Ca

L'important c'est qu'après avoir étudié soigneusement votre position n)us

suivions la voie qui, selon nous, correspond à nos intérêts et que votre Gouver-

nement, malgré sa puissance prépondérante et les réserves qu'il porte facr à
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Le Canada n'est pas un pays satellite

rée de « puissance moyenne ». J'utilise l'expression Darce qu'elle est courante.

Le monde communiste et, en fait, d'autres pays plus éclairés se plaisent à

qualifier le Canada de satellite des États-Unis. Cela répond à leurs desseins.

Lorsque Prague a osé différer d'opinion avec Moscou sur le plan idéologique,

la Tchécoslovaquie a été occupée par la Force armée soviétique, ce qui a confirmé

sa condition de satellite aux yeux du monde entier. Lorsque Ottawa et Washington

diftèréntd'opiriion, les entretiens sont francs, comme il se doit, mais le principe

de la souveraineté est respecté selon l'esprit et ]a lettre de la loi.

Le droit du Canada de différer d'opinion avec les États-Unis est probable-

ment plus important pour nous que pour vous. Mais je ne veux pas m'y arrêter

davantage. Le plus important, c'est que le Canada et les États-Unis partagent

les mêmes grands objectifs nationaux et les mêmes espoirs pour l'humanité.

Cela n'empêche pas que nos deux pays adoptent souvent des moyens différents

en vue d'atteindre ces objectifs et de réaliser ces espoirs.

- Le titre de mon allocution laisse entendre que le Canada, a accepté son

le ne suis pas sûr, toutefois, qu'elle ait un sens bien concret dans le monde
d'aujourd'hui.

mondiale d'un nombre considérable d'États indépendants. Il est devenu beaucoup

Il semble légèrement désuet de répartir les pays en grandes, moyennes et
petites puissances. Au XIV° siècle, l'importance des flottes navales déterminait
le rang des nations et il n'y avait alors que cinq ou six «grandes » puissances.
C'vtaient celles qui possédaient des cuirassés. Aujourd'hui, les cuirassés ont
di:cparu de même que tout l'ordre social qu'i7ssymbolisaient. L'un des événements
réollément frappants des 25 dernières années a été l'apparition sur la scène

plus difficile, sinon impossible, de les diviser en grandes, moyennes ou petites

puissances.

L'idée des degrés de « puissance » demeure. Il reste vrai que 'les nations
scat diversement aptes à influencer le cours des événements au delà de leurs
propres frontières. Aucun de nous n'est entièrement indépendant. Les activités
de chaque pays empiètent de plus en plus les unes sur les autres, et même les
snperpuissances doivent tenir compte des effets réciproques des décisions

n,=tionales.

Facteurs essentiels à la puissance d'un pays

intensité dans les autres domaines. Il se peut également qu'un pays; soit obligé

L'aptitude d'un État à influencer d'autres États repose essentiellement sur trois
facteurs : ses ressources économiques, sa force militaire et son influence politique.
Aucun pays ne peut être considéré comme une puissance fde quelque importance
s'I ne dispose pas de ces trois facteurs à quelque degré. Toutefois, un pays
pr^.rticulier peut mettre l'accent sur une sphère d'activité sans le faire avec la même

p,^.r les circonstances de compter davantage sur l'une des sources de sa force

Certains pays possèdent un énorme potentiel économique,

nationale.



décidé de ne pas se doter ni d'user de la force militaire. Le Japon d'après-gtr-rre

est une puissance économique degrandeurexceptionnellequiadécidé dc ne

maintenir que des forces militaires plutôt modestes et de compter sur les Éats-

Unis pour ses besoins de sécurité. La Grande-Bretagne, d'un autre côté, est

un pays dont la force économique et militaire a connu un certain recul. l•lais

l'influence politique des Britanniques est encore très importante. Il e;iste
d'autres États qui sont très forts militairement, relativement àIeur capicité
économique et à leur influence politique. Israël en est un exemple intéresFant.

Les circonstances qui ont marqué l'histoire toute récente de ce pays l'ont 01 ligé

à consacrer un très haut pourcentage de ses ressources à des fins militaires t our

échapper à l'anéantissement.

Israël nous donne aussi l'exemple d'une autre dimension de cette quesdon

de la « puissance >> des États modernes : la dimension géographique. Un 1,ays

peut jouer un rôle très important dans une partie de l'univers, à cause de son
excellence dans l'un ou l'autre des trois domaines mentionnés plus haut, riais

son influence réelle peut ne pas s'étendre au delà de cette région. La puissance
militaire d'Israël est certainement très supérieure à celle de ses voisins. Pour

cette raison et pour d'autres aussi, Israël est un pays clé dans tout le Moycn-
Orient. `Par ailleurs, si on Ie mesure à l'échelle mondiale, quant à la superfcie

et àla population, Israël doit-être placé au rang des petits pays.

Les deux grandes puissances

Si l'on ; considère le ' monde à la lumière des facteurs que j'ai mention, ^:és,

il semble clair qu'il n'y a vraiment que deux grandes puissances, les États-Lnis

et l'Union soviétique. Ce sont les deux seuls pays qui soient simultanérr ;nt

puissants au triple plan économique, militaire et politique, et qui puiss^nt

exercer leur puissance sur le monde entier. Eux seuls - au moins d ins
l'immédiat- possèdent les armes nucléaires intercontinentales qui leur donn-cnt
la possibilité suprême de s'anéantir mutuellement. Il semble donc plus approl rié
de donner aux États-Unis et à l'Union soviétique le nom de « superpuissance^. ».

Je doute de l'utilité de classer les pays qui ne sont pas des superpuissances.
De fait, la grande majorité de ces pays ont la capacité d'exercer une certaine
influence sur la scène internationale, soit dans leur propre région Ccëographiqiie,

soit dans le monde en général, ou dans un domaine quelconque, et donc ne
peuvent être classés de façon précise. Pratiquement nous sommes tous les
puissances moyennes, àl'exception des deux géants d'un côté et, de l'aure,
d'un certain nombre de très petits pays qui ne peuvent exercer aucune influence
vraiment.importante. Les superpuissances ont, à un si haut degré, les moy;ns

d'agir sur la destinée des autres pays que les moyennes puissances doivent de

toute évidence se préoccuper fondamentalement des politiques des États-Unis et

de1'URSS. Les moyennes puissances ont le droit et le devoir de cherches à

influencer les actes des superpuissances. Cette inflùence sera beaucoup p:us

réelle si les moyennes puissances peuvent trouver les moyens d'agir collecti ae-
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ment. On pourrait certes prendre comme règle générale pour les moyennes et 
petites puissances que leur intervention aura nécessairement toute son efficacité 
dans presque tous les domaines de l'activité internationale si elles agissent 
ensemble. 

Une moyenne puissance peut être parfois en mesure de jouer un rôle 
spÉcial dans une situation où les superpuissances, enfermées dans leuç lutte 
pour une influence à l'échelle mondiale, n'osent pas prendre rinitiative. Ces 
cas sont rares, toutefois, et leur importance ne doit pas être exagérée. 
L'initiative du Canada concernant l'affaire de Suez en 1956 est parfois citée 
comme exemple de ce rôle de moyenne puissance, mais il y avait des circons-
tarces très particulières à cette époque. 

Le Canada, « puissance moyenne » 
Je suis arrivé par ce détour à la reconnaissance du fait que le Canada est 
probablement une «moyenne puissance », quelle que soit la définition donnée 
à cette expression. Nous sommes devenus une nation qui a beaucoup de poids 
sur le plan économique. Nous avons une population de 21 millions d'habitants, 
un produit national brut de près de 70 milliards de dollars et notre économie 
se développe à un rythme régulier. Nous offrons un marché aux proportions 
considérables pour les produits des autres pays. En ce qui touche certains de 
no; propres produits, nous sommes l'un des principaux producteurs et exporta-
teurs du monde. Nous avons des ressources susceptibles d'attirer les capitaux de 
l'e7.térieur. Nous avons une économie prospère qui nous permet de contribuer 
d'Ille façon importante aux activités internationales et au développement d'autres 
parties du monde. Bref, nous sommes une puissance économique. 

Nous avons aussi une capacité militaire appréciable. Elle n'est pas impo-
sarte par rapport à celle des superpuissances, mais nos Forces consistent en 
professionnels et en volontaires bien entraînés, non en conscrits. Elles sont 
équipées d'armes modernes et peuvent être employées de manière très efficace 
dans des situations données. 

Le Canada possède également des moyens considérables d'exercer une 
inf uence politique et diplomatique. Nous sommes un pays respecté dans la 
plupart des région> du monde, aux Nations Unies et dans le cadre d'autres 
orranisations internationales. La raison en est peut-être que nous n'avons jamais 

niné d'autres pays et qu'il n'existe pas chez nous de grief historique susceptible 
de troubler nos relations avec d'autres peuples. 

Profonds changements au Canada 
Le,-; quelques dernières années ont vu de profonds changements dans l'orientation 
du Canada vis-à-vis du reste du monde. Traditionnellement, les relations exté-
rieures du Canada ont été plutôt tournées vers les États-Unis et l'Europe 
occidentale, pour des raisons évidentes au point de vue des intérêts historiques 
na ionaux du Canada. Les changements qui se sont produits reflètent l'évolution 
qui a lieu au Canada, ainsi que les changements qui marquent constamment le 
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,milieu international . Au cours de la dernière décennie, il y a eu un élan in ~uï

de dynamisme social dans la communauté canadienne d'expression française et

Négligeant les perspectives historiques, ils ne semblent nourrir qu'une foi aném ée

gouvernements doivent tenir compte des attitudes nouvelles qui se dessinent à

particulièrement dans ° la province de Québec . Cette évolution était atten lue

depuis longtemps et son avènement n'a pu 'qu'exercer de fortes pressions su r
l'unité nationale . Les effets de ce nouvel élément de la vie politique du Can?da
n'ont pas encore été absorbés . Je ne crois pas qu'ils le soient jamais ni qj .'Ës

devraient l'être . Car-le Canada, dont un tiers de la population est de lan;ué
et de culture françaises, et un autre tiers de nombreuses autres origines, s'est trop

longtemps présenté sur la scène internationale comme un pays à prédomin~?nc e
anQlo-saxonne .

Le deuxième grand facteur de changement au Canada touche tout amant
votre pays . C'est l'attitude' de la jeune génération . Au Canada, les gens de
ma génération ont grandi avec une perception très nette de l'existence des Étits-

Unis et de nos racines européennes. Le reste du monde n'était perçu qu'à travers

un voile brumeux. Nous savions bien qu'il existait, et nous donnions nos £ ro s
sous pour l'envoi de missionnaires vers les païens . La jeune génération, éduq.,ée

de façon telle qu'elle se sent bien à l'aise en cette ère nouvelle des communicatinns

instantanées, voit aisément le monde dans sa totalité . Les jeunes semblent crc:re

avec Henry Ford que « l'histoire c'est de la frime » . Les perspectives historiqiîes

n'ont que peu de sens à leurs yeux, car ils voient les choses en termes d'actual :~é.

en l'avenir . L'action immédiate, voilà ce qu'ils réclament . Les gouverneme!is

du monde entier subissent les effets de ces attitudes nouvelles, mais nulle p tr

tautant qu'au Canada, où plus de 65 pour cent de la population a moins de 35 ais.
Ce ne sont pas des temps faciles pour les gouvernements, et pas davantî ge

pour les ministres des Affaires étrangères . Dans les pays démocratiques, es

l'intérieur de leurs frontières et essayer de s'en accommoder quand ils élabor(nt

leur politique tant extérieure qu'intérieure . Démocratiques ou non, les gouveri e

-rnents doivent s'efforcer de suivre le rythme des transformations qui s'opèr(n

tsi rapidement dans la communauté internationale

. Dans ce contexte, il ne sert à rien au Canada de chercher à se cacher scu s

l'aile protectrice des États-Unis et de s'y croire à l'abri des pires intempéri :s

.Assaillis par des forces intérieures et internationales incontrôlables, nous devcq

strouver notre vraie place et nous y tenir le plus dignement possible. Nous le ;

sommes pas seuls, nous sommes aux côtés des États-Unis, notre ami et al ié
le plus intime, mais a notre place et à notre propre façon .

C'est pour s'accommoder à ces forces neuves que le Canada a réexami é

à fond sa politique extérieure et . sa politique de défense. Au Canada et à

l'étranger, certains observateurs ont prétendu que cette étude prenait trop le

temps. Je ne le crois pas . Il ne s'agit pas d'une opération facile, et on re

peut aucunement la précipiter . Comme il arrive toujours en de telles circo 1-

stances, le fait même de revoir notre politique étrangère produit ses effets sir

son évolution . Ce que nous constatons et ce qui va se produire, ce n'est pi s

454 / AFFAIRES EXTÉRIEURES

tant

u uo:I u r

~o~is n

:o:nplè

p01S c

zaJ~rim

qu'au (

et de i

ret ronç

~ctre

le plus
mzis ni

no: rel,

poi itiql:

les ° gou

aicÛ au

Ql

pour ai

d'activi

à 13, foi

sût nos

dans le

par exi

fra _ffle i

pour qi

M

Dam 1'
As -, eml

capable

prtsenti

car plui
allr;s pT

~réserv
1

Dis itio n

États n

au poin

sur mon

faitcla

de for

Uries

PCrga



in -)uï

sFï et

,n ïue

s sur

n _da
qj 'ils

trop

ia_nce

ut:3nt

ts de

ts-

a-^ ers

gros

iq..ée

iti^ ms

xcre

iqi .es

;mée

ne:,ts

p an
a 15.

nti ge

,, es

-ni à

or( nt

éra e-

,èr( nt

Sc us
éri. s:

,vc ns

zs le;

al ié

mi ié
et à

p ,le

)n ale

rco a-

s sir
t PIS

tant un changement de direction qu'un élargissement de notre champ d'intérêt;

uo:r un retrait, mais une forme nouvelle de participation. Nos relations avec

^ous ne perdront rien de leur importance exceptionnelle. Après une étude

,oïnplète, nous avons réaffirmé notre appui entier à l'Alliance de l'OTAN et

novas en demeurons un membre à part entière. Il est vrai que nous avons

iiminué notre participation aux Forces de l'OTAN postées en,Europe. qe fait

exprime notre nouvelle évaluation des réalités de la situation tant en Europe

qu'au Canada et, en fin de compte, notre appréciation de nos propres priorités

rt de notre intérêt national. Nous ne quittons pas l'OTAN et nous ne nous

ret rons pas sous la tente de l'isolationnisme ou d'une politique continentale.

?dctre méthode d'approche du Gouvernement de Pékin est peut-être l'exemple

le plus frappant de l'élargissement de notre champ d'intérêt. Moins évidentes,

mais non moins importantes sont nos initiatives récentes en Afrique francophone,

no.> relations croissantes avec le Japon et d'autres pays de l'Asie, notre nouvelle

poritique à l'égard des pays de l'Amérique latine, notre dialogue grandissant avec

1.s gouvernements de l'Europe orientale et l'augmentation régulière de notre
aice aux pays en voie de développement.

Quel dossier, n'est-ce pas, pour une moyenne puissance l Et il n'est pas

po.ir autant exhaustif I Que nous jetions les yeux, d'une part; sur notre sphère

d'activité qui est à l'échelle du globe à- l'instar des États-Unis, le Canada est

à l.i, fois puissance atlantique, pacifique, arctique et américaine - et d'autre part

suinos ressources restreintes, et alors il ne:sera pas étonnant que nous cherchions

dans les organismes multilatéraux 1e moyen de réaliser nos objectifs. Ainsi,

par exemple, nous comptons sur l'OTAN pour aider à maintenir l'équilibre

fra--ile dont dépend la sécurité mondiale et pour prolonger la détente qui s'impose

car plus tard au cours du débat d'autres orateurs y ont fait allusion et sont même

pour que notre sécurité commune s'étaie sur des bases plus solides.

Mais d'abord et avant tout c'est sur les Nations Unies que nous comptons.
Dam l'allocution que j'ai prononcée au cours du débat général de la présente

As;emblée, j'ai exprimé avec , toute la franchise et_ la conviction dont je suis

capable, cette profonde inquiétude que ressent le Canada au sujet de l'efficacité
prt sente et à venir de l'Organisation: Mes paroles, semble-t-il, ont touché juste

allr;s plus loin. Si elle doit résoudre les problèmes présents et futurs, si elle doit

'réserver la paix et améliorer les conditions de 'vie sur notre, planète, l'Orga-

nis ation des Nations Unies doit s'affermir et rajeunir. Il dépendra de ses

États membres qu'elle y parvienne ou non. Le Canada est actuellement à mettre
au point quelques-unes des mesures pratiques qu'il y aurait lieu de prendre-pour
surmonter les faiblesses et les obstacles qui gênent l'action dé l'Organisation. J'ai

fiù_ clairement comprendre à l'Assemblée générale .que si le Canada se permettait

de formuler des critiques ce n'était que par souci de loyauté envers les Nations,
Uries dont il est membre et parce qu'il croit, sans l'ombre d'un doute, que
l'Crganisation est capable de se régénérer.



i

Une politique étrangère autonome

Chez moi, dans mon pays, on a tendance à assimiler une politique étran ;.re

autonome pour le Canada à une politique qui, serait en désaccord avec celle des

États-Unis; voire même, en certains milieux, à une politique opposée à, ;ile
des États-Unis. Et, semblablement, j'ai remarqué aux États-Unis une proi, en-

sion au désappointement lorsque la politique étrangère du Canada sur tell( ou

telle question diffère de la vôtre, comme si votre meilleur ami vous laissait ton_

Veuillez me croire, ce ne sont là que des réactions bien superficielles.

Chez nous, au Canada, nous courons le risque de confondre distinction des

États-Unis et indépendance. Ici, aux États-Unis, vous pouvez courir le ri:-lue

de prendre notre indépendance de bon aloi pour un défaut de reconnaiss ;ice

ou de compréhension des responsabilités d'une superpuissance.

Le Canada n'aspire ni à la puissance ni à l'influence mondiales. Nous : ms

attachons à vivre selon nos moyens et à utiliser nos ressources réstrein& ; à

l'avancement des intérêts qui nous tiennent à coeur; les plusimportants é ant

la paix mondiale et le développement du.tiers monde. Actuellement nous soir les

à réévaluer notre rôle et à redéfinir nos objectifs.

Il en est de même aux États-Unis, à moins que mon flair me trompe. V)us

n'avez peut-être pas entrepris de façon, aussi systématique que nous la révi:on

de votre politique étrangère, mais vous la faites et pour à peu près les mê les
raisons. Le monde est en évolution: les États-Unis et le Canada aussi et au

même rythme. Il faut établir le bilan de ces changements afin de savoir conin. ;nt

nos deux pays pourront le mieux poursuivre leurs objectifs naturels dans les

années à venir. Je ne serais pas surpris que nos politiques étrangères respect ,,es

aient tendance dans l'avenir, comme dans le passé, à se compléter l'une I'au re,

plus spécialement en tout ce qui a trait à la paix et au développement dan.- le
monde.
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Mât totémique offert par le Canada 
if la Nouvelle-Zélande 

13 oint marquer le bicentenaire du premier voyage du capitaine  Cook en 
1  Nouvelle-Zélande, le Canada a offert un mât totémique à ce pays. La 
cérémonie a eu lieu le 10 octobre à Gisbome, agglomération de quelque 30,000 
habitants sur la côte orientale de l'île du Nord. C'est là que le capitaine Cook 
débarqua pour la première fois en octobre 1769 lorsque Nick, le mousse en 
vigie, cria « Terre ». Depuis lors, le promontoire qui domine l'entrée du port 
s'appelle Young Nick's Head. 

En 1969, Gisbome est devenu le centre d'un important événement national. 
Bien que son voyage n'ait pas amené la colonisation immédiate de l'île, Cook 
a pour ainsi dire tracé la Nouvelle-Zélande sur la mappemonde du fait que ses 
cartes du littoral et des eaux littorales se sont révélées des instruments de haute 
p-écision. Soixante-dix ans devaient s'écouler avant que la Grande-Bretagne 
déclare son droit de suzeraineté sui la Nouvelle-Zélande et en organise la 
colonisation. Cela pourrait se comparer au premier voyage de Jacques Cartier 
an Canada, en 1534, et à la colonisation du pays, commencée soixante-dix ans 
phis tard sous Samuel de Champlain. 

Comme le bicentenaire du voyage de Cook était un événement d'importance 
en Nouvelle-Zélande, le Gouvernement canadien a désiré marquer cette occasion 
par un cadeau de circonstance offert au peuple néo-zélandais. En tant que 
membres du Commonwealth, associés commerciaux. et  nations du Pacifique, 
le Canada et la Nouvelle-Zélande ont beaucoup en commun, entre autres choses, 
le Jr gratitude envers le capitaine Cook Bien des années avant son premier 
vc.yage dans le Pacifique, l'explorateur était réputé pour ses cartes du Saint-
Laurent et des eaux littorales de la côte orientale du Canada. Après ses voyages 
er_ Nouvelle-Zélande et en Australie, il a exploré la côte occidentale du Canada. 
Il occupe donc une place d'honneur dans l'histoire du Canada et celle de 
la Nouvelle-Zélande, de même que dans celle de l'Australie et de nombreuses 
îlcs du Pacifique, 

Le choix d'un mât totémique comme cadeau national a été dicté par le 
dèsir d'offrir quelque chose de typique de la côte canadienne du Pacifique, qui 
témoigne des relations entre le Canada et la Nouvelle-Zélande en tant que nations 
dut Pacifique, et rappelle le capitaine Cook au souvenir des spectateurs. On sait 
qu'après son voyage dans la région qui est actuellement lar  Colombie-Britannique, 
des mâts totémiques ont été sculptés à son image. Le capitaine Cook a proba-
blement vu des mâts totémiques lors de son exploration du littoral. En fait, 
cèrtains experts prétendent qu'il existe des analogies entre les superbes sculptures 
cks Maoris de la Nouvelle-Zélande et celles des Indiens de la côte occidentale 
di Canada. 
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Des enfants de Gisborne admirent le mât totémique présenté par le peuple canadien il

peuple néo-zélandais, à l'occasion du bicentenaire du débarquement du capitaine James Co-k.

sur l'Île. du Nord.
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Inspiration et réalisation

Douglas Cranmer de Vancouver, excellent sculpteur indien qui nia-rie l'esthétique

tiaditionnelle à ses propres créations, a été choisi pour la conception du mât .

Cranmer s'est inspiré, pour des raisons tribales et artistiques, sans le reproduire

fiièlement, du mât façonné sur la côte occidentale de l'île Vancouver par le
s 141uehalats; Indiens de la tribu Nootka, après la visite du capitaine Coo~ dans

k, région en 1778 . Le personnage placé au bas du mât est une reproduction

s-mbolique de Cook lui-même et l'oiseau du sommet est un aigle, emblème

d gne d'un grand explorateur .

La participation du Canada aux festivités du bicentenaire du voyage d e

Cook a comporté notamment la visite de trois escorteurs de la Deuxième escadre

d'escorte canadienne :Si. Croix, Saskatchewan et Qu'Appelle . Transporté à
Cisborne à bord du St . Croix, le mât a été érigé dans un parc sur un socle de
b,--'ton offert par les autorités municipales. La plaque de bronze fixée au socle,
a été moulée au Canada, et elle porte l'inscription suivante :

Le Canada a offert ce mât totémique indien à la-Nouvelle-Zélande en octobre 1969,

à l'occasion du 200' anniversaire de l'arrivée en Nouvelle-Zélande du capitaine James Cook,

dont l'apport en tant que navigateur et explorateur acréé des liens historiques entre les
deux pays . Ce mât totémique symbolise ceux qu le Capitaine Cook a dû voir lors de
svn dernier voyage d'exploration du littoral occidental du Canada . Ce cadeau du Canada

a été transporté à Gisborne à bord du St. Croix, escorteur d'éscadre, canadien.
Le haut commissaire du Canada en Nouvelle-Zélande; M. R . WIVlacdonnéll,

d crit ses premières impressions du mât deux jours avant la cérémonie :
« Lorsque je suis arrivé à Gisborne =dans la matinée du 8 octobre, le mât

était fermement et majestueusement en place, attirant déjà de nombreux curieux .

J'ai été intéressé par les réactions d'un groupe d'environ 60 écoliers, composé

surtout de jeunes Maoris . Chez ces derniers, la sculpture sur bois est un art

traditionnel de haute qualité et ces enfants ont immédiatement promené leurs
doigts sur le bois pour en sentir le grain. Il faisait beau (il en a été de même

lé 9 octobre, jour des grandes cérémonies nationales) et le mât était le centre

d attraction pour les milliers de visiteurs qui se sont ajoutés aux résidants de

C. isborne pour les fêtes du bicentenaire . »

L'hommage du Canada
Le 10 octobre, le mât totémique fut offert au premier ministre de la Nouvelle-
Z-lande, M. Keith Holyoake, par M . Macdonnell, qui lut le message suivant
di premier ministre du Canada, M . Trudeau :

« Je suis enchanté, si tôt après votre départ du Canada pour la Nouvelle-
ZA-lande, de pouvoir rappeler notre désir mutuel d'entretenir des relations

ericore plus étroites entre nos deux pays . Le Canada: et la Nouvelle-Zélande
o .-it beaucoup en commun et, surtout, le souci du développement et de la prospé-
ri té de la région du Pacifique. En fait, ce qui nous sépare le plus c'est la
distance, et la distance peut être surmontée comme le témoigne votre visite
aa Canada et, aujourd'hui, la présence de nos navires à Gisborne. »

Le premier ministre, M . Holyoake, a exprimé sa reconnaissance au nom



du Gouvernement et du peuple néo-zélandais et il a invité le maire de Gisborr

M. H. H. Barker, à accepter le cadeau et à le conserver pour le peuple né
zélandais. Le maire y a consenti avec les remerciements de Gisborne pour
privilège. Avant de clore la cérémonie, le premier ministre a dévoilé la plaq

fixée au socle, couvert jusqu'alors du drapeau canadien.

Voici quelques commentaires officieux de M. Macdonnell

« Plus tôt dans la journée, le gouverneur général a dévoilé une statue u
capitaine Cook érigée au sommet d'une colline. Toute la cérémonie n'a du -é

que trois minutes, et les invités s'arc-boutaient contre le vent qui les aui it
emportés par-delà la falaise. Un ministre m'a- appris qu'avant la cérémos;e

le vent avait dévoilé le capitaine Cook à deux reprises. Comme le gouverne :r

général coupait le ruban synlbôlique, son parapluie s'est retourné, fournissant a_x

journalistes la photo la plus sensationnelle de toutes les fêtes du bicentenae
Cook. Du moins pouvons-nous soutenir qu'aucun parapluie officiel ne s't t

retourné lors de la cérémonie canadienne.

« Compte tenu du temps qu'il faisait, un nombre surprenant de gens c. _t

assisté à la cérémonie en plus des représentants de la presse, de la radio °t

de la télévision, ce qui-témoigne de l'amitié qu'on a pour le Canada ... Oui -e
le premier ministre et le maire accompagnés de leur femmes, on compt t
deux ministres, de nombreux conseillers municipaux et autres notables „
Gisborne, de hauts fonctionnaires de Wellington et des collègues du cor s
diplomatique. A part les personnalités, bien des particuliers ont pataugé da s

les flaques d'eau pour voir la cérémonie de près. Je les ai appelés des « amis ,

ajoutant qu'il fallait qu'ils le soient pour sortir par un temps pareil. ..>
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Comité consultatif du Plan de Colombo 

VINGTIÈME RÉUNION, VICTORIA, OCTOBRE 1969 
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« Nous avons décidé de prendre nàs responsabilités en tant que nation du 
P2cifique. » Ces mots prononcés par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, 
M. Mitchell Sharp, lors de la vingtième réunion du Comité consultatif du Plan 
dé' Colombo pour le développement économique du sud et du sud-est de l'Asie 
ténue à Victoria (Colombie-Britannique) du 14 au 31 octobre 1969, ont reçu 
une vive approbatiOn. Des délégués de 17 pays de la région et de six autres 
pays ont participé à la Conférence, qui a lieu tous les ans darl.s l'un ou l'autre 
dés pays membres. 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, l'honorable Mitchell Sharp (à droite), prononce - 
le discours d'inauguration devant le Comité consultatif. M. 1 ., G. Hadwen, haut commis-
saire du Canada à Kuala Lumpur et secrétaire général de la Conférence, est assis à sa droite. 



Un remarquable esprit d'innovation a caractérisé la réunion et a per nis

de faire nombre de changements importants conçus dans le but d'adapte^ la

structure de la réunion annuelle du Plan de Colombo au défi des années 70.

Des discussions particulièrement utiles ont eu lieu sur les conséquences du
développement international. La décision unanime des pays membres de rer )u-

ler le mandat du Plan de Colombo pour une période de cinq ans (1971 à 1916)

indique le succès qu'a connu la réunion de Victoria.

Les réunions annuelles ont été décrites à juste titre comme étant le « cc rps
et l'âme » du Plan de Colombo; il était donc essentiel que les délégués a--nt
toutes les chances de discuter véritablement des programmes de colIaboratior en
vue du développement économique appliqués dans le sud et le sud-est de l'A ;ie.

A l'intérieur du Plan de Colombo, toute forme d'aide est organisée sur un 1- (an

bilatéral; la Conférence offre aux pays donateurs et bénéficiaires la chance de

se consulter sur les lignes de conduite à suivre, sur le développement futur les

projets en cours et sur l'identification de nouvelles régions qui ont besoin d'a^je.

Depuis la première réunion, tenue en 1950, l'application du Plan et le nom ne

des États qui y participent ont connu une expansion telle que le transfert totai de

ressources entre pays membres avait atteint à la fin de 1968 la somme de 27;^' 95

millions de dollars (É.-U.). Pour 1968, la valeur de ce transfert a été de 2,- 45

millions de dollars (É.-U.), chiffre assez imposant pour faire du Plan de Colon bo

l'organisation régionale la plus importante du monde dans le domaine de l'a de

au développement. Les réunions annuelles dépendent entièrement des gom °r-

nements qui jouent le rôle d'hôte; les États membres ont donc versé cette soir ne
inespérée même en l'absence d'un secrétariat permanent. Le petit bureau 3u
Plan de Colombo s'occupe provisoirement des activités de l'organisme et ait

un rapport lors des réunions trimestrielles du Conseil; celui-ci se compose de

représentants des pays membres et se réunit à Ceylan.

Effets d'une bonne planification

Le succès qu'a connu cette année la réunion du Plan de Colombo peut é:re

attribué directement aux études qui ont été faites lors des réunions tenues à

Rangoon (1967) et en Corée (1968) de même qu'à l'énergie avec laquelle `es

représentants des États membres ont travaillé à la révision de I'organisation :`.es
principes directeurs du Plan. L'organisation qui a permis la bonne marche de
la Conférence résulte de la planification entreprise un an auparavant, à Séc 1l,

en Corée, avant même que le Canada ne soit officiellement choisi comme h,)té

de la réunion de 1969. C'est l'Agence canadienne de développement int r

national qui a été chargée d'organiser la Conférence; elle a formé unsecrétarat

dirigé par M. M. N. Burden, devenu plus tard sous-secrétaire général (admir 's-
tration). M. J. G. Hadwen, haut commissaire du Canada à Kuala Lumpur a

été nommé secrétaire général de la Conférence du Plan de Colombo, poste t ui

comportait de grandes responsabilités en ce qui concerne l'organisation et la

direction de la réunion annuelle. Pour l'aider,-on a nommé un sous-secréta re
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néral spécialement chargé de diriger la marche de la Conférence ; on a choisi

pour cela M. F. G. Livingston, fonctionnaire au ministère des Affaires extérieures .
?iu cours de la période préparatoire à la Conférence, près de 30 personnes

fc rmaient le personnel du secrétariat .

convenables pour les réunions ministérielles et les séances des comités. Les

Au début de la réunion annuelle, le nombre total de personnes employées

ddans tous les secteurs s'élevait à environ 200. Ce chiffre comprenait les

rEprésentants des ministères des Finances, de l'Industrie, du Commerce et des

Affaires extérieures, de même qu'un personnel assez nombreux recruté en

Colombie-Britannique .
Le succès qu'a connu la Conférence de 1969 dépend en grande partie de

l'excellente collaboration dont ont fait preuve les autorités provinciales de la

Colombie-Britannique . La salle des débats du Parlement de la Colombie-

Britannique aété mise à la disposition des délégués qui ont ainsi pu tenir

leurs séances plénières officielles dans une ambiance appropriée . Les membres

di Plan de Colombo ont eu la chance d'être les premières personnes à

o,.cnper le nouvel édifice des archives de la Colombie-Britannique, qui a servi

dc quartier général au secrétariat, en plus de constituer, avec les édifices du

Parlement et quelques pièces du nouveau musée provincial, des locaux très

Prchives et le Musée font tous deux partie des imposants projets réalisés en
Colombie-Britannique à l'occasion du Centenaire de la Confédération canadienne.

Les, délégués sont descendus à l'hôtel Empress, situé à proximité des locaux de

la Conférence ; la nécessité de recourir à des moyens de transpo rt était ainsi

p-esque éliminée . De nombreuses activités sociales se sont aussi déroulées à

l' ; _Hmpress .

Dans son message de bienvenue aux délégués, le premier ministre, M .
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P'_erre-Elliott Trudeau, a tracé un parallèle entre la nécessité d'aider les pays

eii voie de développement et le besoin d'améliorer le,niveau de vie des régions

canadiennes économiquement moins favorisées. De plus, l'importance que les
gouvernements provinciaux attachent aux objectifs du Plan de Colombo s'est

ir .anifestée par la présence au sein de la délégation canadienne de M. L. J .

Wallace, sous-secrétaire provincial de la Colombie-Britannique et de M. E.

tVlercier, conseiller spécial en agriculture auprès du Conseil des ministres du

Québec . Ces deux représentants provinciaux ont largement contribué à la

réussite de la Conférence en participant aux travaux des comités et des séance s
p:,énières .

Pirticipafion du Canad a

L'intérêt que les membres du Gouvernement fédéral portent à la, Conférence du

Plan de Colombo s'est manifesté par la présence de trois ministres du cabinet :
MM. Mitchell Sharp, secrétaire d'État aux Affaires extérieures, Arthur Laing,
n,inistre des Travaux publics, et Horace A. Olsàn, ministre de l'Agriculture .
L~e plus, le Comité permanent des 'affaires extérieures et de la défense nationale .



de la Chambre des conimunes était représenté par les députés J. M. Forrest ,11,

Bruce A. T. Howard, B. Keith Penner et Marcel Prud'homme.

Au début de la semaine préliminaire consacrée aux réunions d'expe ts,

le secrétaire général Hadwen a prédit le succès de la Conférence en faisant aF ^el

à une vieille recette canadienne; il a en effet demandé aux délégués d'avoir la

patience du castor et la sagesse du hibou ». Les experts ont montré qt'ils

possèdent ces deux qualités au cours de leur examen et de leur révision les

mémoires de chacun des pays membres sur le progrès économique.

Les mémoires révisés ont été soumis à la réunion des délégués offici 1s,

dont la séance plénière d'ouverture s'est tenue à l'Assemblée législative le

20 octobre. Le premier ministre de la Colombie-Britannique, M. W. A. C.

Bennett, a prononcé un discours de brenvenue dans lequel il a souligné le i-lle

historique de sa province dans les relations du Canada avec les pays d'Asie; i' a

souligne que son gouvernement appuyait la politique du Gouvernement canad en

visant àresserrér les liens entre les pays du Pacifique afin de maintenir et de

favoriser le bien-être de tous; M. Bennett a ainsi démontré que la Colom le-

Britannique s'associait aux objectifs du Plan de Colombo. Il a de plus annoi cé

que, en souvenir de la Conférence du Plan de Colombo, une plaque. comi^^:é-

morative serait placée dans l'espace qu'entotuent les édifices construits à l'occas in

du Centenaire et que cet espace s'appellerait désormais Place de Co1om1 ro.

M. George Davidson, président de la Société Radio-Canada; a inauguré ce

jour-là la conférence des agents d'information en insistant sur l'importante relati )n

qui existe entre l'opinion publique et la notion d'aide économique à l'échcile

internationale.
Pendant la semaine qu'a duré la réunion des délégués officiels, M. M. F.

Strong,. président de l'ACDI et chef de la délégation canadienne, a joué le r:le

de président dès séances plénières et de l'important Comité d'analyse des questicns

commerciales ,et économiques. Il a réussi à empêcher la Conférence de s'enli:-er

tout ,en permettant là-plus grande liberté d'expression possible sur les questicns

à l'étude. La Conférence a de plus bénéficié de la collaboration de çomi.és

importants: le Comité de coopération technique, sous la direction de v1.

H. E. Dawa Tsering, ministre du Développement du Bhoutan; le Comité (es

sujets spéciaux, présidé par M. Basil Bolt, de la Nouvelle-Zélande; la Conférer ce

des: agents d'information, présidée par M. H. E. Mohamed Sopiee de Malai;ie

et l'équipe de travail ad hoc du . Comité d'analyse des questions commerciales et

économiques, présidé par M. David Loos, de Ceylan.

Déclaration de M. Sharp

A l'ouverture de la réunion du Comité au niveau ministériel, le ?S

octobre, le chef- de la délégation canadienne, M. Mitchell Sharp, a été -^ lu

président. Dans son discours d'acceptation, M. Sharp a déclaré que W Canala

était fier d'être l'hôte de la Conférence du Plan de Colombo 1969. Parlant 3e

la grande efficacité atteinte par le, Plan à une époque où tout change, M. Sharp

adit:

Je
p crois

unique,

c'est qu

cuelque

Et

déveloF

ce rapt

dévelol

inissiolï

(le dév

pays si

les out

A

tenue Ji

A. Pear

,lient di

Technoj

464 / AFFAIRES EXTÉRIEURES



, Je .crois  que, l'esprit du Plan a aussi changé. Ce devait être une association, mais 
je crois que l'on -  peut dire _qu'au cours des premières armées, ce fut un rapport à Sens 
unique, des pays donateurs aux pays bénéficiaires. Le temps nous a appris quelque chose: 
c'est que le développement. est un mouvement à deux sens; les pays industrialisés ont aussi 
quelque . Chose à acquérir des pays en voie de développement. 

En - terminant, M. Sharp a fait allusion au rapport de la Commission de 
développement international présidée par le .très honorable Lester 13: Pearson; 
ie  rapport a été publié récemment et s'intitule Vers une action commune pbtir le 
développement du tiers monde. M. Sharp a déclaré que le rapport de la Corn-
Mission. :.« lance tin dé li.  aux pays industrialisés de même qu'aux pays en voie  
de" développement; ce défi doit être relevé par les gouvernements de tous les 
pays si, là communauté du développement dont je viens de parler veut posséder 
les outils nécessaires pour faire son travail ». 

Au Cours d'une Séance plénière spéciale et officielle du Comité consultatif 
tenue le 29 octobre, les ministres et les délégués ont entendu M. Pearson déclarer 
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Id. Pearson signe un exemplaire de son rapport Vers une action commune pour le développe: 
ment du" tiers monde pour Phonot.able Kée Hyong Kim, ministre de la Science et de la 
Technologie de la Corée. 
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qu'une augmentation de six pour cent du produit national brut devait être la ciUc

minimum à atteindre pour tous les pays en voie de développement pendant ;s

années 70. I1 a de plus déclaré que la Commission appuyait la suggestion voul^-rt

qu'un minimum de un pour cent du PNB (cela comprend les sources tant put. i-

ques que privées) soit versé par les pays économiquement plus développés. i,a

Commission préconise toutefois, a-t-il ajouté, que l'ensemble des transferts publ -s

en matière d'aide gouvernementale atteigne sept pour cent du PNB de chaq ae

pays donateur en 1975. M. Pearson a souligné que l'idée d'une aide économiq te

au développement s'était révélée efficace, en général, depuis la Deuxième Guei -e

mondiale et que le Plan de Colombo illustrait ce que les pays en voie -de dévelo )-

pernent peuvent réaliser avec la collaboration et l'aide des pays industriafis; s.

Il a enfin parlé des changements qui devront s'effectuer au cours des années 0

quant à la forme et à la quantité d'aide.

Rencontre avec M. Pearson
Après l'ajournement de la séance plénière spéciale, ministres et délégués C,,,t

pu s'entretenir librement avec M. Pearson; on a alors examiné les principal s

recommandations contenues dans son rapport intitulé: Vers une action cornnnr: e

pour le développement du tiers monde. M. Pearson a fait savoir qu'on tentait dé à

d'en arriver à la compréhension et à la mise en oeuvre des recommandations r e

la Commission par des discussions au cours de réunions internationales et

conversations bilatérales entre les pays industrialisés et les pays envoie ( e

développement. 11 a aussi souligné le fait qu'un des objectifs les plus pressar s

doit être la création, au sein de l'opinion publique, d'un climat permettant i e

,bien comprendre la nécessité et la nature d'une hausse de l'aide au développemei L.

Les représentants des États membres ont fait savoir qu'ils appréciaient à sa jus e

valeur l'extraordinaire secours apporté par le rapport de la Commission et:s

ont fait connaître leur désir d'en étudier l'application chaque fois quel'occasic n

s'en présenterait.

Le reste de la semaine, le Comité consultatif s'est borné presque exclusiv -

ment à un échange d'opinions sur quelques questions importantes concernant e

développement dans les pays faisant partie du Plan de Colombo. Voici quelque -

uns des sujets qui furent traités : les améliorations enregistrées en matière c e

production agricole, qu'on appelle aussi souvent la « révolution verte »; 1'inve -

tissément de capitaux dans les pays en voie de développement; les çonditiozs

de l'aide; la coopération technique; la bonne utilisation des ressources consacré( s

au développement; le rôle futur du Plan de. Colombo. Lesrapports'des comit+ s

qui se sont réunis au cours des deux semaines précédant les réunions mini -

térielles ont fourni aux ministres de nombreux autres sujets d'étude. Ces rappor s

comprennent celui du Comité de coopération technique, qui s'est occupé c -c

problèmes tels que celui que pose l'émigration du personnel spécialisé des pa^ s

de la région du Plan de Colombo; il y a aussi le rapport du Comité des suje s

spéciaux, qui contenait des recommandations groupées sous le titre d'« Admini -
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tration de l'aide coopérative en vertu du Plan de Colombo ». Le rapport dela

Conférence des agents d'information (partie intégrante de la réunion du Comité

consultatif) comprenait plusieurs recommandations, dont l'adoption d'un emblème

(lu Plan de Colombo que l'on pourrait utiliser, sur fond bleu pâle, comme drapeau

ciie l'organisation. On a fait un pas particulièrement important quand on a

décidé que le but principal du Bureau du Plan de Colombo serait de servir de

chambre de compensation permettant le transfert de renseignements entre les

pays membres plutôt que d'organe d'une action directe sur le public.

Principaux changements structuraux

Le rapport du Comité d'analyse des questions commerciales et économiques,

qui occupe le rang le plus élevé après le Comité ministériel, a fourni les éléments

des principaux changements structuraux qui doivent être insérés dans les futures

Conférences du Plan de Colombo. Parmi ces décisions, on remarque la dispa-

rition de la semaine préparatoire au cours de laquelle se tenaient les réunions
d'experts; il faudra donc que les analyses économiques ou mémoires intitulés
< pays » et « contributions » soumis par les États membres soient présentés de
façon à être publiés dans le rapport ânnuel., Ces mémoires contiendront aussi
des données importantes qui pourront être insérées dans les chapitres du rapport
innuel traitant de l'ensemble de la région du Plan de Colombo. Les réunions,
rainistérielles ne dureront désormais que trois jours et seront précédées d'une
semaine de réunions des délégués officiels. Les séries de déclarations officielles
préparées à l'avance seront supprimées des réunions du Plan de, Colombo et
remplacées par des entretiens particuliers et non officiels sur des sujets courants
concernant les pays industrialisés et les pays en voie de développement. On a

aussi adressé à l'assemblée lors de la dernière séânce plénière; il a résumé les

aussi décidé que les dispositions prises. lors des Conférences de Rangoon (1967)
et de Séoul (1968) et visant au meill eur déroulement possible des réunions
annuelles seraient maintenues puisqu'elles avaient été couronnées 'de succès.
Le Comité consultatif a accepté la proposition voulant qu'un groupe soit formé
pour étudier les changements à apporter à la constitution et aux lois régissant
le Conseil du Plan de Colombo; les propositions du groupe seraient soumises
' l'approbation de l'assemblée annüelle.

La dernière séance plénière de la réunion du Comité consultatif (1969)
a débuté peu après midi le 31 octobre. Après avoir adopté le projet de rapport-
annuel, le Comité consultàtif , aa , -accepté l'invitation du Gouvernement des
Philippines qui offrait d'être l'hôte de la Conférence de 1970. Les ministres
et les délégués ont écouté Son Altesse Royale Sardar Sultan Mahmoud Gfiazi,
lrésident de l'Administration de l'aviation civile et du touri`sme de l'Afghanistan,
cire qu'il se félicitait de la réussite de laConférencé et de la_ qualité des
entretiens non officiels que les ministres avaient tenus sur les grandes questions.
Son Excellence M. G. S. Peiris, haut commissaire de Ceylan au Canada, s'est

réalisations les plus significatives de la Conférence; il a souligné la participation



de MM. Sharp, Strong et Hadwen. M. Peins a conclu en décrivant les asp-

rations et les défis particuliers au Plan de Colombo :

aspirent. soit une vie meilleure pour tous les peuples du monde.

années. Nous scrutons l'avenir avec courage et nous espérons que le drame du développeme;it

mais un récit décrivant l'effort de coopération qui permettra d'atteindre le but auquel tous

qui se déroule devant nous ne sera pas une tragédie, l'histoire de deux secteurs en confit,

Nous regardons en arrière et nous sommes stimulés par les réalisations des dernièr?s

Une étude approfondie des décisions prises à Victoria ne peut menl;r

qu'à la conclusion suivante :Ia structure de la Conférence annuelle a éi.é

complètement réorganisée et la nature de la collaboration au sein du Plan ce

Colombo entièrement révisée. Toutefois, le fait suivant est encore plus sigw.

ficatif : les ministres et les délégués ont pu consacrer beaucoup de temps, au

cours de la réunion de Victoria,à repenser, d'une manière constructive, ^a

politique d'aide et les idées concernant l'aide au développement. Au nom da

Canada, M. Sharp a déclaré que la réunion avait profité au programme canadiea

d'aide et que les représentants des autres pays semblaient avoir trouvé ces

échanges utiles pour la révision de leur propre politique de développement. La

réunion de Victoria a contribué à l'éclosion des nouvelles idées, des nouveaux

plans et des nouvelles politiques que les exigences du développement économique

international obligeront les pays membres à faire leurs au cours des années 7E1.

Comme le déclarait le délégué de Ceylan pour résumer les réalisations de la

réunion : « Le Plan de Colombo a atteint l'âge adulte. »
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~eCentre parlementaire pour les Affaires
étrangères et le Commerce extérieur

Cet article a pour auteur le directeur du Centr e

E21 octobre 1968, le Centre parlementaire pour les Affaires étrangères et

les députés et les sénateurs qui s'intéressent aux questions internationales à

le Commerce extérieur a ouvert ses portes . C'est un événement unique en son

-énre. En effet, cet organisme qui ne dépend pas du gouvernement et est

subventionné par des particuliers a été fondé presque exclusivement pour aider

r_iieux comprendre la situation du Canada et les problèmes mondiaux .

Au départ, le personnel comprenait M . Peter Dobell, fondateur-directeur,

et Ml" Irene Murray; toutefois, le bureau, qui a peine à satisfaire aux demandes

ces députés, lesquels n'hésitent pas à innover d ans des domaines importants,

compte maintenant cinq employés. à-:temps plein et trois à temps part iel. Le .

rôle de plus en plus important confié aux comités permanents du Parlement

est étroitement lié aux changements qui se font jour dans la façon dont s'exerc e

l'activité parlementaire ; c'est de là que viennent la . plupart des demandes .

complexe et de l'aspect parfois lointain des problèmes internationaux, ce, n'est
trouver facilement des renseignements qui soient sers . A cause du caractère

Pour s'acquitter convenablement de leur rôle, les députés doivent pouvoir
r~-mplisse bien sa tâche

. représentants élus sont censés veiller à ce que le gouvernement en exercic e
La raison d'être du Centre vient de ce que, dans une société démocratique, les .
Raison d'être

i . cet égard des difficultés particulièrement grandes, du moins si 1'on compare
pas chose facile dans quelque pays que ce soit. Mais le Canada semble connaître

s'y former un groupe d'hommes: et dé femmes possédant des connaissances

sur les questions internationales . 3 . Le fait qu'Ottawa ne soit pas un centre

métropolitain est peut-êtré le facteur le plus Important. En dehors des cadres

,t jouer depuis un peu plus d'une .génération seulement ;Àl commence à peine à

nouvellement élus ne peuvent pas _prétendre avoir une connaissance complète et

spécialisée des questions internationales . 2. Le Canada a un rôle international

l Europe . Plusieurs facteurs sont à l'o rigine de cet état de choses : 1 . A cause

de l'étendue de notre pays et de l'insuffisance des repo rtages sur les événements

iaternationaux (à quelques brillantes exceptions près) de nombreux députés

là situation de ses législateurs avec celle des législateurs des Etats-Unis et .de,

(lu Gouvernement; Londres et Paris comptent de nombreuses personnes possé-

dant une certaine connaissance des affaires internationales dans différents



domaines -et avec lesquelles les députés que les questions internationales int 
ressent viennent -naturellement en contact. Au Canada, les membres cri 
Parlement ne jouissent pas de ces avantages. 

Conscient de la situation; M. Dobell, qui a travaillé pendant 16 ans 

ministère des Affaires extérieures, a conclu qu'on avait besoin d'Une instituti 
adaptée aux conditions spéciales du Canada et conçue dans le but précis d'aider 
les . députés à mieux comprendre la position de leur pays au point de rie 

international. M. Dobell attache une très grande importance au mot compr- 
.hension. Ce dont on a besoin d'après lui, ce n'est pas simplement de rend -e 
les renseignements accessibles aux députés. Beaucoup d'entre eux se rende It 

- compte qu'ils ont besoin d'aide pour acquéri r.  une connaissance suffisante d s 

données fondamentales des questions internationales afin de pouvoir interprét:r 
comme il faut les renseignements qui leur parviennent 

Ce but a aussi influencé la méthode de travail. Le Centre ne devait p,,s 
être un organisme de recherches. L'Institut canadien des affaires internationale 
l'Association des Nations Unies et les universités répondent déjà à ce besoin. 
Ce ne devait pas être non plus un organisme chargé de fournir Ia documentatic a 

ou les renseignements nécessaires à la rédaction des discours comme eest 
rôle de la Legislative Reference Section de la Bibliothèque du Congrès. La 
Bibliothèque du Parlement offre déjà ce service à un degré modeste. On a cru 

que le Centre atteindrait plus facilement son objectif en organisant, pour le s 
députés, des groupes à rintérieur desquels des sujets de discussion auraient élé 
préparés avec soin; les députés ne disposant que de peu de temps pourraiert 
ainsi assimiler rapidement une foule de renseignements importants. Même si Ja 
principale source d'information devait être les hauts fonctionnaires, les réunior s 
seraient organisées de façon que les députés participent activement à la discussion  
et arrivent à Mieux comprendre les problèmes que s'ils se contentaient d'écoute 

Cette façon de procéder suppose que l'on apprend en participant; ainsi,' dar s 
une telle situation, en principe tous ceux qui participent vraiment à la réunio 

•en tirent le plus grand profit. 	. 

Comités parlementaires 
La création du Centre parlementaire a coïncidé avec l'ouverture d'une nouvelle 
législature régie par un nouveau règlement C'est ainsi que le Centre eet 
trouvé mêlé au travail des députés d'une façon beaucoup plus étroite qu'on ne 
l'avait d'abord•prévu. L'activité des comités permanents, en particulier, no:i 
seulement transforme le jeu des rouages parlementaires, mais permet aux députés 
d'arrière-plan de même qu'aux sénateurs de participer directement aux travail( 
parlementaires, ce qui se produisait très rarement au cours . des législatures 

précédentes.  
Cette nouvelle situation a eu des répercussions sur les activités du Centre. 

Au lieu d'avoir surtout à organiser des discussions d'intérêt général sans néces-
sairement répondre à la demande des députés désireux de cultiver des qualité; 
précises, le Centre a été invité, à titre expérimental, à conseiller le Comit é  
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oermâ.nént des affaires extérieures et de la défense nationale de la Chambre des

^ommunes et le Comité sénatorial des affaires extérieures. Le directeur du

Centre est à la disposition de tous les membres des comités quel que soit

leur parti: toutef^'ais, en pratique, il travaille surtout avec les présidents et

es ^roupes directeurs des deux comités qu'il conseille au sujet des sources

possibles derenseignements (témoignages, ouvrages, organismes gouvernemen-

,auxou autres) et des études à confier à des experts dont les comités doivent

retenir les services.

Depuis l'accession du directeur au poste de conseiller, en janvier dernier,

le Comité de la Chambre a fait une étude et présenté un rapport sur l'OTAN

et le NORAD. Il est sur le point de commencer une étude approfondie sur

les relations canado-américaines. De plus, des sous-comités mènent actuellement

des études sur les forces maritimes canadiennes, sur l'aide dispensée pour le

développement et sur le rôle des Nations Unies en vue du maintien de la paix.

C'est en février que le directeur a été nommé conseiller du Comité séna-

torial quand ce dernier a commencé à examiner les rapports entre le Canada et

tes Caraïbes. A la demande du Comité, le Centre a retenu les services d'un

^hercheur chargé de faire les études préliminaires et d'aider à faire l'analyse de

la documentation soumise au comité.

Délégations parlementaires

Le Centre se charge aussi de renseigner les délégations qui vont assister aux

zonférences des associations interparlementaires comme l'Assemblée de I'Atlan-

}ique Nord, l'Union interparlementaire- et l'Association des parlementaires du

Commonwealth; pour le Centre, ce champ d'activités est le deuxième en

mportancé. On a demandé au directeur d'organiser des séances d'information

afin de préparer les délégués parlementaires à participer aux conférences, prépa-

ration qu'ils ne pourraient, faute de temps, qu'ébaucher. Contrairement aux

délégations ministérielles, les groupes parlementaires ne sont pas habituellement

accompagnés de fonctionnaires capables de les renseigner. Le directeur tient à

organiser des séances d'information qui répondent aux besoins précis des délégués.

En règle générale,; ce sont des fonctionnairesqui sont chargés de donner ces

^éances d'information. Le rôle que s'efforce de jouer le Centre consiste à

ravailler de concert avec ces fonctionnaires qui sont habitués à renseigner- les

ministres, afin de voir à ce que les questions étudiées soient en rapport avec les

:hèmes prévus des conférences et soient présentées aux délégués de la façon la

plus utile possible.

En plus de préparer des programmes d'informatiôn pour plusieurs délé-

gations parlementaires, le directeur a accompagné celles qui ont assisté à la

Conférence des parlementaires de l'OTAN à Bruxelles en novembre 1968, à

l'assemblée consultative du Conseil de l'Europe à Strasbourg en mai 1969,

à des réunions en Tchécoslovaquie en mai '1969 et à l'assemblée du groupe

interparlementaire canado-américain à Ottawa en juin 1969.



Aide apportée aux députés

le directeur et son personnel ont consacré la plus grande partie du temps air ,^-

deux premiers secteurs d'activités: Quand un député s'adresse au Centre, celui- i

peut habituellement l'aider en le dirigeant vers des sources couvernemental(3

ou spéciales; il peut même, à l'occasion, le renseigner directement lui-même.

pas directement aux activités parlementaires et d'aider tous les députés q^ i

ont besoin de renseignements sur une question précise. Au départ, ce devait

être là le principal rôle du Centre; mais on se rend maintenant compte qt,,

Le Centre s'occupe en troisième lieu d'organiser des discussions ne se rapportai t

En vertu de sa charte, le Centre parlementaire doit prêter assistance dans toi

les secteurs de l'activité extérieure. Outre la politique étrangère au sens trad -

tionnel du mot, cela comprend le commerce extérieur, la défense, l'aide a i

développement, et, de plus en plus, tous les domaines de la politique ayant d<:i

incidences internationales. Le Centre exerce donc son activité dans des domaine,

très variés. Au cours d'une seule semaine, il peut organiser des assemblées o i

des séances d'information sur les sujets les plus disparates : l'OTAN, le

Caraïbes, le maintien de la paix, les répercussions sur le revenu national, dar i

les provinces de l'Atlantique, des dépenses faites pour la défense, l'exportatio i

du pétrole et du .blé, les obstacles qi.ie posent aux hommes d'affaires canadier 3

les nouvelles lois américaines concernant l'immigration, les problèmes monf-

Champ d'activités

taires internationaux. En pratique, les sujets sont surtout choisis en fonction d

l'ordre du jour des comités parlementaires et des conférences interparlementaire:

Appui et organisation

Le succès du Centre parlementaire est surtout attribuable à la réaction enthot -

des affaires internationales (20 pour cent) pour services rendus, et dès contri-

'Dès le début, ce projet a reçu l'appui de M. Pearson, alors premier ministrf,

et de deux de ses ministres : M. Martin, ministre des Affaires extérieures, E^

M. Winters, ministre du Commerce, puis de MM. Stanfield et Douglas. Plu ^

tard, le nouveau premier ministre, M. Trudeau, et son ministre des. Affaire ^,

extérieures, M. Sharp, ont chaleureusement appuyé cette initiative. Il est .

remarquer que l'Orateur de . la Chambre des communes, M. Lamoureux, ,

signifié son approbation en versant au Centre une subvention destinée à ci

soutenir l'activité durant une période d'essai de cinq ans.

Le Centre parlementaire est, sur le plan juridique, un organisme bénévolF,

puisqu'il prête son concours aux membres du Parlement sans rémunératior.

Financièrement, il reçoit une subvention de l'Orateur de la Chambre de ;

communes (40, pour cent de son budget), une redevance de l'Institut canadiei

siaste qui a fait suite à la proposition initiale de création et d'organisation di

Centre et, plus tard, à la confiance qu'a inspirée aux députés et au public soi

caractère autonome.
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butions d'une vingtaine •de sociétés privées au Canada , (40 pour cent). On a 
délibérément décidé de répartir ainsi l'aide financière afin que le Centre puisse 
conserver son autonomie et la confiance des parlementaires. 

Le conseil d'administration, dont font partie MM. A. D. P. Heenéy, 
président, John Aird, sénateur, Jacques Flynn, sénateur, David Golden et 
Brian Crane, et le comité consultatif, composé de MM. Andrew Brewin, député, 
H.  E.  English, professeur, Gordon Fairweather, député, Jean-Pierre Goyer, 
député, David Groos, député, Allister Grosart, sénateur, Ian Imrie, Pierre O'Neil, 
Louis Sabourin,  professeur, et Anthony Westell, ont aussi contribué, on le croit, 
à gagner au Centre la confiance des parlementaires. 

Le Centre a son siège dans l'édifice de la Banque royale, rue Sparks; il est 
itué à proximité du Parlement tout en conservant son indépendance. 

Bien que les succès réels du Centre parlementaire n'aient pas été et ne 
puissent pas être proprement évalués parce qu'il n'existe - que depuis peù, on 
a 

 
de plusen plus recours à ses services. La principale question à trancher dans 

le cas du Centre (il est encore trop tôt pour le faire) est celle de savoir si 
l'organisme peut et doit devenir permanent au bout de la période d'essai de 
cinq ans. Qu'il le devienne ou que d'autres moyens soient mis en oeuvre pour 
mener à bien le travail que le Centre parlementaire pour les Affaires étrangères 
t.:t le Commerce extérieur accomplit présentement, le Centre estime, sur la foi 
des résultats déjà obtenus, que -ce travail peut et doit être fait. 

Post-scriptum 
Le Centre parlementaire est associé à l'Institut canadien des affaires inter-
nationales mais en est indépendant. Le directeur représente à Ottawa ncm 
dont le Rapport mensuel des relations extérieures du Canada est publié par 
l'adjoint au directeur, M. Julian Payne. 



Visite de M. Sharp au Moyen-Orien

Le secrétaire d'État auxAftairesextérieures, M. Mitchell Sharp, a fait ara
déclaration suivante à la Chambre des communes, le 19 novembre 1969 :

.. Je, désire présenter. un bref rapport sur le voyage que j'ai fait u

Moyen Orient, la semaine dernière.

Le Canada s'intéresse de près à la question du Moyen-Orient depuis q e

nous participons aux activités de la Commission spéciale des Nations Un. s

sur la Palestine, qui a dressé le plan de 1947 pour le partage de la Paléstii.

En 1948, nous avons voté en faveur de la résolution des Nations Unies cré,-j it
l'État d'Israël. La reconnaissance du droit d'Israël à exister demeure u e
caractéristique essentielle de notre politique au Moyen-Orient. Parallèleme.
nous essayons d'aborder les problèmes de cette région de façon objecti^

Notre but essentiel est que tous les États de cette région puissent vivre en pax

et en sécurité, sans menaces de guerre ou d'usurpation territoriale.

Pendant vingt ans, le Canada a fourni du personnel militaire pour 1 s

opérations de maintien de la paix des Nations Unies dans cette région.

Canada figure également au troisième rang parmi les nations contribuant

l'Agence des Nations Unies pour l'aide aux réfugiés arabes.

C'est, dans une large mesure, par la voix des Nations Unies, à New Yor

que nous avons fait connaître notre politique relative au Moyen-Orient. C'e t

là que nous avons participé aux démarches qui ont donné naissance à l'Ét t

d'Israël; c'est là que connut le jour la Force d'urgence des Nations Unies. Pi-;s

récemment, c'est là que nous avons contribué, à titre de membre du Conseil ',

sécurité, à-rédiger la résolution 242 de novembre 1967, qui, croyons-nous, offr :,

dans les circonstances, les meilleures chances de faire avancer la paix dans cet c

région du globe.

Si je me suis rendu sur placé, c'est que le Canada s'intéresse dept s

longtemps aux affaires du Moyen-Orient, et que nous avions reçu des invitatio s

des ministres des Affaires étrangères d'Iran, d'Israël et de la République ara'te

unie; en outre ma visite faisait suite à celle que nous avaient rendue le chr7

d'Iran, le président, le défunt ministre et le ministre des Affaires étrangèr s

d'Israël, ainsi que le ministre des Affaires étrangères de la République arabe un: .

Je voulais surtout apprendre de première main quelle attitude et quelle politiq-^ °

avaient adoptées les gouvernements que met en cause le conflit israélo-arabe.

Conflit d'intérêts

Je suis rentré de ma visite à la fois attristé et découragé. Le premier minist

Meir et le président Nasser m'ont tous deux confié qu'ils recherchent-une solutic i

pacifique au conflit israélo-arabe. Il demeure très diffièile de voir comment déa
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négociations utiles peuvent débuter lorsque les préoccupations des parties s'oppo-
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des négociations directes avec ses voisins . La République arabe unie insiste su r

,ent directement. Israël s'inquiète de la sécurité de ses frontières et insiste su r

1e retrait d'Israël à ses frontières d'avant 1967 et s'inquiète du sort des réfugié s

aucune proposition à soumettre. J'y suis allé pour me renseigner sur la situation

Lors de mon voyage au Moyen-Orient, je n'avais aucune solutionià offrir ,

arabes . Je n'entrevois aucun dénouement immédiat à cette impasse .

pays intéressés . Dans chacun des pays ou nous nous sommes rendus, nous avons

`e11é que la voient l'Iran, pays qui ne prend pas parti, et les deux principau x

été reçus avec une grande courtoisie par le chef d'État, le premier ministre et le
ministre des Affaires étrangères . Dans tous ces pays, les chefs d'État et leurs

aux questions que j'ai posées . Partout où je suis passé, j'ai constaté un désir

ministres ont consacré de nombreuses heures à des entretiens sérieux . On a
iccordé la plus grande attention aux opinions que j'ai exprimées dans mo n

exposé de la politique canadienne et j'ai reçu des réponses complètes et nettes

•echerche la paix et s'efforce de l'-assurer, et cette attitude est peut-être une

manifeste de voir le Canada comprendre les diverses positions adoptées . Cela
nous rappelle le-rôle spécial qu'on attribue au Canada en tant que pays qui

preuve du besoin qu'ont les pays en conflit d'être compris .

Pays visités
'ai d'abord visité l'Iran -où j'ai vu un peuple préoccupé de l'expansion de so n

e~,conomie et de l'amélioration de ses conditions de vie . A cause de sa situation
;éographique, l'Iran est intimement lié aux problèmes du Moyen-O rient. J'ai

trouvé à quelque 6,000 milles du Canada, au coeur du Moyen-Orient, un peuple
suivant une politique qui lui est propre et qui se rapproche beaucoup de la nôtre .
]-es entretiens que j'ai eus à Téhéran m'ont été fort utiles, au cours du reste de

En Israël, j'ai été ému comme tout le monde par la fie rté nationale qu i

mon voyage, tant en raison des renseignements que j'y ai recueillis que des
atitudes politiques qu'on m'a expliquées

. caractérise ce pays, et vraimentimpressionné par les réussites de cette nation
durant les vingt dernières années . En Égypte, j'ai vu une nation où les signes de
la gloire ancienne sont encore bien présents, . et contrastent avec ses effort s
d'aujourd'hui pour rehausser son niveau-de vie .

La situation actuelle au Moyen-Orient est tragique. Il y'a tant à faire dans
cette partie du monde . La bonne volonté et la technologie sont là, mais la
tragédie, c'est que dans nombre de ces pays, les ressources nécessaires au dévelop-
pement sont immobilisées par une confrontation aride qui menace de dégénérer
é :n un violent conflit .

Sentiment d'inquiétude

ai quitté le Moyen-Orient avec un sentiment profond d'inquiétude: Rien n'est
prévu dans le proche avenir pour des négociations sérieuses et l'escalade du



conflit pose un danger immédiat. Dans ces circonstances, le meilleur rôle q te

puisse jouer le Canada dans les mois à venir, c'est celui d'un observateur co, i-

préhensif, compatissant et objectif, prêt à assumer au moment voulu, à la requé'e

des deux parties, toute tâche que celles-ci voudront bien lui confier.

seront entendus et qu'un jour, d'une façon ou d'une autre, la paix se fera u

Moyen-Orient.

Espérons que, malgré les difficultés actuelles, les conseils de modérati n

L'appel des motions n'est pas le moment approprié pour étudier en détiil

les pourparlers bilatéraux que nous avons eus dans chacune des capitales. Il y a

de grandes possibilités de commerce, particulièrement avec l'Iran et Israël, t

à un degré moindre avec la République arabe unie. Tous ces pays sont désire,, ,x

de multiplier leurs contacts avec le Canada. Une façon d'être utile serait peut-êt e

de mieux faire sentir notre présence au Moyen-Orient, région qui a besoin d'an s

-et qui apprécie l'amitié.
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Contribution du Canada au Programme 
de l'ONU pour le développement 

ONSIEUR Bruce I. Rankin, représentant canadien à la Conférence pour 
l'annonce des contributions au Programme des Nations Unies pour le 

développement (1970), a annoncé le 9 octobre que, sous réserve de l'approbation 
'du Parlement canadien, le Canada compte augmenter de 20 pour cent sa 
:contribution au Programme des Nations Unies pour le développement pour 1970, 
,augmentation qui équivaut à 16.2 millions de dollars (canadiens). Cette somme 
;portera à plus de 100 millions de dollars le montant total que le Canada a 
.affecté au Programme des Nations Unies pour le développement et aux pro-
grammes qui l'ont precédé. 

AU 
ANDA 

.Bruce 1. Rankin, représentant canadien à la Conférence de_ 1969 pour les annonces 

de contributions du Programme des Nations Unies pour le déveloPpement, signe l'Acte final 

,de la Conférence. Le .s- spectateurs (de gauche à droite) sont C. V. Narasimhan 
;(Inde), administrateur délégué du PNUD; Paul G. Hoffman  (E U) administrateur du 

PNUD, et Juan Gallardo (Mexique), président de la Conférence. 



Visite du ministre des Affaires étrangères,'
de Birmanie

][E 14 octobre 1969, le colonel Maung Lwin est arrivé à Ottawa pour ur ,
visite officielle de deux jours, après quoi, en route pour la Colombie -

Britannique, il s'est arrêté en touriste dans plusieurs centres canadiens avai

d'atteindre Victoria où le Comité consultatif du Plan de Colombo se réunissa

à la fin du mois. Son séjour à Ottawa a donné lieu à de nombreuses réunior ;

ofpicielles étmondaines qui ont favorisé les entretiens sur les relations entre

Canada et la Birmanie, et les échanges de vues sur les affaires internationale

Le ministre des Affaires étrangères a conféré avec le secrétaire d'État ai,,

Affaires extérieures du Canada, M. Mitchell Sharp, le ministre de 1'Industri,

et du Commerce, M. Jean-Luc Pepin, et le président de l'Agence canadienL

de développement international, M. Maurice Strong. M. Sharp a offert u^

dîner en. l'honneur du colonel Lwin, qui l'a en retour invité à un déjeuner d

remerciement. Le ministre birman a également été reçu à la Résidence d,

gouverneur £ténéral, M. Roland Michener.

Les contacts canado-birmans ont été peu nombreux dans le passé, en parti,

à cause de la grande distance qui sépare les deux pays (Rangoon est à 9,00)

milles de Vancouver). Le commerce bilatéral est faible et irrégulier, atteignar:

parfois un chiffre d'affaires d'un million de dollars mais, le plus souvent d;

moins d'un demi-million par année. Récemment, la balance du commerce t

été à plus de deux contre un en faveur du Canada.

Toutefois, il existe plus de coopération en-matière d'assistance àu dévelop-

pement, thème principal des entretiens qui ont eu lieu pendant la visite d

colonel Lwin. En fin d'année 1968 l'aide canadienne à la Birmanie ava !

dépassé sept millions de dollars, dont la tranche la plus importante a comport

la construction du pont Thaketà franchissant l'Irrawaddy à Rangoon, achevée a^ 1

début de l'année 1967 au coût de $1,667,756. Antérieurement, le Canada avai.

fourni un appareil de cobaltothérapie à l'hôpital général de Rangoon. Dari;

le cadre du programme canadien de coopération technique, plus de 150 étudiant,

birmans ont fréquenté nos universités et 21 font actuellement un stage au Canada

Le colonel Lwin a remercié le secrétaire d'État aux Affaires extérieures d'

concours que le Canada a prêté dans le passé à la Birmanie et il a soumis

l'ACDIdes demandes détaillées en vue d'une aide ultérieure. Il a fait valoir qu +

la compétence technique du Canada serait particulièrement utile au développe -

ment de la Birmanie en raison des ressemblances que présentent les réssource

et les richesses naturelles des deux pays. A la suite de ces entretiens, leCanad^

a entrepris de fournir une aide économique et technique pour l'établissemer

d'un atelier qui facilitera l'entretien d'un équipement forestier fabriqué a:

Canada. Ce programme est évalué à quelque 250,000 dollars. L'assistanc

technique à l'industrie minière de Birmanie est en cours d'étude.
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L'Organisation internationale du Travai l

T T N travailleur à la chaîne dans une usine canadienne d'automobiles dépo , ,

Depuis la convention n° 1 qui imposait une durée du travail de 8 heur e

1son bulletin de vote en faveur d'un syndicat ouvrier qui le représenter> ,

lui et ses compagnons de travail; un travailleur de métier d'un atelier fait n i

demande pour obtenir des prestations d'assurance-chômage durant une mi, °
à pied temporaire; l'assemblée législative d'une province promulgue une 1 f 1

interdisant la discrimination' fondée sur la race, la couleur ou le sexe t
matière d'émploi .

Alors qu'il est facile de voir dans ces événements des illustrations d i, ,

droits dont bénéficient les travailleurs d'un pays hautement industrialisé éomn- ,

le. Canada, la contribution importante qu'a apportée l'Organisationintérnationa ;

du Travail à leur mise en application est peut-être moins connue .

Fondée en 1919 en tant qu'organisme autonome de la Société des Nation~

l'OIT est une institution tripartite composée de représentants de gouvernement
de travailleurs et d'employeurs de 118 pays . Alors que son champ d'activité s'e ;

considérablement étendu, particulièrement depuis qu'elle s'est jointe à lafamil,

des Nations Unies en 1946, l'Organisation continue toujours à remplir son rô

l fondamental qui est de fixer des normes du travail.

Les normes internationales sont élaborées et appliquées par 1'Organisati o

- internationale du Travail sous forme de conventions et de recommandations, q f

ont toutes deux des degrés d'influence divers sur les États membres de l'Org ~

nisation . ' Les conventions sont, en fait, des traités internationaux imposant d,

obligations' précises aux pays signataires alors que les recommandations, coma

leur nom l'indique, ne font que conseiller aux membres de l'OIT l'adoption ~

certaines normes.

par jour et de 48 heures par semaine et qui fut adoptée lors de la Premiè r

Conférence internationale du Travail à Washington en 1919, 1'bIT a adopté a

total 128 conventions et 132 recommandations . Ensemble, elles sont connu( •

sous le nom de Code international du Travail . Alors que quelques normes r

s'adressent qu'à certains pays (les conventions concernant les marins ne s'appl

quent qu'aux pays possédant une marine marchande), la grande majorité d'entr

elles traitent de questions d'application universelle . Ce sont, entre -autres, !

liberté d'association, les justes méthodes d'emploi, l'abolition du travail forcc

la protection des femmes et des adolescents, la sécurité et l'hygiène, la dur

é du travail,-les congés annuels payés, les régimes de sécurité sociale, la réparatio
des accidents du travail et les relations ouvrières-patronales .
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Éleoration d'une convention 
La Préparation de la matière devant faire l'objet d'une convention demande 
énormément - de planification et de recherches préliminaires. Elle intéresse les 
trois organismes qui constituent l'Organisation internationale du Travail : la 
Conférence intemationale du Travail qui se réunit annuellement à Genève, le 
Conseil d'administration et le secrétariat permanent ou Bureau international 
du Travail. 

L'initiative de proposer une convention revient au Conseil d'administration 
4tii est guidé dans sa décision par les désirs exprimés au sein et en dehors de 
l'OIT par les gouvernements, les organisations de travailleurs et d'employeurs 
ainsi que par les enquêtes menées par le Bureau du Travail. Une fois que le 
Conseil -  d'administration a décidé de passer à l'action, il recherche les opinions 
détaillées des États membres et un plan de discussion est préparé pour être 
étudié à la prochaine Conférence. 

- Lors de la Conférence, la proposition est d'abord examinée minutieusement 
par une commission technique puis soumise à la session plénière. Pour être 
adoptée, elle doit recueillir une majorité des deux tiers des voix et le vote 
Ouvrier-patronal réuni doit être égal à celui des représentants des gouvernements. 
Une fois adoptée, la proposition devient une convention qui impose aux États 
Membres des obligations fondamentales. 

Qu'ils soient ou non d'accord, les représentants des pays doivent soumettre 
à convention, dans les 12 à 18 mois qui suivent, à leur assemblée législative 
ationale et faire rapport à l'OIT de la décision qui y a été prise. 

Dans un état fédéral tel que le Canada, si la question qui fait l'objet d'une 
onvention en est une qui relève à la fois du gouvernement fédéral et des 

gouvernements provinciaux, la convention est également envoyée aux gouver-, 
itements provinciaux pour qu'ils l'étudient avant qu'on entame la discussion sur 
à ratification. 

Lorsque rassemblée législative approuve la convention, un avis officiel de 
ratification est envoyé au directeur général de l'OIT qui prévient alors les Nations 
rnies  et les autres États Membres. Il va de soi qu'une ratification entraîne 

l'obligation d'adopter des lois qui donnent effet aux dispositions de la convention. 

.Nformes souples 
est certain que la préparation de la matière devant faire l'objet de conventions 

et de recommandations soulève une difficulté : il faut s'assurer qu'elles soient 
assez souples pour répondre aux besoins de pays aussi,, ,  différents dans leur 
scructure sociale et leur développement industriel que le Canada et la Bolivie 
ou la Suède et le Soudan. 

La Constitution de l'OIT prévoit cependant des circonstances de cette 
Rature et les clauses qui s'y rapportent sont souvent invoquées. Par exemple, 
une réduction de r âge minimal d'emploi dans certains genres de travaux est 
quelquefois permise dans des pays en voie de développement. Ainsi, des 
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clauses aussi souples contribuent à rendre les normes de l'OIT applicab s

aux nations moins industrialisées. D'autre part, afin de protéger les travaillez •s

des pays hautement industrialisés, la Constitution stipule que les normes nationa' :s

supérieures déjà en vigueur ne seront pas touchées par la ratification d't e

convention.

Au début de son existence, les normes qu'adoptait TOIT étaient souvr it

considérées plus idéalistes que pratiques. Avec le temps, de plus en plus te

pays ont cependant réalisé que les normes du travail en contribuant à amélio ar

les conditions de travail, à proté;er les droits de l'homme et à promouvoir (a

paix sociale, ajoutaient une nouvelle dimension à la collaboration intemationz

C'est cette caractéristique des normes du travail qui en fait l'une L.,s

principales sources d'influence de 1'OIT dans le monde. Les conventions et s

recommandations sont toujours à la disposition de ceux qui peuvent tirer avanU, -e

de leurs dispositions et de leurs propositions. Leurs bénéfices éventuels dépende i_t

cependant de la mesure dans laquelle ceux qui s'intéressent aux questions ;u

travail sont familiers avec-les normes. Leur valeur profonde réside donc d- .s

leur acceptation non seulement par les fonctionnaires gouvernéméntaux, ! s
cadres et les syndicats, mais aussi par quiconque s'intéresse aux problèn,s
ouvriers et sociaux.

Bilatéraux

LES TRAITÉS
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Hongrie

Protocole renouvelant pour trois ans l'accord commercial entre le Gouvernement 1

Canada et la République populaire de Hongrie conclu à Ottawa le 11 juin 1964.
Signé à Budapest le 9 août 1968.

En vigueur provisoirement le 9 août 1968.
Instruments de ratification échangés à Ottawa le 23 septembre 196'

En vigueur définitivement le 23 septembre 1969.

Pérou.

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Pérou concernant

conditions de financement de la vente de blé canadien au Pérou.
Signé à Ottawa le 4 juillet 1969.

En vigueur le 4 juillet 1969.

République fédérale d'Allemagne
Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République fédér:e

d'Allemagne concernant l'utilisation du, polygone de recherche Churchill.
Signé à Ottawa le 8 juillet 1969.

Eri vigueur le 8 juillet 1969.
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pyét consenti au Kenya en vue
Fun relevé photogj°ammétrique

rE KENYA et le Canada ont conclu le 22 octobre 1969 un accordpar Jequel

^Lnôtre pays s'engage à prêter $500,000 en vue d'un relevé photogrammétrique

l'honorable J. S. Gichuru, a signé l'accord au nom (lu Kenya et le haut com-
^:^. r^issaire du Canada, M. J. Murray Cook, l'a signé au nom du Gouvernement du

Canada.

Le prêt ne comporte aucun intérêt et a été consenti pour une période de

50 ans, y compris 10 ans de grâce. Ces conditions particulièrement favorables
ont été conçues dans le but de faciliter le remboursement.

, u Par l'intermédiaire de 1'A^ence canadienne de développement international,
^.s b Canada a versé la somme de 3 millions de dollars au fonds de prêt pour le

s c^éveloppement; le Kenya s'en servira pour réaliser des projets précis. L'accord
^~ .s cn vue d'un relevé photogrammétrique est le: premier du genre. Dans le passé,

l-, programme canadien d'aide au Kenya se traduisait surtout par. l'affectation
c?.e professeurs et d'experts canadiens au Kenya de même que par la formation
c:'un personnel kényen au Canada; sous l'empire de ce programme, le Canada
^-erse la somme d'environ 2 millions de- dollars chaque année. Depuis 1964,
l'apport du Canada sous forme de subventions aux projets d'immobilisations
c:u Kenya s'établit à environ $1,200,000.

- La "se en œuvre du projet d'aérophotogrammétrie a été confiée à un
groupe de sociétés canadiennes expérimentées dirigé par la maison Photograrra-
r,zetric Services d'Ottawa et comprenant les entreprises Spartan Air Services
('Ottawa et McElhannoy Surveying and Engineering de Vancouver. Le projet
consiste à photographier une région délimitée par une lib e'partant des environs
ce Machakos et allant jusqu'à un projet situé au sud de Narok, ensuite en

^ u rtirectionsud vers la frontière tanzanienne, puis longeant cette frontière jusqu'à

un point situé près de Oloitokitok:, et de là vers l'est jusqu'à, Tsavo sur la route

reliant Nairobi 'a Mombasa aunord, puis vers l'ouest en direction de Sultan

k A

:r< ^e

6 Hamud et enfin vers le nord pour rejoindre Machakos. On :prévoit exécuter le
t-avail de photographie au cours des mois de janvier, février et mars 1970. Les
photographies seront envoyées au Canada où seront tracées les cartes qui seront

's remises au comité d'études kényen afin d'être imprimées et distribuées. Les
laboratoires fourniront un montage photographique en mosaïque de la région
cartographiée pour les fins du ministère de.1'Agriçulture et des, autres ministères
ütéressés.

^fe

r-: c'une vaste régionsituée dans le sud du Kenya. Le ministre kényen des Finances,
la
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Fonctionnaires africains en stage au Canada ,

S ous l'égide de l'Institut des Nations Unies *pour la formation et larecherrie

(UNITAR), cinq fonctionnaires africains ont fait un stage au ministère c-s

Affaires extérieures en octobre et novembre 1969. Leur programme de perf --

tionnement a été établi par la Direction des affaires des Nations Unies et finar ;é

par l'Agence canadienne de développement international (ACDI).

Les visiteurs photographiés ci-dessous sont, de gauche à droite : MM. J. ,.

Mbezi, Tanzanie; A. Neewoor, Maurice; B. Notegeye, Rwanda; C. Vadamoot( .),

Maurice; J. M. Happy-Tchankou, Cameroun.
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du traité de non-prolifération

Voici le texte de la déclaration du premier ministre, M. Pierre-Elliott

Trudeau, à la Chambre des communes le 24 novembre :

- Monsieur l'Orateur, il est rare qu'un premier ministre du Canada se lèv e

à la Chambre pour commentei les activités des gouvernements étrangers .

Néanmoins, les mesures prises simultanément ce matin par les États-Unis et

l'Union soviétique sont si importantes pour l'humanité tout entière qu'il me

semble tout indiqué de profiter de cette occasion pour-Jes signaler à tous les
députés, d'autant plus que, comme il ressort de ma déclaration au début de
la session, c'est ce que le Gouvernement du Canada a demandé à ces deux pay s
de faire sans délai .

tiennent présentement à Helsinki, sur la limitation des armes stratégiques .

leur intention de déposer sur-le-champ les instruments de ratification du traité

de non-prolifération, ce que bien des gouvernements, dont le nôtre, les incitaient
à faire depuis quelque temps . Cette mesure donnera` lieu, ,nous, l'espérons, à

l'entrée en vigueur du traité que le Canada et 20, autres pays ont déjà signé.
Je suis certain que les honorables députés voudront se joindre à moi pour

accueillir avec joie cette importante décision et espérer qu'elle sera suivie , par

d'autres de conséquences tout aussi importantes au cours des entretiens qui se

A onze heures ce matin, les Etats-Unis et l'Union soviétique ont annonc é

Le 25 novembre, M. Trudeau répondait dans les termes suivants aux

questions concernant l'envoi de secours du Canada «caux régions sécessionnistes
duNigéria » .

Plusieurs questions m'ont été posées à la Chambre, ces derniers jours ,

au sujet des mesures prises par le Gouvernement du Canada, en vue de collaborer

à l'envoi de secours destiné aux populations civiles des régions sécession-

nistes . . . Étant donné qu'il est souhaitable d'exposer, dans une déclaration

unique, les divers aspects des démarchesfaites à cet égard par le Canada, en~ . :
voici un résumé chronologique :

1 . En octobre 1968, des appareils Hercules des Forces armées canadiennes
~)nt été dépêchés dans le voisina~e du Nigéria afin de servir de transport de

chargements de secours à destination du Biafra . Un de ces appareils a participé

aux vols de nuit dont les aléas et les échecs étaient alors, et ont toujours été

reconnus .
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• 	2.. A la fin d'octobre  1968, mon représentant personnel, M. Ivan He& , 
s'est rendu à Lagos pour s'entretenir avec le chef d'État du Nigeria, le génér< I 
Gowon, des possibilités d'effectuer un plus grand nombre d'envois de secour: 
C'est à la suite de cette initiative du Canada -que les autorités nigérianes or 'c 
consenti à ce que des vols de secours aient lieu le jour, sous réserve d'une seu. 
condition, à savoir que le colonel Ojukwu s'engage à ne pas tirer parti de 
situation pour se faire livrer des armes pendant le jour. 

3. La proposition en vue d'effectuer des vols de jour dans ces cond - 

dons a été transmise au colonel Ojukwu par . le Comité international de l 
Croix-Rouge et par d'autres intermédiaires. Comme en novembre, le colon } 
Ojukwu n'avait pas encore répondu et que le Gouvernement nigérian ava 
annoncé qu'il ne pouvait plus 'répondre de la sécurité des avions entrant au Biafr 
la nuit, le Gouvernement canadien a retiré ses avions. Le Canada a alors annonc 
qu'il songerait à remettre ses avions en service pourvu que des arrangement 
soient faits en vue de la livraison le jour. 

4. Ce n'est qu'en juin 1969, huit mois après l'annonce d'une propositio 
de vols de secours diurnes, que les autorités biafraises l'ont officiellement corr 

. mentée. Le Biafra n'est pas allé jusqu'à donner son consentement. E a seulemen 
dit qu'à cinq conditions, il accepterait de considérer les vols de jour. 

5. Depuis le début de 1969 et au su du Gouvernement nigérian, nou 
avons eu des contacts et des pourparlers par la suite au sujet des secours e 
d'autres mesures avec les représentants du régime biafrais. Le secrétaire d'Eta 
aux Affaires extérieures s'est entretenu avec les dirigeants biafrais à New Yorl, 
des fonctionnaires canadiens ont eu des entretiens avec les représentants bigral 

• à Londres, Ottawa, Genève et New York et en ont encore à ces divers endroit! 
lorsque cela semble à propos. A mon avis, c'est dans ce contexte qu'il far 
envisager ma déclaration de la semaine dernière, alors que j'ai affirmé qu'il - 
avait eu des contacts au niveau ministériel. Ce contact a été établi à New Yor 
et, je le répète, il y en a eu d'autres à l'échelon officiel dans les diverses capitale 

6. Cherchant à surmonter les difficultés de livraison, le Gouvernement cit 
Canada a, poursuivi ses consultations avec un Certain nombre d'autres gouverne 

ments donateurs qui forment ce qu'on appelle le groupe de La Haye. Il a auss 

consulté le Gouvernement des États-Unis. Ce dernier a assumé, au début ci i 
l'année, la direction reconnue des secours au Nigeria lorsque le président Nixo; 
a désigné l'ambassadeur Clyde Ferguson comme son représentant officiel pou 
coordonner l'assistance à des fins humanitaires au Nigéria. 

7. En juin dernier, j'ai renvoyé mon représentant au Nigeria pour veille 
à ce que l'unique condition fixée par le général Gowon en ce qui concerne le 

vols de jour reste inchangée. Le professeur Head s'est rendu ensuite en Tanzani. 
pour s'entretenir en mon nom avec le président Nyerere, chef d'un pays d'Afriqu. 
qui a reconnu l'indépendance du Biafra, de tous les aspects de la situatiŒ 
nigériane. 

486  7  AFFAIRES EXTÉRIEURES 



irt I

]I:

oI :

lli",

n:

12

fr

nc:

nt

io.

n]

er

Ju

e_

rh

col

DU

8. Le 10 juillet, voulant tenir compte de la thèse du Biafra selon laquelle _
i,es vols de jour seraient préjudiciables à sa situation militaire, le secrétaire d'État
aux Affaires extérieures a offert d'envoyer des Canadiens dans la région pour

_aire l'inspection des chargements de secours.
9. Au début de l'été, le Comité international de la Croix-Rou^e a

entamé des négociations à Genève pour essayer de sortir de l'impasse dans
,aquelle se trouvait la question des vols, devenue critique du fait des efforts
ntensifiés de l'aviation nigériane pour empêcher les vols de nuit d'armes de
,3arvenir à Uli. Lorsqu'un de ses avions a été abattu, la Croix-Rouge inter-
_lationale a suspendu ses vols de nuit.

10. Une proposition de la Croix-Rouge relative aux vols diurnes - et
ë le répète ... si l'on a songé à organiser des vols diurnes, c'est grâce à l'initiative

du Canada; c'est le Canada qui a pris l'initiative de demander au général Gowon
)'autorisation d'organiser des vols de jour, et l'a obtenue- une proposition de
la Croix-Rouge relative aux vols diurnes a été remise le 1-° août, à Genève, aux
représentants des Gouvernements n'igérian et biafrais. Le Biafra l'a acceptée en
principe le 14 août, sous réserve de, continuer de se servir de l'aéroport d'Uli
pour -ses opérations. Les Biâfrais n'ont pas fait mine de vouloir accepter la
5eule demande, nigériane, c'est-à-dire que des armes .ne soient pas aéroportées
È>n plein jour. Le document qui précisait les <1 modalités techniques » des vols
de jour, rédigé par le professeur Freymond du Comité international de
la Croix-Rouge et le docteur Cookey du Biafra, et diffusé par les autorités -
biafraises, doit être interprété à la lumière de la condition posée par le Biafra.

11: A la fin de l'été, la Croix-Rouge internationale a envoyé des repré-
sentants au Nigéria pour essayer , de conclure une entente entre les deux parties
relativement aux- vols diurnes de secours, ce qu'on n'avait pas réussi à faire
jusque-là. Le 13. septembre, le Gouvernement fédéral du Nigéria et la Croix-
I;ouQe internationale ont conclu un accord, militairement inviolable et sous
réserve d'une inspection internationale, sur les vols diurnes de secours. Sur
la demande instante des-Nigérians et compte tenu de la condition biafraise, en
visant l'utilisation par les militaires de l'aéroport d'Uli le jour, il était stipulé
aue l'accord ne nuirait en rien aux opérations militaires du Gouvernementt
nigérian.

12. Les autorités biafraises ont refusé de conclure une entente avec la
Croix-Rouae. Dans une déclaration remise à -Ia presse le 15 septembre, elles
ont exigé notamment « l'assurance d'un tiers, que le Nigéria ne retirerait aucun
avantage militaire des vols de jour ».La déclaration ajoutait que l'unique garantie
acceptable par le Biafra est celle d'un tiers gouvernement ou d'un organisme
international de caractère politique.

13. Les Gouvernements du Canada et des États-Unis ont immédiatement
tenté de fournir des assurances pour dissiper cette appréhension compréhensible
c'un désavantage militaire de la part du Biafra. Des pourparlers à cette fin ont
éu lieu à Ottawa et à Washington entre des hauts fonçtionnaires du cabinet du
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premier ministre et du ministère des Affaires extérieures, et leurs homologues

la Maison Blanche et du département d'État. Ces pourparlers comportaiet, .,

comme un élément de ces assurances, une proposition selon laquelle des observ.

teurs canadiens voyageraient dans les avions de secours.

14. Deshauts fonctionnaires canadiens ont par la suite conféré avec d s

représentants du Biafra à Genève. M. l'ambassadeur Ferguson, à qui on av« ?

convenu de confier la charge de transmettre officiellement ces offres, s'est renc' t
c'_aen Afrique. Comme il est énoncé dans la déclaration de Washington, datée

12 novembre 1969, les dirigeants du Biafra ont officiellement rejeté, le 24 octobr

ces offres, qui étaient destinées à lui épargner le désavantage militaire, ce qu

avait demandé précisément.

15. Des représentants, du Biafra ont informé des hauts fonctionnait

canadiens, à Genève, que le Biafra exige plus que des garanties militaires. qt

des garanties de caractère politique sont également nécessaires pour dénour

1'impasse: Le Gouvernement du. Canada n'est pas disposé à accorder les garanti, =.

politiques exigées, car elles équivaudraient à la reconnaissance du Biafra comii.-

État indépendant, et constitueraient une ingérence manifeste de la part du Canac

dans les affaires politiques d'un autre pays, ce qui est contraire aux résolutior

de ]'Organisation de l'unité africaine.

16. Ces dernières semaines, le secrétaire d'État aux Affaires extérieures

poursuivi, aux Nations Unies, ses conversations sur le Nigéria avec quelqt_

25 autres premiers ministres étrangers dont beaucoup sont africains. Le I

novembre, àNew Yorkainsi que je l'avais fait l'année dernière, j'ai parlé c

ce problème avec le Secrétaire général U Thant. Les dirigeants canadiens oi

étudié la question nigériane avec ceux de deux pays africains de passage '.

Ottawa cet automne. Il s'agit du président du Niger, M. Diori Harnani, et c .

président de la Tanzanie, M. Nyerere. L'avis unanime de ces chefs d'Ét _

africains est que les résolutions de l'Organisation de l'unité africaine doivent ét_.

respectées.
17. -Comme on l'a indiqué il y aquelques jours, le Gouvernement song^^.

à d'autres moyens de faire parvenir de l'aide au Biafra le jour. Il le fait tout e

étant parfaitement d'accord avec la récente déclaration du secrétaire d'État dr

États-Unis, M. Rogers:
Des vols de jour effeçtués selon des méthodes convenues ... restent le seul moye i

pratique d'accroître sensiblement et immédiatement les opérations de secours.

18. Le Gouvernement, tout comme 1es députés de l'opposition et l'ensembl °

des Canadiens assurément, se préoccupe toujours du sort des ;nnocentes victimE !

de ce tragique conflit, ainsi qu'il l'a toujours fait depuis le début des hostilité^

Nous devons être résolus à faire parvenir des vivres et des secours à ces gen,

malgré la répugnance du régime du colonel Ojukwuà les accepter, sauf en retor ^

-d'avantages sur le plan politique.
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NOMINATIONS, MUTATIONS ET DÉMISSIONS AU MINISTÈRE DES 
AFFAIRES EXTÉRIEURES 

r 

M. A. J. Andrew, ambassadeur du Canada en Suède, est affecté à l'Université de Toronto, 
à compter du 14 juillet 1969. 

M. E. J. Bergbush, de l'administration centrale, est affecté à la mission permanente du 
Canada auprès du Bureau de l'Organisation des Nations Unies à Genève, à compter 
du 21 août 1969.- 

M. D. M. Miller, 'dé l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Canada, 
à. Londres, à compter .  du 27. août 1969. 

A. ..Keith démissionne du ministère  des Affaires extérieures le 29 août 1969. • 
. 	 • 
M. 

 
R. Duhamel est affecté au Ministère des Affaires extérieures , à titré de haut fonction- 

' , 	haire dé classe 3, .à compter • "du • ler septembre .  1969.- 
_ 

.G. J. Wilson, de Padministration centrale, est affecté à rambassade du Canada à 
• Bangkok, à compter du 11 septembre 1969. 

M I 'e B.' M. Meagher, haut commissaire du Canada au Kenya, est nommée ambassadeur 
• du Canada en Suède, à compter du 16 septembre 1969. 

M. G. Parent, du haut commissariat du Canada à Londres, est affecté à l'ambassade du 
Canada à Abidjan, à compter du 17 septembre 1969. 

M. M. B. Phillips, de l'ambassade du Canada à Addis-Abéba, est affecté à l'administration 
centrale à compter du 17 septembre 1969. 

M. J. A. Gagnon démissionne du ministère des Affaires extérieures le 19 septembre 1969. 

M. R. D. Jackson est nommé commissaire du Canada auprès de la Commission internationale 
pour la surveillance et le contrôle au Laos, à compter du 19 septembre 1969. 

M. J. R. McKinney, haut commissaire du Canada à la Trinité-et-Tobago, est nommé 
ambassadeur du Canada et délégué permanent auprès de l'Organisation de Coopération 
et de Développement économiques -à Paris, à compter du 19 septembre 1969. 

M. J. L. Paynter, de Parnbassade du Canada à Moscou, est affecté au Bureau du délégué 
commercial du Canada à Hong Kong, à compter du 19 septembre 1969. 

M. E. T. Galpin, de l'administration centrale, est affecté au haut commissariat du Canada 
à Islamabad à compter du 22 septembre 1969. 

M. W. G. Brett est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du service 
étranger de classe 5, à compter du 22 septembre 1969. 

M. C. S. Gadd, de l'administration centrale, est affecté à l'ambassade du Canada à Quito, 
à compter du 22 septembre 1969. 

M. J. P. Higainbotham est affecté au ministère des Affaires extérieures à titre d'agent du 
service étranger de classe 1, à compter du 22 septembre 1969. 

14. S. F. Carlson, de la délégation du Canada auprès de la Commission internationale 
pour la surveillance et le contrôle au Vietnam, est affecté au haut commissariat du 
Canada à Port of Spain, à compter du 23 septembre 1969. 
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